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MÉMOIRE

SUR LES ACTES

D'INNOCENT III.

Occupé depuis longtemps d'une histoire de Philippe-Auguste,
j'ai dn étudier avec un soin particulier les ,'\ctes du plus illustre

de ses contemporains, d'Innocent III, qui, pendant un pontificat

de dix huit ans, dirigea les affaires de la chrétienté avec une
élévation de vues, une sûreté de coup d'oeil, une fermeté et un
amour de la justice qui doivent exciter l'admiration de tout
homme impartial. La correspondance de ce pape est, sans contre-
dit, l'un des plus précieux monuments historiques du moyen âge.
(Vest là qu'il faut étudier, non-seulement l'élJit de l'Église au
treizième siècle, mais encore la plupart des grands événements
qui s'accomplirent alors en Frauce, en Angleterre, en Espagne,
en Allemagne, à Constantinople et dans la terre sainte, événe-
ments que le souverain pontife avait souvent préparés, et dont il

savait habilement diriger le cours. Bien de ce qui peut jeter
quelque lumière sur de tels documents ne doit être négligé.

Je nie propose donc d'examiner ici plusieurs questions qu'il
est indispensable de résoudre pour étudier avec fruit les actes
d'Innocent m. Je rechercherai les usages suivis à la chancellerie
de ce pape, et je montrerai combien la connaissance de ces usages
est nécessaire pour condamner des pièces fausses, corriger des
leçons fautives, restituer des dates omises ou altérées, et surtout
pour ne pas confondre les actes d'Innocent III avec les actes d'In-
nocent II et d'Innocent IV. Ce mémoire peut donc être considéré
comme un chapitre de la diplomatique pontificale, sujet qui n'a
pas encore été convenablement traité, surtout à partir de l'an-
née 1198, époque à laquelle s'arrêtent les tables du docteur
Ph. Jaffé.

Les règles qui seront posées dans ce mémoire sont le résultat
IV. [Quatrième série.)

I



d'observations faites sur plusieurs milliers de pièces, toutes

d'une incontestable authenticité, et dont beaucoup se conservent

en original dans nos archives et dans nos bibliothèques. Un

grand nombre de ces observations seront contrôlées à laide de

documents qui, jusqu'à présent, n'ont guère été mis à profit

pour la composition des traités de diplomatique : j'entends par-

ler d'opuscules composés au treizième et au quatorzième siècle

pour guider les fonctionnaires de la chancellerie pontificale et

pour aider à reconnaître les actes vrais et les actes faux. Sans

cette autorité, j'aurais craint de poser des principes trop rigou-

reux. Mais on ne m'accusera pas, je l'espère, de créer arbitrai-

rement des distinctions subtiles et d'attacher trop de valeur à des

particularités insignifiantes, quand, à l'aide de textes inédits re-

montant au treizième et au quatorzième siècle, j'aurai montré

les minutieuses précautions que la cour de Rome prenait pour

déjouer l'habileté des faussaires. Toutefois il ne faudrait pas

tomber dans l'exagération, et il serait téméraire de prétendre

que les règles les mieux établies ont été constamment observées.

11 pourra donc se rencontrer quelques exceptions aux principes

posés par les auteurs contemporains et, à plus forte raison, aux

principes qui résultent simplement de mes observations : quel-

que nombreuses que soient ces observations, je dirai ,
comme

Mabiilon, et avec bien plus de raison que cet illustre savant :

Neque vero id constanter affirmare velim, cum nec omnia vide-

rim ac legerim *

.

ORGANISATION DE LA CHANCELLERIE PONTIFICALE.

Avant tout il importe de se faire une idée exacte de la chan-

cellerie pontificale et de la manière dont le travail s'y répartis-

sait entre les différents fonctionnaires. Pour y parvenir, j'essaye-

rai de combiner les détails dispersés dans la correspondance

• d'Innocent 111, de les compléter à l'aide de quelques documents

postérieurs, et par là de suppléer, autant qu'il est possible, à

l'absence d'un tableau contemporain de cette chancellerie.

Ce service administratif était dirigé par un chancelier ou par

un vice-chancelier. On trouvera plus loin'^ la chronologie des

1. De re diplom., 185.

2. Page 44.



dignitaires qui ont rempli ces fonctions depuis 1198 jusqu'en

1216.

Venaient ensuite les notaires qui aidaient le chancelier ou vice-

chancelier dans la rédaction des actes et la surveillance des employés

subalternes. La plupart des notaires devaient avoir une grande

expérience des affaires. C'était parmi eux qu'Innocent III choi-

sissait d'ordinaire ses vice-chanceliers '
. Souvent aussi c'était aux.

notaires qu'il confiait les missions à remplir dans les différents

états du monde chrétien : telles sont les légations de Philippe,

en Allemagne (janvier 1202) ^, de >]ile, en France (1208) ^ et de

Maxime, à Constantiuople (^aoùt 1212)*.

Sous les ordres du chancelier et des notaires étaient placés qua-

tre bureaux, s'il est permis d'employer ce mot, savoir : le bureau

des minutes, le bureau des grosses, le bureau du registre et le

bureau de la bulle.

Au bureau des minutes, on rédigeait, sous forme très-abré-

gée, la minute des actes écrits au nom du pape. Ces minutes sont

qualifiées par Innocent 111 de litterœ nolalœ^ . On trouve avec

le même sens nota et charla notala, dans un poëmc du trei-

zième siècle que Mabillou^ a tiré d'un manuscrit d'Einsidlen.

Les clercs chargés de la rédaction des minutes avaient le litre de

abreùatores
'

.

Au bureau des grosses s'écrivaient les actes mêmes, c'est-à-

dire les expéditions originales, ou, si l'on veut, les exemplaires

qui devaient être remis aux destinataires ou aux parties intéres-

sées. On les écrivait après que la nnnute avait été approuvée par

le pape, le vice-chancelier ou un notaire. Quelquefois aussi le

[)ape se faisait lire la grosse *. Les expéditions originales sont ce

qu'bmoeeut III ® désigne par les mots lilleriB redactx in grossam

litteram. Le poème trouvé par Mabillon à Einsidlen contient les

1. Voy. plus bas, p. 44 et 4â.

2. Reg. de neg. imp., 30.

3. Reg.,Xiy,9b.

4. Reg., XV, 153, 164.

&. Reg., Ij 262.

6. Analecta, fol., p. 370 et 371.

7. Voy. les Constitutions de Jean XXII (Bibl. imp., ras. lat. 4114, f» 10» «t ms,
lat. 4169, f. 89 et suiv.), et les textes cités par nu Cange, au mot Abbreviatof.

8. Eeg., 1, 262.

9. Ibid.

i.



expressions charla grossa et grossare . De là le terme grossator

pour désigner les scribes qui préparaient les expéditions origi-

nales. Ces mêmes scribes sont appelés scriptores Uilerarum dans

les constitutions de Jean XXÏI ^ 11 n'est guère probable que les

scriptores dont parle l'auteur des Gestes d'Innocent III*-, et

dont plusieurs nous sont connus ^ aient été exclusivement occu-

pés à écrire les grosses.

Au bureau du registre, des clercs appelés registratores '^ , ou

scriptores regfesfri% tenaient les registres dans lesquels on gar-

dait pour les archives pontificales la copie de certains actes du

pape. Nous reviendrons sur ces registres dans le chapitre sui-

vant.

Au bureau de la bulle, les actes étaient revêtus de la bulle du

pape. Les clercs à qui cette opération était confiée sont les

bullarii, dont il est question dans les Gestes d'Innocent III *.

Quelques autres fonctionnaires étaient encore attachés à la

chancellerie d'Innocent HT. Je mentionnerai les correcteurs des

lettres du pape et l'archiviste de l'église de Rome.

Le titre de correcteur indique assez clairement les attribu-

tions du fonctionnaire qui le portait. Le 11 septembre 1212,

Innocent III autorisa Simon de Montfort à mettre à la tête de sa

chancellerie maître Pierre Marc , correcteur des lettres du

pape®.

L'archiviste de l'église de Rome {scriniarius) prêtait son con-

cours quand il s'agissait d'examiner d'anciens documents. Comme
exemple du soin qu'il apportait à cet examen, on peut citer la

conduite de l'archiviste Henri, en 1213, quand il s'agit de faire

confirmer par Innocent III plusieurs bulles, dont les originaux,

écrits sur papyrus, étaient fort endommagés. L'archiviste Henri

1. Analecta, fol., p. 370 et 37».
*

2. Voy. nu Cange, au mot Grossa, 2.

3. Bibl. imp., ms. lat. 4114, fol. 10, etms. lat. 4169, fol. 89 et suiv.

4. Éd. Du Theil, p. 46.

5. P., scriptor. » Reg., VI, 221. — « R., scriptor. » Reg., Wl, 27. — «Raimun-

dus, scriptor. » Reg., XVI, 163.

6. Constitution de Jean XXII, dans le ins. lat. 4169, f. 89 et suiv. Conf. Du Cange,

au mot Abbrevialor.

7. Constitution de Jean XXII, dans le ms. lat. 4114, f. lo.

8. Éd. Du Theil
, p. 46.

9. » Magister Petrus Marcus, subdiaconus noster, corrector Ittterarum no.strarum.>i

lleg., XV, 167 et suiv.



les fit copier en rétablissant dans la copie certains passages que

le temps avait presque entièrement détruits; mais il prit la

précaution de distinguer les passages ainsi restitués par des

caractères d'une forme insolite '

.

D'après les détails qu'on vient de lire sur la constitution de

la chancellerie pontificale, on voit que les lettres d'Innocent III

pouvaient passer à la postérité de trois manières : par les minu-

tes, par les expéditions et par les registres. Les minutes et les

registres ne devaient pas sortir des archives pontificales : les pre-

mières ne subsistent plus depuis longtemps, et il n'est pas même
certain qu'elles aient jamais été conservées; quant aux seconds,

ils ont été dispersés et en partie perdus, comme on le verra dans

le chapitre suivant. Les expéditions ont été dissértiinées dans

toutes les archives de la chrétienté
;
quoique le temps en ait dé-

truit le plus grand nombre, beaucoup nous sont parvenues, soit

en original, soit en copie.

REGISTRES D'INNOCENT 111.

L'usage de conserver dans des registres une partie des actes

émanés des papes remonte à une haute antiquité. Malheureu-

sement les plus anciens registres ont disparu. Les fragments an-

térieurs à l'année 1 I98,qui sont échappés du naufrage, permet-

tent d'apprécier la valeur du trésor dont nous déplorons la

perte.

L'avènement d'Innocent lll fut une ère nouvelle pour la

chancellerie pontificale : à partir de l'année 1Î98, la série

des registres ne présente, pour ainsi dire, pas de lacunes.

Innocent III, qui occupa la chaire de saint Pierre pendant

dix-huit ans et demi, voulut qu'à chacune des années de son

pontificat correspondit un livre ou registre contenant les actes

de cette année.

Ont été conservés jusqu'aux temps modernes :

1° Un volume de 158 feuillets environ, contenant les livres I

et IL II doit être au Vatican. La Bibliothèque impériale en pos-

sède une table écrite au quinzième siècle^.

1. " Supplendo quaedam quœ secundum liUerae circumstantias in integris praesume-

bantur originalibus fuisse dcscripta, quae causa discretionis mandaiiinus in liac charta

tonsis iitteris exarari. » Reg., XVI, 61.

2. Ms. lat. 4118, f. 3-28 V».
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2* Un volume contenant les livres III (fort incomplet), V et

VI. Il doit être au Vatican.

3° Un volume contenant les livres VIII et IX. Il doit être au

Vatican.

4** Un volume contenant les livres X, XI et XII. Dans le li-

vre XI, à la suite de la lettre 261, on lisait : « Willelmus Scofer,

Constantieusis diocesis, scribit uudecimum librum. «—11 semble

qu'au dix-septième siècle ce volume ait appartenu à François

Bosquet, évèque de Montpellier.

o** Un volume contenant les livres XIII, XIV, XV et XVI. Au
dix-septième siècle il était dans la bibliothèque du collège de

Foix à Toulouse. — On conserve à la Bibliothèque impériale '

la table d'un volume de 169 feuillets, ou environ, qui contenait

les livres XIIl-XVI, et appartenait aux archives pontificales. C'é-

tait peut-être le même que ie ms. du collège de Foix.

6° Un volume contenant une collection de lettres d'Inno-

cent III sur les affaires de l'Empire {Registrum super negotio

Romani imperii). Il doit être au Vatican,

Ces manuscrits sont-ils les registres originaux? INe sont-ils

qu'une copie ou un extrait de ces registres ? C'est là un point

sur lequel il serait utile d'être fixé, mais que je ne saurais éclair-

cir. Pour résoudre le problème, il faudrait examiner les manus-

crits et vérifier si dans ces manuscrits certaines pièces sont bien à

la place indiquée soit par des notes de renvoi que fournit le

texte même des registres ', soit par des marques inscrites au dos

des expéditions et dont il sera question plus loin '

.

Dès maintenant, l'on peut regarder comme très-douteux que le

deuxième livre, tel que nous l'avons, soit un des registres ori-

ginaux. Car on y cherche inutilement deux lettres que, par le

témoignage d'Innocent III lui-même, nous savons avoir fait par-

tie du deuxième livre des Registres : l'une commence par les

mots : Cum secundum evangelicam veritatem ^
; l'autre, par les

mots : Inter csetera in quitus *

.

y Ms. lat. 4118, f. 29-52.

2. « Ut in caterno penultimo regesti undecimi anni. » Reg.y XII, 66.— « Ut in alia

littera quae scripta est in ultimo quaterno regesti duo<JjRcimi anni. » Reg., XIII, 86.

—

« Sicut continetur in penultimo quaterno regesti duodeciini anni de data Viterbii. »

Reg., XIII , 87.— « Require supra in littera scripta eodem quaterno » Reg., XIII, 94.

3. Page 33.

4. « Cum secundum evangelicam veritatem, etc., ut in secundo libro Regestorom,

usque : inter quos piœ mémorise. >• Reg., VI, 62.

5. « Tua nobis devotio supplicavit ut quarumdam litterarum transcriptum quae in



Jusqu'à présent il n'a pas été question des livres IV, XVII, XVIIl

et XIX. Ils ne paraissent pas être arrivés jusqu'aux temps mo-
dernes, mais ils ont certainement existé. Le livre XVIII se con-

servait en 1283 dans les archives de la chambre du pape, comme
l'atteste un certificat du 20 juin de cette année '

. De plus, La

Porte Du Theil "^ a fait connaître un fragment de table, qui, sui-

vant ce savant, se rapporte au registre de la dix-huitième et

peut-être de la dix-neuvième année du pontificat d'Inno-

cent III.

Je m'arrêterai un instant sur ce fragment, pour montrer que

les pièces y sont rangées à peu près dans l'ordre chronologique,

et que ces pièces appartiennent à la dix-huitième et à la dix-neu-

vième année du pontificat d'Innocent.

Le fragment, tel que La Porte Du Theil l'a publié, indique

46 lettres. Je passerai en revue celles de ces lettres dont j'ai dé-

couvert le texte, et par conséquent la date.

N. 14. Encyclique relative à la coDdamnation du comte de Toulouse. —
14 décembre 1215; dans Bouquet, XIX, 598.

N. 18. Lettre à l'évéque de JNîmes et à deux archidiacres, pour le comte

deFoix. — 21 décembre 1215; dans Bouquet, XIX, 600.

N. 21. Lettre relative aux reliques de saint Denys. — 4 janvier 1216
j

dans Doublet, Hist. de S. Denys^ 544.

N. 22. Lettre à l'archevêque de Narbonne, touchant les dépendances du
comté de Melgueil. — 16 janvier 1216; fera partie du Nouveau recueil de
lettres d'Innocent III.

N. 23. Lettre aux vassaux du comté de Melgueil, pour prêter serment de

fidélité à l'évéque de Maguelone. — 16 janvier 1216; fera partie du Nouveau
recueil de lettres d'Innocent III.

N. 24. Lettre à l'archevêque de Reims , touchant l'excommunication de

Baudouin d'Avesnes. — 19 janvier 1216; dans Baluze, II, 591.

N. 25. Lettre à l'abbé de Cluni, touchant l'élection du prieur de la Cha-
rité. — 3 février 1216; dans Du Theil, 1156.

nostro contine[n]tur rcgesto tibi sub bulla nostra transmittere dignaremur... De verlw

ad verbum lecimus ex regesto uostro aiini secuudi transcribi quod tibi de Htteris ipsis

necessarium fore videtur, illudque presenti pagina jussiraus subnotari, cujus utique

lenor est talis : luter cetera iu quibus, etc. •> Lettre du 31 cet. 12i4, qui sera publiée

dans le Nouv. rec. de tetlns d Innocent III.

1. « In regesto predicti domini Innocentii pape III, pontificatus ejus anni 18, inter

âlia bec specialiter continentur. » Acte du 20 juin 1283, qui sera publié, à la date du
mois de novembre 1216, dans le youveau rec. de lettres d'Innocent III,

2. P. 1103 et 1104.
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N. 28. Lettre à l'archevêque et au chapitre de Tours , touchant l'élection

du doyen et touchant la prévôté.—21 janvier 1216-, dans Recueil sur l'éyl.

Saint-Martin de Tours, 2.

N. 41. Confirmation d'une sentence prononcée en faveur de l'abhaye de

Saint-Gilles. — 14 mai 1216; fera partie du Nouveau recueil de lettres

d'Innocent III.

Des manuscrits je passe aux éditions des Registres et aux re-

cueils qu'on a formés pour les compléter.

En 1543, Guillaume Sirlet publia les deux premiers livres'
;

les suivants devaient paraitre sous les auspices du pape Paul IV,

mais le projet n'eut pas de suite.

En 1625, Paul Du May, conseiller au parlement de Dijon, fit

imprimer 53 lettres tirées des livres XIII, XIV, XV et XVP.
En 1635, le texte complet de ces mêmes livres parut par les

soins des membres du collège de Foix, avec un commentaire de

François Bosquet*.

Etienne Baliize entreprit de compléter les travaux de Sirlet et de

Bosquet. Cet illustre savant n'épargna aucune démarche pour se

procurer les parties inédites des registres d'Innocent III. Un avo-

cat de Dijon lui communiqua une portion du livre V. François

Bosquet se dessaisit en sa faveur du texte des livres X, XI et Xll.

Ferdinand de Furstemberg, évèque de Paderborn, lui envoya

une copie du registre sur les affaires de l'Empire. Baluze put

ainsi donner, en 1682, au monde savant un recueil des lettres

d'Innocent III * contenant les livres 1, II, V (en partie), X-XVI
et le Registrum mper negotio Uomani imperii. Ayant trouvé, soit

dans divers cartulaires, soit dans quelques ouvrages imprimés,

1. Innocenta tertii, pont, maximi, decretalium atque alianim epistolarum

tomus primus- Romae, apud Priscian. Florentinum, 15'i3. Folio.

2. Innocenta III, pont, max., epistolx, quarum plurimae aposlolica décréta,

alise christiani orbis historiam continent, ex cod. ms. collegii Fuxensis, cum
lucubrationibus Pauli Du May... Parisiis, sumptibus Nicolai Buon... 1G25. 8°

3. Innocenta teriiiy pontifias maximi, epistolarum lihri quatuor, regestorum

XIII, XIV, XV, XVI, ex ms. bibliothecx collegii Fuxemis Tolosse. Nunc pri-

mum cdurit sodales ejusdem collegii et notis illustrât Franciscus Bosquetus, TVrtr-

bonensis jurisconsultus, cum duplici indice. Tolosœ , apud societatem Tolosanam,

1635. Folio.

4. Epistolarum Innocenta lll. Romani pontificis, Ubriundecim... Stephanus

Baluzius Tulelen,sis in unum collegii, magnam partem nunc primum edidit,

reliqua emendavit. Parisiis, apud Franciscum Muguet... 1682. Folio



une soixantaine d'actes qui n'étaient pas dans les Registres, il

les ajouta à la fin de chaque livre sous forme d'appendices. Pour

suppléer à la perte du livre ill, il publia, d'après un manuscrit

de Saiiit-Thierri de Reims, une compilation de droit canonique

intitulée : Prima collectio decretalium Innocenta III, et que

Rainier, diacre et moine de Pomposa, a tirée des trois premiers

registres d'Innocent, et dédiée à Jean, prêtre et moine, chapelain

du pape. Au commencement de l'ouvrage, l'éditeur a placé la

chronique intitulée : Gesta Innocenta papœ III.

Caluze savait que les archives du Vatican renfermaient plu-

sieurs livres inédits des lettres d'Innocent III. Il fit de vains ef-

forts pour en obtenir la communication. Plus heureux que Ba-

luze, La Porte Du Theil eut à sa disposition la copie des livres

III, V, VI, VII, VIII etIX, que le pape Innocent XIII avait per-

mis de faire pour la famille Conti. Ces six livres furent destinés

à entrer dans la seconde partie de la collection des Chartes et

diplômes. La révolution ne permit pas à l'éditeur de terminer

son travail. Dépourvu d'introduction et de tables, le recueil pa-

rut en 1791 '. Il comprend le texte des Gestes d'Innocent III,

revu sur plusieurs manuscrits, les hvres UI, V-IX ^ et deux ap-
pendices renfermant 85 pièces tirées de diverses archives. Pres-

que tous les exemplaires de ce précieux recueil furent détruits

avant d'être mis en circulation.

Les continuateurs de dom Bouquet ne pouvAJent négliger les

lettres d'Innocent Ili. Dom Brial choisit la plupart de celles qui

se rattachent à nos annales, les classu suivant l'onjre chronolo-

gique et les publia dans le tome XIX du Recueil des historiens.

Il a mis à contribution, non-seulement les Registres, mais en-

core les ouvrages où sont consignées des lettres non comprises

dans les Registres. Dom Brial a accompli sa tâche avec un soin

1

.

Diplomata, chartx , epistolae et alia documenta ad res Francicas spectan-

tia... Notis illustrarunt et ediderunt L. G. O. Feudrix de Bréquigny... F. J. G. La
Porte Du Theil... Pars altéra, quae epistolas conlinet. Tomus primas, Innocenta

papae lU epistolas anecdolas .. exhibens. Parisiis, apud Jo. Lucara Nyon,... i79l.

Folio.

2. Du Theil avait fait transcrire ces livres en entier, mais au moment de mettre

sous presse il ne retrouva pas la copie de trente pièces
,
qui

,
par cette raison, man-

quent dans l'édition. En voici la liste : liv. V, ep. 158; liv. VI, ep. 118, 172, 173;

liv. VIII, ep. 56, 57, 58, 63, 64, 79, 93, 94, 95, 101, 177, 178; liv. IX, ep. 2, 14, 21,

61, 84, 122, 147, 157, 173, 187, 239, 241, 250, 251.
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remarquable : on est seulement en droit de lui reprocher quel-

ques erreurs chronologiques et de regrettables omissions.

L'abbé Migne a récemment réuni eu un seul corps les publi-

cations de Baluze et de La Porte Du Theil. L'édition qu'il a don-

née des œu\res d'Innocent III se compose de quatre volumes' :

dans les trois premiers on trouve les Gestes d'Innocent III^ les

livres I-III, V-XVI, le Registre sur les affaires de VEmpire^ et la

Première Collection des Décrèlales. Le tome TV s'ouvre par un

Supplément, dans lequel l'éditeur a placé 250 pièces environ.

Ce sont des actes d'Innocent IIÏ, dont le texte n'est pas dans les

Registres. Ce supplément, malgré l'incurie avec laquelle les ma-
tériaux en ont été rassemblés, se recommande à l'attention des

savants.

Tels que nous les possédons, les Registres contiennent trois

mille sept cent deux pièces. A ce nombre il convient d'ajouter

un peu plus de quatre cents pièces dont les Registres n'ont pas

conservé le texte, et que divers savants ont publiées d'après les

expéditious originales ou d'après les copies de ces expéditions. Il

reste encore à publier une nciable quantité d'actes d'Innocent III.

J'en ai réuni environ deux cents, qui ne tarderont pas à paraître

dans la Bibliothèque de l'École des charleSy sous le titre de Nou-

veau recueil de lettres d Innocent III.

Les observations dont ce mémoire est le résumé ont donc porté

sur plus de quatft) mille trois cents actes. Mais, en faisant ces ob-

servations, je n'ai pas toujours tenu un compte égal des textes

fournis par ?es Registres et des textes fournis par ks expéditions

originales. On en comprendra la raison quand on saura comiuenl

l'enregistrement des lettres se faisait à la chancellerie pontifi-

cale.

Les actes senregistraient d'après les grosses. Témoin une let-

tre d'Urbain IV, en date du 13 décembre 1263, dont nous pos-

sédons la grosse, avec le mot Registelur écrit sur le repli du
parchemin^. Parfois une note tracée au dos des expéditions' in-

dique que les pièces ont été inscrites dans le liegistre.

1. Innocenta lII, Romani pondficis, opéra otnnia, (omis quatuor dislributa.

Accurante J.-P. Migne, 1855. 8' — Forme les toraes 214-217 du Patrologise cursus

complelus.

1. Bibl. imp , chartes de Baluze, Bulles, n. 88.

3. Voy. plus loin, p. 33.
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-Tous les actes ne s'enregistraient pas. Nous possédons, en ef-

fet, les expéditions de plusieurs centaines de lettres dont il n'y a

pas trace dans les Registres. D'un autre côté, si on eût gardé à

la chancellerie la copie de tous les actes qui s'expédiaient, le

pape eût toujours pu se reporter au texte des lettres précédem-

ment expédiées : or nous savons que ce moyen lui faisait quel-

quefois défaut. Le 19 novembre 1198, Innocent III, ne sachant

pas si, dans une lettre antérieure, il n'avait pas employé une ex-

pression peu conforme à sa pensée, écrit à l'archevêque de Pise

pour exprimer ce qu'il avait voulu dire dans la première

lettre '

.

Il n'est pas douteux qu'on n'ait enregistré d'oflice beaucoup

de pièces dont il importait à la papauté de conserver une copie ;

mais il est certain que souvent l'enregistrement se faisait à la di-

ligence des parties intéressées. Giraud le Cambrien raconte qu'é-

tant à la cour pontificale, en 1203, il prit soin de faire insérer

dans le Registre les lettres qu'il avait obtenue», et dont il tenait

à assurer la conservation pour le cas où les expéditions seraient

venues à périr -^

,

Je ne sais si du temps d'Innocent 111 l'enregistrement se fai-

sait à titre gratuit. Eu 1316, Jean XXII fixa les droits dus pour

cette formalité ^

.

Habituellement on ne mettait dans le Registre que les parties

importantes du texte. Beaucoup de formules étaient omises et

remplacées par les premiers et les derniers mots des phrases.

Ainsi on négligeait presque toujours les souscriptions que les

cardinaux mettaient au bas de l'expédition des actes solennels*.

1. Reg., 1,408.

2. « Ex contingentibus nichil omitteos, sed inter casus adverses ecclesiae sax com-

modis tam futuris teinporibus quam praesentibus vigiliter intendens, litteras coimnU-

sionis super causa status... in registre domini papa-, quatinus ibi per[>ctuo reperiri

possint, ascribi fecit. > Giraud le Cambrien, De jure et stalu Menev. eccl., dist. V;

dans Wharton , Anglia sacra, 11, 593. Conf. le passage de Roger de Hoveden, cité

par Baluze, I, 533. — Les lettres dont il est ici question sont sans doute les n"' 74 et

89 du livre VI.

3. « Eandem taxationen» cum moderamine anteditto quoad prefatas litteras m re-

gestro nostro servari volunuis cum fueriut regislrande. >• Bibl. imp., ms. lai. 'il 14,

f. 10.

4. Voy. les actes du 14 mai 1198, 27 juillet 1198, 9avril 1199, l" juin 1199, 21

mars 1202, 29 novembre 1204, 9 et 13 janvier 1205, 23 décembre 1205, 12 tunembre

1208, 22 ou 31 mai 1211, 20 avril 1212, cités plus bas.
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Rarement on transcrivait les dates en entier ; le plus ordinaire-

ment on en abrégeait les formules ; souvent on les suppri-

mait.

C'est cette circonstance qui a trompé plusieurs savants, quand
ils ont cru que les actes d'Innocent III s'expédiaient quelquefois

sans aucune date, ou du moins sans la date de l'année du ponti-

ficat. Mais les registres sont ici une mauvaise autorité : car les

actes dépourvus de date dans les registres sont datés sur les expé-

ditions. Pour en être convaincu, on n'a qu'à parcourir les exem-
ples rapportés au bas de cette page '

.

L'ordre dans lequel les grosses étaient apportées au bureau
du registre déterminait sans doute l'ordre dans lequel les actes

étaient transcrits.

En thèse générale, l'insertion d'un acte dans le registre d'une

année prouve que l'acte est réellement de cette année La règle

n'est cependant pas sans exception. Je ne citerai que deux faits :

— r la troisième pièce du livre VI, qui apppartient, non pas à

la sixième année du pontificat, mais à la cin([uième '
;
— 2° la

vingt-neuvième pièce du livre XII, qui est de la deuxième année

du pontificat.

Les actes de chaque année ne sont pas parfaitement rangés

suivant l'ordre chronologique. Il est rare, à la vérité, qu'une

pièce soit antérieure de plus d'un ou deux mois aux pièces qui

sont transcrites avant elle. Mais la place (qu'une lettre occupe

dans le registre ne suilit pas pour en déterminer rigoureusement

la date. Ainsi, de ce que, dans le livre X, la lettre 176, dépour-

1. Pour Tabbaje de Saint-Germain d'Auxerre. » Dat. Romae apud S. Petrum, 17 kal.

junii, pontificatus nostri anno 1, » Cartul. de S. Germain d'Auxerre, f. 13 (cité

par M. Quantin). — « Dat. etc. ut supra, 17 kal. junii » Reg., I, 184.

Pour l'ordre de Prémontré. « Uat. Komœ apud S. Petrum, .< idu.s maii, pontif. nostri

anno 1. » Biblioth. Prxmonstr., 644. — « Dat. Romae apud S. Petrum, 3 idus maii.»

Heg., I, 198.

Pour le chapitre d'Arles. « Dat. I^terani, 4 idus dec-, pontif. nostri a. 1. » Bibl.

imp., collection Baluze, 88, f. 76. — <• Dat. Laterani, 4 idus dec. » Reg., I, 463.

Pour S. Corneille de Compiègne. « Dat. Laterani, 18 kal. jan
,
pontif. nostri a, 1. »

Carlul. 2 ter de S. Corneille, p. 64. — « Dat. Laterani, 18 kal. jan. » Reg., I, 465.

Pour l'église de Tours. « Dat. Laterani, 4 nonas junii, pontif. nostri a. 2. » Martène,

Thés , III, 953. — <. Dat. Laterani, 4 nonas junii. >- Reg , II, 83.

Il serait facile de prolonger cette énumération.

2. !' Dat. Laterani,... 10 kal. martii, indictione 6, inc dom. anno 1202, pontif. vero

domini Innoc. pape III, anno 5 •
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vue de date, suit immédiatement deux lettres datées du 12 et du
21 décembre, et précède immédiatement une lettre datée du
24 décembre, il ne faudrait pas conclure que la lettre 176 doit

se rapporter à l'un des jours compris entre le 21 et le 24 décem-

bre. L'expédition originale, conservée à la Bibliothèque impé-

riale \ est datée du 18 novembre.

Les savants n'ont pas toujours pris garde à cet arrangement.

Plus d'une fois, quand ils ont employé une lettre dépourvue de

date dans les registres, ils ne se sont pas fait scrupule d'y réta-

blir la date de la lettre qui précédait ou qui suivait. Par exem-

ple, la lettre 109 du premier livre est datée : Dat. Romse apud
Sanctum Petrum. Duchesne'*, empruntant le texte de cette let-

tre au registre, a complété la date par l'addition de ces mots :

tertio kal. maii, pontificatus noslri anno primo. C'est la date de

la lettre 1 10, qu'il s'est cru permis de transporter à la lettre 109.

La lettre 301 du livre P"" se termine pur cette date : Dat. Romse

apud Sanctum Petrum. Le P. Dumonstier^ a donné le texte de

cette lettre d'après le registre, mais en ajoutant à la fin les mots :

quinto kalendas julii, qu'il voyait au bas de la lettre 300 du

même livre.

La formule data eadem n'autorise pas même toujours à assi-

gner à une pièce la date de la pièce précédente. Ainsi la lettre 84

du livre II est datée : Dat. Laterani, 2 kal. juniij et la lettre

85 se termine par ces mots : Dat. eadem. On est tout porté à

croire que la lettre 85 a été datée de Latran le 2 des calendes de

juin, il n'en est cependant rien, comme on le voit par le texte

de l'expédition, qui porte : Dat. Laterani^ 4 nonas junii, ponti-

ficatus noslri anno secundo ^

.

On sait maintenant la manière donc les actes s'enregistraient.

Il n'en faut pas davantage pour être convaincu que le texte des

registres mérite la confiance la plus absolue pour tout ce qui se

rapporte au fond des actes. Cette considération n'a pas arrêté

M. Kervyn de Lettenhove ^ quand il a examiné une lettre du
11 décembre 12 H, dans laquelle Innocent III fait droit à une
requête de Gautier d'Avesnes contre son frère Bouchard d'A-

1. Suppl. lat., 878, 6°.

2. Hist. de la maison de Béthune, pr.,- 56.

3. Neiistria pïa, 570.

4. Martène, Thés., III, 954.

5. Hist, de FlandrCf II, 207-209, not.
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vesnes, « sous-diacre et jadis chantre de l'église de Laon, qui,

« non content d'avoir rejeté l'habit clérical pour prendre les ar-

«« mes, avait porté l'incendie et le pillage dans les terres deGau-
« tier. >'

Sans réfléchir à la manière dont nous possédons le texte de

cette lettre, l'éloquent historien de la Flandre déclare que l'acte

est faux, el conjecture qu'il a été fabriqué au commencement de

l'année 1217, époque où Philippe-Auguste cherchait à tromper

la bonne foi du pape Honorius. Voici les raisons mises en avant

par M. Kervyn : 1° D'après la lettre, Bouchard n'aurait renoncé

à la cléricature qu'en 1211. Or une enquête de 1249 prouve

qu'il vivait en chevalier dès les premières années du siècle. —
2° D'après la lettre, Innocent III aurait su en 1211 que Bouchard

était entré dans les ordres. Or ce fut seulement le 20 février 1214

que le pape chargea l'évèque d'Arras de rechercher s'il était vrai

que Bouchard eiît reçu l'ordre du sous-diaconat. — 3" U n'est

pas vraisemblable que Bouchard ait attaqué, en 1211, sou frère

Gautier, qui conclut avec lui, en 1238, une convention destinée à

assurer la transmission héréditaire de ses biens aux lils de Bou-

chard.

Aucune de ces raisons ne résiste à la discussion. — r La let-

tre ne dit pas que Bouchard n'ait point renoncé à la cléricature

avant l'année 1211. — 2" Dans sa lettre du 1 1 décembre 1211,

Innocent III énonce un fait qui lui avait été exposé par Gautier

d'Avesnes : s'ensuit-il que le pape, en 1214, n'ait point dû faire

procéder à une enquête pour constater ce fait?— 3*^ L'amitié qui

unissait les deux frères en 1238 ne prouve pas qu'ils n'aient

pas été en guerre vingt-sept ans auparavant. J'ajoute que la let-

tre du 1 1 décembre 1211 est étrangère au procès qui s'agitait en

1217, et qu'elle ne parait pas avoir élé invoquée dans ce procès-

Mais tous ces arguments n'étaient pas nécessaires pour défendre

l'authenticité de la lettre du 1 1 décembre 121 1. M. Kervyn de Let-

lenhove n'aurait pas même pensé qu'elle avait été fabriquée par un

faussaire en 1217, s'il eût fait attention qu'elle était inscrite daus

le registre de la quatorzième année d'Innocent III, sous le n" 133.

Quoique les caractères des registres pontificaux aient été con-

venablement mis en relief, il ne sera pas inutile de montrer

que, du temps d'Innocent III, le texte de ces registres avait

pour le moins autant d'autorité que le texte des expéditions ori-

ginales. Ainsi, dans le cours de l'année 1200, Giraud le Cam-
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brien, venu à Rome pour soutenir les droits de l'église de Saint-

David, regrettait de n'avoir aucun titre à produire à l'appui de

ses réclamations. Réfléchissant que ces droits avaient été déjà le

sujet d'un procès pendant le séjour d'Eugène III en France, il

demanda communication du registre d'Eugène, où il trouva une

lettre du 29 juin 1 147, relative aux droits qu'il réclamait; il s'en

fit délivrer une copie qui lui fut d'une grande utilité '
.
— Le re-

gistre d'Alexandre III est mentionné dans trois lettres d'Inno-

cent 111. Les deux premières se rapportent à une falsification

commise dans ce registre^ : une main coupable en avait enlevé un

feuillet, et cette mutilation était d'autant plus regrettable que,

pour me servir des expressions mènii's d'Innocent, « on recourait

« habituellement au registre pour vérifier l'authenticité des let-

« très pontificales, quand elles avaient excité des soupçons'. »—
Innocent III cite aussi le registre de Lucius IIP. Plusieurs fois

il fit rechercher dans ses propres registres des lettres dont il vou-

lait envoyer la copie à des personnes qui en avaient besoin. Une

grâce de ce genre fut accordée, le 27 novembre 1 206, au marquis

de Montferrat', et, le 31 octobre 1215, à la comtesse de Cham-

pagne " . — Honorius III se servit des registres d'Innocent III

pour s'assurer des droits que ce dernier pontife avait conférés à

Simon de Montfort '

.

DIFFÉRENTES ESPÈCES D'ACTES D'INNOCENT III.

Nous savons comment les actes d'Innocent III nous sont par-

venus. Il s'agit maintenant d'en reconnaître les différentes es-

pèces.

1. « Supplicavit quatinus registri Eugenii papœ... copiam sibi paruraper indulge-

ret. Quo impetrato, vertens ad gesta Eugenii m Francia, coram clerico caraerarii consi-

dente ettotum observante, confestiminvenit... litteras istas... Eas enim archidiaconus

à caœerario licentia data statirn transcribi lecit.» Giraud le Cambrien, Dejure et statu

Menev. eccl., dist. H; dans Wharton, Anglia sacra, II, 546.

2. Rerj., 1, 540 et 549; XII, 42. C'est sans doute à l'une des deux premières lettres

que renvoie Marini, Diplomatica pontificia, p. 41. Cet auteur acruqu^U s'agissait

du registre d'Alexandre II.

3. « Cum pro literis de quibus dubium est an a Sede apostolica emauarint, ad re-

gestum de consuctudine recurratur. »

4. Reg., VIII, 100. — Lettre du 15 juillet 1199, qui fera partie du Nouv. rec. de

lettres d'Innocent III.

5. Reg., IX, 189.

6. Voy. plus haut, p. 6, not. 5.

7. Lettre du 17 août 1218, dans Bouquet, XIX, 6fi7.
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Privilèges.

Commeuçoiis par les actes les plus solennels. Pour s'en tenir

aux caractères les plus saillants, on les reconnaîtra à deux signes

sur lesquels il n'est permis à personne de se méprendre : ces actes

sont souscrits par un certain nombre de cardinaux, et se terminent

par une date qui indique le lieu, le nom du chancelier ou du

vice -chancelier, le jour, l'indiction, l'année de l'incarnation et

Tannée du pontificat.

Les actes revêtus de ces formalités ont ordinairement pour ob-

jet la confirmation des libertés et des possessions des églises. Les

savants les ont appelés bulles, grandes bulles, bulles-priviléges,

bulles-pancartes. Privilège est le nom qui paraît le plus convena-

ble. C'est celui qui était usité à la chancellerie pontificale. Il n'est,

pour ainsi dire, pas d'acte solennel d'Innocent lïl dans lequel on

ne rencontre cette phrase : sub beati Pétri el nostra proteclione

suscipimus et presentis scripti PRIVILEGIO conwmnimus, tau-

dis que dans les actes moins solennels ' le pape rend la même
pensée par la phrase : Sub beati Pétri et nostra proteclione sus-

cipimus et presentis scripti PATROCINIO communimus. —
Alexandre 111 se sert du mot privilégia pour désigner les actes

pontificaux où sont énumérés les biens des églises, et J'oppose au

mot litterœ^.—En 1224, les cardinaux qui écrivent à Louis VIIT

pour l'engager à mettre en liberté le comte de Flandre font ob-

server que c'est seulement au bas des privilèges qu'ils ont coutume

d'appo.ser leurs souscriptions ^ —Dans un formulaire du quator-

zième siècle, le chapitre où sont énumérées les règles suivies à la

chancellerie romaine pour la rédaction des actes solennels est

mlilulé: Forma scribendi privilegium cotnmune*. Enfin, ce

qui prouve jusqu'à l'évidence qu'il faut attribuer au mot privile-,

gium un sens particulier, c'est la manière dont il est souvent op-

posé au mot indulgentia, qui désigne en général tous les actes

1

.

On peut citer, comme exception
,
quelques actes non solennels dans lesquels se

trouvent les mots : " Presentis scripti privilegio. » (Voyez notamment Reg., X, 9, 13

et 16.) Je ne saurais dire s'il n'y a pas là une faute de copie ou d'impression.

2. « Privilégia in possessionibus,... litterae in narratione facti. » (Iregor. IX decre'

tal., 1. II, tit. xxu, n. 3. Voy. aussi les textes cités plus bas, p. 17, not. 6.

3. « Nec aliquibus litteris nisi privilegiis duntaxat apostolicis subscribamus. • De

Wailly, Éléments de paléographie, II, 211.

4. Bibl. irap., ms. lat. 4172, f. 1. Voy. plus loin, p. 73.



17

moins solennels par lesquels le pape confère des droits ou des fa-

veurs à des individus ou à des communautés. Je pourrais citer une
multitude de textes; je m'arrêterai aux plus significatifs. Dans une
lettre du 18 janvier 1206, Innocent III rappelle des actes accor-

dés à l'abbaye d'Evesham par les papes Constantin, Imiocent II,

Alexandre III, Clément III et CélestinlII : pour les uns il emploie

invariablementlemotprtt't7ei/îKm, et pour les autres, le mot indul-

gentia '
. Dans une lettre du 26 février 1207, il répète quatre fois

ce dernier mot, en parlant d'un acte d'Eugène III pour l'abbaye

de Saint-Vastd'Arras '^. Le 1 5 juin 1212, le même pape, réglant les

différends qui existaient entre l'archevêque de Bourges et l'abbé

de Déols, déclare que les parties ont renoncé à se prévaloir soit

des privilèges, soit des indulgences accordées parle saint-siége'.

Les successeurs d'Innocent III ont également distingué les

privilèges des indulgences. On lit dans une lettre d'Innocent IV,

du 7 août 1249 : Quocumque privUegio seu indulgentia quaîibet

non obstante ^
; et dans une lettre de Grégoire X, du 26 décem-

bre 1272 : Contra indulla prmîegiorum et indulgentiarum Se-

dis aposlolice^.

Lettres. — Distinction des lettres en deux classes, d'après Vobjet

des actes.

Les actes non solennels peuvent se désigner par le terme géné-

rique de lettres [litterse)^ . Si on en considère l'objet, on doit les

partager en deux classes.

1. « Privilégia praedecessorum nostrorum inducens, duo videlicet Constantiui,

unum Innocentii et alterum Alexandri, necnon indulgentias démentis et Cœlestini...;

in primo privilegio Constantini...; in secundo vero privilégie ejusdem Constantin!...;

in privilégie felicis memoriae Innocentii...; iu privilegio vero Alexandri papae...; in in-

dulgentiis démentis et Cœlestini.,. • neg., Vlll, 204.

2. « Contra indulgentiam felicis recordationis Eugenii papae ..; licet praedicti judices

indulgentiam ipsam in buUa, cliarta et stylo. . . multipiici sedixerint babuisse ratione

suspectam...; cognovimus indulgentiam pritlibatam nullum talsitatis indicium conti-

nere...; praefatam indulgentiam approbantes... » Reg., X, .3.

3. « Est renuntiatum hinc inde quibuslibet privilegiis et indulgentiis utriaque super

praemissis omnibus a sede apostolica impetratis. » Reg , XV, 126.

'i. Orig., Bibl. imp., chartes de Baluze, Bulles, 60.

5. Orig., Bibl. imp., chartes déCoibert, Bulles, 98.

6. Ceterme se trouve dans plusieurs formules fréquemmentemployées par Innocent III .

Telles sont les formules : « ad quos littere iste pervenerint, » — « nostris dedimus lit-

terisin mandatis, »— et « auctoritate presentiura (sous-entendu lilterarum). »

Le mot litterx est parfois rapproché mais distingué de pri vilegium. « Volentes igilur

IV. (Quafrième série.) 2
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Dans la première se rangent les lettres pontificales qui for-

maient titre pour les parties intéressées, notantnient les indulgen-

ces dont il a été question dans le chapitre précédent. Pour entrer

dans quelques détails, je signalerai plus particulièrement les actes

par lesquels le pape concédait ou confirmait différents droits

dans l'ordre spirituel qu dans l'ordre temporel, renouvelait d'an-

ciens titres, conférait des bénéfices, promulguait des statuts, ju-

geait les causes portées à son tribunal. Innocent III désigne ces

différents actes par les noms suivants : Constitution concessio,

confirmalio, diffinitio, protectiOy innovatio, conscriplio, prœce-

ptio.jussiOj inhibitio^ prohibitio. Les lettres de cette classe se dis-

tinguent presque toutes par des formules faciles à reconnaître.

Le dispositif de l'acte contient d'ordinaire une de ces locutions :

auctoritale prœsentium indulgemus... auctoritate prœsentium

inhibemus... auctoritate apoatoJica coufirmamns... lauctorilatese-

dis apostolicwcoufirmamus... Après le dispositif >icnneut lesdeux

phrases : Nulli ergo omnino (ou bien : Decernimtis ergo ut nulli

ojnnino) hominum liceat hanc paginam nostrœ concession is (ou,

suivant le cas, l'un des noms qui ont été énumérés quelques

lignes plus haut) infringere vel ei ausu temerario contraire ; et :

Si quis autem hoc attemptare priesumpserit, indignationem omni-

potentis Dei et beatorum Pétri et Pauli, apostolorum ejus, se no-

tent incursurum.

Les lettres pontificales de la seconde classe sont des mande-
ments administratifs, tels que les lettres par lesquelles le pape

nommait des commissaires pour veiller à l'exécution de ses vo-

lontés, pour faire des enquêtes, pour réformer des abus et pour

terminer certains procès ; ou bien encore les lettres écrites pour

notifier les événements qui touchaient aux intérêts de la chré-

tienté, pour tracer aux prélats la ligne de conduite qu'ils avaient

à suivre et pour inviter les rois et les grands à respecter les lois

de l'Église, à protéger les clercs et à rendre justice aux opprimés.

A cette classe appartiennent les lettres qu'Innocent III appelle

litterse commissionis^ iitterx executoriœ, litlerie monitorisc, etc.

Le dispositif de presque toutes ces lettres renferme les mots : per

sollicite providore ne contra tcnorem privilegiorum litterarnmve nostraniin possitis

qualibet temeritate vexari.» Lettre d'lnnot«nt III, du 20 février 1199, aux Arch. de

l'Emp., Bullaire, Innocent III, n. 3, L. 236.— « Privileginm vel litteras. » Lettre d'In-

nocent IV, postérieure au 5 juillet 1252, et publiée plus loin, p. 72. — Voy. aussi le

texte cité pins haut, p. (6, not. 2.
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apmlolka scripta mandamus, ou : per apostoUca scripta prœci-

piendo mandamus, ou bien, ce qui est plus rare : prœsentium
auctoritale committimus. On rencontre eucore parfois à la même
place les verbes rogamus, obsecranms, exhortamiir, monemus.
Le dispositif n'est pas suivi des phrases : Nulli, etc. (ou : Decer-

nimus, etc.)., et : Si quis, etc., dont je parlais tout à Tlieure.

On conçoit que souvent la même affaire donnait lieu en même
temps à deux lettres pontiflcales de nature différente. Prenons un
exemple. Le 14 juillet 1211, Innocent III décide que l'abbé de

Marmoutier doit rester en possession du monastère de Fontaine-

Géhard. A cette date, deux lettres sont expédiées pour faire con-

naître la décision du pape. L'une est adressée à l'abbé et au cou-

vent de Marmoutier : elle contient dans le dispositif les mots :

auctoritale apostoUca confirmâmes, et se termine par les phrases :

Decernimus, etc., et : Si quis, etc. L'autre est adressée à l'évé-

que, au doyen et au chantre d'Angers; sur la fin nous y remar-

quons les mots : Discretioni vestrœ per apostoUca scripta man-
damus quatinus, etc., et l'absence des formules : Decernimus, etc.,

et : Si quis, etc. La première de ces lettres est, à proprement

parler, le titre eu vertu duquel l'abbé de Marmoutier devait jouir

du monastère de Foutaiue-^jéhard ; la seconde n'est qu'un man-
dement destiné à faire exécuter la décision du pape.

Lettres scellées sur soie. — Lettres scellées sur chanvre.

Aux différences de fond que je viens de signaler dans les let-

tres pontificales, correspondent des différences de forme, dont la

signification parait avoir échappé aux savants qui ont écrit sur la

diplomatique. Ainsi personne n'a encore expliqué d'une ma-
nière satisfaisante pourquoi les lettres pontilicales sont scellées,

les unes sur des lacs de soie rouge et jaune, les autres sur uue

cordelette de cliauvre. Parmi les auteurs qui out observé le fait,

plusieurs se sont tenus sur la réserve; d'autres out dit que le

pape employait tantôt la soie, tantôt le chanvre, pour mettre eu

relief tantôt sa majesté, tantôt son humilité; suivant d'autres

enfin, la soie servait pour les matières gracieuses, et le chanvre

pour les matières rigoureuses '

.

1. Voy. Nouv. tr. de diplom., V, 329, uot., et N. de Waifly, Étéments de paléo-

graphie, n, 34.

3.
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En comparant un grand nombre de lettres pontificales du trei-

zième siècle, j'ai été conduit à reconnaître que les attaches de

soie se mettaient aux lettres qui se délivraient aux parties in-

téressées pour constater leurs droits , tandis que les attaches de

chanvre étaient réservées pour les mandements '
. D'ordinaire la

soie indiquait que la lettre devait perpétuellement garder sa^

valeur, tandis que le chanvre servait pour les lettres dont la va -

leur était temporaire. C'est à peu près la distinction qui s'obser-

vait en France quand les actes rovaux se scellaient les uns en

cire verte sur lacs de soie, les autres en cire jaune sur queue de

parchemin.

Dans le chapitre suivant ' je ferai connaître un texte inédit des

dernières années du treizième siècle, qui montre avec quel soin

la chancellerie romaine distinguait les actes scellés sur soie et les

actes scellés sur chanvre.

Lettres patentes. — Lettres closes.

Innocent III nous apprend lui-même que ses lettres étaient

tantôt ouvertes {littersepatentesy , tantôt fermées {litteras clausseY

.

Les premières s'expédiaient tout ouvertes, avec une bulle pen-

dant au bas de l'acte. Il nous en est parvenu de très-nomhronx

exemples.

Les autres s'expédiaient pliées, une adresse écrite sur le revers

du parchemin, les marges latérales ramenées l'une sur l'autre et

percées de deux trous par lesquels on faisait passer les attaches

destinées à recevoir la bulle. Pour prendre connaissance d'une

missive de cette espèce, le destinataire fondait ordinairement l'un

des bords de la lettre, à la hauteur des deux trous par où pas-
saient les attaches, de manière à laisser la bulle pendue à l'un

des côtés de la pièce. Les lettres closes d'Innocent IIl dont nous

avons les originaux sont d'une excessive rareté : la seule que

j'aie vue est à la Bibliothèque impériale '^.

Le même établissement possède aussi en original des lettres

j. Quelques inaniicments ont été scellés sur soie. Mais il» ont le caractère d'or-

donnances générales et pernaanentes

?. Page 23.

3. Reg., VI, 165.

4. Reg.,\l, 166; X, 90.

5. Lettre du 18 novembre 1207, à la Bibl. irap., Suppl. lat., 878, n".
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closes de Célestin III ' et d'Innocent IV ^. On en voit une de

Cîément III aux Archives de l'Empire *.

Les lettres pontificales se fermaient quand le pape voulait que

personne n'en prît lecture avant le destinataire, ou bien encore

quand la lettre servait d'enveloppe à des pièces annexes *.

Lettres communes.

Innocent III parle plusieurs fois des lettres écrites in forma
communi ou sub forma communi ^

.

La correspondance du même pape nous apprend encore que

les lettres écrites per illam commimem formam : cum secundum
APOSTOLUM, avaient pour but de subvenir aux besoins des pau-

vres clercs qui n'étaient pourvus d'aucun bénéfice*.

Un traité composé en Allemagne peu de temps après la mort

d'Innocent III nous fera parfaitement comprendre ce qu'il faut

entendre par les mots forma communis. On y voit que certaines

lettres pontificales étaient simples, d'autres communes et d'au-

tres à lire. Les lettres simples on communes se donnaient sim-

plement et de droit commun aux parties qui les demandaient; les

notaires ou le chancelier les délivraient ordinairement de leur

propre autorité. Les lettres à lire devaient être lues par le pape
;

elles ne se donnaient jamais sans qu'il en eût pris connaissance '

.

Cette explication est confirmée par le pape Nicolas III. Ce

pontife détermina les formules de lettres qui devaient se donner

avec ou sans lecture {cum lectione, vel sine). Nous eu possédons

1. Lettre du f' mars 1196, à ila Bibl. imp., chartes de Baluze, Bulles, n. 25. Le

texte de cette lettre est dans Vaissète, II, pr., I81 ; JafTé l'indique sous le n° 10578 de

son Regesta.

2. Chartes de Baluze, Bulles, n. 53.

3. Lettre de la fin de juin 1188, adressée au comte R. d'Auvergne, et relative aux

affaires de l'ordre de Grammont. Arch. de l'Emp., Bullaire, Clément irt, n. 5, L. 234.

4. Re(j.,\, 90.

5. Reg., IX, 156; XH, 146; XVI, 53.

6. Reg., XVI, 165.

7. << Notandum quod commissionum aliae sunt simplices, alise communes, aliae le-

gendae. Et dicuntur simplices vol communes eo quod sine difficultate dantur, cum

simpliciterde jure communi earum ordo dei)endeate' processus. Legenda? dicunlureo

quod semper oporteat cas legi domino papa*. De communibus et siinplicibus est régula

generalis quod dari possunt a notario vel cancellario. » Bibl imp, Suppl. lat. 1128,

fol. 19
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le catalogue ' , ainsi qu'une table du même genre, intitulée : Ru-
bricse formarumcommunium'^ . Ces tables sont utiles à consulter

pour reconnaître les lettres composées ou approuvées par le pape

et les lettres qui sont uniquement l'œuvre des employés de la

chancellerie. Un autre moyen peut encore conduire à ce résultat,

mais seulement quand on examine des actes de la fin du trei-

zième ou du commencement du quatorzième siècle. A cette épo-

que, dans les lettres simples, l'initiale du mot qui suit la for

mule saîutem et apostoîicam benedictionem est une petite capi-

tale, tandis que dans toutes les autres lettres le mot correspon-

dant commence par une grosse majuscule ^. La connaissance de

cette particularité aiderait peut-être à discerner les lettres de Bo-

niface VIII qui expriment la pensée personnelle de ce pape;

mais on n'en saurait, je crois, tirer parti quand il s'agit d'Inno-

cent III : au commencement du treizième siècle, c'est seulement

l'élude comparative des formules qui permet de reconnaître les

lettres simples ou communes.

FORMULES ET PARTICULARITÉS PALÉOGRAl'HlyiES.

Avant d'entrer dans l'examen des formules et des particulari-

tés paléographiques qui sont à remarquer dans les actes d'Inno-

cent III, je dois étudier un texte des dernières années du trei-

zième siècle, qui fait connaître plusieurs curieux usages de la

chancellerie romaine sous le pontificat de Boniface VIII. On y
verra quelques-uns des moyens auxquels on avait recours pour

déjouer riiabileté des faussaires. Ce texte, conservé dans une

sorte de formulaire *, est très-incorrect et très-obscur. C'est seu-

lement en étudiant les actes originaux de Boniface VIII que je

crois avoir réussi à interpréter dans tous ses détails la pensée de

l'auteur.

1. Ce catalogue est a la IJibl. itiip., ms. lat. 418'i, fol. 230; il est précédé de cette

bote^: << Anno nativitatisCliristi 1278, 12kal.fcbr., pontificatus domini Nicolaipapae III

anno primo, ciini qun>dam cedula contineus formas lltterarum »apostolicarum infra

scriptas oblata esset eidem domino per vicccauc<;llarium, idem dorniiius, dictis formis

inspectis et discussis, prasentibiis eodem vicecancellario et quibusdam notariis, dédit

certum modum quem circa easdem formas vult observari quousque aliud duxerit ordi-

nandum. »

2. Bibl. imp., ms. lat. 4172.

3. Voyez l'article 4 du texte qui est publié et commenté plus loin, p. 23..

4. Bibl, imp., ms. lat. 4163, f, i v°.



23

Je reproduirai d'abord le manuscrit avec les incorrections

dont il est rempli; puis j'essayerai de rétablir les passages altérés

et de découvrir le sens de chaque article.

(1) Est uotandum quod littere doniini pape allé bullantur cum serico,alie

cum filo canapis.

(2) Que autera cum serico bullantur debent habere nomen domini pape

elevatum, prima semper apice existente et facta cum aliquibus spaciis infra

se , reb"quis litteris ejusdem nominis de bnea ad lineam attingeritibus , et

cum floribus vel sine eis, hoc modo . Bonifacius episcopus, etc. Et ubi di-

citur Dilectofilio, D débet elevari hoc modo : nilecto, etc.

(3) Satt et ap'^" beii in omnibus sic scribitur.

(4) Littera autem prime dictionis que immédiate sequitur ad ben. débet

semper magna esse in omnibus litteris, puta sic : Ad audientiamyeXc, nisi

in simplicibus ubi débet esse mediocris, isto modo : Conquestus, etc.

(5) Item notaudum quod in istis litteris cum serico titulus débet esse super

uominibus, ut supra factus est in epistolis, hoc modo S. vel alias, ut placebit

scriptori , non tamen in onmibus. In illis autem cum fllo canapis semper

pianiis hoc modo.

(6) Item notandum quod in litteris cum serico, quando s attingit t, débet

aliquantulum prolongari ab s, hoc modo : teslîmonitim, etc. Illud idem Rt

de t cum conjungitur ad c in eadem dictione, hoc modo : dilec to, etc.

(7) Item notandum quod N de TSulti ergo, etc., et S de s» guis au-

tem, etc., semper in omnibus litteris, ubi scribuntur, debent esse magne et

elevate ut hic, et majores, ut forme competet.

(8) "Item nota quod iii litteris papalibus non recipiuntur omues breviaturo,

ut iste p[ro]
,
p[er] , et hiis similcs, nec taie 2.

(9) Item quod in nulla parte sui debent continere foraraen vel suturam

apparentem.

(10) Item nota quod ille littere que bullantur cum filo canapis debent

habere primam liltcram uomiuis domini pape elcvatam et reliquas commu-

nes, hoc modo Jtoni/aciu.s, etc. Ubi dicitur Dilectofilio, f/ débet esse tnle

Z), vel taie D, seu.hujus forme, et sic de similibus.

(11) Item nota quod in omnibus litteris apostolicis data tola d('|)el esse in

eadem linca, vel in duabus, ita quod : Dat. Laterani, kalendis januarii

sit in una liiiea, et : pontificatus nmtri anno septimo sit iii alia. Quod si

secus fleret , littere essent corrigeude , scilicet si Dat. iMleruni kalendis

essent in una , et quod sequitur in alia , vel e contrario , vel forte suspecte

essent.

(12) Item nota quod in litteris apostolicis oronia propria nomina persona-

rum, locorum, nomina officiorum etdiguitatum debent habere primam lit-

teram elevatam, sic : Petrus, Canonicus, Episcopus, et similia.

(13) Et quia hic de data est mentio, de illa dicatur. Notandum quod data

scribitur secundum nonas, secuudum idus et secundum kalendas mensium.
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Reprenons chacun de ces treize articles.

Dans le premier nous voyons nettement énoncée la distinction

des lettres scellées sur soie et des lettres scellées sur chanvre.

Pour entendre l'article 2, il suffit d'ajouter le mot Uttera après

prima, et le mot cum avant apice. On remarquera qu'ici, comme
dans la suite du morceau, les exemples sont si mal fipfurés qu'ils

ne servent presque jamais à faire comprendre les règles. Voici

le sens de l'article : « Dans les lettres scellées sur soie, le nom
« du pape est écrit en caractères allongés ; l'initiale de ce nom est

« ornée d'une pointe; des jours sont ménagés à l'intérieur de

« cette initiale. Les autres lettres du nom du pape sont compri-

« ses entre la raie [sur laquelle s'appuie l'écriture delà première

• ligne] et la raie [tirée pour donner la hauteur des lettres mou-

• tantes de cette première ligne]. Ces lettres sont fleuries ou

« non. 11 faut une grosse majuscule au commencement des mots

« Dilectofilio {ou autre désignation correspondante.) »

Je crois que l'article 3 doit être rétabli en ces termes : salt'

ET apl'ica' ben' in omnibus sic scribitur; ce qui peut se traduire :

« La formule de salut doit, dans toutes les lettres, s'écrire

• ainsi : salt' et apl'ica' ben'. » Telles sont, en effet, les abré-

viations qui paraissent avoir été constamment employées à la fin

du treizième siècle dans le salut des lettres pontificales.

Dans l'article 4, au lieu de ad ben. il faut certainement lire ap

ben, c'est-à-dire aposfo/icaw benedictionem . Je traduirai : « Dans

« toutes les lettres pontificales, l'initiale du mot qui suit aposto-

« licam benedictionem àoM être une grosse majuscule. Toutefois,

« dans les lettres simples on met une majuscule de grandeur

« ordinaire. » Nous avons vu ' ce qu'il faut entendre par lettres

simples.

L'article 5 paraît avoir subi plusieurs altérations. Ainsi le co-

piste n'a pas donné l'exemple qu'il annonce à là fin de la phrase,

et le membre : ut supra factus est in epislolis, se rapporte sans

doute à une portion du manuscrit primitif qui n'a pas été repro-

duite dans l'exemplaire que nous avons sous les yeux. C'est après

avoir minutieusement comparé les lettres de Boniface VIII scel-

lées sur soie et les lettres de ce pontife scellées sur chanvre, que

je crois avoir trouvé le sens de l'article : Dans celles-là les signes

d'abréviation affectent la forme d'un 8 ouvert parle bas; dans les

1. Page 21.
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autres, ces signes ne se composent que d'un trait non bouclé.

Partant de cette observation, j'ai attaché au mot titulus le sens

de signe abréviatif. Une telle interprétation est d'ailleurs justi-

fiée par des textes rapportés dans le Glossaire de Du Gange'. Je

traduirai donc : « Dans les lettres scellées sur soie, les abrévia-

« tions, comme on l'a fait plus haut dans les épîtres ^, se figurent

« au dessus des noms en l'orme d'S, ou à peu près, comme il plait

« à l'écrivain; cette règle n'est cependant pas constamment ob-

« servée dans les lettres scellées sur soie ; mais dans les lettres

« scellées sur chanvre, les abréviations sont toujours simples.

« Exemjple : [— ou ---]. »

L'article 6 ne présente aucune difficulté : « Dans les lettres

« scellées sur soie, quand une s est suivie d'un t, les deux lettres

« sont écartées l'une et l'autre et réunies par une liaison. Il en

« est de même du c suivi du t. »

Article 7 . « Dans toutes les lettres où se trouvent les formu-

« les Nulli erg et Si quis autem, il faut une grosse majuscule

« au commencement de ces deux phrases. »

Article 8 : « Toute espèce d'abréviation n'est pas admise dans

« les lettres pontificales. En sont exclus les traits ajoutés au p
« pour représenter per et pro, ainsi que le signe 2 (sans doute

« le signe qui représente la finale ur). ••

Article 9 : « A aucun endroit des lettres pontificales il ne doit

- y avoir ni trou ni suture apparente. »

Article 10 : « Dans les lettres scellées sur chanvre, l'initiale

« du nom du pape est une grosse majuscule [pleine]. Les autres

« lettres de ce nom sont des minuscules. On met une majus-

» cule ordinaire au commencement de la formule Dilecto Ifilio. »

Article 11 : « Dans toutes les lettres pontificales, la date doit

« être sur une seule ligne, ou bien sur deux; mais, dans ceder-

« nier cas, il faut que les mots exprimant la date du jour soient

« tous sur la même ligue. Autrement l'acte serait suspect. Ainsi

" on mettra sur une ligne : Dat. Laterani kalendis januarii^ et

« sur la ligne suivante : pontificalus noslri anno septimo; mais

« ce serait une faute très-grave d'écrire Da^ Laterani, kalendis

« sur une ligne, et la fin de la date sur la ligne suivante. »

Article 1 2 : « Dans les lettres pontificales il faut des capitales

1. Au mot Tilulare, 4, et TUulatio, éd. Henschel, VI, 595.

7. Je ne serais pas étonné qu'au lieu de in epistolis, il fallût lire in priviUgiis.
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" à tous les noms de personnes, de lieux, d'offices et de digni-

- tés, comme Petrus, Canonicus, Episcopus. »

Article 13 : « La date s'exprime toujours par lesnones, les ides

» et les calendes .
»

Ainsi, d'après ce texte, à la lin du treizième siècle, les lettres

expédiées à la chancellerie pontificale se divisaient eu deux clas-

ses : — lettres scellées sur soie, — lettres scellées sur chanvre.

Les lettres de chaque classe avaient un certain nombre de carac-

tères particuliers, savoir :

Pour les lettres sur soie : Pour les lettres sur chanvre : ,

Au nom du pape, initiale à jour. Au nom du pape, initiale pleine.

Nom du pape, en lettres allongées. A'om du pape, en lettres ordinaires.

Grosse majuscule au mot qui suit im- Majuscule ordinaire au mot qui suit

médiatement . episcopus , servtis immédiatement . episcopi/s . servtis

servorum Dei. servorum Dei.

Signes d'abréviation eu forme de 8 ou- Signes d'abréviation formes par un

vert par le bas. trait non bouclé.

Écartement et liaison des lettres st et Pas d'écartement ni de liaison entre

et
,
quand un de ces groupes se les lettres si et cf.

trouve dans un mot.

Toutes ces formalités étaient rigoureusement remplies du

temps de RonifaceVITI. On verra dans la snite do ce chapiire

que plusieurs étaient déjà observées sous le pontificat d'Inno-

cent IIl. Il est assez vraisemblable qu'elles s'introduisirent peu à

peu, et que le nombre en fut successivomeut augmenté dans le

cours du treizième siècle [)our rendre de plus en plus difficile la

fabrication des titres faux. Il ne serait pas impossible de fixer la

date à la(juelle chaque règle commença à être systématiquement

observée. Mais j'ai h;Ue d'arriver à l'examen des formules et des

particularités paléographiques qui, dans les pièces émanées d'In-

nocent m, méritent d'attirer l'attention des savants.

Tout acte d'Innocent III comihcnce par le nom du pape V «ic

nom est écrit sans aucune abréviation : on en peut faire la re-

marque sur les actes originaux qui subsistent, et un auteur (pii

vivait sous Grégoire IX le dit formellement-. Déjà, sous le pon

tificat d'Innocent HT, le nom du pape est tracé en lettres allon-

1. Voy. le fragment publié plus bas, p. 08.

2. « Nota quod noinen apostolici integrum in salutationc ponendum est. » Suppl.

lat. 1128, f. 2 V". A la suite de cette remarque viennent de curieuses observations sur

la manière d'abréger les autres noms.
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gée's, avec une initiale à jour dans les actes scellés sur soie, —
en lettres ordinaires avec une initiale pleine, dans les actes scel-

lés sur chanvre *

.

A la suite du nom vient la qualification episcopus, servus ser-

vorum Dei. Cette qualification n'est jamais accompagnée des mots

Dei gratia ; le pape n'emploie cette locution ni en parlant de lui,

ni en parlant des autres *.

Après avoir énoncé son nom et sa qualité, le pape énonce le

nom et la qualité (ou simplement la quali(é) des personnes aux-

quelles il s'adresse. Nous verrons bientôt les qualifications qu'il

leur donne.

Ces personnes sont toujours nommées suivant l'ordre hiérar-

chique. Cette règle n'est pas seulement déduite d'observations

faites sur les actes d Innocent III; elle a été posée pnr un auteur

contemporain'', et en 1203, on voulait faire rejeter comme
fausse une lettre d'Innocent dans le salut de laquelle un archi-

diacre était nommé avant un doyen *.

Immédiatement après le nom des destinataires, se mettent les

moU salutem et apostolicam benedictionem, qui, sur les originaux,

sont ordinairement écrits: sait' & apllcam ben . ou sait' & apVica'

ben' '.

Cette formule de salut disi)araissait dans les lettres adressées

aux personnes dont le pape avait à se plaindre, telles que les ex-

communiés. Elle était alors remplacée par la formule : Salutem

et spiritum consilii sanioris *, ou plus souvent, par la formule :

Spiritum consilii sanioris^. Si on agissait autrement, c'était,

suivant Innocent III lui-même '
,
par mégarde et par oubli. —

Kn s'adressant aux païens et aux infidèles, le pape disait : Timo-

rem divini nominis et artiorem ".

1. Voy. plus haut, p. 23.

2. Voy. le fragment publié plus bas, p. 70.

3. Voy. le fragment publié plus bas, p. 69.

'i. « Quia in salutationc ipsarum prius positum fuerat nomen archidiaconi quam

decani. » Reg., X, 80.

5. Voy. plus haut, p. 24. Dans une lettre du 15 février 1199, conservée aux Ar-

chives de l'Emp., Bullaire, Innocent ni, n. 2, L. 236, on lit : « sait' et aprcâ ben. »

6. Reg., XII, 80.

7. Reg., VIII, 85; X, 69; XV, 138, 189, 234; XVI, 114. Neg. imp., 109.

8. Reg., VII, 224. On trouve quelquefois dans les Registres la mention de lettres

expédiées « sine salute. » Voy. Reg., III, 39.

9. Reg.f XVI, 37. — Thomas de capoue dit à ce sujet : « Universis autem indiffe-
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Dans les privilèges ou actes solennels, le salut diffère un peu

de celui que je viens d'indiquer. Il se compose du nom du

pape, du nom des destinataires et des mots in perpetuum, le tout

écrit eu lettres allongées et remplissant la première ligne de la

pièce.

Je ne crois pas que, dans les actes d'Innocent III, les mots

salutem et apostolicam benedictionem aient été jamais remplacés

parla formule ad memoriam et observantiam perpetuam.. On a

publié ' sous le nom de ce pontife un décret relatif aux procura-

tions des prélats, dans lequel se rencontre cette formule ; mais la

pièce, selon toute vraisemblance, doit être rapportée à Inno-

cent IV \
Innocenl III ne se contente pas d'exprimer le nom et le titre

des personnes auxquelles il s'adresse ou dont il parle. Presque

toujours, il fait précéder le nom des mots venerabilis frater^

quand il s'agit d'un archevêque ou d'un évèque, et des mots di-

îectus /î/tus, dans tous les autres cas. Innocent III nous apprend

lui-même que c'est là une règle invariable ^ , et Martin le Polonais

déclare fausse toute lettre pontificale dans laquelle le titre de

filius est donné à un évèque *. Les évèques n'avaient droit au titre

de venerabilis frater qu'après leur sacre; tant qu'ils étaient sim-

plement élus, le pape les appelait dilecti fiUi
'\

l/addition de l'épithète noster aux mots frater et filius^ était

une distinction réservée pour les tètes couronnées et pour les

renier dicit : •< salutem et apostolicam benedictionem, quia ejus salutatio non mu-

tatur nisi paganis et excommunicatis, quibus cum scribit , aut omnino tacet, aut cum
deberet dicere : salutem, etc., dicit : redire ad cor et viam agnoscere vcritatis,

ve! : spiritum consilii sanioris , vel : Deum diligere ne timere, et similia. Bibl.

imp., ms. lat. 8649, f. 4.—«Quando scribit judeis, sarraccnis vel i>aganis etaliis sirai-

libus, loco salutationis dicit : Deum vivum et verutii diligere, et timere, vel : vicm

veritatis agtioscere et timere. Bibl. imp., ms. lat. 4163, f. 6 v.

1. Varin, Archives admin. de Reims, I, 467.

2. La pièce a été attribuée à Innocent IV par le rédacteur du Carlul. de Bour-

bourg, Bibl. imp., cartul. 42, f. 29.— Dan.s un ms. du treizième siècle (Bibl. imp.,

ras. lat. 4394, f. 41), elle est rangée entre une lettre d'Innocent IV et une lettre d'A-

lexandre IV.

3. Reg., III, 37.

4. >' Si episcopus vel superior appellatur in ipsis filids et non frater. Summa de-

creti et decretalium, au mot Falsarius.

5. Reg., XIII, 108 et 111. — " Quando autena scribit electis, abbatibus et aliis i)er-

sonis, vocat eos dilectosfilios. » Bibl. imp., ms. lat 416.i, f. 6 v».

6. Voy. le texte cité dans la note suivante.
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persoimages que le pape estimait ou aft'ectiounait d'une manière

particulière. La formule charissimus in Chrislo films noster pré-

cède le nom des empereurs et des rois, et l'épithète illustris

est jointe au mot rex ou imperator *

.

On croyait, au treizième siècle, que le pape donnait ordinaire-

ment au roi de France et au roi de Jérusalem la qualification de

vir catholicus. La remarque en a été faite par plusieurs auteurs

de cette époque, qui sont même allés jusqu'à donner la raison de

cette particularité : l'un d'eux, qui écrivait sous le règne de

Philippe-Auguste, dit que cet honneur est rendu au roi de

France et au roi de Jérusalem : à celui-là, parce qu'il n'a jamais

manqué à la cour de Rome ; à celui-ci, parce qu'il est le bouclier

de la foi ^. Maître Ponce le Provençal donne en d'autres termes

la même explication ^
; elle se trouve aussi , du moins pour ce

qui concerne le roi de France, dans un traité composé en Alle-

magne sous le pontificat de Grégoire IX *. Des témoignages aussi

positifs sont contredits par les monuments eux-mêmes , et il ne

paraît pas que la qualification de vir catholicus ait été systémati-

quement donnée au roi de France, ni par Innocent III, ni par

ses prédécesseurs ou successeurs.

La qualification de nohilis vir appartient aux ducs, aux comtes

et aux personnages d'une naissance illustre *

.

Quand le pape s'adresse à une seule personne, il emploie

constamment le singulier. C'est une loi absolue, posée par Martin

le Polonais * et par Innocent III lui-même ''

.

1. « Et est sciendum quod, quando dominus papa scribit imperatoribus sive regibus,

vocat eos carissimos in Chrislo filios , et impératrices et reginas carissimns in

Chrisio Jilias, in salutatione. In prosecutione vero litterarum addit nostros vel no-

stras. Comités, duces, barones et alios vocat dileclos filios, et non dicit nostros. »

Bibl. imp., ms. lat. 4163, f. 6— « Reges autem et majores principes illustres appei-

lantur. » Thomas de Capoue, ms. lat. 8649, f. 4.

2. Voy. le fragment publié plus bas, p. 70.

3. « Papa régi Francie. G. e. 5. s. D. d./., vira catolico L., régi Francorum, sa-

lutem et aposiolicam benedictionem. .. Sic scriberet papa aliis regibus,. . remoto

solum viro catolico, quod apponitur régi Francie et régi Jerosolimitauo , huic quia

semper iidelis extitit, illi vero quia defensor est christianitatis. < Bibl. imp., ms. lat.

8625, f. 80.

4. « Regem vero Franzie appellat virum katolicum
,
quia primus regum nunquani

recessit a Roraanacuria. » Bibl. imp., Suppl. lat. 1128, f. 3.

5. Voy. le fragment publié plus bas, {). 70.

6. « Si soli scribendo, scribat papa pluraliter. » Summa decreli et decretalium,

au mot Falsarius.

7. Reg., III, 37.



p

30

Les actes d'Innocent III sont rédigés dans un style relativement

correct. Il est certain qu'on s'efforçait d'observer scrupuleuse-

ment les règles de la grammaire ; car, suivant une décision de Lu -

cius III ' , une faute de construction suflisaitpour faire condamner

une lettre pontificale, et sous Grégoire IX, on voulait en rejeter

une par ce seul motif, que le mot spoliarunt était écrit spliartmt '.

Toutefois il ne faut pas exagérer la rigueur de ce principe.

Tous les rédacteurs, tous les scribes n'étaient pas assez let-

trés, assez attentifs pour atteindre la perfection à laquelle ils vi-

saient. Baluze et Mabillon ont prouvé qu'il s'était glissé des

fautes dans les actes d'Innocent III '
. 11 n'est pas rare d'y rencon-

trer des mots rangés hors de leur place, et des formes orthogra-

phiques plus ou moins barbares.

Les noms propres sont ordinairement latinisés. I^ 20 septem-

bre 1208, Innocent III déclara fausse une lettre émanée de sa

chancellerie et qui contenait l'expression de Burguol. Le pape

était sûr de n'avoir pas employé cette dénomination française,

au lieu de l'épithèle latine Burgulienses *.

Les surcharges et les grattages étaient évités autant qu'il était

possible; car on était porté à incriminer les pièces qui en por-

taient des traces '\

L'écriture des actes d'Innocent lll, et notamment celle des pri-

vilèges, est d'une admirable régularité. A cet égard, on était fort

scrupuleux. En 1207, une lettre d'Innocent III fut suspectée

parce que l'initiale du mot salutem se leiminait par un trait infé-

rieur un peu prolongé ".

Dans les actes d'Innocent IIÏ, l'e cédille est très-rare. On y voit

quelques exemples du c cédille^ — Des accents sont ordinaire-

i. » H. de Sancto Stephano âuper absolutioue sua literas (ihi , ut prima facie vide-

batnr, apostolicas prseseiitavU, quibus quoniam inanirestum continent in constnictione

peccatum, fideni te nolumus adlùbere. » Decretalcs Gregorii IX, 1. I, tit. m, cil.
'2. « Quia rescriptuni apostoLcuin

,
pro eo quod in hac dictione spoliakcnt bsec

figura o deerat, asseritur vitiosuni. » Ibid., 1. Il, lit. xxii, cil.
3. De re diplom., 624.

4. «Vcrisimile non apparet quod ejus luonachos de Burcuol... gallico idioniatc scrip-

sissemns, quos sermone latino Burgulienses consuevimus appellarc. >< Reg., XI, 144.

5. Voy. Reg., I, 349, 404; Xll, 1. Conf. une lettre d'Alexandre lll, dans Decreta-

les Gregorii IX, 1. Il, tit. xxii, c. 3.

6. « Quia s littera capitalis in hac dictione salutem nunis erat in longutn a poste-

riori parte protensa. » Reg., X, 80.

7 « R. Corçon. » Lettre du 13 décembre 1211 , aux Arch, deJ'Emp,, BuUaire, In-

nocent III, n. 6b, L. 238.
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ment placés sur les i redoublés; on en trouve peu sur les i sim-

ples ; il y en a quelquefois sur la lettre a, employée comme pré-

position. -La ponctuation est marquée avec assez de soin.—Un
trait d'union se voit au bout des lignes, quand elles se terminent

par un mot dont la fin est reportée à la ligne suivante.—Pour que

la dernière ligne fût toujours remplie, on laissait, s'il en était be-

soin, de larges espaces entre les mots dont elle était composée.

Les initiales des noms d'hommes, de lieux et de dignités sont

des capitales ou de grandes minuscules. — 11 n'y a pas de rè-

gles constantes pour l'emploi des grosses majuscules. On eu met-

tait ordinairement au commencement de certaines phrases dans

les privilèges et dans les principales lettres scellées sur soie. Dans

les privilèges, on écrivait en caractères allongés le nom des papes

dont on rappelait les actes.

Je n'ai pas constaté qu'on eût systématiquement banni des

actes d'Innocent 111 certaines abréviations. Le signe abrèviatif

ressemblant à un 8 ouvert par le bas semble avoir été réservé

pour les privilèges et pour les principales lettres scellées sur soie.

Il en est de même du trait plus ou moins développé qui unit

par en haut les lettres st et et dans un même mot.

Si une personne n'est désignée que par le titre de sa dignité ou

de son office, deux points placés à la suite l'un de l'autre tien-

nent lieu du nom omis.

Sur le repli des lettres d'Innocent III, les scribes ont parfois

marqué leur nom d'une manière plus ou moins abrégée. C'est

probablement à la fin du douzième siècle qu'il faut rapporter les

premières traces de cet usage, qui ne tarda pas à devenir géné-

ral. Voici les marques ou signatures des scribes que j'ai recou-

nues sur le repli de certaines lettres d'Innocent :

A. C. : lettres du 26 mai 1212 et du 10 juin 1816 '.

A. G. : lettre du 28 Juin 1212*.

Alex. : lettre du il janvier 1205 •'.

AscoN. . lettre du 1 mars 1216 *.

B. : lettre du 2 novembre 1 198\

i. Arch. del'Emp., Bullaire, Iimocent III, n. 66 et 76, L. 238.

•?.. Bibl. imp., Chartes de Cluni.

3. Ajch. de l'Ernp., Bullaire, Innocent III, n. 43, L. 237.

4. Ibid., n. 79, L. 238.

ô fbid , Innocent IV, n, 3, L. 244.
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G. : lettre du 30 mai 1212 <•

Guill's : lettre du 9 juillet 1212 2.

Jac. : lettre du 27 mai 1205 ».

JOBD. : lettre du 6 juillet 1207 *.

M. DE ABE. : lettres du 1 décembre 1204 *, du 28 juin et du 17 décembre

1210 6, et du 15 février 1212"'.

M. S. C : lettre du 14 mai 1204*.

P. A. : lettres du 8 décembre 1209» et du 17 mars 1211 *«.

P. F. : lettre du 12 décembre 1207 *'.

Ray. : lettre du 13 juin 1211 '2.

RoFFBED. : lettre du 20 décembre 1209 '».

ScA. VI. : lettre du 4 janvier 1216'*.

D'autres marques se voient au dos des actes d'Innocent III. Il

en est dont la valeur m'échappe tout à fait '^ Mais je puis en

expliquer plusieurs, dont la siguitication n'est pas sans intérêt.

Les unes indiquent la personne qui a demandé l'expédition de

l'acte ; les autres se rapportent à la formalité de l'enregistre-

ment.

Un passage des registres d'Innocent III mentionne expressé-

1. Arcb. de l'Emp., Innocent III, n. 67, L. 238.

2. Bibl. imp., fonds des cartul., l82, pièce 53. Conf. ce que les bénédictins (Nouv.

traité de diplom., v, 288) disent d'une lettre d'Innocent III pour l'abbaye de Ju-

miéges.

3. Bibl. imp., fonds des cartul., 182, pièce 51.

4. Bibl. imp., Buttes pour l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem.

5. Arcb. de l'Emp., Bullaire, Innocent III, n. 37, L. 237.

6. Tr. des chartes. Bulles contre les hérétiques, n. 6 et 5, J. 430.

7. Arcb.de l'Emp., S. 5171, n. 2.

8. Arcb. de l'Emp., Bullaire, Innocent III, n. se, L. 237.

9. Ibid., n. 59, L. 237.

10. Jbid., n. 64, L. 238.

11. Bibl. imp., pièce cotée S. Corneille de Luon,Q. 11.

12. Arcb. d'ille-et-Vilaine, fonds du prieuré de Fougères.

13. Arcb. de l'Emp., BuUairo, Innocent III, n. 60, L. 237.

14. Ibid., n. 74, L. 238.

15. Tels sont les signes T", répétés aux deux angles supérieurs du revers de la feuille

de parchemin : lettres du 29 avril, 8 et 14 mai U9â, aux Arcb. de l'Emp., Bullaire,

Innocent III, n. 5, 7 et 8, L. 23fi. — Tel est le caractère ressemblant à un M, qui est

au dos d'une lettre du 31 mai 1199, Arcb. de l'Emp., L. 4?6 — Tels sont les sigles

T». P'., au dos dune lettre du 30 mai 1212, Arch.de l'Emp., Bullaire, Innocent III,

n. C7, L. 238.— Tels sont encore les signes (peut-être des chiffres) qu'on voit au dos

d'une lettre du 26 mars 1203, Arcb. de l'Emp., L. 420. Cette dernière pièce est co-

piée dans le cartulaire de l'évêque de Paris, avec une note de renvoi au registre ponti-

fical, dont je vais parler tout à l'heure, pag. 34.
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ment 4'usage de noter au dos des actes le nom de la personne '

qui en poursuivait l'expédition ". Ainsi faut-il expliquer : — le

mot Guido, écrit au dos de plusieurs lettres d'Innocent III pour
l'abbaye de Saint-Denis ^

;
— le mot Aymericus, au dos d'une

lettre pour l'église de Saint-Antoine de Paris*; — le nom G.
Laudunen. , au dos d'une lettre pour le chapitre de Laon ^

;— les

initiales Og., au dos de deux lettres pour l'abbaye de Saint-Ger-

main des Prés^. Sur certains actes, au lieu d'un nom d'homme,
on voit le nom de l'église à laquelle l'acte se rapporte.

Quelquefois, pour indiquer que la formalité de l'enregistre-

ment avait été remplie, on traçait au dos de la pièce une très-

grande R ; on y joignait souvent une note de renvoi au cahier ou

à la page du registre. Nous en avons un bel exemple dans le pri-

vilège qui fut expédié le 25 février 1211, en faveur du monas-

tère de Sainte-Croix d'Angle'.UneR majuscule, haute decinq cen-

timètres, ou environ, a été dessinée au revers de la feuille de par-

chemin, et la note suivante, coupée en neuf lignes, a été inscrite

dans le cadre que forment les traits de la majuscule : Scrip
\
tum

est
I
primo

\
folio

\

primi
|
qua

|
terni

|
anni

|
XIIII. Un se-

cond exemple de cette particularité nous est fourni par les Bé-

nédictins. « Il y a, disent ces savants auteurs*, dans l'abbaye de

Saint-Michel de Tonnerre, une bulle-pancarte d'Innocent lil, au

dos de laquelle on voit une grande R, avec ces mots adscripta est^

c'est-à-dire qu'elle a été référée dans les registres ®. » Ces notes

ne se mettaient pas seulement au dos des privilèges : on les re-

trouve encore sur quelques lettres d'Innocent III. Telles sont

quatre lettres du 14 mai 1198'", du 28 juin 1210", du 13 dé-

cembre 1211 '^etdu II juin 1213 '^ On doit encore citer la

1. c'était ordinairement un procureur ou fondé de pouvoir.

2. « Notula qu<c ad assignationein ()ersona) littcras imi)etrantis soict apponi, non

erat a tergo scrii)ta,'.sed in marginc iK>tius litterarum. » Reg., X, 80.

3. Arch. de l'Emp., Bullaire, Innocent III, n. 35, L. 237; n. 73, 79 et 80, L. 238.

4. lbid.,n. 49, L. 237.

5. Jbid., n. 72, L. 238.

6. IbidyU. 37 et 38, L. 237.

7. Orig à la Bibl. imp., pièce cotée Poitiers, n. !0. Conf. Reg., XIV, 6.

8. Nouv. traité de dijHom., V, 283, not.

9. Conf. Reg., XIV, 02.

10. Arch. de l'Emp., Bullaire, Innocent m, n. 8, L. 236. Conf. Reg., I, 8.

11. Ibid., n. 62, L. 238. Conf. Reg. XIII, 90.

12. Ibid., n. 65, L. 238. Conf. Reg., XIV, 132.

13. Ibid., n. 72, L. 238. Conf. Reg., XVI, 57.

IV. (Quatrième série.) 8
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Dîeulioo qui, dans le carlulairc de l'évèque de Pari:> *
, accoiu •

pagne une lettre du 26 mars 1203 ^
: Scripta est confirmalio

ista in RegestOy et in primo quaterno sexli Ubri, circa fimm^.
Il n'est pas iuutile de relever les mentions de ce genre , car il

seçait très-intéressant de les rapprocher des manuscrits d'aprtja

lesquels Sirlet, Bosquet, Baluze et Du Theil ont publié les diffé-

rents livres de la correspondance d'Innocent III. On pourrait ainsi

vérifier si ces manuscrits sont les registres originaux, ou s'ils n'en

sont que des copies contemporaines.

L'usage d'indiquer l'enregistrement par de grandes R tracées au

dos des bulles et des lettres persista sous les successeurs d'Inno-

cent III. Je citerai comme exemples: Pune lettre de Gré-

goire IX, du 13 février 1237 \ avec une grande R, dans la panses

de laquelle on lit : Script. ; 2" une lettre de Kicolas IV, du 24 fé-

vrier 1289 ou 1290', avec cette note : R. Script, capitula XXIIJ;
— 3" une lettre de Boniface VIII, du 1" octobre 1295 *, avec

cette mention : R. Capilulo LXXXV.

SOUSCRIPTIONS DU .'APE ET DES CARDINAUX.

Att bas des privilèges, on traçait une roue% c'est-à-dire deux

circonférences concentriques avec deux diamètres se coupant à

angle droit dans l'intérieur de la moindre circonférence, de ma-
nière à former une croix. Innocent III paraît avoir tracé non pas

cette croix, mais une petite croix qui en est comme le prolonge-

ment et qui se voit entre les deux circonférences. Dans le cercle

on lit :

SCS

PETKVS

INNO

i>p-

SCS

PAVLV8

CENTIV»

m-

1. Bibl. imp., ms. lat. 6526 , f. 40.

2. Cette leUre a été publiée, d'après le ms- â:)2^ , paf Baluze, i, 683. M, Quérard

(Cartul. de A. D , I . ti3) l'a indiquée, mais avec une fausse date, d'après le même
ms. Ni l'un ni Tautre de ces savants n'a tenu compte de la note que je signal^.— Un

exemplaire original de cette lettre est auv Arch. de l'Emp., L. 426
;

je n'y ai pas tu

de note qui paraisse se rapporter à la formalité de l'enregistrement

3. Conf. Reg., VI, 32.

4. Bibl. imp., Chartes de Baluze, Bulles, n. 44.

5. Bibl. irpp.. Chartes de Colbert, Bulles, n, 46.

6. Bibl. imp , Cliartes de Colbert, Enllen, u. 49.

7. J'emploie ce mot qui se trouve dans un formujaire du qqatorzièine sièple Voy.

plus loin, p 73.
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Enlrejes deux circonférences est inscrite cette devise : Fac me-
cum Domine signum in bonum. A côté de la roue un clerc écri-

vait : Ego Innocentius catholice eccl'e ep's ss. Au bout de cette

souscription était dessiné un monogramme figurant les motsBEjyfi

VALETE.

Sous la signature du pape étaient les souscriptions des évêques

cardinaux, rangées en colonne; — à gauche, également en co-

lonne, les souscriptions des prêtres cardinaux ; et enfin, à droite,

en colonne, les souscriptions des diacres cardinaux.

Chaque souscription se compose d'une croix, du nom du car-

dinal et d'un s redoublé, par exemple : i^ Ego Hugo Hostiensis

et Velîelrensis episc&pus ss. — >^ Ego Petrus Sancle Pudentiane

M. Pasloris pre&bgler cardinalia ss. — $» Ego' Octavianus San'
ctorum Sergii et Bachi diaconus cardinalis ss.

L'écriture de ces souscriptions n'a rien de commun avec l'é-

criture du corps de l'acte. On y remarque presque toujours l'em-

ploi d'encres de nuances différentes, et si on compare entre elles

plusieurs souscriptions du même cardinal, ou y retrouve les mê-
mes traits, et on ne peut se défendre de les considérer comme en-

tièrement autographes. D'ailleurs nous avons le témoignage for-

mel d'un auteur du quatorzième siècle '

.

C'est par des souscriptions de ce genre que nous connaissons

l'écriture d'Innocent Ilf . Avant de monter sur la chaire de saint

Pierre, cet illustre pontife avait été diacre-cardinal de Saint-Serge

et Saint-Bacche. En cette qualité, il a signé de sa main beaucoup

de privilèges accordés par CélestinlI'I. Les Archives de l'Empire

et la Bibliothèque impériale en possèdent plusieurs en date du
9 et 20 mai 1191, IG mars 1192, 4 avril, 21 mai et 9 juin 1196,

et I" février 1197'.

Les souscriptions prouvent qu'à la date du privilège les car-

dinaux qui souscrivaient résidiùeat à la cour poiitificalc. On s'en

servira donc avec profit, non-seiUenient pour établir la chrono-

logie des cardinaux, chronologie qui est souvent une pierre de

touche pour contrôler l'authenticifé et la sincérité des texte»,

mais encore pour déterminer les époques auxquelles certains car-

dinaux ont été éloignés de Rome et sont allés remplir des mis-

1. Voy. plus loin, p. 73.

2. Arch. de l'Emp., Bullaire, Célestin III , n. l, 3, 6, 16, 18 et 30, L. 235.— Bibl.

imp., Chartes de Baluze, Bulles, n. 24.
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sîons dans les différents États de la chrétienté. On peut en faire

la vérification sur les noms des légats qui sont venus eu France

du temps de Philippe-Auguste, par exemple Guala, Jean de Saiut-

Paul, Octavien et Pierre de Capoue.

J'ai consulté soixante-six privilèges revêtus des souscriptions

des cardinaux. En voici la liste par ordre de dates.

1198, 18 mars : pour Saint-Nicolas des Prés. Du Theil, 1107.

— 28 avril : pour l'abb. de Beauport. Morice, Preuves, I, 732.

— 4 mai : pour l'abb. de « Campus Beatae Mariae. » Migue, IV, 16,

n. iv.

— 8 mai : pour l'ardiev. de Messine. SicUia sacra, éd. 1733, 1, 401.

— 13 mai . pour l'abb. d'Aurillac. Du Theil, 1006.

— 14 mai : pour l'abb. de S. Denys. Doublet, 531. Sans souscrip-

tions dans Reg., I, 174.

— 14 mai : pour S. Germain des Prés. Du Theil, 1070.

— 15 mai : pour les Templiers. .\ouv. rec.

— 30 mai : pour la Trinité de Poitiers. Bibl. imp., fonds Gai gn., 677,

f> 76 v°et 89. Thibaudeau a publié cette pièce.

— 27 juill. : pour l'ordre de Prémontré. Bibl. imp., Chartes et dipL,

99, f. 19. Sans souscriptions dans Heg., I, 331.

— 27 aortt : pour le monastère de « Sancta Maria de Patirio. » Ughelli,

IX, 295.

— 25 nov. . pour Saint-Corneille de Compiègne. Nouv. rec.

— 18 déc. : pour Corbie. Nouv. rec.

1199, 5 avril : pour l'abb. de S. Vulmer. Du Theil, 1075.

— 9 avril : pour l'abb. de S. Berlin. Du Theil, 1114. Sans souscrip-

tions dans Reg., XII, 29.

— 5 mai : pour l'abb. de Ilegni. Gallia christ., XII, inst., 143.

— 1 juin : pour l'archev. de Tours. Martène, Thés., III, 942. Sans

souscriptions dans Reg., II, 82.

— 4 juill. : pour le prieuré de « Mariadura. » Baluze, I, 537.

— 6 nov. : pour l'év. de Plaisance. Baluze, I, 541.

1200, 21 mars : pour les Templiers. Nouv. rec.

— 11 nov. : pour l'égl. de Campsa. Ughelli, VI, 812.

1201 , 22 mai : pour l'égl. d'Arles. Nouv. rec.

— 23 nov. : pour l'archev. de Lunden. Migne, IV, 82, n. li.

— 10 déc. : pour l'égl. d'Acerenza. Ughelli, VII, 36.

— 23 déc. : pour le monast. « de Ferraria. » Ughelli, VI, 560.

1202 , 21 mars : pour l'égl. de S. Pierre « in Monte Sereno. » Neumann,
Catalogus Ubrorum mss. bibl. Lipsix, 234. Sans souscriptions

dans Reg., V, 9.

— 26 mars : pour l'abb. de Marmoutier. Nouv. rec.
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—- 5 déc. : pour l'égl. d'Arles. Nouv. recT

1203, 7 mars : pour l'év. de Luni. Ughelli, ï, 850.

1204, 5 janv. : pour l'abb. de Fervaques. Nouv. rec.

— 21 mai : pour l'abb. de Foigni. Du Theil, 1092.

— 1 juin. : pour l'év. de Forcono. Reg.., VII, 115.

— 7 oct. : pour le prieuré de Sainte-Reparate de Lucques. Migne, IV,

117, n. Lxxxii.

— 17 nov. : pour l'abb. de Loos. Du Theil, 1126.

— 29 nov. : pour l'abb. de Montmajour. Nouv. rec. Sans souscrip-

tions dans Reg., VII, 162.

— 2 déc. : pour le monast. de S. Jean-Baptiste in Venere. Ughelli,

VI, 715.

1205 , 9 janv. : pour S. Vincent du Mans. Nouv. rec. Sans souscriptions

dans Reg., VII, 184.

— 13 janv. : pour Cluni. Biblioth. Clun., 1492. Sans souscriptions

dans Reg., VII, 185.

— 23 déc. : pour l'abb. de Vendôme. Nouv. rec. Sans souscriptions

dans Reg., VIII, 167.

1206, 10 janv. : pour l'abb. de Chaloché. Nouv. rec.

— 6 mai : pour l'abb. de S. Ruf. Petit, Theodoripœnitentiale, 616.

(Les souscriptions ont été collationnées sur une copie contempo-

raine qui esta la Bibl. imp., fonds des cartul., 62, pièce 25.)

1207, 27 mars : pour le prieuré du S. Sépulcre « de Sambleriis. » Baluze,

II, 849.

— 4 mai : pour l'abbaye de Sainte-lNIarie « in Sayna. » Hontheim

,

Hist. Trevir. diplom., I, 644.

— 22 juin : pour" S. Vanne de Verdun. Du Theil, 1 136.

— 21 juin. : pour S. Aignan d'Orléans. Hubert, Antiq. de S. Aignan,

pr. , 121. Sans souscriptions dauc Reg., X, 95.

— 8 nov. : pour S. Germaiu des Prés. Du Theil, 1097.

1208, 14 avril : pour l'aumônerie d'Angers. Nuuv. rec.

— 25 juin. : pour le Mont-Cassin. Gattula, Hist. abb. Cassin., 419.

— 14 oct. : pour l'égl. de Chieti. Ughelli, VI, 713.

— 30 oct. : pour l'abb. de Fontaine-Daniel. Nouv. rec.

— 12 nov. . pour l'abb. de S. Gilles. Nouv. rec. Sans souscriptions

dans Reg., XI, 172.

— 20 déc. : pour S. Vast d'Arras. Du Theil, 1141.

1209, 3 fév. : pour l'égl. de Bovino. Ughelli, VIII, 2.59.

— 7 juin : pour S. Michel « de Verruca. » Ughelli, III, 421.

1210, 31 janv. : pour le monast. de Sainte-Croix en Autriche. lotîtes

rerum Austriac, XI, 41, xxxii.

1211, 25 fév. : pour l'abb. de Sainte-Croix d'Angle. Nouv. rec.

— 22 ou 31 mai : pour l'abb. de Moutier S. Jean. Hist. monast.

S. Jo. Reom.y 240. Sans souscriptions dans Reg., XIV, 61.
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— 30 déc. : pour l'égl. de Casale. Migne, IV, 212, n. ci:xiii.

1212, 20 avril : pour l'abb. de S. Sever. Gallia christ., ï, Instr., 183.

Sans souscriptions dans Reg., XV, 32.

1213, 3 août : pour le patriarche de Grado. Ughelli, V, 1135.

— 4 nov. : pour Jean sans Terre. Rymer, nouv. éd., I, ï, 117.

1J14, 21 avril : pour Jean sans Terre. Rymer, nouv. éd., I, t, 1 19.

1216, 5 fév. : pour l'év. d'Imola. Ughelli, II, 638.

— 18 fév. : pour l'abb. de S. Jean en Valée. Nouv. rtc.

— 21 mars : pour Tégl. d'Albi. Nouv. rec.

— vers le 7 mai' : pour l'abb. de S. Tiberi. Gail. christ., VI, inst.,

382.

Le tableau suivant indiquera les souscriptions contenues cIhus

ces soixaute-six priviléixes. On y verra le nom de chaque cardi-

nal suivi des dates auxquelles il a souscrit des privilèges d'Inno-

cent III.

Angélus, Sancti Adrinni diaconus cardinalis. 1218 : 3 août; 4 nov. —
1214: 21 avril.

Benedictus, Portuensis et Sanctœ Rufinse episcopus. 1214 : 21 avril. ~
1216 : 5 et 18 fév.; 21 mars =».

Benedictus, Sancts Maris in Domnica diaconus cardinalis. 1200:

1 1 novembre.

Benedictus, tituli Sanctse Su^anna; presbyter cardinalis. 1201 : 22 mai
;

23 nov.; 28 déc. — 1202 : 21 et 26 mars; 5 déc— 1203 : 7 mars.— 1204 :

Sjanv.; 21 mai; l juii.; 17 nov.; 2 déc. — 1205 : 13 janv. — 1207 : 4 mai;

21 juil.; 8 nov. — 1208 : 25 juil.; 14 et 30 oct., 12 nov. — 1209 : 3 fév.;

7 juin. - 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 22 ou 31 mai; 30 déc. — 1212 :

20 avr.

Bernardus , Sancti Pétri ad Vîncula presbyter cardinalis tit. Eudoxiae.

1199: 5 av.; 5 mai; 1 juin; 4 juil.; 6 nov. — 1200 : 21 mars ; 11 nov. —
1201 : 22 mai. — 1202 : 21 et 26 mars.

Bertinus, Sancti Georgii ad Vélum Aureum diaconus cardinalis. 1213 :

4 nov.

Bobo, Sancti Theodori diaconus cardinalis. 1198 : 28 av.; 8, 14 et 15 mai;

25 nov.; 18 déc. — 1199 : 5 et 9 av.; 5 mai; 1 juin.

Cencïus, Sanctorum JobannisetPauli presbyter cardinalis tit. Pamachii^.

1201 : 22 mai ; 23 nov.; 23 déc. — 1202 : 21 et 26 mars; 5 déc. — 1204 :

21 mai; 1 juil.; 17 nov.; 2 déc. — 1205 : 13 janv.; 23 déc. — 1206 :

lOjanv.—1207 : 27 mars; 4 mai.—1208 : 25 juil.; 14 oct.; 12 nov.; 20 déc.

1. Pour la date de cette lettre voyez plus bas, p. 5'i.

2. Cet article et les deux .suivants doivent se rapporter au même personnage.

3. Cet article et le suivant appartiennent sans doute au même personnage.
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— 12ÔÔ : 3 fév.; 7 juin. — ISIO : 31 janv. — 12Ï1 : 25 fév,; 22 bu 31 mai ;

30 déc. — 1212 ; 20 av. — 1213 : 3 août; 4 ûov. — 1214 : 21 av.— 1216 .

5 et 18 fév. ; 21 mars; v. 7 mai.

Cencids, Sanctae Luciae in Ortiiea diaconiîs cardinalis. 1198 : 18 mars;'

28 avr.; (5 mai; 25 nov. — 1199 .5 et 9 avr.; 5 mai; 1 juin; 4 juil. —
1200 : 21 mars.

CiNTHius, tituli Sancti Laurentii in Lucina presbytet cardinalis. 1198 :

27 août; 25 nov.; 18 déc. — 1199 : 5 mai; 1 juin. — 1201 : 22 mai; 23

nov.; 23 déc. — 1202 : 21 et 26 mars. — 1203 : 7 mars. — 1205 : 23'déc.

— 1206: 6 mai. — 1207 : 2l mars; 4 mai; 22 juin; 2i juil ; 8 nov. —
1208 : 25 juil.; 14 OCt.; 12 nov.; 20 déc. — 1209 : 3 fév. - 1210 : 31 jânv.

— Ï2ÏI : 25 fév.; 22 OU 31 mai; 30 déc— 1212 : 20 avr.— 1213 : 8 août,

4nôv. -^ 1214 : 21 avr.— 1216 : 5 et 18 fév.; 21 mars; v. 7 mai.

CoNBàDUS, Moguntinus archiepiscopus et Sabinensis episcopus. 1199 •

6 nov.

Gerabdus, Sancti Adriani diaconus cardinalis. 1198 : 28 av.; 8, 13, 14,

16 et 30 mai; 27 juil.; 27 août; 25 nov. — 1199 : 5 et 9 av.; 5 mai; 1 juin;

6 nov. — 1200 : 21 mars. — 1201 . 22 mai; 23 nov.; 10 et 23 déc. — 1204 :

5 janv.

GEHAtiDUs, tit. Sancti Marcelli presbyter cardinalis. 1199 : l juin; 4 juil.

GiBABDUS, Sancti Nicolai in Carcere TuUiano diaconus cardinalis. 1199 :

5 avr.

Gbattanus, Sanctorum Cosmae et Damiani diaconus cardinalis. 119â:

18 mars; 28 av.; 8, 13, 14, 15 et .30 mai; 27 août. — 1199 : 5 et 9 avr.;

4 juil.; 6 nov. — 1200 : 21 mars. — 1201 : 22 mai ; 23 nov.; 10 et 23 déc.

— 1202 • 21 mars; 26 mai; 5 déc. — 1203 : 7 mars. - 1204 : 5 janvier;

il mai; 1 juil.; 17 et 29 bov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.

Gbegobius, tituli Sanctae Anastasiae presbyter cardinalis. i21fi : 21 mars.

GbÉGOBius, Sancti Angeli diaconus cardinalis. 1198 : 18 mars; 28 avr.;

8, 13, 14, 15 et 30 mai. — 1199 : 5 avr.; 5 mai; 1 juin; 6 nov. — 1200 :

21 mars. — 1201 : 22 mai; 10 et 23 déc. — 1202 : 21 et 26 mars.

Gbegobius, Sancti Georgii ad Vélum Aureum diaconus cardinalis. 1198 :

18 mars; 8,13, 14, 15 et 30 mai ; 27 juil.; 27 août; 25 nov.; 18 déc. —
1199 : 5et9 avr.; 5mâî; I juin; 4juil. — 1200 : 21 mars; 11 nov.— 1201

;

22 mai; 23 nov.; 10 et 23 déc. — 1202 21 et 26 mars; 5 déô. — 1203 :

r mars. — 1204 : 2f mai; 1 juil.: 17 et ÎT nov.; 2 déc. - 1ÎÎ05 : 9 et 13

jahv. - 1206 : 10 janv.; 6 mai. — 1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juiii; 21 juil.;

8 nov. — 1208 : 14 et 30 oct.; 12 nov.; 20 déc. — 1209 : 3 fév.; 7 juin.—

1211 : 25 fév.

Gbegobius, Sanctae Mariae in Aquiro diaconus cardinalisM 198 : 18 mars ;

27 juil. — 1 199 : 5 et 9 av.; 5 mai; 4 juil.

Gbegobuis, Sanctae Marias in Porticu diaconus cardinalis. 1 198 : 30 mai;

1. Il fut ensuite prêtre-cardinal de Saint-Vital Voy. piu.s bas.
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25 nov.; 18 déc. — 1 199 : 1 jiiiu , 4 juil.; 6 nov.— 1200 : 21 marS; il nov.

— 1201 : 22 mai; 10 et 23 déc.

Gregobius, Sancti Tbeodori diaconus cardinalis. 1207 : 27 mars. —
1216 : 5 et 18 fév,; 21 mars; v. 7 mai.

Ghegorius, Sancti Vitalis presbyter cardinalis, tit. Veslina^'. 1201 :

22 mai. — 1202 • 21 et 26 mars; 2 et ô déc. — 1203 : 7 mars. — 1204 :

5 janv,; 21 mai; 17 nov. — 1205 : 9 janv.; 23 déc. — 1206 : 10 janvier;

6 mai. — 1207 : 27 mars ; 22 juin; 21 juil.

GuALA, Sanctœ Mariœ in Porticu diaconus cardinalis. 1205 : 9 et 13 janv.;

23 déc. — 1206 : 10 janv. — 1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juin; 8 nov. —
1210 : 31 janv. — 1211 : 22 ou 31 mai 2.

GuALA, Sancti Martini tituli Equilii presbyter cardinalis. 1211 : 30 déc.

—

1212 : 20 avr. — 1213 : 3 août; 4 nov. — 121 1 : 21 avr. — 1216 : 5 et

18 fév.

Gdido [I], Praenestinus episcopus. 1200 . Il nov.

GuiDO [II], Praenestinus episcopus. 1207: 27 mars; 4 mai; 22 juin;

8 nov. — 1208 : 25 juil.; 12 nov.; 20 déc. — 1209 : 3 fév. — 1210 : 31 janv.

1211 : 25 fév.; 30 déc. — 1212 : 20 avr. — 1213 . 4 nov. — 1216 : 5 fév.;

21 mars'.

GuiDO, presbyter cardinalis Sanctae iMariae trans Tiberim , tituli Calixti.

1198 : 28 avr.; 8, 13, 14, 15 et 30 mai; 27 juil.; 27 août; 25 nov.; 18 déc.

— 1199 : 5 et 9 avr.; 5 mai; 1 juin ; 4 juil.; 6 nov. — 1200 ; 21 mars. —
1201 : 26 mars; 10 et 23 déc. — 1202 : 21 mars. — 1203 . 7 mars. — 1204 .

21 mai; 1 juillet; 17 et 29 nov. — 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. — 1206 :

10 janv.; 6 mai.

GuiDO, Sancti Nicolai in Carcere Tulliano diaconus cardinalis. 1205 : 9 et

13 janv. — 1206 : 10 janv.; 6 mai. — 1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juin;

21 juil.; 8 nov. — 1208 : 14 et 30 oct.; 12 nov.; 20 déc. — 1209 : 3 fév.;

7 juin. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 30 déc. — 1212 : 20 avril. —
1213 : 4 nov. — 1214 : 21 avr. — 1216 : 5 et 18 fév.; 21 mars.

GuLiELMUs , Remensis archiepiscopus, Sanctœ Sabinae presbyter cardi-

nalis. 1201 : 23 déc.

Hugo, Hostiensis et Velletrensis episcopus *. 1207 : 27 mars; 4 mai. —
1208 : 20 déc. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 30 déc. — 1212 : 20 av.

— 1213 : 4 nov. — 1214 : 21 av. — 1216 : 5 et 18 fév.; '21 mars.

Hugo, Sancti Eustachii diaconus cardinalis ^. 1199 : 5 avr.; 5 mai; 1 juin
;

4 juil.-, 6 nov. — 1200 : 21 mars; 22 mai ; 11 nov. — 1201 : 22 mai ; 10 et

1. Il avait d'abord été diacre -cardinal de Sainte-Marie in Aquiro. Voy. plus haut.

2. Cet article et le suivant .se rapportent au même personnage.

3. Cet article et le suivant se rapportent au même personnage.

4. Il avait d'abord étë diacre-cardinal df Saint-Kustache (Ciraud le Cambrien, dans

Wharton, Anglia sacra, II, 546). Voy. l'article suivant.

5. Voy. l'iulicle précédent.
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23 déc — 1202 : 21 et 26 mars; 5 déc. — £203 : 7 mars. — 1204 : 5 janv.;

21 mai; 1 juil.; 17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. —
1206 : 10 janv.

Hugo, presbytercardinalisSancti Martini, tituH Equitii (quelquefois : pres-

byter eardinalis tituli Sanctorum Silvestri et Martini in Montibus). 1198 :

18 mars; 28 avr.; 8, 13, 14, 15 et 30 mai; 27 juil.; 27 août; 25 nov.;

18 déc— 1199 : 5 et9av.; 5 mai; 1 juin ; 4juil.; 6 nov.— 1201 : 22 mai;

23 nov.; 10 et 23 déc. — 1202: 21 et 26 mars; 5 déc. — 1203 : 7 mafs. —
1204 : 5 janv.; 21 mai; 1 juil; 17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.;

23 déc. — 1206 : 10 janv.

JoHANNES, Albanensis episcopus*. 1199 : 5 avr.; 5 mai; 1 juin; 4 juil.,

6nov. — 1200: 21 mars; 11 nov. — 1201 : 23 nov.; 10 et 23 déc. —
1202 . 21 et 26 mars; 5 déc. — 1203 : 7 mars. — 1204 : 5 janv.; 21 mai;

1 juil.; 7 oct.; 17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. —
1206 : 10 janv.— 1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juin; 21 juil.; 8 nov.—1208 :

14 avr.; 25 juil.; 14 et 30 oct,; 12 nov.; 20 déc. - 1209 : 3 fév.; 7 juin.—

1210 : 31 janv.

JoHANNKs, Sabinensis episcopus. 1205 : 9 et 13 janv. — 1206 . 10 janv.;

6 mai.—1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juin; 21 juil.; 8 nov.— 1208 : 25 juil.;

12 nov.; 20 déc— 1209 : 3 fév.; 7 juin.— 1210: 31 janv.- 1211 : 25 fév.;

30 déc — 1212 : 20 avr. — 1213 : 4 nov. — 1214 : 21 avr.

I
JoHANNES, tituli Sancti Clementis eardinalis Viterbiensis et Tuscanensis

episcopus. 1198 : 18 mars; 28 avr.; 8, 13, 14 et 15 mai. — 1199 : 9 avr.

.ToHANNES, Sanctorum Cosmœ et Damiani diaconus eardinalis. 1207 :

27 mars; 4 mai; 22 juin; 21 juil.; 8 nov.—1208 : 25 juil.; 14 oct.; 12 nov.;

20déc. — 1209 : 3 fév.; 7 juin.— 1210 : 31 janv, — 1211 : 25 fév.; 30 déc.

— 1212 : 20 avr.— 1213 : 3 août; 4 nov.— 1214 : 21 avr.—1216 : 5 févr.;

21 mars.

JOHANNES, Sancti Mariœin Cosmedin diaconus eardinalis. 1201 : 22 mai;

10 et 23 déc. — 1202 : 26 mars; 5 déc. — 1204 : 5 janv.; 21 mai ; 1 juil.;

17 et 29 nov.; 2 déc— 1205 : 9 et 13 janv.

JoHANNES, Sanctsfî Mariœ in Via Lata diaconus eardinalis. 1205 : 23 déc.

1207 : 4 mai; 22 juin; 21 juil,; 8 nov. — 1208 : 30 oct.; 12 nov.; 20 déc.

1209 : 3 fév. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 30 déc — 1212 : 20 avr.

JoHANNES, tituli Sanctœ Praxedis presbyter eardinalis. 1213 : 4 nov. —
1214 : 21 avr.

JoHANNES, tituli Sanctœ Priscac presbyter eardinalis. 1199 : 5 avr.; 5 mai;

l juin; 4 juil. — 1200 : 21 mars. — 1201 : 23 nov,; 10 et 23 déc. — 1202 :

1 . On dit généraleinent que cet évêque est le môme que le cardinal de Saint-Clément

dont il sera question tout à l'Iieure. S'il en est ainsi , il faut .supposer qu'une erreur

s'est glissée dans une des souscriptions dont je fais usage. On y voit, en effet, que Jean

signait encore comme cardinal de Saint-Clément le 9 a^Til 1199, et qu'il avait déjà le

titre d'évêque d'Albano le 5 avril 1199.
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2 déc.

Johann ES, tituli Sancti Stephani in Caelio monte presbyter cardinalîs.

11^8 : 18 mars; 28 avr.; 8, 13, 14, 15 et 30 mai; 55 uov. — 1199 . 5 et

9 avr.; 5 mai; 1 juin; 4 juil.; 6 nov. — 1200 : 21 mars; 11 nov. — 1204 :

Sjanv,; 21 ïnai; 1 juil. — 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. — 1206 : 10 jânv.;

6 mai. — 1207 : 27 mars; 22 juin.

JoBDANL's, presbyter cardinalis Sanclae Pudentianae tituli Pastoris. 1198:

18 mars-, 27 juil.; 27 août; 25 nov. — 1199 : 5 et 9 avr.; 6 mai; 1 juin. —
1200 : 21 mars; 11 nov. — 1201 : 22 mai ; 23 nov.; 10 et 23 déC. — 1202 :

5 déc. — 1203 : 7 mars. — 1204 : 17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 23 déc.

— 1206 : 10 janv.

Léo, tituli Sanctae Crucisin Jérusalem presbyter cardinalis. 1202 : 21 et

26 mars. 1205 : 23 déc. — 1206 : 10 janv.; 6 mai. — 1207 : 27 mars;

4 mai.— 1208 : 20 déc. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 22 OU 31 mai;

sodée. — 1212: 20 avr. — 1213 : 3 août. —1214: 21 avr. —1216: 5 féV.;

21 mars; v. 7 mai.

Matth.€US, Sancti Theodori diaconus cardinalis. 1200 : 11 ;iov.— 1201 :

22 mai ; 23 déc— 1202 : 7, 21 et 26 mars; 5 déc. — 1204 : 5 janv.; 21 mai ;

17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.

INicoLAUs, Tusculanus episcopus. 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. — 1206 :

10 janv.; 6 mai. — 1207 : 27 mars; 4 mai; 22 juin; 2î juil.; 8 nov. —
1208 : 25 juil.; 14 et 30 oct.; 12 nov.; 20 déc. — 1209 : 3 fév. ; 7 juin. —
1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.; 30 déc— 1212 : 20 avr. — 1216 : 6 et

18 fév.; 21 mars; v. 7 mai.

NicoLAUs, Sanctse Mariae in Cosmydin diaconus cardinalis. 1198 : i8

mars; 28 avr.; 8, 13, 14 et 15 mai; 25 nov.; 18 déc— 1199 : 5 av.;6lûai;

I juin; 4 juil.; 6 nov.

OcTAViANUs, Hostiensis et Vellelrensis episcopus. 11Ô8 : 18 mars;

28 avr.; 4, 8, 13, 14, 15 et 30 mai; 27 juil.; 25 nov.— 1199 : 9 avr.; 5 mai;

1 juin; 4 juil. — 1200 : 21 mars. — 1201 : 10 et 23 déc — 1202 : 21 et

26 mars; 5 déc. (?). — 1203 : 7 mars. — 1204 : 21 mai; I juil.; 7 oct.; 17

et 29 nov.; 2 déc. — 1205 : 9 et 13 janv.; 23 déc. — 1206 : 10 janv.

OcTAViAMJs, Sanctorum Sergii et Bachi diaconus cardinalis. 12Ô7 :

27 mars; 4 mai. — 1208 : 12 uov.; 20 déc— 1209 : 3 fév.— 1210 : 31 jânv.

— 1211 : 25 fév.; 30 déc — 1212 : 20 avr. — 1213 : 3 août; 4 nov. —
1216 : 5 et 18 fév.; 21 mars; v. 7 mai.

Pandulfus, basilicae duodecim Apostolorum presbyter cardinalis. 1199 :

5 et 9 avr.; 5 mai; 1 juin; 4 juil.; 6 nov. — 1200 : 21 mars ; 1 1 nov. —
1201 : 22 mai.

PEL.4GitJS, Albanensis episcopus. 1213 : 3 août. — 1216 : 5 et 18 fév.;

21 mars; v. 7 mai *.

1. f:et artide et les deux suivants se rapportent à un même personnage.
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Pej-agics, lituli Sanctse Cecilise presbytcr cardinalis. 1211 : 22 ou 31 mai ;

30 déc. — 1212 : 20 avr.

Pelagius, Sanctae Lucise ad septa solis diaconus cardinalis. 1207 : 4 mai;

8 nov. — 1208 : 25 juil.; 6, 14 et 30 oct.; 12 nov.; 20 déc— 1209 : 3 fév.;

7 juin. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.

Petrus, Portueusis et Sanctœ Rufinae episcopus. 1198 : 18 mars ; 8, 14,

15 et 30 mai; 27 juil.; 27 août; 25 nov.; 18 déc. — 1199 : 6 et 9 avril;

5 mai; 1 juin; 4 juil.; 6 nov.— 1200 : 21 mars et 11 nov.— 1203 : 7 mars.

— 1204 : 5 janv.; 21 mai; 1 juil.; 7 oct.; 17 et 29 nov.; 2 déc. — 1205 :

9 et 13 janv.; 23 déc. — 1206 : 10 janv.; 6 mai. — 1207 : 4 mai. — 1208 :

14 avr.; 12 nov.; 20 déc. — 1210 : 31 janv. — 1211 : 25 fév.

Petrus, Sancti Angeli diaconus cardinalis. 1205 : 13 janv.; 23 déc. —
1206 : 10 janv.; 6 mai.

Petrus, tituli Sanctae Ceciliae presbyter cardinalis. 1 198 ; 18 mars; 28 av.;

8, 13, 14, 15 et 30 mai; 27 juil.; 27 août; 18 déc — 1199 . 5 avr.; 5 mai;

1 juin; 4 juil.; 6 nov.— 1200: 21 mars; 11 nov. — 1201 : 22 mai;

23 nov.; 10 et 23 déc— 1202 : 21 et 26 mars; 5 déc— 1203 : 7 mars.—
1204 : 21 mai; 1 juil.; 17 et 29 nov.; 2 déc — 1205 : 9 et 13 janv.; 28 déc.

— 1206: 10 janv.; 6 mai.

Petrus, Sancti Laurentii in Damaso presbyter cardinalis. 1216: v. 7 mai.

Petrus, tituli Sancti Marcelli presbyter cardinalis. 1201 : 22 mai; 23 nov.;

10 et 23 déc. — 1202 : 21 et 26 mars. — 1207 : 27 mars. — 1208 ; 29 déc.

— 1209: 3 fév.; 7 juin.— 1210 : 31 janv.— 1211 : 25 fév.; 22 ou 31 mai;

30 déc — 1212 : 20 avr. — 1214 : 21 avr.

Petrus, Sanctse Mariae in Aquiro diaconus cardinalis. 1213: 3 août;

4 nov. — 1216 : 5 fév.; 21 mars.

•Petrus, Sanctae Mariae in Via Lata diaconus cardinalis. 1198 : 18 mars
;

28 avr.; 8, 13, 14, 15 et 30 mai ; 27 juil. — 1200 : 21 mars.

Petrus, Sanctae Pudentianae tituli Pastoris presbyter cardinalis. 1207 :

27 mars; 4 mai. - 1208 ; 25 juil.; 12 nov.— 1209 : 3 fév.— 1210 : 31 janv.

— 1211 : 25 fév.j 30 déc. — 1212 : 20 avr. — 1213 : 3 août; 4 nov. —
1214 : 21 avr. — 1216 : 5 et 18 févr.

Reynerius , Sanctae Mariae in Cosmedin diaconus cardinalis. 1216 :

V. 7 mai.

Robertus , tituli Sancti Stephani in Cœlio monte presbyter cardinalis.

1216: 18 fév.; 21 mars; v. 7 mai.

RoGEBius, tituli Sanctœ Anastasiae presbyter cardinalis. 1206 : 10 janv.;

6 mai. — 1207 : 27mars; 4 mai; 22 juin; 21 juil.; 8 nov. — 1208 : 14 et

30 oct.; 12 nov.; 20 déc — 120!) : 3 fév.; 7 juin. - 1211 : 30 déc.

RoGERius, Sanctae Mariae in Domnica diaconus cardinalis. 1205 : 9 et

13 janv.

Romands, Sancti Angeli diaconus cardinalis. 1216, v. 7 mai.

SoFFREDUs, tituli Sanctae Praxedis presbyter cardinalis. 1198 : 18 mars;

27 juil.; 25 nov.; 18 déc. — 1199 : 5 avr.; 5 mai; 4 juil.; 6 nov. — 1200 :
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21 mars; 11 nov. — 1201 : 22 mai ; 23 nov.; 10 et 23 déc. — 1202 : 21 et

26 mars. — 1206 : 10 janv.; 6 mai. — 1207 : 27 mars; 4 mai.

Stephanus, basilicae duodecim Apostolorum presbyter cardinalis. 1213 :

4 nov. — 1216 : 5fév.; 21 mars; v. 7 mai.

Stephands, Sancti Adriani diaconus cardinalis. 1216 : 21 mars; v. 7 mai.

Stephanus, Sancti Chrysogoni presbyter cardinalis. 1207 : 27 mars.

CHANCELIERS ET VICE-CHANCELIERS.

A la fin des privilèges d'Innocent III , on trouve le nom du
fonctionnaire par la main duquel le privilège a été délivré. Il

est important de connaître la succession de ces fonctionnaires et

les titres que chacun d'eux a portés. C'est souvent le meilleur

moyen de corriger les dates altérées par les copistes et les édi-

teurs, et de prendre sur le fait la fraude des faussaires. Je n'ai

donc rien négligé pour établir avec toute la précision désirable

la chronologie des dignitaires qui ont dirigé la chancellerie pon-

tificale depuis 1198 jusqu'à 1210. Ils sont au nombre de six :

Rainaud [I], Biaise, Jean [I], Jean [II], Rainaud [11] el Thomas.

Résumons les données fournies à cet égard par les cent quatre-

vingt-seize privilèges d'Innocent III dont le texte m'est connu.

Rainaud I" (if«j»a/tiMs), vice-chancelier du l.'î mars 1198,

au I août 1200. Il a changé plusieurs fois de titre. Il s'appelle

dnmini pape nolanus,cancellarii vieeux agens, du l 'A mars 1 198 \
au 1" juin 1 199 '. Dans une bulle du 19 juin 1 199, il se quali-

fie domt«i pape nofanus, Acherontimis electus, cancellarii vicem

agens^. A partir du 21 juin 1 199 * jusqu'au 2 août 1200 % il ne

porte plus le titre de notaire, et s'intitule simplement Acheronli-

nus archiepiscopus^ cancellarii vicem agens.

Blaise [Blasius), du H novembre 1200 au 7 mars 1203. Il

est qualifié Sancte Romane ecclesie subOiaconus et notarius, du

1 1 novembre 1200 " au 5 octobre 1202 "^

;
— sancle Romane ec-

clesie subdiaconus et notarius, Turritanus electus, le 1 et le 5 dé-

1. Reg., 1, 296.

2. Heg., II, 82.

3. Reg., II, 98.

4. Reg., II, 100.

Le Mire, Op. dipl., III, 69.

6. Ughclli, VI, 812,

7. Mittarellus, Ann. Camald., IV, app., 246 (cité par Du Theii.)
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cernbre 1202 *
;
— Turritanus electm, du 20 au 25 février 1203 ^;

— archiepiscopus Turritanus ^ le 7 mars 1203 ^

.

JeanI" {Johannes), du 23 mars 1203 au 5 décembre 1205.

Il délivra les bulles d'abord avec le titre de Sancte Romane ec-

clesie subdiaconus et notarius, du 23 mars 1203 ^ au 2 décem-

bre 1 204 ^
;
— ensuite avec le titre de Sancte Marie in Via Lata

diaconus cardinalis, du 9 janvier 1205 ®, au 5 décembre 1205 ''

.

Jean II (Johannes), du 23 décembre 1205* au 1" décem-

bre 1212 '. Il est constamment qualifié Sancte Marie in Cosme-

din diaconus cardinalis, sancte Romane ecclesie cancelîarius. Ce

chancelier vivait encore le 31 mai 1213 '"; mais il était mort

avant le 14 du mois suivant ^ '

.

Rainaud II {Rainaldus), du 1" juillet 1213 '% au 21 avril

1214^^. Il est appelé acolytus et capellanus domini Inno-

centii III pape.

Thomas (Thomas) a délivré les bulles d'Inuocent III avec les

titres suivants : Sancte Romane ecclesie subdiaconus et notarius,

Neapolitanus electus , du 5 au 18 février 1216'*; — Sancte Ma-
rie in Via Lata diaconus cardinalis, le 21 mars 1216'^; — et

Sancte Sabine presbyler cardinalis, le 25 avril 1216 '".

Un exemple montrera l'utilité des détails dans lesquels je

viens d'entrer. On a publié ' ^ une bulle d'Innocent III, pour le

prieuré de Saint-Pierre de Lehon, au diocèse d'Amiens, qui est

ainsi datée : Datum Laterani, per manum Rainaldi, Acherunlini

archiepiscopij cancellarii vicem agentis, 1 5 kalendas julii, Incar-

1. Reg.,Y, 130. Nouv. recueil.

I. Reg., V, 3, 1, 10.

3. Ughelli, I, 850.

4. Migiie, IV, 277, n ccxLii.

5. Ughelli, VI, 716.

6. Jieg.,\U, 184.

7. Baluze, MlscelL, éd. Mansi, III, 425.

8. Reg., VIII, 167, et Nouv. recueil,

9. Reg., XV, 231.

10. Reg., XVI, 54,

II. iJejf., XVI, 60. /

12. Reg., XVI, 73.,

13. D'Achery, Spicil., V, 573.

14. Ughelli, II, 633, et Nouv. recueil.

15. Nouv. recueil.

16. Nouv. recueil.

17. BulU Clun., 99.
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nationis dominice anna \20^y ponti^atu& vero domni Innocenta

papem annoseptimo^ Le 15 des calendes de juillet (c'est-à-dire

le 17 juin 1204 se trouve Wen compris dans la septième année

du pontificat d'Iimoccnt III, et à cette date le pape se trouvait à

Latran ; mais alors les bulles s'expédiaient par la main de Jean^

sous-diacre et notaire de l'église romaine, et les bulles au bas des-

quelles Riùiiaud s'iulitule archevêque i'Acerenza et vice-chan-

celier soDt comprises entre le 21 juin 1199 et le 2 aoiit 1200.

Cette anomalie suffit pour faire suspecter l'authenticité de la

pièce dont nous nous occupons. >'ous avons d'ailleurs plus d'un

motif pour en douter. Elle est souscrite par Henri,, diacre-cardi-

nal de Sainte-Lucie in Orthea, et par Gérard, prètre-cajrdiual

de Sainte-Cécile. Or, d'une part, nous ne connaissons aucune au-

tre souscription de ces deux cardinaux, et, d'autre part, nous

savons, à n'en pas douter, qu'en 1204, le cardinal de Sainte-

Cécile se nommait Pierre et non pas Gérard. Une autre considé-

ration peut encore être invoquée contre la bulle du 1 7 juin 1 204 :

si cette pièce était authentique, il serait étonnant que le cartuJaire

de Lehou, rédigé vers le milieu du treizième siècle ', n'en contînt

pas la copie ou du mxnus l'indicution. Ainsi se trouvent couiirméa

les doutes iuspirés par la mentijon du vice-chancelier Kainaud.

BULLE.

Les actes émanés d'iiniocent III, depuis sou élerlio*i jusqu'à sa

consécration, fureitl scelkés d'une demi-bulle dojit je ue eoimais

pas d'exemplaires. Le 3 avril 1 198, Innocent III déclara que les

lettres ainsi scellées avaient autant de valeur que si( elles étaient

scellées d'une bulle entière ^.

A partir du jour de sa consécration, Innocent Ilf employa

une bulle dont le type n'offre rien de remarquable. Elle re-

présente d'un côté les tètes de saint Paul et de sainfc Pierre,

avec les lettres : S. PA. S. PE. De l'a«*re côté, on lit sur

trois lignes : INNO |
CEINTIVS

|
.PP. III. Les attaches de Ya

bulle sont formées, tantôt par des lacs de soie rouge et jaune,

tantôt par une cordelette de chanvre. Je n'ai pas à revenir sur

l'emploi de ces deux substances ^

1. Ce cartulaire est à la Bibl. imp., fonds lat., n. 5460.

2. Reg., I, 83.

3. Voy. plus haut, p. 19.
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Plusieurs fois des faussaires essayèrent de contrefaire la bulle

d'Innocent III. La première tentative fut découverte peu de se-

maines après l'avénemeut du pape, qui se hâta de prévenir les

prélats de la chrétienté (19 mai 1 198J
'

; il joignit à sa lettre une

empreinte de la fausse bulle, pour qu'on pût la comparer avec

la véritable.

La même année, le 4 septembre, Innocent III recommande à

l'archidiacre, à l'archiprêtre et aux chanoines de Milan, de se.

tenir en garde contre les faussaires. A cette occasion, il dévoile

les différentes espèces de fraudes dont ils se rendent coupables.

Tantôt ils scellent une lettre fausse avec une fausse bulle. Tantôt

ils détachent la bull6 d'une lettre vraie ; ils la débarrassent en-

tièrement des fils qui la traversent, puis font passer à la place

de ceux-ci les fils attachés aux bas d'une lettre fausse. Ils cou-

pent encore sous le pli du pat chemin les fils d'une lettre vraie,

ils mettent ces fils avec la bulle qui les accompagne au bas d'une,

lettre fausse, puis ils les rattachent sous le pli du parchemin ; ou

bien ils coupent tout près de la bulle l'une des attaches d'une

lettre vraie, mettent la.bulle au bas d'un acte faux, et font péné-

trer dans le plomb l'extrémité de l'attache coupée. Il en est aussi

qui sont assez adroits pour faire intercaler un acte faux dans une

liasse de lettres préparées à la chancellerie pour recevoir la

bulle ^
Voila, en résumé, trois manières de falsifier la bulle du pape :

—
faire sceller par les officiers de la chancellerie un acte faux ;

—
apposer frauduleusement à un acte faux une bulle détachée d'un

acte authentique ^; — sceller un acte faux avec une bulle fausse.

Dans le premier, cas la fraude ne pouvait être découverte qu'en

ejtamiuant le style, l'écriture et le parchemin. — Dans le second,

il suffisait de faire attention aux attaches de la bulle. — Dans le

troisième, il fallait comparer la bulle avec un exemplaire authen-

tique et constater des différences entre les deux types.

La cour de Rome, à laquelle ou renvoyait d'ordinaire l'examen

de^ pièces suspectes % procédait à la vérification des bulles eu

1. Reg., I, 236.

2. Reg,, r, 349.

3-. Une fraude de cette espèce fut commiM daos uu procès auquel doona lieui m
1206, la garde de l'église Saiat-Pierre de Strasbourg. Voyez une lettre d'Innocjsnt III,

du 14. juillet 1206, Reg., DC, 120,

4. Reg., IX, 153, 210; X, 3.
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comptant le nombre des points dont certaines lignes étaient for-

mées. Cet usage nous a été révélé par Martin le Polonais, dans

uu ouvrage composé peu après le milieu du treizième siècle. « La
fausseté d'une lettre, dit-il, peut se découvrir eu comptant les

points de la bulle. Une bulle vraie a soixante -treize points à

la circonférence, qui renferme les tètes des apôtres; la circonfé-

rence du côté opposé se compose de soixante-quinze points; il

faut vingt-cinq points au trait qui encadre la tète de saint

Pierre, vingt-quatre à celui qui encadre la tête de saint Paul; et

vingt-huit à la barbe de saint Pierre '

.

Le principe posé par l\Iartin le Polonais est incontestable. Il

faut seulement observer que le nombre des points a varié suivant

les pontificats. Voici ce que j'ai observé sur la bulle d'Inno-

cent III. Soixante-treize points à la circonférence qui entoure les

tètes des apôtres. —Vingt-six à l'encadrement de la tète de saint

Pierre. — Vingt-cinq à l'encadrement de la tète de saint Paul.

— Vingt-cinq sur le front de saint Pierre. — Vingt-huit à la

barbe de saint Pierre. — Quarante-huit à la circonférence qui

entoure le nom du pai)e.

11 est certain que l'usage de compter les points pour vérifier

l'authenticité des bulles remonte au pontificat d'Innocent III. Le

25 avril 1210, ce pontife parle d'une bulle qu'on disait fausse

parce qu'il y manquait uu point ^. Mabillon a relevé ce passage '

;

mais, comme il ne connaissait pas le texte de Martin le Polonais

qui nous en a donné lu clef, il s'est étonné qu'on ait poussé la

subtilité jusqu'à suspecter une bulle par cette seule raison qu'il

y manquait un point.

Pour que les vérifications dont je viens de parler fussent déci-

sives, chaque pape ne devait faire usage que d'une seule bulle.

Aussi, quand des circonstances extraordinaires nécessitaient l'em-

ploi d'un nouveau t}pc, des mesures étaient prises pour éviter

une confusion dont les faussaires n'auraient pas manqué de tirer

1

.

« Quod Taise littere percipi possunt in buUa, puncta numérando. Nain vera bulla

in circulo ubi sunt apostoli sivc capita apostolorum hal)et 73 puncta. Alius vero cir-

culus in alla parte 75. Alius qui est supra caput Pétri habet 25, qui sunt in fronte

beati Pétri. Sed in fronte bcati Pauli non sunt nisi 94. Et in barba beati Pétri 28. >•

Summa decreti et decretalium , au mot Falsarius. Je suis le ms. latin 4133 de la

fiibl. imp.

2. n Bullam volens a.struere, quia punctus deerat, esse falsam. » Reg , XIII, 54,

3. Dere diplom., 624.
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parti;. Ou peut citer comme exemple ce qui se passa à la chan-

cellerie d'Innocent IV.

En 1252, le côté de la bulle pontificale sur lequel étaient les

tètes des apôtres se trouva brisé pendant le séjour du pape à Pé-

rouse. On fit aussitôt graver une nouvelle matrice. L'ouvrier

chargé du travail ne réussit pas complètement; mais, pour ne pas

mettre de retards à l'expédition des affaires, la chancellerie

adopta la nouvelle matrice. Le 5 juillet 1252, des épreuves en
furent envoyées aux prélats du monde chrétien pour les préve-

nir du changement qui venait de s'opérer '
. Peu de temps après,

comme nous l'apprenons d'une seconde circulaire ^, la bulle gra-

vée à Pérouse fut trouvée trop imparfaite ; on la mit de côté, et

on la remplaça par une troisième, qui fut, selon toute apparence,

employée jusqu'à la mort d'Innocent IV : les trois types se dis-

tinguent assez facilement quand ils sont placés les uns à côté des

autres. J'ai cru devoir tirer de l'oubli des faits qui peuvent avoir

une grande valeur pour discuter l'authenticité de certains actes

d'Innocent IV.

Il ne paraît pas que la bulle d'Innocent III ait été renouvelée

pendant les dix-neuf ans de son pontificat.

DATES.

Les actes d'Innocent III se terminent par une date. Dans les

privilèges, cette date mentionne le lieu, le chancelier ou vice-

chancelier, le jour, l'indiction, l'année de l'incarnation et l'année

du pontificat; dans les lettres, elle indique le lieu, le jour et

l'année du pontificat. C'est là une règle inflexible : les savants

qui l'ont méconnue ^ s'appuyaient sur des textes défectueux, ou
bien encore sur des pièces du registre, c'est à-dire, comme je

i. Voy. la lettre du 5 juillet 125'2, qui sera publiée plus loin, p. 70, d'après l'origi-

nal conservé à la Bibl. imp.. Chartes de Baluze, Bulles, n. 07. c:et exemplaire pro-

vient de l'archevêché de Narboune. — Dom Estiennot (Bibl. imp., S. Germ. lat., 569,

p. 439) a copié l'exemplaire de l'archevêchc d'Arles. Mabillon, en publiant un extrait

do la copie de D. Estiennot, avait cru que la lettre était émanée d'Innocent IH ; mais il

ne tarda pas à reconnaître l'erreur dans laquelle il était tombé (Voy. De re diplom.,

p. 131 et 6?.4. —L'exemplaire adressé à l'évêque de Clermont a été inséré dans une

collection de lettres papales conservée à la Bibl. imp., fonds latin 4184, f. 157 v°.

2. Publiée plus loin, d'après le ms. lat. 4184 de la Bibl. imp.

3 Nouv. traité de diplom., V, 285, et Bréquigny, Table chronol., IV, xxviii.

IV- (Quatrième série.) 4
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l'ai fait observer ' , sur des pièces dont les copistes supprimaient

très souvent des formules, et surtout des formules de date.

Je présenterai quelques remarques sur la manière dont les

dates sont écrites
;
puis je passerai en revue les dates de lieu, de

jour, d'indiction, d'année de l'incarnation et d'année du ponti-

ficat, en m'efforçant, avant tout, de déterminer le système cliro-

nologique que suivait la chancellerie d'Innocent III. Ce système

présente beaucoup d'obscurités, dont plusieurs n'ont pas encore

été êclaircies, bien qu'elles aient été récemment l'objet d'une

dissertation particulière '^

.

Remarques préliminaires.

J'appellerai l'attention du lecteur sur trois points : l'emploi

de la forme dalum ou data, la manière de couper la date, et l'u-

sage des chiffres.

Sur tous les actes d'Innocent III que j'ai pu voir, la date com-

mence par les trois lettres Dat., surmontées d'un signe d'abré-

viation, ce que les copistes et les éditeurs ont interprété tantôt

par data, tantôt par dattim. Les documents se rapportant à l'é-

poque d'Inuoceut III n'indiquent pas laquelle de ces leçons doit

être préférée ^

.

Pertz et Marini, qui ont traité la question d'une manière géné-

rale, ne sont point tombés d'accord. Le premier pense qu'il faut

lire data; le secoud s'est prononcé pour la leçon datum*. Mais

il n'y a peut-être pas lieu de poser une règle absolue. En effet,

si la forme dafa est justifiée parle ms. du registre de Grégoire VII

1. Vages 11 et 12.

2. Observations chronologiques sur les lettres d'Innocent III et sur le système

suivi à ce sujet par Bréquigny dans la Table chronologique des chartes concer-

nant rhistoire de France, par M. L Sclineider, dans Table chronoL, ÎV, xxiv

et suiv.

3. Je ne crois pas qu'on puisse invoquer la formule data eadem, qui se trouve

plusit^rs fois dans les registres d'Innocent ni : H, 85 et 86; IX, 47; XI, 68.

4. Voy. Marini, Diplomatica pontificio, p. 53 et 54. — L'argument que Marini a

tiré de l'usage de la iormule sut) dalum n'a pas toute la valeur que ce savant lui at~

tribue. En elYet, la formule stib data était employée au quatorzième siècle. On lit dans

un registre de Jean XXU (ras. lat. 4191, f. 20) : « Die 27 aprilis de anno nomini 1326

n fuit tradita sub data 11 kal. nov., pontilicatus sanctissimi palris et domininotri do-

« mini Johannis, etc. »
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conservé au Vatican', l'existence de la forme datum est

suftisamraent prouvée par des monuments originaux qui ont

passé sous mes yeux, savoir : i" Privilège d'Alexandre II, pour

l'abbaye de Cluni, le 10 mai 1063 ="

;
— Privilège d'Urbain 11,

pour li» même abbaye, le 16 mars 1095 ^
;
— privilège du même

pour 1 abbaye de llourgueil "*

: — privilège de Paschal TI pour

l'abbaye de Cluni, le 20 novembre 1 100 ^ Sur ces quatre privi-

lèges, le mot dalum est écrit sans abréviation, ou bien jSguré de

cette manière : dalu\

La forme dafwm aurait-elle été mise au bas des privilèges {pri-

vilegium), et la forme data on datœ au bas des lettres {epistola ou

lUterse) ? C'est là une question que je n'oserais pas décider. Ce que

je croirais volontiers, c'est que, sous Innocent III, les clercs de la

chancellerie se faisaient une obligation d'écrire constamment en

abrégé le mot dont il s'agit.

Un auteur qui vivait à la fin du treizième siècle pose en prin-

cipe général que, dans les lettres pontificales, la date doit être

disposée de telle façon que chaque membre soit sur une seule et

même ligne ^. Ainsi, il fallait mettre: Dat. Laterani, kalendis

februarii,
\

ponlificalus nostri anno primo, \ et non pas : Dat.

Laterani, kalendis
\

februarii, ponti/îcatm nosiri anno primo,
\

ni : Dat. Laterani, kalendis februarii, pontificalus
\
nostri anno

primo.
I
Cette règle n'était pas encore connue du temps d'Inno-

cent III, et je puis citer beaucoup de lettres de ce pape dont la

date est coupée suivant un système différent ^.

Les chiffres romains servent à exprimer les dates du jour,

de l'indiction, et de l'ainiée de îincirnation. — La date de l'an-

née du pontificat est constamment écrite en toutes lettres.

1. Sur ce ms., voyez la dissertation de Giesebrecht, dans Jaffé, Regesta, p. 40S.

2. Orig. à la Bibl. imp., Titres de Cluni. —S&fié, u. 3387.

3. Orig à la Bibl. imp., Titres de Cluni —Jaffé, n. 4157.

4. Original comiminiqiK' |)ar feu Kmlré Salmon en août 1861.

5. Orig. à la Bibl. imp., Titres de Cluni —Jaffé, n. 437fi.

6. Voy. plus baiit, p. 25.

7. '< Dat. Beat., m idus | augusti, pontificatus nostri anno primo. » Bibl. imp.,

Titres de Marmoutier, n. 7. — « Uat. Laterani, xv kalendas
|
martii, pontificatus

nostri anno primo. » Arc!» del'F.mp., BuUaire, Innocent U\, n. 5, L. 236.—« Dat. La-

terani, iiii non
j
decembris, ponlificalus nostri anno quinto. » Bibl. imp., Chartes de

Baluze, Bulles, n. il. — « Dat. Laterani, n
|
kal. marcii, pontificatus nostri annoduo-

decimo. » Bibl. imp.. Bulles pour l'ordre de Saint:Jenn de Jérusalem. — » Dat.

Laterani, ii idus | februarii
,
pontificatus nostri anno duodecimo. » Arch. de l'Emp.

,

L. 435.

4.
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Dates de lieu.

On u'a guère tenu compte des dates de lieu pour le classement

des lettres d'Innocent III. C'est cependant un des renseignements

dont la critique peut user avec le pins d'assurance, car il est

plus vraisemblable de supposer une erreur de chiffre qu'un

changement de nom de ville. En vertu de ce principe, dont per-

sonne ne contestera la valeur, on peut corriger beaucoup de

dates altérées, ranger les actes dans un ordre rigoureux, et, par

là même, découvrir le véritable système chronologique usité à la

chancellerie pontificale.

J'ai donc cru qu'il était indispensable de rédiger l'itinéraire

d'Innocent III. A cet effet, j'ai relevé la date de toutes les lettres

d'Innocent III que j'ai rencontrées; je me suis d'abord exclusi-

vement attaché îi celles qui sont conservées dans les registres et

à oelles dont nous possédons les expéditions originales ou d'an-

ciennes copies faites sur ces expéditions. Les pièces dont la pureté

n'était pas démontrée à priori n'ont été employées qu'autant

qu'elles ne contrariaient pas les résultats précédemment acquis,

et qu'elles se plaçaient s;tn^ «fforts dans des cadres à peu près

arrêtés d'avance.

Les 4,300 actes d'Innocent 111 que j'ai consultés ont fourni

plus de 2, .100 dates différentes. Pour un pontificat de dix-huit ans

et demi, c'est à peu près dix dates par mois. Dans ces conditions,

un itinéraire peut passer pour complet, surtout quand il s'agit

d'un pape qui voyageait assez rarement. Aussi celui que j'ai dressé

donne-t-il souvent le moyen de rétablir ou de corriger les dates

d'années ou de mois omises ou altérées par les copistes. Bornons-

nous à quelques exemples.

Gervais de Cantorbéry a inséré dans sa chronique ' une lettre

d'Innocent III, datée de Saint-Pierre de Rome, aux nones de

mars, l'an i du pontificat, 7 mars 1 198. Le 7 mars 1 198, Itmo

cent III était à Latran. C'est seulement vers le 1 3 avril qu'il fixa

sa résidence à Saint- Pierre de Home, où il resta jusqu'à la mi-

juillet. Pour mettre en harmonie la daté du jour et la date du

lieu, je propose de lire : Nonis maii, au lieu de : Nonis martii;

dans cette hypothèse, la lettre devra se ranger au 7 mai 1 198.

Une lettre adressée aux prélats et aux princes de hi province

1 Twysden, I, 1607.



53

de CDlogne, se trouve dans le Registre sur les affaires de l'em-

pire
*

, avec cette date : Laterani, nonis januarii. Baluze a cru

pouvoir compléter la date par ces mots : Pofitificatus nostri anno

quarto. Cette restitution n'est pas heureuse. Aux noues de janvier,

l'an IV du pontificat (5 janvier 1 202) , Innocent III était à Anagni.

C'est l'année précédente qu'il se trouva le 5 janvier à Latran
;

c'est à cette année qu'il convient de rapporter la pièce.

Les bénédictins ^ ont donné une lettre relative à la chapelle

de Guillaume de Montpellier, datée de Segni, l'an iv du pontifi-

cat, sans indication de jour. L'itinéraire nous apprend que le

séjour du pape à Segni dura du mois de juillet au mois de sep-

tembre 1201. C'est donc à cette période qu'appartient la lettre

accordée à la chapelle de Guillaume de Montpellier.

Dans l'édition que Baluze '' a donnée d'une lettre concernant

la promotion de l'archevêque de Ravenne, la date est ainsi conçue :

I)at. Laterani, kal. junii, anno undecimo. Cette date répond au

l"juin 1208; mais le 1" juin 1208, Innocent III devait être à

Anagni, où il résidait depuis le 27 mai au j)lu8 tard. Auparavant,

le pape demeurait à Latran. Il est donc à supposer qu'un copiste

a oublié un nombre avant le mot /»a?., et que la lettre a été ex-

pédiée entre le (7 et le 7 des calendes de juin, c'est-à-dire entre

le 16 et le 26 mai 1208.

La lettre 167 du Registre sur les affaires de l'empire, dans

l'édition de Baluze, est datée de Latran, le 14 des calendes de

septembre, l'an xi du pontificat (19 août 1208). Mais pendant le

mois d'août 1208, le pape ne quitta pas la ville de Sora, et ce fut

seulement en novembre qu'il vint se fixer à Latran. Au lieu du
14 des calendes de septembre, il faut sans doute lire le 14 des

calendes de décembre (18 novembre 1208).

M. Raynal * a fait connaître une lettre d'Innocent ÏII, datée

de Segni le 2 des noues de juillet, l'an xiv du pontificat (6 juillet

1211). Innocent 111 n'a pas séjourné à Segni la quatorzième année

de son pontificat, mais il était dans cette ville le 2' des nones de

juillet, l'année suivante (6 juillet 1212). On est donc fondé à

lire : Signise, 2 nonas juîii, pontificatus nostri anno quinto de-

eimo.

1. N. 30.

2. Gallia christ., VI, mfit, 362.

3. n, 286.

4. Hist. du Berry, II, 369.
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Ijes bénédictins ' ont publié le texte incomplet d'un acte d'iu-

nocent 111 pour l'abbave de Saint-ïiberi, 11 est daté d Orviéto,

l'an XIX du |K)ntificat: la date du jour, omise par les copistes ou

les éditeurs, peut être approximativement rétablie en consultant

l'itinéraire. On y verra que c'est seulement le 7 mai TilG, ou

environ, que le pape a pu dater un acte d'Orviéto.

Des rectifications de ce genre ne sont pas les seuls services

qu'on peut demander à l'itinéraire; il aide encore à contrôler

les récits des chroniqueurs, et nous verrons bientôt que c'est un

moyen infaillible de distinguer les actes d'Innocent 111 et les

actes d'Innocent IV.

Dates de jour.

Dans les actes d'Innocent III, la date du jour est constamment

exprimée par calendes, par nones et par ides ^. 11 faut rejeter ou

corriger les pièces dans lesquelles le jour du mois est compté à

la manière des modernes. Ainsi, quand nous lisons dans les édi-

tions des Registres ' une lettre ainsi datée : Dai. Laterani, 7 fe-

hruarii, nous ne devons pas hésiter à rétablir, après le chiffre 7,

le mot kalendas ou le mot idm, que le copiste a certainement

oublié.

Il convient d'expliquer aussi par des erreurs de copie ou d'im-

pression les dates qui s'écartent du système universellement

adopté pour la supputation des nones, des ides et des calendes.

Telles sont les dates suivantes : Romx apud Sanctum Petrum,

6 nonas decembris *
; — Tuscan.y 18 kalendas novembris *

;
—

Laterani, 18 kalendas aprilis^.

Indiction.

Suivant les bénédictins', l'indiction dans les privilèges d'Tnno-

centlll, se comptait à partir du T"" janvier, et plus souvent en-

core à partir du l*"" septembre. La Porte Du Theil^ reconnaît

1. Gallia christ. , VI, inst, 334.

2. (X>iir. le texte publié plus haut, p. 23.

3. Beg. , II, 283.

4. Reg., VII, 166.

5. Reg., X, 141.

6. Reg., XIII, 17.

7. A'oMt). (railé de dtplom., V, 288.

8. « Paucse admodum occurrunt in quibus indictio aut » mea&Q sej[>tembri aut a
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pour commencement de l'indiction, non-seulement ces deux épo-

ques de l'année, mais encore les mois d'octobre, de novembre et

de décembre. M. Schneider ' n'admet que la date du \" sep-

tembre.

A cet égard, il me semble impossible de poser une loi géné-

rale. Quel que soit le systètne auquel en s'arrête, on est contra-

rié par de très-nombreuses exceptions. Sans donc établir aucune

règle, je résumerai dans un tableau les observations que j'ai

faites sur cent quatre-vingt-seize privilèges d'Innocent III. A la

chancellerie de ce pape, on a compté :

L'indiction 1, du 13 mars 1198, au 27 août 1198.

— 2, — 23nov. 1198, — 11 nov. 1199.

— 3, — 19janv. 1200, — 21 mars 1200.

— 4, — lluov. 1200, — 23 nov. 1201.

— 5, — lOdéc. 1201, — lôjuil. 1202.

— 6,-5 oct. 1202, — 27 mai 1203.

— 7, —13 nov. 1203,— 7 oct. 1204.
—

8, —15 oct. 1204, — lOjanv. 1206.

— 9,-13 fév. 1206, — 8 avr. 1206.

— 8,-6 mai 1206, — 3 nov. 1206.

— 9,— 11 janv. 1207, — 27juil. 1207.

— 11.— 8 nov. 1207, — 25 juii. 1208.

— 12,-21 sept. 1208, — 12 nov. 1208.
— 11,— 9déc. 1208, — 20 fév. 1209.

— 12, — 12 avr. 1209, — 19 oct. 1209.

— 13, — 31 janv. 1210,— 1 juin 1210.

— 14, — 25 fév. 1211, — 22 ou 31 mai 1211.

— 15,— 13oct. 1211, — 13 juin 1212.

— 1,-1 déc. 1212, — 29 sept. 1213.

— 2,-4 nov. 1213, — 21 avril 1214.

— 4. -11 fév. 1216, — 25 avril 1816.

Tout étonnants qu'ils sont, les résultais consignés dans ce ta-

bleau sont incontestables, et les anomalies qu'on y remarque ne
sauraient être imputées à des erreurs de copie ou d'impression.

Pour justifier cette proposition, je vais examiner avec quelques

mense januario mimerata .sit, multo plures repcriuntur ex quibus indictioneni ali-

quando vel ab octohris vel a novembris vel a decembris niensp =nmptam fiiis'.e pro

bari potest. » Gesta Innoc. III, p. 136, col. 2, not.

1. Bréquigny, Table chronol, IV, xxiv et xxviii
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détails la période dans laquelle on observe les plus étranges irré-

gularités, c'est-à-dire les années 1204 à 1208. Je démontrerai

qu'à la chancellerie pontificale: — l'on a compté l'indiction 8

du 15 octobre 1204, au 10 janvier 1206, c'est-à-dire pendant

quinze mois : — 2° puis on a compté l'indiction 9 pendant trois

mois, du 13 février au 8 avril 1206; — 3° en mai 1206, on est

revenu à l'indiction 8, pour ne pas l'abandonner avant le mois

de novembre ; — 4°,en janvier 1207, on a repris l'indiction 9 et

on l'a comptée jusqu'au 27 juillet— 5" enfin, au mois de novem-

bre 1207, on est arrivé à l'indiction 1 1 sans avoir jamais, selon

toute apparence, compté l'indiction 10.

1° On a compté l'indiction 8 du 15 octobre 1204 au 10 jan-

vier 1206. La preuve en est fournie par dix-neuf privilèges,

dont cinq nous sont connus à la fois par les Registres et par les

expéditions. Voici la date de ces privilèges, avec des renvois

qui permettront de recourir aux textes.

15 octobre 1204. Reg., VU, 145.

3 novembre 1204. «eg., VII, 149.

17 novembre 1204. Du Theil, 1126.

29 novembre 1204. Reg., VII, 162. — Fragment de rexpédition dans

Nouv. recueil.

2 décembre 1204. Ughelli, VI, 715.

9janvier 1205. Reg., VII, 184. — Fragment de l'expédition dans

Nouv. recueil.

13 janvier 1205. Reg., VII, 185. — expédition dans Biblioth. Cluniac,

1492.

27 janvier 1205. Nouv. Recueil.

28 janvier 1205. Nouv. recueil.

16 février 1205. Reg., VII, 221.

3 mars 1205. Reg., VIII, 4.

27 mars 1205. Reg., VIII, 32.

15 mai 1205. Reg., VIII, 75. — Expédition dans Gallia christ., IX, 102.

16 juin 1205. Reg., VIII, 100.

30 juin 1205. Reg., VIII, 117.

5 décembre 1205. Baluze, MiscelL, éd. Mansi, III, 425.

28 décembre 1205. Reg., VIII, 167. — Fragment de l'expédition dans

Nouv. recueil.

10 janvier 1206. Nouv. recueil.

2° On a compté l'indiction 9 du 13 février au 8 avril 1206.

cette assertion repose sur la date de deux privilèges.
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13 février 1206. Reg., VIII, 214.

8 avril 1206. Reg., IX, 44.

3° Ou a compté l'indiclion 8 du 6 mai au 3 novembre 1206.

A l'appui de cette proposition j'ai trouvé sept actes, dont l'un

nous est arrivé non-seulement par le Registre, mais encore par

l'expédition.

6 mai 1206. Reg.^ IX, 67. — Expédition indiquée plus haut, p. 37.

8 juin 1206. Reg., IX, 82.

12 juin 1206. Reg., IX, 89.

21 juin 1206. Reg., IX, 106.

26 juin 1206. Reg., IX, IIS.

6 juillet 1206. Nouv. recueil.

3 novembre 1206. Nouv. recueil.

4" On a compté l'indiction 9 du 1 1 janvier au 27 juillet 1207.

Onze privilèges l'attestent. L'un d'eux se trouve à la fois dans

le Registre et dans l'ouvrage d'un auteur qui a consulté l'expé-

dition originale.

11 janvier i207. Reg., IX, 242.

7 mars 1207. Reg., X, 6.

22mars 1207. iîegr-, X, 27.

23 mars 1207. Reg., X, 28.

27 mars 1207. Baluze, II, 849.

4 mai 1207. Hontheim, Hist. Trevir. diplom.^ I, 644.

9 mai 1207. Reg., X, 59.

9 mai 1207. Reg., X, 60.

21 juillet 1207. Reg., X, 96. — Expédition dans Hubert, .4ntiq. de

S. Jignan, pr., 121.

27 juillet 1207. Reg., X, 91.

5° On a compté l'indiction II depuis le 8 novembre 1207.

Témoin un privilège de cette date conservé en original aux Ar-

chives de l'Empire '

.

Les savants ne s'étaient pas encore rendu un compte exact

de l'irrégularité avec laquelle l'indiction a été supputée dans les

actes d'Innocent IIL Ils savaient seulement que pendant la

t. Bullaire, Innocent 111, n. 52. L. 217. La pièce a été publiée par Du Theil, 1097.
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dixième année du pontificat beaucoup de bulles avaient été da-

tées de l'indiclion 9, au lieu de l'indictiou 10. Les circonstances

qui avaient conduit Baluze ' à en faire la remarque méritent d'ê-

tre rapportées : elles justifient l'utilité pratique d'observations

dont bien des gens pourraient méconnaître la portée. En 1674,

les religieux de Saint-Aigiian d'Orléans soutenaient un procès au

parlement de Paris contre lévèquu d'Orléans : à l'appui de leurs

prétentions ils produisaient l'original d'une bulle d'Innocent III,

datée du *21 juillet 1207, iudiction 9. La bulle fut rejetée comme
fausse, parce qu'elle contenait une erreur dans la date de l'indic-

tion (9 au lieu de 10). .Aujourd'hui, loin d'admettre cette erreur

comme preuve de fausseté, on y verrait une particularité pro-

pre à inspirer de la conliance. Je vais plus loin : il n'y aurait

pas de témérité à suspecter l'authenticité d'un privilège qui, pen-

dant les sept premiers mois de l'année 1207, aurait été daté de la

dixième indietion

.

Année de l'incarnation.

Les clercs de la chancellerie d'Innocent III ont apporté un peu

plus de soin à marquer les années de l'incarnation. Ils ne l'ont

[«s cependant toujours fait avec une exactitude irréprochable.

Comme vingt-neuf privilèges des mois de janvier et de fé-

vrier * démontrejit surabondamment qu'Innocent lll ne com-

mençait l'année ni à Noël (25 décembre), ni à la Circoncision

d" janvier), il ne saurait y avoir d'hésitation qu'entre 1 Annon-

ciation (25 mars; et la fête de Pâques. La question m'a paru

décidée par sept privilèges qui supposent l'année coinmeucèe au

25 mars et non pas au jour de Pâques : ils sont datés du 5

avril 1 199 % du 8 avril 1 199 \ du 26 mars 1202 *, du 8 avril

1 Dans la préface de son édition des lettres d'Innocent 111.

2. Il serait trop long de renvoyer aux copies ou aux éditions de ces 29 privilèges,

je me borne à on donner la date ramenée au slyle nouveau. Pour savoir où se trouve

le texte des pièces, il faudra consulter l'Itinéraire d'Innocent III , à chacune des dates

suivantes : 30 janv., 1" et 3 févr. 1199; 19 janv 1200; 20, 24 et 25 févr. 1203; 5, 13

et 26 janv., 5 et 24 févr. 1204; 9, 13, 27 et 28 janv., 16 févr. 1205 ; 10 et 21 janv.,

13 févr. 1206; 1 1 janv. 1207; 22 janv, 1208; 3, 13 et 20 févr 1209; 31 janv., 3 féTr.

1210; 25 févr. 1211; 2 janv. 1212.

3. Acte du 5 avril 1199, daté de 1199 : DuTheil, 1076.— Ea ll99 Pâques tomba le

18 avril. Pour ceux qui commençaient l'année à Pâques, le 5 avril appartenait encore

à l'année 1198.

4. Acte du 8 avril 1 199, daté de 1 199 : Rerj., II, 31. — En 1 199, Pâques le 18 avril.

5. Acte du 26 çnars 1202, daté de 1202 : mtiv. rec.—En 1202, Pâques le 14 avril.
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1204 \_du 27 mars 1205 ^^ et du 6 avril 1210 ^ Je sais que

plusieurs dates ne rentrent pas dans ce système : mais il est

permis d'alléguer non-seulement des fautes de copie , mais

encore des erreurs commises à la chancellerie. Ainsi , deux

privilèges expédiés le l" février et le 14 avril 1208 ont été cer-

tainement rédigés avec la date de l'année 1206*. Ce sont là

des anomalies dont aucune théorie ne saurait donner raison,

anomalies en j>résence desquelles il faut se contenter de l'hypo-

thèse qui explique lu plupart des faits.

Les bénédictins ^ ont fait observer < qu'Innocent III prend

« ordinairement le commencement de Tannée de l'incarnation du
« 25 de mars, mais qu'on pourrait citer quelques exemples

« d'années commencées, non au 25 de mars, mais à Pâques. »

—

M. Schneider^ n'indique que Pâques pour point initial de l'an-

née dans les actes d'Innocent 111.

Année du pontificat.

Si, au commencement du treizième siècle , la chancellerie pon-
tificale mettait tant de négligence à noter exactement les années

de l'indiction et les années de Jésus-Christ, c'est que ces dates

n'étaient, pour ainsi dire, que des formules extraordinaires et

surabondantes, usitées seulement dans les circonstances les plus

solennelles. La seule date à laquelle on attachât une véritable im-

portance était l'année du pontificat. Jamais elle n'était omise, et

1. Acte du 8 avril 1204, daté de 1204 : Reg., VII , 39. — En 1204, Pâques le 25

avril.

2. Acte du 27 mars 1205, daté de 1205 : Reg., VUI, 32. — En 1205, Pâques le to

avril.

3. Actes du 6 avril 12io, datés de 1210 : Reg., XIII, 48 et 51.— En 1210, Pâques le

18 avril.

4. Le privilège du l*"' février est relatif à l'abbaye de Saint-Martin-du-Mont. Nous

en avons deux textes, lous deux datés de 1206 : Tu» est foMrni par le Registre (X,

205), l'autre par un vidimus de Nicolas IV, que Du Theil a fait connaître (Gcsta In-

noc. III, p. loi, not., col. 1;. — Le privilège du 14 avril concerne l'aumônerie d'An-

gers. Nous en possédons aussi deux textes datés de 1 206 : l'un est dans le Registre

(XI, 61), l'autre m'a été donné par M. Marchegay, d'après une copie de l'expédition

originale faite en 1547.

5. !Souv. traité de diplom., V, 287 et 288.

6. Bréquigny, Table chronolog., IV, xxiv, xxvi, not. 2, 4, 5, 6; xxvu, not. 10.

et 11.
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on la marquait en toutes lettres, tandis que les autres dates s'ex-

primaient par des cliiffres.

Beaucoup d'éditeurs ' ont compté l'année du pontificat d'Tn-

noc^'nt HT à partir de l'élection, c'est-à-dire à partir du 8 jan-

vier 1 198 ^. Je n'ai point trouvé la moindre trace d'un semblable

calcul, et plusieurs centaines de pièces' prouvent jusqu'à la der-

nière évidence qu'Innocent IIl commençait les années de son

pontifical au jour de son sacre, qui avait eu lieu le dimanche

22 février 1198*.

RÈGLES POUR NE PAS CONFONDRE LES ACTES D'INNOCENT 111

AVEC LES ACTES D'INNOCENT II ET DINNOCENT IV.

Des observations qui viennent d'être soumises au lecteur se

déduisent des règles infaillibles pour ne pas confondre, ainsi

qu'on l'a fait très-souvent, les actes d'Innocent III avec les actes

d'Innocent II et d'Innocent IV. Je ne parle pas des actes solen-

nels ou privilèges, ([ui, datés de l'indiction et de l'année de l'in-

carnation, ne donnent lieu à aucune difficulté. 11 n'est ici ques-

tion que des actes non solennels, c'est-à-dire des lettres.

Cherchons d'abord le caractère qui permet de discerner les

lettres d'Innocent II. C'est à la manière de dater que nous le de-

manderons. Depuis Honorius 11 jusqu'à Urbain III (1 124-1 187)

les lettres des papes n'ont été datées que du lieu et du jour:

Jaffé * en a fait l'observation sur des milliers de pièces, et je

n'ai pas rencontré un seul document qui fasse exception à la

règle.

On pourrait, au premier abord, objecter une lettre d'Alexan-

dre m, dont l'original est à la Bibliothèque impériale ". Elle est,

1

.

La Porte du Tlieil sV^t lui-même souvent mépris en faisant commencer l'année

du pontilicat au mois de janvier. Voy. p. 56, n. 1 et .i sur la lettre 54; p. ;)8, n. l sur

la lettre 55, etn. 1 sur la lettre 56; p. 59. n. 1 sur la lettre 57 j p. 514, n. 6 sur la

lettre 143, et n. 9 sur la lettre 144. — D. Brial est tombé dans la même erreur quand

il a rangé au 20 lévrier 1214 trois lettres qui sont cerlainement du 20 février 1215.

Voy. Bouquet, XIX, 590 et 591,

2. Gesta Innoc. III, éd. Du Theil, p. 7.

3. Voyez, i)armi les pièces portées sur l'Itinéraire d'Innocent III , les lactes dont la

date est comprise entre le 8 janvier et le 22 février.

4. Reg.y I, 23. Gesta Innoc. III, éd. Du Theil, p. 7.

5. Regesta pontificum, p. i\.

6. Chartes de Cluni, à la date du 9 janvier 1 160. — Bréquigny {Table chronol..



6(

en effet datée du lieu, du jour et de l'indiction '
. Mais, si on

l'examine de près, on est conduit à en suspecter l'authenticité.

La mention de l'indiction n'est pas la seule anomalie qu'elle

présente. On n'y reconnaît guère le style, le parchemin et l'écri-

ture de la chancellerie pontificale. Le chiffre de l'indiction doit

faire ranger la pièce au 6 janvier 1 160, ou au 6 janvier 11 75

;

mais, ni en 1 160, ni en 1 175, Alexandre III ne passa le mois de

janvier à Latran. La première ligne de la pièce contient un mot

qui inspire de la défiance. On y lit : « Alexander, episcopus, ser-

vus servorum Dei, venerabili Stephano, Cluniacensi abbati; »

Or nous avons vu plus haut ^ que la qualification de venerabilis

n'était donnée par les papes qu'aux archevêques et aux évêques '

.

La lettre d'Alexandre III n'est donc pas à l'abri du soupçon :

elle ne saurait être invoquée pour contester le principe qui

vient d'être énoncé. En vertu de ce principe, il n'est permis d'at-

tribuer à Innocent 11 que les lettres simplement datées du lieu

et du jour, et comme les lettres d'Innocent III et d'Innocent IV

sont datées du lieu, du jour et de l'aunée du pontificat, les unes

ne sauraient être confondues avec les autres. Faute d'avoir fait

cette observation, beaucoup d'éditeurs ont commis des erreurs

qu'il est maintenant aisé de relever.

Ainsi, c'est à tort qu'on a attribué à Innocent II les lettres

ainsi datées : <• Apud Sanctum Stephanum , nonis novembris

,

pontificatus nostri anno 2*
; » — « Lugduni, 8 kalendas novem-

bris, pontificatus nostri anno 4^; » — « Lugduni, 8 kal. maii,

pontif. nostri anno 5 ®; > — « Laterani, 10 kal. junii, pontifi-

catus nostri anno 5 '^
,

»— « Romœ apud Sauclum Petrum, 4 kal.

februarii, pontificatus nostri anno 7 *
; » — « liUgduni, 10 kal.

m, 299) indique cette lettre à la date du 9 janvier 1 l6l, v. s., d'après Bullar. ordin

Cluniac, p. 21i.

1

.

« Dat. Lateranis, 5 idus januarii, indictione 8. "

2. Page 28.

3. Je ne puis (iver l'époque à laquelle s'introduisit l'usage de ne donner qu'aux ar-

chevêques et aux évêques le titre de venerabilis, mais, sauf de rares exceptions, il

paraît avoir déjà existé sous le pontificat d'Alexandre IH.

4. Bréquigny, Table chronol.. H, 587.

5. Ibid., II, 613

6. Ibid , II, 612.

7. Ibid., H, 619 et 620.

8. Ibid., II, 629.
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augasti,ponlificatus nostri anno 8 '
;

» — « Laterani, 7 idus fe-

bruarii, pontificatus nostri anuo 10'; » — « Viterbii, 4 idus

julii, pontificatus nostri anno 12'
;

» — « Laterani, 4 kal. junii,

pontificatus nostri anno 13 *.

Mais il faut rendre à Innocent II plusieurs lettres que les édi-

teurs ont rangées parmi les actes d'Innocent Ht. Ce sont les let-

tres ainsi datées : — « Laterani, 15 kal. niaii
"^

; • — « laterani,

idihus novembris"; • — « Apud Sanclum (lernianum, 2 nouas

julii'. »

Ces exemples montrent combien il est aisé de distinguer les

lettres d'Innocent II. 11 est beaucoup plus difficile d'ijtublir une

ligue de démarcation entre les lettres d'Innocent III et celles

d'Innocent IV. Dans les unes comme dans les autres, l'écriture

et le stviesont identiques ou présentent des différences à peine

appréciables. I^ plus souvent cepeudant le problème peut être

résolu.

Si l'objet du doute est une pièce originale dépourvue de se«au,

on fera attention que l'écriture des actes d'Innocent IV est gé-

néralement un peu plus cnrsive que celledes actes d'Innocent III.

Daus ceux-ci, les s delà lin des mots n'affectent pas la forme

du 8 qu'elles oui dans les autres. Mais c'est un caractère un peu

fugitif, et d'ailleurs il fait entièrement défaut pour les actes qui

ne nous ^out pas arrivés eu original.

Les formes de l'écriture 8(mt donc insullisanlcs. La comparai-

son des formules donne des résultats encore moins satisfaisants.

La connaissance de l'itinéraire des papes peut seule lever la dif-

ficulté. Par exemple, on rencontre une lettre d'un pape Inno-

cent, (OrUuit cette date : Dat. Romie apud Sanclum Petrum,

kalendis decembris, pontificatus nostri anno nono. A quel pape

faut-il la rapporter? Innocent II doit être écarté sans liésitation,

puisque la date mentionne l'année du pontificat. Mais la formule

de cette date convient aussi bien à Innocent III qu'à Innocent IV.

1. Guérard, Cartul. de N. D., MI, 18t.

1. Bréquigny, Table chronoL, HI, 28

3. /Wd., III, 37 et 50.

4. Ibid-, III, 59. — Aux actes fjue je viens de citer on |)e«t encore joindre une let-

tre que M. Quantin {Cartul. ijénéral de l'Yonne, I, '>.8~, n. 106) a attribuée h Inno-

cent II, et qui est certainement d'Innocent IV.

5. Du TheU, 1146.

6. Tosti, Storia délia badia Casin., II, 285, cit. dans Migne, IV, 278, n. ccxli.

7. Ibid., II, 284, cit. dans Migne, IV, 18.'>, n. cxxxii.

> V
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Pour trancher la question il est nécessaire de savoir lequel de ces

deux pontifes était à Saint-Pierre de Rome le 1" décembre delà

neuTième année de son pontificat. Cette date répond au 1" dé-

cembre 1206 s'il s'agit d'Innocent IIl, et au 1" décembre 1251

s'il s'agit d'Innocent IV. Or, le V^ décembre 1206 Innocent III

était à Saint-Pierre de Rome, et le l^"" décembre 1251 Inno-

cent IV était à Pérouse. Par conséquent la lettre datée de Saint-

Pierre de Rome, le 1**^ décembre de la neuvième année du ponti

ficat est émanée d'Innocent III, et doit se classer au I" décem-

bre 1206.

Pour pouvoir attribuer à Innocent III et à Innocent IV les let-

tres qu'ils ont écrites, il est donc indispensable d'avoir les itiné-

raires de ces deux papes. Ou connaît le plan sur lequel a été ré-

digé l'itinéraire d'Innocent III. J'ai dressé l'itinéraire d'Inno-

cent IV d'après les mêmes principes et avec les mêmes dévelop-

pements. Aujourd'hui il me suffit d'en donner le résumé.

Première année du pontificat.

1243. Juillet, 2, 7, 10, 13, 15, etc. : Anagnia'.

— Août-Septembre : Anagnia3.

— Octobre, 1, 2, 7, 8 : Anagniac.

— —, 20, 29, 30 : LateranL

— Novembre-Décembre : Laterani.

1244. Janvier-Mai : Laterani.

— Juin, 2, 3 : Laterani.

— — , 9, 15, 17, 20, 21, 24, 25 : apud civitatem Castellanam.

Deuxième année du pontificat.

— Juillet, 22, 29 . Januaî.

— Septembre, 13, 17, 25 : Januœ.

— Octobre, 4 : Januae.

— Novembre, 19 : Apud burgum Sancti Mlchaelis in valle Mauria-

nensi.

— Décembre, 9, 11, 12, 13, 16, etc. : Lugduni.

1245. Janvier-Juin : Lugduni.

Troisième année du pontificat.

— Juillet-Octobre : Lugduni
— Novembre, 9, 15 : Lugduni.

— —, 25, 28, 29 : Cluniaci.

— Décembre, 13, 17 : Lugduni.

1246. Janvier-Juin : Lugduni.
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Quatrième année dit pontificat

1346. Juillet-Décembre : Lugduni.

1347. Janvier-Juin : Lugduni.

Cinquième année du pontijicat.

— Juillet-Décembre : Lugduni.

1248. Janvier-Juin : Lugduni.

Sixième année du pontificat.

— Juillet-Décembre : Lugduni.

1249. Janvier-Juin : Lugduni.

Septième année du pontijicat.

— Juillet-Décembre : Lugduni.

1250. Janvier-Juin : Lugduni.

Huitième année du pontificat.

— Juillet-Décembre :• Lugduni.

1351. Janvier-Avril : Lugduni.

— Mai, 4 : Lugduni.

— — , 5 : in Castro Fugentiae.

— — , 17, 30 : Januac

Juin, 8, 6, 7, 9, 13, 16, 17, 22 : JanuK.

Neuvième année du pontificat.

— Juillet, 9, 15, 16, 23, 24, 26 : Mediolani.

— Août, 13, 21, 25 : Mediolani.

— Septembre, 27 : Brixiae.

— Octobre, 17 . Rononiae.

— Novembre, 6, 10, 22 . Perusii.

— Décembre : Perusii.

1362. Janvier-Juin : Perusii.

Dixième année du pontijicat.

— Juillet-Novembre : Perusii.

1363. Janvier-Avril : Perusii.

— Mai, 6 : Perusii.

— —, 22 : Asisii.

— Juin : Asisii.

Onzième année du pontijicat.

~ Juillet-Septembre : Asisii.

— Octobre, 2 : Asisii.

— —, 16, 31, 32, 23, 24, 27 , Laterani.

— Novembre-Décembre : Laterani.

J364. Janvier-Mars : Laterani.
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1254 Avril, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 16, 17, 22, 25 • Laterani.
—

' Mai, 4, 8, 9, 10, etc. : Aslsii.

— Juin, 2 : Asisii.

— —, 9, 11, 12, 15, 20, 24, 27 : Anagnise.

Douzième année du pontificat.

— Juillet-Septembre : Anagnise.

— Octobre, 7 : Anagniae.

— —, 20, 23 : Capuae.

~ —, 30 : Neapoli.

— Novembre : Neapoli. '

— Décembre, 3 : Neapoli.

Il me reste à montrer comment, en comparant les deux itiné-

rairep, il est presque toujours possible de s'assurer qu'une lettre

est émanée d'Innocent III ou d'Innocent IV.

Je prends pour exemples des pièces qui ont induit en erreur

d'illustres savants, ceux même qui ont le plus soigneusement

étudié la correspondance d'Innocent III .

1" Lettre datée de Saint-Étienne, le jour des nones de novem-
bre, l'an II du pontificat, attribuée à Innocent III '

. Le 5 novem-

bre 1 199, l'an ii de son pontificat, Innocent III était à Latran;

La lettre ne doit donc pas lui être attribuée. Elle appartient proba-

blement à Innocent IV. J'ignore où ce pape se trouvait le 5 no-

vembre 1244, l'an ii de son pontificat; mais rien n'empêche de

croire qu'il ne séjournât alors dans une localité nommée Saint-

Étienne. Le 4 octobre, il était à Gênes, et le 19 novembre au
bourg Saint-Michel, dans la vallée de Maurienne.

T Lettre datée de Latran, le jour des ides de février, l'an ii

du pontificat, attribuée à Innocent IV ^
. Aux ides de février,

l'an II du pontificat, Innocent IV était à Lyon, Innocent III à

Latran. La pièce est donc émanée de celui-ci.

3° Lettre datée de Lyon, le 10 des calendes de juillet, l'an m
du pontificat, attribuée à Innocent IIP. Elle appartient à Inno-

cent IV, qui siégea à Lyon de la deuxième à la huitième année

1

.

Baluze, 1, 540. Baluze a annexé cette lettre au livre II des Registres dinno
cent III, sous le n. 303.

2. Bréquigny, Table chronol., VI, 72, d'après Bullar. ordin. Cluniac, p. 126,

col. 2.

3. Rymer, nouv. éd., I, i, 80.

IV. {Quatrième série.) 5
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de son poatificat; Innocent III ne vintjamais dans cette ville. La

même observation s'applique aux six lettres suivautes.

4" et 5" Deux lettres d'Innocent IV, datées de I-von, le 3 des

nones d'août, Tan lu du pontificat, attribuées à Innocent III '

.

6" Lettre d'Innocent IV, datée de Lyon, le 2 des nones de jan-

vier, l'an IV du pontificat, attribuée à Innocent III^.

7" Lettre d'Innocent IV, datée de Lyon, le 1 des calendes de

novembre, l'an vu du pontificat, attribuée à Innocent III '

.

8" Lettre d'Innocent IV, datée de Lyon, le 2 des calendes de

mai, l'an vu du pontificat, attribuée ù Innocent III \
9" Lettre d'Innocent IV, datée de Lyon, le 12 des calendes

d'avril, l'an viii du pontificat, attribuée à Innocent III ^,

10° Lettre datée de Pérouse, le 3 des nones de juillet, l'an x

du pontificat, attribuée à Innocent III par Mabillon", qui re-

connut plus tard son erreur % quand Baluze lui eut communi-
qué un exemplaire de cette lettre, muni de la bulle d'Innocent IV.

Les itinéraires auraient prévenu la faute : on y aurait vu que, le

3 des nones de juillet, l'an x du pontificat, Innocent III était à

Viterbe, et Innocent IV à Pérouse.

11°, 12° et 13° Trois lettres datées de Viterbe, le 10 et le II

des calendes d'octobre, l'an x du pontificat, attribuées à Inno-

cent IV*. Elles sont d'Innocent III, qui résidait à Viterbe en

septembre 1207, l'an x de son pontificat, tandis qu'Innocent IV,

en septembre 1252, l'an x de son pontificat, était à Pérouse.

14° Lettre datée d'Assise, le 2 des calendes de juin, l'an xi

du pontificat, attribuée à Innocent III ". Elle doit être rapportée

à Innocent IV : le 2 des calendes de juin, l'an xi du pontificat.

Innocent III était à Anagni, et Innocent IV à Assise.

15° et 16" Lettres datées d'Anagni, le 4 des nones de juillet

1. /6id.,80et81. L'une de ces lettres a été reproduite dans Migne, IV, 64, n. xxxvii;

mais le nouvel éditeur en a altéré la date : il a mis Lnterani au lieu de Lugdunù

1. Bréquigny, Tabl. chronol, IV, 311, d'après Duchesne, Script., V, 714.

3. Gallia christiana, éd. des frères Sainte-Marthe, II, 287.

4. Rymer, nouv. éd., I, i, 91.

5. Bréquigny, Table chronol., V, 17, d'après Pérard, Recueil de pièces, p. 316.

M. Pardessus a conjecturé que la lettre était de l'an 18 du pontificat ; cette hypothèse

n'est pas admissible: Innocent III ne vint àLyon ni la 8*, ni la 18<= année de son pontificat.

6. De re diplorn., 131.

7. Ibid., 624.

8. Guérard., CartuL de N. D., III, 252.

9. Rymer, nouv. éd., I, i, lOl.
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el le 8 des calendes de septembre, l'an xii du pontificat, attri-

buées à Innocent III ^ Toutes les deux sont émanées d'Inno-

cent IV, qui séjourna dans la ville d'Anagni pendant les mois de

juillet et d'août, Fan 12 de son pontificat ; Innocent III ne quitta

pas Viterbe pendant les mois de juillet et d'août, l'an xn de son

pontificat.

17" Lettre datée de Pérouse, le 5 des ides d'août, l'an xin du
pontificat, attribuée à Innocent III ^. Le 5 des ides d'août 1210,

l'an XIII du pontificat. Innocent III était à Latran : d'autre part,

Innocent IV est mort avant d'entrer dans la treizième année de

son pontificat. La date qui nous occupe est donc fautive. Il im-

porte de rétablir la leçon véritable. A moins de supposer une

double erreur, la faute est dans le nombre qui exprime l'année

du pontificat. C'est de cette hypothèse qu'il faut partir. Or,

comme il s'agit d'une lettre du mois d'août, datée de Pérouse, et

qu'Innocent III n'a jamais résidé à Pérouse pendant un mois

d'août, ce pape doit être laissé de côté. Innocent IV, au contraire,

a séjourné dans cette ville en août 1252, la dixième année de son

pontificat ; il n'y est point allé pendant aucun aulre mois d'août.

La lettre qui nous occupe est donc, selon toute apparence, émanée

d'Innocent IV, et la date dont nous avons constaté l'altération doit

être ainsi restituée : « Dat. Perusii, 5 idus Augusti, pontificatus

nostri auno 10. »

Ces inexactitudes se rencontrent dans les ouvrages des savants

qui ont cultivé la diplomatique avec le plus de succès. Tels sont,

comme on peut le voir au bas des pages qui précèdent, Duchesne,

les frères Sainte-Marthe, Mabillon, Baluze, Rymer ou ses conti-

nuateurs, Bréquigny, La Porte Du Theil, Varin , Pardessus et

Guérard. De tels noms parlent assez haut; mieux que de longs

raisonnements, ils prouvent l'utilité pratique du travail que j'ai

entrepris sur les actes d'Innocent III.

L'importance des questions que j'ai essayé de résoudre mon-
trera peut-être que le champ de la diplomatique est loin d'être

épuisé. Les lois générales ont été reconnues par Mabillon et par

les bénédictins qui ont marché sur ses traces ; mais combien de

1. Baluze, II, 402. Ce sarant a intercalé cette lettre dans le liv. XIT des Registre»

d'Innocent III, sous le n. 180. — Varin, Archiv. admin. de Reims, II, 475.

2. Du Monstier, Netutria pia, 24ô.

6.
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règles particulières sont encore ignorées? C'est à la découverte

de ces règles que les savants, jaloux de perfectionner l'œuvre des

bénédictins, doivent consacrer leurs efforts. Pour atteindre ce

but, il est nécessaire de réunir ensemble toutes les pièces émanées

du même personnage, et d'en étudier les caractères
,
principale-

ment d'après les originaux. Dès qu'il s'agit dun prince ou d'un

prélat qui a sa place marquée dans l'histoire, et dont il subsiste

un certain nombre d'actes, il ne faut pas craindre de constater

les moindres particularités paléographiques, d'analyser toutes les

formules, de relever les noms des officiers et des témoins, de rap-

procher les dates et de dresser un itinéraire. Une telle méthode

demande beaucoup d'attention , de temps et de patience ; mais

elle est féconde en résultats : c'est elle qui apprend le plus sûre-

ment à discerner le faux du vrai, à attribuer à chaque person-

nage les pièces qui lui appartiennent, à comprendre le sens exact

de certaines clauses, à rétablir la pureté des textes et à résoudre la

plupart des problèmes chronologiques. En un mot, elle fournit à la

critique le meilleur moyen de juger et d'employer les documents

qui sont le plus solide fondement de l'histoire du moyen âge.

LÉOPOLD DELISLE.

APPENDICE.

DE SALUTATIONK APOSTOLICA *.

Sciendum est quod dominas papa , ad quemcumque scribat , se

anteponit et salutationem non mutât.

Si scribat archiepiscopo et cpiscopo , vocat eos venerabiles fratrea

in hune modum : « Celestinus, episcopus, servus servorum Dei^ ve-

« nerabili fratri suo... Remensi archiepiscopo, salutem et apostolicam

a benedictionem. » Si autem scribat alio ,
quicumque ille sit , vocat

eum dilecfum filium. è\ scrihat duobus archiepiscopis , semper di-

gnioreni preponit, ut, si scribat archiepiscopo Remensi et Turonensi,

scribit sic : « Celestinus, episcopus, servus servorum Del, venerabi-

libus fratribus G. Remensi et G. Turonensi archiepiscopis, salutem

1. J'ai tiré ce morceau d'un traité qui semble avoir été composé à la fin du dou-

zième siècle. Ce traité se conserve dans deux mss. de la Bibl. imp., fonds latin, n. 1093,

f. 55, et s. Germain latin, n. 1320. J'ai choisi dans chacun de ces mss. les leçons qui

m'ont paru les meilleures.
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« et apostolicam benedictionem. » Si scribat duobus episcopis, lau-

dabiliorem anteponit, ut,' si scribat Aurelianensi episcopo et Pari-

siensi , sic scribit : a Celestinus, episcopus. servus servorum Dei

,

« venerabilibus fratribus M. Parisiensi et H. Aurelianensi episcopis,

tf salutem et apostolicam benedictionem. » Si scribat alicui cardinali

episcopo, eodem modo scribit ut alii episcopo. Si scribat alicui car-

dinali presbitero, vocat eum dilecium filium, et ecclesie cui présidât

apponit titulum, dicens sic : « Gelestinus, episcopus, servus servorum

« Dei, dilecto filio B., sacrosancte Romane ecclesie cardinali presbi-

« tero tituli ecclesie Sancti Laurentii , salutem et apostolicam bene-

« dictionem. » Si vero scribat cardinali diacono, non apponit titulum.

Si vero scribat cardinali legato, scribit ei sic : « Celëfetinus, episcopus,

« servus servorum Dei, dilecto filio suo 0., sacrosancte Romane eccle-

« sie cardinali presbitero tituli Sancti Laurentii, apostolice sedis le-

« gato, salutem et apostolicam benedictionem. » Dominus papa facit

legatos quos vult. Si facial legatum subdiaconum vel acolitum, scribit

sic : « Celestinus, episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio.. Ro-

« mane ecclesie subdiacono vel acolito , apostolice sedis legato , sa-

« lutem et apostolicam benedictionem. » Si scribat episcopo et decano

suo, ipsum episcopum vocat venerubilem fratrem , et decanum di-

lecium filium, ûc : «Celestinus, episcopus, servus servorum Dei,

« venerabili fratri H. episcopo et dilecto filio C. decano Aurelianen-

« sibiis, salutem et apostolicam benedictionem. » Si scribat episcopo

et decano non suo, scribit sic : « Celestinus, episcopus, servus servo-

« rum Dei, venerabili fratri suo H., Aurelianensi episcopo, et dilecto

« (ilio C, decano Parisiensi, salutem et apostolicam benedictionem. »

Si scribat alicui simplici canonico, tangit locum cujus est canonicus,

sic : « Celestinus, episcopus, servus servorum Dei , dilecto filio . .

.

« Magdunensi canonico, salutem et apostolicam benedictionem. » Si

scribat presbitero parrochiali , scribit sic : « Celestinus , episcopus

,

« servus servorum Dei, dilecto filio G., Sancti Pétri presbytero, salu-

« tem et apostolicam benedictionem. » Si scribat abbati , vocat eum
dilecium filium, et apponit locum cujus est abbas, sic : « Celestinus,

« episcopus, servus servorum Dei, G., Sancti Pétri abbati, salutem et

« apostolicam benedictionem. » Si scribat abbati et conventui, scribit

sic : « Gelestinus, episcopus, servus servorum Dei, dilectis filiis G.

« abbati totique conventui Sancti Andrée, salutem et apostolicam be-

« nedictionem. » Si scribat abbatisse, vocat eam dilectam. filiam, et

tangit locum cujus est abbatissa. Si scribat abbatisse et conventui

,

scribit sic : « Celestinus, episcopus, servus servorum Dei, dilectis
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« filiis M. abbalisse Sancti Antonii lotique conventui , salutem et

« apostolicam benedictionem. »

Modo videndum est qualiter papa scribit secularibus personis. Si

scribat alicui seculari, quicumque sit ille, vocat eunl dilectum filium.

Unde si scribat imperatori, scribit sic : « Gelestinus, episcopus, servus

« servorum Del, dilecto filio F., Romanorum imperatori , salutem et

« apostolicam benedictionem. » Si scribat alicui régi, quicumque sit

iUe, vocat eum dilectum filium tantum, hoc tamen oxcepto quod, si

scribat régi Francorum vel lerosolimorum, apponit viro cathoHco.

Unde si scribat régi Francorum, sic : « Gelestinus, episcopus, servus

« servorum Dei, dilecto filio viro catholico Philippo, Francorum régi,

« salutem et apostolicam benedictionem. » Si scribat régi lerosoli-

morum, scribit sic : « Gelestinus, episcopus, servus servorum Dei

,

« viro catholico Guidoni, régi lerosolimorum, salutem et apostolicam

« benedictionem. » Quare istos potius vocet viros catholicos quam
alios , hcc est causa. Regem Francorum vocat virum catholicum

,

quia nunquam defuit Romane ecclesie; regem lerosolimorum, ideo

quod clipeus est nostre fidei. Si papa scribat alicui comiti, vel duci, vel

marchioni, vel capellano , vocat eum dilectum fiUum^ et apponit

viro nobili, sic : a Gelestinus , episcopus , servus servorum Dei , di-

« lecto filio viro nobili R. , Aquitanie duci , salutem et apostolicam

a benedictionem. » Sicdicit si scribat baroni, vel duci, vel marchioni.

Si scribat nobili mulieri, vocat eam dilectamfitiam, et apponit mulieri

nobili. Si scribat simplicimiliti, vocat eum dilectum filium tantum. Si

scribat alicui preposito, vel senescallo, vel stratologo, vel majori,

vocat eum dilectum filium, et non tacet ejus dignitatem, ut, si scribat

preposito Aurelianensi, scribit sic : « Gelestinus, episcopus, servus

servorum Dei, dilecto filio G., Aurelianensi preposito , salutem et

« apostolicam benedictionem. » Si scribat mulieri ignobili, vocat eam

dilectamfiliam tantum. Si simplici viro vel rustico, tantum vocat

eum dilectum filium. Hoc quoque sciendum est quod dominus papa

nec de senec de aliodicit Dei ym^ia/desenondicitcausahumiUtatis.

Hec de apostolica salutatione dicta suffîciant.

LETTBE d'innocent IV, BELATIYE A SA DEUXIÈME BULLE 1.

5 juillet 1252.

Innocentius, episcopus, servus servorum Dei, venerabili fratri. .

.

archiepiscopo Narbonensi, salutem et apostolicam benedictionem.

i. VOy. plus haut page 49, note i.
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Inter corruptibiles corporum species nichil est omnino vel vivit quod,

presertim dum usu exercetur et tempore , nesciat defectui subjacerej

cum omne quod diutina veteratur essentia, vel longa senescit etate

ad interitum inevitabilem appropinquet. Nuper siquidem contigit

alterum bulle nostre typarium, quo veneranda videlicet apostolorum

Petri etPauli capita exprimuntur
,
jam attrituin innumeris mallea-

tionis diutine percussuris, extrema tandem ictus soliti passione con-

fringi. Propter quod , ut bulle defectus quotidianam non interrum-

peret apostolici ministerii servitutem, ea ipsius bulle parte que

appellationem nostri nominis imprimit nonmutata, aliud typarium

capitum predictorum in bullandi usum fecimus subrogari. Verum ,

quia illud scultoris manus priori non omnimodo similitudine figu-

ravit, nos providere curantes ne necessaria predicte bulle mutatio ex

dissimilitudinis nota quacumque difficultatem ingérât negociis vel

personis , aut falsitatis astutia ex nove diversitatis ambiguo aliquod

amminiculum surreptionis assumât, fraternitati tue per apostolica

scripta mandamus quatinus , si qua in tua provincia super litteris

nostris de veritate bulle dubitatio fortassis emerserit, tu
,
per diligen-

tem coUationem bulle presentis ad illam de qua hesitari contigerit,

sine dificultate aliqua judiciarii ordinis et onere vel dispendio quo-

libet, celerem dubitationi fmem imponas , contradictores per censu-

ram ecclesiasticam appellatione postposita compescendo ,
proposito

tibi ante oculos divine et humane animadversionis judicio, provisurus

ne cui ex hoc malignandi vel fraudandi occasio prebeatur. Dat. Pe-

rusii, III nonas julii, pontificatus nostri anno decimo. — [Et sur le

repli ;) JA. ME.

LBTTBB d'innocent IV, BELATTVE A SA TBOISIÈHE BULLE 1.

Après le 5 juillet 1252.

Universis archiepiscopis, episcopis et aliis ecclesiarum prelatis et

clericis necnon et universis Ghristi fidelibus présentes litteras in-

specturis. Pridem eo bulle nostre confracto typario quo apostolorum

Petri et Pauli capita signabantur, aliud utcumque consimilc fecimus

continuo subrogari, ne ob bulle defectum personis et negotiis ex va-

catione dispendium imineret. Porro quia subrogatum lu]jus[modi]

corpulentiores solito eorumdem capitum effigies exprimebat , dum
per hoc discrepabat notabiliter a priori, àliud postmodum, cujus im-

1. Copie du treizième siècle, Bibl. imp., fonds latin 4184, f. 159.
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pressione présentes littere muniuntur, aptius in opus bullandi perpe-

tuum fecimus , reposito in otium altero , alterius opificis ministerio

fabricari, donec corruptione seu vetustate defecerit non mutandum.

Verum falsariorum pernitiosa subtilitas, si parum vigilet caiita pru-

dentia ex adverse , ex mutatione predicta presumeret fortasse mali-

gnandi materiam et moliendi sibi nova nequitie instrumenta, perspi-

catiori est considérationis oculo providenduni, ut sit letalis sibi ipsi

et toti corpori suo manus [que] falsis incudibus simile quicquam effi-

giare temptaverit intra pestilentes proprii latibuli officinas, et per

transumptam de veris exeraplaribus specieni fallere nequeat oculos

inspectons arguti vel evadere ad communis utilitatis incommodum
severi judicis ultionem. Quocirca mandamus quatenus, contra iittera-

rum nostrarum falsarios manus sollicite indaginis porrigentes, iniqui-

tates ipsorum sattagatis ad perfectum odium invenire, ita quod hec

radix que per suffragia maligni tempoiis puUulavit disciplinalis falcis

acumine succidatur. Gum aliquibus vestrum apostolicas litteras con-

tigerit presentari, circa presentantis personam, maxime si privilegium

vel litteras super concessionibus vel indulgentiis que a nobis non nisi

de certa conscientia conceduntur vel committuntur obtulerit, diligens

consideratio habeatur utrum ex illius opinione vel meritis aliquis

in ejus actionibus sinistre suspensionis scrupulus oriatur. Deinde qui

litteras hujusmodi recipit, cas in buUa , filo, carta, stllo dictaminis,

scriptura, forma et aliis in quibus notari vel deprehendi falsitas potest

circumspiciat diligenter; et si certum in illis falsitatis apparuerit argu-

mentum, reprobentur protinus tanquam false, et contra impetratores

earum vel scienter utentes eisdem ad incarcerationem et alias penas

juxta rigorem canonum procédât exacta diligentia prelatorum. Con-

tradictores, etc., si et ipsi nolueri[n]t canonicam effugere disciplinam ;

proviso ut litteris ea buUa quam subrogavimus priori confracte si

gnatisnullatenus derogetur. Ita tamen quod, si super earumdem litte-

rarum aliquibus de veritate bulle contigerit rationabiliter dubitari, per

subtilem collationem aliarumsimiliumde quibus non dubitaturad illam

hujusmodi hesitatio sine difficultate qualibet dirimatur. Ut autem ali-

quibus super hoc de culpa vel negligentia impetrantis nuUum frivolum

defensionis vel excusationis pallium relinquatur, volumus et districte

precipimus ut singuli prelatorum subditis suis, proposito eis publiée

commonitionis edicto, premuniant et informent quod litteras apo-

stolicas, quibus uti disponunt et quas de aliorum quam nostris vel

illorum qui ad illud deputati noscuntur officium manibus receperunt,

apud seipsos, adhibito si opus fuerit peritorum consilio, discutiant di-
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ligenter, et eas tune in publicum proférant cum districto fuerint ju-

dicio approbate. Si vero eas intellexerint reprobas^ eas statim destruant

val resignent. Quod si postquam eis publiée uti ceperint ipsas conti-

gerit argui falsitatis, sciant sibi seram ignorantiam, si tune eam pre-

tenderint, quominus canonice pêne subjaceant nuUatenus profuturam.

Caveant autem singuli ne quod ad medelam cogitavimus in bac parte

per abusum tendat ad noxam
,
quia^ si nobis obviantibus sceleti fal-

sitatis, aliqui ex hoc materiam sumpserint in personas vel négocia

malignandi, banc gravem malicie culpam, que facile poterit depre-

hendi, non dimittet apostolice discipline severitas impunitam.

FORMA PRIVILEGII ^.

Forma scribendi privilegium commune talis est. Nomen pape débet

esse de grossis litteris, ut sunt minée. Servus servorum Dei usque ad

locum im perpetvum [débet scribi débet abbreviatum^ de litteris mi-

niatis, ut est hic : IN PPM^ et in fine prime hnee débet compleri, scilicet

im perpetuumy ut est supra]. Ténor deinde privilegii scribi débet ut

alie littere ad sericum scribuntur , excepto quod prima littera cujus-

libet orationis privilegii débet esse miniata. Et precavendum est quod

ultima hnea privilegii sit tota scripta, videlicet quod amen, amen

,

continuata scriptura ejusdem ultime linee veniat in finem ipsius linee.

Rota vero fiât cum subscriptione et aliis ut scriptum est et depictum

in forma sequenti_, tamen predicta rota pingatur quasi in medio carte,

non dimissa nisi una linea vacua intégra inter litteram privilegii et

rotam. In rota nichil scribatur quousque sit lectum privilegium et

signatum per papam signo crucis; postea scribantur omnia inter ro-

tam et crucem primo factam, ut in sequenti rota scriptum est. Et

ponatur data in fine juxta caudam sive plicaturam sub signis omnium
cardinalium ut in sequenti folio scripta est. Subscriptiones vero car-

dinalium episcoporum fieri debent recte sub scriptione pape, qui dicit

Ego Clemens, etc., ut in sequenti forma. A sinistra vero parte, vide-

licet a principio scripture , debent se subscribere presbyteri cardi-

nales; in alia parte dextra debent se subscribere diaconi cardinales.

Quilibet cardinalis débet se subscribere manu propria cum signo

crucis depicto vel alio signo, si alio est usus.

1. Tiré d'uu formulaire du quatorzième siècle, Bibl. imp., ras. lat. 4172, f, 1.

2. Le passage renfermé entre crochets doit être probablement rétabli de cette ma-
nière : « Débet scribi de litteris miniatis, ut est hic. Im perpetuum débet esse abbre-

viatum, et in fine prime linee débet compleri, scilicet IN PPM, ut est supra. »



CHOIX

DE

PIÈCES INÉDITES

TIREES DES ARCHIVES DU CHATEAU DE SERRANT.

I.

Un titre du Ronceray d'Angers ^, Cartulaire, rôle 2, charte 3, dé-

peint en termes assez énergiques l'indifférence et l'égoïsme qui

régnaient au commencement du douzième siècle : « Caritate tepente

« iniquitateque habundante, nostris temporibus genus hominum, dis-

«simiie priori, ca auferre Dei ecclesie. . . moliuntur que majores

« nostri, viri religiosissimi, Dco pro sua suorumque redemptione ob-

« tulerunt. » Cette époque, trop vantée pour sa piété et sa charité,

fut imitée par le siècle suivant. Notre première charte en fournit un

exemple.

Thoinas, surnommé le Moine, ayant légué à TAumônerie ou Hôtel-

Dieu de Saint-Jean l'Évangéliste d'Angers des vignes situées à la

Roche-Foulque, dans le lîef de Ponimerieux, près Briollay, les reli-

gieux de l'ordre de Saint-Augustin, qui occupaient et administraient

cet établissement, furent obhgés de les vendre. Les héritiers du sei-

gneur de Pommerieux n'avaient pas voulu permettre à l'Aumônerie

de posséder des vignes dans ce fief, sans doute parce qu'ils eussent

été privés du bénéfice des droits de mutation, dont les gens de main-

morte étaient exempts, et qu'ils n'auraient pu exiger de l'Hôtel-Dieu

ni taille ni service féodal.

Isabelle de Craon , celle dont Ménage parle dans son Histoire de

Sablé, pages 217 et suivantes, acheta les vignes à raison de 50 livres.

l y a Ueu de croire qu'elle ne les paya pas au-dessous de leur va-

1. Abbaye de femmes, ordre de Saint-Benoît, fondée n 1029, et nommée ancien-

nement Beata Maria Andegavensis, Beata Maria Koritatis.
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leur; peut-être même la grande et puissante baronne voulut-elle, par

cette acquisition, protester contre l'avarice de petits seigneurs, d'au-

tant plus blâmable qu'elle atteignait la maison des pauvres et des

malades.

Notre charte avait un double but. En donnant quittance à la dame

de Graon, le 22 octobre 1249, elle prouvait que l'aliénation faite par

le prieur Aimery Courtin et par son couvent ne devait pas être con-

sidérée comme un acte de dilapidation du patrimoine de l'Aumô-

nerie. Les religieux étaient en effet ternis , et ils le faisaient alors , h

conserver les biens de l'Hôtel-Dieu avec autant de sollicitude qu'ils

devaient apporter de scrupule dans l'emploi de ses fruits et revenus.

Trois siècles plus tard , « le désordre de cette congrégation fut si

a grand et vint à une telle corruption de mœurs et une si grande

« inhumanité envers les pauvres 2, » que la ville d'Angers, après de

longues procédures, obtint du gi'and conseil, le 6 mai 1559, un arrêt

définitif portant a qu'à l'administration du bien et revenu temporel

« de l'Hostel-Dieu doresnavant seroient commis quatre bourgeois ou

« marchands, choisis par les maire et eschevins de la ville. » Cette

Aumônerie , dont les vastes et beaux édifices excitent encore une

juste admiration, a été fondée, non pas en 1153 et par Henri II, roi

d'Angleterre , comme l'ont imprimé tous les auteurs angevins , mais

vers 1173 et par Etienne de Marçay , sénéchal d'Anjou i. Ce même
monastère du Ronceray, dans lequel, au commencement du douzième

siècle, on gémissait tant sur le peu de charité et même la méchan-

ceté des contemporains , n'avait consenti qu'à des conditions fort

onéreuses à la construction de l'Hôtel-Dieu. Comme héritiers du

seigneur de Pommerieux, l'abbesse et les religieuses lui permettaient

à peine de posséder quelques parcelles de terre dans les fiefs de leur

abbaye, ce qui résulte de l'extrait suivant d'une charte originale de

l'année 1209, conservé dans les archives de Maine-et-Loire :

1. Factum imprime pour les Maistrcs Administrateurs de i'Hotel-Dieu d'Angers con-

tre les Religieux Reformez, Chanoines Réguliers de la congrégation de France.

f.. « Statuimus insuper ut ad presentationem supradicti Stepliani, senescalli Andega-

•« vensis, qui prescriptam Domum vestram , intuitu pictalis , ad pauperura et inlirmo-

« rum sustentationeni construxit, filiorum et nepotum suorum, qui adregimen ejusdem

« Domus assumendl fuerint statuantur. « Bulle-privilège du pape Alexandre III, adres-

sée, le 19 janvier 1180, « uilectis filiis fratribus Domus Elemosinarie Andegavensis, a

« Stephano senescalco Andegavensi constructe. •>

On lit encore dans une cliarte de Guillaume des Roches , sénéchal d'Anjou , de l'an-

née 1200 : « Elemosinariam supradictam a Stephano de Marcai, quondam pie re-

« cordationis Henrici régis Anglie senescallo, fundatam fuisse. » Ces deux pièces exis-

tent, en original, dans les archives de Maine-et-Loire.
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« supradicti fratres Elemosinarie compelli possent per abbatissam

« (B. Marie Karitalis) ad distrabendas universas possessiones in

• feodo abbatie, a tempore fundationis ipsius Elemosinarie, ta-

« men... H(ersendis) abbatissa... iiijamacquisitis tribus distrac-

« tis partibus, quartani concessit Elemosinarie retinere : ita ta-

" inen quod in bac quarta nichil continebilur de feodo Elemosine

« et Camere abbatie; nec ex bac liberalitate in acquirendis in

« posterum aliquod prejudicium fiet abbatie. »

' [de vineis elemosinabie andegavensis, quas dominus de

noerox son permittebat in feodo suo possidebl] ''.

Universis présentes litteras inspccturis, magister Hamericus

Cortin, prior Elemosinarie Saneti Jobannis Andegavensis, et ejus-

dem loci conventus, salutem in Domino, Noveritis quod nos,

pensata utilitate domus nostre, vendidimus et coticessimus

Ysabelli , nobili domine de Credonio , vineas nostras de la

Roche Foques, quas babebamus ex doiiatione Thonic dicti Mo-
nachi, defuncti, in feodo hcredum de Noerox, pro quiuquaginta

libris currentis monete, habendas et possidendas libère et quiète

et pacifiée ad omnimodo voluntatem suam faciendam. Quas \i-

neas babebamus necesse vcndere, quia dominus feodi non per-

mittebat nos dictas viiieas iu feodo ipsius possidere. In cujus rei

teslimonium
,
presentibus litteris sigilla nostra apposuimus. Da

tum die veneris post festum saneti Luce evangeliste, anno Do-

mini MCCXL nono.

II.

Fontevraud a possédé dans le pays de Rays, ou Retz, diocèse de

Nantes, un prieuré appelé Budemoreria , en mémoire d'un certain

Bademor, ancien propriétaire du terrain sur lequel le petit couvent

et sa chapelle furent construits; Au seizième ou au dix-septième

siècle, ce nom a subi une transformation assez difficile à expliquer :

la Bademorière est devenue et est encore le Val-de-Morière. Fondée

par les sires de Rays, avant l'année 1150, cette maison reçut d'eux

des revenus ainsi que des terres assez considérables. Les seigneurs

1. Les titres placés entre crochets ont été ajoutés par nous.

2. Original ayant eu deux sceaux sur double queue.
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et les religieuses vécurent longtemps en bonne intelligence; mais

leurs relations furent beaucoup moins amicales lorsque , tombé en

quenouille, le fief changea de mains. Vers 1250, Eustachie de Rays

épouse un cadet de la puissante et très-nombreuse famille des Chabot,

ainsi surnommée, ou parce que son principal auteur avait une forte

tête, ou parce qu'il avait pris pour armoiries trois de ces poissons,

très-communs en bas Poitou, nommés alors chabots, et aujourd'hui

grondins.

La mésinteUigence entre le prieuré de la Bademorière et le château

de Machecou éclate, au plus tard, sous le fils d'Eustachie. Témoins

des débats existant entre leur maître et les religieuses , un chevalier

et un sergent de Girard Chabot, deuxième du nom , se croient auto-

risés à convertir les menaces en faits. Ils ne se bornent pas à com-

mettre de nombreuses violences, injures et vilainies à l'encontre du

prieuré et même des nonains; un homme ou sujet des religieuses,

nommé Etienne Racinous , est tué par eux. Quatre pièces du débat

auquel ces actes barbares donnèrent lieu ont été transcrites dans le

cartulaire des sires de Rays et sont analysées, sous les N°^ 76, 79,

80 et 86, dans la Table que nous avons imprimée '
. La première

nomme, le dO mars 1278 (nouveau style), l^arbitre chargé de pro-

noncer sur le procès. Les autres contiennent : 1° le jugement rendu

le 30 octobre suivant
,
par Hugue de Chatillon , chevalier ;

2" la ga-

rantie donnée le lendemain même, par le susdit arbitre, pour le paye-

ment des dommages et intérêts auxquels il a condamné Girard Chabot

et ses gens; 3° la quittance délivrée par l'abbesse de Fontevraud à

celui-ci, qui les solda au mois de juillet 1281

.

Us s'élevaient à la somme de 160 livres. Le retard apporté au

payement provient sans doute d'un appel a minimâ, interjeté par les

religieuses. Girard aurait encouru une trop forte amende pour reje-

ter la sentence de l'arbitre choisi par lui-même. Il devait s'y sou-

mettre d'autant plus volontiers qu'elle ne condamnait ni lui ni ses

gens à la perte de la vie ou même d'un membre, et le déclarait inno-

cent, d'intention comme de fait, des excès commis par le chevalier

Thibaut et Rondeau le sergent. Quant à la peine pécuniaire, elle était

sans doute forte pour l'époque ; mais elle ne le ifut pas assez pour

apprendre à Girard Chabot qu'un baron ne doit pas user de sa puis-

sance pour opprimer les serviteurs de Dieu. Le cartulaire des sires de

1. Un volume in-H", tiré à cinquante exemplaires. Paris, Techener, 1857. Voy Bi-

bliothèque df. l'École des Chartes, 4« série, t. III, p. 459.
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Rays en fournit notamment la preuve , au n° 94 de la susdite table.

Moins de trois ans après le payement des 160 livres à Tabbesse de

Fontevraud, Robert, abbé de Marmoutier
,
près Tours , se mit en

route pour visiter les prieurés du monastère à la tête duquel le choix

des religieux venait de le placer. Arrivé à la porte du prieuré de Ma-

checou, il y est sommé, par le sire de Rays, de lui livrer , à titre de

redevance féodale, le palefroi sur lequel il chevauche. L'abbé refuse

et proteste contre cette prétention ; Girard persiste , et sur un mot

,

ou tout au moins un geste de lui, accourent quatre vigoureux écuyers,

lesquels culbutent le cavalier et s'emparent de la bête.

Bientôt le sire de Rays est frappé d'excommunication , et sa terre

mise en interdit. Il est donc obligé de reconnaître, non pas qu'il n'a

aucun droit sur le cheval, mais que ses serviteurs n'ont pas dû

traiter l'abbé Robert d'une façon aussi brutale. Du reste, Girard

obtint l'absolution à la charge de prendre la croix pour le Pèlerinage

d'Aragon, et en faisant faire par ses écuyers, nommés La Queue,

Henri de Vue, Guillaume de la Forêt, dit Pincelou, et Jean Tri-

bouillart, une amende honorable, qui consistait à suivre, en tunique

sans capuchon, siîie soua cuayfa, deux processions des moines : l'une

à Machecou, le jour de l'Assomption ; l'autre à Marmoutier, le jour

de la Saint-Martin d'hiver.

Maîtres Thibaut et Rondeau auraient mérité de subir au moins une

humiliation du même genre , ne fut-ce qu'en pénitence du meurtre

du pauvre Racinous; mais Hugue de Chatillon jugea l'affaire en

laïque. En vrai baron du treizième siècle, il déclara aussi que quel-

ques pièces d'argent payaient à sa juste valeur le sang d'un vilain.

Nous avons retrouvé la charte originale par laquelle Girard Chabot le

choisit comme arbitre. Elle est rédigée en langue vulgaire, tandis que

les autres pièces du procès sont écrites en latin. C'est elle aussi qui

donne le plus de détails, de la part du sire de Rays lui-même, sur

les excès commis contre les religieuses et le prieuré de la Bademo-

rière.

ACC013RD DE L ABBASSE DE FRONTEVAUX E DU SEIGNEUR DE RAYS,

POUR LA BADEMORIÈRE ^

.

A touz ccos qui verront ces présentes letres, Girart Chabouz,

chevaler, seiguor de Rays, salaz en nostre Seignor. Sachent tait

que, de toz les contenz que religiouses dames l'abaesse e le con-

1. Original jadis scellé*



79

vent de Font Evraut move'ent ou entendoient a esniover contre

moi e contre monsor Johan Thibaut, chevaler, e contre Johan

Rondeau, mon sergent, par requeste ou par complainte ou par

denunciation ou en austre meniere, sur les violences, injures,

trobles e enpeschemenz que lesdites religiouses diséent que je e

le chevaler e mon sergent davant diz lor avions fait e porchacé

en troblant lor saisine, lor joutise e lor seignorie, e en lor fai-

sant injures : ceu est a savoir des vexations e des injures e des

vilanies faites aux nonains de la Bademorière, de l'ordre de l'ont

Evraut, en la terre e en la joutise desdiz abbaesse e au couvent
;

de rechief sur la violence et sur les injures e sur les trobles fai-

tes en la seignorie e en la joutise de ladite abbaesse e au couvent

en lor vile de la Bademorière, par raison de la mort Estienvre

Racinous, lor home ; les queles choses offrent a montrer e a

desclaerer ladite abbaesse et le convent en leu e en tens, sicome

eles diséent
;
je me sui mis, por moi et por l'austre chevaler e

por mon sergent desusdiz, sur paene de cinq ceuz livres , au

dit e a la volenté et a l'ordinacion haute et basse monsor Hues

de Chatillon, chevaler ; c promeit, sur la paene desus dite, tenir

e fermement garder e a faire e a procurer a tenir e a garder sur

ladite paene ledit Johan Thibaut, chevaler, e le dit Johan Rondeau,
mon sergent, quant que ledit Hues chevaler, la vérité enquise,

fera e ordrenera haut e bas sur les choses desus dites e sur les

apartenances de celés, en tote la meniere que il verra que on
fera a faire, sauve noz vies e noz menbres. E vuil e otroique
ceste chose soit déterminée dedenz le prochain parlement a venir.

E si on n'esteit déterminé dedenz ledit parlement, les choses de-

susdites e les enquestes e les aprises e tout le proçais fait sur ceu,

par le comandement de la cort, dcmorret en l'esLit e en la vertu

en quoi oui estoet avant ceste mise ; e voil e otroi que ceste mise
ou ceste ordenance ne nuise riens a la davant dite abbaesse e au
convent, que l'enqueste, l'aprise e le proçais davant diz y demo-
rast en son estât e en sa vertu si la chose n'estoet déterminée de-

denz le davantdit parlement par ledit monsor Hues, si come de
desus est devisé

; e sauves mes raisons aussi come eles estoent da-
vant la mise. E quant ans choses davant dites tenu* e fermement
garder de moi, de monsor Johan e de mou sergent desus diz, e

de non venir encontre par auqune cause ou par auqunne raison,

e de paer la paene desus dite, si ele estoet commise contre moi
ou contre monsor Johan Thibaut ou contre mon sergent desus
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diz, je en oblige a la dite abbaesse e au convent moi e mes heirs

e mes successors e toz mes biens mobles e non mobles presenz

e a venir, en quauquc leu que il seent, e souraeit a la juridicion

lou rei de France , en quauque leu que je aille. En tesmoig de la

quau ebose, je ai saelé cestes présentes letres de mon seiau. Ceu

fut fait en l'an de grâce mil e dons cenz seixante e dis e sait, le

jeudi après le dimenebe que l'on cbante Invocavit me.

III.

On sait que, depuis les deux funestes croisades où saint Louis' fut

fait prisonnier, puis trouva la mort, les souverains pontifes ont vai-

nement stimulé la ferveur des princes chrétiens pour les entraîner à

la délivrance de la terre sainte. Plusieurs rois , entre autres celui de

France, Philippe VI, firent espérer aux chefs de l'Église romaine que

Jérusalem reverrait les beaux jours des Bouillon et des Lusignan;

mais les dhnes ecclésiastiques et autres subsides extraordinaires, ac-

cordés pour faire face aux frais de l'expédition , une fois perçus et

versés dans leurs caisses, ils sont restés chez eux et n'ont pas rendu

l'argent.

Le document qui suit concerne une croisade projetée pour 1313,

l'année môme du supplice du grand maître des Templiers et de trois

des principaux dignitaires de l'ordre, par Clément V, Bertrand de

Goth. Afin d'en assurer l'exécution, le pape n'épargna pas plus sa

bourse que ses écrits, paroles et démarches. Edouard 11 , roi d'An-

gleterre, dans les provinces françaises duquel Clément V était né

,

affectait les dispositions les plus chevaleresquement pieuses. Il ne lui

manquait, pour prendre la mer et conduire en Palestine l'élite de ses

chevaliers et hommes d'armes, qu'une somme indispensable au rè-

glement de diverses affaires importantes, et qui surtout permettrait

d'attendre que ses receveurs et collecteurs pussent faire rentrer les

tailles et autres impôts levés pour le voyage d'outre-mer. Clément V
croit à la sincérité de ces protestations , et s'engage à prêter au mo-

narque anglais l'argent qui devait assurer son départ. Jadis il avait

donné en dépôt à sa sœur, noble dame Gailharde de Pressac, et à son

neveu, noble homme Arnaud Bernard, seigneur Soudan de la Trau et

d'Uzeste, 80,000 florins d'or. Il en fait retirer de leurs mains 74,000,

ajoutant que les 6,000 derniers florins seront affectés aux travaux de

l'église que l'on construisait alors à Villaudran, heu de sa naissaiice.

La lettre de Clément V, contenant, avec ses ordres très-précis sur
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la manière dont la première somme doit être comptée, l'indication du

motif pour lequel il se la faisait restituer, est datée d'Avignon, le

l*"" mai 1313. Elle est copiée et vidimée dans la quittance, en langue

gasconne, délivrée à Bernard de Pressac et à sa mère par un notaire

apostolique, le 27 du même mois. Un déficit de 44 florins est signalé

dans le compte des 74,000.

Sortis des mains des dépositaires , furent-ils livrés à celui auquel

ils étaient destinés? Tl ne peut y avoir de doute lorsqu'on recourt à

la grande collection des actes des rois d'Angleterre connue sous le

nom de Rymer. Dans la nouvelle édition, volume deuxième, pre-

mière partie, page 205, on trouve, sous la date du 4 mars 1313,

avant Pâques, une lettre par laquelle Edouard II remercie Sa Sain-

teté du prêt d'argent qu'elle a bien voulu lui faire : « Pro arduis

« nostris expediendis negotiis nobis, ad nostram instantiam, bénigne

« concedcre quoddam mutui subsidium est dignata. » Les 74,000

florins d'or ne furent pas employés à la délivrance du saint sépulcre,

ni môme dépensés d'une manière exempte de blâme , ainsi qu'on

peut le voir dans toutes les histoires d'Angleterre. Clément V mourut

le 20 avril de l'année suivante.

A MOSSENHOR LE SOLDAN. KARTA DE QUITEMSE DE QUATRE
VIHTZ MILI FLOREINS.

QUICTANCE A MONS"^' DE DYDONE DE LXXIIII " FLORINS QUI DEVOIT

A NOSTRE SAINT PERE LE PAPE. ^

« Conoguda causa sia qu'en presentie de min, notario, e dels

» testes de jus escrits, lo V die en reyehent de mahs, lo savi e

" discret senhor lo senhor en Raimoa de la Baste, dean de la

» gleyse de Vinhendrald, delà diocèse de Bordel, presented une
» letre, budlade de la budle del sant payr Apostoli en fil de

> cambe, no cancellade ni arase ni en alcune partide de sin vi-

» ciose, al noble baron e savi senhor al senhor n'Arn ^ Bernard
» de Preychac, caveyr, aparad Soldan senhor de la Trau et de

» Uzeste, e a la noble done a la donc na Gualharde, sa mayr, la

» ténor de laquel s'en seg en ceste maneyre :

Clemens episcopus, servus servorum Del, dilecto filio nobili

1, Original en parchemin, portant le paraphe du notaire, et dont l'écriture est un

peu effacée.

7. Sic, pour en Arnald.

IV. {Quatrième série') 6
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viro Arnaudo Bernard! de Preychaco et dilecte filie nobili mu-

lieri Gualliarde de Preychaco, germaue nostre, salutem et apo-

stolicam benedictionem. Scire volumus \os quod nos carissimo

in Christo filio nostro Eddoardo, régi Anglie illustri, promisimus

mutuare, pro preparatoriis ad negocium Terre Sancte et aliis

negociis suis ardais, magnam pecunie quanlitatem ; ad quod gén-

ies suas misit qui nobiscuni sunt et expetuut expeditioneni mu-

tui supradicti. Quare cum de illis quater vigiuli niilibus floreno-

rum quos apud vos dudum, per dilectum lilium nobilem \irum

Raimundum Guilhermi de lîuzos, deponi fccimus, septuaginta

quatuor milia florenorum pro predictis habere velimus, cum
illa, et multo major, summa nessessaria sit nobis ad eonplen-

dum mutuum antcdictum, volumus vobisque, per apostolica

scripta, mandamus quatinus, in presentia dilecti lilii Bertrandi,

vicecomitis Leomanie et Altovillaris, si ad hoc ejus haberi pre-

senlia poterit oportune , septuaginta quatuor milia llorenorum

de summa predicta, apud vos ut predictum est deposita, delibe-

retur et tradatur dilectis filiis Baimundo de la Basta, decano

ecclesie de Vinhendraldo , Burdegaleusis diocesis, et Johanni

de Batssaco, canonico , ecclesie Sancti Severini Burdegaleu-

sis, vel alteri eorura, portanda per eos vel eorum alterum apud

Duratium, diocesis Agennensis, ubi deliberari faccre debemus

dictis gentibus mutuum memoratum. Si vero presentia dicti vice-

comitis ad predicta comodc non posset haberi, tu Arnaude Ber-

nardi de Preychaco, una cum dictis decano et canonico, aut al-

tero eorum, predicta septuaginta quatuor milia florenorum sine

mora transferas ad locum de Duratio supradictum : ita tamen

quod ab eis, donec ipsaibi tute deposueris, seu predictis decano

et canonico aut eorum alteri in eodem loco de Duratio tradideris,

non recédas. Nos autem de predicta summa septuaginta quatuor

milium florenorum, cum eam restitueritis, seu de ea prout scribi-

mus disposueritis, te Arnaudum Bernardi et Gualhardam de

Preychaco predictos, tenore presentium absolvimus et quitamus.

Residua vero sex milia florenorum que de dictis quater viginti

milibns florenorum supradictis, septuaginta quatuor milibus tra-

ditis vel depositis, ut predicitur, apud vos remancre noscuntur,

te Gualhardam predictam per te dilecto filio Guilhelmo Raimundi

Dulcis, decano ecclesie Béate Marie de Uzesta, prout fabrica operis

de Vinhendraldo indiguerit tradenda, volumus retinere.

Datum Avinioni, kalendis maii.pontiiicatus nostriannoVIir.
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« Per l'auctoritad de la quai budle, e mandamenl contengut

« en la deyte budle, lo deyt senlior en Raimon de la Baste reco-

« nego sin aver près e recebud, en bone pecunie contade, setante

« e quatre rallie florins d'aur, par les mains dels deyts lo senhor

• n'Arfl Bernard de Preychac e de la done na Gualharde, sa

« mayr, e s'en tengo per ben pagad : en renuncien a la exception

« de no agud e de no aver recebud, e de no contad los deyts se-

« tante e quatre milie florins d'aur ; exceptad que dishs que
« xLiiii florins d'aur n'aven trobad al conte de la deyte surame.

« Les quels letres ab budle los deyts senhor n'Arn Bernard e la

« done na Gualharde aretengoren de \ertlor, a major fermetad

« de lor garentie del livrament e del pagament dels setante e

" quatre milie florins avant dits.

« Testes : los senhors en W. Araimonos , dean de la gleyse

« d'IJzeste; en Bertran de Pompeiac, caveyr; en Doad de Fal-

« gras, preste; P.d'Endiran; Johan de Lugmont; en P. d'Auros.

« Actum a la Trau, dicta die, anno Domini mcccxiii, indic-

« tione xi"
,
pontificatus sanctissimi patris et domini démentis,

« digna pro\'identia pape V, anno viii".

« Et ego Arnaudus de Preychaco, auctoritate sancte Romane
ecclesie notarius, qui hoc scripsi publicum instrumentum, de

« partium consensu vocatus et rogatus. »

IV.

Le document qui suit est une de ces promesses de délivrance de

citadelle si fréquentes au quatorzième siècle. Durtal , dont la

Tour-Blanche était comptée parmi les principales forteresses de l'An-

jou, appartenait, du chef de sa femme Jeanne de Mathefelon, à Guil-

laume Larchevêque, seigneur de Parthenay, l'un des premiers ba-

rons de cette belle province du Poitou enlevée à la France par le

traité de Brétigny, et qui se signala plus tard par sa fidélité à Char-

les VII, pendant la désastreuse période qui inaugura son règne. Le
seigneur qui réclamait, en 13G4, à prix d'argent aussi bien que par

la force des ai'mes, la remise de la forteresse indispensable pour com-
pléter son système de défense contre les Anglais , était Amaury FV

de Craon, lieutenant du roi Charles V dans les pays de Touraine,

d'Anjou et du Maine.

Si la Tour-Blanche lui fut livrée, il ne la garda pas longtemps, car

les Parthenay-Larchevêque ont possédé Durtal, sans interruption ap-

6.
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parente, jusqu'au moment où leur ancienne et illustre famille s'est

éteinte, en la personne de Jean II, fils de Guillaume VIII. Le seigneur

de Glervaux et Tristan Rouaut étaient lieutenants du sire de Crâon.

[traité pour la délivrance de la tour-blanche

DE DURTAL] *

.

Parlé, juré, accordé est entre noble homme le seigneur de

Glervaux et monss"" Tristan Rouaut, chevaliers, d'une partie, et

Benoist Monnier, cappitaine de Durestal, d'autre, les chouses

qui s'enssuivent. Premièrement les diz seigneur de Glervaux et

monss' Tristan baillent et livrent audit cappitaine la somme de

deux mille frans d'or ; et ledit Benoist leur baille et livre la Tour
Blanche du chastel de Durestal, ainssi et par telle manière que

les dessusdiz chevaliers, et chascun d'eulx , sont tcnuz et obligez

audit cappitaine de le garder bien et leaument contre touz et vers

touz, juques a tant que ledit cappitaine soit rettourné de monss""

de Parteuay, assavoir qu'il plaira audit seigneur qu'il soit fait

dudit chastel. Kt ledit cappitaine et touz ses compaignons ont

promis etjuréausdiz chevaliers que, s'il estoit nul qui a la tour

ne a ceux qui y demourent vousissent grever ne porter domage,

de les aider et conforter comme eulx meismes. Et ledit cappitaine

revenu, lesdiz chevaliers li ont promis a li rendre ladicto tour

en Testât qu'il la lour baille, en lour rendant ladicte somme
d'or ; lequel or ledit cappitaine lour est tenu a rendre et le lour

faire conduire seurement, a Sablé, d'Englays et de Gascons, ou

cas que monss*" de Partenay ne voudra que ledit chastel soit

rendu a monss"" de Graon . Et ou cas que mondit seigneur de Par-

tenay voudra que ledit chastel soit rendu a mondit seigneur de

Graon, ledit or demoure audit Benaist sueun ^
, a faire sa vo-

lunté, en rendant ledit chastel audit seigneur de Graon, comme
dit est ; et nient mains sont tenuz lesdiz chevaliers de bailler et

rendre ladicte tour audit cappitaine, lui rettourné de mondit

seigneur de Partenay, afin de rendre ledit chastel et bailler en-

terignement a monss"" de Graon ou a son commandement, ou afin

de le tenir comme par avant, en rendant ladicte somme d'or,

1. Original en parchemin, jadis scellé, sur queues simples , de deux sceaux <m cire

rouge.

2. Sien.
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comme dessus est dit. Et s'il avenoit que ledit cappitaine fust

prins au chemin, en allant ou venant a sondit mestre, lesdiz

chevaliers sont tenuz de rendre la tour au commandement dudit

cappitaine ou d'un de ses compaignons, en rendant ledit or,

comme dit est. Et est parlé que lesdiz chevaliers tendront ladicte

tour qu'il n'i ara que quatre hommes, c'est assavoir monss' Gui-

chart de Maillé, ledit monss"" Tristan, mondit de Vaux *, et Johan

de Guinebault, et un autre homme de Poiton que ledit monss*"

Tristan y mestra pour luy, ou cas qu'il s'en voudra partir. Et ont

promis lesdiz chevaliers et ledit cappitaine et juré d'estre léaux

les uns vers les autres, tant pour eulx que pour leurs genz ; et a

ce faire obligent eulx et lours biens, tesmoing cestes présentes

lettres, séellées du séel de monss' de Clervaux, a la requeste

doudit monss"" Tristan, en absence dau sieun et de celui audit

cappitaine.

Ce fut fait a Durestal, le xxvii" jour d'oclembre, l'an mil troys

cenz sexante et quatre.

V.

Nous avons déjà parlé dans ce recueil 2 d'Olivier de Coétivy, plus

connu sous le nom de M. de Taillebourg, et qui épousa Marie de Va-

lois, seconde fille d'Agnès Sorel et de Charles VII. Investi des fonc-

tions de sénéchal de Guyenne, lors de la conquête de cette province,

en iAM, iltomha ensuite au pouvoir des Anglais, quand les habi-

tants de Bordeaux livrèrent leur ville et sa trop faible garnison au

célèbre Talbot. Coëtivy recouvra la liberté moyennant une rançon

très-forte, et la caution de six des plus grands seigneurs de France.

Nous en connaissons le chiffre, avec les noms de ceux qui en garan-

tirent le payement, par une quittance délivrée au prisonnier en 1457,

pour une somme de 600 nobles d'or; mais elle n'a pas été signée et

délivrée par le vieux général anglais, dont la cruauté était non moins

redoutée que le courage et les talents militaires. La nouvelle de sa

mort causa dans nos provinces de l'Ouest une joie égale à celle de la

victoire de Gastillon , où il avait péri. Nous en avons notamment

trouvé la preuve dans un des comptes de la Cloison d'Angers 3, au

chapitre des Dons et rémissions :

1. Sic, pour Clervaux.

2. Bibliothèque de VÉcole des chartes, IV« .<.érie,xVol. I, p. 1 et suiv.

3. Archives de la ville d'Angers, manuscrits provenant de chez M Toussaint Grille.
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« A Guienne , héraut du roy nostre sire , la somme de xii réaulx

« d'or, à luy ordonnez prendre et avoir sur ladicte recepte, par mes-

«f seigneurs les commissaires , gens du conseil du roy de Sicile et

« bourgeois de ladicte ville, pour l'onneur du roy nostre sire, qui

« avoit mandé par iceluy héraud, et par ses lettres missives , la des-

« truction de Tallebot et autres Anglois estans en sa compagnie , et

« aussi de la fourme de la reddition de Castiilon ; comme appert par

« mandement de mesdits seigneurs, donné le xxviii" jour de juillet

« mil iiii*^ mi, et quictance dudit héraud escripte au dos. Pour ce

a XVIII livres. »

Thomas, fils aîné de Talbot, ayant été tué près de lui, sa succes-

sion échut au puîné, appelé Jean, comme son père. Il est le signa-

taire de la quittance remise à son prisonnier Olivier de Coëtivy,

DESGHARGE DE VJ* NOBLES '.

Nous Jehau, conte de Schrosbury, de Wefford, Watreford, sire

de Talbot, Fournival et de Strange, certeffions avoir eu et receu

désire Olivier de Cotyvy, chevallier, nostre prisonnier, la somme
de six cens nobles d'or, sur et en deducion et rabat de la somme
de six mille nobles d'or, cent marcs d'argent en vesselle et ung
courcier, et alla quelle il estoit et est a finance et dont, pour

icelle somme nous paier, (\\) a certaings ternies, lesquels sont en-

courutz; en quoy nous sont obligés par leurs séelles les contes

du Maigne, de Clermont et de Laval, le sire d'Orval, le sire de

Bueil, le sire de Torsy et ledit sire Olivier. Et de laditte somme
de cinq cens nobles d'or en deschargons ledit sire Olivier, sesdiz

pièges et scellés, par ceste nostre descharge séellée du séel de nos

armes et singnée de nostre main.

Donné a Londres, le douzeyesme jour de juillet l'an mil uu'
tinquante et sept.

TALBOT.

VI.

Dans la matinée du samedi 5 février 1491 (nouveau style), sortit

du château de Thouars une brillante et nombreuse cavalcade. Elle

était conduite par le vicomte lui-même , Louis de la Trémoille

,

deuxième du nom; mais on reconnaissait facilement que le Chevalier

Sans Reproche ne partait pas pour la guerre. Le costume de la plu-

1. original en papier. Le sceau plaqué, en cire rouge, est détruit.

d
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part des cavaliers annonçait les intentions les plus pacifiques
; pour

toute arme, le vicomte lui-même n'avait que son épée, et derrière lui

un fauconnier portait son oiseau favori , dont il n'aurait eu que faire

s'il était parti pour ajouter de nouvelles palmes à celles de Saint-

Aubin du Cormier. Mandé par le roi Charles VIII, le vicomte dé

Thouars se rendait au château de Plessis-les-Tours.

L'heure matinale du départ indiquait une longue route. Avant d'ar-

river au gîte, on devait faire une quinzaine de lieues (63 kilomètres)

par des chemins mal entretenus, et que la saison rendait encore plus

mauvais. Du reste, hommes et chevaux avaient, pour se reposer, la

journée entière du lendemain dimanche, dans le chastel de l'Isle-Bou-

chart, belle place comme chascun scet ^ et chef- lieu d'une ancienne

baronnie appartenant à M. de la Trémoille. Le lundi, 7 février, il se

remit en route, dîna au lieu nommé le Pont de Rouen, où il passa

l'Indre en bac ; et le trajet étant de moins de dix lieues, il arriva

avant la nuit à Tours. Dans cette ville, le seigneur et son train allè-

rent se loger à l'Hôtel du Faucon.

Un fragment de compte indique les frais du voyage pour la pan-

neterie, l'échansonnerie, la cuisine et l'écurie. Il donne aussi le menu
des dîners et soupers de Loudun, l'Ile-Bouchard , le Pont- de-Rouen

et Tours. Pour faire connaître complètement ce que le trésorier du

vicomte de Thouars eut à débourser pendant ces trois jours , nous

publions, à la suite des chapitres de la dépense ordinaire, la portion

de l'arficle de la dépense extraordinaire des 5, 6 et 7 février. Les

renseignements fournis par ces extraits de notre registre sont curjeux

sous plus d'un rapport. Le lecteur pourra leur consacrer une atten-

tion plus minutieuse que nous ne saurions le faire ici. Nous ajoute-

rons seulement quelques détails empruntés à ce même registre.

Dès le lendemain matin de son arrivée à Tours, M. de la Trémoille

se rend près de Charles VIII. Il séjourne à Plessis jusqu'au 22 au

soir, et le lendemain suit le roi à Amboise. Pendant qu'il est au

Plessis, son train reste à l'hôtel du Faucon. Du 8 au 22 février, il y
dépense 203 livres 8 sous 4 deniers, c'est-à-dire, en moyenne, 13 1.

10 s. par jour. La dépense la plus forte, 21 l. 8 s. 7 d., fut faite le

19, jour maigre; la moindre, 10 l. 8 s. 5 d., le 8, jour gras. Il est

vrai que le 8 il n'y avait à l'écurie que trente et un chevaux, et le 19

ils étaient au nombre de trente-cinq. Leur chiffre variait selon le dé-

part ou l'arrivée de messagers que le vicomte envoyait à Thouars ou

1. Procès-verbal de visite et prisée de ladite terre en 1484.
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en recevait. En outre, il est probable que de temps à autre quelques-

uns des gens de M. de la Trémoille mangeaient au Plessis. Du reste,

les dépenses de la cuisine, au Faucon, ne paraissent pas avoir été

diminuées par l'absence du maître. La table n'y était pas moins bien

et amplement servie le 8 et jours suivants qu'elle ne le fut le 7, au sou-

per auquel il assistait. Ainsi M. de la Trémoille ne lésinait pas sur la

nourriture de ses gens, et de plus il était sobre. A Amboise, il en fut

de même à l'hôtel de l'Écu de France. En cinq jours maigres, on

était alors en carême, il fut dépensé 77 1. 10 s. 9 d., qui donnent

une moyenne de 12 1. 18 s. 5 d. par jour. Le 26 février, la carte

quotidienne fut seulement de 9 liv. 12 s. 11 d.; mais le 8 elle attei-

gnit 19 1. 3 s. 11 d.

Notre compte s'arrêtant avec le dernier jour de février «, nous igno-

rons combien de temps M. de la Trémoille resta à la cour. Aux prin-

cipales fêtes de l'année, Charles VIII aimait à recevoir et à festoyer

les grands seigneurs et les autres personnages admis déjà près de

lui 2
; mais le voyage du Chevalier Sans Reproche n'avait pas pour

but le dîner et le souper du mardi gras 2, 15 février. De graves évé-

nements venaient de se passer en Bretagne ; la duchesse Anne avait

épousé par procureur Maximilien d'Autriche ; et quoique le roi pos-

sédât et occupât presque tout le pays, ce mariage devait à la longue

détruire le résultat des victoires remportées par les généraux de

Charles VIII, surtout par la Trémoille. Ce dernier n'avait-il pas été

appelé afin de donner son avis sur les moyens à employer polir que

le duché de Bretagne n'échappât pas à la monarchie française ? On

1. Pour le mois entier, la dépense ordinaire fut de 329 livres 19 sous 1 denier, et

la dépense extraordinaire de 255 1. 5 s. 6 d., total : 583 1. 4 s. 7 d.

2. Dans une lettre datée de Bourbon-l'Archambaud , le 3 décembre, le roi mande à

Jean Bourré, trésorier de France, de lui envoyer à Amboise, où il va passer les l'êtes de

Koël , trois douzaines de barils de moutarde de most , la meilleure qu'il pourra trou-

ver, pour festoyer, dit-il, ce«te qui me viendront veoir. Yok Revue des provinces

de l'Ouest, livraison de juillet 1857.

3. On lit dans le compte de la dépense— Extraordinaire : « Le jour de mardi gras,

« aux garsons de la cuisine du roy et de la royue (Marguerite d'Autcjche) que Monsei-

« gneur leur donna, lxx sols. »

Voici quelle fut ce jour-là la consommation du train de M. de la Trémoille, à l'hôtel

du Faucon.

Neuf douzaines et demie de pain, 19 s. — Cinq pots de vin, 8 s. 4 d.— Trois pièces

de bœuf, 10 s. — Trois moutons, 36 s. — Un chevreau, 4 s. — Cinq poules, 6 s. 3 d.

—Huit hvres de lard, 9 s. 4 d. — Deux pieds d'eschinée, 4 s.— Pieds et oreilles, 15 d.

— Deux fromages et demi, 4 s. 2 d. — Demi-quarteron d'œufs, 10 d— Pommes ^t

herbes, 18 d. — Deux pâtés à la saulce chausse, 5 s. — Belle chère, 30 s.



89

sait qu'avant la fin de l'année Maximilien reçut un double affront :

cf On luy ostoit, dit Commynes ', celle qu'il tenoit pour sa femme; et

c< luy rendoit on sa fille, qui plusieurs années avoit esté royne de

« France. »

DESPENSE ORDINAIRE ^.

Samedi v" jour de février mil iiij' iiij" et dix
,
que Monsei-

gneur partit de Thouars pour aller à Tours devers le roi ; mons*"

le bailly, Chateaudreux et plusieurs autres avec luy.

À la disnée a Loudun et a soupper a l'Isle Bouchart.

Panneterie : A Pierre Lochet
,
qu'il a payé pour le disner

,

V. xii"" pain, x sols. Plus pour le soupper, pain, xii s.

Eschançonnerie : En vin, a disner xviii potz et demy de bosché

a XVI deniers le pot, vallent xxiiii s. viii d. Plus v potz de com-

mun, a x d. le pot, un s. ii d. Plus pour le soupper, en vin de

chés le receveur, xv s.

Cuisine : A l'ostesse de Loudun : ung cent d'eufs, vu s. i d.

—

Demy cent de haran, xii s. i d.—Un merluz, xii s.— Une livre

sucre, V s.—Une quarte verjust et une quarte vin aigre, m s.

—

En belle chère, xv s.—Variez et chambrières, ii s. ii d.

Plus a soupper : trois quarterons et vi harans, xvii s. vid
Une pinte de raoustarde, xxd.—Pour deux brochez et demy cent

dedars, lv s.— En poires, ii s. — En charbon, m s. x d.

A Colas Palu
,
pour le soupper, xvui livres beurre , xxi s.

—

Ung quarteron et demy d'eufs, ii s. vi d.—Deux fromages, m s.

nu d.

A Maulevrier, une poulie pour l'oyseau'' , vi d.

Escuirie : Disnée de xxix chevaulx a vu d. obole pour cheval,

qui vallent xviii s. i d. ob.

Et soupper de XXVIII , à xx d. soupper, qui vallent xlvi s.

VIII d.

Surc(roit) iiii, xvi d.

1. Liv. VII, chap. IV.

2. Registre original en papier, dont chaque article est signé G des Roches. Il y

manque deux feuillets, contenant la dépense des quatre premiers jours du mois.

3. Pendant son séjour au Plessis-du-Parc, M. de la Trémoille acheta ou fit acheter

plusieurs autres oiseaux de chasse, portés comme il suit sur le compte de la dépense

extraordinaire. •< Pour ung sacre agart, ix escuz : xv 1. xv s. — Pour quatre faulxcons,

XX escuz sol. xxxvi 1. v s. — Pour ung faulcon, vi escuz. vallent x 1. x s. » « Plus ung

« lévrier d'oyseau, » qui coûta 25 s.
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Pour ce, cy, lxvi s. i d. ob.

Somme toute , despense ordinaire de ce jour, quatorze livres

quinze solz obole tournois.

Dimanche, vi^ jour de février, l'an mil mi' iiii'"' et dix, Mon-
seigneur tout le jour à l'Isle Bouchart; mess" de Chasteaudreux,

le bailly, mous"" de Joyeuse et plusieurs autres avec luy.

Panneterie : A Pierre Lochet, en pain pour tout le jour, xix s.

Eschançonnerie : Vin de garnison, despense partye.

Cuisine : A Colas Palu : demy quartier de beuf, xiii s. ix d.

— Cinq raotons, lx s. — Une oye , ii s. vi d. — xv chappons,

XXXVII s. VI d. — XV poules, xviii s. ix d. — vi connilz, xv s.

— vu perdriz, xvii s. vi d. — xviii livres de lart, xxi s. — Tro} s

langues de beuf, us. vi d. — Une livre gresse, pour les pastez,

VII d. ob. — un fromages, vi s. vin d. — m quarterons d'eufs,

V s. — Deux poules , pour les oyseaulx , ii s. vi d. — xx livres

de chandelle pour samedi et lejourd'huy, xxiii s. xi d.

A Jehan de la Mote, pour la faczon de doze pastez, v s.

A Guillaume de la Rivière, en pommes et farine pour faire les

bignetz, xiii d.

A Pierre Piffié : une livre caspres, ii s. — Demye livre huille

d'olive, VII d. ob. — Deux livres de froment mondé , xii d. —
Une livre pouldre blanche, xiii s. un d. — Demye livre menues

espices, vu s. vi d. — Demye livre canelle, x s— Demye livre

poivre, v s Une (sic) clou, xv d.— Demye oncemostarde,

vu d. ob. — un livres ii onces sucre gros , x s. v d. — Plus

deux livres caspres, un s. — Demye livre huille olive, vu d. ob.

Escuirie : Journée entière de xxviii chevaul.v, a ii s. vi d.

,

vallent lxx s. — Surc(roit) ini, vallcnt xvi d. Pour ce lxxi s.

un d.

Somme toute , despence ordinaire de ce jour , dix neuf livres

ung denier.

Lundi, vu" jour de février, l'an mil un' un" et dix, Monsei-

gneur a disné au Font de Rouen et soupper a Tours.

Panneterie. A l'ostesse, en pain, vu s.

A EstiennePaian, vu. xii"' pain a soupper, xiiii s.

Eschançonnerie. En vin a la disnée, xvi s.

Plus en vin a soupper a l'oste du Faulcon, xxvi s, fors vin

pour Lochet.

Cuisine. A Colas Palu
,
[wur disner : ii motons ,

xxiiii ^ —
vu chappons, xvii s. vi d. — vu pôles, viii s. n d. — Deux con-
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nilz, V s. — Trois perdriz, vu s. vi d. — viii livres lait, des-

pence partye, ix s. iiii d. — Ung fromaige, xx d.

Plus a lui, pour le soupper : ung moton m quartiers, xxi s.

— II chappons, v s. — Une poulie, xim d. — Ung connil, ii s.

VI d. — Ung fromaige , xx d. — m livres de chandelle , m s.

VI d. — Une poule pour les oyseaulx, xv d.

A l'oste du Pont de Rouen, une presse beuf, xx d. — En belle

chère, xii s. vi d. — m pintes verjus, xviii d. —-En charbon,

Il s. — Pour la dcspence de Pierre et ii cbevaulx, ij s.

Pour le passaige du Pont de Kouen, m s. un d.

Aux variés et chambrières, xx d.

A Petit Jehan : naveaulx, vi d. — Poires, vi d. — Herbes.

Il d. — Pour ce xiiii d.

Pour le passaige de Tours, xii s. xi d.

Belle chère pour la souppée, xv s.

Escuirie. Disnée de xxiii chevaulx, a vn d. ob. la disnée, val-

lent xiiii s. iiii d. ob.

Et soupper de xxxi cheval a ii s. pour soupper, vallent lxii s.

Surc[roît], vu. ii s. nu d. lxxviii s. viii d.

Somme toute despence ordinaire de ce jour, quinze livres

quatre solz huit deniers.

DESPENCE EXTRAORDINAIRE.

Samedi
,
que Monseigneur partit de Thouars pour venir en

court , baillé a Rignoys, par le commandement de M^', l livres

tournoys; — u Jehan de Bryon, pour une paire de houseaulx

pour le Pelé, xxv s. — Ledit jour a M^' pour le jeu, a l'Isle

Bouchard, quant il joua contre mons^' de Joyeuse, i escu ;

XXXV s.

Le dimanche pour le jeu d'eglie, que mondlt seigneur joua

contre mons^' de Joyeuse et Chasteaudreux, vi escuz, et en mon-
noie xxvii s., pour ce xi 1. xvii s.

Le lundi ensuivant, vu* de février
;
pour une paire de souliers

a Chaiitezac, v s. — A ung cousturier de Thouars, pour couldre

des posches et autres choses que le Picart luy fist faire, v s. —
Ledit jour, une paire de souliers a François le Breton, v s. vi d.

— A Poulet, pour la despence de luy, de Pierre Petit Jehan de

la cuisine et trois autres garsons que pour lesm sommiers, pour
v jours entiers qu'ilz partirent de Thouars pour venir a Tours

,
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nn 1. vm s. — A Pierre de Salignac
,
pour aller de l'Isle Boii-

chart a Thouars m s. m d. — Ea fers pour les chevaulx de

Monsf depuis Thouarsjusques a Tours que pour la caraque et pour
le cheval de René, se monte vi s. x d. — A ung serrurier de
risle Boucharl, pour une serrure, xv d. — A ung homme qui

est allé de l'Isle au Pont de Rouen, veoir et visiter le passaige,

V s. — A la femme de cuisine de ITsle Bouchart, ii s.

VII.

CraoU;, chef-lieu delà première baronnie de l'Anjou, fut doté d'une

église collégiale à la fin du onzième siècle, par Rainaud l'AUobroge

ou le Bourguignon , surnom emprunté par son père , le célèbre Rai •

naud 1, au pays de sa naissance : « Raginaldus Allobrox ecclesiam

« Beati iNicholai in Castro Credonii fundavit, et ibidem canonicos in-

« stituit2. » Ses successeurs s'appliquèrent à en augmenter la richesse.

L'un d'eux même la restaura , s'il ne la reconstruisit pas entière-

ment, au point que l'évêque d'Angers dut, en 1217, en faire la con-

sécration : « Noveritis nos ecclesiam Beati Nicholai de Credone , do-

« minica infra octavas Assumptionis Beatœ Virginis dedicasse 3, »

Plus tard elle fut encore réparée et augmentée d'un bas côté , à la

suite des ravages soufferts pendant les guerres des Bretons et des

Anglais. Ces derniers travaux furent exécutés sous les la Trémoille,

dans la maison desquels Marie de Sully avait apporté la baronnie de

Craon. Enfin , après avoir été pillée et dévastée , tant par les calvi-

nistes, en 1562, que par l'armée royaliste , en 1592 ,
puis remise en

état de reprendre sa destination, elle est devenue l'église paroissiale

de la ville que la révolution française a donnée au département de la

Mayenne, sans rompre tout à fait les liens qui l'attachaient à l'an-

cienne capitale de l'Anjou. En 184.7, le vieil édifice, délabré et crou-

lant, a été démoli pour faire place à une construction dans le goût

moderne , c'est-à-dire sans caractère ; démolition faite avec si peu

de soin qu'on ne s'est pas préoccupé de conserver divers objets rap-

pelant les bienfaiteurs de l'église, et pouvant d'ailleurs offrir un in-

térêt archéologique.

La destruction de la grande victre, dont nous avons découvert le

1

.

Voy. Ménage, Histoire de Sablé.

2. Charte dont la copie existe aux archives de la Mayenne

3 Bibl. Imp., mss., collection de'D. Housseau, n" 2422.
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Marché, est cependant antérieure à 1847, et même à 1793. Il n'en

est pas parlé dans les notes manuscrites rédigées par un ancien cha-

noine de Craon ,
qui font partie de la Topographie angevine de feu

M. Toussaint Grille i. Cette précieuse verrière, dont on trouvera la

description dans le marché lui-même, était due à la munificence de

Gabrielle de Bourbon-Montpensier , femme de Louis II de la Tré-

moille, dont nous venons de parler.

Ainsi que plusieurs autres dames de cette maison , Gabrielle reçut

Graon en douaire par contrat de mariage. Quoiqu'elle soit morte

avant son mari , et ne l'ait pas possédée par conséquent, elle avait

pour cette ville une affection qu'elle témoigna encore l'année même
où elle rejoignit dans le tombeau (30 novembre 1616) son fils unique

Charles, tué à la; bataille de Marignan, le 17 septembre précédent.

Nous n'avons pu trouver aucun renseignement sur le verrier Ro-

land La Goût, Picard d'origine. Il paraît avoir été le chef de la famille

qui, au dix-septième siècle, a donné à l'Anjou plusieurs peintres. L'un

d'eux avait du talent , surtout celui de faire payer ses toiles plus de

dix sous le pied carré, prix accepté pour la vitre de Saint-Nicolas de

Craon. Une des notabilités angevines fit faire son portrait par lui
;

mais, au moment où l'artiste vint le livrer, elle le refusa, disant qu'il

manquait complètement de ressemblance. Le personnage reprochait

surtout à la peinture d'avoir trop épargné sur son visage les roses et

les lis. La Goût remporta sa toile. Quelques heures après, elle était

suspendue au-dessus de la porte de l'une des auberges les plus fré-

quentées d'Angers, celle de la Têle-Noire ; et dans la rue, où les cu-

rieux accouraient de tous les coins de la ville, personne ne se trompa

sur le nom de celui qui avait posé. Il s'empressa d'envoyer l'argent

et de réclamer son portrait , mais non pour le suspendre auprès de

ses aïeux.

Pour revenir au peintre-verrier Roland, il fallait qu'il fût un artiste

de mérite pour être chargé de l'exécution de la grande vitre qui de-

vait représenter une douzaine de personnages. En tout cas , il était

habile calligraphe. Sa signature, avec le paraphe dont les traits sépa-

rent, puis encadrent les deux mots La Goût, aurait fait honneur à

un notaire impérial et apostoUque.

1. Sa famille a conservé cette volumineuse collection, ainsi que celle conceroant la

biographie angevine.
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MARCHÉ POUR LA VICTRE SAINCT MIÇHOLAS DE CRAON *

.

Aujourduy nous avons fait marché , par commandement de

Madame , avecques Roland Lagout , alias le Picart , \itricr , de-

raourant a Angiers, pour faire la grant vitre de dessus le grant

aultier de l'église de Sainct Nicholas de Cran, a laquelle vitre est

tenu faire Nostre Dame de Pitié avecques sainct Jehan l'Evange-

liste, la teste >ostre Seigneur, la Magdelaine aux pieds, Marie

Jacobe et Marie Salome , ainsi que l'istoire le requiert. Et sera

tenu faire au bas de ladicte vitre la representacion de Monsei-

gneur et de Madame , et faire présenter mondit seigneur par

sainct Loys et saincte Catherine, et pour madicte dame saincte

Anne et sainct Gabriel , bien et honnestement et de bonnes cou-

leurs, ainsi qu'il appartient. Et au fourmement de ladicte vitre

sera tenu de faire Dieu le Père , et des anges portant le mistaire

de la Passion. Et pareillement faire ladicte vitre dedans la mé
aoust prouchain venant, pour le pris et somme de dix. solz le pyé ;

et sera tenue madicte dame luy faire bailler argent en faisant

ladicte besongne. En tesmoing de ce, nous avons signé ces pré-

sentes de noz mainç, le xvii* jour d'avril, l'an mil cinq cens seze,

après Pasques.

C. DES Roches.

Davot de Monlegh.

R. La Gout.

VIII.

Au commencement de l'année 1582, un brave général, italien d'o-

rigine, mais devenu français par les services de son illustre père 2

comme par les siens propres, Philippe Strozzi ou Strosse , rassemble

en Poitou un corps d'arméf qu'il doit embarquer k Bordeaux et con-

duire aux Açores. Le but de l'expédition est de conserver ces îles à

un allié de Henri III, Antoine, roi de Portugal, auquel Philippe II, roi

d'Espagne , veut les enlever pour compléter sa conquête de la mo-

narchie lusitanienne.

Cependant le séjour ou même le passage de ces troupes fort peu

disciplinées est un fléau pour le Poitou, l'Aunis et la Saintonge, qui

1

.

original en papier.

2, Pierre Strozzi, maréchal de France, tué au siège de Thionville, en 1558.



95

commencent à peine à respirer après vingt ans de guerre civile. Reçu

à Thouars chez la veuve de François de la Trémoille , Jeanne de

Montmorency, tille du connétable Anne, Strosse y apprend les dé-

prédations et excès commis par les compagnies placées sous ses or-

dres. Il écrit aussitôt aux capitaines qui les commandent *, et en outre

il délivre à la duchesse 2 les lettres de sauvegarde dont nous publions

le texte. Elles n'empêchèrent probablement pas tous les capitaines

et chefs de guerre de loger et laisser fourrager leurs soldats sur les

terres de madame de la Trémoille et de ses enfants; mais, expédiées

à un grand nombre d'exemplaires et en forme authentique, envoyées

partout où l'on pouvait en avoir besoin, présentées et signifiées à tous

les détachements, ces lettres durent détourner des domaines de

Thouars une partie des maux qu'ils éprouvaient déjà ou dont ils

étaient menacés. Les habitants des autres seigneuries et localités par

lesquelles passèrent les soldats n'en furent sans doute que plus mo-
lestés et volés.

Six mois plus tard, Philippe Strosse perdait la bataille navale de Ter-

ceire. Couvert de blessures mortelles, il expira peu d'instants après être

tombé au pouvoir des ennemis, heureux encore d'échapper à la féro-

cité du général espagnol. Conformément aux ordres de Philippe II,

le marquis de Santa Cruz fit périr par la main du bourreau tous les

prisonniers français ^, parmi lesquels la noblesse de Poitou comptait

Fabio de Vivonne, second fils du seigneur de la Châtaigneraie.

8AUVEGABDE DE MONSIEUR DE STROSSY , POUR LES TERRES QUI

APPARTENOIEHT A MADAME, EN 1582*.

Philippes strosse^ chevallier des deux ordres du roi, conseillier

de l'Estat et conseil privé du roy et cappitaine de cinquante

1. Nous avons retrouvé la missive suivante : « Cappitaine Picadoret, ayant passé par

'< ce quartier, j'ay eu infinies pleinlcs de vostre conipagnye, inesmemaiit de madame de

« la Trimoulle, de laquelle vous avez logé sur ses terres, au grand mescontentemant el

« pleinte de ses subjetz, dont je suis infiniment marry, à cause du respect que l'on doit

« à ladicte dame ... A ceste cause, je vous prye ne faillir a sortir incontinant des terres

« de ladicte dame, et par cy après vous y comporter et les respecter de façon qu'il n'en

n puisse venir autre pleinte >

1. Thouars avait été érigé en duché dès l'année 1563. Henri iv l'éleva, en 1595, au

rang de duché-pairie.

3. Voy. de Thou, Hist. univ., liv. LXXV.

4. Vidimus original sur papier, délivré et signé, le 16 janvier 1582, par Bodin et de
Rays, notaires à Thouars.
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hommes de ses ordonnances, a tous cappitaines , chirfz et con-

ducteurs de compaignties de gens de pied françoys ordonnées par

Sa Majesté, emploiez sur mer pour son service soubz nostre charge

et commandement. Nous vous mandons et enjoignons qne, pas-

sans ou repassans avecques voz trouppcs par les terres et sei-

gneuries appartenanz à madame de la Trémoille, vous n'aiez a y
loger, prandre ne fourrager aucune chose que ce soict , ne en

aucune faczou moUester ny travailler les subjectz de madicle

dame; mais au contraire, pour le service et respet que luy de-

vons, nous vous enjoignons de rechief de les avoir en telle et sy

singulliere recommandation que sy s'estoict a nous mesmes, dont

nous ne recepvrons maindre contentement. Prions et requérons

tous cappitaines, chiefz, conducteurs de gens de guerre, estans

tant au service de Sadictc Majesté que de monseigneur son frère,

en voulloir faire le semblable en faveur de madicte dame, dont,

pour recompance, nous offrons, par ces présentes, d'user de re-

vanche en touttes occasions qui s'en pourront présenter, pour le

service que nous desirons faire a ladicte dame en tous endroictz

que nous aurons moyen. Enjoignant de recliief a ceulx qui sont

soubz nostre charge n'y faire aucune faulte , sur l'obbeissance

qu'ilz nous doivent.

Faict à Thouars, le quinziesme jour de janvier, l'an rail cinq

cens quatre vingtz deux.

Ainsi signé: P. STROSSE,
et scellé de cire rouge. Et au dessoubz desdits seing et scel sont

escriptz les motz samblables : " Je vous prye ne faillir a reeon-

" gnoistre ce qui sera a madame de la Trémoille. »

Aucune des pièces qui précèdent n'appartient à un dépôt public.

Elles ont toutes été découvertes au château de Serrant ( Maine-et-

Loire) , où l'extrême bienveillance de M. le comte et de M""" la com-

tesse Alfred Walsh nous a permis de compulser les débris du chartrier

de Thouars, et de continuer des recherches et des travaux dont on ne

perd pas le goût en renonçant aux fonctions d'archiviste.

P. MARCHEGAY.
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BIBLIOGRAPHIE.

Essai sur la vie et les ouvrages de Nicole Oresme, par Francis Meunier.

— Paris, Durand, 1857, in-S".

Voilà une bonne thèse où brillent à la fois la nouveauté et la justesse, ces

deux qualités si difficiles à réunir, et si essentielles dans un travail de ce

genre.

On possède peu de détails sur la vie d'Oresme, et les études consciencieuses

de M. Meunier en ont encore restreint le nombre. Il établit fort bien que le

lieu de naissance de son héros est inconnu, et qu'il n'a pu être ni précepteur

de Charles V, ni archidiacre de Bayeux, ni membre du clergé de la Sainte-

Chapelle de Paris. C'est là surtout, on le voit, une biographie négative ; mais

la critique gagne autant à écarter les faits supposés qu'à en découvrir de

nouveaux.

Les ouvrages d'Oresme n'étaient guère mieux connus que sa personne :

son De communicatione idiomatum in Chrisfo sententiarum ^ très-peu

lu, mais souvent cité par les trois premiers mots du titre, lui avait valu, de

la part de Huet et de Moréri, le titre d'humaniste qu'il faut désormais lui

retirer. En rendant facilement abordables tant d'écrits curieux oubliés,

M. Meunier a comblé une importante lacune dans notre histoire littéraire ; il

est fâcheux seulement que la forme réponde mal à l'excellence du fond. L'ou-

vrage commence par la description d'un collège au quatorzième siècle. C'é-

tait, dit l'auteur « un asile fondé sous lenom d'hospice, d'hôpital ou d'hôtel...

où l'on recevait chaque semaine, sous le nom de bourse, une somme plus ou

moins forte, avec laquelle on devait payer ses dépenses et pouvait trop sou-

vent satisfaire ses passions ; où l'on restait un temps plus ou moins long,

soumis à une règle parfois bien large. » Nous espérons que ce n'est là qu'une

négligence, il serait trop pénible d'y voir une recherche.

Le lexique qui termine le livre est fort curieux, surtout à cause de la phy-

sionomie toute moderne de la plupart des expressions qu'il contient.

« Rien n'est plus trompeur que la date apparente des mots, » dit l'ingé-

nieux auteur de la préface du Dictionnaire de VAcadémie, et il remarque,

à ce sujet, que « Démagogue^ terme peu nécessaire sous Louis XIV, était

hasardé par Bossuet, et resta longtemps sans usage. » Nous pouvons aujour-

d'hui reculer encore de trois siècles son apparition , car nous lisons chez.

Oresme la définition que voici : « Démagogues, gens qui par adulacion et fia,

terie meinent les populaires à leur volenté. »

Le plus curieux est que cette expression, si ancienne dans notre langue, n'y

entre officiellement qu'en 1771. Elle figure alors dans le Dictionnaire de Tré-

voux, comme « terme d'Antiquité. » Nous y trouvons aussi un autre « terme

d'antiquité » qui se montre également pour la première fois dans les réper-

toires de notre langue, quoique Oresme l'ait déjà employé, c'est insurrection.

IV. (^trième série. 7
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L'édition du Dictionnaire de CAcadémie^ publiée en l'an VIII, après la

dispersion de cette compagnie, nous l'offre avec son sens moderne.

Aristocratiser, dont Oresme s'est servi, semble appartenir au vocabu-

laire de la révolution ; nous n'avons cependant pas pu le trouver même dans

les lexiques de cette époque, et c'est seulement dans VEnrichissement de

la langue Jran çaise par J. B. Richard de RadonvUtiers, que nous

l'avons rencontré.

ISon-seulement plusieurs mots politiques, après avoir été employés comme

termes purement historiques, sont ainsi devenus, au bout de quatre cents ans,

d'un usage populaire et général, mais il y a chez Oresme une foule d'ex-

pressions techniques qui, après être restées longtemps dans l'oubli, sont au-

jourd'hui fort usitées.

L'histoire du mot atonie est curieuse : on ne le trouve qu'en [759

chez Richelet, mais il figure dès 1741 dans le Dictionnaire français-latin

des termes de médecine... de Col de Villars ; cependant il semble qu'il n'é-

tait pas encore à cette époque fort généralement employé par les praticiens :

en effet, dans le lexique latin d'Etienne Blanchard, en 1690 et en 1717, atonia

est traduit par pasjnoisan , en 1756 par faiblesse ^ en 1777 seulement

par atonie.

Ces exemples, qu'on pourrait multiplier à l'infini, suffisent pour faire com-
prendre le dauger des appréciations hasardées sur l'époque de création des

mots; le travail de M. Meunier contribuera à garantir les philologues de

beaucoup d'erreurs de ce genre. Il a découvert une mine abondante dont il

a tiré de curieux échantillons, mais il faudrait maintenant qu'il l'exploitât

d'une manière plus complète et plus méthodique. Ch. M.-L.

MÉMOIRES inédits et opuscules de Jean Rou, avocat au parlement dé

Paris (1659) , secrétaire interprète des États généraux de Hollande., de-

puis l'année 1689 jusqu'à sa mort (171 1), publiés pour la Société de l'his-

toire du protestantisme français, par Francis Waddington. —Paris, 1867,

2 vol. in-8"».

Malgré tout ee qu'on a publié sur le dix-septième siècle, il restait encore

bien à apprendre sur les savants de cette époque, également occupés de haute

érudition et de littérature légère, de théologie et de devises, de diplomatie

et de bouts-rimés.

Les lettres de Balzac sont trop solennelles pour qu'on y devine la vie

réelle; jusqu'à présent c'était à travers les Entretiens de roiture et de

M. Costar^ les anecdotes du Menagiana, les récits de Chevreau, qu'il fallait

chercher quelques traces des occupations et des plaisirs de ces hommes à la

fois si simples et si affectés.

Ici nous avons le tableau complet d'une vie honnête, troublée par assez de

malheurs pour avoir quelquefois l'intérêt du roman, et pourtant assez calme

et assez unie pouf pouvoir devenir le type de celle des hommes du même
état.
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L'originalité du style, qui, bien que sans mérite, est loin d'être sans charme,

consiste dans un singulier mélange de recherche et de naïveté. Après avoir

comparé fort sérieusement sa mère apprenant, pour l'encourager, ses leçons

de grammaire latine, à « Anie, la femme de Pœtus, qui, pour mieux dis-

poser son timide mari à la mort qu'il ne pouvait éviter, lui disait en lui

présentant le poignard dont à ses yeux elle venait de se percer le sein : Tiens,

mon cher, je t'assure qu'il ne m'a point fait de mal, » Rou raconte de la

façon la plus naturelle et la plus saisissante la mort de son père, « assas-

siné la robe sur le corps en revenant du palais ; » mais il faut qu'il soit bien

vivement ému pour que ses récits aient autant de mouvement et de vérité

,

et, si l'on remarque que ce sont les faits de sa première enfance qu'il re-

trace le mieux , on est porté à croire qu'il leur a laissé quelque chose du

tour que leur donnait sa mère en les lui rappelant.

Lorsqu'il n'est plus soumis à cette heureuse influence, sa manière d'écrire

est bien différente , et il nous raconte très-naïvement lui-même l'excellent

jugement qu'en porta un jour Bossuet.

Après la révocation de l'édit de Nantes, l'évêque de Meaux avait écrit à un
M. de Vrillac une lettre affecteuse et touchante où il l'engageait à abjurer

et à rentrer en France. M. de Vrillac, au lieu de se contenter de refuser, eut

le mauvais goût de ne voir là qu'une occasion de dispute, et chargea Rou
d'argumenter. Bossuet ne prit pas le change un instant, et répliqua ainsi :

« Je continue à vous écrire sans me rebuter de la réponse que vous avez

faite à ma première lettre, j'y ai trop reconnu un caractère étranger et un
style de ministre pour vous l'attribuer. »

Ce « style de ministre » n'excluait dans les écrits de Rou ni les plaisante-

ries ni les pointes ; aussi Petit
,
plus célèbre pour avoir été brûlé en Grève

que pour les vers qu'il a composés^ pouvait-il fortjustement dire de lui :

Si tu n'es tout à fait Toiture,

Rou, tu l'es du moins à moitié.

Il est impossible d'analyser ici ce livre ou même d'énumérer tous les per-

sonnages sur lesquels il fournit des renseignements précieux; notons seule-

ment en passant Montausier, qu'il nous fait connaître fort bien et en grand

détail; Ménage, l'abbé de Marolle, Conrart, le marquis de Langey, Pomenars,

ce spirituel faux monnayeur à qui M«ne de Sévigné et Mme de Chaulnes s'in-

téressaient tant; M'"'' de Bretonvilliers, qu'on appelait l'évêchesse et qu'il

nomme lui, la cathédrale; Bayle, Jurieu, Ladevèze; il y en aurait bien

d'autres ; mais il nous tarde d'en venir aux renseignements relatifs à l'étude

de notre langue.

Outre les observations sur ce siyet qu'il a répandues dans ses Mémoires,

Rou a formé un petit recueil particulier de remarques critiques à l'ooca^ioi)

d'un livre protestant qu'on l'avait prié dQ revoir et qu'il publia sous le titre

de Feuilles de figuier.

1.
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La dernière est fort importante : « Vous noterez, dit Rou, que comme la

langue frauçoise est une espèce de dialecte de la latine, la première tire de

l'autre la plupart de ses termes, mais avec cette observation que le frauçois

s'écarte ordinairement de l'économie latine dans les termes simples et pri-

mitifs, et qu'il s'en rapproche dans les dérivés et composés. Exemples : Dam-

RDM, dommage, indemnmr ; ecclesia, église, ecclésiastique; fbuctus,

fruit, infructueux. » Cette observatio» juste et fine est propre à nous faire

sentir combien les hommes de ce temps connaissaient à fond notre langue,

et comme ils exposaient simplement ces principes qu'on développe aujour-

d'hui dans de gros livres.

Seulement Rou n'a pas dit, comme il l'aurait dû, que si le mot primitif a

une forme essentiellement française, tandis que le terme dérivé est calqué

sur le latin, cela vient de ce que le second, formé plus récemment que le

premier, a été créé par les savants.

Du reste Catherinot, cet érudit infatigable, qui a laissé deux gros volu-

mes in-4°, entièrement composés d'opuscules de quelques pages, a fort bien

indiqué ce fait

« J'appelle doublets les diverses traductions du même nom. Ainsi, sous le

nom de secondes noces, les jurisconsultes comprennent les troisièmes et au-

delà jusqu'à l'infini. Cette recherche servira pour entendre .les origines, les

différences et les énergies des mots, et à quelques autres usages, enfin c'est

une curiosité. Il y a ordinairement un mot ancien et un mot moderne, un

mot aîné et un mot cadet, un bon et un mauvais, un d'usage et un usé et

hors de service. » C'est ainsi qu'il s'exprime dans une brochure intitulée Les

doublets de la langue, terme simple, qui remplacerait fort heureusement la

dénomination de mots à double forme, et auquel il ne manque pour être

adopté que d'être tiré du grec.

Dans le cas où un sens particulier n'a pas été attribué à cJiacune des for-

mes d'un mot, une seule a survécu, et c'est ordinairement cglle qui se rap-

proche le plus du type latin.

« Nous dirions présentement calvitie plutôt que chauveté, dit Ménage

dans ses Observations ; » c'est pourtant ce terme qui a prévalu ; de même
cultivateur a remplacé cultiveur, qui avait une forme plus firançaise, et oc-

casion s'est substitué à achoison.

Il faut se garder d'attribuer une même date à tous ces mots violemment

tirés du latin. Il semble d'abord fort naturel de les rapporter en masse à la

Renaissance : on cite le discours de l'écolier limousin, et l'on croit que tout

est dit; mais souvent on tombe ainsi dans quelque grave erreur. Quand un

mot a une forme purement latine, on doit conclure qu'il n'appartient pas aux

origines de la langue, mais il peut néanmoins remonter très-haut; un coup

d'œil jeté sur les expressions employées par Nicolas Oresme et rappelées par

nous dans le compte rendu qui précède suffira pour s'en assurer.

Ch. Mabt¥-Layeaux.
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ŒuvBES de Coquillart, nouvelle édition, revue et annotée par M. Charles

d'Héricault, 1. 1. —Paris, P. Jannet (Bibliothèque elzévirienne), 1857, in-12

CLii et 200 pages.

Parmi les livres de la petite collection du libraire Coustellier, qui reçut au

siècle dernier un si bon accueil, figurait le poète que M. d'Héricault réimprime

aujourd'hui. Seulement les temps sont changés : le nom de Coquillart, si

connu vers 1500, n'était plus, sous l'autocratie de Voltaire
, qu'une des cent

mille illustrations du monde poétique des vieux romanciers , c'est-à-dire

qu'il gisait dans l'oubli le plus profond. Nul ne s'était chargé d'éclaircir et de

rectifier son texte souvent obscur : on en fit une curiosité de bibliothèque.

Aujourd'hui Coquillart se présente à nous en chef d'école , comme l'un des

plus grands poètes de son époque : pas un de ses vers n'est resté inexpliqué;

toutes les fautes ont disparu, grâce à l'effort d'une correction patiente et

habile. C'est un homme nouveau à connaître; c'est mieux que cela, si nous

en croyons son nouveau parrain , c'est presque un génie à méditer : le génie

poétique de la marchandise et des bourgeois. 11 y a une intention dans cette

résurrection, l'éditeur ne s'en cache pas.

M. Charles d'Héricault, envisageant dans une préface, qui est à elle seule un

livre , la vie de Coquillart d'un point de vue élevé , a raconté tout ensemble,

sous une forme des plus élégantes, l'existence de la bourgeoisie du quinzième

siècle. D'abord il pose son héros d'une façon dramatique; il nous le montre

comme un personnage important de la bonne ville de Reims, sa patrie. Enfant,

on le voit s'instruire un peu par aventure , beaucoup plus au bruit et dans la

mêlée des discordes civiles, qu'aux enseignements réguliers dn maître ; homme
fait , il est en même temps magistrat et poète , et corrige les mœurs avec les

armes que Thémis et le dieu des vers, à la fois, mettent dans ses mains.

L'auteur des Droits nouveaux est né satirique, et il a eu tous les moyens

d'observer et de s'instruire; aussi flagelle-t-il les vices du jour avec cette au-

torité que donne le talent uni à la connaissance intime du cœur humain.

Le long travail de M. Charles d'Héricault est divisé en plusieurs chapitres

dont les titres , à défaut d'une plus longue analyse qui serait déplacée ici,

diront le sujet : 1. f ie politique de la bourgeoisie au quinzième siècle. —
II. L'éducation bourgeoise. — III. Installation dans la cité. — IV. Noviciat

littéraire. — V. La comédie humaine à la fm du quinzième siècle. —
VI. La littérature bourgeoise à la fin du quinzième siècle. — Ce dernier

chapitre est terminé par des considérations remarquables auxquelles le pen-

seur tel que l'a fait la société moderne trouvera peut-être à redire , mais

auxquelles l'écrivain doit tous ses éloges. Le point de départ de M. d'Hé-

ricault une fois admis, les réflexions sont logiquement déduites et le style

est celui d'un ami passionné de la forme : il est telles de ses pages que les

meilleurs maîtres signeraient volontiers.

Indépendamment de cette longue étude, chaque pièce de Coquillart est

accompagnée de notes et de commentaires. Les Ballades sur les États géné-

raux, p. 10, les Droits nouveaux, p. 27, sont précédés de plusieurs pages
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de discussions critiques d'un haut intérêt. Ce sont les seuls poèmes de Co-

quillart que contienne ce premier volume. *

Lorsque la Bibliothèque elzévirienne aura complété cet ouvrage, elle aura

publié, sans contredit, l'un des livres les plus consciencieusement exécutés

qu'elle ait encore produits. Louis Làcoub.

Vie du pape Grégoire le Grand; légende française , publiée pour la

première fois par Victor Luzarche. Tours, 1857, in-12. Paris, L. Potier,

libraire.

L'influence de la France, de sa langue et de sa littérature dans le monde,

remonte plus haut qu'on ne pense généralement. Les pays qui nous entou-

rent, avant de subir l'ascendant de notre génie littéraire au dix-septième

siècle , et de nos idées au dix-huitième , avaient été tributaires de notre

imagination dès le douzième et le treizième siècle. Notre littérature, avant

d'acquérir, grâce au génie des Corneille, des Molière et des Bossuet, ce

caractère d'universalité qui l'a distinguée depuis cette époque, avait joui

déjà, au moyen âge, d'une vogue non moins grande, et avait défrayé pen-

dant plusieurs siècles l'invention poétique de l'Europe tout entière. Cette

vérité, trop longtemps méconnue, apparaît de plus en plus au grand jour,

à mesure que des mains pieuses et savantes exhument les monuments ou-

bliés de l'imagination féconde de nos pères.

C'est ainsi, par exemple, que l'on avait généralement attribué jusqu'à ce

jour à un poète allemand du treizième siècle, Hartmann de Ovre, la lé-

gende si populaire, pendant tout le moyen âge, de saint Grégoire le Grand.

Un des plus infatigables et des plus heureux travailleurs de la province
,

M. Luzarche, vient de prouver, en publiant un texte en vers de cette lé-

gende, écrit au douzième siècle, que l'œuvre de l'écrivain allemand n'était

qu'une simple traduction du poème français original.

C'est une curieuse et bizarre création que cette légende de saint Gré-

goire le Grand. Nulle part la fantaisie capricieuse d'un trouvère ne s'est

jouée de la vérité historique avec une plus folle liberté. L'analyse de cette

composition nous entraînerait trop loin
;
qu'il nous suffise d'en indiquer

rapidement la donnée générale. Un comte d'Aquitaine laisse en mourant

deux enfants, un fils et une fille. Le frère devient le séducteur de sa sœur,

et se rend coupable d'inceste. La sœur, pour cacher le fruit de sa liaison

incestueuse, qui doit être saint Grégoire, le fait exposer sur la mer. Sauvé

miraculeusement par des pêcheurs, l'enfant est recueilli par l'abbé d'un

couvent voisin, qui le fait instruire dans les lettres sacrées. Mais le hasard

1. Nous sera-t-il permis de hasarder en note une réflexion que nous n'avons pas

voulu mêler aux éloges les plus mérités? Pourquoi M. d'Hérlcault n'a-l-il pas suivi,

pour l'orthographe du nom de Coquillart, la leçon d'un contemiwrain auquel il semble

avoir confiance ? Il n'y a jamais puérilité à lutter contre ces mauvais usages, quelque

firtiles qu'ils paraissent, et en triompher n'est pas sans hotmetir.
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fait connaître au jeune Grégoire une partie du secret de sa naissance. La

vie monastique lui devient aussitôt insupportable. Il se fait armer chevalier,

et aborde dans un pays gouverné par une dame
,
qu'il épouse après l'avoir

délivrée de ses ennemis. Cette dame, on le devine, n'est autre que sa mère.

L'affreux secret se trouve bientôt découvert. La mère et le fils se séparent,

pour mieux expier leur crime. Grégoire fait pénitence pendant dix-sept

années, après quoi il monte triomphalement sur le trône de saint Pierre.

Attirée par le renom de sainteté d'un grand pape, la comtesse d'Aquitaine

va en pèlerinage à Rome pour obtenir le pardon de ses péchés. Là le fils et

la mère se reconnaissent de nouveau, et meurent bientôt ensemble dans le

sein de Dieu , après avoir gagné par leur repentir et leurs bonnes œuvres

la vie éternelle.

Cette œuvre étrange n'avait pas encore vu le jour. L'édition que vient de

nous en donner M. Luzarche, d'après le manuscrit de la bibliothèque de

Tours, est faite, nous devons le dire, avec le plus grand soin. Aussi bien

l'éditeur n'est-il pas à son début. Déjà, en 1854, il avait fait paraître pour

la première fois le drame d'Adam, le plus ancien mystère écrit en français

que l'on connaisse, et l'Académie des inscriptions avait décorné à cette pu-

blication la première médaille du concours des antiquités nationales. Je ne

sais si le Saint Grégoire obtiendra la même honorable distinction. Ce qui

est certain , c'est que l'édition n'en a pas été préparée avec une moins

scrupuleuse conscience que celle de l'Adam. C'est un nouveau et très-méri-

toire service rendu par M. Luzarche aux amis de plus en plus nombreux

de notre vieille littérature.

SiMÉON LUCE.

Fondation d'Hesdinfert. Conseils politiques adressés à la princesse

Marie, régente des Pays-Bas pour Charles-Quint ^ sur les moyens d'ac-

croître en peu de temps la population d'Hesdinfert {Nouvel Hesdin, bâti

en i55i par Philibert, duc de Savoie, généralissime de Cannée impériale

dans les Pays-Bas) « et le mestre en tel estât et ordre que peut mériter

le nom de ville et chef-lieu de bailliage. » Publié'par la Société des an-

tiquaires de la Morinie, avec une introduction par M. Vincent, membre

de l'Institut. Saint-Omer, imprimerie de Fleury-Lemaire, 1857. In-8".

Ce document est extrait du ms. n" J57 de la bibliothèque communale de

Boulogne. L'auteur, dont le nom est inconnu , a recherché les moyens

d'augmenter la population de la ville , d'en assurer la prospérité et d'en

accroître l'importance. M. Vincent a pensé que « dans cette ère de coloni-

« sation, et au moment où les progrès de nos armes et de notre civilisation

« nous appellent à fonder de nouvelles villes, à établir une nouvelle France

« au pied de l'Atlas, il était intéressant d'étudier sous quels point de vue

« on pouvait, à l'aurore du grand siècle, envisager la fondation d'une nou-

« velle cité. « L'éditeur ne s'est pas borné à reproduire le texte des Co7i-

seils politiques : l'introduction qu'il y a jointe renferme de curieux rensei-
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gnements sur la destruction du Vieil-Hesdin, et sur lorigine et les destinées

d'Hesdinfert, le nouvel Hesdin.

Deux planches accompagnent la brochure de M. Vincent. L'une est la

reproduction d'une vue d'Hesdin, dessinée sous la minorité de Louis XV.
La seconde est la réduction d'un plan de la ville d'Hesdinfert

, publié en

1572 dans le Theatrum urbium prxcipuarum toUus mundi.

LIVRES NOUVEAUX.

, Juillet — Septembre 1857.

1. Mélanges de droit et d'histoire; par Benech. Paris, Cotillon. — In-S"

de XXVIII et 649 pages (7 fr.).

2. Histoire des Gaulois depuis les temps les plus reculés jusqu'à l'entière

soumission de la Gaule à la domination romaine; parAm. Thierry. 4* édition.

Paris, Didier et G". — Deux volumes in-8° de xvi et 1145 pages (14 fr.).

3. Antiquités celtiques et antédiluviennes. Mémoire sur l'industrie primitive

et les arts à leur origine; par Boucher de Perthes. Tome U. Paris, Treuttel

et Wùrtz. — Grand in-8° de xi et 612 pages, 26 pi. représentant 500 fig.

4. Die bei Cœsar. — Fixation et explication des noms celtiques cités par

César; par Chr. W. Gliick. Miinic, Établ. litt. et artist. — Grand in-8"

de XXIII et 192 pages (8 fr.).

5. Papst. — Le pape Nicolas I" et l'église byzantine de son temps; par

H. Laemmer. Berlin, Wiegand. — Grand in-8° de 59 pages (l fr. 35).

6. Gerson, Wiclefus, Hussus inter se et cuni reformatoribus comparati;

ab A. Jeep. Commentatio prœmio ornata. Gôttingue, Vandenhock. —Grand
in-4° de 85 pages (4 fr.).

7. Gerson, Wiclefus, Hussus, etc. Commentatio praemio ornata. Auctore

Jo. C. A. Winkelraann. Ibid. — Grand in-4° de 60 pages (2 fr. 75.).

8. Rapport sur les anciens vêtements sacerdotaux et les anciens tissus,

adressé au ministre de l'instruction publique par Ch. de Linas. Paris,

V. Didron. — In-8° de 84 pages.

9. De l'usage du flabellum dans les liturgies antiques
;
par l'abbé Martigny.

Mâcon, imp. de E. Protat. — In-S" de 38 pages, 2 pi.

10. Geschichte.— Histoire de la paix de Dieu^; par A. Rluckhohn. Leipzig,

Hahn.— Grand in-8° de 156 pages (2 fr. 70).

U. Réponse d'un campagnard à un Parisien, ou Réfutation du livre de

M. Veuillot sur le droit du seigneur; par Jules Delpit. Paris, J. B. Dumoulin.

— In-4° de 305 pages (12 fr.).

Le même ouvrage, format in-8°, 305 pages. Prix : 5 fr.

12. Arcbaeologisches.— Dictionnaire archéologique destiné à expliquer les

ermes d'art qu'on trouve dans les ouvrages relatifs à l'art du moyen âge ;
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par H. Otte. Leipzig, Weigel. — Grand in-8° de 272 pages avec 166 gravures

(6 fr. 75).

13. Mémoire sur les institutions communales de la France et de la Flandre

au moyen âge; par Brun-Lavainne. Lille, veuve Vanackère. — In-S" de x et

90 pages.

14. Mémoire sur les variations de la livre tournois, depuis le règne de saint

Louis jusqu'à l'établissement de la monnaie décimale; par Natalis de Wailly.

Paris, Imp. impériale. — In-4° de 255 pages.

15. Des institutions commerciales en France. Histoire du bureau de com-

merce, et du conseil royal des finances et du commerce; par le vicomte

Hutteau d'Origny. Tome P'. Paris, E. Dentu. — Grand in-8° de 442 pages.

16. Origine et formation de la langue française; par A. de Chevallet. Suite

de la 2e partie. Paris, J. B. Dumoulin. — Iu-8° de viii et 565 pages.

Ouvrage terminé.

17. La Muze historique de J. Loret, ou Recueil des lettres en vers, conte-

nant les lettres du temps écrites à S. A. M"" de Longueville, depuis duchesse

de Nemours (1650-1665). Nouvelle édition, revue sur les manuscrits et les

éditions originales, et augmentée d'une introduction, de notes et d'une table

générale des matières par MM. J. Ravenel et Ed. V. de La Pelouze. Tome I'''

(1650-1654). Paris, P. Jannet. — Grand in-8° de 586 pages, 2 col. (15 fr.).

L'ouvrage formera 4 vol.

18. Die Geschichte. — Histoire critique des rois Qiildéric et Clovîs
;
par

W. Junghans. Goettingue, Vandenhoeck. — Grand in-8" de 152 pages

(2 fr. 65).

19. Mémoire sur la bataille dite de Tolbiac et le lieu où elle s'est livrée; par

L. W. Ravenez. Reims, imp. Régnier. — Grand in-8" de 27 pages.

20. Mémoires de Claude Haton, contenant le récit des événements accom-

plis de 1553 à 1582, principalement dans la Champagne et la Brie
, publiés

par M. Fél. Bourquelot. Paris, Imp. impériale. — Deux volumes in-4° de

Lxxii et 1196 pages.

Collection des documents inédits sur l'histoire de France.

21. Cantiques historiques sur le carnage de Vassy, la prise de Bourges et

autres événements contemporains, composés par im Huguenot, et réimprimés

d'après l'édition unique de 1563 , avec une préface et des notes par Louis

Lacour. Paris, A. Aubry. — In-8'' de 36 pages.

22. Lettres missives de Henri IV, conservées dans les archives municipales

de la ville de Troyes, publiées par Boutiot. Troyes, Bouquot. — In-8o de

83 pages.

23. De l'administration en France sous le ministère du cardinal de Riche-

lieu. Thèse présentée à la Faculté des lettres de Paris , par J. Caillet. Paris,

F. Didot. — In-S" de xii et 554 pages.

24. Mémoires de Mathieu Mole
,
publiés pour la Société de l'histoire de
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France, par Aimé ChampoIHon-Figeac. Tome IV. Paris, veave J. Renouard.
— In-S" de Lxxxiv et 586 pages (9 fr.).

25. Histoire des choses les plus remarquables advenues en Flandre , Hai«

naut, Artois et pays circonvoisins , depuis 1596 jusqu'en 1674, mise en lu-

mière par le sieur Pierre Le Boucq, gentilhomme valentinois
;
publiée par

Amédée Le Boucq de Ternas. Douai, veuve Céret-Carpentier et Ad. Obez.

— Gr. in-S" de 380 p.

26. Mémoires et Journal du marquis d'Argenson, ministre des affaires

étrangères sous Louis XV, publiés et annotes par M, le marquis d'Argenson.

T. I et IL Paris, P. Jannet. — 2 vol. in-i8 de cxxxvi et 662 pag. (5 francs

le volume.)

Biblioth. elze\inenne.

27. Cartulaire de l'abbaye de JNotre-Dame-des-Vaux-de-Cernay, de l'or-

dre de Cîteaux, au diocèse de Paris, composé d'après les chartes originales

conser>ées aux archives de Seine-et-Oise, enrichi de notes, d'index, et d'un

dictionnaire géographique ; par MM. Luc. Merlet et Aug. Moutié, sous les

auspices et aux dépens de M. H. d'Albert, duc de Luynes. T. I (2'' partie),

1251-1300. Paris, impr. Pion. — P. 473 à 984. !

Publication de la Société archéologique de Raml)ouillct.

28. Notice sur l'abbaye de Preuilly (Seine-et-Marne) ,
par Eug. Grésy.

Paris, impr. de Ch. Labure.— In-8°de 62 p.

29. Histoire de Notre-Dame de Boulogne, par l'abbé Daniel Haigneré.

Boulogne-sur-Mer, Berger frères. — Gr. in-l8 de viii et 372 p.

30. Histoire religieuse de la Flandre maritime, et en particulier de la ville

de Dunkerque ; études par Victor Derode, 1856. Paris, V. Didron. — In-8''

de X et 357 p.

31

.

Mémoire sur les archives de l'abbaye de Loos, près de Lille, par le

D' Le Glay. Lille, impr. Danel. — In-8'', 54 p.

32. Tragique épisode de l'histoire du Havre au seizième siècle. Les trois

Raulin, récit authentique, par J. Morlent. Le Havre, impr. A. Lemale. —
In 8" de 64 p.

33. Inventaire des archives du Doyenné de Doudeville, par Le Doyen.

l' partie. Doudeville. Rouen, Mégard et C*. -— In-8° de 226 p.

.34. Recherches historiques sur Aubigné et Verneil (IMaine), par F. Le-

geay. Paris et le Mans, .Tulien, Lanier et C"". — Gr. in-8» de 519 p.

35. Essai sur les monnaies du royaume et duché de Bretagne, par Alexis

Bigot. Paris, Rollin. — Gr. in-8° de iv et 426 p., xl planches (26 fr.).

36. Histoire de la chapelle de Notre-Dame-des-Bezines sous les murs

d'Angouiéme, par Alexis de Jussieu. Angoulême,;Frugier.—In-8" de viii et

70 p. 1 lith. (1 fr. 25 c.).

37. Le pays basque, sa population, sa langue, ses mœurs, sa littérature

et sa DMisique, par Francwque Michel. Paris, F. Didot. — In-8 de 551 p. .
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38. Publications de la Société archéologique de Montpellier. N° 25. Une

Consultation inquisitoriale au quatorzième siècle. — Les peintres et les en-

lumineurs du roi René. — Donation inédite de Louis XI en faveur d'Etienne

de Vesc. — Notice sur l'autel de Saint-Guillem-du-Désert. Paris, Dumoulin

et V. Didron. — In-4», 307 à 408 pages, 1 pi.

39. Monographie de l'insigne collégiale de Saint Salvi d'Albi, par H. Cro-

zes. Toulouse, Delboy. — In-12 de 154 p., 1 pi.

40. Histoire des populations pastorales de l'ancien consulat de Tarascon,

par A. Garrigou, pour faire suite aux Études historiques sur l'ancien pays

de Foix et le Conserans. Toulouse, impr. Calmettes et C. — In-8° de viii

et 52 pages.

41. Monographies marseillaises, par Camille Bousquet. La Major, cathé-

drale de Marseille. Paris, Poulet-Malassis. — In-8° de viii et 682 p. (8 fr.).

42. Cartulaire de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, publié par M. Gué-

rard, membre de l'Institut, avec la collaboration de MM. Marion et Delisle.

Paris, impr. Ch. Lahure. — 2 vol. in-4°de clvi et 1604 p.

L'ouvrage forme les tomes VIII et IX des Cartulaires de France, faisant partie de

la Collection des documents inédits sur l'histoire de France, publiés par ordre du

gouvernement.

43. Notice historique sur Saint-Vallier (Drôme) , par l'abbé A. Vincent.

Valence, Marc-Aurel. — In-18 de 71 p.

44. Recherches historiques sur le monastère royal ou chapitre noble de

Montfleury, près Grenoble, de l'ordre de Saint-Dominique, par H. de Mail-

lefaud. Grenoble, impr. de Maisonville. — Gr. in-8° de vin et 183 p.,

1 lithogr.

45. Des colonies et des voies romaines en Auvergne, par le R. P. Ma-

thieu. Clermont-Ferrand, Thibaud.— In-S» de 562 p.

46. Histoire des communautés des arts et métiers de l'Auvergne, par J. B.

Bouillet. Clermont-Ferrand, impr. Hubler. — In-S^de xxxi et 421 pag.,

35 pi.

47. La Franche-Comté ancienne et moderne, ou Exposition des princi-

paux changements survenus dans l'état du comté de Bourgogne. Tome I.

Besançon, J. Jacquin. — In-8° de 433 p.

48. Esquisse historique, légendaire et descriptive de la ville de Pontarlier,

du fort de Joux et de leurs environs, avec un précis de l'histoire de la Fran-
che-Comté, par Ed. Girod. Pontarlier, Thomas. — In-18 de xvii et 431 p.

(3 francs).

49. Études sur les documents antérieurs à l'année 1286, conservés dans

les archives des quatre petits hôpitaux de la ville de Troyes, par H. d'Arbois

de Jubainville. Troyes, Bouquot. — In-8 de viii et 68 p.

50. Études historiques. Recherches sur les anciennes pestes de Troyes, par

T. Boutiot. Troyes, Bouquot. — In-S» de 60 p.
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51

.

Le Trésor des Chartes de Lorraine, par Henri Lepage. Nancy, Wie*
ner. — In-8° de 184 p.

52. Documents inédits sur la rédaction des coutumes du comté de Vau*
démont, sur les causes qui l'ont empêchée d'aboutir à un texte officiel, sur

la féauté de Vaudémont et les singularités de cette juridiction; publiés et an-

notés par j\L Beaupré. Nancy, inipr. Lepage.— In-8 de 37 p.

53. Bulletin de la société pour la conservation des monuments historiques

d'Alsace. 1" volume. 1856-1857. Strasbourg, veuve Berger-Levrault.—In-8°

de 329 pag.

54. Histoire de la presse en Angleterre et aux États-Unis, par Cucheval

Clarigny. Paris, Amyot.— Gr. in-18 de 555 p. (4 fr.).

55. Jus grgcco-romanum. Pars III. Novellsc constitutiones imperatorum

post Justiniauum quœ supersunt coUectœ et ordine chronologico digestae.

Ed. C. F. Zachariœ a Lingentbal. Lipsise, Weigel.— Gr. in-8 de xxxiv et

743 p. (21 fr. 35 c.).

Complet : 40 fr.

56. Analekteu. — Fragments de littérature grecque , moyenne et basse,

Publiés par A. Ellissen. T. III. Analecta grœcobarbara. Leipzig, Wigand.
— Gr. in-12 de xxxii, 319 et 106 p. (8 fr.).

57. Beitrage. —Mémoires relatifs à l'histoire d'Italie, par A. de Reumont.

T. V et VI. Berlin, Decker. — In-8» de 483 et 550 p. ( 9 fr. le vol.).

58. Étude sur la conquête de l'Afirique par les Arabes, et recherches sur

les tribus berbères qui ont occupé le Maghreb central, par Henri Fournel.

Paris, B. Duprat. — In-4'' de 170 p.

Première partie, depuis la fondation de K'aïrouàn jusqu'à l'établissement de la dy-

nastie des Aghlabitcs. De l'an ôO de l'hégire (G70 de J. C ) à 184 (800 de J. C).

59. Histoire des nations civilisées du Mexique et de l'Amérique centrale,

durant les siècles antérieurs à Christophe Colomb, par l'abbé Brasseur de

Bourbourg. Tome premier, comprenant les temps héroïques et l'histoire de

l'empire des Toltèques. Paris, Arthus Bertrand.—In-8 de xcii et 444 p.

CHRONIQUE.

Septembre— Octobre 1857. !

Notre confrère M. André Salnion est mort à Tours, le 25 septembre der-

nier. La Bibliothèque de VÉcole des Chartes ne tardera pas à donner une

notice sur la vie et les travaux d'un de ses plus zélés collaborateurs. Les

rédacteurs de ce recueil ont aussi l'espoir de pouvoir publier, sinon de" mé-

moires originaux de leur ami , au moins quelques-uns des précieux docu-

ments qu'il avait recueillis dans les bibliothèques étrangères.
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— MM. Boissonnade et Quatremère, membres de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres, sont morts pendant le mois de septembre dernier.

L'un et l'autre faisaient partie de la commission des travaux littéraires.

Ils ont été remplacés dans cette commission par MM. Jomard et Mohl.

— Le 13 novembre, M. Alfred Maury a été élu membre de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, en remplacement de M. Dureau delà

Malle.

— Les thèses qui complètent les épreuves imposées aux élèves de l'École

des chartes, pour obtenir le diplôme d'archiviste-paléogrnphe, ont été sou-

tenues le mardi 10 novembre. Les sujets choisis étaient :

Étude sur Vhistoire de l'agriculture au temps des Francs. Maison

rustique mérovingienne
,
par M. Ch. Banquier. — Essai sur les clercs^

notaires et secrétaires du roi, depuis leur établissement jusqu'en 1483
,

par M. L. E. Campardon. — Le conseil du roi au quatorzième siècle, par

M. Henri de l'Épinois. — Des cours colongères en Alsace , par M. Aug.

Krœber. — Le domaine, le revenu, le prix des choses dans le comté de

Champagne, en 1275-87 et en 1340, par M. André Lefèvre. — Du pillage

de la maison et des biens de févégue {cinquième au treizième siècle), par

M. Paul Raymond.

A la suite de cette épreuve, et en combinant les résultats qu'elle a fournis

avec ceux de l'examen écrit et de l'examen oral, ]MM. les membres du con-

seil de perfectionnement et les professeurs ont décidé que l'admission dos

élèves au titre d'archiviste-paléographe serait proposée à M. le ministre de

l'instruction publique dans l'ordre suivant :

1. Krœber.

2. Lefèvre.

3. De Lépinois.

4. Banquier.

6. Raymond.

6. Campardon.

— L'Académie des inscriptions et belles-lettres , dans sa séance du
7 août dernier, a entendu une notice sur la vie et les travaux de M. Gué-

rard, par M. Naudet, secrétaire perpétuel. Nous espérons pouvoir donner,

dans une de nos prochaines livraisons, les passages les plus saillants de ce

remarquable morceau.

Dans la même séance, l'Académie a décerné les deux premières médailles

du concours des antiquités de la France, ex xquo, à M. Deloche, pour ses

Études sur la géographie historique de la Gaule au mot/en â§e, et en

particulier sur les divisions territoriales du Limousin; et à M. Rossi-

gnol, pour son ouvrage intitulé : Alise, études sur une campagne de Jules

César. La troisième médaille a été partagée entreM. Fabre, foms^sÉtudes
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historiques sur les clercs de la bazoche, et M. Labarte, pour ses Recher-

ches sur ta peinture en émail dans l'antiquité et au moyen âge.

Rappel de mention très-honorable : 1° à MM. Geslin de Bourgogne et

A. de Barthélémy, pour le tome II de leur ouvrage intitulé : Anciens évê-

chés de Bretagne, histoire et monuments; 2" à M. Lepage, pour ses Re-

cherches sur Vorigine et les premiers temps de Nancy.

L'Académie a maintenu le premier prix Gobert à M, B. Hauréau, auteur

de la continuation du Gallia christiana. Le second prix a été décerné à

M. Digot, pour son Histoire de Lorraine (6 vol. in-S").

— L'Académie impériale des sciences, belles-lettres et arts de Rouen met

au concours les sujets suivants :

1° Pour le mois d'août 1858 : « Mémoire sur les artistes normands et les

œuvres d'art en Normandie au dix-septième et au dix-huitième siècle, v

(Prix de 750 fr.)

T Pour le mois d'août 1859 :

« Études littéraires sur les femmes nées en Normandie ,
qui se sont fait

un nom dans les lettres au dix-septième et au dix-huitième siècle. » (Prix de

500 fr.)

.— Au mois de mai 1858, la Société impériale d'agriculture , industrie

,

sciences, arts et belles-lettres du département de la Loire, à Saint-Étienne,

décernera :

1" Une médaille d'argent de la valeur de 300 francs à l'auteur des meil-

leures recherches sur la géographie du Forez sous la domination romaine,

sur les villes, stations et monuments se rattachant à cette époque;

2» Une médaille d'argent de la valeur de 300 francs à la meilleure statis-

tique monumentale du Forez, ou Catalogue raisonné et descriptif compre-

nant tous les monuments historiques et archéologiques appartenant aux

époques celtique, romaine, gallo-romaine, du moyen âge, de la renaissance

moderne, jusqu'au dix-huitième siècle inclusivement.

Cette statistique devra classer les monuments décrits :

1° En monuments religieux;

2" En monuments civils ;

3° En constructions et ouvrages militaires.

Chacune de ces catégories devra présenter la'division en époques suivant

la division chronologique adoptée aujourd'hui, pour chacune d'elles, dans

la science archéologique.

Un travail artistique complet sur les monuments d'une ou plusieurs des

périodes indiquées plus haut pourra, en l'absence d'un travail d'ensemble

et si la Société le juge convenable, recevoir tout ou partie du prix fixé

pour ce sujet.

~ La Société impériale des antiquaires de France a commencé, dans te
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cours de cette année, pour remplacer son Annuaire, la publication d'un

bulletin trimestriel dont il a paru déjà deux livraisons. La première con-

tient, outre les listes des membres résidants, associés et correspondants ac-

tuels de la société, une notice sur la vie et les travaux du P. Arthur IMartin,

par M. F. de Lasteyrie, et des extraits des procès-verbaux des séances, où l'on

remarque d'intéressantes communications sur des sujets d'histoire et d'ar-

chéologie. La seconde livraison offre une notice sur les travaux de M, de

Villiers du Terrage, par M. A. Maury et une notice sur M. le baron d'Hom-

bres-Firmas, par M. Pol Nicard. Les extraits des procès-verbaux des séances

sont plus nourris encore que ceux du trimestre précédent. On y trouve des

détails sur d'anciennes tentures en toile de chanvre, ornées de figures par

impression xylographique, sur un casse-tête gaulois, sur une monnaie athé-

nienne, sur des croix sépulcrales découvertes en Normandie, sur les mé-

daillons en terre cuite de la maison de Scipion Cardini, à Paris, sur un sta-

tère Gaulois, sur une inscription de Saida, l'ancien Sidon , sur des agrafes

mérovingiennnes, sur des scarabées funéraires, etc. Plusieurs figures sur

bois complètent les indications données par le texte. Le bulletin de la Société

des antiquaires de France, qui se publie indépendamment des volumes de

mémoires, paraît destiné à rendre de bons services aux sciences historiques.

— Une découverte importante sous le rapport de l'histoire de l'art en

France et de l'archéologie vient d'être faite à Varengeville , au célèbre

manoir d'Ango. Une fresque de plusieurs mètres de superficie vient d'être

mise au jour par un peintre de Paris, M.Labeville, qui avait entrepris la

tâche longue et difflcile de l'exploration totale des ruines de ce château.

Déjà ce savant artiste a relevé tout l'ensemble de son travail, afin de le pu-

blier ; espérons donc que les encouragements, pour un succès si légitime, ne
lui feront pas défaut

Le manoir d'Ango est actuellement la propriété de M. Quevremont, ban-

quier de Rouen. Ce château a été construit sur le domaine de Varengeville,

acheté par le célèbre armateur aux vieux seigneurs de Longueil. Ango et ses

artistes italiens en ont fait un véritable chef-d'œuvre de l'art du seizième

siècle.

C'est dans une galerie du rez-de-chaussée, aujourd'hui consacrée à l'enser-

renient des fagots, qu'on a retrouvé les lignes d'une fresque et quelques tra-

ces d'autres peintures du même genre.

C'était, autant qu'on en peut juger, une suite de sujets tirés de la

Bible.

La fresque, dont on a trouvé les lignes, représente Moïse élevant le ser-

pent d'airain. Le nom du peintre paraît avoir été écrit au bas; quelques
lettres se montrent encore à demi effacées, qui font supposerque ce nom était

italien. La date est entière : 1544. La composition rappelle l'école florentine.

Au pied de l'arbre sur lequel Moïse élève le serpent est une femme age-

nouillée, d'un modèle magnifique.
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La fresque a deux mètres de long sur un de hauteur, à peu près ; elle est

entourée d'ornements et placée entre deux hautes cariatides portant des pa-

niers de fleurs et soutenant chacune un globe. Sur l'un de ces globes on lit le

mot Jsia, une des gloires commerciales d'Ango; l'autre est illisible, et devait

être Àfrica ou America. Du cadre sortent des figures ailées qui embou-

chent des trompettes.

Jean Ângo, le plus riche négociant de l'Europe selon les mémoires du

temps, naquit à Dieppe vers l'année 1480. Le père d'Ango avait été heu-

reux : l'Afrique, le ^Canada, Terre-Neuve lui avaient réussi. Il laissa des

biens relativement considérables, et que son fils, à sa mort, put considérer

comme deux fois lui appartenant, car la première partie de la vie d'Ango

s'était laborieusement écoulée sur les navires de son père.

Nous apprenons que M. Labeville s'occupe de relever la fresque du ma-

noir d'Ango, afin de la faire graver à Paris. C'est un projet qui mérite d'être

encouragé par tous les amis des arts.



EMPRUNTS

DE SAINT LOUIS
EN PALESTINE ET EN AFRIQUE.

En quittant la Palestine, en 1254, saint Louis laissa une cen-

taine de chevaliers à Saint-Jean d'Acre , et remit à Geoffroy

de Sergines, auquel il en avait confié le commandement, de

fortes sommes d'argent dont les chroniqueurs ne précisent pas

l'importance. Lorsqu'elles furent épuisées, la pénurie où tomba

Geoffroy dut être, au milieu de toutes les difficultés qui l'entou-

raient, l'objet de ses plus graves soucis : il fallait soutenir les frais

de la guerre, entreprendre des travaux de fortification, et, charge

plus lourde et plus pressante, il fallait payer la solde promise

aux chevaliers qui restaient à ses côtés. Peut-être Geoffroy avait-il

déjà reçu de nouvelles sommes de saint Louis lorsque, vers 1261

,

il s'adressa au pape. A celte époque, Jacques Pantaléon, pa-

triarche de Jérusalem, avait quitté Saint-Jean d'Acre, où il rési-

dait avec les croisés, pour aller soutenir leurs intérêts en Italie.

Il était à Viterbe lorsque Alexandre IV mourut • il fut élu par

les cardinaux le 29 août 1261, et prit le nom d'Urbain IV. C'é-

tait donc maintenant à lui de répondre à la lettre de Geoffroy,

qui était arrivée pendant la vacance du siège pontifical '

.

Urbain ordonna en faveur des croisés la levée d'un centième

pendant cinq ans sur tous les revenus ecclésiastiques du royaume

de France, et désigna pour le recueillir Eudes lligaud, archevê-

que de Rouen, et Eudes de Lorris, chanoine de Bayeux. La mis-

sion était difficile, car le clergé
,
qui avait déjà contribué pour

une très-forte part aux dépenses des croisades, était mal pré-

paré à de nouveaux sacrifices. Si l'archevêque de Rouen et Eudes

de Lorris avaient eu quelque doute sur son mécontentement

et ne l'eussent pas eux-mêmes partagé, ils en eussent pu mesurer

1. Duchesne, Historiée Francorum scripiores, t. V, p. 871.

IV. {Quatrième série.) 8



114

l'étendue aux assemblées que Guillaume, évèque d'Agen, prési-

dait à Paris le 30 et le 31 août 1262. Guillaume avait été chargé

par le pape ' d'obtenir du clergé les subventions nécessaires pour

recouvrer l'empire perdu de Constantinoplc et secourir l'Achaïe

vivement menacée. Aux discours de lévèquc d'Agen, l'archevêque

de Tours, interprète du sentiment unanime des assistants, ré-

pondit par un refus formel de subvention : l'Église gallicane,

disait-il , demeurait écrasée par les dîmes, par les douzièmes
,

par les taxes de toute sorte qui lui avaient été si longtemps im-

posées pour la terre sainte
,
pour Constantinoplc et pour le

pape lui-même. Kudcs Rigaud et Eudes de Lorris trouvèrent l'oc-

casion favorable pour se décharger prudemment de la mission

qui leur était échue : à la séance du 31 août, lorsque l'arche-

vêque de Tours eut rendu compte de la délibération de l'assem-

blée, ils firent donner lecture des lettres qu'ils avaient reçues de

Rome. Le lendemain, deux commissaires, munis de pleins pou-

voirs par les prélats, déposèrent entre les mains des deux délé-

gués du saint siège une protestation contre leurs prétentions, en

annonçant un appel en cour de Rome : ils invoquaient , comme
l'archevêque de Tours, les lourdes charges qui avaient pesé sur

l'Église, les dettes qu'il avait fallu contracter à la suite et qui

n'étaient pas encore éteintes , l'appauvrissement général, la di-

sette et la cherté des dernières aunées. Était-il question, d'ail-

leurs, du départ d'une nouvelle croisade ou même de celui d'un

personnage important ? Il ne s'agissait que des chrétiens qui se

trouvaient en Palestine, et l'on venait d'apprendre , ajoutait-on

,

qu'ils avaient conclu avec les Sarrasins une trêve de longue

durée ^.

Mécontent de l'archevêque de Rouen, qu'il accusait d'avoir,

1. A la date du 5 juin 12G2 (Bibl. imp., collection manuscrite de Du Theil, Lettres

aUrbain IV, i. I, p. 129).

2. Eudes Rigaud, Historienx de France, t. XXI
, p. 588. Dans le récit de Rigaud,

Eudes de Lorris est désigné comme chanoine de Bcaiivais; tous les documents contem-

porains démoutreut qu'il était chanoine de Bajcu\. Il devint évôcjuc de Bayeux au

mois de juillet P.6.'}. La lettre que le pape écrivit à Eudes Rigaud et à Eudes de Lorris

se trouve reproduite dans une lettre adressée à l'évéque d'Uzès par l'archevêque de Tjr

(Biblioth. imp. , Charles de Baliize, décimes , n. 1); elle n'a pas été publiée, mais

elle est conçue, à peu de chose près, dans les mômes termes que la lettre envoyée par

le pape à l'archevêque de Magdebourg et à l'élu de Cologne, lorsqu'ils furent ch?»çés

de prélever pendant trois ans un centième sur les biens de leur clergé ; voyez Mar-

tèue, Thésaurus anecdotorum,i. M. ,ciA. ù.
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de sa volonté personnelle, refusé d'exécuter ses ordres, Urbain IV

ne tint aucun compte de l'appel des évèques, maintint sa déci-

sion et la forme qu'il lui avait donnée, et le 9 janvier 12G3, il

prescrivit à Gilles, archevêque de Tyr, de procéder à la levée de

l'impôt du centième : saint Louis et le patriarche de Jérusalem

devaient diriger l'emploi des sommes prélevées *

.

Le patriarche de Jérusalem était alors Guillaume, évêque

d'Agen, qu'après deux nominations successivement refusées, le

pape avait désigné, le 9 décembre 1202, pour lui succéder au

patriarcat.

Deux jours après avoir ordonné pour la seconde fois la levée

du centième, le 1 1 janvier 1203, Urbain s'adresse à saint Louis

pour lui demander d'envoyer à Geoffroy quelque argent, dont le

remboursement lui sera fait sur-les produits du centième-. Puis,

le 1" février, il découvre dans l'usage du denier à Dieu de nou-

velles ressources pour Geoffroy, qui, dit-il, a pris sur ses épaules

presque tout le poids de la terre sainte ^
. Ce denier à Dieu, qu'en

France les vendeurs exigent des acheteurs, reçoit d'ordinaire un

emploi impie ; il n'en aura jamais de meilleur que celui qu'il

prie saint Louis de lui assurer par l'entremise de ses baillis et

autres officiers, en le destinant aux croisés.

Mieux que personne, Urbain connaissait l'étendue des besoins

des chrétiens de Palestine; de tous ses efforts, il cherchait à leur

créer des ressources, mais on répondait lentement à son zèle ; ce

ne fut que le 18 novembre 12G3 qu'une assemblée du clergé de

France autorisa ou plutôt prescrivit la perception du centième

,

cherchant en cette affaire à substituer son autorité à celle du
saint-siége *.

On peut affirmer toutefois que Guillaume apporta quelque

argent à Saint-Jean d'Acre, où il débarqua le 23 septembre 1203
;

sans aucun doute saint Louis répondit généreusement aux appels

du pape.

Nous trouvons peu de temps après des traces plus certaines

1. Martène, Thésaurus anecdotorum^ II, col. 7.—Voyez dans Raynaldus {Annales

ecclesinslici, éd. Mansi, t. III, p. 103) la réj)onst; du pa]>e aux évéciucs.

Le pajie avait déjà iinploré l'aide de saint Louis en faveur des croisés en I26Î

(20 août), Raynaldus, Annales ccclestaslici, t. HI, p. 100.

2. Raynaldus, Annales eccles.^ t. III, p. 102. Cf. coll. Du Theil, Lettres d'Urbain IV
1. 1, p. 248 v°.

;j. Ibidem, p. 196.

i. Labbe, Condlia, t. XI, col. 824.

8.
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des secours qu'il adressa aux croisés d'Acre , et uous le voyons

leur venir en aide directement et personnellement , sous la ga-

rantie de l'impôt à prélever sur lo clergé de France. Une pre-

mière fois il leur donne une somiîie de 4,000 livres tournois,

une seconde une somme de 4,400 livres; mais il n'envoie point

de France cet argent, on l'empruntera en Palestine : les trans-

ports d'argent vont être remplacés par des lettres de change.

En 1265 , saint Louis faisait parvenir à Saint-Jean d'Acre

l'autorisation d'emprunter en son nom 4,000 livres tournois.

Cette somme devait être remise à Geoffroy de Sergincs et à Olivier

des Termes, et, très-désireux de la recevoir au plus tôt, ils pres-

sèrent les grands maîtres du Temple et de Saint-Jean de Jérusa-

lem de trouver des prêteurs : les sommes furent versées entre

leurs mains le 24 juin.

Il était possible que la somme à emprunter ne pût être inté-

gralement fournie par une seule personne ou une seule associa-

tion; aussi, dans la prévision d'emprunts partiels, la chancelle-

rie royale expédiait-elle, en pareil cas
,
plusieurs lettres où la

somme à emprunter était divisée en fractions inégales, et cha-

cune d'elles était remise au prêteur de la fraction qu'elle men-

tionnait. Pour obtenir à Paris le remboursement ' , les prêteurs

ou leurs fondés de pouvoirs devaient représenter soit ces lettres,

où le roi autorisait rem])runt en s'engageant personnellement

,

soit, comme nous le verrons, leurs copies authentiques, en même
temps que le reçu délivré par le patriarche de Jérusalem et les

grands maîtres des deux ordres , ou au moins par deux de ces

personnages. Ce reçu, il serait plus juste de l'appeler une lettre

de change tirée sur le roi de France, à huit ou quinze jours de

vue : ici l'échéance était de huit jours.

Parmi les prêteurs grâce auxquels on recueillit les 4,000 li-

vres , se trouvait une société de marchands de Plaisance qui

avait trois de ses membres en Palestine, et en comptait un plus

grand nombre en France. Muni de tous les titres de la créance

commune
,
parmi lesquels la lettre originale du roi , l'un des

associés de Saint-Jean d'Acre partit pour la France sur un

bâtiment dont le propriétaire, marchand de Mont{iellicr , avait

également figuré comme prêteur. Le vaisseau lit naufrage et

1 . A défaut du remboursement par le roi , chacun des grands maîtres était tu de-

meure de rembourser ce qu'il avait emprunté.
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presque tous les passagers périrent : sans doute les deux créan-

ciers du roi furent au nombre des victimes. A l'égard du négociant

de Montpellier, l'on ne rencontre pas trace de remboursement

de sa créance ; ses héritiers, s'il en eut, purent en ignorer l'exis-

tence ou ne pas avoir su la faire valoir ; mais quant au négo-

ciant italien , la société à laquelle il appartenait fit , comme on

pouvait le prévoir, tous ses efforts pour recouvrer les 1 ,000 livres

qu'elle avait avancées, et ses correspondants de Palestine obtin-

rent du patriarche, des grands maîtres, de Geoffroy de Sergines

et d'Olivier des Termes, une lettre qui constatait leurs droits et

la perte de leurs titres : c'est la première des pièces que nous

publions, elle est datée du 29 octobre 1265. Leur demande,

vivement appuyée dans cette lettre adressée à saint Louis, était

trop juste pour ne pas réussir : on trouvera sous le n° II la

quittance des banquiers de Plaisance , datée du mois de juin

1266.

Le second emprunt, autorisé par des lettres du 9 mars 1266
,

était de 4,400 livres tournois. 11 était grand besoin d'argent à

Saint-Jean d'Acre lorsque Guillaume, Geoffroy ^ et Érard de Va-

léry '^ empruntèrent cette somme, à la lin de juin 1 267, à la société

des marchands de Sienne. Cette fois on ne se dessaisit plus des let-

tres originales de saint Louis, et, par une prudence que conseil-

lait l'expérience, on remit aux banquiers des copies vidimées par

les trois personnages désignés plus haut et par les deux grands

maîtres. On y joignit trois lettres de change : l'une, de la valeur

des 4,400 livres et datée du 28 juin (n" III), était de Guillaume,

qui avait été chargé de recevoir toutes les sommes empruntées,

et avait dû se faire assister, pour une partie des versements, par

Geoffroy de Sergines, et pour l'autre par Érard de Valéry; la se-

conde (n" IV), écrite à la même date, était de Geoffroy, qui, ayant

reçu avec Guillaume 2,000 livres, en demandait le rembourse-

ment ; la troisième (n" V), d'Érard de Valéry, portait la valeur

1 . Dans ces lettres et dans les suivantes, Geoffroy reçoit et prend le titre de sénéchal

(lu royaume de Jérusalem.

•).. Êrard de Valéry dut partir pour Acre quelque temps avant l'envoi de ces lettres en

Palestine. D'après les continuateurs de Guillaume de Tyr, il arriva à Saint-Jean d'Acre

en 1256. Nous publierons dans un Appendice, où nous rassemblerons diverses pièces

qui se rattachent au sujet traité dans cet article, une pièce, datée de 1265, relative

au départ d'Érard de Valéry pour la terre sainte.
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des 2,100 livres qu'il arait de son côté reçues avec Guillaume :

cette dernière lettre est datée du 8 juillet, quoique Guillaume ait

annoncé l'emprunt de la somme entière à la date du 28 juin.

Ces diverses pièces furent expédiées par les prêteurs à ceux

de leurs coassociés qui résidaient en France.

Cette société des marchands de Sienne ' était une puissante

compagnie , dont les opérations se faisaient en même temps en

Italie, en France et en Palestine. Elle avait pour chef Roland

Bonseignenr, qui, placé en Italie au siège de la société, lui don-

nait son nom. L'importance que leur richesse donnait à ces mar-

chands se rehaussait de tous les services qu'ils rendaient aux

papes comme aux rois. Le pape Urbain IV avait pris en amitié

Roland Bonseignenr et quelques-uns de ses associés*; à son

exemple, Clément IV avait mis toute l'association sous sa pro-

tection particulière. L'un et l'antre leur faisaient des emprunts
;

Clément employa tout son crédit à en obtenir des sommes con-

sidérables au profit de Charles d'Anjou, qui avait en Sicile d'im-

menses besoins d'argent ^

.

La cour de Rome s'était d'ailleurs parfois servie de ces asso-

ciations pour recueillir ses revenus dans les divers royaumes de

la chrétienté *; aussi se montrait-elle disposée à les défendre con-

tre toutes les persécutions, et même contre les anathèmes des

évèques'.

1. La même 80ci(H<5 prôla, le 6 septembre 12C7,àViterbe,soixantc-(li\ livres tournois

au frère Jean du Mans, de l'ordre des frères Mineurs, et à niattre (Uiillaunio de Chatel-

leraut, chanoine de Reims, charfç<^s des affaires du royaume auprès du saint-si)'{çe.

L'emprunt se fit au nom du roi, sur des lettres (jui ouvraient aux relij^ieux un erédit

de soixaiittviliv livres ( Trésor des Charles ) . C'est encore auprès de celle inèinc sociétfî

qu'eu 1264 Gilles, archevêque de Tyr, ouvrait tt deux clercs qu'il envoyait à Rome,

et dont l'un était clerc de la comtesse de Blois, un crédit de 100 livres tournois desti-

nées aux frais de l'affaire dont ils étaient chargés ; la somme ne devait leur être re-

mise qu'en cas de succès. Lettre datée de Vendôme, 23 avril 1205. Tr. des Ch., cart.

J. 450, pièce n" 23'3.

2. Martène, Thesaurtis anecdotorum,t. II, col. 101.

3. Martène, loc. cit., col. 101, 103, 158, 202, 209, 273.

4. On en trouve un exemple remarquable, en 1233, dans Muratori, Antiquitates

Jtalicai medii xvi, in-f", 1. 1, diss. xvi, p. 884. Une compagnie siennoise avait été

chargée par Grégoire IX des recettes et des dépenses que pouvaient avoir à faire le pape

et la cour de Rome, tant à l'étranger que dans les États romains. — Voyez au Trésor

des CAar^es l'emploi qu'en 1272 Philipj)e III fit des banquiers italiens, pour payer au

pape 02,500 livres ( Dettes dues aux rois, pièces 9, 10, 1 1 et 12, d'après Dupuy ).

3. En 1235, des usuriers, anathématisés par l'<''vé(pic de Londres, se placèrent sous
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Mais à quelles conditions prêtaient ces banquiers, et comment
concilier le nombre de leurs comptoirs, l'importance et la publi-

cité de leurs opérations avec les rigueurs dont on poursuivait

alors les usuriers , c'est-à-dire les prêteurs à un intérêt quel-

conque ? Vis-à-vis de la cour de Rome, on conçoit qu'en certains

cas ils pussent renoncer aux profits pécuniaires : n'étaient-ils

pas assez récompensés si le pape les exemptait de l'excommunica-

tion dont toute leur ville était frappée, et s'il levait pour eux la

défense qu'il avait faite à tout débiteur de s'acquitter envers leurs

compatriotes ? C'est ce qui eut lieu, en 1 263, pour celte société

siennoise. N'était-ce pas encore un avantage bien suffisant que
d'obtenir du pape les pressantes recommaudalions qu'il faisait

de leurs personnes et de leurs biens à son légat en France? Mais

si dans quelques rares circonstances on mentionne avec soin que
l'argent a été prêté sans intérêt*, le silence que l'on garde à cet

égard dans toutes les autres indique assez qu'il n'en était pas tou-

jours de même. Lorsque Clément envoie lettres sur lettres au
cardinal Simon, son légat en Trance, pour le mettre en demeure
de rembourser sur le produit de la décime accordée à Charles

d'Anjou les emprunts qu'il a contractés pour ce prince, il dé-

clare qu'il ne veut pas que les prêteurs éprouvent une perte où

ils espéraient un profit '. Ce langage est assez clair: d'ailleurs les

prêts que fournirent au pape , ou plutôt à Charles d'Anjou, les

marchands siennois, aussi bien que les marchands de IMaisance

et de Rome, étaient trop considérables pour ne pas devenir rui-

neux, s'ils eussent été faits sans condition avantageuse ^.

Mais, s'il n'est pas douteux que les Lombards, ainsi qu'on les

appelait, tirassent profit de leurs avances vis-à-vis de tous ceux

la protection de la cour de Rome, et l'évêque eut à réparer cette injure faites aux ban-

quiers du pape. Mathieu Paris, Hisforia major, éd. 1G06, p. 404 — En France, le titre

d'ofliciers de l'église protégeait contre les saisies, vis-à-vis des gens du roi, les biens

de certains niarciuinds italiens. Voyez deux bulles de Nicolas IV (1291) au Trésor des

Charles, Mélanges de bulles de divers iwpes, pièce 28, d'après Uupuy.

1. Martène, Thés. anecd.,t. II, col. 103.

2. Ibid., col. 269.

3. Au surplus, quelles que fussent les conditions stipulées, ces oixfrations furent j)eu

profitables ; les remboursements se faisaient mal, et malgré les colères de Charles d'An-

jou, malgré les reproches de Clément, les marchands se lassèrent bientôt (Martène,

loc.cit., col, 273). Comme on savait par ex|)éricnce que Charles était aussi déplora-

ble débiteur qu'emprunteur insatiable, ce n'est que sur toutes les giu-auties que pou-

vait offrir le pape que s'étaient conclus les emprunts.
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qui avaient recours à eux, il est fort difficile de déterminer d'une

maiiière quelque peu précise le taux ordinaire de l'intérêt qu'ils

blipidaient '
. Ou retrouve au Trésor des Chartes un certain nom-

bre d'actes où sont constatés des emprunts faits par les croisés
^

et de quittances délivrées par les marchands après rembourse-

ment ; mais à rapprocher le contrat d'emprunt et la quittance,

comme à étudier les pièces que nous publions et presque tous les

documents de cette nature, on ne peut surprendre aucune diffé-

rence entre la somme reçue et la somme rendue : l'intérêt se dis-

simule. Le débiteur s'engage bien le plus souvent à payer les

frais qu'aura nécessités son retard, et à indemniser le créancier

s'il ne s'acquitte pas à l'échéance convenue ; mais en dehors de

cette formule, aucune stipulation ne garantit le profit que doit

retirer le banquier jusqu'à l'échéance. Il faut admettre que pres-

que toujours il prélevait immédiatement l'intérêt qu'il exigeait

sur la somme qu'il remettait, ou l'ajoutait à la masse du capital

de telle façon qu'il se confondit avec lui dans l'obligation : la

somme qui représentait l'intérêt se décorait en Italie du nom
spécieux de don. Mais la formule que j'indiquais à l'instant avait

certainement plus d'importance qu'il ne semble au premier

abord : sans aucun doute les plus grandes chances de profit étaient

dans la probabilité de l'inexactitude du débiteur, et cette inexac-

titude devait être la plupart du temps certaine et prévue '.

1. Dans quelques documents que nous publierons, létaux moyen serait entre huit

et dix pour cent. Rien n'était plus variable, du reste, que les bases de ces transactions

que modifiaiofit tant de circonstances. Sous Philippe-Auguste, l'intérêt léf^al que pou-

vaient exiger les Juifs était de plus de quarante-trois |iour cent (deux deniers jiar livre

chaque semaine) (Voy. D. Bessin, Concilia provinciœ Rothomag., partiel, p. 127). On

voit, en 1223 {Trésor des Chartes, lia.>;sc Juifs, pièce 8, d'après Dupuy), un exem-

ple de c«t intérêt stipulé dans une obligation d'Rticnne de Sancerre au profit d'un

juif, mais c'est à titre de dommages et intérêts, dans le cas où la dette ne serait i)as

jwyée à l'échéance.

2. Ces emprunts, faits pendant la croisade , étaient cautionnés par saint Louis, qui

avait pour garantie les jwssessions des chevaliers en France. {Tr. des Ch., cart. J 44 1 .)

3. D'ordinaire les coutumes italiennes réglaient ces dommages et intérêts, dont l'im-

portance étiit rarement déterminée dans l'acte, de même qu'elles fixaient les échéan-

ces lorsqu'il n'éUiit jtas fait de stipulation contraire. A Modène, après un délai de six

mois (pour l'intérêt desquels on avait toutd'abord joint une certaine somme à la masse

du c^ipilal emprunté) , les dommages et inUirêts étaient de quatre deniers par livre

chaque mois, ce qui donnait environ vingt pour cent d'intérêt par an; à Vérone, après

un délai d'un an, on devait douze et demi pour cent. Ces dommages et intérêts ne

dispensaient pas de rembourser les frais, souvent très-élevés, que réclamait le prêteur

comme causés par le retard. Voy. Muratori, A7iliq. Itnl. medii œvi,t. I, p. 893, et
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Si je m'arrête à soulever ici ces questions, sans toutefois cher-

cher à les étudier comme elles mériteraient de l'être, c'est qu'el-

les prennent une importance nouvelle lorsque saint Louis se

trouve être comme ici Tempruntcur. Malgré toutes les sévérités

dont le roi poursuivait les trafiquants d'argent, on prêtait à con-

dition onéreuse sous les yeux mêmes du parlement. Quand les

maires des communes rendaient leurs comptes aux gens de la

cour délégués pour les recevoir, ils n'hésitaient pas à mention-

ner dans leurs budgets , à côté des sommes empruntées qui

figuraient à l'actif, les intérêts dont ces emprunts grevaient le

passif '
. Mais que penser du roi empruntant lui-même à usure ? Le

cas n'était pas tout à fait le même cependant : les prêteurs n'é-

taient pas des sujets du roi, comme les gens de Senlis ou d'au-

tres villes du royaume qui avançaient des fonds aux communes;

c'étaient des marchands étrangers, Italiens ou habitants de Mont-

pellier, contre lesquels on ne pouvait guère sévir ; et que faire,

après tout, si la nécessité forçait de recourir à leur bourse ? Au
surplus, lorsque saint Louis envoyait à ses officiers l'ordre d'em-

prunter ^, et que l'emprunt s'effectuait aux conditions ordinai-

res, se faisait-il donc complice de ce qu'il regardait comme une

infraction aux lois divines et humaines? Non, sans doute; en

France on voyait fréquemment des prêts nus , sans clause usu-

raire, et, alors qu'il s'agissait de la croisade, saint Louis avait-il à

prévoir qu'un chrétien se fit usurier? Lorsque sa pensée allait

chercher outre-mer ces valeureux champions d'une cause qui

remplissait son c(Eur, elle s'arrêtait peu sans doute à ces minces

questions, et, tout en sachant réglementer l'administration finan-

cière du royaume, saint Louis avait l'esprit trop généreusement

chevaleresque pour l'iibaisser souvent au soin de détails pécu-

niaires. Ne peut-on rappeler, souvenir puéril qui n'enlève rien

Mathieu Paris, p. 403. — Dans un compte de la ville de Roye (1260), que nous publie-

rons, l'ensemble des frais joints aux intérêts d'un emprunt, mettent l'argent au prix de
quarante-sept et demi pour cent.

1

.

On en pourra trouver les preuves dans une série de comptes présentés par les

communes au parlement, que nous nous proposons de publier dans la Bibliothèque de
l'École des Chartes.

2. On est, je crois, forcé de sup|M)ser qu'ils ne recevaient que la somme diminuée

des intérêts ; mais le rapprochement des pièces I et II témoigne que les créanciers

n'avaient pas à réclamer d'indemnités pour leurs frais ou les retards dans le rembour-
sement.
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à la gloire de saint Louis
,

qu'il comptait sur ses doigts pour

multiplier trois par quatre * ?

A la suite des pièces qui constatent deux emprunts faits par

saint Louis en Palestine dans l'intervalle des deux, croisades, je

publie une ordonnance où il décrète un emprunt considérable

dans la malheureuse croisade qui le conduisit à Tunis. Ce docu-

ment, daté du mois d'août 1270, est un des derniers actes de

saint Louis. Il aspire de toutes ses forces, dit-il, à l'accomplisse-

ment du vœu qu'il a formé en prenant la croix, et, devant les

nécessités d'argent qui le pressent, il ordonne un emprunt de

cent mille livres tournois (si on peut les trouver !), qui devront

être remboursées tant sur les produits de la décime et autres sub-

ventions de l'Église, que sur les revenus et autres biens du

royaume. Peut-être, lorsqu'il dicte cet acte, est-il déjà atteint du

mal auquel il doit succomber
;
prévoyant qu'il peut mourir avant

qu'on n'ait réuni la totalité de la somme , il charge son succes-

seur de la parfaire par des emprunts successifs, et de l'employer

tout entière à poursuivre la croisade.

Pour quelle part figuraient les emprunts qu'on put contracter

dans les remboursements que, sur les ordres de saint Louis et de

Philippe m, il y avait à faire au Temple vers le mois d'octobre

1270 ^? Je ne sais s'il existe un document qui puisse nous l'ap-

prendre, mais , sans aucun doute , l'argent était plus rare et les

emprunts plus difficiles au camp de Carthage qu'à Saint-Jean

d'Acre; aussi Philippe demanda-t-il, à deux reprises, à Mathieu,

abbé de Sainl-Denys, et à Simon de Nesle, régents du royaume,

de lui envoyer autant d'argent qu'ils pourraient s'en procurer

par tous les moyens équitables.

En lisant ce témoignage de l'ardeur que , si peu de temps

avant sa mort, saint Louis apportait encore à sa dernière et fa-

tale entreprise, on se sent ému devant cette persévérance qu'au-

cun désastre n'ébranle; il semble qu'il ait voulu lier par avance

son fils Philippe à la cause qui l'animait d'un si noble et si im-

prudent courage : mais, moins de trois mois après, Philippe II),

ou plutôt le duc d'Anjou, s'empressait de profiter d'une victoire

pour conclure un traité avec le roi de Tunis.

1. Joinville, Historiens de France, t. XX, p. 257.

2. D'Achery, Spicilegium, t. III, col. 667.
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I.

LETTBE DE GUILLAUME, PATBIARCHE DE JERUSALEM, THOMAS BERARD,

GCAKD MAÎTRE DU TEMPLE, HUGUE REVEL^ GRAND MAÎTRE DE SAINT-

JEAN DE JÉRUSALEM, GEOFFROY DE SERGINES ET OLIVIER DES TERMES,

A SAINT LOUIS.

Serenissimo et excellentissimo domino Lodovico, Dei gratia Fran-

corum régi illustrissimo, Guillelmus, miseratione divina sacrosanctœ

lerosolimitanœ ecclesise sacerdos humilis et minister , frater Tho-

mas Berardi, pauperis militia3 domus Templi eadem miseratione ma-

gister, frater Hugo Revel, miseratione prœmissa sancta^ domus Hospi-

talis sancti Johannis lerosolimitani magister humilis et panpcrum

Christi custos, Gaufridus de Sergines, miles, et Oliverius de Ter-

moHs 1, salutem in eo qui est omnium vera salus. Qualiter serenitas

vestrae majestatis concessit suas patentes litteras sigillatas sigillis ce-

reis majestatis ejusdem, continentes ut qufecumque personœ mutua-

rent librarum Turonensium quantitates quœ ad summam librarum

quactuor milium Turonensium ascendebant, ita quod quœlibet littera

per se certam quantitatem de ipsis quactuor milibus libris Turonen-

sium exprimebat, qua:^ quactuor milia librarum Turonensium tradi

debebantet solvi Gaufrido miUti et Oliverio de Termolis nominatis,

ita quod cuilibet eorum juxta id quod de ipsis quactuor milibus libris

Turonensium deberet recipere el Iiabere, vos ad solutionem ipsarum

quactuor milium librarum Turonensium teneremini creditoribus illas

mutuantibus fieri faciendam in terminis constitutis , dummodo illi

creditores dictam pecuniam mutuantcs, prsenominatas majestatis

vestrœ litteras de mutuo faciendo , una cum lilteris nominato-

rum Patriarchae lerosolimitani et magistrorum domorum aut duo-

rum ex eis vestro culmini prtusentarent , a memoria illustris sa-

pientia? vestrœnon credimus excidisse. Cum igitur,ad multam precurn

instantiam nostri Gaufridi et Oliverii pra^dictorum, quando (?)2 praî-

fatis magistris domorum ostendimus majestatis vestra) litteras memo-

1. Il y a erreur du scribe : partout ailleurs on trouve Oliverius de Tetininis. Il avait

assisté h la première croisade (I). Vaissete, Hist du Languedoc, t. III, Preuves,

col. 463 et 490) : il dut repartir pour Acre vers le mois de juillet 1265 (Mart., Thés,

anecd., t. II, c. 147).

2. Il serait plus régulier de lire quam. Cette lettre , comme on peut le voir, est assez

mal rédigée.
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ratas , iidem magistri mutuo roceperint quactuor niilia librariim

Turonensium nominatas in passagio beati Johannis proxinio prœ-

terito , et eas nobis tradiderint liberaliter et libenter, et promiserint

nuituantibus, intervenientc obligatione petila, ob vestra? doniinationis

reverentiam et amorem , traditis eisdem majestatis vestra? litteris

annotatis de debito contrahendo, quod illas quactuor milia librarum

Turonensium , infra octo dies quod vestr» serenitali eaedem vestne

litteraj una cum litteris cpntracti mutui fuerint prœsentatte, solutionem

integraliter fieri laceretis, ita quod unicuique debenti recipere, prout

prfesentata? vestrœ celsitudini litterœ continerent, alioquin iidem ma-

gistri, ita quod quillibet pro quantitatibus quas mutuo receperat

,

solvi facerent muluatoribus integraliter a dictis octo diebus in antea

sine mora; et magister Templi de dictis quactuor milihus iibris re-

ceperit mutuo a quibusdam mercatoribus duo milia quingentas libras

Turonensium (qui mercatores suas super haic in quadam navi lilteras

apportarunt) ; et magister Hospitalis receperit mutuo reliquas de dictis

quactuor milibus Iibris Turonensium, videlicet mille quingentas libras

Turonensium, ita quod a Nicola de Spervcra, Bandino de Gamprimola et

Johanne Maxilla, mutuantibus pro se et Ardoino de Moce, Rotino

Maloscudario, Guillelmo Borrino et Oberto Speronis, mercatoribus

Placentinis, mille librarum Turonensium quœ, si non omnibus, uni

eorum saltem vel eorum certo nuntio et procuratori intègre solvi

debent , et a Francisco Vasilii de Montepesulano quingentas libras

Turonensium, quaî sibi vcl suo certo nuntio et procuratori modo si-

mili solvi debent. Qui Johannes Maxilla, pro se et dictis suis sociis,

pro eorum mille Iibris Turonensium, et Franciscus, pro se, pro suis

(juingentis Iibris Turonensium, in navi qu<u vocabatur Sanctus Spi-

rilus ejusdem Francisci , majestati vestra3 pro recipienda solutionc

,

litteras deferebant. Quia eadeni navis, pro dolor! peccatis exigen-

tibus, in mari inter Alixandriam et Tnnissum naufi'agio miserabiliter

est confracla , et tam nominataî litteraî de mille quingentis Iibris

Turonensium quam omnia bona existentia in eadem, quam etiam fere

omnes personae quai interius existebant per infortunium sunt am-

missse (inter quas personas frater et nepos dicli Oliverii existebant,

sperantis tamen eos quamquam sclavos in manus Sarracenorum vi-

vere et quod pretio valeant rehaberi)
;
piissimœ clementia3 majestatis

vestrœ, omni affectione qua possumus, supplicamus humiliter et d**-

vote quatinus , si placet, de benignitate solita et innata, erga dictum

Nicolamet sociospietatiset misericordicC oculos erigentes, sibi vel al-

tf'rinominatoruHi suorum socioruni aut eorum velalterius eorum certo
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nuntio vel procuratori has litteras oslendenti nominatas mille libras

Turonensium qaas liberaliter mutuarunt sine dilatione solvi etrestitui

facere dignemini cum effectu , ne
,

propter morse dispendium aut

honeraexpensarum, tam afflictis debeat afflictio super addi. Ut igitur

majestati vestrœ fiât de praemissis et singulis plena fides, has patentes

litteras fieri fecinius sigillorum nostrorum munimine roboratas.

Datum apud Accon^ aniio dominicte Incarnationis niillesimo ducen-

tesimo sexagesimo quinto, quarto kalendas novembris.

(Archives de l'Empire, Trésor des Chartes, carton J 473, pièce n" 21.)

II.

QUITTA]V,C£ DE LA SOCIÉTÉ DES MARCHANDS DE PLAISANCE.

Universis 'praîsentes litteras inspecluris Guillelmus Borrin, Rocio

de Rociis, et Arduinus de Mocia, cives et mercatores Placenlini,

salutem in Domino. Noverint universi quod nos habuimus et rece-

pimus in pecunia numerata ab illustrissime domino Ludovico, Dei

gratia rege Francorum, pro nobis etaliis sociis nostris, oivibus et mer-

catoribus Flacentinis, mille libras Turonensium quœ mutuataî fuerunt

domino Gaufrido de Sergines, militi, et Oliviero de Terminis, pro ipso

domino rege et nomine ejusdem, in partibus transmarinis, a Nicola

de Spervera, Bandino de Gaprimola et Johanne de Maxilia, mutuan-

libus i)ro se et pro nobis, Guillelmo Borrino et Arduyno de Mocia

praulictis, et pro Uuffino Maloscuderio et Oberto Speronis et pro aliis

sociis meis et suis, sicut in quibusdam litteris ipsius domini régis quaj

in quadam navi
,
qua3 vocabatur Sanctus Spiritus [ et] in mari inter

Alexandriam et Tunissum fuit confracta, amissa^ fuerunt. De quibus

mille libris Turonensium anledictis nos tenemus nomine nostro et

omnium sociorum nostrorum jllenarie pro pagatis, et renunciamus in

hoc facto, expresse et ex certa scientia, exceptioni non numeraliu

pecunia;, non habita; et etiam non receptœ : de quibus mille libris

pra^dictis quitamus, nomine nostro et omnium sociorum nostrorum,

ipsum dominum regem et dictos Gaufridum et Oliverium, et ipsos de

dicta pecunia promittimus liberare, acquitare et imdempnes conscr-

vare penitus erga omnes, et volumus ac concedimus nostro et omnium
sociorum nostrorum nomine quod si de cetero aliqua; litterie vel in-

strumenta reperirentur per quas seu per qua; appareret ipsum domi-

num regem aut dictos Gaufridum et Oliverium teneri nobis aut aliis
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sociis nostris in quanlitate prœdicta, quod instrumenta et litterœ prae-

dicta? vana? sunt, cassa? et irritée, ac nulliim robur obtineant imperpe-

tuum firmitatis. Nos vero, Anthalinus Vilani de societate Bernardi

Scoti ^, Petrus Bondelli de societate monachi Fingos , et Lanfrancus

Bocoreille de societate Henri ci de Porta et Bagaroti, de pnomissis

omnibus tenendis complendis et observandis fecimus nos et consti-

tuimus, nomine nostro et omnium socionim noslrorum, erga ipsum

dominum regem et erga dictes Gaufridum et Olivierum, plegios et ga-

rantizatores erga omnes et obligamus nos, Guillehnus Rocio et Ar-

duynus, Antbolinus, Petrus et Lanfrancus, pro praemissis adimplendis,

nos et omnes socios nostros et onniia bona nostra et sociorum nostro-

rum mobilia et immobiiia prtesentia et futura. In quorum omnium

testimonium et munimen, sigilla nostra pra^sentibus btteris dujtimus

apponenda. Datum anno Domini millcsimo ducentesimo sexagesimo

sexto, mense junio.

{Trésor des Chartes, cart. J 473, pièce n" 21 bis.)

m.

VIDIMUS DE LETTBES DE SAINT LOUIS.

Noverint universi pnesentes litteras inspecturi quod nos, Guillel-

nuis, miseratione divina sacrosancta' Ierosolimitana3 ecclcsia; pa-

triarcha, apostolica» sedis legatus, frater Thomas Berardi donms

miiitiai Tempb, frater Hugo Revel domus Hospitalis Sancti Johannis

lerosolimitani magistri, Gaufridus de Sarginis, senescalcus regni

lerosolimitani , et Erardus de Valeriaco, miles, vidimus et dili-

genter inspeximus quasdam litteras sigillatas sigillo pendenti de .cera

semplici serenissimi domini Ludovici, Dei gratia régis Francorum

illustris , non cancellatas , non abolitas , non rasas nec in aliqua sui

parte viciatas. Quarum ténor talis est :

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex, universis présentes litteras

inspecturis, salutem. Notum facimus quod quaicumque persona seu

personai mutuo tradiderit seu tradiderint pro nobis in partibus trans-

marinis dilecto amico nostro Guillelmo, venerabili patriarcliai leroso-

limitano, et dilectis et fidelibus nostris Gaufrido de Serginis, seiie-

scallo regni lerosolimitani, et Eiardo de Valeriaco, vel duobus ex

1. Ce Bernard Scot était un marchand de rlaisance, l'un de ceux dont se servait

Philippe III pour s'acquitter envers le pape.
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ipsis, trecentas libras Turonensium, nos ei vel eis vel certo eorum

mandato praesentes litteras afferenti, una cum litteris patentibus prie-

dictorum trium vel duorum ex ipsis super dicto mutuo confectis ,

dictas trecentas libras Turonensium, infra quindenam postquam dictœ

litterœ nobis fuerint prœsentatae, reddi faciemus Parisius apud Teni-

plum. In cujus rei testimonium pra3sentibus litteris nostriim fecimus

apponisigillum. ActumapudNealphami, dieMercuriipostBrandones,

anno Domini m» ce" sexagesimo sexto.

Item ténor secundes UtteKe :

Ludovicus , Dei gratia Francorum rex , universis présentes litteras

inspecturis salutem. Notum facimus qiiod quaîcumque persona seu

Personal mutuo tradiderit seu tradiderint pro nobis in partibus trans-

marinis dilecto amico nostro Guillelmo, etc.. ot... Gaufrido de Ser-

ginis... et Erardo de Vaieriaco, vel duobus ex ipsis, sexcentas libras

Turonensium, nos... dictas sexcentas libras, etc. (môme date).

Item ténor tercia? litterée :

Ludovicus, etc.. dilecto amico nostro Guillelmo... et... Gaufrido de

Serginis... et Erardo de Vaieriaco, vel duobus ex ipsis, septingentas

libras Turonensium, nos... dictas septingentas libras, etc..

Item ténor quartœ litteraî :

Ludovicus, etc.. dilecto amico nostro Guillelmo... et... Gaufrido de

Serginis... et Erardo de Vaieriaco, vel duobus ex ipsis, octingentas li-

bras Turonensium, nos... dictas octingentas libras, c^c.Actum apud

Nealpham vetcrem ', die mercurii etc.

Item ténor quintœ litterw :

Ludovicus, etc. . . dilecto et fideli nostro Gaufrido de Serginis, senc-

scallo regni Iherosolimitani, trecentas libras Turonensium, nos ei vel

eis vel certo eorum nuntio , una cum litteris patentibus ipsius sene-

scalli super mutuo confectis, dictas trecentas libras, etc. . . Actum
apud Nealpham veterem. ....

Item ténor sexta; litterœ :

Ludovicus, etc. (comme dans la précédente) . . . quadringintas Iil)ras

Turonensium. . . (comme dans la précédente)... dictas quadringintas

libras, etc. . . Actum apud Nealpham veterem. .

.

Item ténor septimaî litterte :

Ludovicus , etc. (comme dans la cinquième) . . . sexcentas libras

1. Neauplile-le-ChÂteau (Scino-et-Olse), arr(Hidissement de Rambouillet, canton de

Montfort-l'Amaury

.

2. Keauplile-Ie-Vieux (inôme canton).
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Turonensium , etc.. dictas sexcentas libras. . . comme dans la

cinquième) . .

.

Item ténor octavae litterae :

Ludovicus , e^c. (comme dans la cinquième)... septingentas li-

bras, etc. . . dictas septingentas libras, etc.
In cujus rei testimonium nos

,
patriarcha , magistri , Gaufridus et

Erardus, pnedicti, praesentibus litteris sigilla nostra duximus appo-

nenda. Datum Accon, die vigesima octava mensis junii, anno Do-

mini millesimo ducentesimo sexagesimo septimo.

{Trésor des Chartes^ cari. J 473, pièce n" 25.)

IV.

LETTRE DE GUILLAUME, PATBIABCHE DE JÉRUSALEM, A SAINT LOUIS.

Beatissimo, serenissimo et reverentissimo domino suo Ludovico

,

Dei gratia régi Francorum illustri Guillelmus , sacrosanctae lerosoli-

mitana3 ecclesia? presbyter et minister, cum dcvota recommenda-

tione salutem in eo qui pro redemptione generis humani dignatus est

in lerosolima misericorditer crucifi^à. Serenissime Domine, tenore

prœsentium vestrae celsitudini innotescat me vidisse et diligentcr in-

spexisse octo]paria litterarum vestro pendenti sigillo munitarum, quo-

rum una erat super mutuo trescentarum librarum, alia sexcentarum

Ubrarum , tei'tia septingentarum librarum
,
quarta octingentarum li-

brarum Turonensium , a me et nobilibus viris domino Gaufrido de

Sarginis, senescallo regni lerosolimitani, et Erardo de Valeriaco mu-
tuo recipiendarum. Quinta vero erat super mutuo trescentarum libra-

rum, sexta quadringentaruni librarum , septima sexcentarum libra-

rum, octava septingentarum librarum Turonensium, mutuo recipien-

darum a domino Gaufrido priedicto. Unde cum a Benchevenhe

Johannis et a Bonofilio Contadini, mercatoribus Senensibus de socie-

tate Rolandi de Bonsenhor, juxta formam litterarum prœdictarum

,

ego et praedicti nobiles, omnes prœdictas mutuo receperimus quanti-

tates , dominationi vestrai supplico quatinus Hugoni Jacobi vel Re-

storio Juncta; seu Jacobo Gilii i vel alicui de societate praîdicta prav

sentanti praedictas litteras aut eorum transcripta mei et magistroruni

1. Ces noms se retrouvent dans les lettres d'Urbain IV parmi ceux des associés qui,

résidanj en France, y recevront le remboursement des sommes prêtées par la société

(Martène, Thésaurus anecdotorum, t. il, col. 102, 104, 259, 262).
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Templi ac Hospitalis necnon praedictorum nobiliiim sigillata sigillis ,

si placet, memoratas quanlitates intègre solvi et sine dilacione qualibet

faciatis. Datum Accon, die vigesima octava mensis jiinii, anno Do-

mini millesimo ducentesimo sexagesimo septimo.

{Trésor des Chartes, cart. J 385, pièce n° 5.)

w
LETTBE DE GEOFFROY DE SERGINES , SEftECHAL DU BOYAUME

DE JÉRUSALEM^ A SAINT LOUIS.

Sachent tout cil qui ces présentes letres verront et orront que nos

Joffroy de Sargines, chevaliers, avons receu de mon seignor Loeys,

par la grâce de Dieu roi de France
,
quatre paires de letres sayelées

de son seyeau de cire pendant, dont il conteneit en l'une de cez letres

l^'enprunt de treiz cenz libres de torneiz, et en la seconde Tenprunt de

quatre cenz Ib., et en la tierce l'cnprunt de sis cenz Ib., et en lîi

quarte Tenprunt de set cenz Ib.; de quoi nos avons receu sur celés

letres l'enprunt de deus mille Ib. de torneiz, ce est assaveir de Ben-

cheveigne Johan et de Boiifiz Contedin, marchaanz de Sene de la

compaignie de Rolant de Bonseignor : lesquels deus mille Ib. de tor-

neiz nos vindrent a moult grant besoing, com ciaus qui nos esteient

moult grant mestier, lesquels nos avons départi a nos genz. Et encore

mon seignor le patriarclie de Jérusalem et leguaz de l'apostolial

siège, et mcsire Erart de Valéry et mei, îivons receu de mon seignor

le roy de France autres quatre paires de letres sayelées de son seyau

de cire pendant, dont il conteneit en l'une de cez letres l'enprunt de

treis cenz Ib. de torneis, et en la seconde l'enprunt de ssis cenz Ib.,

et en la tierce l'eupiunt de set cenz Ib., et en la quarte lenprunt de

huit cenz Ib. de torneis, que les devant diz, mon seignor le Patriarche

et mesire Erart de Valéry et mei, avons receuz por les chevaliers

pèlerins retenir en la terre sainte, lesquels deus mille et quatre cenz

Ib. de torneis nos avons receus des devant diz marchaanz por faire et

acomplir le comandement de mon seignor le roy de France. Por quoi

nos prions et souplions la soe scignorie que il a Hugiic Jaque ou a

Rostor Jointe ou a Jaque Gillc, ou a aucun autre de la dite compaignie

qui li présentera les letres devant dites ou le transcriz d'eles qui soient

1. Cette pièce a été publiée dans les Notes et Éclaircissements dont M. Jubinal a

accompagné son édition des Œuvres de RuUbeu/ (t. 1 , p. 380).

IV. (Quatrième série.) 9
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sayelées dou seyau de mon seignor le Patriarche et des maistres don
Temple et de l'Ospital et de mesire Erart de Valéry et de mei, veuille

faire délivrer mon seignor le roy de France la devant dite quantité ,

ce est assaveir les quatre mille et quatre cenz Ib. de torneiz devant

ditez. Et en guarantie de ce, nos avons sayelées cez prcsenz 1 êtres de

iioslre seyau de cire pendant. Ce fu fait à Acre en Tan de llncarna-

tion Nostre Seignor Jliesu Crist M. et CG et LXVII, le dcrcin jor dou

mois de juing.

(Trésor des Chartes, cart. J 473, pièce n" 23.)

VI.

LETTRE, D'ÉRARD DE VALERY A SAINT LOUIS.

Saichent tuit cil qui ces présentes lettres verront que Guillaume,

par la grâce de Dieu patriarches de Jérusalem et legaz de l'apostolical

siège , nobles hom messire Joffroyz de Sergines , scneschauz dou

roialme de Jérusalem, et je Erarz de Valcri, chevaliers, sire de Saint

Valerrein, nous troi ensemble, avons receu de mon segnor le roi de

France quatre paire de lettres saellées de soii seel de cire pendant

,

dont il contient en l'une de cez lettres l'emprunst de trois cenz Ib. de

tournois, et en la seconde l'emprunst de sis cenz Ib. de tournois , et

en la tierce l'emprunst de set cenz Ib. de tournois, et en la quarte

l'emprunst de huit cenz Ib. de tournois, lesquelx deniers devant diz

tt)uz, c'est a savoir deux mil et quatre cenz Ib. de tournois, nous li

devant dit messircs le patriarches et messire Joffroiz de Sergines et

je Erarz de Valeri, chevaliers, avons receuz por les chevaliers pèle-

rins retenir en la terre sainte, et avons receu l'emprunst de ces deus

mil et quatre cenz libres devant diz sor les quatre paire de lettres de-

vant dites, c'est a savoir de Bencheveigne Jehan et de Bonfllz Con-

tedin, marcheanz de Senne de la compaignie de Rolant Boenseignor,

por feire et acomplir le comandemant de mon seignor le roi de

France. Por coi nous prions et souplions la soue seignorie que il, li

diz messires li rois de France, a Hugue Jaque ou a Uastor Jeinte ou a

Jaque Gille ou a aucun autre de la dite compaignie qui li présentera

les lettres devant dites ou le transcrit d'elles qui soit secUcz dou seel

le devant dit patriarche et des maistres dou Temple et de POpital et

de mon seignor Joffroi de Sergines et dou mien, vuelle feire délivrer

la devant dite quantité, c'est a savoir les deus mil et quatre cens libres

de tournois devant diz. Et je Erarz de Valeri, chevaliers, en tesmoi-
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gnage de ceste chose , ai mis mon seel de cire pendant en ces pré-

sentes lettres. Ce fut feit à Acre en Fan de l'Incarnation Nostre Sei-

gneur MGGLXVII, le septisme jor de juignet.

{Trésor des CAorfcs, carton J 208, pièce D" 4.)

VII.

LETTRES DE SAINT LOUIS ORDONNANT l'EMPBUNT DE CENT MILLE

LIViiES TOURNOIS.

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex, universis praesentes litteras

inspecturis, salutem. Notum facimus quod nos, ad votivum assumpti

crucis negotii complenientum totis affectibus aspirantes, volumus et

ordinamus quod ad ipsius prosecutionem, pro ijobis et nomine nostro,

sub sigillo et litteris nostris, recipiatur mutuum usquead summam
centum inilium librarum Turoncnsiuni, si lantuni inveniatur, ad quod

solvcndum nos et heredem noslrum successorem regni nostri teneri

volumus obligatos, et tara de proventibus decim<o et aliarum subvcn-

tionum ecciesia; quam de redditibus et bonis aliis regni nostri volumus

et praecipimus prauiictam pecuniam sine diflicultate persolvi. Quod si

forte, nobis viventibus, totaliter mutuum contingat non contralii su-

pradictum
,
per ipsum heredem et successorem regni nostri contra-

hatur et solvatur ac etiam expeudatur in prosecutione dicti negotii

,

secundum quod ipse, de consilio coexecutorura testament! nostri de

hiisqua) agenda sunt citra mare conditi, duxeritordinandum. In cujus

rei testimonium, pritsentes litteras sigilli nostri fociinus iinpressione

numiri. Actum in castris juxta Cartaginem, anno Domiiii rniilcsimo

ducentesimo septuagesimo, mense augusto.

{Trésor des Charles, carton J 44
1 ,

inbix n" 4.)

G. SERVOIS.

9.



CHARTES

DE FONTEVRAUD
CONCERNANT

L'AUJNIS ET LA ROCHELLE

Bien que les archives du département de Maine-et-Loire aient

payé un regrettable tribut aux ravages de la guerre civile et aux

brùlements officiels des titres de communautés religieuses, en

1793 et années suivantes, elles sont encore assez riches en docu-

ments originaux ou authentiques pour être signalées , non-seu-

lement aux Angevins, mais encore aux personnes désireuses d'é-

tudier l'histoire des provinces dans lesquelles les abbayes de

l'Anjou avaient des domaines et revenus.

L'Aunis , dont les établissements publics ne possèdent, pour

ainsi dire, pas d'archives ', y pourra taire une moisson abondante

dans le chartrier de Foutevraud. Pour le douzième siècle , et le

treizième surtout , il serait difficile de réunir un plus grand

nombre de belles et antiques chartes, toutes inédites. Elles ont

même été inconnues au savant oratorien ^ qui a fait l'histoire de

1. Ce mémoire a été composé à Aiv en Savoie, le 24 août 1856, et adressé au Con-

grès scientifique de France, session de la Rocliellc, comme répondant à la 4« et à la '?6"

question de la section IV, Histoirk et Archéologie. Il en a été donné lecture à l'ime

des séances de cette section, et son impression fut votée ; mais, ayant appris que l'abon-

dance de^ matières obligeait M. l'abbé Lacurie à supprimer la plupart des mémoires qu'il

avait lus au Congrès, je n'ai pas voulu abuser de la bienveillance accordée à mon tra-

vail, et je me suis fait rendre mon manuscrit, le 31 juillet dernier. Les modilicalions

qu'il a subies consistent surtout dans le remplacement de la traduction de la lettre de

l'abbé de Saint-Léonard de Chaumes et de Girard de la Chambre par le texte latin hii-

môme, et l'addition, dans le texte ou en note, de diverses chartes latines et de onze

chartes en langue vulgaire, antérieures à l'an 1251

.

2. Sauf l'hôpital Saint-Louis delà Rochelle, où M. l'abbé Cholet a récemment dé-

couvert les titres de l'Aumônerie fondée par Alexandre Aufredi.

3. Histoire de la ville delà Rochelle et du pays d'Aunis, par le P. Arcère, 2 vol.
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cette province, et plus spécialement de sa capitale. Les titres de

Fontevraud , chef d'un ordre célèbre et puissant ' , appartien-

nent à trois séries différentes ; le prieuré de Sainte-Catherine de

la Rochelle, celui de Saint-Bibien d'Argenson, et les rentes sur

le domaine du roi à la Rochelle, à Marans et dans l'île d'Oleron.

PREMIERE SERIE.

LE PRIEURÉ DE SAINTE-CATHERINE DE LA ROCHELLE.

Il n'existe plus aucun vestige des deux prieurés de Fonte-

vraud en Aunis. Le plus important paraît avoir été celui de

Sainte-Catherine
,
qui a donné son nom à l'une des moindres

rues de la Rochelle.

Il a été fondé vers l'an 1 180 par Aliénor d'Aquitaine^, avec

l'assentiment de son deuxième époux , Henri II , roi d'Angle-

terre, et de leurs fils, Richard, Geoffroy et Jean. Leur charte n'a

été retrouvée ni en original ni en copie; elle ne nous est connue

que par une analyse très-sommaire. Les pièces latines de ce

prieuré sont moins nombreuses que celles rédigées en langue

vulgaire, mais elles remontent à une époque plus ancienne. La

première, qui n'est pas datée, paraît antérieure à 1215 ^. C'est

le testament d'un bourgeois de la Rochelle, nommé Pierre Fou-

cher. Il y confirme les donations faites par lui à Fontevraud, et

déposées sur le grand autel de l'église abbatiale, en présence de

iii-4*. Les titres de Fontevraud ont aussi été inconnus à M. Massiou, qui a publié, de

1833 à 1840, une volumineuse et importante Histoire de la Saintonge et de l'Aunis

(6 vol. in-S»).

1

.

Le chartrier de Fontevraud a été classt^ et inventorié avec le plus grand soin, de

1646 à 1658, par le père Lardier. Son travail se compose de neuf volumes in-folio,

conservés dans les archives de Maine-et-Loire, («lignières a fait , en 1699, un grand

nombre d'extraits et de copies des titres de ce cliartrier. Ils forment deux volumes

in-folio, et appartiennent à la Bibliothèque impériale, ancien fonds latin, n° 6480. On
trouvera dans le vol. I"' ce qui concerne la Rochelle, pages 21 et 2*2, 469-488; Marans

pages 499-501; l'ile d'Oléron, pages 461-468, et Saint-Bibien-d'Argenson, pages 22-24.

2. Fille et héritière de Guillaume IX, duc d'Aquitaine. Les historiens l'appellent gé-

néralement Éléonore, mais nous avons préféré le nom qu'elle prend elle-même dans

ses nombreuses chartes.

3. Fontevraud, Titres ancien», n" 19.
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1,1 reino Aliénor. Parmi les objets légués, figurent la maison et les

vignes de Pierre Fouoher à Rompsay, Rnnrhai, lesquelles payent

un cens à l'Aumôncrie de la llocliclle. Au nombre des exécuteurs

testamentaires du défunt
,
qui firent conlirmer l'acte de déli-

vrance des legs par l'apposition du sceau de la commune roclie-

laise, voluerunt ut communie Rupelle siyillo confirmaretur, se

trouve le célèbre et bienfaisant Alexandre Aufredi ou Aufroi '

,

fondateur de la susdite aumônerie.

Ce Pierre Foucbcr était, par son caractère, son intelligence, sa

fortune , un des bourgeois les plus notables de la KoclieUe. La

reine Aliénor l'avait en grande estime. Elle lui en a donné nu

témoignage des plus manifestes lorsque , le faisant passer de la

bourgeoisie royale dans celle de l'abbaye, et inféodant au service

de Fontevraud sa capacité administrative et celle de ses descen-

dants -, elle appelle contre les personnes qui les en détourne-

raient ou les persécuteraient de quelque manière, les mêmes pei-

nes et imprécations que contre les violateurs d'un oratoire. La

magnifique charte originale d'Aliénor, portant encore, sur un

cordon en soie rouge et blanche, le grand sceau en cire verte de

la duchesse-reine, a été donnée à la Bibliothèque impériale par

M. Deville '. Nous l'imprimons dans son entier, ainsi que la copie

d'un acte par lequel la même princesse avait aussi donné au

même monastère, vingt ans plus tôt, un autre bourgeois de la

Rochelle, nommé Pierre de Ruffec '

.

Aliénor, Dei gratia humilis regina Anglie, ducissa Normannie, Aqui-

tanie et comitissa Andegavie , archiepiscopis, episcopis, comitibus,

vicecomitihus, haronibus, senescallis, prepositis, justiciis, ballivis et

universis, tam futuris quam presentibus, ad quoscumque litière istc

pervenerint, salutem. Sciatis nos dédisse, in puram et liberam et per-

1. V. Biblioth. de l'École des Chartes, 4" série, vol. Il, p. r)10.

2. Les aines de cette famille ont presque constamment porté le nom de Pierre, et

plusieurs d'entre eux sont cités dans nos ciiartes.

3. Chartes orig., Poitiers, n" 8. Elle était placée à Fontevraud, dans la troisit''mc

fenêtre du chartrier, sac 14".

4. Archives de Maine-et-Loire, p, 364 d'un manuscrit du commencement d'rdix-

s^tième siècle, contenant des copies et extraits relatifs à Fontevraud. L'original était

« scellé d'un sceau de cire jaune, où, des deux, costez, est la figure d'une femme \cs-

« tue d'une grande robe qui paroist estre du crospe, qui luy couvre le corps, et les bras

« tendus ; tenant de la main droicte un baston (Icuronné, et de l'autre un oyseau. V.t ne

« se peut lire l'escriture qui est autour. »
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peWiam elemosinam, et in perpetiiiim concpssisse Deo et ecclesie

Foritis Ebraudi, ad servicium religiosarum ancillarum Chrisli ibidem

Deo servientium, pro salute animarum ilUistrissimorum regiim An-

glie, videlicet domini Henrici,viri nostri, et domini Ricardi, filii

nostri, et nostre, diiectum et fidelem hominem nostrum Petrum Ful-

cherium, de Hocliela, etheredes ejus, liberos in perpetuum et im-

munes ab omnibus talliatis, questis et exactionibus , exercitibus,

equitationibus et omnibus aliis consuetudinibus et serviciis que do-

mino Pictavie in terra sua fieri consuevcrunt. Voiumus igitur, preci-

pimus et statuimus ut Petrus Fulcherius et heredes eJus libertatem

suam perpetuam
, plenariam et quietani habeant, sicut ipsis eam

libéra voluntate donavimus et presenti carta nostra contirmavimus
;

nec ulli hominum liceat libertatis istius integritatom aliquantuluni

ledere nec minuere nec in aliquo violare. Quod si quis attemptare

presumserit, periculum corporis et rerum tantundem incurrat, in

manu domini Pictavie, ac si ipsum sancte ecclesie oratorium violasset.

Utautem hec nostra elcmosiiia, juste et licite et libère facta, maneat

in posterum inconcussa, nos cartam istam, ad perpétue robur auclo-

ritatis, sigilli nostri munimine fecimus insigniri. Datum apud Roche-

lam, anno incarnati Verl)i M° C" XC" IX". Testibus : Pctro Rertino,

lune senescallo Pictavie, Ghalone de Rocha Fort!, Launo Ogerio,

Willelmo do Montemirallo, tune majore in communia de Rocliela,

Bernardo de Rotec, Sancio de Bello Loco, tune preposito de Rodiela,

David de Podio Liborelli, Hysemberto, tune magistro scolarum Xanc-

tonis, Gardrado, priore Sancti Viviani,Nicholao,pnore Sancte Kate-

rine, et multis aliis.

A. regina Anglia? et ducissa Aquitaniae et Normanpiœ, etcomilissa

Andegavia), senescallo Pictavensi et omnibus pra'positis, baillivis, mi-

nistris et fidelibus suis Rocbellaî et totius Aquitania^, salutem. Sciatis

me tiliumque meum Ricardum dédisse et concessisse, et praisenti

carta confirmasse, Deo et ecclesia» et monialibus de Fonte Ebraldi Pe- •

trum de Roffeco, quietum omnino ab exercitu et equitatione, questa,

prœstitoet onmiexactione;et omnes suœ propria} res ab omni con-

suetudine penitus sint quietaî, nisi forte ad hoc emerit ut revendat.

Et ipse per singulos annos dabit praidictis monialibus centum solidos

pictavenses, feslo beati Hilarii annuatim rcddendos. Et ideo volo,

mando et lirmitcr prœcipio quod illœ moniales habeant Petrum jam

dictum ita quietum sicut cartic domini mei régis et mea testantur; et

prohibeo ne quis nostrum fiiciat eis injuriam vel contunicliam. 'l'esti-
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bus : Radulfo de Faia, turrc senescallo Pictavensi, Fulcone de Masta-

cio, Porteclia, Willelmo de Lonnaleio, Johanne de Espinat. Apud Ghi-

non.

En 12t5 , Josselin
,
prieur de Saiiite-Catlieriiie ', baille à un

nommé lîaoul Daon et à ses liéritiers, moyennant un cens annuel

de cinquante sous, une maison sise derrière l'église du prieuré,

entre la maison de Giraud de la Laigne, del Alepne, et celle de

Pierre de Rompsay, Runcai. Si le preneur et les siens vendent

jamais cette maison, les religieuses pourront l'avoir à cinq sous

au-dessous du prix qu'en offrirait toute autre personne.

La troisième charte est encore un acensement -, consenti en

1218, le jeudi avant la fête de Saint-Simon et Saint-Jude, par

Herthe, abbesse de Fontevraud, à Pahé de Saint-Jacques, bour-

geois de la Rochelle, sur la demande du même prieur Josselin.

La maison cédée moyennant le cens annuel de six livres , en

monnaie ayant cours à la Rochelle , était celle de la Regraterie,

Regrateria.

L'année suivante , au mois de février, Constantin de Mauzé
,

charpentier, bourgeois de la Rochelle, et Clémence, sa femme,

donnent à notre prieuré un cens de six sous, en ancienne mon-
naie poitevine, Piclavensium veterum , sur leurs boutiques , es-

creniey situées devant la maison de Guillaume le Juif. Parmi les

témoins, figurent Jean iVateran, prévôt du roi à la Rochelle, et Jean

Junan, maire, qui appose à la charte le sceau de la commune ^
En 1235^ Alydis, abbesse de Tontevraud, et J., maître de

l'hôpital de Jérusalem en l'rance % transigent au sujet d'une mai-

son et de ses dépendances, sises rue Sainte-Catherine, cédées par

Guillaume le Vacher, bourgeois de la Rochelle et sujet dudit

prieuré, à Jean le Géant, Gùjanli», sujet des Hospitaliers.

Au mois de septembre 1249, Guillaume d'Angoulème et Pé-

tronille, sa femme *, s'obligent, pour eux et pour leurs héritiers,

envers l'abbesse et le couveut de Fontevraud, au payement an-

1. Fontevraud, fenêtre 3, sac 11,

2. Ibid., fenêtre 2, sac 1.

3. Et ut robur firmins obtineret, dictus Johannes (Junan), major de Rupella, pi e-

sentem cartam, ad petitionem supradicti Constantin! et supradicte Clemencie, uxoris

sue, sigillavit. Ibid.

4. Ibïd.y et fen. 3, sac 14.

5. Cette pièce n'a pas de cote.
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nuel de soixante sous, pour la maison que l'abbesse leur a per-

mis de construire dans son fief, devant l'église de Sainte-Cathe-

rine. Ils prennent aussi l'engagement de bien entretenir cette

maison, et ils renoncent à toutes les prétentions qu'ils pouvaient

élever sur un terrain contigu, par suite d'arrangements passés

par eux avec Pierre de Salles, en son vivant prieur de Sainte-

Catherine, puis avec Pierre Sarreau, son successeur.

Il nous reste encore à parler d'un document latin dont l'im-

portance est beaucoup plus grande pour le fond comme pour la

forme. C'est une lettre missive adressée par Cuillaume, abbé de

Saint-Léonard de Chaumes et par Girard de la Chambre, bour-

geois de la Rochelle, à Berthe, abbesse de Fontevraud, pour l'en-

gager à mettre lin à un procès qu'elle soutenait contre l'évèque

de Saintes.

Nous ignorons l'objet de ce débat , aucun de nos documents

n'en parle. Il résulte seulement de la susdite lettre que, condam-

nées par les premiers juges, l'abbesse et ses religieuses refusèrent

d'exécuter la sentence. Alors le prélat avait excommunié le

prieur de Sainte-Catherine et lancé l'interdit sur son église.

L'abbesse, de son côté, s'était pourvue en cour de Rome et y avait

obtenu le renvoi de l'affaire devant de nouveaux juges. En vertu

de l'autorité que leur avait conférée le saint-siége, ceux-ci or-

donnent tout d'abord la levée de l'excommunication ; mais la ré-

sistance et l'habileté de l'évèque paralysent toutes ces procé-

dures, et il finit par obtenir la victoire, dont il use du reste avec

modération.

Cette pièce n'est pas datée , mais elle semble avoir été écrite

vers l'an 1220.
'

Reverendissime domine sue 15., venerabiliabbatisse FontisEbraudi,

frater G., dictus abbas Sancti Leonardi de Calmis^ et Girardus, de Ca-

méra, burgensis de Rupella, salutem et promtam ac paratam ad ob-

sequia voluntatem.

Novit Deus, inspecter cordium, quam sincera dileccione vos et

ordinem vestrum, causa Dei et propter religionis fervorem quem in

eo vigere credimus, in Christo amplectimur, quam pure et quam af-

fectuose non solum monasteriuni vestrum sed et cetera loca—et pre-

cipue ego abbas ecclesiam vestram Sancte Katerine de Rupella propter

1. Des mêmes ordre et diocèse que l'abbaye de la GrAcc-Dieu, dont il est parlé ci-

après.
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predictas causas et propter priorem ejusdem loci, qui de patria nostra

est, et cuidam sorori nostre proximo affinitatis gradu conjungitur,

—

puro corde diligimus, et quam siraus parati pro vestri ordiuis utilita-

tibus laborare.

Unde cum nuper mutuo loqueremur
,
pensantes diligentius gravia

dampna et incommoda plurima que non solum predicta domus Sancte

Katorine sed et cetera loca vestra in Xanctonensi diocesi constituta,

propter discordiam que inter dominum Xanctonensem et priorem

dicte domus jam diu fuerat, pati juste injusteve cogebantur, dolui-

mus veliementer; maxime cum a viris peritissimis audissemus quod

negocium istud ad ulilitatem dicte domus non poterat litigio termi-

nari, si tamen terminari aliquando potuisset. Cause quoque dilatio ex

parte prioris trahebat periculum, et gravamen non solum ei et domui
sue sed et ceteris domibus vestris.que sunt in nostris partibus infere-

bat; quoniam helemosinas et bona que eisdem a fidelibus crebro con-

sueverunt erogari pêne penitus amittebant, cum dictus domiuus
Xanctonensis et sui, pro viribus, impedirent ne bona vestris aliqua

conferrentur^ et ne domus vestre in sua diocesi aliquo modo profi-

cerent, in quantum ipse resistere potuisset. Paratus etiam erat, sicut

procerto nosscire credimus, ad curiam mittere in instanti pro ap-

pellatione sua, quam coram executoribus vestris fecerat, proscquenda

in maximis expensis , si necessarium extitisset. Ultra modum enim

movebatur contra ordinem vestrum, et indignabatur pro eo quod

vestri tam erecta cervice venire presumpserant contra eum, cum ipse

antea vos et ordinem vestrum omni devotione ac totius caritatis sin-

ceritate diligeret, sicut ipse , pectus suum percutiens, fatebatur.

Licet autem executores pretaxati michi abbati , auctoritate apo-

stolica, injunxissent ufexcommunicationis sententiam quam predi-

ctus dominus Xanctonensis, auctoritate propria , in predictum prio-

rem tulerat denuntiaremus et denuntiari faceremus esse nuilam,

tamen nichil pêne istud eidem priori prodesse poterat
;
quia si nos

eandem sententiam preciperemus ex una parte denuntiari esse nui-

lam, predictus dominus eandem ex parte alla confirmaret. Nec est

dubium quin jussionem ejuspociusquam nostram exaudirent capol-

lani de Rupella, quamvis ipse appellationis obstaculum et nuilta

impedimenta alia nobis opponere niteretur, ne in isto negocio procc-

dere deberemus. Sed et si posset fieri ut ipsa sententia lata in prio-

rem posset modo quolibet relaxari, ecclesia tamen remaneret niclii-

lominus interdicta; et ita dictus prior pêne tantumdem quantum antea

gravaretur, cum, sicut scitis, maxima pars proventuum quos ipse ha-
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beat helemosine sint et oblationes fideliiim, que ipsi, ratione dicte

ecclesie, confferuntur. Predicti etiam exeqiitores nichil 'de absolution

e

predicte ecclesie nobis, cumipsi, prout a muUis juris peritissimis

dicitur, nullum super bec mandatum habeant, injunxerunt.

His igitur et aliis multis periculis et gravaminibus, que, si duraret

discordia et negocium differretnr, predicto loco et aliis domibus de

ordine vestro in nostris partibus imminebant, attendentes diligcntius

et subtilius trutinantes, arbitrati sumus dictum priorem gratia pre-

dicti domini modis omnibus indigere nichilquc fere posso facere sine

ipsa. Unde nos, qui vos et predictum priorem ordinemque vcstrum,

ut dictum est, valde dibgimus, et nicbilominus supradicti domini

gratia ac familiaritate, pre multis aliis, nos gaudemus non medio-

criter insigniri, de dileccione et benignitate ipsius plenario confi-

dentes, cum aliis bonis viris, qui non parve auctoritatis erant, accessi-

mus ad eundem et, genibus tlexis junctisque manibus, petivimus ab

eodcm humiliter et dévote ut omnem rancorem, omnem discordiam

omnesque injurias universaque forisfacta, si qua tamen eidem intule-

rat dictus prior— quod tamen ipse minime concedebat— omnemquc
indignationem quam erga eundem priorem et ordinem vestrum con-

cepprat, Deo et Béate Marie et Sancte Katerine vestreque ac sororum

vestrarum religiositati nobisque, specialissimis amicis suis et vestris,

benigna facilitate remittcre dignaretur. Ipse vero mente clementis-

sima preces nostras, non sine majori quam forte decebat honore, sus-

cipiens, omnia que petcbamus nobis bénigne sine dilatione concessit.

Omnes sententias , sivc suspenr^ionis sive interdicti aut excommuni-

cationis, quas in predictum priorem vel in fratres in predicta domo
manentes aut in vestros confratres vel in familiam dicte domus vel

etiam in ipsius loci ecclesiam tulerat aut sua auctoritate promulgate

fuerant, nobis presentibus et aliis bonis viris, relaxavit penitus in in-

stanti, et relaxatas denuntiari fecit in ecclesiis de Rupella.

Cum ergo predictus prior et ecclesia ipsius de recuperata pace

domini Xanctonensis et de ipsius gratia, in qua Deo propitio rediit,

plenius gaudeat, non vos opprtet in proscquendo negotio quod adver-

sus predictum dominum coram vestris executoribus babebatis am-

plius laborare; sed potius Dcum pacis et dileccionis, qui vestris do-

mibus pristinam tranquillitatem et pacem, per suam gratiam, reddidit,

devotissime collaudetis, ipsum enixius exorantes ut nobis et vobis

pacem et tranquillitatem dignetur in perpetuum conservare i,

1. Orig. jadis scellé sur queue simple, fen. 2, sac 1.
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Chartes rochelaises en langue vulgaire, de 1225 a 1250.

II n'y eu a pas moins de cinquante-six, la première du mois de

février 1225, nouveau style, et la dernière de janvier 1299. Les

analyser toutes ' entraînerait trop loin ; il suflira de faire con-

naître les onze pièces "" appartenant à la première moitié du trei-

zième siècle, parce que les documents de cette époque rédigés en

français sont extrêmement rares, et parce que les nôtres se

rapportent à des contrats passés entre des bourgeois ', docu-

ments aussi rares pour le moins , et qui prouvent par leur

forme, par leur écriture comme par leur style
*

, à quel point

de civilisation et de prospérité était déjà parvenue la commune
de la Rochelle, en la cour de laquelle ces cliartes ont été rédigées

et délivrées. Leur texte est publié d'après les magnifiques ori-

ginaux qui témoignent de l'habileté des clercs de la llochelle

dans l'art de la calligraphie. Nous ne doutons pas qu'elles n'at-

tirent l'attention des philologues , comme monuments de la

langue officielle dans une \ille où dominaient la bourgeoisie et

le commerce, et qui avait été créée et peuplée, presque spon-

tanément, par des mariniers, des marchands et des artisans ac-

courus de tous les points de la France. Dans la formation de

cette langue rociielaise, l'idiome du Nord paraît l'emporter de

beaucoup sur celui du Midi ; mais, si la part de ce dernier sem-

ble moins grande pour le fonds, elle se manifeste par l'influence

la plus heureuse sur les formes grammaticales : il nous la fait

paraître fille plus légitime de la basse latinité, et il nous l'a

rendue claire, correcte, élégante même.
Voici l'analyse détaillée, puis le texte complet des onze chartes

qui sont antérieures à l'année 125 1

.

I. — Février 1225. Acensement, ou bail à cens, par Pierre Mal

Airaut, bourgeois de La Rochelle, et par sa femme Jeanne, à

lîarthélemy le Gantier, d'une maison sise dans ladite ville, avec

le terrain sur lequel elle est construite et le jardin qui en dé-

pend, pour la somme annuelle de 26 sous G deniers, dont 8 de-

1

.

Les originaux sont tous conservés dans les fenêtres 2, 3 et 4.

2. Dans un acte de 1254, il est question àe/ahu Estene Pelât, jacfw clerc de la

commune de la Rochelle.

3. Une d'elles, n" X, provient du prieuré de Saint-Bibiend'Argenson.

4. Ils ont dft passer dans les archives de Fontevraud, parce que les biens et revenus

auxquels ils se rapportent soi\t devenus plus tard la propriété de rabl)aye.
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niers payables au roi , 20 sous à Pierre Durand, charpentier, et

6 sous audit Pierre Mal Airaut. Il y a , en outre, un droit d'en-

trée, ou pot-de-vin, de 15 sous tournois.

II. — Juin 1225. Vente par les mêmes époux à Aruaut Davy,

charpentier, de leur susdit cens de 6 s., à raison de 65 s.

III. — Janvier 1230. Vente par Seguin, fils de feu Seguin du
Far, et par sa femme lîonne, à Girard de la Chambre, bourgeois

de la Rochelle, du cens annuel de 110 s., qui leur est^dù sur une

maison sise rue du Temple, pour le prix de 70 livres. Dans le cas

où la maison ne pourrait solder le susdit cens, les vendeurs as-

signent divers revenus pour les compléter.

IV. — Juin 1231. Acensement par Pierre de Bordeaux et

par Jean de Jart, exécuteurs du testament de défunt Philippe

du Puy, frère de Pierre, à Guérin Odin, bourgeois de la Ro-

chelle, et à sa femme Jeanne, à raison de 30 s., d'un terrain si-

tué en ladite ville et commun entre Pierre et sa nièce Pérouelle.

Ce terrain est séparé de celui de Jean Février par un mur mi-

toyen, sur lequel Odin pourra établir un égout, et même élever

des constructions.

V. — Janvier 1232. Cession par les susdits Seguin du Far et

Ronne sa femme, à Girard de la Chambre, par suite de lincendie

de la maison désignée plus haut, de remplacement de cette maison

et de trois quartiers de vigne à la Crapaudière, moyennant une

soulle de 15 livres tournois. La charte dit que la devant dite

maisons fusl arse de Varson dau fuec qui fut en La Rochele, en

la fcste seintc Marie-Magdalcne (22 juillet) qui fut Van de l'In-

carnation Ihesu Crist MCCXXX.
VI. —Mai 1234. Acensement par le 8u.sdit Girard et par sa

femme Jeanne à Renaud de Saint-Davy, clerc, d'une maison et

de ses dépendances, rue du Temple , à raison de 13 livres, dont

10 à prendre sur ladite maison et les 3 autres sur celle que Re-
naud possédait rue de la Rroterie.

VÏI. — Mai 1235. Acensement par les mêmes époux à Girard

de l'Aiguillon, d'une maison sise près du Minage, pour la somme
de 100 s., payables aux bailleurs, plus G s. à l'église du Lignon,

G à celle de N. D. de Cougnes, 5 à l'abbaye de la Gràce-Dieu,

6 s. ô deniers à Bonne la Métayère, plus le cens du roi.

Vni. — Février 1243. Vente par Pierre Grégoire, bourgeois

de la Rochelle, à Jean de Mauzé, aussi bourgeois, à raison de

15 liv., d'un cens de 30 s. sur un terrain situé au Perroc.
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IX. — Juillet 1245. Acensemeut par Jeanne de la Chambre,

avec le consentement de son mari Gautier de Reisse , à Renaud

de Blois, bourgeois de la Rochelle, et à sa femme Armcngardc

,

d'une maison sise rue du Minage, à raison de 110 sous, dont

4 1. 9 s. 6 d., payables à Jeanne et à ses hoirs ; G s. 6 d., au prieur

du Lignon ; autant à la veuve de Hélie Macaire; 5 s. à Notre-

Dame de Cougnes , et 3 s. 6 d., à l'abbiiye de la Gràce-Dieu;

à la charge aussi, pour les preneurs , d'y dépenser, pendant les

quatre premières années de leur jouissance, en réparations et

améliorations, la somme de 20 livres tournois.

X. — Mars 1250. Assignation par Guillaume delà Chambre,

par son frère Girard, bourgeois de la Rochelle, et par leur sœur

Marguerite, de concert avec Nicolas de Glocester, aussi bour-

geois , dernier survivant des exécuteurs du testament de leur

fière Girard , des 20 livres de rente léguées par celui-ci aux reli-

gieuses de Saint-Ribicn d'Argenson, sur la dot doses deux filles,

Jeanne et Alix , dans le cas où elles mourraient sans enfants.

Cette condition s'étant réalisée, le legs fut délivré aux religieuses

de la manière suivante : 4 livres sur les vignes de la Jaudun,

6 livres sur deux maisons rue du Minage et 10 livres sur une

autre maison rue du Temple.

XI. — Décembre 1250. Acensement par Guillemetle, avec le

consentement de son mari Renoit deCahors, bourgeois de la

Rochelle, à Etienue de Cuhors, aussi bourgeois, de deux quartiers

de vignes, situés près de la vieille Aumôuerie, à raison de 4 livres.

I<e preneur pourra se libérer envers les bailleurs, soit par l'as-

signation d'un revenu égal dans un lieu convenable, soil par le

payement de 40 livres en monnaie poitevine.

I.

Sachent tuit cil qui ceste présente chartre veiront e oiront que ge

Pères Mal Airaut, charpentcrs, borgeis de la Rochelle^ ob l'olrei e ob

la volunté de Johane, ma fcme, ai baillé e olrcié à Beithoume 1^

Ganter une maison que ge aveie en la Uochelle, en la rue en quel est

li celers au prior de Parigné , e la place sus quei la maisons siet, e.

l'ort qui est par darrere. La quaus maisons se tient d'une part a la

place dame Alais, feme fahu Père Jofï'rei, c d'autre part a la maison

Père Manant, a tenir e a aveir durablement au desus dit Berthoume
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le Ganter e a ses heirs e a lor comandement^ a faire tote lor voliinté

delivrement, a vie e a mort, por xxvi. sols e viij. deners de cens de

tau moneie com l'on prendra censaument par la vile de la Rochelle.

Des qiiaus xxvi. sols e viij. deners, li viij deners sunt a rendre chas-

cun an a nostre segnor le- Rei a la saint Micheau ; e xs. sols a Père

Durant, cliarpenter, ou a son comandement par iiij. termes, c'est

assaveir : v. sols a Pasques, v. sols a la feste saint Johan Raptiste

,

V. sols a la saint Micheau, e v. sols a Naau; e vi. sols a mei ou a mon
comandement par ij . termes , c'est assaveir a Pasques iij . sols e a

la saint Micheau trois sols; e por xv. sols de Torneis d'entrée que li

diz Rerthoumes li Ganters m'en dona. Les quaus deners ge ogui e

recegui, e m'en tiengui e ticnc a bien paiez. E oh icest cens rendant

chascun an , eissi com desus est dit
, ge e les meies chouses sonies

tenu a garir la maison c la place desus dites, ob Tort qui est par dar-

rere, au desus dit Rerthoume le Ganter e a ses heirs e a lor coman-

dement contre totes genz , aus us e aus costumes de la Rochelle. E

por ce que ceste chouse scit plus ferme c plus estabic, a la re(iueste

de l'une partie ede l'autre, sires Pères Fouchers, qui adonques esteit

maires de la Rochelle , saela c conferma iceste présente chartre dau

seau de la commune de la Rochelle, en testimoine de vérité. Icc fu

fait l'an de l'incarnation Jhesu Crist m. e ce. e xxiiij., on meis de

fevrer, veianz e oianz : P. Dorser, Johan Rorser, Ferrant le Rorser,

Peronin de Saintes, don Rerautle Cordoaner, e plusors autres i.

IL

Ge Pères Mal Airaut e ge Johane, sa femme, faisom asaveir a toz

ceaus qui ceste présente chartre voiront e oiront que nos avom vendu

e otreié a Arnaut Davy, cliarpenter, vi. sols que nos aviom de cens

sus la maison e sus la place que nos baillasmes a cens a Rerthoume

le Ganter; la quaus maisons est près de Sainte Katerine, davant le

celer au prior de Parigné, e se tient d'une part a la place Alais, fenune

fahu Père Joffrei, e d'autre part a la maison'Pere Mananz; a tenir e

a avoir durablement au desus dit Arnaut Davy e a ses heirs e a lor

comandement, a faire tote lor volunté delivrement, a vie e a mort,

por Lxv. sols de Torneis que li diz Arnauz Davy nos en dona; les

quaus deners nos oguismes e receguismes, enos en tenismes e tenom

1. Cyrographe original, jadis scellé en cire verte sur cordon defil vert et blanc.

Fontevraud, fenêtre 3, sac 14.
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por bien paiez. E est asaveir que icist vi. sols de cens sunt a paier

cliascun an au desus dit Arnaut Davy e a ses heirs ou a lor comande-

ment, par ij. termes, cest asaveir nj. sols a la feste saint Micheau e

iij. sols a Pasques. E est assaveir que nos e les noz chouses sonies

tenu a garir au davant dit Arnaut Davy e a ses heirs e a lor comande-

ment les vi. sols de cens davant nomez contre totes genz. E est ve-

ritez que ge Johanne desus nomée , femme au desus dit Père Mal

Airaut, de mon plain gré e de ma propre volunté, ai juré sus les sainz

Euvangiles Nostre Segnor que ge jamais encontre iceste vende ne

encontre la ténor d'iceste chartre ne vendrai, ne par mei ne par autre,

ne demande ne requeste n'i ferai, ne por oscle ne por mariage ne por

autre chouse; e ai renoncié en icest fait a tote force e a tote ajue e

a tôt privilège de leis e de decrez e a tote costume. E por ce que iceste

chouse seit plus ferme e plus estable, a la requeste de l'une partie e

de Tautrc, sire W'illaraes de Mausé, qui adonques esteit maires de la

Rochelle, saela e conferma iceste présente chartre dau seau de la

commune de la Rochelle, en testimoine de vérité. Ice fu fait l'an de

l'Incarnation nostre segnor Jhesu Crist m. e ce. e xxv., on meis de

juingi.

m.

Ge Seguyns , filz fahu Seguyn dau Far, fois assaveir a toz ceaus

qui ceste présente chartre veiront e oiront que ge, ob l'otrei e ob la

volunté de Bone, ma femme, ai vendu e otreié a Girart de la Chambre',

borgeis de la Rochele, c. e x. sols de cens, que ge aveie de part le dit

fahu Seguyn mon pcre, sus la maisun qui fu fahu Roger Brise e sus

la place sus quel la maisuns siet; la quaus maisuns est en la rue dau

Temple, entre la maisun dame Aupays, ma mère, e Nicholas Seguyn,

mon frère, d'une part, e la maisun qui fu fahu Willame de la More 3,

d'autre ; a tenir e a aveir durablement au davant dit Girart de la

Chambre e a ses heirs e a lor comandement, a faire tôle lor volunté

delivrement a vie e a mort, por lxx. livres de Torneis que li diz Girart

1. Original scellé en cive verte s«r cordon de fil rouge et vert. Admirable écri-

ture. Fen. 3, sac lô.

2. Parmi les lettres de Jean sans Terre qui sont imprimées tlans les RotuU litte-

rartim clausarum, p. 93, il s'en trouve une, en date du 7 octobre 1207, par laquelle

le roi d'Angleterre mande aux bourgeois de la RocbcUe et à Savary de Mauléon, son

sénéchal ou lieutenant en Aquitaine, de faire payer à Girard de la Cliambre, son ser-

gent, quarante li\Tes sur les revenus de la Rochelle.

3. Sic pour Mate.
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de la Chambre m'en dona; les quaus deners ge ogui e recegui^ e m'en

tengui e tieng por bien paiez. C'est assaveir que li c. ex. sols desus

nonié sunt a rendre chascun an au davant dit Girart de la Chambre

e a ses heirs ou a lor comandement, par iiij termes, de la moneie qui

sera prise censaus par la vile de la Rochele, c'est assaveir : xxvij. sols

e VI. deners a Pasques, xxvij. sols e vi deners a la feste saint Johan

Baptiste, xxvij. sols e vi. deners a la feste saint Michau, et xxvij. sols

e VI. deners a Noël. C'est assaveir quege Seguyns desus nomez e totes

les meies chouses, e nomeement iij. quarters de vigne i, que ge aveie

a la Crapaudere, en un tenant, entre les vignes Hugue le Taillander

e les vignes de Mont Morillon , somes tenu a garir au davant dit Girart

de la Chambre e a ses heirs e a lor comandement les c e x. sols de

cens desus nommez contre totes genz : en tau manere que si, dedenz

icestes iij. premeres années, ge ou miz comandemenz achations lx.

sols de cens dedenz la vile de la Rochele, en un leuc autresi bien assis

com sunt les c. e x. sols desus nomez, li diz Girarz de la Chambre

ou sis comandemenz les i deit prendre, en enforcement dau davant

dit cens, e s'i tornereient, si tant esteit chouse que il ne peussent

aveir les davant diz c. e x. sols sus la davant dite maisun. E quant ge

ou mis comandemenz lor aurom achaté e assigné les lx. sols de cens,

si com desus est dit, adonques les davant dites vignes seront quites

délivres de la davant dite teneure. E si par aventure aveneit que,

dedenz icestes iij. premeres années, ge ou mis comandemenz ne

lor oguissom achaté e assigné les lx. sols de cens, si com desus est

devisé, ge e les meies chouses,»c nomeement les davant dites vignes,

lor somes tenu a garir e a défendre le davant dit cens durablement

contre totes genz. E est ancorc assaveir que ge Seguyns desus nouiez

e ge Bone, sa femme, avom juré sus le saint Evangile Nostre Seignor,

de nostre plain gré e de nostre propre volunté, que jamais encontre

iceste vente ne contre les diz ne la ténor de ceste chartre ne ven-

drom, ne autres par nos, ne por oscle ne por mariage ne por autre

chouse ; e avom renuncié en icest nostre fait a tote force e a totc

1. Voici quelques extraits relatifs à des vignes : « Pièces de vignes... dans quaus

lapremere...qui est vermeille... e la seconde pièce qui est blanche et vermeille...

^

(Ch. de 1268, décembre.)

« Une pièce de treille... qui se tient d'une part a la treille Rychart Fere-

brac, e d'autre part a la vigne de Sainte Katerine, e d'autre part a la treille

aus enfansfahu André Berthelot .. » (Ch. de 1565, 8 novembre.)

Ceux qui prenaient des vignes à cens s'obligeaient à les faire de dreites façons,

c'est assaveir deschaucer, tailler, fotr, probaigner, biner et entre dous ans une

fiée rebiner. (Ch. de 1268, décembre.)

IV. {Quatrième série') 10
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ajue de leis e de deerez, e a tôt privilège c a totes costumes e a totes

noveles institutions. E por ceu que iceste chouse seit plus ferme et

plus astable^ a la requeste de l'une partie e de l'autre, sire Johans

de Jart, qui adonques esteit maires de la Rochcle, saela e conferma

ceste présente chartre dau seau de la comune de la Rochele, en

maire garantie de vérité. Ce fu fait l'an de l'incarnation Jhesu Crist

M. ce. e XXIX., on meis de janver *.

IV.

Ge Pères de Bordeas, filz fahu Willame dau Peis, e ge Jolianz de

Jart, aumosners fahu Phelipe dau Peis, frerc a mei Père de Bordeas,

faisom assaveir a toz céans qui ceste présente chartre veiront e oiront

que nos, par le conseil de prodes homes e par le profet a Perenelle,

fille fahu Phelipe dau Peis davant nomé, que nos i conoissiom

,

avom baillé e otreé a Garin Odin, borgeis de la Rochele, e a Johanne

sa femme, la place que ge Pères de Bordeas e la dite Perenele, ma
nièce, aviom en la Rochele, par detreis la place au dit Garin Odin, que

fahue Perenele dau Peis, merc a mei Père de Bordeas, laissa a celui

Garin. Eduret de lé eissi cum la place au dit Garin tent, c de lonc dès

icele place deci qu'a la place Johan Fevrer; e li panz qui est par

darrere est communaus a icele place e a la dite place Johan Fevrer,

e icil mesmes panz deit porter l'aiguë de la dite place que nos avom

baillé a Garin e a sa femme davant nomez deci qu'a la rue de la

Blaeterie, si tant esteit chouse que li diz Garins e Johanne sa femme,

ou quicumques icele place tendra, veogent faire corre lor aiguë vers

celé part, e aucer ceu que il harbergeront en celé place a engau dau

davant; dit pan comunau. E si il ou font, il devent mètre a la chenau

qui la dite aiguë portera, a la raison de celé place, autant cum li diz

Johans Fevrers i metra de tant cura celé place duret. A tenir e a aveir

durablement la dite place tôt eissi cum dessus devisé a Garin Odin e

a Johanne sa femme davant diz, e a lor herz e a lor comandement, a

faire delivremeut tote lor volunté, a vie e a mort, par xxx. sols de

cens rendanz chascun an, de la moneie qui sera prise censaus par là

vile de la Rochele, a mei Pères de Bordeas e a la dite Perenele ma
nièce e a noz herz ou a nostre comandement, par ij. termes, c'est ps^

saveir : xv. sols a la seint Johan Baptiste e xv. sols a Noël. Et ob

1. Original scellé en cire verte sur cordon de fil bleu, rouge et blanc. Fen. 3

sac 8.
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icest cens rendant si cum dessus est dit, ge Pères de Bordeas e totes

les meies chouses, quauque part qu'eles seient, e ge Johanz de Jart,

come aumosners, somes tenu a garir au davant dit Garin Odin e a

Johanne sa femme, e a lor herz e a lor comandement, la dite place ob

le pan c ob le degot dessus diz contre tote gcnt, ausus c au costumes

de la Rochele. E por ceu que ceste chouse seit plus ferme e plus

estable, sire Pères de Roflac, qui adonc esteit maires de la Rochele,

saela o conferma, a la rcqueste de l'une partie e de l'autre , ceste

présente chartre dau saea de la comune de la Rochele, en maire ga-

rentie de vérité. Ceu fut fait l'an de l'incarnation jhesu Crist m. e ce.

e XXXI., on meis de Jugn i.

V.

Ge Seguins dau Far, filz fahu Seguin dau Far, borgeis de la Ro-

chele, fois assaver a toz ceaus qui ceste présente chartre veiront c

oiront que, cum ge ousse vendu a sire Girart de la Chambre, borgeis

de la Rochele c. e x. sols de cens sus une maison e sus la place ou

ele seet
;
qui est en la rue dau Temple, e se tent d'une part a la maison

Willame de la IMote, qui fut fahu Seguin dau Far mun père, e d'autre

part a la maison Richart Bataille ; e por iceaus cent e x. sols de cens 11

oguisse en convencnt a assire lx. sols de cens d'enforcement dedenz

la vile de la Rochele, en luec soceant; e por iceaus lx. sols de cens

d'enforcement assire li oguisse baillé en tenencesiij quarters de vignes

que ge aveie a la Grapaudere
,
preis de la maison de Monmorllon

,

entre la vigne Johan Aventure e la vigne Hugues le Taillander ; en

après, cum la davant dite maisons fust arse de l'arson dau fuec qui

fut en la Rochele, en la feste seinte Marie Magdalene, qui fut l'an do

Pincarnation Jhesu Crist m. ce. e xxx, e la place de celé maison fust

eissi remesc gaste que li diz (iirarz de la Chambre n'en poguist aveii'

les davant diz c. ex. sols de cens, si cum il deveit; c ge de l'autre part

ne li poguisse achater ne assire les diz lx. sols de cens d'enforce-

ment, si cum ge li aveie en convenent : ge, par lo conseil de mes amis,

ob l'otrei et ob la volunté de dame Bone, ma femme, quittai e otreai

au davant dit Girart de la Chambre e a ses hers e a lor comandement

durablement, a faire delivrement tote lor volunté, la dite place sus la

quau ge aveie vendu les c. e x. sols de cens, si cum dessus est dit; o

1. Cyrogr. orig, scellé en cite verte sur cordon de fil rouge eijaune Feu.

sac 16.

10,
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vendi e otreai a icelui Girart de la Chambre les davant diz nj. qiiar-

ters de vignes a tenir e a aveir durablement a lui e a ses hers e a lor

comandement, a faire tote lor volunté delivrement, a viee a mort, par

lesLx. sols d'enforcement de cens dont li dit iij. quarter de vignes

esteient tenu, que li diz Girarz de la Chambre m'en quitta, e por xv.

livres de Torneis que il m'en dona. Les quaus deners ge ogui e re-

ceguie m'en tengui e tenc por bien paiez. E est assaveir que ge Se-

guins e ge Bone sa femme, dessus nomée, e totes les noz chouses,

quauque part que eles seient, somes tenu a garir contre tote gent

au dit Girart de la Chambre, ea ses hers e a lor comandement, la dite

place e les dites vignes quittes e délivres ob la quinte soume de ven-

denge rendent a complant ^ e gardes e recez. E ge Bonc ai juré sus

lo seint Evangire, de mun plain gré e de ma propre volunté, a tenir e

a garder ceste vende e toz les convenenz dessus diz ferms e estables

durablement ;e que jamais encontre les diz e la ténor de ceste chartre

ne vendrai, ne autres par mei, por oscle ne por mariage ne por autre

chouse; e ai renuncié en icest fait a tote force e a tote ajue de leis c

de decrez e a totes noveles institucions e a toz privilèges e a totes

costumes. E por ceu que ceste chouse seit plus ferme e pluâ establc^,

sire Ferc de Ilofllac, qui adonques esteit maires de la Kochele, saela e

conferma, à la requeste de l'une partie e de l'autre , ceste présente

chartre dau saea de la comune de la Rochele , en maire garentie de

vérité. Ceu fut fait l'an de l'incarnation Jhesu Crist m. e ce. e xxxi.,

on meis de gerver 2.

VI.

Ge Girarz de la Chanbre, borgeis de la Rochele, fois assaveir a toz

ceaus qui ceste présente chartre voiront e oiront que ge, ob l'otrei c

ob la volunté de Johane, ma femme, ai baillé e otreié a Renaut de

Saint Davy, clerc, une maisuti e la place sus quel ele siet, que ge aveie

en la Rochele, en la rue dau Temple ; la quaus maisuns se tient d'une

1. Le complant était un droit féodal payé au seigneur qui avait donné la terre pour

planter la vigne. La somme de vendange se compose des deux basses ou petites cuves,

qui forment la charge d'un cheval. On trouve encore dans les départements de la

Charente-Inférieure, de la Vendée et de la Loire-Inférieure, un assez grand nombre de

vignes où le cep elle sol constituent deux propriétés très-distinctes , et dont le pro-

priétaire du sol reçoit de celui du cep, à titre de complant, la cinquième ou la

sixième somme.

2. Original jadis scellé sur cordon de fil rouge et jaune. Fen. 3, sac 8.
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part a la maison Johan de la Mote, e d'autre part a la maisun Johane,

femme Richart Bataille, e durent la maisuns e la place de la rue qui

est par davant jusqu'au mur de la vile qui est par detreis; a tenir e a

aveir durablement au davant dit Renaut le Clerc e a ses heirs e a lor

comandementafaire tote lor volunté delivrement, a vie e a mort, por

XI ij. livres de cens que li diz Renaut le Clerc e si heir ou lor coman-

dement en devent rendre cbascun an^ a mei e a mes heirs ou a nostre

comandement, par iiij. termes, de la moneie qui sera prise censaus

par la vile de la Rochele, c'est assaveir : lxv. sols a la feste saint

Michea; lxv. sols a Noël; lxv. sols a Pasques e lxv. sols a la feste

saint Johan Baptiste. E est assaveir que ob icestes xiij. livres de cens

rendant cbascun an a mei ou a mes heirs ou a nostre comandement,

si cum desus est dit, ge Girarz de la Chanbre, desus nommez, e les

meies cbouses sommes tenu a garir au davant dit Renaut le Clerc e a

ses heirs e a lor commandement la davant dite maisun e la place sus

quel ele siet contre totes genz, franche e quipte e délivre dau cens

le Rei e de toz autres cens e de totes cbouses, aus us e ans costumes

de la Rochele. Veritez est que des davant dites xiij. livres de cens li

diz Renaut li Clerz m'a assis les lx. sols sus la maisun e sus la place

e sus le verger que il a baillé a cens a Alixandre Toloupe qui sunt en

rue de la Broterie, entre le forn qui est apelez le Forn Aupaiz, d'une

part, e la maisun Aymeri Bon i monta, d'autre. Les quaus lx. sols ge

e mi heir, ou nostre commandement, devom prendre e aveir cbascun

an par les iiij. quarterons de l'an, c'est assaveir xv. sols a cbascun

quarteron; e les autres x. livres devom prendre e aveir sus là davant

dite maisun par les iiij termes desus nommez. E si tant esteit cbouse

que nos ne peussom aveir les davant diz lx. sols de cens sus la mai-

sun e sus le verger e sus la place qui sunt en la Broterie, nos nos en

retorneriom a la maisun qui est en la rue dau Temple. E ge Johane,

femme au dit Girart de la Chanbre, fois assaveir que ge ai plevi e

otreié leaument par la fei de mon cors , de mon plain gré e de ma
propre volunté, que jamais encontre icest ascensement ne vendrai,

ne autres par mei, ne por oscle ne por mariage ne por autre cbouse.

E por ceu que iceste cbouse seit plus ferme e plus estable, sire Pères

(ireller, qui adonques esteit maires de la Rochele, saela e conferma,

a la requeste de Tune partie e de l'autre, ceste présente chartre dau

sael de la commune de la Rochele. Ceu fu fait Tan de l'incarnation

Jhesu Crist m. ce. e xxxiiij., on meis de mai *.

1. Cyrogr. orig. jadis scellé sur cordon defil rouge et jaune. Fen. 3, sac 3.
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VII.

Ge Girart de la Chambre, borgeis de la Rochelc, fois assaver a toz

ceaus qui ceste présente cliartre veiront e oiront que ge, ob l'otrei

e ob la Yoiunté de Johane, ma femme, ai baillé e otreé a Girart de

TAguillun une maisun e la place sus quei ele siet, e la place voido

qui est par detrès, que ge avée en la Rochele, près dau minage, entre

la maisun qui fut fahu Estene le Goifer, d'une part, e la maisun Wil-

lame l'Angleis, d'autre, a tenir e a aver durablement au davant dit

Girart de l'Aguillun, e a ses herz e a lor comandement, a faire tote

lor vûlunté delivrement, a vie e a mort, por vi. livres e ij. sols e vj.

deners de cens rendant cbascun an, de la monée qui sera prise cen-

saus par la vile de la Rochele, cest assaver c. sols a mei e a mes herz

ou a nostre commandement, par quatre termes : xxv. sols a la feste

saint Johan Baptiste, xxv. sols a la saint Micheau, xxv. sols a Noël,

xxv. sols a Pasques; e vi. sols aTiglise dau Leignon, e vi sols e vi.

deners a Bone la Meiteiere, e v. sols a l'iglise nostre dame sainte Marie

de Coignes, e v, solsa l'abaie de la Graice Deu >, e le cens le Rei se il i

est. C'est assaver que ob icest cens rendant chascun an, si cum desus

est dit, ge Girarz de la Chambre, desus nommez, e les mées chouses

sommes tenu a garir au davant dit Girart de l'Aguillun, e a ses herz c

a lor comandement, la davant dite maisun e la place sus quei ele siet

e la place voide qui est par detrès, contre totes gcnz, aus us e aus cos-

tumes de la Rochele. £ si tant esteit chouse que la dite maisuns tor-

nast a vençun, ge Girarz de la Chambre e mi heir Tauriom pôr tant

cum autres i vosdreit doner leaument. E por ceu que ceste chouse

seit plus ferme e plus estable, sire Pères des Brandes, qui adonques

esteit maires de la Rochele, saela e conferma, a la requeste de l'une

partie e de l'autre, ceste présente chartre dau saeau de la commune
de la Rochele, en maire garantie de vérité. Ceu fut fait l'an de l'in-

carnation Jhesu Crist m. ce. e xxxv. , on meis de may 2,

VIII.

Ce Père Grîgoire, borgeis de la Rochele, fois assaver a toz ceaus

qui ceste présente chartre veiront e oiront que ge ai vendu e otreié e

1. Ordre de Citeaux, fondée en 1135. Elle a fait partie de l'é^ fiché de Poitlefs jus-

qu'en 1317, puis de celui de Maillezais, transféré à la Rochelle en 1648.

2. Cyrogr. orig. scellé en cire verte sur cordon de fil rouge et jaune. Fen. 3,

sac 7.
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livré a Johan deMausé, borgeis de la Rochele, xxx. sols de cens, de la

moneie qui sera prise censaus par la vile de la Ro«;heic, sus ma place

que ge ai on Parroc; e se tient d'une part a la place Thomas de Fau-

geres, e d'autre part a la place que li enfant Johan lo Vilain soleient

tenir; a tenir e a avoir e a espleiter durablement les xxx. sols de cenâ

dessus nomez au dessus dit Johan de Mausé, e a ses heirs e a lor co-

mandement, a faire tote lor volunté delivrement, a vie et a mort, sanz

contredit, por xv. livres de Torneis que li diz Johan de Mausé m'en

dona e paia entérinement; e ge les ogui e recegui e m'en tengui e

tienc por bien paiez. E sunt a rendre les xxx. sols de cens dessus no-

mez chascun an au davant dit Johan de Mausé, e a ses heirs e a lor

comandement par iiij. termes, c'est assaveir : vij. sols e dime aPas-

ques, VI j. sols e dime a la saint Johan, vij. sols e dime a la saint

Michea, e vij. sols e dime a Naau. E ge Père Grigoire, dessus nomez,

e totes les meies choses somes tenu a garir e a deffendre au davant

dit Johan de Mausé, e a ses heirs e a lor comandement, les xxx. sols de

cens dessus nomez contre totes gens, quitese délivres de tote force e

de toz empaitremenz, aus us e aus costumes de la Rochele, rendant

chascun an si com dessus est dit e devisé. E ai renuncié en icest fait

a tote force e a tote ajue de leis e de canon, e a toz privilèges e a totes

costumes e a totes noveles institucions, c a tote excepcion de non

nonbrée peccune e de mener prez, e a totes choses qui me porreient

ajuer a venir encontre icest fait, soit de cort laie ou de cort d'iglesc. E

por ceu que ceste chose seit plus ferme e plus estable durablement,

sire Nicholes de Glocestre, adonques maires de la Rochele, saiela e

conforma, a ma requeste, ceste présente chartre dau saiau de la co-

mune de la Rochele, en maire garentie de vérité. Ceu fut fait l'an de

l'incarnacion Jhesu Crist m.cc.xlij., on meis de fevrer K

IX.

Ge Johane, tille fahu Girart de la Chambre, femme Ganter de Relsse

borgeis de la Rochele, fois assaver a toz ceaus qui ceste présente

chartre veironteoiront quege, ob l'otrei c ob la volunfé dau davant dit

Ganter, monseignor,ai baillé e otreié a Renaut deBleis, borgeis de la

Rochele, e a Armenjart, sa femme, une maison e la place sus quel ele

siet, que ge aveie en la rue dau Minage ; la quaus maisons se tient

d'une part a la maison Renaut de Gyens, e d'autre part a la maison

1. Orig. scellé en cire verte sur cordon de fil jaune et blanc. Fen. 3, sac 13.
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Joahn l'Angleis; a tenir e a avoir durablement au davant dit Renaut e

a la dite Arnienjart, sa femme, e a lor heirs e a lor comandement a

faire tote lor volunté delivrement, a vie e a mort, por cent e x. sols de

cens rendant chascun an, de la moneie qui sera prise censaus , par

la vile de la Rochele, c'est assaveir : inj. livres e ix. sols e vi.

deners a mei Johane e a mes heirs ou a nostre comandement , par

quatre termes, c'est assaveir \xij. sols e iiij. deners e maaille a Noël,

XX ij. sols iiij. deners e maaille a Pasques, xxij. sols iiij. deners e

maaille a la feste saint Johan Baptiste, e xxij. sols iiij deners e ma-

aille a la feste saint Micheau ; e vi. sols e vi deners au prior dau

Leignon ou a son comandement; e vi. sols et vi. deners a la femme
fahu Helye Alaquaire ou a son comandement; e v. sols a l'iglise de

Ck)ignes ; e ij sols e vi. deners a l'abaie de la Grâce Deii. E est assaveir

que ob le davant dit cens rendant chascun an, si cum dessus est dit e

devisé, ge Johane dessusdite e les meies chouscs somestcnu a garir

au davant dit Kenaut e la dite Armenjart, sa femme, e a lor heirs e a

lor comandement, la davant dite maison e la place sus quel ele sief,

contre totes genz, aus us e aus costumes de la Rochele. E fois encore

assaveir ge Johane dessus dite que ge ai fiancé e plevi leaument, par

la fei de mon cors, de mon plain gré e de ma propre volunté, que ge

jamais contre icest ascensement ne contre les diz ne contre la ténor

de ceste chartre ne vendrai, ne autres par mei, ne por oscle ne por

mariage ne por autre chouse. E ge Renauz dessus nommez e ge Ar-

menjart, sa femme, faisum assaveir que nos e les noz choses somes

tenu de raetre, dedenz cestes premeres iiij. années, xx. livres de

Torneis, en amanderaent de la dite maison e dau davant dit censif :

c'est assaveir chascun an c. sols, a segue e a conoissance de la dite

Johane ou de son comandement. E faisum ancore assaveir que nos

sus la dite maison ne poom crestre cens par negune manere, ne au-

tres por nos. E por ceu que ceste chouse seit plus ferme e plus es-

table, sire Arnaut de Feissac, adonques maires de la Rochele, saiela

e conferma, a la requeste dans parties, ceste présente chartre dau

saiau de la comune de la Rochele, en maire garentie de vérité. Ceu

fust fait l'an de l'incarnacion Jhesu Crist m.cc. e xlv., on meis de

juUi.

1. Cyrogr. ohg. scellé en cire verte sur cordon de fil bleu et rouge. Fen. 3,

sac 8.
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X.

Ge Willame de la Chambre e"ge Girart, sis frères, borgeis de la

Rochele, fil fahu Girart de la Chambre,, e ge Marguerite, lor seror, fai-

sum assaveir a toz ceaus qui ceste présente chartre veiront e oiront

que, cuni li diz Girart, nostre pères, en son derrer testament, oguist

dit e commandé que, se tant esteit chouse que Dex feist son comman-
dement de Johane e de Aleaiz ses filles, noz serors, sanz heir qui

d'eles fust eissuz qui après lor mort remainsist vivant, que, dau ma-
riage que il aveit doné e assis a chascune, fussent prises dis livres de

rente, e assises en leucs certains et soceables, a douer e a départir

chascun an aus nonains de Saint Bibien d'Argençon, de l'ordre de

Font Ebraud, par la main de ses aumosners ou de ceaus que il au-

reient establi en lor leuc ; e que li dener de la dite rente lor fussent

porté chascun an, a lor maisum de Saint Bibien, e baillé e livré en lor

mains egaument, autretant a l'une cum a l'autre, por faire lor plaisir

e lor volunté ; e Dex oguist fait son commandement de la dite Johane

ede la dite Aleaiz, noz serors, sanz heir qui d'eles fust eissuz qui ves-

quist, e oguist fait autresi son commandement de toz les aumosners

dau dit Girart, nostre père, fors que Nicholas de Gloecestre, borgeis

de la Rochele, e de mei Willame de la Chambre e de mei Girart, les

quaus il aveit fait e establi ses aumosners e executors de son testa-

ment ensembleement obledit Nicholas e obles autres de qui Dex aveit

fait son commandement; nos, por ceuque nos voliom que li devise li

testamenz dau dit Girart, nostre père, fust tenuz e gardez fermement,

si cum il aveit dit e commandé, e que il ne peust dépérir ne estre

mis en oubli, avom assis e establi dis livres de cens (dau mariage •) a

la dite Johane, a douer e a départir chascun an aus davant dites

nonains de Saint Bibien, si cum desus est dit, en tau manere, c'est

assaveir : iiij. livres sus les vignes de la Jaudum, qui furent fahu Jof-

frei d'Uisseau ; e cent sols sus une maisum qui est en la rue dau Mi-

nage, que tient Nicholas de Sauzei, près des escrenesde Saint Gile ; e

vint sols sus la maisum que tient Willame de Loudun, le Mareschal,

qui est en la'rue dau Minage joste la maisum que soleit tenir Willame

Grenu. E autres dis livres lor avom assis, dau mariage que li diz Girart,

nostre père, dona a la dite Aelaiz, en la rue dau Temple, sus la mai-

sum que tient Helyes Brunater, joste la maisum Johan de la Mote. Les

1. Mots effacés.
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quaiis davanl dites vint livres deivent estre donées e départies chas-

ciin an ans davant dites nonains
,
par la main des aumosners au dit

Girart, nostre père, ou par la main de ceaus qui sereient establi enlor

leuc, si cum desus est dit. E en garantie de ceste chouse, sire Girart

Vender, qui adonques esteit maires de la Rochele, saiela e conferma,

a la requeste de mei Willame e de mei Girart e de mei Marguerite,

ceste présente chartre dau saiau de la commune de la Rochele. Ceu

fut fait l'an de l'incarnacion Jhesu Crist m. ce. e quarante e noef, on

meis de marz i.

XL

Ge Willama, femme Beneeit de Kaorz, borgeis de la Rochele, fois

assaver a toz ceaus qui ceste présente chartre veiront e oiront que ge\

ob l'otrei e ob la voliinto dau davant dit Beneeit de Kaorz, mon sei-

gnor, ai baillé e otreié a cens a Estene de Limoges, borgeis de la Ro-

chele, une pièce de vigne mancesche, en quel a ij. quarters, que gç

aveie on feu sire Willame de Paye, près de la Veille Aumosncrie de la

Rochele ; la quau pièce de vigne se tient d'une part a la vigne do la

dite aumosnerie de la Rochele, e d'autre part a la vigne au dit "Wil-

lame de Faye. De la quau davant dite pièce de vigne je me suis des-

vestuee dessazie, e en ai vestu e sazi lo davant dit Estene de Limoges

e mis en planere e corporau possession a tenir e a aver e a espleiter

durablement, a lui e a ses heirs e a lor comandement, a faire tote lor

volunté delivrement, a vie e a mort, por quatre livres de cens de la

moneie censau par la vile de la Rochele rendant chascun an a mei e a

mes heirs ou a nostre comandement, par quatre termes, c'est assaver :

XX. sols a Pasques, xx. sols a la saint Johan Baptiste, xx. sols a la

saint Micheau, e xx sols a Naau. E est assaver que covenanz est que,

si li diz Estenes de Limoges ou si heir ou lor comandement voleient

assaer a mei Willama, ou a mes heirs ou a nostre comandement,

quatre Hvres de cens en la Rochele, en luecs soceables a dit de prodes

homes, en eschange daus autres davant dites quatre livres de cens, nos

les devom prendre e receveir a toz termes que il les nos voudreient

assaer, si cum dessus est dit; ou si il nos voleient bailler xl. livres de

PeiteVins en eschange daus davant dites quatre livres de cens, nos les

devom prendre e receveir greantablement, a toz termes que il lez lios

voudreient bailler. E quant il nos aufëient assis les dites quatre livres

1. Oiig. n'ayant plus ni sceau ni cordon. Fo.n. 4, sac 16.
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de cens, si cum dessus est dit, ou baillé les xx. livres de Peitevins, a

lor chois, la davant dite pièce de vigne remaindreit d'ilesques en

avant au dit Estene de Limoges e aus sons durablement, quiptc e

délivre daus davant dites quatre livres de cens e de totes autres choses

de part mei Willama e de par les miens ; e en donriom adonques au

dit Estene de Limoges e "aus sons chartre de quiptance bone e socea-

ble, saielée de saiau autentique. E est assaver que ge "Willama dessus

nomée e totes les mées choses somes tenu a garir e a deffendre au

advant dit Estene de Limoges, e a ses hers e a lor comandement, la

davant dit pièce de vigne contre totes genz, franche e quipte e délivre

de toz devers e de toz empaistremenz, aus us e aus costumes dau pais,

ob lo dreit complant rendant, c'est assaver la quinte some e gardes e

recepz. E ge Beneeit de Kaorz dessus nomez fois assaver que la dite

Willama, ma femme, a fait lo dit ascensement e toz les davant diz cove-

nanz par ma volunté e par mon assentement, e ge m'en tengui e tienc

por bien paiez. E avom renuntié en icest ascensement, e en icez davant

diz convenanz, ge Beneeit de Kaorz dessus noracz e ge Willama,

sa femme, a tote force e a tote ajuc de leis e de canon, e a toz pri-

vilèges e a totes costumes e a totes noveles institutions, e a lote ex-

ception de fait e de dreit ,e a totes choses entérinement qui nos por-

reient ajuer a venir contre les diz ne contre la ténor de ceste chartre,

fust en cort d'iglise ou err cort laie. Ensorquetot ge Willama dessus

nomée ai plevi e fiancé par la fei de mon cors, de mon plain gré e de

ma propre volunté, que ge jamais encontre ne vendrai, ne autres par

mei, en negune manere. E por ceu que ceste chose seit plus ferme e

plus estable durablement, sire Willames de Paye, adonques maires de

la Rochele, saiela c conforma , a la requeste de l'imc partie e de

l'autre, ceste présente chartre dau saiau de la commune de la Uo-

chele, en garentie de vérité. Ceu fut fait l'an de l'incarnation Jhesu

Crist M. ce. e cinquante, on meis de dezembre ^

LA ROCHELLE, SA COMMUNE ET SES BOURGEOIS.

« On assigne généralement l'année 1199 pour date de la

« charte de la commune de la Rochelle ^
; ne peut-on pas dcmon-

« trer que la commune est antérieure à cette date ? »

La charte qui suit répond formellement à la question proposée

1. Cyrogr. orig. jadis scellé sxir cordon en coton et fil blanc. Yen. 3, sac 9.

2. Notamment le P. Arcère, qui la dit fondée par la reine Alienor, dont il a imi)rimé
la charte, vol. Il, p. ooo.
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par le congrès scientifique , dans sa session de la Rochelle
,
qua-

trième section , n° 24. Elle a été inconnue au P. Arcère et aux

autres historiens de l'Aunis, quoiqu'il en existe des copies dans

divers recueils manuscrits '
. Il est vrai que son texte est très-

fautif, mais il n'est pas impossible de le corriger. Nous l'avons

fait ; et nous croyons aussi qu'on doit assigner la date de 1 170

environ, aux lettres-patentes de Henri II, roi d'Angleterre, à la

charte constitutive de la commune rochelaise, laquelle ne porte

aucune indication d'année.

Henricus, Dei gratia rex Anglie et dux Normannie , Aquitanie, co-

rnes Andegavie, archiepiscopo Burdegalensi , episcopis, comitibus,

baronibus, justiciis, vicecomitibus et omnibus ministris et fidelibus

suis totius Pictavie, salutem.

Sciatis nie concessisse et presenti carta confirmasse omnibus bur-

gensibus meis de Rupella, pro fideli servicio suoquod michi fecerunt,

omnes illas liberlales et libéras consuetudines quas cornes Willelmus

Pictavie eis concessit , sicut carta Ludovici, régis Francorum, quani

inde habent, testatur : eo retento quod, si aliquod magnum forisfac-

tum ibi emerserit, unde querela ad me vel ad dominum Pictavie,

lieredem meum, perveniat, quod ego velim audire, vel dominus

Pictavie, hères meus, loquela inde coram jne vel domino Pictavie,

herede meo, tractetur. Concedo etiam eis ut habeant commiiniam,

ad defensionem et securitatem ville sue et rerum suarum , salva fide

mea et honore meo , et domini PictaviC;, heredis mei, quamdiu eam

rationabiliter tractaverint.

Preterea concedo eis et confirmo bac carta mca quod quislibet de

eis, qlii confessus et testatus decesserit , stabilem et ratam suarum

rerum habeat divisam , et sicut eam fecerit firmiter leneatur.

Si vero aliquis illorum colli fractione vel submersione vel aliquo

alio casu subita morte preventus fuerit , et spatium confitendi non

liabuerit, concedo ut, secundum rationabilem dispositionem et con-

siderationem parentum et amicorum suorum, res sue distribuantur,

et elemosine fiant pro anima ipsius. Prohibeo autem ne quis super

hoc aliquam eis injuriam vel violentiam sive molestiam inferre pré-

sumât.

Hec autem supradicta a me predictis burgensibus meis concessa

sunt, Richardo filio meo présente, herede meo Pictavie 2, et assensum

1. Bibl. Imp., Mss. n"' 1061 et 1062 du fonds Saint-Germain français.

?.. Il fut institué duc d'Aquitaine en 1 169.
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prebente. Testibus : Willelmo Genomannensi et Stephano Redonensi

episcopis, Richardo, filio régis, Mauricio de Creone , Stephano de

Turonis, senescallo Andegavensi, Fulcone Painello, Josberto de Pre-

cigneio, Fulcone de Mastacio, Philippo de Sauconeio, Fhilippo de

Hastingis, Gerardo de Ganvilla, Gaufrido de Perchia, Petro, fiiio "Wi-

donis, Willelmo de Ostilii, HerveO;, panetario, Imberto, fratre ïempli
;

apud Genoniannum.

Revenant aux chartes de Fontevraud, nous constaterons d'a-

bord par les extraits suivants, reproduits avec leur orthographe

et par ordre chronologique, qu'elles donnent sur la top^graphic

de la Rochelle et de ses environs des renseignements curieux .'

En 1225, il est parlé d'une maison, la quaus est près de Sainte

Katerine, davanl le celers au prior de Pariyné ; en 1234, d'une

autre qui s'étend de la rue dau Temple qui est par devant
,
jus-

qu'au mur de la vile, qui est par dclreis ; puis d'une maisun,

place e verger qui sunt en la rue de la Broterie, entre le forn qui

est apeU le Forn Dame Aupaiz e la maisun Jymeri Bon i

monta; en 1235, sont mentionnées Viylise Nostre Dame sainte

Marie de Coignes, ainsi qu'une maisun e la place voide qui est

par detrès, près dau Minage.

Le Parroc, depuis quartier Saint-Jean, est nommé en 1243.

Il est parlé en 1250 d'une maisum qui est en la rue dau

Minage, près des Escrenes de Saint-Gile.

1253. Une place (c'est-à-dire, terrain, emplacement) qui est en

la vende qui est davant l'iglese Saint Sauveor , e se tient d'une

part à la posterne qui se tient à la maison à la dite Johanne {la

Grasse), e de l'autre partie à la posterne qui est appelée la Posterne

d'Olciron, le mur de la vile par detreis.

1260. Does maisuns qui sont en la Rochelle, entre la porte qui

est joste les oict molins e le mur de la vile.

1270. La rue par ont l'om vait dau chasteau vers l'iglise

Sainte Kalerine.

1271. Maisons qui furent çay enarrère d'Esaiele Juef.... ons-

queles esloit ores Beneeit le Juef e plushors autres... sont en la

rue de la Chaudererie, en la Rochele; e se tienent... au celer de

1. Voir la carte de Cassini et le plan de la Rochelle en 1572, récemment publié par

M. E. Jourdan, juge au tribunal ci\il de cette ville. M. Jourdan a lu au congrès scien-

tifique un volumineux et important mémoire sur la commune roclielaise. La lenteur

apportée à son impression ne nous a pas permis de le consulter.
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pierre de VAumosnerie de Saint Bartholome^ qui est au quarreforc

de Monconseil.

En 1276 nous trouvons la chapelanie de Viglise Saint Nicholas,

el en 1286 le bore Saint Nichoîas.

Enfin, sous l'année 1297, il est question cVun verger lequel se

tient d'un comté au vergier dau prioré de Sainte Katerine, e d'un

des chepz se tient au mur de la vile.

Voici en outre une liste des rues de la Rochelle nommées dans

nos chartes : de la Blaetertc en 1231; de la Boucher ie^ 1286 ; de

la Broterie, 1234 ; de la Charreterie, 1286 ; de la Chaudererie

ou rue aux Chaudcrers, en 1271 et 1276 ; de la Ferté, 1265 ; de

la Jueverie, 1271 ; dau Marché où Von vent les dras linges, 1286;

dau Minage j 1245 ; de Sainte Catherine, vicus Sancle Calerine

de Rupella, dès 1235 ; dau Temple, dès 1230; la rue onqucl es-

loit sire Guillaume Gombert, 1271.

Nous trouvons aussi, en 1286, le Karreforc daus Forges,

nommé ailleurs Bivium Fabricarum.

Une pièce de vigne mancesche, en quei a H quarters, on feu

sire Willame de Faye, près de la veille Aumosnerie de laRochelc,

citée dans un acte de 1250, parait avoir été située hors de la

ville, dans les environs de laquelle nos chartes nomment Aytré,

Borgnouf, la Crapaudere ou Grapaudere* , Dompere, la Fonz, la

Lou, NioilJePoyau'^ ylaRochc Berlin, le fé de Bochefort, Saint

Martin de Ronçai, Saint James deBois Flori, Saint Oen, Saint lio-

gacien, Saint Sandre, Sairignac'\ VaugoynprèslaLou'.

Il est aussi question des chemins qui reliaient ces diverses lo-

calités : chemin si cum Ion vient de la Rochcle au Poyau; par

ont Von vait dau Poyau à la Rochele; si cum Von vait de Dom-
pere à Saint Oen , dau Leignon au Poyau , dau Poyau à Nioil,

de Vaugoyn à Saint Jasme de Bois Flori, de Saint Sandre en la

Lou.

Diverses églises et maisons religieuses sont aussi mentionnées

dans nos chartes, outre celle desNonains de Saint Bibien d'Aryen-

çon, de Vordre de Font Ebrautj par exemple : Vabeie de la Graice

1. Commune de la Leu.

2. Aujourd'hui le Payaud.

3. Sérigaé.

4. Sainte-Catherine possédait encore, en Visle de Ré, à Coroneau, entre la terre

aus Symoneaus e la terre ans Bordinens, une pièce de terre qui, en 1256, fut

acensée moyennant six sous à Pierre Monier, habitant de ladite ile.



159

Deu et Grâce Deu , le prioré et Viglise dau Leignon ' , la maison

de Monmorllon^ le priore de Saint Biliaire de Poy Liboreau.

A l'égard des personnes , les titres de Sainte-Catherine four-

nissent aussi des renseignements qu'il n'est pas inutile de relever.

Pour cette maison nous avons le nom d'une des prieures, Aeliz,

en mai 1256; et une liste presque complète des prieurs pour le

treizième siècle : Josselin, en 1215 et 1218 ; P. de Sales, avant

1249 ; Pierre Sarreau, son successeur ; Philippe, en 1256; maître

Etienne, en 1271 ; Guillaume l'Anglais, en 1273 et 1281, et frère

Hébert, en 1283 et 1299. D'après la charte de la reine Aliénor

concernant Pierre Toucher, eu 1199 1e prieur de Sainte* Cathe-

rine se nommait Nicolas.

Nous avons aussi relevé les noms de quelques archiprètres de

la Rochelle : Jean Vital, en 1249 ; Hugues Clareau, chanoine de

Saintes, 1265 et 1274; Guillaume de Montléou, chanoine de la

même église, 1284 ; et Jean de Quartiers, 1299.

Et, en plus grand nombre, ceux des archidiacres d'Aunis : Sire

Pons de Pons, 1265 et 1268 ; Pierre Yiger, 1269 ; Aimarde Born,

1270-1272 ; Pierre Sorin, 1273, 1274 ; Giraut de Quartiers, cha-

noine de Saintes, 1275 et 1289; Guy de Noaillé, 1294, et Hugo-
lin en 1304.

Dans l'ordre civil, on trouve en 1260 : Missiros Johans de

Sours, chevalem, senechaus adonques en Xaintonge por noslre sei-

gnor le coule de Peiters, et en 1273, Guillaume Sainz, prévôt du
roi de France à la llochelle

;
plus les gardes du sceau de la séné-

chaussée de Saintonge, établi à la Rochelle par le roi de France

au grnnd pnyudice du sceau de la commune. Ce sont : en 1270,

Hardoyn de Mailly , clerc; 1281-1286, Guillame Bos ; 1289-

1297, Lorenz de Chastres ; 1299, Giles de la Venle, et 1302,

Père Gadajs.

Les indications sont surtout nombreuses en ce qui concerne

les bourgeois et estagers, c'est-à-dire habitants de la Rochelle.

Nous avons dit qu'il en était venu du midi comme du nord de

la France, et nous pouvons ajouter d'Angleterrre et d'Espagne.

A défiiut de nom de famille, celui du pays servait à distinguer

les individus ayant reçu au baptême le même saint pour patron.

Cet usage permet de constater l'origine d'un certain nombre de

Rochelais
,
pour l'époque dont nous nous occupons. Voici la

1. Commune de la Gord.
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liste de ceux qui , d'après les chartes de Fontevraud >, ont em-

prunté leur surnom à quelque contrée ou localité, soit voisine,

soit lointaine.

Girarz de I'Aguillln, Willamcs TAngleis, Renauz de Bleis

(Blois), Pères de Bordeas, Miclieau le Borgoignon, Pères des

Brardes, Helyes dau Broil, Girart, Pères et Willames de la

Chambre, Pères de Compeigne, Johans de Corboil, Seguins

dau Far, Thomas de Falgeres (Fougères) , Willames de Faye,

Arnaut de Feissac, Arnousli Flamencs, Johans de Forras, Ni-

choles et Phclippes de Gloecestre ou Gloucestre, Pères de

Georges, Johans de Guzergues (Uzerches ?), Renauz de Gyeiss,

Johans de Jart, Aimeris, Bcneeit etFstenesde Kaourzou Kaorz,
Thomas de Lavgue, Estenes et Macias de Limoges, Willames de

LouDUN, Raimonz de Loupsalt, Pères de Marteaus (Martel eu

Quercy), Pasquaut de Mastaz, Constantins, INicholes, Johans et

Willames de Mausé , Johans de Mayré, Pères de Montboer, Lu-
cas de MoNTFORT, Bertranz de JNavare, Bernarz le Norreis,

Pères et Willames de jSyort , Willames d'OLONE , Willames

d'OuTREMER, Willames de Partena\ , Phelipes dau Peïs (le

Puy), Poynz de Po^T, Gauters de Beisse, Hervé de Rive Doe,

Pères de Rofflac, Renauz de Saint Davy, Pahé de Saint Jac-

1. Voir le très-curieux rôle original, contenant les nomsdes dix-sept cent quarante-

neuf habitants delà Rochelle qui, le 12 août 12*24, ont prêté serment de fidélité au

roi de France : Archives de l'Enip., J 626, n° 135. Je dois la connaissance de ce docu-

ment à M. Léopolil I)elisli\

En attendant sa publication, promise par M. l'abbé Chollet, voici le texte de la

charte originale qui constate la prestation du serment.

LITTERE MAJORIS KT l'MVKIîSITATIS DK nUPELLA, UE JURAMENTO IIKELITATIS.

Universis présentes litteras insjwcturis, major et universitas communie de Rupelln,

salutem. Universitati vestre notum facimus quod nos juravimus karissimo domino

nostro Ludovico, régi Frantorum illustrissimo, et heredibus cjus in jicrpetuum, fideli-

tatem contra omnes hoininesqui possunt vivere et mori; et quod nos honorem, vitam

et membra et jura domini régis et heredum suorum bona fide conservabimus, et bal-

livos suos et gentes suas,'ad totumposse nostrum, contra|omnes homincs; et quod non

receptabimus aliquos in RupcUa de inimicis domini régis qui super nos habeant pote-

statem de villa Rupelle. F.t sciendum quod quittavimus ipsum dominum regem et he-

redem suum de conventione veniendi ad locum qui est inter villam que vocatur Burgus

Novus Templiet abbaciam S. Leonardi, Cisterciensis ordinis, prope Rupellam, ir.'Vigilia

instantis Nativitatis Domini infra horam vesperarum. Ad majorem vero hujus rei cer-

titudinein, nostras patentes litteras sigillo communie roboratas domino régi dedimus.

Actum apud Rupellam, tercia feria anle festum Assumptionis béate Marie, mense Au-

gusti, anno MCCXX quarto.

(Archives de l'Empire, J. 627, n" 6.)
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QUEs . Renauz Bouter de Saikt ^Iaissent , Peronin de Saiktes
,

Nicholas de Sauzei, Pères de Werce.

Un assez grand nombre d'individus sont désignés par ce que

nous appelons aujourd'hui un sobriquet, comme : le BossÉ, Es-

ïORMi, Fier Cop (surnom d'un boucher), Fiere Brace, Houce

NeireouNoere, Laydet, Mal Airaux, Ryvalent, Talerot et

Vewder ; ou par leur religion, Dexaie et Benceit le Juef.

D'autres ajoutaient à leur nom celui de leur père : ainsi Lam-

l)ert Giraudeau, Guillaume Gomrert, Pierre Grigoire, Guériu

Odin, etc., etc.

D'autres enfin ont pris pour surnom leur profession même :

Raous le Bariller, Hervé et Rycharz le Blayter, Ferranz et

Johaus le Borser, Rousseau le Charpenter, Renauz li Clerz,

Estenes le Coifer, Don Bcrauz le CoRnoAWER, Bcrtliomes le Cou-

TELER, Johans le Duapkr, Berthoumes le Gawteu, Girarz et Jo-

hans li Laîscer, W'illamcs de Louduu le Mareschal, Gringores

le Peleter, Nycholas et Robert le Pevrer, Pères le Roer, Hu-

gues le Taillandeh.

Outre ces professions exercées à la Rochelle, nous signalerons

encore celles de bouclier; brunater , fabricant de l'étoffe dite

brunette; panetier ou boulanger
;
penchener , fabricant de pei-

gnes.

Un médecin, maistre Pierres Danyau^ physicien^ était origi-

naire de Bretagne.

Ces personnages ont été ou sont devenus pour la plupart bour-

geois de la Rochelle. La commune contenait plusieurs bourgs,

c'est-à-dire quartiers. En l'année 1221, celui du roi comprenait

environ les neuf dixièmes de la ville : on y comptait 1 ,572 citoyens,

habitants ou bourgeois ayant atteint l'ûge de majorité. Dans le

bourg de Sainte-Callierine il n'y en avait que 17 ; 14 dans celui

des Hospitaliers, et 141 dans celui des Templiers '. Les bour-

geois ou habitants de ces quatre bourgs étaient, sans préjudice de

leurs privilèges comme membres de la commune, assujettis à di-

vers devoirs et services envers leur seigneur propre ; et parfois

ce dernier transmettait ses droits à des monastères, surtout lors-

que ceux-ci avaient dans la ville même des intérêts et des affai-

res dont le bourgeois ainsi donné devenait l'agent et l'inter-

médiaire.

1. Nous empruntons ces chiffres au rùlc des Archives de l'Empire, dont il a été

parié plus haut.

ÏV. {Quatrième térie.) 11
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Nous cro}ous donc utile do relever ici une erreur échappée ù

M. Massiou dans son Histoire de la Saintonge et de VÀunis,

vol. I. A propos d'une charte de Louis VllI, imprimée dans 1'^?»-

pUssima colleclio de D. Martène, vol. I, p. 1191, et dans laquelle

le roi de France dit : « Nos, pvo reierentia B. Thomic marlyris,

dcdimus ecdesise Cantuariensi et veuerabili patri Slephano. (an-
tuariensi archicpiscopo , in perpetuum , homagium et sct-vitium

Aimerici de Chanurcio\ burgensis de Rupella, et hicrcdum siio-

rum : itaquod iidem sint in perpehium inlendcntesetrespondcntes

prœdicto Slephano et successoriOus suis, tanquam doniinis suis,

et eis serviant, etc. M. Massiou se récrie sur ce que le roi de

France donna//, comme de vils troupeaux, à Varchevêque Etienne,

un bourgeois Rochclais et toute sa postérité
,
pour vivre en état

de servage sous la suzeraineté de ce priHre Anglais et de ses suc-

cesseurs. L'auteur s'est trompé en traduisant servitium par ser-

vage. 11 s'agit seulement ici du service , impôt ou toute autre re-

devance, que le hourj^cois devait à Louis VllI comme à son

souverain immédiat. Le jjrince a pu donner à l'archevêque de

Cantorbéry tous les droits qu'il avait sur Aimery de T.ahors,

sans que la condition de ce dernier éprouvât aucune modification,

et surtout sans que sa lihertc et celle de ses descendants subissent

aucune atteinte. Le seul résultat de cette lettre a été de transmet-

tre à l'archevêque de Cantorbéry les droits du roi, qui n'a plus

compté dorénavant Aimery ni les siens au nombre de ses sujets.

Par les chartes de la reine Aliéner concernant Pierre de iJui-

fec et Pierre Foucher, pu a pu déjà reconnaître qu'elle ne confon-

dait piis les bourgeois et les serfs.

Outre les personnages cités plus haut , les chartes de Sainte-

Catherine uomment seize maires. l^Ues nous permettent ainsi de

coiiiirmer, reetilier et compléter la liste de ces magistrats com-

munaux, imprimée par le P.'Arcère.

La matricule des maires de la Rochelle publiée par le savant

oratorieu, comme la plus authentique, est celle qui fut dressée en

1408 par Jean Mérichon ^. Cet historien y attribue à plusieurs

chefs municipaux une administration de trois et même de six an-

nées, ce qui ne parait guère vraisemblable, surtout depuis la

réunion de la Rochelle à la France, en 1224, et par suite de l'an-

1. Sans doute Cahors.

2. Soignoor dtlré, de la Gort et du Breuil-Bertio, conseiller du roi et bailli d'Aunis.
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tagonisme de l'autorité rojale et du pouvoir populaire. La liste

de Mérichon présente en outre, de 1206 à 1225, des lacunes que

le P. Arcère n'a pas cru devoir combler, même à l'aide des autres

matricules, conservées en manuscrit à la bibliothèque de la Ro-

chelle * . Si Mérichon n'a pas rempli les vides « c'est, dit-il, une

« preuve qu'il n'a rien trouvé de bien certain à cet égard dans

« les archives de la ville ; et je ne vois pas comment ceux qui

« sont veuus après ont pu y suppléer ^. »

Constatons d'abord , d'après deux lettres du roi Jean Sans-

Terre, imprimées dans les Rotuli Lilterarnm Clausarum

,

page 142, que le maire de la llochelle était, eu 1213 et 1214,

Hubert du IJourg, depuib sénéchal de Poitou, puis grand justi-

cier d'Angleterre. D'après un titre conservé dans les manuscrits

de Jean Bcsly, l'historien du Poitou ', en 1216 le maire se nom-

mait Gautier; et en 1218 et 1219, Jean Junan, qui a fait apposer

le sceau de la commnne à la quatrième des chartes latines de

Fontevraud analysée ci-dessus. Enfin, en 1224 et 1225, la mairie

était administrée par Pères Fouchers, comme le prouve la pre-

mière de nos chartes françaises, et la liste des habitants qui

ont juré d'être fidèles à Louis VIIF. Ces quatre noms manquent à

la liste du P. Arcère.

Sauf quelques fautes dans les noms, elle est exacte pour les

années 1225, Willames de Mausé; 1242 et 1243, Nicholcs de

Gloecestre; 1249 et 1250, Girart Vender; 1250 et 1251, IKt7/a •

mes de Faye; 1259 et 1260, Pasquaut de Maslaz; 1269 et 1270,

Thomas de LayyiiaoM de Laygue; 1270 et 1271, Johans Ayme-
ris; 1271 et 1272, Gillebert Vender.

Voici maintenant les années pour lesquelles les titres de

Sainte-Calhcrinc rectifient iMérichon.

Kn 1199, la commune de li Rochelle avait pour chef Guil-

laume de Montmirail. Arcère le nomme Robert, dit qu'il fut le

premier maire de la ville et exerça ces fonctions jusqu'en 1200.

Il est possible que celte famille de Montmirail ait donné deux

maires à la commune de la Rochelle; mais on ne peut hésiter à

1. Celles (le Bruncau, conseiller au présidial delà Roclicllo; de Jaillot, de Merlin,

ministre protestant, de Mervault, et deux autres sans noms d'auteur, dont la plus an-

cienne est écrite sur parchemin.

2. Arcère a iKJurtant complété la liste de Mérichon, en attrihuant au maire indiqué

jMJur une année, les années suivantes pour lesquelles il n'y a pas de nom,

3. Bibl. hnpérialo, Mss.'de Uupuy, vol. 499, loi. 57.

11.
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dire, d'après la charte de la reine Aliéner, que pour l'avant-der-

nière année du douzième siècle, il y a lieu de remplacer le nom
de Robert par celui de Guillaume.

En 1229 et 1230, le maire était Johans de Jart, et non Guil-

laume Arbert, dont les fonctions sont prolongées, à tort, pendant
trois années consécutives par Mérichon

;

En 1231 et 1232, Pères de Roffïac, au lieu de Guillaume

Arbert
;

En 1234, Pères Greîler, au lieu de Jean de Jart;

En 1235, Pères des Brandes^ au lieu de Hervé de Ribedoe;

En 1245, Arnaut de FeissaCy au lieu de Philippe de Eaycj

En 1 260, le même, au lieu de Philippe de Glocester
;

Enfin, en 1268, Poynzde Pont, au lieu du susdit Glocester.

Il n'existe pas de cliartes de Sainte-Catherine passées sous le

sceau de la commune de la Rochelle à partir de Tannée 1272, et

nous ne pouvons pousser plus loin les rectifications qu'il y aurait

probablement lieu d'introduire dans la liste imprimée par le

P. Arcère pour les années postérieures. M. l'abbé Chollet com-
plétera sans doute notre travail, sous ce rapport comme sous

beaucoup d'autres, à l'aide des titres de l'Aumônerie d'Alexan-

dre Aufredi, ou Aufroi, dont la découverte est due à ses savantes

et actives recherches '

.

Les maires sont nommés à la fin des actes, dans la formule

relative à l'apposition du sceau
,
généralement conçue en ces

termes : E por ce que ceste chousc seit j)lus ferme e plus estable, a

la requeste de l\nic partie e de l'autre, sire..., qui adonques esteil

maires de la Rochelle, saela e conferma iceste présente chartre dau
seau de la commune de la Rochelle^ en teslimoinc de vérité. Ce

titre de sire était exclusivement réservé au magistrat chargé de

l'administration de la commune et du maintien ou de la réforme

de ses Us e Costumes.

Un autre privilège honorifique était accordé au maire de la

Rochelle. Le sceau de la commune, dont la dimension est

grande ' et la forme ronde, représente d'un côté la ville et son

principal caractère par un navire qui, la voile tendue, n^-vigue

hardiment sur une mer agitée. La légende de cette lace est SIGIL-

1 V. Bibliothèque de VÉcole des Chartes, IV» série, vol. II, p. 510 et 511.

5. Il a soixante-quinze millimètres de diamètre. .
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LVM COMMUNIE DE ROCHELLA. L'autre face portait : SIGIL-

LVM MAÏORIS DE ROCHELLA. Le maire est représenté sur un

cheval marchant au pas. 11 porte l'habit bourgeois. Il a la tète

nue, mais haute ; et il brandit Hèremcnt un bâton, la seule arme

permise alors à ceux qui n'étaient ni nobles de naissance ni payés

par un seigneur pour garder sou château ou le suivre à la guerre.

Plusieurs de ces sceaux, en cire verte , sont encore suspendus

sur un cordon de fil de diverses couleurs au bas des chartes de

Sainte-Catherine. Il y en a de trois types : l'un ' dont la gravure

est, du côte qui représente le maire, lourde et défectueuse, tant

pour le cavalier que pour sa mouture ; l'autre ' dans lequel

l'homme, et surtout le cheval, sont remarquables de forme et

d'expression :

1

.

Notamment celui de la charte imprim<^e plus haut, ii" 9.

2. Dans les archives de Maine-et-Loire, il n'existe qu'au bas de la charte n' 2.
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Enfin le troisième, d'un module inférieur à celui des précédents,

mais d'un assez beau caractère, a été apposé, en janvier 1209

(vieux style) au vidimus de la charte de l'abbesse de Fontevraud

(1218) que nous avons analysée ci-dessus. Au revers, le navire

formant alors, et encore aujourd'hui, les armoiries de la ville de

lalîochelle, est remplacé par le sceau privé, Secrelum^ du maire

Thomas de Laygue. Sur un écu de petite dimen^on et traversé

par une bande, on y voit un lion rampant.

Les gravures sur bois qui représentent le second type ont été

faites d'après l'exemplaire d'Angers. 11 existe anssi aux Archives

de l'empire à la charte du serment des bourgeois (12 août 1224)

dont nous avons publié le texte plus haut. Il est assez difficile

d'expliquer pourquoi on a abandonné le plus beau type, avant

1230, pour se servir presque constamment depuis, tout au

moins jusqu'au milieu du quinzième siècle, de celui dont le dessin

et la gravure sont infiniment moins beaux et dont il existQ, aux
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Archives de l'empire, un exemplaire très-bien conservé au bas

d'un acte original du 10 juillet 1437V
Les Archives de l'empire possèdent encore au bas d'une cbarte

du 2 décembre 1308, contenant nomination des députés de la

ville aux états généraux ^, un autre seau de maire de la Rochelle,

rond comme les précédents , du même module que celui de Tho-

mas de Laygue et portant comme lui un petit contre-sceau.

D'après l'acte auquel il est suspendu, on voit que le contre-sceau,

dont les armoiries représentent un loup courant devant un ar-

bre, est celui du maire Pierre de Loupsault. Du côté principal, la

cire est tellement écrasée qu'on ne peut guère apprécier le mé-
rite de la gravure ^.

Il serait à désirer que la mairie de la Rochelle fit exécuter eu

bas-relief, et sur des proportions assez grande?, les deux faces du
sceau antérieur à 1230. Ces bas-reliefs orneraient et compléte-

raient la façade de son bel hôtel de ville (nommé encore aujour-

d'hui la Commune), admiré des étrangers, et souvent reproduit

par la gravure et la lithographie.

Au bas d'actes de l'an 1 27
1

, 1 272 et 1 288, sont aussi conservés

les sceaux, de format très-petit, dont se servaient divers bour-

geois. Nous ne les avons pas examinés avec assez de soin pour en

parler ici, et nous dirons seulement que Pères le Penchener, por-

tait siu" le sien * un peigne, signe de sa profession, avec une fleur

de lis, indiquant qu'il était bourgeois du roi de France.

Ces chartes de Saintc-Catlierine, sur lesquelles on nous pardon-

nera d'être entré dans des détails aussi longs et minutieux, prou-

vent la prospérité de la Rochelle, la puissance , la richesse ' et

1. Archives de l'Empire, Collection des moulages de sceaux, n" 302. L'acte au-

quel il est susi)endn, sur double queue, porte au dos la curieuse note suivante, qui

nous a été communiquée par M. Houét d'Ani : « Obli^acion des maire, eschevins, pcrs

« et conseillers de la communité de la Rochelle, touchant une place à euW baillée par

« le roy, pour augmenter leur havre, dont ils doivent paier au roy, chascun an , deux

« marcs d'argent en une tasse d'argent vairée ou bas et martelée ou fons. Sécllées du
« grant séel de nostredicte communité. »

2. Ibid., n» 5422,

3. Aucun des sceaux de la commune de la Rochelle n'a été dessiné par Gaignièfe»,

à la suite des copies et extraits des chartes du prieun'î de Sainte-CaUierine, et des ti-

tres concernant les rentes de Fontevraud, dans la c^ipitale de l'Aunis (Biblioth. Impt-r*.,

anc. F. lat., n° 5480, vol. I).

4. Les autres sont ceux d'Etienne de Cahors , Pierre de la Chambré et Pierre de

Rofllac.

5. Par bulle du 16 décembre 1216, le pape Hotiorius ni accorda les indulgences



168

même l'instruction de ses habitants dès le commencement du
treizième siècle. Les communes du moyen âge n'obtenaient ces ré-

sultats qu'après de longues années, à force d'or, de sueurs et

même de sang; mais quelques localités privilégiées n'ont pas eu à

subir ces traverses : la Rochelle entre autres, grâce à l'initiation

du dernier Guillaume, duc d'Aquitaine, à l'heureuse influence

<le la domination anglaise, sous Henri H, Richard Cœur de Lion,

Jean sans Terre et Henri III, et aux faveurs accordées par les

lils et le petit-fils d'Alienor d'Aquitaine aux bourgeois dont le

port servait d'asile à leurs flottes ainsi qu'aux navires de leurs

sujets anglais et normands.

La première mention de cette ville dans les documents histo-

riques ne parait pas remonter au delà de l'an 921*
, date à

laquelle la Rochelle est nommée comme limite d'une région sou-

mise à certains droits maritimes. Elle n'est guère citée depuis

qu'en 1 139, à propos de moulins donnés par Louis VII, roi de

Trance, premier mari d'Alieuor, aux Templiers établis dans cette

localité, pour le malheur des habitants et de ceux des campagnes

voisines '-. Enfin, le 20 février 1 153, son existence se manifeste

d'une manière plus positive. Une seule église avait suffi pour

l'exercice du culte. Desservie par les moines de Cluni et située à

une assez grande distance du rivage , Notre-Dame de Cougnes '

des croisi's aux bourgeois qui, retenus iwr leurs affaires, enverraient à leur place et h

leurs frais des combattants au secours de la terre sainte. « Honorius episcopus, servus

ser>orum Dei,... hur(;ensibus de Ruiiella, salutem et apostolicaui Ijenedictioneui.

Ad nostram noveritis audicntiam pervenisse quod quidam veslruiii, qui propter varia

impedimenta in iHTsonis propriis prolicisci non possunt in subsidium 'l'errae Siuicia>,

pro se disponunt ad ejusdem Terra* succursum viros transniittcre bellieosos, ut iiidul-

gentiam crucesignatis (concessam) valeant obtinere. Volentes igitur ut su|)<!r lioc. p»r

nos reddamini Wirliores
,
pru'sentibus litteris vobis duvimus intimanduin quod <iui-

cumqu(> non in propriis |x;rsonis iliuc accesserint, sed in suis dunilaxat expensis, ju\la

facultatem et qualitatem suam, viros idoneos destinarint, de sacri concessionc concilii,

plenam suorum jjewatorum veniam obtinebunt.
'

Datmn Ronm;, apud Sanctum Petrum , xvu kalendas januarii
,
pontificatus nostri

anno primo. (Bibl. Imp., Mss. Recueil des lettres papales.)

1 Arcère, vol. I, p. 95. Les romans de Mélusine lui attribuent la fondation de la

Rochelle, comme celle d'un grand nombre d'autres villes du Poitou : « En cel an fonda

la Rochelle. » « Puis fonda à la Rochelle les tours de la garde de la mer et le chlstel,

et commença une partie de la ville. »

2. V. la bulle d'Honoré III, De insolentia Templariorum reprimenda, Arcère,

vol. II, p. 662.

3. Cette église existe encore, entre les portes Royale et Dauphine, et est la plus

éloignée de la mer. Covrjnes est probablement le nom ([ui a précédé celui de la Ro-
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était maintenant insufiisante , surtout trop éloignée du nou-

veau centre d'activité. L'intérêt des mariniers et des commerçants

réclamait donc une nouvelle paroisse. Les seigneurs de la Ro-

chelle, heureux de voir son importance augmenter chaque jour,

par le nombre et l'industrie des nouveaux habitants, se mon-
traient tout disposés à satisfaire à ce besoin. Bernard, évèquc

de Saintes, y apportait seul de puissants obstacles, par jalousie

contre les moines de Gluny, qui devaient desservir la nouvelle

église comme celle de Notre-Dame. Le pape Eugène III imposa

silence au prélat récalcitrant, et l'église de Saint-Barthélémy fut

construite *

;
puis celles de Saint-Sauveur, Saint-Micolas et Saint-

Jean vinrent compléter successivement le nombre des paroisses

de la ville.

Avant cette époque, la Rochelle était une des plus obscures

bourgades du fief de Ciiatelaillon et de la paroisse de Cougnes.

Elle paraît avoir pris son nom soit des roches ou hanches cal-

caires sur lesquelles la ville s'est étendue, soit d'une petite for-

teresse ^, construite sur la plage par les suzerains pour assurer

la perception des impôts qu'ils levaient sur les navires. Du reste,

considérée comme point maritime, la Rochelle n'avait encore, au

douzième siècle qu'une importance secondaire. Le véritable port,

comme la capitale de l'Aunis était Chatelaillon. Bâtie sur un cap

assez étendu, au pied duquel les navigateurs trouvaient un abri

naturel, celte ville, riche et peuplée, était d'ailleurs un marché

important, d'où les denrées apportées des côtes et des îles voi-

sines pénétraient dans l'intérieur des terres. Pour que la Rochelle

fût florissante , il fallait que la puissance de ses suzerains pérît

sous le poids des excommunications; que les comtes de Poitou,

instruments ou complices des moines de Cluny et du Saint-Siège,

renversassent les redoutables fortifications que la tradition faisait

remonter jusqu'à la conquête des Gaules par les Romains ^
;
que

chelle. Le faubourg situé au delà des furtiGcations actuelles porte le nom de Cougne-

Hors.

1. Arcère, vol. Il, p. C90.

2. Rupella et Rochelle, dimiuulif do lîupes et Rocha. Rtipes Bernardi, Rocha

Fulcaldi, le château de Bernard, de Foucauld. Arcère donne la préférence à l'étymo-

logie tirée de la nature du sol, vol. I, p. 104.

3. « Et avoit une tour grosse à trois lieues près (de la Rochelle), que Julius César,

fist liiire, et ra|)peloit l'en pour lors la tour Aigle, i>our ce que Jules porloit l'aigle en

sa bannière, comme l'empereur. F.t celle tour fist la dite damo (Molusine) anvironncr
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le fief des Ebles et des Isembert, tombé aux mains de collatéraux

avides et se déchirant entre eux, devint pour les rois d'Angleterre

la clef de leurs possessions au midi de la Loire, et qu'enfin

l'Océan, déchaînant sa fureur contre la malheureuse cité, en-

gloutît à la fois dans ses ondes Chatelaillon, ses édillces, et môme
le sol sur lequel ils étaient construits. A ces conditions seule-

ment la Rochelle pouvait devenir une ville puissante et populeuse,

unecapitale de province, un port fréquenté et riche. Ces condi-

tions étaient déjà réalisées à la lin du douzième siècle ; il ne res-

tait plus qu'à en profiter : les bourgeois rochelais ont su le faire.

de grosses tours et de fors murs, et la fist nommer Chastel Aiglon. » Roman de Mé-

hisine.

Les chartes des oii/iômo, douzième et treizième siècles donnent plus souvent le nom

de Castrum Allionis que celui de Castrum JuM.

P. marchegay.

{La fin à un prochain numéro.)



NOTICE

SUR LE GARTULAIRE

DES TEMPLIERS DE PROVINS

(XII* ET XIII» siècle).

La publication du procès des Templiers, par M. Miclieict, a

rappelé dernièrement l'attention sur l'histoire de cet ordre cé-

lèbre. C'est ce qui m'engage à dire quelques mots d'un carlu-

laire des Templiers de Provins, aujourd'hui conservé aux Ar-
chives de l'empire, et qui contient des actes remontant à la pre-

mière époque de l'établissement des chevaliers du Temple en

France, et des notions intéressantes sur leurs possessions et leurs

richesses au douzième et au treizième siècle.

Ln fait de cartulaires d'ordres religieux militaires, le grand

dépôt des Arcliives de l'em; ire possède ceux de Fieffés, dans

la Picardie, renfermant des chartes de 1150 à 1218; de Mésy,
contenant des actes de 1292 à 1294; d'Orléans, ayant des actes

de 1148 à 1365, qui se rapportent tous trois aux Hospitaliers

de Saint-Jean de Jérusalem; et celui de Provins, renfermant des

actes de 1133 à 1243, qui concerne les chevaliers du Temple.

On trouve à la Bibliothèque impériale (fonds des cartuL, n° 70)

le cartulaire des Templiers de Roaix (département de Vauclusc,

arrondissement d'Orange, canton de Yaison), dont les pièces ont

pour dates extrêmes 1138 et 1227. Enfin, le Catalogue des Cartu-

laires, publié par la Commission des archives, indique dans les

départements, à Troyes, à Strasbourg, à Colmar, à Dijon, à

Marseille, à Toulouse, à Alby, une douzaine de cartulaires

d'ordres religieux militaires, dont la moitié seulement appar-

tient aux Templiers et dont la plus ancienne pièce est de 1 135.

Le nombre restreint de recueils de ce genre ajoute à l'intérêt
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de celui dont j'ai à m'occuper, et qui, comme on peut le remar-

quer, a, par l'âge des chartes transcrites, l'avantage sur tous

les autres.

Le cartulaire des Templiers de Provins est un cahier de vingt-

quatre feuillets de parchemin , accidentellement réunis. Les

premiers se distinguent par une écriture de moyenne grosseur

et d'une couleur pâle; la seconde partie, depuis le dix-huitième

feuillet, par une écriture plus fine et plus noire; les trois der-

niers feuillets semblent être de la même main que les premiers.

Dans tout le cours du recueil, la forme des caractères annonce

le milieu du treizième siècle. Plusieurs feuillets sont coupés par

le bas, de façon que quelques lignes ont disparu. On ne ren-

contre aucun ordre méthodique dans la disposition des pièces

les unes par rapport aux autres Le cahier, aujourd'hui coté S.

5162, n" 25, porte, pour ancienne cote : La Croix en Brie.

L'institution des Templiers date, comme on sait, de l'an 1118,

et l'un des neuf gentilshommes qui en curent l'initiative est un
chevalier champenois, Hugues de Pains, de la maison des

comtes de Champagne. Installé par le roi Baudouin II à Jéru-

salem, près des ruines du temple de Salomdn, confirmé en H 28

parle concile de Troyes, protégé par les papes et par les rois,

doté d'importants privilèges, le nouvel ordre eut un développe-

ment des plus rapides. Des succursales, préceptories ou comman-

deries, s'organisèrent sans délai en Orient et en Europe ; chacun

aspira à entrer dans la sainte milice. L'enthousiasme causé par

les croisades était alors dans toute son énergie ;
les Templiers

furent l'objet de libéralités nombreuses et considérables : rois et

seigneurs, artisans et bourgeois, de tous côtés les fidèles voulu-

rent conti'ibuer à aider ou à récompenser ces valeureux soldats

du Christ qui formaient pour combattre l'islamisme une armée

permanente et sûre. En 1129, l'ordre du Temple avait déjà,

dit-on, des établissements dans les Pays-Bas.

Si l'on se restreint au point spécial de la France auquel s'ap-

plique notre cartulaire, on voit les Templiers fixés dans la Cham-
pagne et la Brie peu d'années après l'institution de leur or-

dre '
. Hoc dedi et concessi, dit Thibault IV, comte de Blois, dans

une charte de concession et de confirmation de biens à Barbonn;?,

1. D. Vaisscte fait rcrnonter à 1 13c. le |>remier établisseiiKînt des Templiers en Lan-

guedoc .
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en faveur des Templiers, hoc dedi et concessi anno octavo ab

inslilutione prenominatorum commilitonum Christi, in vigilia

omnium sanctorum*. L'acte manque de toute autre indication

chronologique. Si l'institution dont il s'agit ici était celle de

1 118, la concession se rapporterait à l'an 1 126, ce qui n'est pas

en désaccord avec l'époque à laquelle Thibault, déjà comte de

Champagne, est devenu comte de Blois (juin 1126); mais je

doute qu'il en soit ainsi, et probablement l'institution des Tem-
pliers, mentionnée dans la charte de Thibault, est la confirma-

tion donnée par le concile de Troycs, ce qui nous reporte à

l'an 1 136. Le même cartulaire renferme une charte de donation,

en faveur des chevaliers du Temple, par Withier de Barbonne^,

dans laquelle ligure llatou, évèque de Troye.^, ce qui prouve
que cette charte a dû être rédigée entre les années 1122 et

1145.

En tous cas , la présence des Templiers dans la Brie , aux
époques primitives de l'existence de l'ordre, est attestée formel-

lement par un acte de 1 1 33 et par diverses pièces d'une date

très-ancienne. Dans la charte de 1133, il est question de biens

cédés aux religieux, à Baudement et aux environs de cette loca-

lité ''; des pièces de 1 159 * et 1 164 ^ fout connaître des dons ac-

cordés aux Templiers sur le tonlieu des marchandises vendues aux
foires dcTroyes, et sur le tonlieu de la laine, du lil, des couver-

tures, des coussins vendus aux foires de Provins. Le cartulaire

offre, sous l'année 1 165, une charte par laquelle le comte de Cham-
pagne cède ses droits sur une maison qu'il possédait à Provins,

dans la vallée de Saint-Ayoul '^

; cette' cession a lieu en faveur de
Bernard de la Grange, in augmenlo casamenti quod de comité

Icnebat. Sans que le nom des Templiers y soit prononcé, elle fait,

ce me senjble, pressentir l'établissement de ces religieux à Pro-
vins. Eu 1171, on les trouve possesseurs à Provins d'uue mai-
son, in novo foro, qu'ils échangent, avec l'agrément du comte
de Champagne, contre une autre maison en pierre, voisine de

l'éghse de Notre-Dame du Val. Dans l'acte d'échange, on voit

1. Cartul., p. 40, col. 1, n° 2.

2. Ibid., p. 38, col. 2, n" 1.

3. Ibid., p. 37, col. 1, n° 1.

4. .Ibid., p. 39, col. 2, n° 2.

5. Ibid., p. 37, col. 2, n°2.

6. Ibid., p. 9, col. 2, n" 1.
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inscrits au nombre des témoins, avec un procureur des affaires

du l'empk, cinq frères de l'ordre'. Dans une charte de 1 173,

figure une maison du Temple établie à Coulommiers, à laquelle

sont faits divers dons de moulins et de serfs *. Sous l'année 1178,

se présente une autre charte du même genre que celle de 1 165'.

Le comte Henri le Large cède à Habrau de Provins, son cham -

brier, en augmentation de casement , ses ctaux où l'on vend les

fruits à Provins, dans le vieux marché*.

C'est particulièrement à l'an 1 193 que l'on rapporte l'élablis-

sèment, à Provins, d'une succursale de l'ordre du Temple. A
cette époque, la vicomte de Provins, détachée du comté par le

comte ^tienne, dit Heiiri (1101)^, était entre les mains de la

famille des Hristauds, famille puissante à la cour de Champa-
gne", dontuu membre eut le gouvernement de la Bric pendant

1. CarttiL, p. 39, col. 1, n° 2.

2. Ibid.f p. 39, col. 1, n" 1.

3. Ibid., p. 27, col. 2, n° 1,

4. Par une charte de 119t, doniM^e au siège de Saint-Jean d'Acre, qui ne figure pas

dans notre cartulaire, le comte Henri confumc tous les dons et priviléj^es que son pèie

ct'son aïeul avaient accordés aux Templiers. (Carlul. Canii>an., collcct. dite des oOO

de Colbert, n" oG, à la Bibl. imp., fol. 122 v".)

5. I^s lettres d'érection de la vicomte de Provins , attribuées au comte Éticnnc-

Henri, imrtent, suivant M. Ytlùer [ll'ist. civile de Piavins, ms. de la bibliothèque de

la ville, t. I, p. 189), » Nous avons désuni de notre comli; de Provins les choses

dessus raentiomiécs et spécifiées, |)our être séparément'tenuos et possédées en titre de

foi et nom de vicomte. » — Une charte du comte Henri le Large, de 1 làC, prou)ulgu;int

une donation faite à l'abbaye de Jouy , est approuvée par Mavgarila, Pruvini vice-

comitissa. (Ythier, Hist. écoles., t. IV, p. 68, et Htst. cio., t I, p. 192 et 19.).)

6. Voici les renseignements que les chartes m'ont fournis sur la famille desBristauds.

Je crois devoir les donner ici, parc* (pi'ils ajoutent quelques nolioifs à celles qui se

trouvent dans l'ouvrage du P. Anselme. Pierre Bristaud est mentionné comme témoin

dans les chartes des comtes de Champagne , en 115.îctdans les années suivantes,

tintât seul, tantôt avec son frère Dreux, qui parait aussi sous le nom de Droco de

P)-uvino. (Voy. entre autres /la actedc notre c:u-tulaiie, p. 37, col. 2, n" 1.) Pierre Bri.s-

taud, qui fut connétable du royaume de ISaples, vivait encore en 1170; sa femme Haw ida

était morte (Gd«" charte de St-Quiriace). Par un acte sans date, mais qui doit être de

l'an 1176, la comtesse Marie, lille du roi Louis VIT et femme du comte Henri le Large,

fait don d'une serve à Dreux Bristaud. (Collect. de M. le D' Max. Michelin, à Provins.)

Dreux Bristaud figure parmi les témoins dans la grande charte de Sahit-Quiriace, en

1176. En 1 193, on voit paraître Héloïsc de Nangis, femme (seconde femme?) de PierT

Bristaud, vicomtesse de Provins; Henri Bristaud, fils d'Héloise, vicomte de Provins;

Dreux, Gilles, Hugues et Marie, frères et sœur de Henri; enfin Herliert, Raoul et

(;eoffroy Bristaud, frères. (P. 38, col. 1 , n" 1, et p. 3, col. 2 de notre cartulaire.) L'année

suivante, Héloïse et Henri font à l'Hôtel-Dieu de Provins une donation qui est approuvée
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l'absence du comte Henri le Large
,
parti pour la terre sainte.

Plusieurs actes du cartulaire se rapportent à l'intervention des

Bristauds dans les affaires du Temple. En 1193, Henri Bristaud,

vicomte, et Héloïse, sa mère, vicomtesse de Provins, font don

aux Templiers de plusieurs maisons, chambres, greniers, ter-

rains, dans le voisinage de l'église Sainte-Croix *
. Cette donation

est approuvée par la comtesse Marie, en l'absence de son mari".

En 1207, Raoul Bristaud, chevalier, et Marguerite, sa femme,

cèdent aux frères de la milice du Temple, demeurant au Mesnil-

Saint-Loup, ce qu'ils avaient sur le Moulin du Vicomte, à Provins'.

Les ëdilices abandonnés aux Templiers par Henri Bristaud

et sa mère servirent de chef-lieu aux Templiers de la Brie, et,

s'il faut en croire la tradition, d'hôpital ou de refuge aux jièk-

rins qui allaient à Jérusalem ou qui en revenaient. Deux autres

maisons de Templiers se formèrent à Provins : l'hôpital de la Ma-

deleine, à la ville haute, dans la rue de Jouy, et l'hôpital des

Templiers, dans la vnllée, près du hameau de Eontainc-Riante.

Ce dernier établissement a été, jusqu'à la révolution, connu sous

le nom de chapelle de Notre-Dame de la Boche et d'Ermitage.

par Dreux. (Petit cartulaire de l'Hôtcl-Dieu, aux arcliivos de cette maison, fol. 23 r".)

Il est question d'H(^loïse dan.s le petit cartulaire de rhôlel- Dieu , lit. 101, et dans le

grand cartulaire , fol. 44. Henri Britaiid et nreux, son frère, vivaient encore en \2?A,

comme le témoigne un acte du mois de juin de cette année. (Bihl. itnp., cliartos et Di-

plômes, à la date.) Kile épousii en .secondes uoccs Adam, vicomte deMclun. Henri Bris-

taud est mentionné dans une charte d'avril 17.39 ((.Jirtul.Campan. Bihl. I. Colherl, n" 68,

fol. 187 r") Un ancie» consier de l'Hôtel-Dieu d»î Provins (aux archiv. de cette maison
,

|)orte : Porprisiwn Templi, quod/uit Henrici Bristandi— Domus Henrici bris-

taud , inter duos pontes. On rencontre en outre , dans les actes du treizième siècle

,

Raoul Britau<l (l'^07-P.2C), lequel avait cessé de vivre en l'238 ; Marguerite, sa femin''

(1207-1238); Henri Britaud (I2.3i), avril); Jean Britaud, chevalier, seigneur de Kai^is

et de Champcenctz, connétahle du roi de Sicile et pannetier du roi de France (1241,

1248, 12fi4, 1270, 1277), mort vers". 1279; Marguerite de Trainel, sa femme (1287);

Héloïse, sa sœur, femme de Cuillaimio d«î8 Barres ; Philip|M', sa fille, femme de Bou-

chard de Montmorency, .seigneur de Saint-Loup et de Nangîs. Voy., au sujet de la

filiation de Philippe, une charte «le septembre 1282, dans le grand Ctirlul. dcrHOlel-

Dleu, fol. 71, et un acte d'avril 1286, dans les mss. de M. Ythier, t. XII, p. 197.

1. CnrtuL, p. 38, col. 1, n" 1.

2. Ibid., p. 3, n" 2 et 38, col. 1, n" 2—Une charte de Pierre, ahbé du Moutler-Ia-

Celle, et de frère Joscelin
, prieur de Saint-Ayoul de Provins , contient l;; cession aux

Templiers de dix sous de cens qu'ils avaient droit de percevoir sur les biens mention-

nés dans la charte de la comtesse Marie, 1193. (Ythier, Miscell , ms. de la bibliothèque

de Provins, p. 215.)

3. Cartul.y p. 41, col. 8, n° 3.
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Le cartulaire donne des notions sur divers biens possédés à Pro-

vins, par les Templiers, au douzième et au treizième siècle. 11 y
est question de la maison des Frères, sans autre désignation

(1205, 1225, 1232) ; d'une loge et des vignes qui en dépendaient

(1232);! de la maison des Templiers située rue Sainte-Croix

(1 193, 1225, 1232) ; de chambres, places, etc., au château, près

du palais des comtes de Champagne (1232); de maisons dans

la rue de Jacy (1220, 1234); aux Marais (1233); dans le cours

aux lîètes, à la ville haute (1228) ; devant les anciens étaux des

bouchers (1234); eu la rue de Culoison (1219); à la Tuilerie

(1241); de chambres situées près du Buat (1236); d'un four

(1242); de tiroirs (1221); d'étaux (121 1); de droits, péages et

tonlieux sur différents marchés et établissements de la ville

(1211, 1214, 1218, 1219, 1242').

Dans divers écrits concernant Provins, la vicomte et la com-

manderie du Temple sont considérées comme unies l'une à l'au-

tre et comme confondues dans les mêmes mains. Voyons jusqu'à

quel |)oint et dans quelles limites cette proposition peut être ac-

ceptée. D'une part, les gentilshommes auxquels on attribue la

fondation de la commanderie de Provins, ont certainement pos-

sédé la vicomte de cette ville; de plus, la maison des Cristauds,

près de l'église Sainte-Croix, donnée aux Templiers en 1193, est

devenue chef-lieu de commanderie ; enfin, après la destruction

de l'ordre du Temple, sous Philippe-le-Bel, les commandeurs de

la Croix-en-Brie, qui ont hérité des droits et possessions des

Templiers de Provins, ont pris le titre de vicomtes de Provins.

— D'autre part, il faut noter qu'avant le quatorzième siècle,

on ne trouve la mention d'aucun commandeur du Temple, vi-

comte de Provins; que les chartes copiées dans notre cartulaire

ne relatent nulle part l'union de la commanderie du Temple et

de la vicomte; que, par un acte de juillet 1248, dont le texte est

parvenu jusqu'à nous, la vicomte de Provins a été vendue, avec

ses dépendances,' au comte de Champagne, par Guillaume des

Barres, beau-frère de Jean Britaut^; que, d'après un compte

1. Dans VExtenta terre comilahis Campanie et Brie, conservé aux Archives de

l'empire K, 1154, au chap. Baillma Prtivinensis, on lit: Item {habct dominus)

tholoneum lane... sed sciendum quod templarii habent medietatem istius

tholonei^ quia quondam fuit totum ipsorum. El ipsi associaverunt ad hoc domi-

num, eo quod melius gauderent de eo...

2. J'ai publié le texte de l'acte de vente dans mon Histoire de Provins, t. H, pièces
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de 1268-69 % elle était encore à cette époque entre les mains du
comte de Champagne, et qu'aucun document positif ne la montre

depuis lors se séparant du comté de Champagne ; enfin que Guil-

laume des Barres, dans l'acte de vente de la vicomte de Provins,

figure comme agissant pour lui-même, et nullement au nom des

Templiers. — Ce que l'on ne peut s'empêcher de reconnaître, c'est

que, malgré le contrat de 1 248, et le silence des documents à l'é-

gard d'une vente ou d'une cession nouvelle , la vicomte de Pro-

vins, par un acte dont il ne nous reste pas de trace , est rede-

venue la propriété des Templiers, puisqu'elle a pu être, en 1312,

transmise aux commandeurs de la Croix-eu-Brie, avec les biens

de l'ordre du Temple. Le texte d'un accord conclu au mois de dé-

cembre 1 300 entre les Templiers de Provins , d'une part, et les

abbé du Moutier-la-Celle et prieur de Saint-Ayoul , de l'autre,

au sujet des droits de minage, constate que les chevaliers du
Temple possédaient alors la vicomte ou le franc-aleu; qu'ils

étaient propriétaires et seigneurs, dans la chaussée de Sainle-

Croix, d'un certain espace de terrain, dont les limites sont fixées

par l'acte lui-même •^. Ces limites paraissent précisément com-
prendre les fonds cédés aux Templiers par les Bristauds. Déjà,

dans le dernier quart du treizième siècle , la vicomte avait cessé

d'appartenir aux comtes, car il n'en est pas question dans ÏEx-
tcnta terre comitalus Campante et Brie ^, ni dans un compte des

revenus du comté de Champagne de l'an 1287, conservé à la Bi-

bliothèque impériale ^

.

Quelques mots, avant daller plus loin, sur la commanderic
de la Croix-en-Brie, à laquelle furent transportés les biens des

Templiers de Provins, eu 1312. Le prieuré de la Cliarité-sur-

justif., p. 403. — Par des lettres du mois de juin 1248, Jean Britaut, chevalier, ratifie

la vente de la vicomte de Provins faite jiar Ciiiilaunic des Biirres et Héloise, sa femme.

(Invent, du Trésor des cliartcs, à la Bihl. inip., n" 'J'ilS, t. II, 268.)

1. Bibl. inip., deux feuillets de garde à la lin du Liber sacramentorum dixx pape

saint Grégoire, fonds latin, n" 818.

1. cartulaire de Michel Caillot, à la bibliothèque de Provins, fol. 86 r". — On voit

dans Uu Cange que le mot vicomte a désigné au moyen âge un office, une dignité ou

1111 fief. lîrussel {Usage général des fiefs, p. 078) dit: «Les vicomtes héréditiiircs

consistaient dans une i)artie de château ou de ville forte, » et il s'appuie sur l'acte de

vente de la vicomte de Provins, de 1248.

3. Archives de l'empire, K, 1154.

4. Compotus terre Campanie et Brie, Mélanges Clairambault, vol. ix.

VL {Quatrième série) 12
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Loire, appartenant aux religieux de Cluny, céda, en juillet 1203,

aux Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, tout ce qu'il pos-

sédait à ChAteaubleau, Coutancon, Corroy, etc. ; deux mille

livres, sur le prix de vente, furent payées au mois de septem-

bre 1203 par Tsambard, prieur de l'Hôpital de France ^ En
1221, les Hospitaliers obtinrent de l'archevêque de Sens le droit

de posséder l'église de la Croix-en-Brie, avec celui de présentation

et de patronage à la cure. On voit par un titre de 1233, portant

échange avec Pierre de Jcancour, qu'ils avaient à Provins plu-

sieurs droits et possessions^. La Croix-en-Hrie fut le chef-lieu

d'une commanderie de l'ordre de Malte, de la langue et du grand

prieuré de France. Les biens des Templiers à Provins, la Made-

leine, le Temple devant Sainte-Croix, et Notre-Dame de la

Roche furent, en 1312, abandonnés au commandeur de la

Croix-en-Brie.

Revenons au contenu de notre cartulaire. On y trouve une

vingtaine d'actes du douzième siècle, dont le plus ancien, à date

certaine, est de 1 133. Les autres pièces, se montant à une cen-

taine, sont de la première moitié du treizième siècle, jusqu'en

1243. Celte masse de documents est digne d'attention sous di-

vers rapports. Elle présente: r des notions sur les possessions

et les richesses des Templiers, depuis leur établissement dans

la Brie jusqu'en 1243; 2" quelques faits notables au point de

vue diplomatique ;
3" des indications relatives à l'histoire

;

4° des mentions de monnaies et de mesures usitées dans les pro-

vinces; 5" des notions biographiques; G" des renseignements

concernant l'histoire spéciale de la ville de Provins.

Qu'on me permette de réunir quelques détails sur chacun de

ces points en particulier.

r Possessions des Temyliers. Depuis le moment où paraissent

dans la Brie des membres de l'ordre du Temple, les possessions

de cet ordre y prennent un développement rapide et considé-

rable, par dons, legs, ventes, etc. Les comtes de Champagne,

les gentilshommes du pays, les bourgeois rivalisent de généro-

sité à leur égard. A la fia du douzième siècle, la bonne volonté

1. Voy., au sujet de l'acquisition faite en 1203 par les Hospitaliers , des actes con-

servés aux Archives de l'empire, sect. doman, .')165, liasse 19, n" 1 et suiv. — En 1178,

le comte Henri le Large avait exempté de sa justice tous les hommes appartenant aux

frères de l'Hôpital. (Ythier, Hist. ecclés. de Provins, t. VH, p. 213.)

2. Cartul. de Michel Caillot, fol. 87 r°, à la bibiiothèque de Provins,
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des comtes de Champagne envers eux paraît cesser; depuis

1195 jusqu'à 1243, le cartulaire ne présente plus un seul acte

qui la témoigue, et l'on sait qu'en 1228 un grave désaccord

s'était élevé entre Thibault le Chansonnier et les frères de la

milice du Temple. Mais c'est là un fait à peu près indivi-

duel. Les actes de notre cartulaire montrent les Templiers

possédant ou recevant, sur divers points du territoire, des bois,

des champs, des vignes, des moulins, des pressoirs, des mai-

sons d'habitation, des ateliers de draperie, des fours, des dîmes,

des cens et des rentes, des droits de tonheu sur les denrées, des

serfs en grand nombre , etc. J'ai mentionné à part les biens des

Templiers à Provins; l'énumération des autres biens que leur

attribue le cartulaire serait d'un intérêt trop minime pour que
j'insiste davantage sur ce point.

2" Faits notables au point de vue diplomatique. Les actes de

notre cartulaire offrent de nombreux exemples des habitudes

particulières de la chancellerie des comtes de Champagne. Pen-

dant la seconde moitié du douzième siècle et les premières années

du treizième, les chartes des comtes de Champagne contiennent

pour la plupart, à la suite de la date, la mention nominale d'un

chancelier et d'un notaire, sous cette forme : Traditum, datum,

data pcr mamim N. cancellarii. Nota N. Quelquefois le chan-

celier ligure seul. Au treizième siècle, sauf quelques exceptions,

le nom des officiers de chancellerie disparaît, et les "chartes des

comtes de Champagne sont terminées la plupart du temps par

la simple indication de la date.— Notons encore, dans une charte

de Hcnrims, comitis T. /î/ms (Henri le Large, 1152-1181), le

sceau désigné par les mots impressione mee ymaginis*, et une

date fixée par celle de l'institution de l'ordre du Temple. lia été

plus haut question de ce fait.

3" Indications pour le droit et Vhistoire du moyen âge. Uu
acte de 1133, du genre de ceux qu'on désigne sous le nom de

Notices, offre la mention du couteau qui a servi de signe à la

tradition de biens que cet acte constate : Ilujus rci testes sunt :

Hugo de Petrafonte, qui cultrum dedil per quem donttm factum

fuit....^. Une charte dont on ne peut guère apprécier la' date que

par la mention qu'elle renferme de llaton, évoque de Troyes

1. Cartul.y p. 40, col, 1, n° 3.

2. Ibid.y^. 37, col, l,n" 1.

12.
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(1 122-1 145), porte cession, par Withier de Barbonne, aux che-

valiers du Temple, de ses biens, \ignes, terres, etc., et de ses

livres : libroa suos, scilicct breviarium et missaîc '
. C'était là évi-

demment toute la bibliothèque du donateur. — Dans un acte

daté du mois de juin 1240, je remarque un emploi curieux de

l'excommunication. Etienne de Rouilly s'y reconnaît débiteur

de cent sous provinois envers les Templiers, à raison du louage

d'une vigne, et il s'y soumet, au cas où il manquerait à ses en-

gagements, à ce que les frères : facibus accensis, pulsatis campa-
nis, quocumque loco rcsidenliam faceret, cum excommimicarent cl

excommunicari facerent, donec de predictis^ cum dampnis habitis,

dictis fralribiis salisfaclum fuerit abeodem'-. — Dans un autre

acte du mois de février 1 240, Renaud, lils dOdeline, dite Blanche,

parvenu à l'Age de puberté , et libre de toute tutelle, déclare et

reconnaît que sa mère l'a adressé au seigneur frère de la milice du
Temple de l'rovins, et l'a offert, avec ses biens et ceux qu'elle

doit lui laisser, à Dieu et aux Templiers'. Les actes de vente

copiés dans notre cartulaire offrent la disposition que voici :

les acheteurs de maisons, moyennant un cens ou une rente,

sont tenus d'employer une certaine somme à l'amélioration de

l'immeuble. Ainsi, dans une charte constatant la vente par les

Templiers à Herbert Tuebœuf, boucher, et à ses héritiers, d'une

maison sise à Provins, devant les vieux étaux des bouchers,

moyennant une rente de cinquante sous provinois, et un cens

de deux deniers (1234), après la mention du prix, on lit : Super
quam domum, predictus Jlerberlus Tuebœuf lenelur ad enienda-

lionem infra Ires annos, respeclu bonorum virorum, XX libras

j)unerc, ila lumen quod^ si forte domus iUa aut incendia aut alio

quocumque casu corrueril sivc devaslata fuerit^ predictus JJerber-

lus Tuebœuf y sive successores smî, eam reedificare lenebunlur,

vel, si non jmssinl eam reedificare, onere pauperlalis oppressif

nichilominus pro platea dictam pensionem cum censu prenotalo per

fides suas persolvere lenebunlur^. Dans un acte de janvier 1231,

les acheteurs donnent une grange en garantie d'une rente qu'ils

doivent aux Templiers '^. — Dans les actes d'admodiatiou ou de

1. CorittZ., p. 38, col. 2, n°l.
^^

2. Ibid., p. 13, col. 2,

3. Ibid., p. 5, col. 1, n" 2, et p. 25, col. 2, n" 2.

4. Ibid., p. 7, col. 1.

5. Ibid.,f. 3, col. 1.
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louage, comme par exemple dans une charte datée de 1233, veille

de la Saint-Jean -Baptiste *
, et dans une charte datée d'octohre

1234 ^, les preneurs s'engagent à l'emploi d'une somme d'argent,

m augmentum et meliorationem.— Notre cartulaire offre diverses

mentions d'individus partis ou au moment de partir pour la terre

sainte, eu 1227% 1239% etc.

4° Mentions de monnaies et de mesures. La monnaie la plus

fréquemment désignée dans nos chartes de templiers est la mon-

naie provinoise, livres (sous et deniers) qui avait, comme on

sait, une grande vogue aux douzième et treizième siècles. 11 y a

une distinction marquée entre les provinois ordinaires et les

provinois forts, qu'on voit figurer dans les actes du cartulaire,

en 1237, 1239 et 1241 ''.— En 1159, le comte de Champagne,

Henri le Large, donne aux Templiers 10 marcs d'argent, et,

pour ces 10 marcs, 24 liv. de Provins sur son tonlieu de Troyes,

1*2 h la Saint-Remi, 12 à la Saint-Jean ". — 11 est aussi question

dans le cartulaire de deniers, de poitevins et d'oholes de cens

(1228, 1239), et de bcsants (1 122-1 1 45). Quant aux mesures, on

trouve mentionnés : pour les surfaces agraires, l'arpent, le jour-

nal, le quartier, la charmée, la tensa ou toise
;
pour les céréales,

le muid, lesetier, la mine. On doit aussi noter dans les actes des

tuiles à 14 sous provinois le millier (janvier 1241), et du blé à

la mesure de Provins (charte de Mélisende, ahbesse de Paraclet).

5° Notions biographiques. Je comprends, sous ce titre, des

indications relatives à certaines personnes notables et aux fonc-

tions qu'elles ont remplies. Occupons-nous d'abord des fonc-

tionnaires ecclésiastiques. Quant a l'abbaye de Saint-Jacques

de Provins, je vois figurer dans les actes du cartulaire, à titre

d'abbés, Geoffroy et Pierre, que le Gallia chrisliana inscrit dans

sa liste de 1201 à 1235, puis Gui (Guido de Vilonissa), qui porte,

dans une charte de 1240, le titre de Minister ecclesie S. JacnOi,

et que des documents étrangers au cartulaire des Templiers

montrent vivant encore en 1249. — En continuant à comparer

nos renseignements avec les listes du Gallia christiana, pour

1. Cariul., p. 40, col. 2.

•2. Ibid., p. "26, col. 2.

3. Ibid., p. 43, col. 2, n" 2.

4. Ibid.,p. 9, col. 2, n°2.

f). Ibid., p. 43, col. 2, n" 3, oi p. 7, co\. ?..

G. Ibid., p. 35), col. 2, II» 2.
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l'abbaye de Jouy, je remarque que le Gallia indique successive-

ment comme abbés Léothericus, de I22i à 1235, et Garnier, en

1235 ', et que notre cartulaire permet d'ajouter entre ces deux

dignitaires, en 1233 : Joliannes, ecclesie Joijaci ministerhiimiliSy

et donne le nom de Garnier en 1241.— L'article de Melisende,

abbesse du Paraclet, à la fin du douzième siècle, laisse beaucoup

à désirer dans le Gallia christiana. INotre cartulaire contient un

acte, malbeureusement sans date, par lequel Melmndis^ Dci

gratia ParacUtane ecclesie humilis ministra, cède aux cbevaliers

du Temple, contre une rente annuelle, des biens situés à Yille-

gruis^. — Les autres indications du même genre contenues

dans notre cartulaire, portent sur des établissements non men-

tionnés dans le Gallia. Voici ce que fournissent des rapproche-

ments avec les manuscrits locaux : — Pour le chapitre de Saint-

Quiriace|de Provins, Mathieu est indiqué comme doyen en 1 1 64 '
;

G. ou Geoffroy {Gaufridus de Ponlemeure) paraît de 1211 à

1225. Les listes qui se trouvent dans l'ouvrage de M. Ythier, si-

gnalent Geoffroy en 1 196, puis Etienne de Cucharmoy, en 1 232,

puis Simon de Gourpalay, en 1237, puis Jean deVisines, de 1238

à 1273. C'est ce dernier que notre cartulaire désigne, en 1241,

par l'initiale L — Pour le chapitre de Notre-Dame du Val, je

remarque, à titre de doyen, de 1211 à 1220, Etienne, que

M. Ythier qualifie de chancelier du comte Henri de Champagne,

et qu'il indique comme doyen de Notre-Dame, dès 1 198. Foucher

parait ensuite, en 1228 et 1232 (M. Ythier le place en 1221),

puis Etienne, en 1233, et Eudes, en 1240 et 1241. — Pour

l'Hôtel-Dieu, je trouve, en 1211 et 1218, Of/o, pauperiim Do-

mus Dei minister; en 1224, Johannes; en 1237, Henricus, avec

la même qualification. — Guillaume intervient comme archi-

diacre de Provins, en 1243;— Hémery, comme doyen de la

chrétienté, de 1225 à 1243. — Enfin, quant à la direction des

affaires du Temple, on rencontre le nom de Eustachius Canis *,

vice magisiri tune temporis (1171), rerum Templi procuralor

1. Dans le Gallia christiana, sont cités des actes de Léothericus, en 1233, 1234,

1235 ; cet abbé, selon les Bénédictins, serait mort en 1235, et après lui seraient ve-

nus Garnier, dont la date de mort n'est pas donnée, puis Geoffroy, qui figure en i25G.

2. CartuL, p. 40, col. 1, n" 1.

3. Ibid., p. 37, col. I, n*^ 2. Frater Mattheus, Pruvinensis ecclesie decanus,

4. Ibid-, p. 39, col. 1, n° 2. Eustachius Canis, frater de Templo, témoigne dans

une donation de Raoul de Coucy à ré;;liss de Nazareth, 1 1G8 (Arch. de l'emp., M. 20).
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m Gallia ^ — En dehors de l'ordre- ecclésiastique, les actes

du cartulaire des Templiers de Proyins me permettent de signa-

ler, au mois de juin 1220, Raoul des Ponts, bailli de la com-

tesse de Ciiampagne-; en 1242, Gilo , dictus Uurez, maire

de la commune de Provins ^
; Tynochius ou Estinochcs, prévôt

de cette ville, en 1242*, etc. Citons encore : Milo de Pruvino,

Milon de Bréban ou le Bréban, qui prit une part glorieuse à la

croisade de 1204, et fut élevé à la dignité de Bouteillier de Re-

manie'^; Guillaume le Maréchal, père de Milon; Jean Bréban,

fils de Milon, en 1233 et 1243; plusieurs membres de la fa-

mille des Bristaud
,
que l'on a vue contribuer, par ses libérali-

tés, à l'établissement des chevaliers du Temple à Provins;

divers personnages qui ont fait partie de la magistrature mu-
nicipale de Provins, ou dont les descendants ont rempli dans

cette ville des fonctions échevinales, les Pentecoste, les Co-

rions, les Tuebœuf, les Juliot, les Comtesse, les Rebuede; des

individus qui sont désignés comme membres de la familia du

comte de Champagne, Hugues de Lisy, Nicolas de Sézanne,

Hugues de Bernon (Il 33)% ou comme les grands de sa cour et

ses fidèles, aslantibus et testantibus proceribus et fideîibus meis

(1171)% les seigneurs de Trainel, de Rameru, de Garlande,

Artaud le Chambrier, Geoffroy et Girard l'Eventé, etc.

6" Renseignements concernant l'histoire spéciale de la ville de

Provins. On trouve indiqués dans notre cartulaire la Vieille rue

1. voici, d'après M. Ythier (Hist. ecclés., t. VU, p. 329), la liste des commandeurs

de la milice du Temple en France , Brie et Provins : Andréas de Colors, praeceptor do-

niorum T. in Francia (1214, déc.) ;
— F. Olivier de la Roche , domorum militia^ templi

in Francia pra-ceptor (1224) ; — F. Jean de Tournus, domus tenipii pnivinensis liu-

luilis praeceptor (1225); —F. Jean de Beaulieu, ou de Beaubourg, domorum niilitia;

lempli qua; sunt in Bria praeceptor lumiilis (1233); — F. Ponce de Albon , domorum

militiae templi in Francia praeceptor (1236,1237); — F. Hugues , domorum militiœ

fempli in Bria praeceptor (1236) ; —F. Aimery de la Roche (I266-12G9) ;
— F. François

de Bort ( 1274) ;
— F. Jean de Monceaux, commandeur de la baillie de Brie ; — F. Jean,

commandeur du temple de Provins (1277); — F. Raoul, praeceptor liumilis et procu-

rator domorum militiie templi in Bria (1291)).

2. Carlul., p. 16, col. 1, n" 2.

3. Ibid., p. 29, col. 1. '

4. Id., ibid.

5. Ibid., p. 27, col. 2, n° 1. Voyez, sur la famille des Brc^bans, mon Hist. de Pro-

vins, 1. 1, p. 152 et suiv.

6. Cariul., p. 37, col. 1, n° 1.

7. Ibid.,\). 39, col. l,n<'2.
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(1237), les rues de Jacy (1220, 1234, de Sainte-Croix, des Marais

(1233), des Osches (1237);— des étaux à fruits dans l'ancien

marché (l 178) ou Ja Kegraterie ("12 1 0, les vieux étaux des bou-

cliers ;
— le minage de la vallée et celui du château ; le cours aux

chevaux ;— les halles de la vallée (1211); — le moulin des Chan-

gis(I237), le moulin Moucenne, sur le Durtain (1232, 33, 36);

— le palais des comtes à la ville haute ;
— le four à la Chaîne, ap-

partenant aux Templiers (1242); — la porte de la Pisserote

(1232, 33);— les églises de Saint-Thibault, de Sainte-Croix, de

Notre-Dame du Val (1171, 1193, 1232, 33), etc. Le comte

Henri le Large, en confirmant la vente faite aux Templiers, par

Henri Burda, d'une maison située à Provins, près de l'église

Notre-Dame du Val, affranchit {in intégra lihertale) cette maison

et les édifices qui en dépendent, tant aux foires que hors foires,

ita quod, ajoute-t-il, omnes mercatores, quicumque in ea vel in

edificiis ad idem tenemenium pertinenlibus negoliaiionem mam
facere voluerint, ibidem libère negotianlur (1171)'.— On voit

aussi l'Hôtel-Dieu de Provins vendre aux Templiers ce qu'il

possédait m oscliiis que sunt anle haîan, in valle Sancli Aygul-

phiy exceplis duobus tetisis in longum et ex iraverso (1211)'^. —
Enfin ^eux actes, de juillet 1214' et de décembre 1218% font

mention de la vente aux Templiers, par Adam de Tachy, du con-

sentement de sa femme, d'ahord de quatre jours, puis de deux

jours de marché, formant deux parts qu'il possédait sur les cin-

quante-deux jours annuels du marché du minage et des revenus

de ce minage ^

.

Je joins à cette Notice le texte des chartes de 1133, 1164,

»7
1

, 121 4, 1231 et 1240, dont j'ai eu occasion de parler ^

1. Carlul., p. 30, col. 1, n° 2.

9-, Ihid., p. 41, col. 1, n°3.^

3. Ibid., p. 4, col. 1, n" 2, '

4. Ibld.,Y>. 31, col. 2, n" 1.

;). Voyez la donation faite, on 1212, an\ Templiers, par Pierre Dain de Chalautre

la grande, de deux setiers de blé snr le minage de Provins [Carful., p. 41, col. 2,

n" 1), et la vente, par h; môme personnage aux Templiers, de dix setiers de blé sur le

minage de Provins. (1212 — Ib-, col. 2, n° 2.) Deux pièces qui se rapportent à ce su-

et, et que M. Ythier cite (ffist. ecclés. de Provins, t. V, p. 114), manquent dans Te

cartulaire, aussi bien qu'une sentence de juin 1240, dont l'origine existe aux Arch. de

l'emp., sect. hist., M. 20.

6. En dehors du cartulaire que je viens d'analyser, et des pièces ext(^rieures que j'ai

indiquées, on possède i)hisieurs documents) se rapportant aux templiers de la Brie et
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I.

In nomine sancto et individue Trinitatis, in nomine Patris et Filii

et Spiritus Sancti, Amen. Notum sit omnibus hominibus tam futuris

quam presentibus quod donnus Lethericus de Baudimento, Dei amore

et pro anime sue sainte et pro animabus suorum antecessorum om-
nium, Deo et militibus Templi dédit quicquid habebat apud Baldi-

mentum et quicquid habebat a Cantumerulâ usque ad Baldimentum

de feodo domni Andrée Senescalci ; dedlt etiam quandam mulierem

quam habebat apud Alnetum villam; hoc donum laudavit et conces-

sit Léonins, fdius ejus, et Eustachius, aller fdius. Hujusrei testes sunt :

Marco et Phihppus de Piarro, Johannes Rufus de Baldimento et He-

cehnus de Cantarana, Robertus Dorivol, Viters de Baldimento et Gon-

terius et Vivianus de Virtutibus. Hoc donum iteruni laudavit domnus

Andréas, a quo tenebat; postea vero ipse Andréas, pro anima sua et

pro animabus omnium antecessorum suorum et maxime pro fdio suo

nomine Willelmo, qui miles Dei Templique Salomonis tune fuerat,

eisdem militibus dédit quicquid in dominio apud Baldimentum habe-

bat in servis et in ancillis ; dédit etiam quicquid habebat in agris

cultis et incultis, in aquis et in pratis et in pontibus, videlicet reddi-

liis pontium, dédit et redditus tocius castri, nichil que retinuit prêter

firmitatem et prêter casamentum suorum militum et prêter unum
famulum,scihcet Guidonem de Gorbosum. Hoc donum laudavit Theo-

b^ildus comes, a quo totum movebat. Guido, hlius domni Andrée, ite-

rum laudavit atque uxor ejus ; comes Brinie laudavit et uxor ejus et

de la Champagne pour le douzième siècle et la première moiti(^ du treizième. Je citerai

seulement celles (jui rentrent entièrement dans notre sujet : Charte de Jean de Tournns,

l)récepteur des maisons du temple de Provins, constatant un échange de censives

entre les T('mpliers et le chapitre de Saint-Quiriace (1225, mars.—Ythier, Hist. eccl.,

t. VII, p. 216) ;
— une charte de Thihault le Chansonnier, où il est question, à*propos

de la vente de deux serfs, d'une ohligation imposée au frère Aimard, ou à quiconque

tiendra la maison du temple de Provins. (1222. — Cartul. Campan., h la Bibl. imp.,

n" 5992, fol. 315 v".) ;— des transactions entre l'Hôtel-Dieu de Provins et les Templiers.

1237, 1249. (Petit cartul. de l'Bôlel-Dieti, M. 33, 8i. — Gr. cartul. fol. 94). Il

existe aussi plusieurs actes des années 1228 et suiv., qui concernent la querelle sur-

venue entre le comte de Champagne et les Templiers. — Knfm je dois mentionner

une pièce sans date, mais qu'on peut approximativement rapporter au milieu du trei-

zième siècle, et qui a pour titre : « Ce sont li grief as bourjois de Provins que li Tem-
plier lor font contre les us et les costumes de Provins. » (Arch. de l'Emp., J. 203,

n" 196) d
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filii eorum Giiido et Eiistachius ; Guiclo de Dampetra iteriim lauda-

vit, et iixor ejus noniine Elvidis, et filii Ansericus et Giiillelmus. Hu-
jus rei testes sunt : Drogo de Petrafonte, qui cultrum dédit per qiiem

donnm factum fuit; Ingenurfus, fratcr domini Andrée, Odo Campi-

nius, Gislebertus deFirmitate, Andréas de Firmitate, MatheusLotho-

rigensis, Robertus de Cultato monte, Furco de Jotro , Johannes Ru-

fus de Baldimento et Ecelinus de Cantarana, Ecelinus de Anglaura.

De familia comitis Theobaldi, testes sunt : Hugo de Lisiaco, Nicho-

lâus de Sezania, Galterius de Bernum. Facta sunt hec anno ab incar-

natione Domini si" c" xxx^iu", Ludovico rege régnante, Athone Trecis

episcopante.

{Cartul.y p. 37, col. l, n° 1.)

IL

Ego Henricus, Trecensium cornes palatinus, universis presentibus

et futuris notum facio quod, pro X marcis argcnti et dimidia quas fra-

tribus de Teuiplo de elemosina patris mei et mea debebam, eis assi-

gnavi et concessi in perpetuum Pruvini teloneum de lana et de fdeto,

de carretis venalibus, de culcitriset cussinis. Cujus rei testes sunt :

frater Matheus, Pruvinonsis ecclesie decanus; Heinaldus thesaurarius ;

Theobaldus de Fimiis; Drogo de Pruvino; Willelmus Rex , mares-

callus, et Matheus, fratcr ejus; Balduinus de Parisius; Artaudus came-

rarius. Illud etiam notum fieri volo quod Johannes de Plaiostro eisdera

fralribus dédit et in perpetuam elemosinam concessit G solidos annua-

tim in guionagio de Ogers, de primis videlicet nummis qui de eodem

guionagio accipientur; si quid ei exinde residuum fuerit, ejusdem erit

Johannis. Hujus autem elemosine ostagius sum eamque firniitcr

tenendam manucepi et ad prescriptos centum solidos recipiendos

prefatis fratribus unum de hominibus meis concessi liberum, itaquod

per nuUum servientium meorum nisi per me justiciabitur. Unde testes

sunt: Fromundus de Plaiotro; Ansericus de Monte regali ; Abo de

Plaiotro, et hii ex parte Johannis, cujus dono facta elemosina ; ex

parte mea, Ansellus deTriagnello; Drogo de Pruvino; Willelmus Rex,

marescallus; preterea Manasserus, Beati Stephani Trecensis ecclesie

prepositus, assensu meo et tocius capituli, terram Garini Mali filiasLri,

que Barbone jacet, eisdem fratribus vendidit, sicut eam ab ipso Garino

habuerat. Hujus rei sunt testes : Ansellus de Triagnello; Drogo de

Pruvino; Petrus Bristaudus; Willelmus Rex, marescallus. Igno-
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tescat etiam presentibiis et futuris me dictis fratribus perpetuo con-

cessisse quod vinum de propriis vineis suis apud Sparnacum in propria

domo sua eis vendere liceat in banno. Unde testes sunt : Mattheus,

precentor Senonensis; Guido de GastelUone ; Wermundus de Gastel-

lione; Petrus Bursaudus; Drogo de Pruvino. Ad hec, presentis et

future gencrationis cognitionem preterire nolo quod Boso de Bussiaco

etfratresejus^Guidoet Ulricus, quicquid in molendinis de Boiaco

adversus dictos fratres de Templo calumpniabantur omnino quietum

eis in presentia mea dimiserunt. Gujus rei ostagius sum ego. Testes

autem: Ansellus deTriagnello; Ansericus de Monte regali; Wilielmus

Rex, marescallus ; Drogo de Pruvino. Que omnia, ut memoriter te-

neantur et in statu suo rata persévèrent , litteris commendata sigilli

mei inipressione communiri precepi. Actum est hoc anno ab incar-

natione Doraini raillesimo c» lxiiii". Datum per manum Willelmi can-

cellarii ^

.

(Car/ttî., p. 37, col. l.n" 2.)

m.

Ego Henricus, cornes Trccensium palatinus, universis presentibus

et futuris notum facio quod Henricus cognomine Burda domum suam

lapideam, que Pruvini prope ecclesiam béate Marie sita est, cum aliis

edificiis suis ad eamdem domum pertinentibus sicut ea possidebat,

fratribus de Templo quietam dimisit, pro domo eorumdem fratrum

que dicitur Gisleberti Salnerii sita in novo foro , sicut idem fratres

eam tenebant, et pro LX'" libris qiias ipsi fratres ei persolverunt. Ego

vero prefatam domum iapideam, que fuit ejusdem Henrici, cum
predictis edificiis ante domum eandem sitis, eisdem fratribus in

intégra libertate tam in nundinis quam extra nundinas tenendam

concessi , ita etiam quod omnes mercatores quicumque in ea vel in

edificiis ad idem tenementum pertinentibus negotiationem suam fa-

cere voluerint ibidem libère negotientur. Petrus quoque Bristaudus

quicquid juris vel census, vel etiam alias consuetudines, tam in pro-

prio quam in feodo ibi habebat, dictis fratribus omnino dimisit , et

quietum clamavit. Similiter et Fulcherus de Pentecoste, et Milo Gol-

dart et heredes eorum de predicto Petio tenentes quicquid ibi habe-

bant prefatis fratribus totum dimiserunt. Quoniam autem hec omnia

1 . Par une bulle datée de Ferèntino, 6 des nones d'avril, adressée au maftre et aux

frères du Temjjle, le pape Alexandre III confirme cette libéralité et d'autres concessions

laites aux Templiers par le comte Henri et par sa mère. {Cartttl., p. 37, col. ?.)\ _j
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per me et in presencia mea sollempniter acta siint, rogantibus predic

-

tis, Henrico scilicet et Petro, Fulchero et Milone, me super his dictis

fratribus defensionem et garenteiam portaturum , compromittens

hoc , inviolabiliter et inconcusse tenenda manucepi , et litteris anno-

tata sigilli mei impressione tirmavi , astantibus et testantibus proce-

ribus et fidelibus meis, quorum bec sunt uomina : AnseUus de

Triagnello; Guillehnus de Donno Petro ; Anselhis de Garlanda; Gau-

fridus Eventatus ; Girardus , frater ejus ; Guillelmus marescallus
;

Nevelo de Rameruco ; Theobaldus Revelardus ; Artaudus camerarius;

de fratribus de Templo : frater Eustachius Canis, vice magistri tune

temporis rerum Tcmpli procnrator in (jaUia; frater Petrus de Porta;

frater Gaufridus Frossemoraille ; frater Petrus elemosinarius; frater

IJernardus cambitor ; frater Deimbertus. Actum Pruvini anno incarnati

Verbi m» c° lxx° i". Data per manum Willelmi cancellarii ; nota

Willelmi.
(Carlul, p. 39, col. l,n°2.)

IV.

Gaufridus, ecclesie beati Quiriaci et Stephanus ecclesie béate Marie

de valle Pruvini humiles decani, omnibus ad quos présentes littere

pervenerint sahitein in Domino. Noverit universitas vestra quod, cum
Adam de Tacbi, miles, haberet duas partes in quinquaginta duobus

diebus fori per annum in Castro Pruvini in minagio et in proventibus

ad minagium pertinentibus, idem A., in presentia nostra constitutus,

recognovit se vendidisse fratribus militic Templi, in precio octoginta

et duodecim librarum, de assensu et voluntatc B. uxoris sue, in illis

duabus partibus quatuor dies fori annuatim habendos in perpetuum
;

ita quidem quod in singulis tribus mensibus, quando dicti A. et B. vel

eorum lieredes receperint septem dies fori continuatos , dicti fratres

récipient octavum diem , et sic erit de aliis diebus per tocius anni

circulum in perpetuum. Si vcro diem mercati qui cedere deberet in

partem dictorum fratrum infra nundinas contingeret evenire , dicti

fratres illum non leciperent, sed pro illo haberent proximum subse-

quentem. In cujus rei testimonium presentibus litteris ad utriusque

partis peticionem sigillorum nostrorum apposuimus impressiones.

Actum anno gracie m" (cc°) ^ quarto decimo, mense julio.

(Cartîil., p. 4, col. 1, n" 2.)

1. La place des centaines est restée en blanc dans le manuscrit.
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V.

Omnibus présentes litteras inspecturis, abbas et prior Sancte Ge-

novefe et prior Sancti Eligii Parisiensis, a domino papa delegati, sa-

lutem in Domino. Noverit universitas vestra quod, cum Hugo mone-

tarius et Eiysabeth, ejus uxor, peterent a fratribus milicie Templi de-

cem et octo arpenta terre sita apud Savigniacum , ut predicti Hugo

et Elisabeth asserebant, et unam granchiani et medietatem cujusdam

domus, et de predictis ab utraque parle fuisset in fratrcm Haymar-

dum compromissum alte et basse fide data, retenta nobis de con-

sensu partium potestate compellendi partes ad observationem dicti

arbitrii si forte aliqua partium resiliret, dictus frater Haymardus, in

nostra presentia constitutus, veritate inquisita, dictum suuni parli-

bus presentibus protulit in hune modum, dicens : quod terram peti-

tam, que rêvera non continet nisi quatuordccim arpenta, emerunt dicli

fratrcs pro sexaginta et octo libris Pruvinensium et uno dolio vini va-

lentisXLsolidosPruvinensium, etlicetdominusH. ctE. ejusuxornul-

lumjusinprcdicta terra de cetero reclamare possint, nec in fructibus

inde perceptis, nec in granchia nec in medietate donnis petitis, innno

de jure quod fratribus milicie Templi remanere debeat sccundinn

consuetudinem terre; tamen dictus frater Haymardus posuitin optione

ipsius Hugonis et E. uxoris ejus, ut si velint habere dictam terram et

plateas in quibus fucrant granchia et medietas donms supradictc , sol-

vant fratribus milicie Templi quinquaginta sex libras Pruvinensium

iufra instantem puriiicationem béate Marie vel laudent et quitent ad

cautelam eisdem fratribus terram et plateas predictas et laudari et

quitari faciant al) heredibus suis in perpetuum possidendas , et de

garantia portanda contra omnes dent sufficientes fidejnssores eisdem

fratribus infra tcrminum supradiclum coram decano christianilatis

Pruvinensis, cujuslilteras testimoniales utraque parspetere tenebitur

super premissis '; quibus omnibus completis, dicti fratres dabunt

X lib. Pruvinensium Hugoni et E., ejus uxori, predictis; sic ab om-

nibus querelis, quas partes ad invicem contra se habebant vel habere

poterant , usque ad diem compromissionis in dictum fratrem Uay-

1. Ces lettres, données au mois de février, par Hémerj , doyen de la chrélioalc de

Provins, se trouvent dans le Cartulaire, p. 47, col. 2. -<-.



190

mardum facte, videlicet usque ad diem martis post inventionem beat

Stephani, anno Domini m° ce» xxx", partem utramque duximus absol-

vendam. In cujusrei testimonium, présentes litteras fecimus sigillo-

rum nostrorum munimine roborari. Actum anno Domini m° ce" xïxi*,

mense januario.

(Cartiil., p. 25, col 2.)

VI.

•

Universis présentes litteras inspecturis, Odo, ccclesie béate Marie

de valle Pruvini decanus, et Hemericus, ejusdem castri christianitatis

decanus, salutem in Domino. Noverit universitas vestra qiiod Rénal-

dus, filins Odoline dicte Blanche, saniis et incolunmus [sic) et sani ca-

pitis, ad annos pubères perventus et ab omni tutela parentnm suoruni

liber, sicutdicit, in presentia nostra constitutus, recognovit quodpre-

dicta Odelina mater sua (ici le parchemin est coupé) ,
primo marito

videlicet paire ipsius llenaldi viduata, eundem ad dominum fratrem

railitie Templi Pruvini addirexit et dictum Renaldum, cum omnibus

suis mobiUbus et immobilibus que tune temporis habebat et etiam

cum omnibus mobilibus et immobilibus que ralione excasure et hcre-

ditatis post decessum ipsius matris dicto filio suo polerant accidere,

Deo et fralribus militie Templi in puram et perpetuam elemosinam,

eodem Renaldo consentientc et concedcnto, obtulit iu perpeluum pos-

fiidendum. Quam etiam donationem prout scripta est coram nobis

dictus Renaldus in statu predicto confirmando renovavit, promittens

coram nobis bona fide consilium diclorum fratrum vel in habitu eo-

rumdem assumendo sive aliud quid faciendo, prout dictum eorum-

dem disponerel, in omnibus servaturum. In cujus rei testimonium et

munimen, ad peticionem dicti Renaldi, presentibus litterissigilla nostra

dignum duximus apponenda, Actum anno Domini m° cc° xl° , mense

februario.

[Cartul-t p. 5, col. 1, n" 2.)

FÉLIX BOUEQUFJ.OT.
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Études d'histoire religieuse, par Ernest Renan, merp,bre de VinsUtut.

Paris, Michel Lévy, 1857. 1 vol. in-S".

Toutes les origines sont obscures, les origines religieuses encore plus que

les autres, et il n'est point d'études qui exigent plus que celles-là une grande

culture intellectuelle unie à une singulière finesse d'esprit et à une haute

impartialité critique. I\I. Ernest Renan a déjà donné plus d'une preuve re-

marquable de ces rares et précieuses qualités , mais jamais peut-être elles

n'ont paru si réelles que dans ses études d'histoire religieuse. Plusieurs

des sujets traités par M. Renan n'appartiennent point, il est vrai, à l'époque

du moyen âge, objet particulier de ce recueil ; nous croyons néanmoins devoir

recommander à l'attention de nos lecteurs le beau travail de M. Renan sur

Mahomet et les origines de l'islamisme. C'est là un des plus grands faits,

sinon le plus grand de l'histoire du moyen Age, et nulle part nous ne l'avons

vu étudié avec tant de pénétration et exposé d'une façon si pleine de netteté

et de lumière.

L'islamisme est la dernière venue des grandes religions qui se parta-

gent le monde, et la seule aussi dont il nous soit donné de bien connaître

les origines. Grâces aux documents mis en œuvre par M. Renan d'une

façon tout à fait supérieure, nous assistons à sa naissance et à ses premiers

développements, nous le voyons apparaître et se former dans l'esprit même
de son fondateur. Nul spectacle assurément ne saurait être plus curieux

pour les esprits réfléchis que celui de l'éclosiou d'une doctrine religieuse

qui, aujourd'hui encore, règne sur plusieurs millions d'âmes. Ici, on ne

trouve point de ces mystères dont toutes les religions se plaisent à couvrir

leur berceau. L'islamisme naît en pleine histoire, et la vie de son fondateur

nous est aussi connue que celle d'un réformateur du seizième siècle. J'avoue

pour ma part que les imperfections de l'homme et la petitesse des moyens

employés par lui, comparés à la grandeur des résultats obtenus, me jettent

dans un singulier étonnement^ qui subsiste même après les études appro-

fondies de M. Renan sur la situation intellectuelle et morale de l'Arabie lors

de l'apparition de Mahometé

Disons encore, tout en nous bornant au moyen âge, que d'autres mor-

ceaux de ce volume, tels que ceux sur la vie des saints et sur l'auteur do

VImitation de yësMS-C/tm/, portent l'empreinte des solides et brillantes

qualités qui ont déjà valu à M. Renan un rang si distingué parmi les érudits

français, rang qui lui est désormais assuré et dans lequel l'opinion du

monde lettré ne fera que le maintenir et l'élever encore. Il est bien rare, eu

effet, de trouver chez un même homme une érudition si profonde, un esprit

si ingénieux et si flexible, une intelligence et un sentiment si vif des choses

du passé rehaussés encore par un véritable talent d'écrivain. Par ce talent
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même, les livres de M. Renan sont destinés à sortir du cercle étroit auquel

semblait devoir les borner la nature des sujets traités par lui. Sans doute

ses idées pourront trouver des contradicteurs ; mais il est une chose que

nul lecteur ne saurait méconnaître en M. Renan , c'est son entière bonne

foi ! Ce mérite est plus rare qu'on ne le croit généralement, et, lorsque cette

franchise de la pensée s'allie à beaucoup de modération dans la forme, on

ne peut rien exiger de plus.

C. G.

' Recueil de poésies françaises des quinzième et seizième siècles^ réunies

et annotées par !M . Anatole de Montaiglon , ancien élève de L'École des

Chartes. Paris, Jannet, 1855-1857.

IM. P. Jannet a déjà donné au public lettré, dans sa Bibliothèque élzévi-

rienne, d'excellentes éditions de nos meilleurs poètes du quinzième et du

seizième, siècle, et par là il a su rendre de réels services ; mais le tableau

littéraire de ces époques si originales et si fécondes se trouvait encore in-

complet. Ces publications, en effet, sont généralement des réimpressions

d'œuvres assez considérables de poètes justement renommés ; mais on n'avait

pu donner place dans la collection à la litlérature courante de ces temps-là,

à toutes ces feuilles volantes qui , elles aussi , avaient eu leur jour de popu-

larité et de succès, à toutes ces délicieuses plaquettes, qui alors se vendaient

un sou par les rues, et que les bibliophiles payent aujourd'hui au poids

de l'or.

C'est justement cette importante et regrettable lacune que vient combler

le recueil des poésies françaises des quinzième et seizième siècles
,
publiées

et annotées par notre spirituel et savant confrère M. Anatole de Montaiglon.

Déjà cinq volumes ont paru, et l'on peut y voir combien la mine à ex-

ploiter était précieuse et féconde. Cette littérature populaire nous offre mieux

que nulle autre un miroir lidèle des idées et des moeurs de nos aïeux ; tout

ce qui les a occupés ou amusés s'y trouve représenté : les idées religieuses

et morales, par les légendes des saints et les pièces morales ; l'histoire, par

les pièces de circonstance ; enfm et surtout la gaieté et l'esprit gaulois, par

les farces et les facéties de tout genre.

Elle est une continuation naturelle et à peine affaiblie de cette veine si

originale et si vraiment française qui autrefois avait inondé le moyen Age

de contes et de fabliaux. C'est le même esprit, la même verve, la même
liberté, et aussi la même licence. Quand on songe que plusieurs de ces

curieuses pièces, naguère si répandues, étaient devenues presque introu-

vables et ne pouvaient être lues et feuilletées que par de rares amateurs, on

se prend à savoir un gré infini à M. de Montaiglon de la persévérante ardeur

avec laquelle il les a recherchées, et du soin intelligent qu'il a mis à 'eur

réimpression. Par une comparaison attentive des différentes éditions , les

incorrections typographiques, si nombreuses dans les publications de ce

genre, ont été rectifiées et les textes établis avec toute la pureté qu'on était
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en droit d'attendre d'un éditeur aussi distingué que M. de Montaiglon.

Chaque pièce a été l'objet d'un travail bibliographique aussi complet que

possible, et des notes courtes, mais substantielles et bien choisies, aident et

soutiennent l'attention du lecteur.

Nous ne parlons pas de l'exécution matérielle de ce recueil, la réputation

et le succès de la bibliothèque elzévirienne ne laissant plus rien à dire à

cet égard.

C.G.

Le pèbb André, jésuite. Documents inédits pour servir à [histoire

philosophique, religieuse et littéraire du dix-huitième siècle^ contenant

la correspondance de ce père avec Malebranche., Fontenelle et quelques

personnages importants de la compagnie de Jésus, publiée pour la pre-

mière fois et annotée par iV13I. Charma, professeur à la Faculté des

lettres de Caen, chevalier de la Légion d'honneur, et G. Mancel, conserva-

teur de la bibliothèque de Caen. Paris, Hachette, 1. 1, 1844; t. II, 1857.

Nous savons par plus d'un exemple qu'il n'est pas besoin d'une invasion

de barbares pouranéanlir les richesses littéraires et eu priver la postérité. L'his-

toire de la correspondance du P. André en est une preuve nouvelle. En 1841,

une demoiselle, qui héritait par un intermédiaire d'un avocat littérateur de

Caen, trouva dans la succession deux énormes ballots de papiers manuscrits,

qu'elle s'empressa de mettre en valeur, en les envoyant chez l'épicier.

Heureusement, le dévoué et intelligent conservateur de la bibliothèque de

Caen, M. Mancel, eut connaissance du fait ; il arriva à temps pour empêcher

la destruction des manuscrits et en enrichit l'établissement qu'il administre.

Leur perte aurait eu droit d'affliger les personnes qui s'occupent de l'his-

toire littéraire du dix-huitième siècle, et dont l'attention avait déjà été

excitée par plusieurs lettres du P. André , trouvées et publiées ailleurs.

Cette correspondance éclaire en effet d'un jour nouveau plusieurs points

obscurs. Le P. André de la Compagnie de Jésus, auteur d'un Essai sui

le Beau, assez estimé, avait pris parti pour la philosophie de Descartes et

de Malebranche, contre l'opinion générale de la société à laquelle il apparte-

nait, Une bonne partie de sa correspondance a trait aux difficultés qu'il

eut à ce sujet avec ses supérieurs, et qui devinrent assez graves, puisqu'il

fut enfin mis à la Bastille. Parmi les pièces les plus précieuses renfermées

dans le recueil sauvé par M. Mancel, citons dix-sept lettres, toutes autogra-

phes, de Malebranche, seize de Fontenelle, quatre du chancelier d'Agues-

seau, cinq du P. général Michel Ange Tainburini.

Ce n'est pas à nous de nous prononcer sur la valeur des idées philosophi-

ques du P. André. Mais nous pouvons féliciter les éditeurs, MM. Charma

et Mancel, des soins qu'ils ont mis à la publication de ses écrits. Des

lettres, d'une écriture fort difficile à lire, ont été déchiffrées avec patience

et scrupule, enrichies de notes non moins intéressantes que nombreuses,

dont plusieurs sont tirées des manuscrits de M. de Quen, personnage très

-

IV. Quatrième série. 13
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instruit des affaires de sou temps, d'une biographie du P. André, enfin

d'une table qui facilite les recherches. L'ensemble de la publication est mar-

qué au coin d'une bonne méthode et d'une grande expérience de ces sortes

de travaux. RI. Charma n'est pas connu seulement par de bons ouvrages

philosophiques; il passe à bon droit, ainsi que son collaborateur, i^l . Mancel,

pour un des archéologues les plus distingués de la société des antiquaires de

Kormaudie.

J. L.

Les Nielles de la Bibliothèque roijale de Belgique. Notice lue à la

classe des beaux-arts de l\icadémie royale de Belgique^ par M. Alvin,

membre de l\/cadémie et conservateur en chefde la Bibliothèque royale.

Bruxelles, 1857, in-8", figures.

L'auteur de cette brochure a été directeur de l'instruction publique au

ministère de l'intérieur en Belgique. Il a succédé comme directeur de la Bi-

bliothèque royale à feu M. le baron de Reiffenbcrg,''académicien belge, fort

connu en France par son zèle ardent et fertile pour l'histoire, pour la litté-

rature et les arts. Marchant sur les traces de cet émule, M. Alvin s'est lui-

même f;iit connaître par divers écrits et recherches et par des cours publics

qu'il a professés avec un grand succès à Bruxelles. Ces entretiens avaient

pour objet l'histoire des urts par les monuments, spécialement la gravure.

Les plus belles et les plus précieuses estampes du cabinet belge, communi-

quées par le professeur à son auditoire, ajoutaient à ses leçons un intérêt

particulier, et leur prêtaient un secours extrêmement utile.

La nouvelle brochure que publie M. Alvin se rattache aux antécédents

que je viens de rappeler, et reproduit l'emploi de la même méthode.

M. Alvin, en procédant à une sorte de récolement ad hoc de 1a Biblio-

thèque royale, a récemment découvert un volume manuscrit qui renfermait

accessoirement un certain nombre d'estampes. Ce volume, composé par un

juriste nommé Van Sestich, e.st intitulé Gerardi Corselii ad insiitutiones

Justiniani auctarium. Il contient le cours d'institutes, professé à l'Univer-

sité de Louvain en IGOO par Gérard de Coursèle, célèbre professeur de

droit, recueilli par Von Sestich, l'un de ses disciples ou auditeurs. Van

Sestich fut à son tour docteur renommé, professeur de droit, et mourut

en 1634. Les marges et les blancs de ce manuscrit ont été décorés, par ce

Van Sestich, selon toute apparence, de nombreuses estampes. Ces estampes

se composent de portraits, de culs-de-lampe, de vignettes et d'empreintes

de nielles itnliens. Les portraits entremêlés, sans aucun ordre apparent, ap-

partiennent à quatre séries, et sont de quatre graveurs différents. Ils repré-

sentent tous des jurisconsultes antérieurs au dix-septième siècle. Vingt-huit

de ces bustes ont été gravés en France par Thomas de Leu. Cent deux au-

tres pièces paraissent dénoter des graveurs italiens. La portion la plus inté-

ressante de cette collection consiste dans les nielles.

Le lecteur n'ignore pas que l'on a donné par extension le nom de nielles
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aux estompes les plus anciennes connues jusqu'à ce jour. Ce sont des es-

tampes'tirées sur papier à l'aide de planches gravées et disposées pour former

le bijou appelé nielle, qui a été en usage pendant tout le cours du moyen
âge. Les nielles trouvés dans le manuscrit Van Sestich (n" 4086 de l'Inven-

taire général), forment en tout vingt-neuf pièces. Les sujets divers sont au

nombre de quatorze seulement. Mais, circonstance très-remarquable et

inouïe pour les historiens du nielle, le même nielle se reproduit en double,

triple, et même en quadruple exemplaire. Telle est la raison de la différence

qui existe entre ces deux nombres : quatorze et vingt-neuf. Onze de ces

quatorze compositions étaient connues antérieurement. Elles avaient été

décrites par notre compatriote feu M. Duchesneaîné, conservateur du cabinet

des estampes, auteur de VEssai sur les nielles et du f oyage (Cuniconophile.

Trois sujets sont nouveaux et inédits. M. Alvin reproduit l'une après l'autre

ces quatorze pièces à l'aide de photographies que j'ai pu conîparer aux ori-

ginaux, au mois d'aoïU 1857, et qui m'ont paru très-exactes, (haque figure

est accompagnée d'une description et d'une notice critique. En voici l'énu-

mération :

1» Deux enfants jouant avec un chien (3 épreuves) ;

2" Portrait d'une dame (2 épr.)
;

3° Trois femmes dansant (2 épr.)
;

4» Arabesques avec mascaron (3 épr.);

6" Trois enfants dansant {i épr.)
'^

'

6° Triomphe de Neptune (4 épr.)
;

7" Mercure et Bacchus enfants (1 épr.);

8" Samson terrassant le lion (l épr.);

9° Guerrier au trophée (1 épr.);

10° Bacchanale (3 épr.)
;

11° Allégorie sur la navigation {i épr.).

Ces onze pièces ont été décrites; les suivantes sont inédiles :

12° La femme aux cinq génies (3 épr.);

18" Triomphe de l'Amour {i épr.);

14° Le tireur d'épine (1 épr.).

Aucune de ces pièces n'est datée ; mais elles paraissent, d'après le style et

les variations des costumes, du goût ou de la manière, embrasser une pé-

riode chronologique assez grande, et qui pourrait s'étendre depuis la deuxième

moitié du quinzième siècle jusqu'à l'époque de Marc-Antoine, c'est-à-dire

vers 1520.

L'auteur de la brochure que nous analysons consacre une deuxième

partie de son travail aux gravures précieuses trouvées dans le manuscrit

Van Sestich, qui ne sont pas des nielles. Tels sont trois cartouches de

Virgilius Solis; une arabesque à deux figures adossées; le Pêcheur, par

I\Iarc de Ravenne; un homme couché sur un lit antique et une vieille

13.
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femme tenant une grappe de raisin. Aucune image n'accompagne cette

seconde partie.

Enfin une troisième partie, accompagnée de photographies traite de sept

épreuves de nielles provenant de la collection Brissard, et que possède

depuis dix ans la bibliothèque royale de Bruxelles. Un appendice, qui ter-

mine cette intéressante notice, offre le catalogue ou tableau des vingt

nielles ou sujets différents qui composent la collection belge, avec le

nombre des épreuves, la provenance et autres notions analogues. Ce tableau

est suivi d'une liste des portraits répartis dans le volume de Van Sestich.

Telle est cette notice, qui vient accroître la somme des connaissances que

nous possédions antérieurement sur une des branches les plus curieuses de

l'histoire des arts. L'exemple donné par Van Sestich, qui au conmience-

ment du dix-septième siècle avait réuni cette collection de portraits et

d'estampes, n'était point un fait isolé. Chez nous, les collections de portraits

commencèrent à être de mode, et par conséquent assez répandues, dès le

règne de François le'. On peut citer à cet égard, la collection de crayons

formée par madame de Boisy, femme du grand maître et ancien gouver-

neur de François I•^ Cette collection paraît avoir été le type ou le modèle

de beaucoup de galeries qui se formèrent comme à l'envi, et se perpétuè-

rent jusqu'à l'époque de Du Mouslier et du cardinal de Richelieu. Au com-

mencement du dix-septième siècle, la gravure au burin, succéda sur la

scène des arts et du goilt public, au crayon. De nombreux ouvrages

iconographiques, multipliés par ce nouveau procédé se répandirent dans

toute l'ILurope. Combinées avec les pièces isolées, ces suites de portraits

donnèrent lieu à des recueils ou collections plus étendues que par le passé.

Je citerai, pour terminer, une collection de ce genre, composée de deux

volumes in-folio, datés par la reliure et le frontispice, de 1612. Cette col-

lection se compose de portraits ou suites de portraits de toute espèce gra-

vés sur bois ou au burin, depuis les p.itriarches jusqu'aux jurisconsultes et

autres hommes célèbres, contemporains du règne d'Henri IV. Ce recueil fac-

tice paraît avoir été fourni à cette dernière époque par Nicolas Chevalier,

baron de Crissé, premier président de la cour des Aides*. Le baron de

Crissé, riche et passionné bibliophile, était le descendant d'Etienne

Chevalier, amateur et promoteur des beaux-arts en France au temps de

Charles VII.

V.

Chronique d'abthois
,

par François Bauduin , né à Arras , en 1520.

Arras, typ. A. Courtin ; 1856. — In-8" de xviii et 200 pages.

Parmi les hommes célèbres auxquels la ville d'Arras s'honore d'avoir

donné le jour, l'un des premiers rangs appartient à François Bauduin.

Jurisconsulte éminent , il contribua à l'essor nouveau que prit l'étude du

1. Voir sur ces deux volumes st sur la collection do Nicolas Chevalier la Revue ar-

chéologique 1855, pages 517 à 520.
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droit romain daus le siècle du grand Cujas ; le docte Commentaire des

Instituts qu'il a laissé, avec une foule d'autres ouvrages importants, aurait

suffi à lui seul pour illustrer son nom et le faire triompher de l'oubli. Bau-

duin s'est aussi occupé d'histoire, mais il semble que ce ne soit que par

circonstance. La Chronique d'Ârthois, dont il est l'auteur, a été composée

sans prétention, soit qu'il voulût iixer pour lui-même les annales de son

pays , soit qu'il désirât en faire connaître les principaux traits à quelque

ami privilégié. Elle ne doit donc être guère considérée que comme un précis,

assez complet au reste, des faits locaux. Elle se termine à l'année 1542, par

des plaintes sur les ravages que les troupes françaises avaient causés à la suite

d'une nouvelle rupture entre Charles-Quint et François V . Ce dernier évé-

nement, selon une conjecture probable, s'était récemment accompli lorsque

Bauduin le retraça, et ainsi se trouve fixée l'époque où la Chronique fut

écrite. L'auteur entrait alors à peine daus sa vingt-troisième année, et c'est

ainsi qu'écolier plein d'ardeur pour apprendre, il se distrayait des études

arides du droit. Bauduin, d'ailleurs, a fait connaître son intention dans une

sorte de préface sur la préexcellence de l'histoire
, placée en tête de son œu-

vre : « Certes, dit-il, ce ne m'a aulcunement esmeu à ramasser ce petit re-

cœul, duquel le principal but serait de sçavoir en brief les grands change-

ments des principaultez du pays. »

Cette Chronique^ avons-nous dit, offre un résumé de l'histoire de la pro-

vince d'Artois. Sans aller se perdre au< nuits de nos prétendues origines

troyennes, et sans remonter au delà de la conquête des Gaules, elle suit, an-

née par année, l'ordre dans lequel les événements se sont accomplis. C'est

surtout dans les dernières pages, qui forment comme une seconde partie,

que l'intérêt grandit, car l'auteur, presque encore en présence des faits qu'il

relate, a pu les contrôler.

Dans le style du chroniqueur brillent un jugement droit q| sain, une façon

de dire ferme et concise , et parfois une naïveté pleine de charme ; son

exposition est toujours claire. Toutefois on regrette qu'il n'ait pu se sous-

traire à ce vain étalage d'érudition, qui forme comme l'un des caractères

de la littérature du seizième siècle. C'est ainsi que l'on y rencontre , au

milieu du récit d'un fait, des noms empruntés à l'antiquité grecque et ro-

maine; que des figures modernes y coudoient Sésostriset INinus, Miltiadeet

Thémistocle, Clituset Alexandre, Papinien et Caracalla; enfin que les souve-

nirs d'une autre époque, escortés de ceutons de Lucaiu et autres poètes,

se mêlent aux épisodes contemporains.

Le reproche d'aridité et de sécheresse a été adressé à la Chronique de

Bauduin, par A. Monteil , dans son Traité des matériaux manuscrits

(t. II, p. 344-345). Mais cet écrivain semble en avoir parlé sans comprendre

le but qui avait présidé à sa composition, et sans songer qu'il s'agissait

d'une sommaire chronique.

La Chronique de Bauduin demeura longtemps manuscrite et seulement

connue par de nombreuses copies. L'édition qui en a été donnée récemment,
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avec tout le soin désirable, est, en outre, accompagnée de trois pièces du

même auteur, que l'on a cru à propos d'y joindre, et qui ont trait, sauf la

première, aux différents politiques et aux controverses religieuses du sei-

zième siècle : Préface de V histoire des rois de Pologne ; — Jdvis sur

le faict de la réformation de Végliae; — Discours en forme d'advis

sur le faict du trouble apparent pour le faict de la religion. Ce volume

s'ouvre par une notice biographique due à la plume savaute et facile de

M. Harbaville, l'un des historiographes les plus distingués du Pas-de-Calais.

Ces pages liminaires sont suivies du catalogue très-soigneusement relevé

des œuvres du jurisconsulte artésien.

L'Académie d'Arras , sous les auspices de laquelle a paru la Chronique

de François Bauduin, date des premières années du siècle dernier, et de-

puis sa fondation jusqu'aux orages de la révolution, elle a joui d'un renom

mérité. Rétablie en 1817, elle a depuis publié chaque année un volume de

mémoires intéressants, et de plus elle a fait paraître une collection de Chro-

niques inédites, pièces en prose et en vers, etc., relatives à l'histoire d'Ar-

tois. Après le Journal de dom Gérard Robert , religieux de Pabbaye de

St Faast d'Arras, document d'une incontestable valeur, elle offre au public

un ouvrage non moins intéressant, la Chronique d'Jrtois. Nous félicitons

vivement cette société savante des efforts constants qu'elle déploie, pour

apporter sa part de lumières aux sciences historiques.

Jules PERIN. #

Archives , bibliothèque et inscriptions de Malte, par M. L. de Mas-

Latrie. Paris, impr. Imp., 1857, gr. in-8» de 240 pages.

Le contenu de ce volume a paru en premier lieu dans les Archives des

missions scientiflques sous forme de rapport au ministre de l'Instruction

publique. M. df Mas-Latrie qui a plusieurs fois visité Malte et qui a trouvé

à Cité-la-Valette des documents importants pour son histoire de Chypre, a

étudié avec un soin tout particulier les dépôts maltais, et nous devons lui

savoir gré d'avoir mis entre nos mains le résultat de ses investigations.

Le volume se compose de deux parties : la première est une notice dé-

taillée des archives et de la bibliothèque de Malte ; la seconde est un recueil

des épitaphes et des inscriptions de l'église cathédrale de Cité-la-Valetto. Les

archives de Malte ont été déjà l'objet d'un article de M. de Rozière, dans

la Bibliothèque de l'école des Chartes {2o série, t. ii, p. 567). M. de Mas-La-

trie, dans son travail, passe successivement en revue les différentes espèces

de documents renfermés dans le dépôt de Malte, bulles pontificales, chartes

et diplômes des rois, princes et prélats, bulles et dépêches des grands maî-

tres, lettres et dépêches adressées aux grands maîtres, constitutions et règle-

ments de l'ordre, délibérations du conseil et du chapitre général, actes Jes

différentes langues ou qui se rapportent à elles , documents financiers et

concernant les propriétés de l'ordre, pièces relatives à la commune de Malte,

testaments, etc. Dans cette notice, je signalerai spécialement l'indication de
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plusieurs sceaux de plomb ou de cire des rois de Jérusalem , des seigneurs

d'Antioche, des patriarches de Jérusalem, des archevêques de Césarée,

d'A pâmée, etc.; — des remarques judicieuses sur le temps d'arrêt qu'a subi

au quatorzième siècle la propagation du français à l'étranger, à propos d'une

traduction en latin, fuite en 1337, des statuts et règlements de l'ordre de

Malte; — le bilan du trésor de l'ordre, de 1778 à 1788 ;
— une chronologie

latine des grands maîtres de l'ordre, qui diffère en plusieurs points de celle

de l'Art de vérifier les dates, etc.

Viennent ensuite une notice et un catalogue malheureusement très-abrégés

des manuscrits que possède la bibliothèque publique de INIalte, fondée en

1776 ; le nombre des articles indiqués s'élève à plus de 300.

Les épitaphes et inscriptions de la cathédrale dont le texte terminp le

livre deM.de Mas-Latrie ontdéjà été plusieurs fois publiées.RaphaeletPauI

Caruana en ont donné un recueil qui a paru à Malte en 3 vol, dans les

années 1838, 1839, 1840. Mais ce recueil, très-estimable du reste, est in-

complet; M.de Mas-Latrie, au lieu de 369 inscriptions, en donne 421, rangées

dans un ordre tel que l'on puisse aisément retrouver chacune d'elles sur

les lieux. L'ouvrage de Caruana est rare, et 1\L de Mas^Latrie ne pouvait

mieux faire que de rendre accessible atout le OJOnde le tex$e des curieuses

inscriptions de Malte.

F. B.

Nouveau Manuel de bibliographie universelle, par MM. F. Denis,

conservateur à la Bibliothèque Sainte-Geneviève, P. Pinçon, bibliothécaire

à la même bibliothèque, et de Martonue, ancien magistrat. Paris, Roret,

1857, grand in-8" à 3 colonnes.

Cet ouvrage n'est pas de ceux qu'on lit, mais de ceux que l'on consulte.

L'expérience d'un long usage peut seule vous apprendre ce qu'ils valent et

permettre de les apprécier avec justice. Après avoir parcouru avec attention,

avec intérêt, ce manuel, nous en dirons au lecteur notre sentiment. Mais

ce sera sous la réserve que nous avons exprimée au début de ces lignes.

Ce ne sont, pour ainsi dire, que des observations à priori.

Ce qui distingue ce Dictionnaire bibliographique de ceux qui l'ont pré-

cédé, c'est le plan sur lequel il est construit. Or ce plan nous paraît répondre

à une idée aussi simple que juste. Cette idée a été évidemment suggérée aux

honorables auteurs par la pratique même du service des bibliothèques pu-

bliques, service auquel deux d'entre eux sont attachés. Chaque jour, les

visiteurs des bibliothèques publiques se présentent dans ces dépôts pour s'y

instruire sur un sujet dont ils sont préoccupés. La première question qu'ils

voudraient adresser au bibliothécaire est celle-ci : Quels sont les ouvrages

qui ont été écrits sur tel sujet? Demande à laquelle le bibliothécaire ré-

pond d'ordinaire par cette question : Feuillez préciser exaciemcnt l'ou-

vrage que vous désirez consulter. Le nouveau manuel que publient

MM. Denis, Pinçon et de Martonne, est une réponse pleine de boft sejps,
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qui doit couper court à ce quiproquo indéfiniment et quotidiennement répété

de nos bibliotlièqiies publiques. II est rangé, en général, par ordre alpha-

bétique des sujets. Ainsi, ouvrez ce dictionnaire aux mots suivants : Paléo-

graphie, chemins de fer, classiques latins, tables tournantes, runes,

galvanisme, hiéroglyphes, savon, philosophie, photographie, et vous

trouverez un tableau méthodique et toujours instructif d'ouvrages pubhés

sur les matières, comme on voit, les plus variées.

IS'ous tenons cette idée fondamentale pour excellente, et si nous avions

sur ce précieux ouvrage quelques critiques à soumettre au public ainsi

qu'aux auteurs, ces critiques ne pourraient s'adresser qu'aux deux points

ci-après. Ce serait d'abord quant à la manière dont les auteurs ont inter-

prété ou suivi leur programme. Le second consisterait à ne pas s'y être tenus

assez étroitement attachés. Nous allons développer brièvement cette double

observation.

Dresser une liste méthodique des sujets qu'un auteur peut traiter, tel

était le problème. Or ce problème, pour quiconque veut y réfléchir, n'est

point, il faut l'avouer, d'une solution facile ; car il revient à dresser une

liste méthodique de l'infini. Les auteurs nous apprennent dans leur préface,

et nous montrent encore mieux par la distribution de leur plan, le procédé

qu'ils ont adopté pour résoudre ce problème. Les auteurs du manuel procè-

dent surtout par des mots abstraits et génériques, tels que sciences, biogra-

phie, histoire, et même bibliotlwques, extraits littéraires, et autres sem-

blables. L'emploi de ce mode d'investigation est tout à fait rationnel ; il était

lé;;itime et nécessaire. Mais l'usage d'une méthode inverse devait, si nous

ne nous trompons, être employé concurremment avec la première. Il fiiUait

chercher dans le dictionnaire même de la langue, dans les biographies, et

non exclusivement dans les encyclopédies * , les mots qui pouvaient et qui

devaient entrer dans le nouveau dictionnaire bibliographique par ordre de

sujets. Ainsi, un chimiste ou un physicien, je suppose, veut écrire sur les

gaz, et désire savoir ce qu'ont dit à ce sujet ses devanciers; un philosophe

s'adresse la même question pour la scolastique, un historien désire à son

tour s'enquérir de ce qui a été écrit sur Àbailard, Christophe Colomb, César,

Charlemagne, Attila. Le nouveau Mawwe/ consulté reste à peu près muet

sur toutes ces questions. Aucun de ces mots ne ligure à titre de sujet dans ce

répertoire. César seul y est inséré, non pas à titre de sujet, mais d'auteur.

Je cherche le mot Charles, ce nom historique par excellence, et, de tous

les hommes illustres qui, sous ce nom, ont servi et serviront à exercer la

veine des littérateurs, je trouve uniquement Charles d'Orléans, le duc-

poète.

Le Manuel me semble donc pécher par défaut sous ce premier rapport.

Il me paraît pécher par excès à un dernier point de vue. Ainsi, on trouve

dans le Manuel des articles nombreux et d'ailleurs excellents aux mots fol-

1. Voy. Manuel, préface, pag. 1, col. 2.
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taire, Boileau, Racinfi, Byzantine {coWection historique), etc. Ces secours,

assurément, sont très-bons et très-précieux par eux-mêmes; mais il eût été,

je crois, préférable de ne pas les placer ici : Mon erat hic locus. Ces notions

se trouvent dans d'autres dictionnaires bibliographiques, rédigés par noms

d'auteurs ou par titre des matières. Le nouveau Manuel, au contraire, a pour

utilité, exclusivement distincte, d'offrir un répertoire par ordre de suje/s.

Il y a de cette manière de quoi suffire amplement à l'espace et même de

quoi le déborder. En effet, dans son état actuel, le nouveau Manuel de bi-

bliographie abonde et surabonde de matière, imprimée en caractère telle-

ment microscopique, qu'il défie la puissance de la vue moyenne des lec-

teurs. Ajouter d'une part, et de l'autre retrancher, nous paraîtrait donc une

amélioration tout à fait profitable à introduire dans une nouvelle édition.

En attendant, et à le prendre tel qu'il est, le nouveau Manuel est un ou-

vrage utile, ingénieux, plein de recherches excellentes, parfaitement clas-

sées dans les genres qu'ont créés et adoptés les auteurs, présentées enfin

dans des termes généralement très-exacts et tout à fait convenables.

V.

LIVRES NOUVEAUX.

Octobre — Novembre 1857.

60. Catalogue de la bibliothèque cantonale vaudolse. I. Généralités

(120 p.); II. Histoire (378 p.); III. Littérature (358 p.); IV. Sciences et

Arts (460 p.); V; Politique et Jurisprudence (210 p.); VI. Théologie

(270 p.) ; VIL Tables (872 p.). Lausane, 1854-1856.— Gr. 8".

61. Rapport à S. £. M. Rouland, ministre de l'instruction publique et

des cultes, sur les archives de Turin
;
par RL Victor Langlois, chargé d'une

mission scientifique en Sardaigne. Paris, impr. P. Dupont. — In-8'' de

11 pages.

62. Dictionnaire général de biographie et d'histoire, de mythologie, de

géographie ancienne et moderne comparée, des antiquités et des institu-

tions grecques, romaines, françaises et étrangères ...; par MM. Ch. Dezo-

bry. Th. Bacheletet une Société de littérateurs, de professeurs et de sa-

vants. Paris, Dezobry, E. Magdeleine et comp. — Grand in-S" de viii,

2826, 44 et 9 p. ; à 2 col. (25 fr.).

63. Chronologie universelle, suivie de la liste des grands États anciens et

modernes, des dynasties puissantes et des princes souverains du premier

ordre, avec les tableaux généalogiques des familles royales de France et des

principales maisons régnantes d'Europe; par Ch. Dreyss. 2« édition. Ha-

chette et comp. — Grand in- 18 de xiv et 945 p. 1858 (6 fr.).

64. Histoire et traité des sciences occultes, ou Examen des croyances

populaires sur les êtres surnaturels, la magie, la sorcellerie, etc., depuisl e
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commencement du monde jusqu'à nos jours; par le comte de Résie. Tome
II et dernier. Paris, L. Vives. —- In-8° de 698 p. (12 fr.).

Les 2 volumes, 12 fr.

65. Aperçu sur les variations du costume militaire dans l'antiquité et au

moyen âge; par André Steyert. Publié aux frais de M. N. Yéméniz. Lyon?

imp. Vingtrinier.— In-8" de 46 pag., 4 pi. contenant 26 fig.

66. Annales ecclesiastici
, quos post Baronium, Raynaldum et Lader^

cliium ab anno MDLXXII ad nostra usque tempora continuât A. Theiuer.

Toni. I-III. Romac, e typ. Tiber., 1856. — In-folio de 512 feuilles.

67. Lehrbuch. — Manuel de l'histoire ecclésiastique; par .T. C. L. Gie»

seler. T. IV^ publié par E. R. Redepenning (1648-1814). Bonn, Marous.

— Grand in-8° de 324 pages (6 Ir.).

L'ouvrage se trouve ainsi achevé, les tom. V et VI, également publiés après la mort

de l'auteur, ayant paru dès 1855.

68. Der Aberglaube. — La Superstition combattue par l'Église catho-

que au moyen âge; par J. Fehr. Stuttgart, Scheitlin. — Grand in-8o de

168 pages (2 fr. 90).

69. Les Poètes chrétiens, depuis le quatrième siècle jusqu'au quinzième.

Morceaux choisis, traduits et annotés par Félix Clément. Paris, Gaume

frères. — In-8° de xvi et 606 pages.

Traduction de l'ouvrage intitulé : Carmina e poetis christianis excerpta.

70. Geschichte. — Histoire des apôtres slaves Cyrille et Methodios et de

la liturgie slave; par J. A. Ginzel. Leitmeritz, Pohlig. — Grand in-8e de

318 pages (7fr.).

71. Albertus Magnus. Sa vie et sa science, d'après les sources; par J. Si-

ghart. Ratisbonne, Manz. — Grand in-8'' de 402 pages (7 fr. 50).

72. Zuingli. — Vie et œuvres choisies de Zuingle; par R. Christoffel.

Elberfeld, Friderichs. — Grand in-8'> de 781 pages (5 fr. 35).

73. Instructions du comité historique des arts et monuments. Architec-

ture gallo-romaine et architecture du moyen âge; par MM. Mérimée, Al-

bert Lenoir, Aug. Le Prévost et Lenormant, membres du comité. — Ins-

tructions sur la musique, par M. Bottée de Toulmon, membre du comité.

— In-4° de 247 p., figures dans le texte, 7 pi. séparées. — Architecture

militaire
;
par ^IM. Mérimée et Albert Lenoir, membres du comité. — In-4o

(le 84 pages, 99 figures dans le texte. Paris, Imp. impériale.

74. Notice sur les émaux, bijoux et objets divers exposés dans les galeries

du Musée du Louvre
;

par M. de Laborde. Paris, imp. C. de Mourgues

frères. — In-12 de 441 pages (3 fr.).

75. La France, depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos jours, dans

les éléments de son histoire, de sa richesse, de sa puissance et de son orga-

nisation à tous les degrés comme État politique et comme nation,.... Ré-

sumé complet de la statistique générale ; par C. P. Marie Haas. Tome I*'.

Paris, Cosse et Marchai ; P. Dupont. — In-S" de 424 pages.
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L'ouvrage, publié en 100 livr. à 25 c, formera 4 beaux vol. gr. in-S». Prix de l'ou-

vrage complet : 25 fr.

76. Les Nobles et les Vilains du temps passé, ou Recherches critiques

sur la noblesse et les usurpations nobiliaires
; par Alph. Chassant. Paris,

A. Aubry. — In-S» de viit et 304 pages, frontispice (6 fr.).

77. Des actes de l'état civil au quinzième siècle, et particulièrement de

ceux de la Madeleine de Châteaudun
;
par M, Luc. Merlet. Chartres, imp.

Garnier. — In-8° de 20 pages.

78. Les Clercs à Dijon. Note pour servir à l'Histoire de la Basoche
;
par

Charles Muteau. Paris, Durand, Dumoulin. — In-S" de 71 pages.

79. Français et Wallon, parallèle linguistique; par H. Chavée. Montmar-

tre, imp. Pilloy et Perrault ; Truchy. Bruxelles, A. Decq. Grand in-18, vi

et 228 pages (3 fr.).

80. Ancien Théâtre français, ou Collection d'ouvrages dramatiques les

plus remarquables depuis les mystères jusqu'à Corneille, publié avec des

notes et éclaircissements. Tome X et dernier. Glossaire. Paris, P. Jannet.

— In-16 de VJii et 519 pages (5 fr.).

Les trois premiers volumes ont été annotés par M. A. de Montaiglon \ le tome IV et

une partie du tome VIT, par M. Viollet le Duc; pour tout le reste de la collection, l'é-

diteur, M. P. Jannet, réclame la responsabilité. (Bibliothèque elzevirienne.)

81. OEuvres du chanoine Loys Papon, seigneur de Marcilly, poète foré-

sien du seizième siècle, imprimées pour la première fois sur les manuscrits

originaux par les soins et aux frais de M. N. Yéméniz, membre de la So-

ciété des bibliophiles français, précédées d'une notice sur la vie et les œuvres

de Loys Papon, par Guy de la Grye. Lyon, imp. L. Perrin. — In-S" de

LU et 286 pages, 5 gravures, 4 fac-similé d'autographes.

Ce livre, orné de fleurons, armes et vi^iieftes, imprimé en caractères gothiques sur

papier vélin, a été tiré à i)etit nombre, et n'est pas mis en vente.

82. Élection d'un évêque de Bourges au cinquième siècle; par M. Amé-
dée Thierry. Paris, imp. F. Didot frères, fils etcomp. — In-4'' de 23 pages.

83. Histoire de Waldrade, de Lother H et de leurs descendants; par lo

baron Ernouf, d'après Liudprand, Frodoort, Erchempert, Léon d'Ostie,

Benoît de Saint-André, etc. Paris, Techener. — In-8» de xx et 608 pages

(1858).

Récits historiques et mœurs du dixième siècle.

84. La Chronique d'Enguerran de Monstrelet, en deux livres, avec pièces

justificatives (1400-1444). Publiée pour la Société de l'histoire de France,

par L. Douët-d'Arcq. Tome I". Paris, veuve J. Renouard.— In-8° de xxxi

et 422 pages (9 fr.).

85. Journal de Jehan Aubrion, bourgeois de Metz, avec sa continuation

par Pierre Aubrion (1465-1512), publié en entier pour la première fois par

Lorédnn-Larchey. Metz, F. Blanc. — In-8° de 550 pages, 1 pi.

8G. Études sur le seizième siècle. Estienne Dolet; sa vie, ses œuvres, Pon
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martyre; par Josepli Bouliuier. Paris, A. Aiibry. In-S" de xv et 304 pages,

1 portrait (6 fr.),

87. Histoire amoureuse des Gaules; par Bussy-Rabutin, revue et annotée

par M. Paul Boiteau , suivie des romans liistorico-satiriques du dix-septième

siècle recueillis et nnnolés par iM. Ch. Livet. Tome II. Paris, Jannet.— In-16

de XII et 475 pages (5 fr.).

Bibliothèque el/evirienne.

88. .lean Calas et sa famille. Étude historique d'après les documents ori-

ginaux, suivie des dépêches du comte de Saint-Florentin, ministre secré-

taire d'État, et d'autres fonctionnoires publics, et des lettres de la sœur

A. J. Fraisse, de la Visitation, à mademoiselle Anne Calas; par Athanase

Coquerel fils. Paris, J. Cherbuliez. — Grand in-18 de xx et 522 pages,

2 gravures et 2 signatures en fac-similé (1858). (5 fr.).

89. Des assemblées provinciales sous Louis XVI; par le vicomte H. de

Luçay. Paris, A. Durand. — In-8" de 52 pages.

Extrait de la Revue historique de droit français et étranger, septembre et octo-

bre 1857.

90. I.a Confrérie de Notre-Dame des Ardcnnes d'Arras; par Ch. de Li-

nas. Paris, V. Didron. — In-4o de 104 pages, 4 pi. (25 fr.).

Tiré à 30 exemplaires.

91. Kssai sur l'histoire de la côte Sainte-Catherine et des fortifications de

la ville de Rouen, suivi de mélanges relatifs à la Normandie
;
par Léon

de Duranville. Paris, Aubry. — In-8" de 475 pages, avec planches et vi-

gnettes.

92. Notes historiques et archéologiques sur les communes de l'arrondis-

sement de Cherbourg; par L. de Pontaumont. Caen, Hardel. — In-4'' de

89 pages.

93. Les La Boderie, étude sur une famille normande ; par M. le comte

H. de la Ferrière-Percy. Paris, A. Aubry. — lu-8"de 199 pages (3 fr. 50).

94. De Rezay et du pays de Rais; par Bizeul (de Blain). Nantes, Gué-

raud, — In 8» de 116 pages.

Extrait de la Revue des provinces de l'Ouest.

95. Ban et arrière-ban de la sénéchaussée de Périgord en 1557, ou la

Noblesse de cette province au seizième siècle
;
par l'abbé Audierne. Péri-

gueux, imp. Dupont. — In-8'' de 31 pages.

96. Esuaudes et Beaumont du Périgord, anolyse comparative de deux

églises fortifiées du quatorzième siècle
;
par M. Ch. Des Moulins. Paris, Dé-

tache. — In-8° de 42 pages.

Extrait du Bull, vionumental, publié à Caen par M. de Caumont.

97. Notice sur l'abbaye de Déols; par M. Grillon des Chapelles. Paris,

imp. Chaix et comp.. — Grand in-i8 de 11 et 412 pages.

98. Le Parlement de Bourgogne, depuis son origine jusqu'à sa chute,

précédé d'un discours p"éliminaire sur la ville de Dijon et ses institutions
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les plus reculées comme capitale de cette ancienne province
;
par de Lacui-

sine. Dijon, Loireau-Feuchot; Paris,- A. Durand. — 2 vol. in-8' de cxx et

851 pages, portrait lithographie de Nicolas Brulard.

99. Le Bailliage de Dijon après la bataille de Rocroy. Procès-verbaux de

la visite des feux, publiés pour la première fois par Rossignol. Dijon, imp.

E. Jobard. - In-S" de 240 pages.

100. Lettre adressée à M. Ernest Renan, membre de l'Institut, sur l'A-

lesia de César
;
par M. Ernest Desjardins. Paris, Hachette et compagnie. —

Grand in- 18 de 36 pages.

101. L'Alesia de César laissée à sa place. Lettreà M. J. Qtiicherat; par

M. R. de Coynart, chef d'escadron d'état-major. Paris, imp. Martinet. —
In-8" de 47 pages.

Extrait du Spectateur militaire.

102. Remarques historiques et critiques sur les antiquités civiles et reli-

gieuses de Bar-sur-Seine, Bar-sur-Aube, Bar-le-Duc, Sens et Troyes ; sui-

vies d'une notice historique sur la statue miraculeuse de Notre-Dame du

Chêne de Bar-sur-Seine et sur son célèbre pèlerinage
;
par P. L. C. Douge.

Troyes, Anner-André. — In-S" de xi et 100 pages.

103. Studentica. — Vie et mœurs des étudiants allemands des siècles

passés; par H. Meyer. Leipsig, Hartung. — Grand in 8" de 104 pages

(1 fr. 75). '

104. Rechtsdenkmaeler. — Monuments juridiques du moyen âge alle-

mand. V section : le Jus municipale saxonicum
; publié par Daniels et

Gruben. Ire livraison, Berlin, Hempel. — Grand in-4" de 175 pages (4 fr.).

105. Der Schwaben. — Guerres souabes et bourguignonnes. Part qu'y

prend Berne, et dénombrements de sa population, avec diplômes; par

B. Hidber. Berne, Staempfli. — Iu-8" de 97 pages (2 fr.).

106. Du Droit pénal au treizième siècle dans l'ancien duché de Brabant;

par G. F. van Coetsem. Gand. — Grand in-S" de 223 pages (6 fr.).

107. Fiirsten. — Princes et peuples de l'Kurope méridionale au seizième

et au dix-septième siècle; par Léop. Ranke. Tome I""", 3» édition (fort corri-

gée). Berlin, Duncker. — Grand in-8° de 518 pages (12 fr.).

108. Histoire des révolutions d'Italie, ou Guelfes et Gibelins; par J. Fer-
rari. Tomes Let H. Paris, Didier et comp. — In-8» de xix et 1034 pages

(1858) (14 fr.).

109. Mag. Thietmari Peregrinatio. Ad Gdem codd. edidit J. C. M. Lau-
rent. Hamburgi, Nolte. — Grand in-4o de 84 pages (2 fr. 70).
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CHRONIQUE.

Novembre 1857. — Jauvier 1858.

— M. Natalis de ^Vailly, chargé de la direction de l'École des Chartes

ayant demandé à être déchargé de ces fonctions, INI. le ministre de l'instruc-

tion publique, par un arrêté du 23 décembre, a nommé directeur notre con-

frère, IM. Léon Lacabane, professeur à la même école.

— Le 4 décembre, ]\I, Alexandre a été nommé membre de l'Académie des

Inscriptions et Eelies-Lettres en remplacement de iM. Boissonade.

— I.e 11 décembre, notre confrère RI. Léopold Delisle a été nommé*
membre de l'Académie des Inscriptions et Iî( Iles-Lettres en remplacement

de M. Quatremère.

— Sur la présentation faite au ministre de l'instruction publique et des

cultes par l'Institut, notre confrère INI. Amédée Tardieu a été nommé sous-

bibliothécaire delà bibliothèque de l'Institut, en remplacement de M. Alfred

Maury, démissionnaire.

— Par arrêté en date du 5 janvier, notre confrère IM. Côcheriz, a été

nommé bibliothécaire delà bibliothèque Mazarine, en remplacement do

M. Taranne, décédé.

— Le samedi, 19 janvier 1857, le conseil de perfectionnement et le coros

enseignant de l'École impériale des chartes se sont réunis dans la salle des

cours, sous la présidence de M. Hase. Il s'agissait de la délivrance publique

des diplômes aux élèves qui avaient mérité dans les épreuves précédentes le

titre d'archiviste-paléographe. Après la lecture de la lettre d'envoi et de l'ar-

rêté de M. le ministre de l'instruction publique, 31. llase a pris la parole et a

adressé aux jeunes archivistes l'allocution suivante
,
qui a été plusieurs fois

interrompue par d'unanimes applaudissements :

MESSlF.lJRS
,

Appelé par mes fonctions à l'honneur de présider cette séattce, je viens ici remplir le

plus doux de mes devoirs. Je suis heureux qu'uu ministre, protecteur édaifé des let-

tres, m'ait chargé de vous remettre ces diplômes d'arcliiviste-pak^ographe, justes ré-

compenses de votre assiduité et de vos efforts. Dans un temps où les intérêts maté-

riels, l'excès dans les doctrines, la fanlaisie des esprits, détournent tant déjeunes

talents des travaux longs et pénibles , oii ils leur offent des succès plus faciles et plus

rapides, vous, Messieurs, vous avez éprouvé la plus noble des passions, le désir de

vous instruire par des études sévères et positives. Arrivés à cette épo(pie de la vie où

il faut définitivement choisir l'état auquel on se croit le plus propre, vous avez pris

pour objet de vos méditations l'histoire nationale, science souvent privée de docu-



207

ments importants et ignorés, ^ui attendent encore l'œil exercé du paléographe, le savoir

du linguiste ou la sagacité pénétrante de l'érndit. Telle a été votre vocation : pendant

trois ans toUs lui êtes restés fidèles. Les épreuves que vous avez subies, vos compo-

sitions que nous avons examinées, prouvent que vos dispositions jwur les études sé-

rieuses se sont fortifiées par les exemples que vous donnaient d'habiles professeurs,

auprès desquels vous trouviez à la fois votre encouragement et votre règle.

Recevez donc. Messieurs, ces diplômes que vous avez mérités de la manière la plus

honorable. Vous nous quittez aujourd'hui ; vous cessez d'être membres d'une réunion,

j'ose dire d'une famille, que la communauté des études et des goûts rassemblait autour

du savant éminent qui, chargé de la direction de cette École, dévoué à elle sans ré-

serve, guidait vos pas, jouissait de vos succès, assurait de sages conseils à tous vos

travaux, des éloges à tous vos offorts. Mais les liens qui nous unissent ne seront point

rompus. L'École impériale des Chartes s'honore d'avoir fourni déjà, dans l'espace d'un

quart de siècle, beaucoup d'hommes instruits et utiles dont quelques-uns sont aujour-

d'hui notre juste orgueil. Vous marcherez sur leurs traces. Messieurs. Restez fidèles à

la vocation que vous avez montrée; pénétrez le plus avant iMJSsible dans la route que

vos professeurs vous ont ouverte ; animés de cet obstiné et généreux courage dans

l'étude, qui fut souvent le premier indice du génie, prenez toujours pour modèles ces

hommes illustres (jui, depuis la renaissance des lettres, ont reconstruit le moyen âge,

fouillé les origines de la société moderne, fait connaître les causes de sa formation,

agrandi ou orné l'édiliœ de nos connaissances. Dépositaires des documents que les

âges passés nous ont légués, et qui doivent servir à établir sur des fondements soli-

des, à l'aide de la critique, les annales des siècles reculés, chercliant à renouer le fd

rompu des temps, vous réussirez, je n'en doute point, à mettre en lumière des faits

ignorés ; vous en éclaircirez d'autres qui vous paraîtront mal couiuis ; vous 08.sajerez

de surprendre, jusque dans leur premier germe , les législations naissantes de votre

patrie, pour les suivre dans leurs progrès; vous examinerez, sans esprit de système,

le degré de certitude des récits de l'histoire.

Telles pourront être. Messieurs, vos occupations dans la carrière nouvelle où vous

entrez avec de fortes préparations, avec des liabitudes faites. Nos affections vous y

suivront, et vous justifierez nos sympatliics en remplissant tontes nos espérances.

M. le président a ensuite appelé l'un après l'autre chacun des nouveaux

arciiivistes-paléographes, et lui a remis son diplôme. Les diplômes ont été

conférés dans l'ordre suivant :

i. Krœber.

2. Lefèvre.

3. DeLépinois.

4. Banquier.

5. R. Lecliien.

G. Campardon.

— Le tïiardi, 30 décembre dernier, a eu lieu l'installation de M. L. Lacrt-

bane comme directeur de l'École impériale des Chartes. A quatre heiu-es,

M. Hase, président du conseil de perfectionnement, est monté au fauteuil,

ayant à sa droite M. de Wailly, vice-président, et à sa gauche M. Lacabane.

Plusieurs membres du conseil de perfectionnement et les professeurs de Vé-
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cole assistaient le bureau. M. Hase, en présence d'un grand nombre d'élèves

et d'étrangers, a donné lecture de l'arrêté du ministre de l'instruction pu-

blique, en date du 23 décembre, par lequel M. Lacabane est nommé direc-

teur de l'École des chartes, et de la lettre par laquelle le président du conseil

de perfectionnement est invité à l'installer dans ses nouvelles fonctions.

M. de Wailly, chargé depuis la mort de M. Guérard de la direction de l'école,

a prononcé alors l'allocution suivante :

Messieurs ,

Au moment oii je quitte la direction de rf:colc des Chartes, c'est un besoin pour moi

d'exprimer ma vive reconnaissance à messieurs les membres du conseil de perfection-

nement et à messieurs les professeurs, qui m'ont prêté le cx)ncours le plus bienveillant

pendant toute la durée de mon administration. Je n'avais accepté cette charge qu'à

titre provisoire, et je ne l'aurais ccrtainomcnt pas conservée aussi longtemps, s'il n'a-

vait existé entre vous et moi l'accord le plus complet. Une maladie qui altéra grave-

ment ma santé me détennina, il y a six mois, à mettre à exécution un projet auquel

j'avais plus d'une fois songé, et je priais. K. M. le ministre de l'instruction publique

de pourvoir à mon remplacement dans la direction de l'Kcole.

Je me suis toujours efforcé de rester fidèle aux traditions de cet établissement et

de suivre, autant qu'il était en moi, les exemples de mon regrcttahle ami M. Guérard.

Mon honorable et savant successeur, (jui est votre doyen, messieurs les professeurs,

qui a vu les traditions naître et se développer, saura, mieux (jue personne , corriger les

erreors qae j'aurais commises à mon insu et contre mon gré. (Applaudissements).

M. Lacabane a pris ensuite la parole, et a prononcé avec une vive émotion

les paroles suivantes, qui ont réuni les sympathies de l'assemblée et excité

à plusieurs reprises de chaleureux applaudissements :

Messieurs,

En m'asseyant à cette place qu'ont occupée successivement pendant dix ans des hom-

mes aussi émincnts dans la science que Letronne, Guérard et notre vice-président du

conseil de {«rfectionnement, je me demande si la tâche qui m'est confiée n'est pas au-

dessus de mes forces. Telle a été la crainte qui est veime m'assiéger lorsque j'ai ap-

pris que M. le ministre dé l'instruction publique m'avait désigné pour remplir les

fonctions de directeur de l'Jïcole im[)ériale des Chartes. Mon hésitation à accepter cette

mission difficile a été grande, croyez-le bien ; mais elle a bientôt cédé à des considéra-

tions devant lesquelles l'amour-propre doit se taire pour ne laisser parler que le dé-

vouement.

Qâe n'aurais-je pas à dire. Messieurs, s'il me fallait louer ici, selon ses mérites, le

savant académicien qui, pendant les quatre années qu'il a été chargé de la direction

de l'École, n'a cessé de lui donner des preuves d'intérêt et d'affection! Que M.. de

Wailly veuille recevoir mes sincères remerciements pour les soins qu'il a prodigués à

notre chère institution, et je ne crains pas d'être démenti par mes collègues en lui of-

frant ces remerciements au nom de tous.

Ces fonctions, qu'ont exercées avec tant de succès mes savants prédécesseurs, quels
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tHres puis-jc l'aire valoir pour venir les exercer à mon tour ? Quelques mémoires snr

fies points curieux de notre histoire, dont l'un a mérité une auguste approbation, dix

ans de professorat, quinze ans de présidence de la Société de l'École des Chartes, vingt-

Imit ans de service au département des manuscrits de la Bibliothèque impériale : tels

sont, Messieurs , Jos titres que je puis invoquer. Ils n'ont pas sans doute l'éclat de

ceux de mes prédécesseurs, mais ce que je possède, au moins au même degré qu'eux,

c'est l'affection que je porte à cette École des Chartes que je suis appelé à diriger. Je

l'ai vue naître, Messieurs, je l'ai vue grandir ; du moment qu'elle m'a eu adopté, je l'ai

suivie dans sa bonne comme dans sa mauvaise fortune, heureux de ses .«uccès, triste

de sa détresse, souffrant de ses douleurs. Dans les phases diverses qu'elle a traver-

sées, mes vœux ont été toujours pour elle, avec elle, et jusqu'à la fin elle sera l'objet de

ma sollicitude la plus vive, la plus tendre et la plus dévouée.

Comme un arbre qui, planté dans un terrain peu propre à la végétation, ne prend son

développement naturel que lorsque ses racines arrivent à une couche du sol plus nu-
tritive, ainsi l'École impériale des Chartes, faible à son début, incertaine dans ses pre -

miers pas, incomplète dans son enseignement
, privée de cette énergie que donne à

une institution la confiance publique, a (ini par s'asseoir sur des bases larges et solides,

par se placer au rang qui lui est di1, grâce à une organisation moins défectueuse, grâce

aux efforts constants de ses professeurs pour se maintenir à la hauteur de l'enseif^re-

ment exigé par le programme, grâce au concours actif et éclairé d'un conseil de per-
fectionnement composé d'hommes considérables, amis éprouvés de la science, et ayant

à leur tète le savant illustre que l'Europe nous envie; grâce aussi. Messieurs, à ces élè-

ves d'élite qui, à peine sortis de cette enceinte, se sont posés en maîtres par des tra-

vaux de premier ordre, travaux qui leur ont valu les plus flatteuses récompenses, et,

pour cinq d'entre eux, l'Iionneur insigne de siéger à l'Académie des inscriptions et

belles-lettres.

C'est vous. Messieurs, qui avez fait l'École des Chartes ce qu'elle est réellement au-
jourd'hui, c'est-à-dire une institution d'ordre supérieur pour hss études paléographiques

et historiques ; c'est aussi vous qui avez rendu la tâche plus facile à mes prédéces-
seurs. Permettez-moi donc, de réclamer à mou tour votre coiicouri et votre appui

dans l'exercice de mes nouvelles fonctions. Ce concours , cet appui
, j'ose espérer que

vous ne me le refuserez pas, et que tous ensemble, unis dans un sentiment de con-
fraternité scientifique, nous maintiendrons à un niveau toujours élevé cet établisse-

ment, qui a .servi de type à des créations du môme genre dans plusieurs des villes

capitiiles de l'Europe.

Par là. Messieurs, nous remplirons les vues de l'homme d'État éminent qui, après
avoir marqué son jiassage dans les hautes fonctions de la magistrature par un éclat

particulier, dirige aujourd'hui avec tant d'habileté le département de l'instruction pu-
blique; par là nous continuerons à mériter la |)roteclion de l'auguste souverain qui,

par ses connaissances profondes et variées, aurait marclié à la tète de la science si la

Providence ne lui avait a.ssigné une mission plus grande et plus glorieuse, celle de pré-

sider aux destinées de notre beau pays et d'être l'arbitre de; l'Europe. (Applaudisse-

ments.)

— Dans la séance mensuelle tenue le C janvier p.ir la Société de l'École

des Chartes, M. .T. Marion, vice-président, a annoncé à l'assemblée les dis-

tinctions honorables dont quatre de ses membres viennent d'être l'objet, et

qui sont à la fois une récompense méritée pour les uns et un encouragement

IV. {Quatrième série.) 14
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pour les autres. La Société, a ajouté M. Marion, en se félicitant de voir son

président placé à la tête de l'Ecole des Chartes, doit garder un souvenir re-

connaissant à M. N. de Wailly, pour les services qu'il a rendus à l'institu-

tion pendant la durée de sa direction. Un membre a fait observer que M. de

Wailly restait membre et vice-président du conseil de perfectionnement

,

et qu'à ces titres il pourrait continuer à l'École des chartes la bienveillante

sollicitude dont il lui a donné tant de preuves. La Société, s'îissociant aux

sentiments exprimés par sou vice-président, a décidé qu'il en serait fait

mention au procès-verbal.

Dans la même séance, la Société a reçu l'hommage de l'ouvrage posthume

de notre regrettable confrère M. Ernest de Fréville sur l'histoire du com-

merce maritime de Rouen. Nous ne tarderons pas à revenir sur cet impor-

tant travail, qui a été couronné par l'Académie de Rouen, et dont un cha-

pitre a été publié dans un de nos précédents volumes.

— Le ministre secrétaire d'État au département de l'instruction publique

et des cultes.

Considérant que la question des travaux de reconstruction des bâtiments

de la Bibliothèque impériale est subordonnée à l'organisation du service per-

sonnel et intérieur de cet établissement;

Qu'il est donc urgent de rechercher et de constater les modifications qu'il

serait utile d'apporter à ce service, soit dans l'intérêt du public, soit dans

l'intérêt de l'État et dans celui des fonctionnaires et employés de la Biblio-

thèque impériale,

Arrête ce qui suit :

Art. 1". Une commission est instituée : 1" pour examiner l'organisation

actuelle du service personnel et matériel de la Bibliothèque impériale;

2" pour rechercher et signaler les diverses améliorations à introduire dans

cette organisation ;
3° enfin pour indiquer, en conséquence, la nature des tra-

vaux de disposition et d'appropriation intérieure que le ministre de l'instruction

publique doit demander au ministre d'État et de la maison de l'Empereur.

Art. 2. Sont nommés membres de cette commission :

MM. Mérimée, membre de l'Institut, sénateur, président;

Général Allard, président de section au Conseil d'État, vice-président;

Lélut, membre de l'Institut, député;

Marchand, conseiller d'État;

Chaix-d'Est-Ange, conseiller d'État, procureur général prèsla Cour impé-

riale de Paris
;

Lascoux, conseiller à la Cour de cassation;

Pelletier, conseiller référendaire à la Cour des comptes
;

De Laborde, membre de l'Institut, directeur général des Archives;

De Longpérier, membre de l'Institut, conservateur au musée du I,ouvre
;

De Saulcv, membre de l'Institut
;
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Gustave Rouland, directeur du personuel et du secrétariat géuéral au

ministère de Tinstruction publique et des cultes, secrétaire.

(M. Bellaguet, chef de bureau des établissements scientifiques au miuis-

tère de l'instruction publique, assistera aux séances de la commission.)

Art. 3. La commission tiendra ses séances dans l'une des salles de la Bi-

bliothèque impériale. Elle pourra entendre tous les fonctionnaires de l'éta-

blissement, inspecter tous les détails du service, et prendre, en un mot,

toutes les mesures utiles pour l'enquête à laquelle elle doit procéder.

Les procès-verbaux des séances et le rapport final exprimant l'opinion de

la commission seront transmis à M. le ministre de l'instruction publique,

qui en adressera copie au ministre d'État et de la Maison de l'Empereur.

Fait à Paris, le 19 décembre 1867.

Rouland.

—Nous nous faisons un plaisir d'annoncer à nos lecteurs que la Société de

l'Histoire de France vient de publier le premier volume de la Chronique

d'Enguerran de Monstrelet. Cette nouvelle édition a été préparée par notre

confrère M. Douët d'Arcq.

— Le Journal général de l'Instruction publique, et d'autres journaux, ont

déjà fait connaître la combinaison adoptée par ]M. le Ministre de l'instruction

publique pour l'exécution du décret impérial du 12 février 185G, qui a ordonné

la publication d'un recueil des anciens poètes de la France. Voici en quels

termes l'éditeur de la Bibliothèque Elzevirienne, M. Jannet, annonce l'en-

treprise importante qui lui est confiée, et à laquelle plusieurs de nos cou-

frères doivent prendre part.

LES ANCIENS POETES DE LA FRANCE.

Après avoir assuré le succès de la Bibliothèque Elzevirienne , la faveur

du public lettré vient de lui mériter un nouvel et précieux appui.

Par un arrêté en date du 12 décembre 1857, S. E. M. le Ministre de

l'Instruction publique et des Cultes a bien voulu me charger de publier,

dans une série de 40 volumes de ma Bibliothèque, la presque totalité de nos

anciennes chansons de geste, c'est-à-dire les poèmes héroïques qui racon-

tent les hauts faits de Charlemagne et des douze pairs, et qui forment, avec^

quelques autres compositions du même ordre, un cycle national désigné

d'ordinaire sous le nom de cycle carlovingien.

L'annonce de cette décision sera accueillie comme une bonne nouvelle,

J'en ai la confiance, par tous les amis des lettres sérieuses, par tous ceux

qui ne veulent pas se confiner dans l'admiration des classiques, et, sans

parti pris ni préjugés d'écolo, se plaisent à étudier aux diftrrenls âges les
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manifestations diverses, mais toujours originales, du génie de notre nation.

Leur concours ne me fera pas défaut, je l'espère, en une entreprise des-

tinée à répondre aux besoins de la science, et à satisfaire en même temps le

sentiment patriotique qui nous reproche de laisser dans l'ombre les plus an-

ciens titres de notre gloire littéraire.

C'est aux applaudissements de tous que nous avons vu, de nos jours, après

un long et indigne abandon, restaurer les beaux monuments que nous a

légués l'architecture du moyeu .ige. Pourquoi donc la même faveur serait-

elle refusée à une restauration analogue de nos antiquités poétiques.^ Déjà

les efforts particuliers tentés en ce sens ont été récompensés connue ils le

méritaient par le public, par l'Institut, par le gouvernement. I^ 'est-ce pas un

sûr indice du succès réservé à l'œuvre bien plus considérable que j'amionce

aujourd'hui ?

A quelque point de vue que l'on se place, on ne saurait contester l'intérê'^

et l'utilité de cette grande public^ition.

Elle prouvera aux esprits les plus prévenus que, si le génie épique a man-

qué à la France moderne, la France féodale en a reçu les inspiratiojis, et

que parmi ces poèmes guerriers et chrétiens, délassement sévère d'un Age

héroïque, il en est plus d'un où se rencx>ntrent tous les caractères de l'épopée.

Elle permettra de juger en dernier ressort et à notre profit une grande cause

déjà gagnée en partie, mais encore en litige sur quelques points obscurs,

parce que nous avons négligé de produire toutes les pièces du procès. Cette

cause, c'est celle de rinlluence française et de son ancienneté. Quand on

connaîtra mieux toutes ces inventions de nos vieux poètes, tous ces récits

merveilleux, dont la plupart ont eu jadis une vogue universelle et ont laissé,

au delà même de la France, des souvenirs qui ne sont pas encore éteints, il

faudra bien confesser que l'Europe n'a pas commencé seulement au dix-sep-

tième siècle à sentir notre ascendant, à nous écouter et à nous faire écho ;

il faudra bien admettre que notre ancienne littérature s'est imposée à tous,

aussi bien que la moderne; qu'elle a pénétré partout, jusqu'en Islande, jus-

que chez les populations slaves , et que partout, comme chez nous, après

avoir charmé et entretenu dans les plus nobles sentiments les rangs élevés

de la société, elle a servi sous une forme vulgaire à récréer les classes infé-

rieures, qu'elle intéresse encore.

Un tel résultat suffirait seul àjustifier la publication desœuvres de nos anciens

poètes; mais, en outre,quede renseignements précieux, que de rapprochements

intéressants, sortiront de ces textes, aujourd'hui épars dans les divers dépôts

littéraires de l'Europe, bientôt réunis, multipliés, rendus accessibles à tous

les savants de la France, à tous ceux de l'étranger, qui nous disputent le

soin de les remettre au jour ! L'archéologue, pour étudier les détails infinis

de sa science; le philologue, pour éclairer les origines et la formation de

notre langue; rhistorien,pour connaître jusqu'en ses moindres particularités

la vie privée, les mœurs, les usages, les croyances de l'époque féodale ; l'ar-

tiste même ou le pocte, pour faire revivre les héros de notre épopée chevale-
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resque, auront à leur disposition comme une mine de richesses variées, oii

chacun pourra choisir et suivre sou filon. Ainsi, bien que remplie de récits

fabuleux, cette collection n'en servira pas moins, à beaucoup d'égards, la

vérité historique. Nous en prenons à témoin l'illustre Du Cange, qui, pour

composer son glossaire, n'a pas moins emprunté à nos anciens poèmes qu'a

nos anciennes chartes et à nos anciennes chroniques.

Pour atteindre le but que l'on se propose, rien n'a été négligé, rien ne le

sera.

La direction du recueil et l'examen des questions administratives et scien-

tifiques qui s'y rattachent ont été confiés par S. E. RI. le Ministre de l'ins-

truction publique à une commission composée de MM. :

Le marquis de la Grange, sénateur, membre de l'Institut , Président;

Gustave Rouland, directeur du personnel et du secrétariat général
;

F. Guessard, professeur à l'École impériale des Chartes
;

Francis Wey, inspecteur général des archives départementales
;

Henry Michelant, membre de la Société des antiquaires de France, em-
ployé au département des manuscrits de la Bibliothèque impériale.

Servaux, chef du bureau des travaux historiques. Secrétaire;

M. Guessard, délégué de la commission est chargé par M. le Ministre de
surveiller la publication.

Les divers poèmes seront publiés, sous rapprobalion de M. le Ministre,

par des éditeurs d'une compétence reconnue.

En ce qui me concerne, je joindrai mes efforts à ceux des éditeurs, à

ceux de la commission, pour que cette nouvelle série de la Bibliothèque Elze-

virienne soit digne du public auquel elle s'adresse, digue de paraître sous les

auspices du ministre éclairé qui veut bien lui accorder son patronage.

Des quarante volumes consacrés à cette publication, deux renfermeront
le tableau bibliographique, l'inventaire complet de tous les grands poèmes
chevaleresques que le moyen âge nous a légués : chansons de geste ou poè-
mes d'aventure.

De Franco, de Bretagne, et de Rome la grant,

selon la division établie en 1200 par Jehan Bodel. On comprendra dans ce

tableau les romans satiriques, comme celui de Renart; les romans allégori-

ques, comme celui de la Rose. Sous le titre de chaque poème seront indi-

qués et appréciés les divers manuscrits connus qui nous en restent.

Les treute-huit autres volumes renfermeront tous les poèmes du cycle

carlovingien et quelques autres qui s'y rattachent plus ou moins étroitement.

Bon nombre de ces poèmes formeront un volume
; quelques-uns en de-

manderont plusieurs ; d'autres seront réunis dans un même tome, mais avec
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leur litre et leur pagination particulière, de faron à pouvoir èlre séparés et

reliés isolément. Ainsi, malgré l'essai de classitlcatiou qui sera proposé

dans le tableau bibliographique du cycle carlovingien, aucun ordre, aucune

disposition des poënies, ne seront imposés aux personnes qui voudront ac-

quérir le recueil complet, et chaque volume formé d'un ou de plusieurs

poèmes, comme chaque poëme formant plusieurs volumes, pourront être

acquis séparément. Le titre général qui sera placé en tête des volumes s'en

détachera à volonté, et, de la sorte, pour citer un poëme, il ne sera pas né-

cessaire de renvoyer au tome où il se trouvera dans la collection.

Chaque poëme, précédé d'une introduction et d'un sommaire analytique

avec chiffres de renvoi, sera suivi de notes et de variantes.

II ne fallait pas songer à y joindre un glossaire, sous peine de tomber dans

des redites perpétuelles et de grossir démesurément des volumes qui con-

tiendront souvent jusqu'à quinze mille vers; mais, dès que le recueil sera

achevé, le dépouillement qui s'en poursuivra au fur et à mesure de la publica-

tion me permettra d'offrir au public un glossaire général, qui pourra devenir

aisément un glossaire de l'ancien français aux douzième et treizième siècles.

Le prix de chaque volume, entièrement semblable aux autres volumes de

ma Bibliothèque, sera invariablement de cinq francs.

Quatre volumes sont dès aujourd'hui sous presse et contiendront :

Le premier, Doon de Ma\ence, publié par M. Alfred Schweighauuser.

Le deuxième, Gaukmev, publié par M. Chabaille.

Le troisième, Guy deHouhgogne, publié par MM. Guessard et Miche-

lant. — Otinel, publié par MM. Michelant et Guessard.

Le quatrième, Aspbemont, publié par M. Guessard.

hnmédiatement après ces poèmes seront publiés

La Bataille d'Alescuans, et deux autres branches de la geste de Guil-

laume d'Orange, d'après le manuscrit le plus ancien, par M. Anatole de

Montaiglon
;

FiEBABRAS, par M. Krœber
;

DooN DE LA Roche, par M. le docteur Ch. Sachs;

Gabin DE MoNGLANE, par M. A. Pey;

La Pbise DE Pampelunk, et le seul firagmeut qui nous reste delLOO-

VANT, par M. Michelant
;

Macaire, par M. Guessard;

Gui de Nanteuil, — Vivien l'Amachoiib deMonbiiaint, par iM. Al-

fred Schweighœuser
;

et d'autres poèmes dont la copie est prête pour l'impression.

On ne s'astreindra à suivre aucun ordre logique dans la publication des
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volumes du recueil ; les poèmes dont l'édition sera le plus tôt prête seront

mis yu jour les premiers.

On ne saurait non plus promettre au public, que les poèmes réunis dans

un même volume auront entre eux un lien plus étroit que les autres ; ou

fera effort pour qu'il en soit ainsi ; on ne saurait y réussir toujours, à cause

de l'étendue très-viriable des chansons de geste dont se composera le re-

cueil.

— Il s'est formé à Turin une société pour la publication d'un bullaire gé-

néral, dont le titre est ainsi conçu : Magnum BuUarium romanum a san-

cto Leone primo ad nostra usque tempora^ Pu IX, pontificis maximi,

benedictione insignitum , sub auspiciis Em. S. R. ecclesix cardina/îs

Francisci Gai/de, Romano doctorum FF, eccl. consessu amplissimis ad-

dilionibus andum, sac. M. Marocco S. Th. D. recensioncH. Dalmazzo
curis atque lypogrophica castigatione, noviter editum.

Nous ne manquerons pas de rendre un compte détaillé de ce bullaire,

quand nous en aurons pu examiner un certain nombre de livraisons. Nous

nous bornons aujourd'hui à mettre sous les yeux de nos lecteurs un extrait

du programme que les éditeurs ont publié à la date du le' juillet 1857.

Hujus profecto opcris nécessitas excudendi liaud pneteriit Cocqueliniuin qui

,

anno MDCCXXXIX, in lucem posuit Bullarium Romanum a sancto Leone 1 ad Clemen-

tem XII, typis Mainardi, cnjus exemplaria, utpote id gcnns omnibus aliis collectionibus

prœstantiora, ad unum multo a-re vcnuindata, a plis doctisque viris incassum desiile-

rantur. Haud noslatct, constitutiones a Benedicto XIV prolatas, quatuor volnminibus

inclusas praîlo commissas fuisse : baud latet, typis R. C. Apostolic.T, Andréa Barberio

edente, bullas, constitutiones, epistolas, allocutiones Sumniorum Pontificnm démen-
tis XIII et XIV, Pli VI et VII, LeonisXII, Pii VIII, fJregorii XVI, nec non Regnantis

Supremi Antistitis, Romœ quotannis, imoquot calendis, evulgari. Verum enim vero,

quam multa prjeteritorum temporum monumenta ubi(pie terrarum bibliotbecœ adbuc

nos celant.' quam multa privalis personis data, privatis item in tabulariis, tinearum

cpulœ, jacent.'

Quœ cum ita sint, qui Taurinensium Editorum in hac nova Bullarii suscipienda im-

pressione sensus, qua> vota fuere .' quid pro secundo editionis exitu moliti sunt? Nibi!

silentio prœteriemus, licet duplici exordiendum sit nobis ab ovo : malumus enim dosi-

derari brevitatem, quam .studiuin requiri ac diligentiam nostram.

Quum primum Cocquelinianum Collectionem iterum excudendam sac. Mauritius Ma-

rocco sac. tbeol. doctor nobis proposuit, niendis expurgatam, adjunctionibus locuple-

tatam, non dubitavimus quin, viribus conjunctis, opus ut ut arduum ac salebrosnm

aggrederemur. Atque ut inde exordiremur unde omnis suscipitur institutio, nonnullos

viros tbeologiœ ac saçrorum Canonum peritia illustres doctori Marocco adsciscendos

putavimus, qui opcri perficiendo toti essent. Romam deinde petivimus Pontificem Opt.

Max. adituri, qui ut nostram mentem agnovit, quo est animo, qtia est jHetate, mirific*

Iffitatus, nostrum laborem comjilexus est, suo oraculo adprobavit , eique tota mente

hcnedixit. Kminentissimi principis Francisci S. R. E. Cardinalis Gaude auspicia acce.s.se-

runt, sub (pieis, Rom.T doctorimi virorum Consessus tabulariis ac biblioUiecis Uistran-

dis, diplomatibus nondum editis colligendis, editisque cum suis originalibus conferen-



216

dis constitutusest, ut ciiin Taurincnsibus opcris ciu'alurihns confèrent, nova nustra

etlitio anthcnticariim tabularuin fidt-i reddita, ad Piuni usque PP. IX {qucin diu sospi-

tet Deus) pcrducta, copiosis et analyticis indicibus affabre confeclis distincta, elo^an-

tibus typis nitida, vohiininibus rapidis inanibiis expcdite volvendis comprehensa, ven-

deuda minoris quain cetera> onines bucusque impressa^, castigata ad ungueia cxque

omni parte intégra, Dco opitulante, c\ offuina Franco-Fory-Dalmazzo prodiret. Atqne,

ne videamur bic lectorem hisisse dolis, plus quain centuin S. Leoni Magno, nusquam

édita, Romani jani collegere documenta \'V. l)D.; centum vero ac fere triginta Ponti-

fici Lainbertinio pcrtiuentia, nondum aut sparsim prolata in hiccm, dum Roniap mora-

remur, magno nos émisse fatebimur, id ipsum cum reliquis summis Romante Kcclo-

siae Antistitibus facturos pollicentes.

Le Gband Bullaibe Romain sera publié par livraisons de quarante pa-

ges 10-4°, au prix d'un franc la livraison. — Cinq livraisons par mois ont

paru à partir du le"^ août 1857 ; ce nombre sera accru dans la suite pour ac-

célérer l'achèvement de l'ouvrage ; toutefois les abonnés pourront toujours

n'en retirer que cinq par mois. Le souscripteur est obligé de retirer les li-

vraisons au fur et à mesure qu'elles seront publiées
,
jusqu'à la fin de l'ou-

vrage; il pourra retirer l'ouvrage par volumes, mais il devra le déclarer sur

le bulletin de souscription. — La réimpression de l'ancien Bullaire sera

publiée en GOO livraisons environ ; les nouvelles bulles et les documents, à

mesure qu'ils seront transmis aux éditeurs par la commission romaine, seront

publiés à part et pourront être réunis comme Appendice à chaque volume.

La liste des souscripteurs sera imprimée.— Les éditeurs prient les personnes

qui souscriront, soit directement, soit par intermédiaire, de vouloir bien

désigner exactement leurs noms et qualités. — La maison de AL IL Caster-

man, libraire, à Paris, sera dépositaire de la publication.

— Notre confrère !SL Jules Marion a été nommé vice-président de la So-

ciété des Antiquaires de France pour l'année 1858.



L'ENTRÉE EN ESPAGNE,

CHANSON DE GESTE INÉDITE

RE?(KERMÉE DAISS UN MANUSCRIT DE LA BIBLIOTHEQUE DE S. MARC A VENISE.

I

On a écrit ['histoire de la littérature française à Vétranger

depuis le commencement du dix-septième siècle * , et l'Académie

française a montré quelle estime elle faisait d'un travail aussi

original en décernant un prix à son auteur. C'est sans doute

une grande et noble tâche que de faire connaître ou d'éclairer

plus complètement les curieuses ligures de ces étrangers qui ont

subi l'influence de nos idées et les ont exprimées dans notre

langue. Mais le travail de M. Sayous ne s'applique qu'aux deux

derniers siècles. Qui donc écrira l'histoire de notre littérature à

l'étranger depuis les origines même de cette littérature? Voilà un
digne sujet que nous devrions bien ne pas abandonner à l'Alle-

magne, comme nous lui avons déjà abandonné le soin de publier

les monuments de notre poésie nationale ! Ce qu'il faut étudier,

ce qu'il faut faire enfin comprendre de tous, c'est l'influence lit-

téraire de la Trance s'exerçant victorieusement, il y a huit siècles

et plus, dans toute l'Europe chrétienne! Ce qu'il faut mon-
trer, ce sont toutes les nations néo-latines penchées vers la

France et occupées à imiter tout ce qu'elle veut bien inventer

en architecture, en littérature, en poésie surtout! Que de fois

n'a-t-on pas répété déjà le texte trop fameux de Brunetto La-

tini? Sans doute ce texte est glorieux pour la France, et je com-

prends que des Français s'y complaisent ; mais ils ont bien d'au-

tres sujets de fierté. Est-ce que les gestes de France, traitées

d'abord dans nos légendes latines, puis versifiées par nos trou-

1. Uis/oirc de la littérature française à l'étranger depuis le commencemenl

du XVIV siècle, par A. Sayous, ouvrage couronné par l'Académie française. (Librai-

rie protestante de J. Clierbulicz, Paris et Genève.)

^f\. {Quatrième série) 15
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vères et nos troubadours n'ont pas été un sujet de prédilection

pour les poêles anglais, allemands et italiens? Est-ce que nous

n'avons pas rajeuni, en les touchant, les légendes de la Table-

Ronde, et un pareil rajeunissement peut-il s'appeler une imita-

tion? Est-ce qu'enliu les romans de Bretagne ne sont pas tout

aussi nôtres que ceux de France et de Romme la grant ! Est-ce

qu'on n'a pas imité partout, dans cette Allemagne, si nationale

pourtant, et dans cette Italie, si orgueilleuse de son originalité

littéraire, est-ce qu'on n'a pas imité presque servilement jusqu'à

la forme même des chansons de nos poètes lyriques du nord et

du midi? Aujourd'hui encore le voyageur ne voit-il pas vendre

aux portes des églises italiennes, comme aux portes des églises

de la BoWme, d'informes petits poëmcs, mais qui portent les

titres populaires de nos romans, les noms glorieux de nos

héros carlovingiens? Si loin que vous alliez, l'inlluence française

-y a passé plusieurs siècles avant vous, et c'est là la grande

gloire littéraire de la France.

Mais ou n'a pas seulement imité et traduit les romans français

dans toutes les langues romanes et germaniques. Des étrangers

ont écrit en français des romans dont le sujet était français : ils

ont senti qu'ils ne seraient pas complètement populaires en Eu-

rope si, après nous avoir emprunté ces sujets, ils ne nous pre-

naient aussi notre langue, lis l'ont défigurée, c'est vrai ; mais

enlin ils s'en sont servis, et les preuves nous en restent. Chose

étonnante ! elles abondent surtout en Italie, dans le pays qui

conteste avec le plus de dédain l'influence de notre littérature.

Les Italiens se sont chargés du soin de nous justifier, et conser-

vent précieusement dans leurs bibliothèques des ouvrages.qui

condamnent leurs prétentions, des poèmes écrits en français par

des Italiens, et cela, du vivant de leur Dante, aux treizième et

quatorzième siècles ! Si national donc, si légitime que soit leur

désir de prouver que nous sommes leurs débiteurs dans la

poésie comme dans l'art, il faudra qu'ils le modèrent en lisant

ces poèmes, et qu'ils confessent que, si plus tard, nous avons

ressenti leur glorieuse influence, ils ont humblement commencé

par accepter la nôtre.

Parmi ces compositions poétiques dont M. Guessard, « fait

connaître dernièrement une des plus curieuses \ conservée à

1. Bibliothèque de l'École des Chartes, numéro de juiUet-aoùt i857.
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Venise, à la bibliothèque de Saint-Marc, je dois signaler en pre-

mière ligne celle dont je vais donner l'analyse et qui est ren-

fermée dans un manuscrit de la même bibliothèque.

Le manuscrit dont il s'agit porte parmi les manuscrits fran-

çais le n" XXI. C'est un in-folio de trois cent q^atre feuillets,

qui se trouve dans un bon état de conservation. L'écriture est

du quatorzième siècle; les miniatures sont très-nombreuses et

placées le plus souvent au bas des pages. Le style assez large de

ces miniatures et les caractères de l'écriture démontrent égale-

ment que le manuscrit a été exécuté en Italie, mais il semble

qu'il n'est pas l'œuvre d'un seul scribe , et je signalerai en par-

ticulier au fol. 229 r", vers 11, un notable changement de main.

On avait commencé à corriger la langue du poëuie, comme il

est facile de s'en convaincre aux folios 1 v", 2 r" et v", mais on

n'a pas achevé ce travail. Enfin au fol. t r", une main moderne

a écrit : Romanzo de Carîomagno.

Les vers sont au nombre d'environ 20,000. Dans ses cou-

plets monorimes, l'auteur a tantôt employé l'alexandrin , tantôt

le vers de dix syllabes. Il va plus loin et ne se gène pas pour

mêler, dans un même couplet, ces deux espèces de vers. C'est

une négligence que i)eu de nos trouvères se sont permise.

Que ce roman ait été non-seulement écrit, mais encore com-
posé au quatorzième siècle, Irtut concourt à le prouver : la-

langue d'abord, où à travers mille italianismes on reconnaît les

caractères du français de cette époque; puis la longueur du
poème et la prolixité du poète, qui ne se contente plus de l'affa-

bulation primitive des romans de France, mais qui invente de

nouveaux épisodes, qui tâche d'intercaler partout où il y a

place SQS proj)rcs imaginations, et qui délaye celles de l'ancien

poêle; enliii les digressions morales et les allusions fréquentes

aux poèmes de la Table Ronde et notamment au Saint-Graaî,

allusions qui n'exisleut pas dans les romans originaux. Tous
ces caractères se retrouvent dans le Charlemayne que Girard

d'Amiens compila en rrancc au commencement du quator-

zième siècle. IVotrc poème italien est sûrement de la même
époque, mais sa composition a-t-ellc ou non précédé la première

publication des RealiP Nous sommes pour raflirmative.

Quel est l'auteur de ce vaste poëme? On sait que pour bon
nombre de chansons de geste il serait plus qu'indiscret de poser

cette question. Mais ici l'auteur a été amené à nous dire sa

15.
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patrie et son nom, par cotte vanité littéraire ([ui commençait

alors à pousser dans les cerveaux des gens de lettres. Notre

poëte était donc de Padoue, dans la marche de Trévi^e : il nous

l'apprend au fol. '214 de notre manuscrit :

Mon nom vos non dirai, mai sui Pataviau,

De la citez qe fist Antenor le Troian ',

En la joiosc marche del cortois Trevixan,

Près la mer, à .X. lieues, o il est plus prosau.

Malgré la modestie qui l'empêche, à cet endroit du [wénie,

de nous décliner son nom, l'auteur se ravise, et, dans les derniers

vers, il nous révèle qu'il s'appelait Nicolas, ce qui assurément

ne valait pas la peine d'être caché :

Et comme Nicolais à rimer l'a complue. (Fol. 304 r».)

Mais à quelles sources a puisé notre PàtavianP C'est encore

une question facile à résoudre, grâce à son havardage. il a fait

comme ce Girard d'Amiens dont nous parlions tout à l'heure : il

a puisé à plusieurs sources.—Une nuit comme il dormait, l'ar-

chevêque Turpiu lui apparut et lui dit : « Si tu veux gagner le

« ciel, tu n'as qu'à rimer ma chronique. » 1-e ciel se gagnait

alors bien laborieusement : vingt mille vers ! Nicolas de Padoue

ne fut pas effrayé de le conquérir à ce prix, et pour l'amour de

saint Jacques il se mit à rimer la chronique de Turpiu avec uu

courage digne d'un meilleur sort :

L'arcevesques Trepius , que tant feri d'espée

,

Euscrit de sa raan l'cstorie croniquée :

N'estoit bien entedue fors que da gient letrée.

Une uoit, en dormand me vint en avisée

L'arcevesque méime cuu la carte aprestée,

Comanda moi e dist , avant sa desevrée

,

Que por l'amor saint Jaques fust l'cstorie rimée,

Car ma arme en seroit sempres secorue et aidée
;

Et par ce vos ai je l'estorie comencée,

A ce qee ele soit enteudue et çanlée. (Fol. 1 \°.)

Notre poëte se fit donc un devoir religieux de suivre d'abord

1. Padoue prétend en effet avoir clé fondée par Antenor, et croit conserver le

toni))can et les cendres de l'illustre Trojen.
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la chronique de Turpin ; mais il ne la trouvait pas assez longue,

assez détaillée, etdès le fol. 54 de notre manuscrit, il nous déclare

que depuis l'entrée des Français en Espagne jusqu'à la trahison

de Ganelon il suivra de concert avec Turpin deux célèbres clercs,

Jean de Navarre et Gautier d'Aragon, qui, dit-il, ont raconté les

mêmes faits que le bon archevêque, mais qui les ont dévelop-

pés bien davantage, surtout Gautier : «Du reste, ajoute-t-il, nous
« reprendrons le récit de Turpin a la trahison de Ganelon, car

« c'est certainement dans son livre qu'elle est le mieux racontée. »

Il ne nous reste rien de ce Jean de Navarre et de ce Gautier

d'Aragon, qui avaient sans doute, à une époque assez rappro-

chée, brodé sur le canevas de Turpin de nouvelles fables bien

faites pour affriander notre poète. Quoi qu'il en soit, voici le pas-

sage de Nicolas de Padoue; c'est un des plus intéressants qu'on

puisse rencontrer dans aucune chanson de geste :

Se dam Trepin fist bref sa lecion

Et je di long, bleismer ne me doit bon :

Ce que il trova bien le vos canteron.

Bien dirai plus à ch' in poise e chi non
;

Car dons bons cierges, Çan-gras et Gauteron,

Çan de Navaire et Ganter d'Aragon

,

Ces dos prodomes ceschuns saist pont à pou

Si corne Caries o la flore francon

Kntra en Espaigne conquerre le roion.

Là comensa je, trosque la iinisuu

Do jusque ou point de l'euvre Ganelon
;

D'iluec avant ne flrent mencion,

Car bien contra Trepin la traïson

Que Guenes fist. Il encresmé félon

,

Corn il vendi o roi Marsilion

En Ronceval Rollant et se baron.

Ces troi otoï che nomé vos avon

Se sunt trovez de voir dir conpagnon ;

Mais cil Ganter dist plus de nus autr' ov.

Cbi donque voult intandre par raison

Vient avant, car je loi dirai com
Li ber Rollant, le filz al duc Milon

Feragu oucist que tant estoit prodon

,

Et les batailes che parcroniée son.

En ver françois, n'a mot de Rergoignon,

Vos dirai totes par bone intencîon.
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Suit une miniature pre'cieuse où le peintre a représenté trois

clercs dont un archevêque, rédigeant leurs chroniques :

Aï avp?: cornant le troi oiitor

Sont en accord d'un dit et d'un labor :

L'uns ne contrarie l'autre de nul collor.

Une novplle que viegne de longor

Com hom aporte o tri o quatre ancor,

S'adonc s'acordent les dos al prim ditor,

El quart contraire tenuz vient fableor
;

Car bien savomcs que devant un rector

Plus d'un sol homes vient créu ploisor.

Se dam Tripin e \p dui trovéor

Sont en acord d'un ovre et d'un ténor

,

E par quoi donque les foibles jogleor

Gantent d'Kspaigne et vont contre celor

Clie troverent l'estorie?.... etc. (Fol. 54 r» et vo.)

Ainsi la chronique de Turpin, les ouvrages inconnus de Jean

de Navarre et de Gautier d'Aragon, telles sont les sources de

notre auteur. Il y puise largement, trop largement, pour toute

la première partie de son poëme qui s'arrête à la prise de Nobles

et au retour de Roland dans le camp de Charlemagne. C'est la

que commence une seconde partie, plus fabuleuse encore et dont

on ne trouverait pas dans un autre poëme français les dévelop-

pements plus que singuliers. Notre Patavian était las de tra-

duire des auteurs trop concis, selon lui , même Gautier, qui

pourtant avait écrit « plus long qu'aucun autre homme. » Ces

récits d'ailleurs lui paraissaient fades et trop connus de ses lec-

teurs. Il fallait exciter de nouveau l'appétit littéraire de ses

contemporains que des aventures vulgaires ne pouvaient plus

réveiller. C'est alors que Nicolas se mit cà trouver lui-n.ème.

« Le siège de Pampelune, « pensa-t-il, « dure plusieurs années,

« et on n'a pas songé à nous dire ce que Roland lit pendant tout ce

« temps. Quel heureux oubli ! Je vais moi, combler cette lacune :

« je vais faire voyager Roland en Perse et en Palestine^ je vais

« lui donner un Soudan pour allié, un autre Soudan pour en^
« nemi, etc., etc. » Et ainsi fut composée la dernière partie de

notre poëme : elle répondait parfaitement au besoin des hommes
lettrés de cette époque qui étaient lassés des anciens exploits de

Roland et des douze pairs, et qui soupiraient après des nouveau-
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tés. Le Patavian avait compris ce besoin, et c'est ce qui prouve

déjà en faveur de son esprit. Mais est-il bien vrai qu'il ait tout

inventé dans cette dernière partie de son poëme, ou ne fait-il

que suivre l'exemple d'un autre poète? Nous pencherions, à vrai

dire, pour la première opinion, mais nous laissons nos lecteurs

tout à fait libres de choisir la seconde , et nous voulons ici leur

offrir seulement, comme pièce du procès, le passage de notre

poète où il annonce que désormais il ne suivra plus que sa

propre imagination :

Se vos vorois entendre, je vos dirai encor

Cuni Reliant pasa mare en tere aliéner

,

E corn du roi de Perse fu loial servior,

Quant il iist la bataile en la loi paienor

Por la fille à soudans , Diones al frois collor,

Vers le Turc qe de force estoit superior, etc., etc.

Tôt ce vos saurai dir, ch\n sut estez houtor.

Por voloir castoier li coarz et li van

E fer en cortoisie retorner li villan

E les retors de tere encroire en cosoil san,

Me sui mis à trover dou meilor cristian.

Conques cist carter jogléors en roman

Ni qui mais donast robes ni cheval juteran.

Ce vos conte Tistorie, il fu le primeran,

Qe fist mener en destre destrier noir ne baucan

E qe trcist d'un vasel e .X. e .XII. raan

Qe soloient mangier, com font li Indian, etc. (Fol. 213 V.)

Pour nous résumer en quelques mots, nous dirons donc que

notre poème se divise en deux parties, naturellement séparées

par la prise de Nobles : dans la première, l'auteur a suivi, en les

combinant, les trois chroniques de Turpin, de Jean de Navarre

et de Gautier d'Aragon; dans la seconde il a trouvé lui-même.

11 ne nous reste plus qu'à fixer quel est le véritable titre de

ce roman. Dès les premiers vers du poëme, il est facile de le

deviner :

Par ces vers qui ci sunt poroiz oïr conter

Cumant le bons rois Caries, il e li doize per

Entrèrent en Espagne por Rollant coroucr

E le chemins Saint Jaques recorer (Foi. 1 v».',
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Et plus loin au fol. 54 :

Si corne Caries o la fiore franron

Entre en Espagne conquerre le roion.

Mais le poëte est plus clair encore dans les derniers vers :

Et comme Nicolais à rimer l'a oonpliie

De l'entbée en Spagne qui tant ert escondue. (Fol. 304 r».)

L'Entrée en Espagne, tel est donc le titre que nous cher-

chions, telle est cette chanson de geste qui, dans le recueil des

poëmes consacrés à Roland, trouve sa place naturelle avant le

poëme de la Prise de Pampeîune, avant celui de Roncevaux; tel

est ce roman dont nous allons ici donner l'analyse détaillée et de

nombreux extraits. Puisse ce travail consciencieux remplacer la

lecture complète du roman qu'il ne nous a pas été loisible de

copier en entier! Puisse l'analyse offrir, comme nous l'espérons,

un riche ensemble de faits nouveaux aux historiens de la légende

chevaleresque ! Puissent enfin les extraits fournir au [jhilologue

de précieux exemples pour l'histoire de notre langue chez les

peuples étrangers !

II.

L'Entrée en Espagne débute ainsi qu'il suit. On retrouvera

dans ces premiers couplets les caractères qui distinguent tous

les débuts des poëmes chevaleresques : on s'y fera aussi une idée

de l'étrange barbarie de la langue :

En honor et en bien et en gran ramenbrançe

Et offerant par ce honor e celebrançe

De celui che par nos fu feriç de la lance

Par trer nos e nos armes de la enfernal puissance

[Et par son] saint apostre qi tant oit penetançe

Por feir qe cexuns fu en veraie créance

Qe Per e Filz, Espirt sunt in une sustançe,

C'est li barons saint Jaqes de qi façon la mentanze
;

Vos voil canter et dir por reme et por sentence

Tôt ensi come Caries el bernage de France

Entrèrent en Espagne et por ponte de lance
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Conquistrent de saint Jaqes la plus mestre habitance.

Ne laserent por storme ne por autre pesanze

,

S'il n'aiisent leisié par une difirnanze

Qe lor fist Caenelos, le sire de Maganze
;

Coronez en sera, n'en soiez en dotanze,

Roland par chi l'estorie et lo canter comanze,

Li melors chevaliers que legist en sianze.

Ben li voz dirai, s'un poi fêtes sillanze.

Segnors, ceste cançons feit bon vos escouter

Par cascuns qe de bontez veult son cors amender.

Ceste feit à savoir cum hom se doit pener

D'esamplir la loi Deu et à les povres aider

Et li chevaliers pobres au besoing visiter,

Les orfanes et les veves mantenir, esaucer

,

Par ces vers qui ci sunt poroiz oïr conter

Cumant le bons rois Caries, il et li doize per

,

Entrèrent eu Espagne por Rollant coroner

E le chemins l'apostre saint Jaques recorer
;

En sagrament l'avoit Carleniaine au vis fer,

Mais obliez l'avoit et n'i voloit aler.

A loi de pereceus li vient à révéler

Li bon sant il méime ; sil prist à menacer

Que, se il no i aloit, il auroit engonbrer.

Or poroiz vos oïr por veritez provée

Cornant dou parlament fu fête l'asenblée

Et li sagrament feit de conquerere la strée

Qe as boens peregrins stoit tolue ;

IMolt avoit grant mester ch'ele fust recovrée.

Par tote gant estoit gerpie et obliée,

Mais por le bon Rollant fu forment clialongée
;

Ferragu en recuet la primiere soudée

Quant se conbatirent amdos terce jornée;

La cars au Saracins qu'estoit fors et faée,

Ampues trenza le cous de jusque la corée.

Savés por quo vos ai l'estorie comencée?

L'arcevesques Trepins que tant feri d'espée, etc. (Fol. 1 r» et \°.)

C'est ici, à proprement parler, que le roman commence, et

il commence, comme tous les romans de France, par le récit

d'une cour plénière que tient Charlemagne :

Sa cort tint Carlemagne à Aisse la capelle

L'empereur raconte aux douze pairs un songe qui l'a pour-
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suivi pendant trois jours. Saint Jacques lui est apparu et lui a

rappelé qu'il avait jadis, à Tienne, fait le vœu d'aller osloiei' sur

la (jent de Tutelle et de rendre libre le chemin des pèlerins. Le

teu)ps est venu d'accomplir ce vœu. (Fol. 1 v", 2 r".)

Les barons n'accueillent pas ces paroles avec cnlliousiasmc :

En desduit lièrent mis de rivere et de bois

Et à spendre et douer,

A donoier pulcelles et dames en secrois

Bref, ces délices de Capoue les retiennent et Gales de Ver-

mandois fait un discours assez insolent contre la proposition de

Charles ;

« Qui tôt veult, trestotperd,ce savez mantes fois... » (Fol. 2 v".)

^-Mais Roland se lève et se déclare pour la guerre :

« Se Diex m'ait, fet Rollant, que ben parle Gales,

« II et cescuns qi sunt d'altretel voluntés !

n Car qi dit son voloir non doit estre blasmés :

« Dan Gales, ge voi bien qe une riens saciés,

« Que nos vos conoisomes, (ne vos an corocés,)

« Vos et vostre lignaje et cornant nos ,imés.

n L'onor ISostre Seignors ne amastes janiés :

« Mal ait qi vos flst duc de son consoil priv(''s ! » (Fol. 3 r".)

Richard de Normandie partage l'avis de Roland, Gauelon lui

répond :

Corne Rollant le vit. Son parler redota,

Li cor ii dist acertes qe il demonstrera... (Fol. 4 r°.)

En effet Canes conseille d'envoyer tout simplement une am-

bassade à Marsile :

a Qi achever puet sans gère, sachiez qc bien sera.... »

On voit que Canes est toujours pour la diplomatie. Roland

ne pense pas de même, quand il tance les barons avec cette ad-

mirable vigueur :

« Or oit bien, ce croi, sis ou cinc ans pasez

« Q'en periloz repois et plains de vanités
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« Et nos et tôt c'estor sunt estez et régnés {sic p. reniés;

« VA à deseriter les pobres orfanés.

« Les criininaus pecez sunt sor voz amassés ;

« Les armes et les cors de voz sunt engagés,

« Au diables d'infers. Quant les rachaterés

« Sa cist pont orendroit ne vos entrepensés ?

« Et je di et consoil qe le primer soies

« A entrer en Espagne; ne plus mot non parlés,

« Ke vos amerai mays par vostre malvaistés.

« Mielz valt sovant taisir qu'estre trop averbés :

« Segnor baronS;, dist-il, q'estes ci asenblés,

« Remenbre vos la grant desloiautés

'< Que nos a fait Marsille dès le tenz trespassés.....

« Barons, se vos eusse de mon dit agreves,

« Pri voz que dou meillors intres vos avisiés..,. »

Salomon soutient l'avis de Roland et demande que l'est soit

au plus tôt réuni. (P 4 \°.)

Le duc jVaimes parle dans le même sens : Il faut, dit-il, l'aire

couronner Roland :

a Trois conquises façomes, la prime en venjasoii_

« De Deus, le rois cellestre, et de sa passion;

« La secunde por Caries, que l'on doit por reison"

« Mantenir ses honors en qel part qe il son
;

« La térce por cestui che moi senble à bficon

« Quant il veult coutrcfere li (iiz roi Philipon.

« Il a bien le voloer,.mais trop li fait 11 don «

Enfin, ajoute Naimcs, que ceux qui ne sont point de mon a\is

se lèvent. Tout le monde reste assis. (.P 5.)

Alors Gales de Vermandois \a demander pardon à Roland

d'une manière fort touchante :

Gales de Vermandois mist au col son baudrier,

Devant li cont Rollaiit se veit amenuillier,

En plorant de ses eulz li veit merci crier
;

Et li çons lui pardonne, tant l'an prie Olivier. (Fol. 6 r".)

L'expédition est décidée ; les chevaliers vont s'armer dans

leurs châteaux, et Roland prolite de ce délai pour aller à cheval

jusqu'à Rome en compagnie d'Olivier. Il se fait confier par le

pape une armée de Romains qu'il commandera en qualité de

sénateur de Rome. (6 \°.) Cette circonstance, qui se retrouve
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dans les Eeali, dénote l'origine relativement moderne du roman
qui nous occupe.

Cependant Marsile apprend {)ar ses espions les préparatifs

des Français; il tient conseil, lui aussi, pour savoir s'il faut

faire la paix ou la guerre. Li beus Jonas de Cordes parle le pre-

mier pour la paix. (F" 7 r**.)

Marsile, qui fu bon nigromans, écrit sur les bords d'un vase

plein d'eau les régîmes de la terre, puis il place un petit batelet

sur cette eau. « C'est du côté vers lequel se dirigera ce bateau

que Charlemagne a l'intention d'aller. » Le batelet s'arrête du
côté de l'Espagne ; Marsile pâlit d'effroi. (F" 7 v".)— II se décide

enfin à envoyer un bref à Charles. Les messagers païens arri-

vent à la cour de France le jotir même où Roland arrive de

Rome, et lisent le bref :

« Nos, Marsile, par la Dex grâce etc. (Fol. 8.)

« Marsile, » est-il dit dans cette charte, « a appris les préparatifs

de Charles. Où prétend aller ainsi l'empereur? Si c'est en Es-

pagne, Marsile peut armer cent mille hommes et l'en prévient.

Enfin il demande au roi de France de s'expliquer catégorique-

ment... » (F" 9.)

La réponse de Charles est pleine de fierté :

« A feir tôt mes venganecs venut est la vigille : .

« Qi m'ont meffet non dorment
,
qe Karlons se reville!...»

(F" 10 r°.)

Les messagers , de retour auprès de Marsile, lui font leur

rapport :

Marsille les entent, ne oit ne jeu ne ris,

Un sospir a gitcs de parfont cor pensis (10 vo.)

Le roi païen, qui voit la guerre inévitable, confie dix mille

hommes à son neveu Ferragus : « Surtout, lui dit-il, pas de ba-

taille rangée. Enfermez-vous dans la forteresse, et contentez-vous

de bien vous y défendre. » Les Sarrasins partent, et s'avancent

massacrant tout sur leur passage. Les fuyards vont avertir les

Français dans Blaives. (F° 11.)

Charles fait alors lever l'oriflamme qu'il a confiée àBaxuis

de Langres
;
puis il laisse en France comme bailli Anséis de



2-29

Ponthicu. (P 12 r".) Après quoi il tramet ses brefs à ses grands

\'assaux, et fait ses adieux à l'impératrice, qui lui demande en

vain de partir avec lui.

I/armée française rejoint à Blaives Ogier qui donne des nou-

velles des Sarrasins. Ogier dit surtout merveilles de Ferragus :

« Au segle n'a païens [ni] si fort ni si grant;

A moût grant paine li porte un auferant;

Dou leguaz fu, bien pert à son senblant,

De cil GoUie qe fu mort par l'enfant. »

Rollant respont : « Encor est si puissant

Diex en cist jors com estoit là devant * » (Fol. li.)

J^'armée arrive aux porls ou défilés d'Espagne (14 v"). Les

païens s'arment, et Ferrcgus sort de la ville. Il veut voir

Con se contient Rollant

Et Oliver le dux de cui l'om parle tant. (Fol. 15-17.)

i.e neveu de Marsile envoie un message au roi, et propose un
combat singulier avec Roland et Olivier : « S'il est vaincu, il

cédera l'Espagne aux Français ; s'il est vainqueur, il la gardera

sauf» conteste. » — Au discours insolent du messager jN'orbredas

Charlemagne répond avec modération que les Français ont des

droits réels sur l'Espagtic, et qu'après tout la victoire leur

pourrait bien rester. Norbredas renouvelle son défi, et sort du
camp. (F" 17 v»—20 r».)

Charlemagne alors tient conseil. Ogier est d'avis de ne pas

risquer un combat singulier, vu la force extraordinaire du
géant. Mieux vaudrait, selon lui, une bataille rangée. Hestous

raille la couardise d'Ogier, qui s'irrite de ces railleries et n'est

apaisé que par Roland ; mais, pendant que Roland reste à déli-

bérer avec Hestous et le duc Naimcs, Ogier, qui tient à prouver

que son avis n'a pas été dicté par la peur, sort du camp et va

provoquer Ferragus. Le combat s'engage, Ogier est battu et fait

prisonnier. (F" 20-22 v°.)

1. •< (Juar lolf force ii'csl lors c'uu tressas de vent ^

« Clin [)oi de pluie abat assez Icgierement,

« El s'est Diex liesus louz où toute l'oice apcnt,

<• Et je l'aini, dit Uollant, et le croi lurmcinent. »

(Girard d'Amiens, BiWiotli, imp., anc. l'onds français 7188, fol. lj»4 v".)
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Hôtes veut venger Ogicr : il est cgalement vaincu par le

géaut et fait prisonnier :

Li païens l'a saisis par l'obers flameron;

Knsi legeranieut lou tréist de l'arcon

Con feit mère son petit enfançon.

Berenger, Anseis, quatre autres des douze pairs à la fois, lai-

chevèque ïurpin, le duc Gérard enfin, vont tour à tour attaquer

le géant et sont battus tour à tour. Charlemague, dont les meil-

leurs barons sont ainsi prisonniers du païen, défond aux Tran-

çais de passer le pont et de hasarder de nouveaux combats.

(F" 23, r"—26.)

Olivier brave les ordres du roi :

JNel piiet nus home tenir ni arester,

Le pont passa, irez corne cengler

Combat d'Olivier et de Ferragus. Le compain de Roland est

forcé de se rendre. (F° 27.)

Hcstous veut venger sou frère d'armes, mais après quelques

minutes de combat il prend la fuite. JRoland lui reproche sa

lAclicté; Hcstous, honteux, va se constituer prisonnier. (F" 21 v"

—29.)—Ferragus lui demande si Roland ne se trouve pas au

nombre de ceux qu'il a déjà vaincus : « INon, lui répond llcslous

qui se met à faire l'éloge de Roland :

« Feragu frère, estes vos confessé ?

« Se coiifes estes, moût fesis que sénés :

« Veez Rollant, veez plus que ErchuUe. » (Fol. 30-31 r".)

Ainsi, sur les douze pairs, onze sont emprisonnés, et Roland

reste seul pour les venger. Il va faire ses adieux à l'empereur,

qui cherche à le retenir par le plus touchantes paroles :

Atant ech vos l'cnperer corajos
;

Al frains le prist dou rice destrier ros

Et larmoiant de ses oïlz andos,

Li dist : « Biaus niés, et où aleroiz vos?

« Vorez morir vers cil ïurc diablos;
"^

« Che n'en resoigne, biaus niés, ne vos, ne nos.

« Li .XL piers a pris et Oger le pros

a Se je vos pert ensi, reniaurai sos,
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« Cum pobre dame quant a perdu Tespos.

« Tornemes, frère, ou règne glorios,

« Car cist pais comance estre anoios :

<. Je n'ai plus filz près ma mort, ami dos »

Mais Koland répond fièrement :

« IMon sir, fet-il, bel' Audaiu que dira?...

« Li autres pieres, et Ogiers qe fera?

« Clie seul par moi sont venus jiisqe çà ;

« Se ge les les, Feragu n'en prindra

<> Réanrons nulle, mais qe tui les pendra.

« .là, se Diex ploit, nus de moi ne dira

« Ciie fuis soie, se caisons ne sera.

« De Feragu se voie bieu peca a,

« Clie grant estoit, meis se Jexu pleira,

« Vers fa divine force vertuz n'aura ;

« Conbatrai lui
, jà ne s'en estordra.

« .le vos comant à cil ch'en cros pena,

« Et vos proiez por moi, si lui plaera,

« iMe dont conquerre ce glotons qe nos ha

« Pris nos barons qi par Diex servir va! »

Les douz paroles que li ber lor conta

De maint biaus oilz les larmes defunda (Fol. 31-32 r".)

Enfin le roi laisse partir Roland. —Prière de celui-ci avant

d'engager le combat :

Vers Feragu, le paratit Golias, ^

IMist son cheval Rolant à petit pas;

Amont regarde et dist : « Tu qui penas

« Sor sainte crois, quant Longis pardonas

« Che demanda mercis de cors veras,

« Si voiremant comme tu eseoutas

« Celui qui estoit eu cros ton destre bras

« Che dist : « Domine, nicmenio mei, las !

« Quando in regno tiio eris, » et tu tornas

« Les oilz vers lui et le reconfortas,

« Et disis : « .Imen, amen, te di que tu seras

^ Ilodie m^cuni in Paradis veras; »

« Biaus sir, avant la noue à* boire demandas,

« Ce fu senefiance que tu soi te trovas

« De boire tost la mort par cui tu nos salvas
;

« Si voir cum je croi bien que lu resusitas,

« Si cum Diex et home, et o ciel remontas
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" O jor d'eseiisionis , et après te mostras

« A tes de doçes apostres que se tenoient las,

< Entr'aus disis confort par sol dir : « f'obis pas! «

n Sir, ne vois pas querant ce que list saint Tomas

,

;i Riais cum ferme créance sai que tu parueras

« En le novissime jor el val de Josafas :

« De paor trenbleront les bous et les malvas,

1 Car tes mans et tes piez e ton flans mostreras

« yenite benedicti, » as asolus diras;

•< E cels do lez senestre felos maléiras
;

« En enfers s'en iront o n'i a jeu ne gas
;

" Si coni trestot ce croi, biaus sir, et tu le sas :

« Hoi, soies mon eschu contre cist Satanas

« Che par conbatre lui qui mi donast do mas

,
<i Tant ardi ne seroie de remuer un pas.

« Mais si com tu is Diex e pues lier ait et bas,

« Uoi montre ton miracle, et si croi que feras.

« Or ne sai plus qe dir : si soit com tu voldras ! » (Fol. 32.)

I.e combat commence entre Ferragus et Roland. — Bientôt

Jioland est étourdi par un coup du géant qui le croit mort et

déjà l'emporte sur son cheval, sous les yeux, de l'armée frau-

ç<iise. Charlemague pleure avec tous les barons la triste desti-

née de Roland :

« Reliant amis, Rolant, mon conpaignon,

« Biaus niés, biaus frère, etc » (Fol. 33 r", 34 v».)

(Cependant Roland revient à lui :

Vers^Damediex a fait brief oraison :

« Sir, que Diex is et desendis del tron
,

« Si com la vergne do lognajfe Salamon

« Te porta en ventre, si con fo Diex et liom,

« Sire, por remenbrance de celé pasion

« Che par nos rccevis entre li dui leiron,

« Hoi, me soies aidant contre cist Faraon

« Che mener ne me puse en l'areble prison,

« Et que j'en puse hoster cels qi par vos i son.

« Enchue, baron Sant .laques, soies en jenoillon

« Devant Diex à proier de ma delivreson
;

« Chi par toi suie pris, oi me rend geerdon. »

Quant l'oraisons fu de sa boche issue,

Fu la mervoille do sir Diex aparue :

En doble force le duc RoUant s'argue (Fol. 36 r".)
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En effet, Roland revient complètement à lui; il rassemble

toutes ses forces et échappe à Ferragus.— Les deux guerriers,

sur le point de recommencer la lutte, s'apostrophent par de

longs discours à la façon des héros d'Homère.— Beau discours

de Roland qui met l'Espagne au prix de sa défaite :

Respont RoUant o la cere grifaigue :

« Saracins frère, la conquise d'Espaigne

« Et d'Aragon en Jesu Crist remaigne.

« S'il lui plera, e toi e ta conpagne

« Pora petit vers la divine ovraigne :

« Tu non verais mais torner celé ensaigne

« O le flors d'or balole en celestre campaigne. » (Fol. 36 r°.)

Mais la nuit est venue, on remet le combat au lendemain, et

Roland rentre au camp.— Le lendemain matin, après avoir

entendu la messe, le neveu de Charles passe de nouveau le pont

pour aller se mesurer avec le Sarrasin. Ferragus s'arme de son

côté; il est plein de présomption et "s'écrie :

« Nul oiselons quant a treit l'abalestre

u Si tost non drece son voul vers la silvestre

« Corn fara Caries vers son païs la teste » (Foi. 42 r".)

Ist de la ville, vers nostre duc s'avance

Che l'atendoit par delez une estance ;

Et quand il voit do paiens la senblance

Parceq'il soit de tiel desmesurance

De lui conbatre n'oit nulle repentance,

Mais si clame la divine sustance :

« Glorios piere, de qui toz biens comance,

« Je prant ceste houre e non de penetance

« De mes pechiés ; e tu sais la fiance

« Que je ai senpre en divine puisance.

« Hoi ne me viegne le penser en falance

« Del ton secors o j'ai tante atendance

« Vers cist lions, che coma verte brance,

- Vient par deffaire ta digna predicance ! »

Alors se saigne le bier por grant sciance
;

Plus n'i ot criz, ni parole, ni tance (Fol. 43 r».)

Commencement du combat. Les onze pairs prisonniers le sui-

vent des yeux en pleurant :

IV. {Quatrième .série.)
j (j
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Devant la ville qe Naceron tun(Ja

Sont les barons o gaire d'amor n'a :

L'uus est por Crist qu[i] en la cros pena,

Et l'autre por la loi que Machon predica.

Feragu dist qe il demostrera

Par vive force que Damediex manda

Machon en terre et quant q'il nos mostra

Fu garisons de cescuns q'el créa
;

Et Rollant dit que maufez l'ençegna

Quant il son Dièx ne sa loi renoia (Fol. 47 v.)

On voit par ce dernier passage combien est juste l'opinion de

ceux qui représentent nos romans carlovingiens comme animés

véritablement de l'esprit des croisades. Ferragus et Roland sont

mis en scène comme les défenseurs de deux religions qui ne

peuvent vivre à côlé l'une de l'autre. — Cependant Cliarlcmagne,

qui se tient à la tête du pont, suit avec anxiété les vicissitudes

du combat : *

Plore le roi e tient ion chief enclin,

E voit Rollant guenchir le Sarazin
;

Lor croit il bien q'il soit pris de iin.

La dons mère Des apelle en ses latin :

« Ay ! vergne, fille do barons Joachiu

« Par celle joie, roine de haut lin,

« Que vos éustes de l'angle le niaitin,

• o Que vos nonra qo cil que n'aura fin

« Desanderoit, dame, d'entre li Chérubin

« Par vos ombrer, roïne de grant brin,

« Proïez vos fil entre li Sarefin

« Par moi pecable et par cil palatin

« Che par s'araor s'est mis en cist chemin..... » (Fol. 50 v".)

Discours des deux champions qui se veulent réciproquement

convertir.— Roland abat le cheval de son adversaire et descend

du sien pour rendre la lutte égale. (F'' 52 v".)

C'est ici que finit la première partie du poëme, qui est em-

pruntée à la légenîie de Turpin. La seconde partie va commencer,

dans laquelle le poëte suit les chroniques de .Jean de Navarre et

de Gautier d'Aragon; nous avons cité plus haut le curieux pas-

sage où l'auteur nous renseigne lui-même sur ces différentes

sources de son travail. Nous ne sommes pas aussi bien rensei-

gnés dans la plupart des autres romans.
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Reprise du combat entre Eoland et Eerragus.— 11 est de nou-

Teau remis au lendemain. (F" 55 r" et t".)

Le lendemain, après la messe chantée, Roland va de nouveau à

la rencontre de son adversaire. Il brise la lance du géant, mais

il est blessé. (F° 56 \°.—63 r".)— Les deux champions essayent

réciproquement de se convertir :

« Jà, dist le duch , sainte vergne Marje,

« Secorez moi, car j'ai mestier d'aïe,

« Vers cist maufez qe ne vos ame mie,

« Car vostre fil e sa loi contralie. »

Dist Ferragus : « Oïez giant briconie :

« Tes Diex est mort e sa giant malbailie.

« Niant te vaut à fier lui proierie,

« Car à proier liom mort est folie

« Mais crois INIachon, si ert ta arme garie. »

Respont Rollans : « Tu dis grant estuoïe,

« Car il fu Diex et home et fist Immane vie
;

« Pues fu il mort et par in vie;

« La mor de lui, veus t[u] que je te die,

« Fu pour salver et doner garentie

« A cels qu'estoient en la grant tenebrie

« Se tu metises ma parola eu oïe,

« Plus t'en diroie, mais tu fais gabarie

« Par le diable qui t'a en seignorie » (FoHJf^^^^^

Le combat alors recommence. Ferragus, abattu par Roland,

se relève et lui jette un bloc énorme de rocher : Roland pare le

coup :

l>ar le grant colp tôt se ploie eu l'eschinc

Si com l'enfans petit, plans de volpine,

Blande sa mère (Fol. 65 v°.)

Le neveu de Charlemagne court cependant de nouveaux dm-
gers; au plus fort delà lutte, il s'écrie :

« Je moi commant à Diex l'espirital

« Che par ma mort sofri mort et traval. » (Fol. 66 v».)

Mais Ferragus demande une trêve. Roland la lui accorde

de bonne grâce, et dit :

« Che Diex vos dunt grâce avant la vesprée

« De parvenir à la loi baticée! »

16.
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Prière de Roland :

« Glorios Père, do leguage Davi,

« De par ta mère qe vcrgeue parturi,

« Yergiuité mais ne sevra da si,

o Je nel croi, sire, mais si en sui tôt fi etc.

« Vos pleisir feites, qan pues en voi me fi,

« De cil confondre, s'il ne soit converti! » (Fol. 67 \°.)

l'crragus fatigue s'eudort. Roland s'approche sans bruit, et,

pour qu'il repose mieux, lui plaee doucement une pierre sous

la lèle :

< Je croi q'il dort, cist fil de Satanas. »

— En celc part s'en vient à petit pais,

l'rist un peron

Se dune vousist, (nel tenez mie à gais),

Oucis oiist le Turc eu esbepis {sic)
;

Mais nel ferot par tôt lor de Baudais
;

Là cliief li levé sens mal et sens forfais

Et par itant c'il ne s'eveilIc pais

Mist li la piere, etc. (Fol. 68 r^.)

\ peine Ferragus est-il réveillé que la discussion religieuse

itcoinmence entre les deux adversaires. Roland s'éerie le

premier :

• " V os quatre Diex sunt feit par vos trair,

« Par vos gaber et par vos escharnir ;

« Gels font vos armes as diable tolir
;

« Mes s'tu voloies ces faus ydoles garpir

« Kt croire Diex par ta arme garir,

' « Tu me vcroies aprestez d'obéir

« En totes coses qe tu fus à pleisir » (Fol. 69 v°.)

ierragus ne demande pas mieux que de se convertir :

« Apariliez me sui de convertir »

Mais il veut qu'on lui éclaircissc ses doutes : <• Qu'est-ce que

Dieu ?» A quoi Roland répond :

n Diex fu tôt tans et ne doit fins avoire ;

n Totes les coses que pues e non veoire

« Sont totes pleines de sa divine gloire ! »

Dist Ferragus : « l*ar mon ciiief , tu dis voire :
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« Tôt autretal trovons en nostre ystoire. »
'

Le géant alors continue et complète lui-même la réponse de

Roland, d'après ses croyances qui sont en ce point celles des

chrétiens :

« Diex fist le ciel et les angles, ce croi :

« Et le faus angles qe pensa tel desroi

« Fist eslongier de son ciel et da soi
;

« Et poi forma sur la terre li poi

« E mer et liaire et feu et quant que voi

« En nulle rien ne mist ne main ne doi

« Fors seulement en l'ancestre de moi.

« Cil fist de tere por qu'il n'éiist orgoi

,

« De son costé li hosta celé foi

« Une des cotes, si te dirai por quoi •

« La famé fist e dist : « Je vos otroi

« Cist Paradis en joie et en scavoie ;
»

« Ch'il acresissent et la monde et la loi. » (Fol. 69 v°,— 70 r".)

Ferragus admet bien tout cela, mais il ne faut pas lui deman-

der de croire à la Trinité ; il déclare ne rien comprendre à ce

dogme. Voici la singulière image dont se sert Roland pour lui

ep donner l'intelligence :

« E se tu metes ta grant targe rohée , '

« Que j'ai de piere e fraite et pertusée ;

« Prant trei pertus, de ceus qe plus t'agrée;

« Devant le sol soit [ta] targe to[r]née :

« Verais troi sol, et, quant tu l'ais hostée,

« Un sol remant, ce est cose prouvée.

« En ceste guise te soie demonstrée

« La Trinité en seul Diex sclarée! » (Fol. 71 r",)

« Mais, dit Ferragus, l'enfantement d'une vierge, un dieu ve-

nant sur la terre et prenant notre corps, quels mystères ef-

frayants, quelles difficultés?

« Le fil de Dieu, qe par nostre sustance

« Prist carn humaine par divine puisanco,

« De fam, de soi oit il reconovance?

« — Voir, dit Rollant, et travail , et pesance etc.

« Chi cist batesme prendra en ferme créance,

« Cil ert béez à la fere sentence,
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« Quant ert raonstrée et la cros et la lancp

N O il fu mort par nostre délivrance!... « (Fol. 71 v".)

terragus objecte surtout à Roland qu'il est impossible qu'un

Dieu puisse mourir. Belle réponse de Roland :

« E ne fu il, dist le duc, biaus amis;

« Mais son sant filz que cars humane pris.

« Icestre cars oucistrent les Juïs,

n La déité dont il estoit enpris

« Ne mori mie, mais sol cil crocifis.

« Oïl, vit Diex claveler son chier fis

a Che Qagelez estoit dou pié al vis,

« Tote la nuet gabé et escarnis

« E coronez de mauvaus espis

• Que pasoient de ci en la cervis.

« E un avogle que pues fu repentis

« Par mie le flans le feri d'un esplis

« Si grant pitié dou Fil al J'iere pris

« Cli'il pardona picliiers et peceris
;

« Le péchiez prime dont Adam lui forfis

« Fu celui point pardonez et remis
;

« Ch' après la mort se parti l'esperiS,

« Ala an enfer, si en treist les cheitis,

« Par la main destre seisi le nostre antis ;

« Lor fil il si remenbrant et dpris

« Ch'il dist : « Ce est la main de toi qui me fieisis, »

« Puis les mena trestut En Paradis » (Fol. 74 v.)

Ensuite Roland explique au Sarrasin la résurrectiou de Jésus-

Christ. Son explication, toute symbolique, est très-précieuse à

recueillir ; elle éclaircit encore davantage un point que le P. Ca-

hier avait déjà savamment éclairci dans sa monographie des ver-

rières de Bourges. (Vitrail de la nouvelle alliance, troisième

médaillon
f
premier sujet.) C'est la comparaison^ prise dans les

anciens Bestiaires, de Jésus-Christ ressuscité par son père le

troisième jour, avec le jeune lion que sa mère enfante sans \ie,

et qui reste ainsi, trois jours après sa naissance, aveugle et sans

mouvement; la lionne le pleure déjà, quand arrive le père dont

le seul souffle le ressuscite :

« Une nature a en lor H lion

,

« Car le lione, quant a feit le faon,

« Tôt mort le feit terz jors isca de Ion. '
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« En le terz jors cort le pcr de randon :

« Sor le lilz huce troi fois à si fier ton

« Che li fllz lieve maintenant contremon.

« Le sir dou monde trop plus croire devon

« Che créa home, Lestes et oiselon,

« Ses filz, qe mais u'avoit feit mesprison,

« Que por bien faire fu mort en traïson

,

« Puet surecir, ensi com nos lison,

« A un jomal en céleste reon,

« A destre lez dou Piere en aquilon! » (Fol. 75 r°.)

Ici se termine cette longue discussion ' dont nous avoiis seule-

ment donne quelques extraits. A-u quatorzième siècle les poètes

i. Ces querelles théologiques, je n'ai pas besoin de le dire , se retrouvent dans un

certain nombre de romans carlovirtgieHs. On crt peut lire d'analogues dans les chansons

de Fierabras, de Guillaume d'Orange, etc., etc. Girard d'Amiens, qui, au commencement

du quatorzième siècle, compila en trois parties les légendes et les événements liistori-

ques relatifs à Charlemagne, Girard d'Amiens met aussi en scène Ferragus et Roland,

et les fait converser plus longueimmt encore que notre poète italien ; on voit du reste

assez clairement que les deux auteurs ont puisé à la même source et traduisent le

même tevte. Le poème de Girard est resté inédit : nous en donnons ici, comme sujet

de comparaisoU| un fragment emprunté à la discussion de Ferragus et de Roland :

Après li demanda : " RoUant, quel Dieu créez
,

« Vous et votre François, et qaele loi tenez ? >•

Rollant dit : » Nostrc loy est la crcslicnlci^

« Dont cliascuD de nous est en fonz régénérez,

« Pour servir JIicsu Christ qui est hostrc àVoùfez

« Et en qui trouvée est et foy et cliarilfc^. ;

« Par quoi jà sts tommauii n'ierl de ilotis refUstz.

« Por lui nous comhatoiis ainsi (JUC vdiis teëz,

« Kt à loi me combat por ce (|uc raescrcez

« Le doux roi Jbesu Christ qui de virge fu nez. »

Et le jaiant li dist : n Vassal, or me contez

« Qui peut estre cil Christ dont vous tant me parlez? »

Et Rolland respondi comme bien ateiupre/. :

« C'est le dou7. Jliesu Christ qui, pour nbs sauvetez,

« Vot de merc estre nez, por ce que rachetez

« Fust li monz de soh snnc, i]Ui lors estoit datiptiéz,

« Por quoi poui* ses dmis volt ëstrc a mort livrez

« Sus en la sainte croh et diisqu'à mort menez

« En tant comme durât en lui humanitez,

« Mes au ticrz jour refu de mort resuscitez

n Et à destre de Dieu son père es cicz montez,,.

« Et saciiicz qui le croit, il est boncurez,

« Et cil qui ne le croit en enfer oslelez, etc. »

(Blbl. itttp., aric, foWds ft-ahç. 71â8.)
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étaient aussi diffus qu'ils savaient «Hro concis au douzième et

a\ant. On pourra comparer, pour s'en convaincre, les extraits

qui précèdent avec les passages analogues de la chanson de

Roncevaux.

C'est alors que Ferragus, effrayé, veut fuir le combat, mais

Roland le presse, et bientôt le géant tombe mortellement frappé :

Cil gete un cri, l'esperit s'en est aie :

Celui l'enporte qe bien l'a gaagné (Fol. 79 r°.)

Prière de Roland après sa victoire :

Vers Orient s'est tantôt jenoiilé,

Tendi ses mans ou roi de majesté

E, larmoiant de joie et de pieté,

Dist autemant : « Tu soies merceé

« Ch 'is Diex et home et fus de vergue né !

« Ancue ais bien ton miracle monstre,

« Homeis seront le clietis délivré

« Que par toi sunt en grant dotance esté ! » (Fol. 79 r».)

Puis le chevalier se tourne vers le corps inanimé de Ferragus 4

et lui adresse la parole :

. « Ferragu, bien te di

,

« Que bien me poise quant te voi mor coisi.

« Encore fausse volenter converti

« Et non auroient ta arme li Diex nemi ;

n Or ais perdu le cors e l'arme ausi.

« Tu pur cuidoies Jésus fust endormi ;

« Men esciant, tes diés te sont fali ! » (Fol. 79 r» et v°.)

Les Français viennent voir le corps énorme de Ferragus étendu

par terre. Charles enfin apprend l'heureuse nouvelle :

Le roi l'entend, si fort s'en esjoî,

Ses jenolis nuz contre terre flati,

Ses capiaus oste, vers Diex ses mains tendi :

« Glorios père, à toi en rend merci :

« Plus qe ne sui daigne, m'avés servi ! »

Les Sarrasins cependant s'enfuient en Aragon , et ceux qui

restent dans la ville offrent aux prisonniers de se rendre et
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de capituler. (Fol. 80 r", 81 r°.) Olivier oonsiilte Tîolnnd à

ce sujet : < Il faut les baptiser, » dit Tîoland. « C'est la condition

« de la paix. » On porte à l'empereur les clefs do la ville.

Charles, sur le point de partir pour aller mettre le siéi?e devant

Pampelune, propose à son neveu de le faire couronner de suite
;

mais Roland, avant d'épouser la belle Aude et de porter cou-

ronne, veut achever l'entreprise d'Espagne. (Fol. 85 r°.) Baptême

général des infidèles
;
grandes fêtes et baordes. (Fol. 85 v", 86 r".)

Charles décide qu'un premier corps d'armée partira immé-

diatement pour Pampelune ; ce corps d'armée part en effet et

arrive près de cette ville, sous la conduite des convers. (Fol.

88 y".) Une troupe de Français sous les ordres de l'archevêque

Turpin tombe sur des vachers et les. massacre. Quelques-uns

cependant échappent et rentrent dans Pampelune en criant : Aux
aimes ! (Fol. 90 r".) Malceris demande son armure et réclame le

secours de Corsabrin. (Fol. 90 v°.) — Corsabrin arrive : « Il

faut, » i^.it-il, » attaquer Charles, sans plus tarder. » (Fol. 91 r"et

v".) — Le fds de Malceris, Isorés, s'arme de son côté; son père

li:l donne l'enseigne à garder. Les Sarrasins sortent de la ville.

(Fol. 92 r°, 93 r°.)

Rencontre des Sarrasins et des Français; ceux-ci, trop peu

nombreux, cèdent déjà, quand arrive à leur secours le vieux

Gérard de Roussillon avec trois mille hommes. Bataille terrible

où périt le frère de Corsabrin. — Les païens plient à leur tour.

— C'est alors seulement quisorc arrive sur le champ de bataille.

—Exploits d'Isoré. — Combat d'Hestous et de Malceris ; Hestous

est fait prisonnier.— La bataille continue. — Roland et Olivier

sont sur le point d'entrer dans la mêlée, quand Canelon s'y

précipite et décime les archers païens. — Isoré cependant lutte

avec Anséis et le terrasse.— Olivier furieux s'élance sur Isoré,

et lui donne un si rude coup que le jeune Sarrasin tombe sans

connaissance :

Une pomme granete à loisir se desgraine

Avant que dou lever aùst vertu uuaine (Fol. 102 r°.)

Olivier poursuit ses exploits :

« Avois ! escrîe, Monjoie

A fors RoUans des autn

Pendant ce temps, Isoré revient à lui, mais il est fait prisonnier

« Avois ! escrîe, Monjoie, Carlemaigne ! »

A fors RoUans des autres Hors ecraine...,
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par les soldats d'Anséis. — Aiiséis lui crie de se rendre. Isoré

refuse ; ou le nuniace de la mort, il refuse encore. Roland arme,

et c'est à lui seul que le fds de Malceris consent à se rendre. —
Boland envoie son prisonnier à Charlemagne. (Fol. 102-105 \".)

C'est ici que se place un épisode intéressant et assez heureuse-

ment traité, dont Isoré est le sujet, mais où Roland est, comme

partout, le principal acteur ; Isoré paraît devant l'enipereur.

O piez l'enpereor cstoit la geuoilon

Isorez en ganbaiiz, bien resenble prison :

« Sire, dist il al roi, non seroit pais rason :

« vSi suis pris en bataille deflendaut ma meison.

« Roi, vos devez saver che je sui gentils hom,

« Car il est roi, mon père, de droite nasion,

.. Et sui fil la seror al roi ^Marsilion.

R Si m'a ailé Rollaut le fil ^liloii

« Que da prison en fors n'aura danacion.

.. Je ai si granl fiance ei. le vostre reuon,

« Qe portez de boute! le gant e le bastuu,

« Kn l'amor qe portez Roilniit vostre l;aron,

« Qe ce qe il a promis, s'il fust plus rici; don,

« Nel desolroiez, anchois vos ert de bon.

»—ïu dis voir,par mou chiel! » a dit li dus Kaimon. (F. lO.'i v°.)

Cependant, à Pampeluue, la mèred'Isoré est dans les larmes :

Ses blances mains destort et sa face gratine :

« Fil Isoré, ce dit la Saracine

,

« Se m'estes mort, huei la mort me termine!

« Por vos morai, mon planet le destine

« Hai ! frer Marsile, la vostre honor décline » (F. 107 r».)

Et s'adressant à son fils absent :

« INIal acointastes le mari Harmeline,

« Gerart d'Aufrate qui nos fu la racine

« De celé mort qui desot nos chemine! »

Lors chiet pasmée la datae palatine.

Charlemagne apprend la défaite d'ttestous ;
il tombe dans une

de ces colères d'enfant que les trouvères lui ont souvent prêtées.

« Il faut, pour venger Hestous, qu'Isoré soit pendu. » Isoré va

de nouveau trouver Roland et se rend à lui une seconde fois, en

lui rappelant qu'il a reçu de lui une promesse solennelle : « Vous
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(leviez Tioii-seiilemcnL in'cpargner, mais encore me proléger. »

La scène qui suit uo. manque ni de naturel ni de grandeur :

« Sire llollant, feit il (Isorc), à vos me reni

« Uu autre foi, qui sui senz garniraent.

« Proier vos veul, siie, foiblemeiit,

« Por un prison qui ci sui sulement :

R ]Ne vos mctés à rompre sagrament.

« Li roiS;, vos oncles, par bon comencemrnt

« M'a menacés de pandre contrel vent,

« Com je l'eusse robe de son arcent. »

Rolant respont eu riant doulcement :

'< Il puet, biau frer, feir son comandement

« Aler m'en veul hoster cist carnimeut
;

« Se mon seignor te feit engonbrement

« N'en porai plus, mais j'en serai dolent. »

Li roi encline et Girart ou poing prent :

« Alon nos an, fait il, sire parent. »

J)ou trief s'en vont,' RoUaut li poingn li estrent -.

« Gcrart, fist il, se le cors ne me niant

t' Oï avés chouses qe, se je puis brieument,

'< Plus n'aurai onte por sofrir longement. »

— « Sir, dist Girar, ce ne dites vos mie;

« Qui vos lohast ce seroit estoucie. »

Dist Oliver : « Le roi feit vilanie :

« Qui l'en consoile feit ancor plus folie. » (Fol. 109 r°.)

Roland se retire, comme Achille, sous sa tente, et déclare qu'il

quittera le camp si l'on fait mourir Isoré.— Charles, de son

côté, déclare qu'il ne fera grâce à Isoré de la "vie que si le roi,

son père, veut rendre Pampeiune. Isoi'é, en autre Régulus, dit

qu'il priera lui-même son père de ne pas rendre lii ville. D'ail-

leurs, ajoute-t-il, Blalceris n'y consentira jamais. (Fol. ( 10 \".)

Enfin on se décide à faire l'échange d'isoré avecHestûus, qui,

comme on le sait, est prisonnier de Malceris. Gautier d'Orbin,

'Qui bien savdlt d'ËSpdgnë le làtiil,

est chargé de négocier l'affdire à Pampelune. -— Les Français

commencent par renvoyer Isoré à son père, et Roland l'ac-

compagne j usqu'aux portes de la Ville; là ils Sd disent adieu :

Dist Ysorés : « Jantil duch de Clermont

« Tome vos rier. » Et li ber li respunt :

« De moi vos raambre! » A cist mot s'en revont. (Fol. 121.)
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Isor^ délivre à son tour et reconduit Hestous, qui est reçu avec

enthousiasme dans le eamp français. Ici se termine l'épisode

dJsoré. (Fol. 125 r".)

Conseil tenu par Charlemagne. Ernant de Belandc, oncle de

Roland, montre les dangers qu'il y aurait à attendre, avec une

si faible armée, l'attaque combinée de iMalceris et de IMarsile :

» Il serait bon, » dit-il, « de nous fortilier. » (Fol. 127-1281°.)

—

Cet avis est approuvé, et l'on se met de suite à la besogne. On
fait travailler les garçons du camp. Flamands, Normands, lire-

tons, etc. Les montagnards Tliiois sont, chargés de porter le bois

coupé aux Français : cette fonction les humilie, ils se révoltent,

ils veulent quitter le camp durant la nuit; mais l'un d'eux

éprouve des remords, et va révéler le complot à Charlemagne.

(Fol. 1 28 y% 1 30 r°.) Les Thiois partent en effet pendant la nuit,

mais ils sont enveloppés par les ti'oupes du roi et par celles des

douze pairs. Leur duc, Herbert, s'enfuit ; Salomon court à sa

poursuite avec d'autant plus d'ardeur, que Charlemagne lui a

fait croire qu'il s'agit d'attaquer un corps de Sarrasins. Dans

cette persuasion, Salomon va massacrer les malheureux Thiois,

quand tout à coup il aperçoit l'enseigne; il crie à ses hommes :

Arestés vos, signor,

« Car cist sunt Cristiens par Diu le criator. » (Fol. 133.)

Le duc Herbert va se mettre à genoux devant Charlemagne, lui

et ce qui reste des siens. Roland demande la grâce des rebelles.

Hestous ajoute plaisamment :

« Sir, dist Hestous, bien vos sai consiler :

« Il me remanbre, quant je estoie scoler,

« Quant bien l)atuç m'avoit mastre Berner

« Aléc tantost, disoit il au derer,

« Je vos pardon, pensée de l'amender.

,

« Tôt si poeç as Thiois pardoner
;

« Se bien gardée des baron li afer,

« Sanglant en est, ce croi, plus d'un miler :

« Ce ne fu mie sor Païen d'outremer » (Fol. 136 r°.)

Bref, les prières de Roland et l'esprit d'Hestous triomphent du

courroux de Charlemagne. Les Thiois reçoivent leur pardon, la

paix est faite et le fossé construit.

Un chevalier de Roland, nommé Bernard , demande à aller
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faire une reconnaissance jusqu'à la ville de Nobles. Il part sous

le costume d'un pèlerin :

De capel aut e de. velue pel,

De longe barbe list tost son aparel. (Fol. 137 r°.)

Cette dernière circonstance, eu apparence insignifiante, aura

pourtant une importance réelle dans la suite du roman, et ser-

vira à y faire entrer plus naturellement l'épisode si curieux de la

prise de Nobles.

On construit au camp de grandes tours roulantes, et l'on s'y

prépare à une grande bataille. Pendant ces préparatifs, les

archers païens surprennent les Français et brûlent deux de leurs

tours. Un espion de Charles vient, en outre, lui annoncer que,

le lendemain, sept mille Arabes doivent arriver dans Pampekine :

c'est Turqiiins, le fils Galais, qui vient au secours des assiégés.

— Charles confie quatre mille hommes à Olivier et à Koland;

ce dernier emmène aussi quatre mille Romains, et part avec son

compain à la rencontre de Turquins (fol. 138 r^-Hô r"). — Le

pauvre Hestous est laissé à la garde du camp, ce dont il est mé-

diocrement satisfait.

Hestous s'en tome ireç cum liopart
;

Rollant s'en rit, le civaler gailart (Fol. 145 v".)

Les Français sont en marche, mais ce n'est pas Turquins qu'ils

rencontrent, c'est Malceris qui allait au devant dé lui. Roland
voit le danger; les siens peuvent être enveloppés : il envoie de-

mander du secours à son oncle. La bataille commence : exploits

de Roland, de Turpin, d'Olivier et de Gérard.

Mais tant en sunt des feluns Seracin

Setante mil et plus en un train

Chi ferent d'aces , chi de brant acerin

Par droite force, ce conte li latin,

Sunt nos François geteç ors deu çannu (Fol. 149 v".)

Les Français en effet sont en déroute et s'enfuient : le poète les

compare au marinier (lui n'e~.s;iye pas de résister aux trop fortes

tempêtes, et qui laisse aller sa barque à la grâce de Dieu :

Se or m'escoute mariniers o estormaus,

Pans en son cuer, en sera remeubraiis :
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S'il vit la nies, dormûns, barcli, ui calans

Ancrer en mer quant il est redorans;

Puis vient traverse e si très lier tormans;

Che s'il ne veut noier cil ch'est dedans,

Il levé l'ancre pensis e sospirans,

Mener se laise cil vent outre talens

E clame Deus e sa mer é si sans.

Car pou li vaut l'argument tramontans ;

Et pur atent les orage plaisans.

Tôt ensemant nos barons crestians.

Leisent la strée e sunt mostrc fugans. (Fol. 149 v».)

C'est alors que Roland, qui a perdu connaissance, est em-

porté sur son cheval tôt envers et criblé de blessures. Olivier

le rencontre ainsi et le croit mort :

« Perdue vos ai, (lor de cevalerie !

« Terre d'Kspngne^ Damedeu te maudie !

« James ne istrai de paine ni de brie.

« Haï ! RoUant, vostre dous conpagnie

« M'ont Saracins hui tolte et ravie » etc. (Fol. 150 i-".';

Mais Roland revient à lui, et, tout d'abord, porte la main à

Durandart pour s'élancer de nouveau dans la mêlée. Il n'est plus

temps : les l^rançais battent en retraite, et les Sarrasins rentrent

vainqueurs dans Pampelune. (Fol. 151 r» et \".) Roland, de re-

tour au capip, reproche amèrement aux autres pairs de n'être

pas venus à son secours': « C'est votre faute, » dit l'empereur à

sou neveu, « vous avez été trop imprudent :

« La vostre tara chi tôt cuide engloutir

« Après mangier vos fera mal gésir »

Roland, furieux, se retire de nouveau sons sa tente, mais on

le réconcilie hientôt avec Charles. (Fol. 151 v», 153 r°.)-Conseil

tenu par les Sarrasins dans Pampelune. Vaugalie d'Orient, chi

oncle estoit Marsile et Baligant, propose d'aller faire une diver-

sion en IVavarre, et de brûler tout le pays. (Fol. 1 53, v".) Mais

tel n'est pas l'avis de Vamiral Fauseron,

Qui tient Nobie où les gens noires sont.

« Il faut en finir avec les Français, » dit-il, k et c'est par une

grande bataille que nous en viendrons à bout. Surtout, point de
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retard. »—Cet avis est adopté ; les païens s'arment ; ils sortentde la

ville, et les Français les aperçoivent au '.noment où la messe leur

était chantée. Ils courent aux armes. L'empereur veut confier à

son neveu le commandement en chef ^ mais Roland, qui se souvient

des affronts que son oncle lui a fait suhir, Roland refuse cet

honneur. Charles, que ce refus remplit décolère, ordonne à son

neveu de rester à l'arrière -garde. Les Français cependant se

sont rangés devant les Sarrasins : une des plus terribles batailles

d'Espagne va commencer. (Fol. 155 r", 1G2 v".)

Les Français fondent sur leurs ennemis et les deux armées ri-

valisent d'ardeur. Araiel tombe parmi les Chrétiens, Sinador

parmi les Sarrasins. Un combat singulier a lieu entre Salonion

et le jeune Isoré. Ils sont tous deux blessés, on les sépare. Mal-

ceris abat vingt Français autour de lui ; Gondelbucf, vingt Sarra-

sins. (Fol. 162 v«, 170 r°.)

Hoc fu Gaynes corageus et loial.

On voit par ce vers que le poète a respecté la tradition qui veut

que Ganelon ait été irréprochable jusqu'au moment où un
sentiment fatal de haine et d'envie lui lit commettre son grand

crime; emporté par son courage au milieu des païens, il est

fait prisonnier :

La fu pris Ganelou par delez un broal.

Sel nel secorust Caries, le i'rains enperial,

Jamais n'aiist traïs Rollant en Roncival (Fol. 170 r".)

Charles arrive, en effet; il arrive avec vingt mille hommes. Il

tue à lui seul une quinzaine de païens. Canelon est délivré, et le

ducSalomon peut remonter à cheval. Isoré cependant reste tou-

jours blessé sur le champ de bataille :

Ysorez fu a pié qe tient s'espée nue

E navrez d'une plaie qe 11 dona cent Hue :

Wout li furent lointans celé gient mescreue

Panipc'lune regarde, durement la singlue :

« Sire Diex, ce dist il, q'ele no soit perdue!

* « Conque si grant bataille non fu par bon voue.

« S'ancor vet celé ensaigne q'est derer reinanue

« Où est la flor à or en celostre haiuc

« Et ceje escbarterie sor ceie lance agmj.
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« C'est l'ensaigue Rollaut, je l'ai bieu coiieue.

« Hoi auront fez Païens une malvaise isue,

«C'après le cop Rollantjamès hom non inançue!» (F.i70 v'.)

Isuro parvient ainsi à se traîner jusqu'à l'enseiguc des Sarra-

sins, L'U ies j^eux toujours fixés avec effroi sur celle de Roland,
qui i)iille à l'arrière-garde, il adresse de violents reproches à

l'amiral Tauseron qui a fait engager la bataille. (Fol. 170\",

172 a".) Fauseron, du reste, est bien puni de sa témérité : il est

poursuivi par le duc >'aimes et abattu par lui. (Fol. 174 r".)

—

Nouvelle mêlée : partout les Français sont vainqueurs et les

païens s'enfuient. La victoire va rester à Chnrlemaguc. (Fol Ï76,

r" et v°.)

Roland se prépare à marcher avec son corps de réserve pour
achcNcr la défaite des Sarrasins, lorsqu'il voit venir à lui ce che-

valier qui avait été faire une reconnaissance à Nobles, ce Bernard

(jui porte encore ses habits de pèlerin, « Ais tu bieu esploité.i' »

lui demande Roland :

« Oïl, par S. Martin,

« Car Noble vos donrai demain à le maitin. »

lU;rnard alors se met à raconter son voyage ; « Tous les habi-

tanlsde Nobles, dit-il, sont sous les murs dcPampelune; il fautà

tout prix que nous nous emparions avant le jour de cette ville

sans défense. — Que faire? dit Roland.— Profiter de l'occasion et

marcher de suite sur Nobles — Mais Charles? dans le cas d'une

défaite, je le laisse sans secours...— Si vous ne prenez pas Nobles

demain, jamais vous ne la prendrez. — J'irai donc, s'écrie Ro-

land, mais je fais une folie. » (Fol. 177 r" et v**.)

Le neveu de l'empereur met alors son corps d'armée en mou-
vement, et tous les pairs le suivent sans savoir où ils vont, car

Roland n'a communiqué à personne sou projet, pas même à son

lidèle Olivier.

Hestous le duc de Leugres Oliver regarda :

« Jà verois, fet il, vos où cist fols alera;

« Jà verois que bataille son oncle garpira

« E inenra nos en leu o mais non estordra. r>

Oliver respondi : « Dicx spt qe divira :

« Avegne ce qe poet, qe mun cors u'i faudra ! » (Fol. 178 r".)

A'oilà en effet les Franchis sur le chemin de Nobles : « Oii allons-
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nous? » se demandent-ils tout bas, et personne ne le peut dire.

11 est fâcheux que la langue de ce poëme soit si mauvaise, car

on y trouve un assez grand nombre de passages rciiiarqiia'Dles.

Rien n'est mieux peint, par exemple, que cette route silencieuse

des barons à travers un pays inconnu, vers un but ignoré ; ils

traitent Koland de fou, mais ils le suivent, et subissent son in-

iluence, tout en la maudissant
;
pas un de ces tiers soldats n'ose

même lui adresser une demande, et tout à l'heure ils se feront

tuer pour lui :

Par delex uns boscage out la plagne pasee,

Del tertre de Jérôme poierent la montée

D'autre part descendirent en l'ascure valée;

Par une gaste lande s'est l'ost achaminée :

Bernars bien les conduit qui savoit la contrée.

Les baruns cevalcerent cescuus teste basée ;

Ne savent en quel part soit lor voie adrecé[ej.

Li uns regardent l'autre coiemaut, à celée
•

« E Diex! feit l'uns à l'autre, cuni feite desevrce

« Feit RoUant de son oncle , sainte Yergen loce !

« Par lui puet encui estre tote l'ost periliée.

« Quel part alonies nos? Où est nostre oubergée?

« Ne troveromes terre ne soit deseritée. »

Al trespasser d'une eive se fu l'ost arestée :

Avant que tote l'ost soit d'autre part pasée,

S'auroit maintes paroles dites et divisée. (Fol. 178 v°.)

Enlin Olivier se hasarde à questionner Roland :

« Queil part nos ameinrais ? Où feruns albergage ? »

Dont l'a gardez li quejis très par mi le visage
;

Respondi lui parole dont oit ire et outage.

Et il refuse de lui dire quoi que ce soit. Olivier, questionne

par les autres pairs, leur répond simplement :

« Mais rien n'en m'a géis,

« ÎVlais que cescuns soit preus, corajos et ordiz

« Con cels qui vonttrover lor mortals anemis. » (F. 179 v", 180.)

La scène se transporte au camp français. L'armée revient

victorieuse :

Caries, au primer ceC, cuin liom entalenlcs,

Ivo brauc tient en sou poiiiir roj^e et oiis.uiulcnli s

IV. {Qualru'mcsciic- I.
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« Où est Roland? » deinaude l'empereur. Ou s'aperçoit qu'il

est jparli; grande colère de Charlemagne :

« Par cil Dîex qu'en la cros sofri paine et moleste,

«IN'ala si Galaaz par le Graal en queste

«Con je ferai par lui en plains et en foreste! » (Fol. 181 v°.)

Voilà une de ces allusions au Graal, qui sont nombreuses

dans notre poëme ! Voilà encore un signe évident de sa compo-
tion relativement récente. Dans les chansons de geste primitives,

on ne trouverait pas ce mélange des traditions Carlovingiennes

et des souvenirs bretons.

Cependant les Sarrasins attaquent une dernière fois l'armée

française ; le désordre se met dans les rangs chrétiens, les sol-

dats de Charles prennent déjà la fuite; mais, par un dernier et

puissant effort, ils reprennent enlin le dessus et poursuivent les

païens jusqu'aux, portes de Pampelune. (Fol. 182 r", 184 \".)

Le poêle ici revient à Roland et à ses \ingt mille hommes qui

cheminent toujours vers jN'oble. (Fol. 185 r".) Bernard explique

aux barons quel est le but de l'expédition. On surprend la \ille;

Bernard meurt dans la première rencontre avec les Sarrasins,

le duc Gérard est grièvement blessé; l'archevêque Turpin se

distingue par d'héroïques exploits , et le comte Engelier est fait

prisonnier avec cinquante Français. Mais enlin les chrétiens sont

vainqueurs; le vieux Gilaru, qui gouvernait la ville, est tué dans

la mêlée, et Filidès, celui de tous les chefs païens qui s'est le

mieux conduit dans la bataille, Filidès propose la paix.— Ro-
land la lui accorde, mais il exige que lui et les siens se fassent

baptiser. Cette condition est facilement acceptée. Un grand ban-

quet réunit les vainqueurs et les vaincus dans Je palais de INoble,

sur les murs duquel sont représentés les exploits d'Alexandre.

(Fol. 1 85 r°, 202 v".) Mais, pendant le banquet, on signale l'arri-

vée du père de Gilaru, Folqenor, qui revient dePampelune avec

les secours nouveaux qu'il a reçus de Baligant. On s'empresse

de baptiser Filidès, et Roland donne la ville de Noble à Olivier :

Oliver descendi dou cheval de son grés.

Merci li en va rendre, beiser li volt li pés.

Mais li quens le retient qe Ji dist : « Sus estes. »

Olivier pourtant ne veut pas garder la seigneurie de JN'oble ; il
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la cède à Filidès. — Puis, Français et convers, tous ensemble

font une sortie contre Folqenor :

Le jor fu biaus et clers à celé comensaille,

Endroit ore de vespre comencent la bataille (Fol. 206 r°.)

Combat singulier de Fi lidès contre Nobliaus, lelils deGilaru.

Ce dernier est tué, mais Filidès est blessé ; Roland le confie aux

soins de ses deux mires, Casans et Godefroi. (Fol. "207 r°.) Puis

Koland tue le païen Landrais :

Paor orent païens quant perdirent Landrais,

Le uns dist contre l'autre : « Or n'est il mie gais. » (F. 210 v».)

Mêlée générale.— Les païens sont mis en fuite, et Olivier tue

Folqenor. — Les Français avec leurs alliés et leurs prisonniers

rentrent dans la ville.— On baptise tous les païens :

Mais tôt ce ne lu i'eit eu nuef jor ne eu dis.

Filidès devient le sire de tout le pays, et, Girard étant revenu

à la santé, les Français partent de Noble pour revenir au camp
sous Pampelune. (Fol. 21 1 r", 21.'} r°.) Annonce des événements

qui vont suivre :

Homws esforce ystorie et sermons bien rimé

ïot si corne Carions don guant pesant l'eré

Feri Rollant el vies dont il fu sangleté,

Porquoi p;irti de lui à loi de corocé

Dont moût en fu le rois de ses barons blasnié

Et il méisme fu irez et adollé (Fol. 213 v".)

C'est ici que se termine la partie du roman où l'auteur a

suivi et combiné entre elles les chroniques de Turpin , de Jean

de Navarre et de Gautier d'Aragon. Dans la partie suivante,

nous dit-ii, il n'empruntera plus rien à personne, il trouvera,

il sera auleur. Nous^ avons cité au commencement de cette

notice le curieux passage où nous sommes mis par le poète au

courant de ces secrets de la conqjositiou littéraire. Voici niaiu-

tenant le résumé du reste de sa chanson qu'il nous fait ici, par

avance, suivant la coutume des trouvères :

Se vos vorois entendre, je vos dirai encor

Cum Rollant pasa mère eu terc alieuor

17.
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K coui du roi de l*erse lu loïal servilor

Quant il list la bataile en la loi païenor

Por la lille à soudans, Diones al trois collor,

Vers le Turc que de l'orce estoit superior :

Pelias oit a non, moût avoit de valor.

Oiroiz cornant Sausons, le fuiz à l'aumansor

,

Mist a:iiistez en lui qe dura jor eu jor

E si vos cantera com il fu avoheor

Dou grant règne de Persse par son sotil labor,

KsconGst Malgidant e sa gient en estor

E prist Jérusalem
;

Kucor vos dirai, se tant vorois sofrir

,

Com il fist le soldant e son fil convertir

Quant il trova l gons qel stoit alez quérir.

Oirez com à soi quart se mist à départir

Quant il trova l'armite qe lui dist tôt à tir

Quant il devoit durer et quant devoit morir.

Mais sor tôt autres coses vos pora abellir

La joie qu'en fist Caries quant le voit re\ euir.

Se por loer devroie totes ses huevres dir.

Il vos anoieroit, j^ le sai sans fallir :

Neporquant il devroit à tote gent ploisir,

Car la bontié Rollant ne fait bien à tesir.

Pues qe de ses bontiz sui mis à discourir

Dou tôt les canterai, ue m'an poies retenir. (F. 213 v°, 214 r».)

Si donc notre auteur est cnriuycux et loncf, c'est à la renom-

mée de Roland qu'il faut nous eu prendre. Si Roland n'eût pas

été si parfait, ses lii.storiens ne seraient pas si bavards. Il faut

donc se résigner à leur prolixité. — Mous coiniai.'^sons mainte-

nant le sommaire de la seconde partie : le merveilleux y abonde

et l'imprévu : voyons cojnment le poëte a su le développer :

biaus fu le jor et le solel luisant.

L'armée de Roland, toute chargée de butiu, entre triompha-

lement dans le camp de l'empereur, enseignes déployées, au son

des timbres et des tambours; Charleniagiie, en apprenant ce

retour, laisse éclater sa colère :

Li cors li enfle d'ire et de mautaleut,

Deraaudier iist Rabiax et Guinimaut

1-^t i'iiu des autres nieilors cnjusque .C.^



253

Dist lor le roi : « Savez qe vos oomant :

« Soie/, ci droit taiitost com vos demant :

« Quant ci venra cist grant sire d'Anglant

« E vos verrois qel ferrai de mon guant,

« Coupez le tôt as espées trençant » (Fol. 215 v.)

Mais c'est là une terrible mission; les barons se promettent

bien de ne pas la remplir :

« Par Saint Denis, font il, qe ne feron !

« E donc n'est il Roliant li caupion

« Qe nos mantient eu peis et en reison ? »

Respondi uns : « Par li cors Saint Simon,

« Je ai lessé un fils à ma maison :

« Ane le ferroie sor le chief d'un baston

« Qe je disis Roliant un mal sermon. » (Fol. 215 v".)

Roland, malgré le conseil des onze pairs, se présente alors

devant le roi :

Devant ses piez en jenoillons s'estant,

Saluez l'a . « Dou piere, roi amant , »

De sa vitoire le voloit feir présent,

Mais l'enperere n'i lésa dir plus avant,

Ançois li dist : « Dan culvert mescreant! » (Fol. 216 r".)

L'empereur frappe son neveu de son gant au visage, et or-

donne aux chevaliers de le frapper. Ceux-ci n'en font rien :

Si Roliant fu irez je ne demant;

En piez saili e mist la mau au brant.

Le rois ferist. quant il fui remenbrant

Qe il l'avoit noriz petit enfant.

Del treif s'en ist honteus e sospirant,

El destrer monte, l'escu et l'aste prant,

Les laces forme de son heume luisant ;

Ensi des bost bêlement galopant

Anz q'il retort, par le mien esciant,

De lui véoir seront plus désirant

François et Caries qe mer de son enfant

Ne put parler tant grant ire l'engraigne.

Et quant il parle, si se fist cros et saigne :

« E Diex ! dist il, qe is de tôt cavaraigue

« Qe cil \entiire m'avicnt par bone ovragne.
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« Tel honte m'ave ors e tiel desdaigne

'( Que je n'i sai cum l'arme ou cors remaigne.

« Gerpir me feit li rois ma doux conpaigne;

i< "Miels veul morir qe je li ensaigne

« Se je riens li valloie en la gère d'Espagne! «

Ces braces lui bâtent par mi son garnimant;

A soi méisme se démente, disant :

'c Ai ! honi gravez de paiue e de tormant

« K'auïs jameis repois à ton vivant

« E commençais de raout petit enfant

« A durer paiue e estre travailant!

« Par la vertus dou Roy omnipotant,

« Pois je bien dir qe da mort fui aidant

« A oestui roys vers li fils A golant '

(Fol. 217 V".) «Ke hui m'oit laidi ensi vilainemant.

«Oliver frère, à Jhesu vos comand,

«Hestos de Lengles et tout mes bienvoilant !

« Ne moi verés, ce croi, à mon vivant. »

Et se tournant vers son cheval :

« Ceval, feit il, de toi ai peté grand

« Quand te devroit cercer ton sarçant

« Et je te main por encl travailant! »

Cependant les onze pairs vont trouver Charlemagne pour le

blAmer de sa violence :

Primer parole Hestos li poignéor :

« Dam roy, dist il, qe fais scenblant de plor?

« Quel part ais tu mandé li mon segnor,

«Qe Tais féru, ce disent li pluisor.

« E cist le bien, e le grée e l'honor

« Qe [tu] nos portes ? Qe estais en sejor,

1. I^ fils d'Agolant s'appelait Yaumont ; il fut tut^ par Rolland h la grande bataille

d'Aspremont, oii le neveu de Charlemagne venait d'être adoubé chevalier. Cette ba-

taille, cet adoubement, ces débuts de Uuland, sont le sujet de la Chanson d'Aspre-

mont ou d'Agolant, que notre poète italien ne pou\ait manquer de connaître, soit

par l'original français , soit par de nombreuses traductions et imitations italiennes.

Les Romanzi d'Aspramonte sont encore très-nombreux dans les bibliothèques

d'Italie, et nous possédons à la Bibliothèque impériale un texte français du même
roman, dont la langue est aussi italianisée que celle de notre Entrée en Espagne (anc.

fonds franc. 7Al 8).
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«[E] nos conquirons le cités e !i bor;

« As gran péril de bataile e d'estor

« Somes devant ]i primer feridor;

« A mort alomes por esamplir t'honor

« Trop bien nos ai meris en cestui jor

« Quand cist por oui avons force e valor

« S'en veit irés ; Diex soit de son retor !

« jMout l'ais trové ancui plain de doucor

«Por celui sire c'un claime Redemptor :

• « A moi, Karlon, ne val pas un tambor

,

« Se tu m'ause férus par tiel labor,

« Bien qe sor moi en tornast la pejor,

« Poi te valsist dir qe eis empereor

«Que je ne te ferisse de mon brand de color! »

Lor nioille Karles d'angose et de sudor,

N'ouse parler por ceus qe sunt d'entor. (Fol. 218 r".)

On voit que le grand empereur joue ici un triste personnage.

Mais, après les insolences d'Hcstous, il lui faut subir encore les

remontrances du vieux Girard et les re[)roches d'Olivier, (iirard

parle d'abord : « Tu ne dois pas oublier, » dit-il au roi," « que, si

j'ai fait la paix avec toi, c'est à cause de Roland. Il n'est plus ici
;

je vais donc repartir pour le Roussillon :

« Encor me manbre (ne sui pas si veilard),

« Q'entre nos fu çà guère et de gent arant esart,

« Quant voleues destruir Renaut et Adelart,

«Madalgis le lairon e son cosin Gnirard

«Tant que Rolant entre lui et Bernard

«A l'aeord fere vos conduit h Monmard,

« Puis fu mon plege e lui e l")urindard.

« Quand il s'en veit, je perd mon estendard :

« Aler m'en voil, le partir m'est trop tard,

« A Roxoilon o li carboncles ard » (Fol. 218 v.)

Olivier prend ensuite la parole, et explique longuement toute

la conduite de Roland. Il termine en demandant à Charles son

congé pour se rendre d'abord à Vienne, et aller ensuite à la

recherche de son compain; cette fin de son discours est fort

belle :

« De vostre part se convient reclamer

« A voix cridant, emperor chevalier !

« Se il a, bien fait, est ce donc H loer



<( Qe vos lavés férus au reiornor ':

« Se. il vos ennoie de Pniens gtrroier,

« Por quoi nos feistes de France desevrer?

<^ Mont m'aveis feite hois la joie torbler;

« Quant il s'en veit, mon seignor e mon frer,

« Aler m'en voil, le congié vos requer :

« Droit à Viene m'en alerai primer

« A dam Gérard et bel Aude au vis cler

«Ces doloroses uoveles anuncier.

« Vestirai moi à guise de palmer,

« Tant q'irerai e paserai la mer
;

« O je morai en voie o en senter

(( O troverai cil q'est mon esper ! »

Lor comença si fort à larmoier

Q'il en a feit plus de dou cent plorer. (Fol. 219 r° et v°.)

Hestous de Langres veut partir aussi, et, à son retour en France,

il brûlera, dit-il, tout le pays du roi. C'est ainsi que tous les

pairs accablent l'empereur ; un seul baron se lève pour le dé-

fendre, et il y fallait quelque courage ; c'est Salomon : il plaide

pour Charleinagne, il rappelle les exploits de sa jeunesse, ses

victoires glorieuses en Espagne : « Lors n'i estoit RoUant. »

Puis il en vient au fait qu'on reproche à l'empereur.

tt S'il a féru son nies, de qoi s'entremet on?

« Anceis amenderomes au miels qe nos poron,

« Qe mantendrons la guère à force et à bandon

« E mostroremes bien au roi Marsilion

« Quant Rolant ne fust nec ne venus en le mon,

« Ne li voilon laiser dou nostre un esperon.

«Je vos pri dou bien fer, à ma conclusion.» (Fol. 220r»etv°.)

Ce beau discours entraîne toute l'assemblée, et les onze pairs se

jettent aux genoux de l'empereur. Charles leur pardonne et

témoigne de son reperitir. Tl envoie de toutes parts, aux envi-

rons, des gens pour découvrir son neveu. Mais les Sarrasins

font une sortie qui rend impossibles ces recherches (fol. 221,

r" et v°); le poète a pris ce mo}en assez ingénieux pour laisser

Roland courir à ses aventures. Ici même commence le récit de

ces curieuses aventures.

Roland chevauche par mi la deserline, où il rencontre des

bètes fauves. — Longue description d'une fontaine d'outre sara-
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cine, que le duc aperçoit sur son ehemiii. — Roland cependant

se prend à considérer qu'il est seul, et il pleure :

«Roland, or estes sol en gaudinc selvainp

« Qe soliés avoir en le vostre demaine

« Vint mil chevalier por la glesie Romaine! » (Fol. 223 v".)

Il finit par se résoudre à passer la mer, et le poëte, à ce propos,

nous avertit que son héros connaît et parle fort bien le langage

de Persie, l'africain^ le greçois, la hermine et la i^uraine. Ou

voit par là que Roland était le 3Iezzolanti de son époque.

Cependant il s'endort, et dans son sommeil il a un beau

rêve :

En avision i vient q'el estoit en son tré,

Olivier, son cher dru, à son destre costé

Et plus de .G. entor de s[es] meilor privé.

Si rampoignoit Hestos cuni il estoit usé

Dont moût s'en risoient environ le berné

Et quand aparut l'aube, chéu sunt li rosée,

Par desot son aubers s'est le duc refroidé .

Le douç enseigne part q'eveiland Ta laisé. (Fol. ^24 r".)

Roland se remet eu route et arrive sur le bord de la mer. Tl

aperçoit un dromont de i)aïens qui est près de la côle. Deux

mécréant» en sortent, qui vont prendre à terre leur repas. —
Le neveu de Charles, qui eatoit appris de manl latin, leur dit, en

sarazinois, < qu'il est un Sarrasin d'Espagne, et qu'il les prie

de le recevoir dans leur dromont. » Pour toute réponse, les

deux païens se jettent sur lui; il les tue tous deux, mais il se

reproche ensuite cette double mort, paice que ses ennemis

étaient sans armes :

Et puis a dit : « Rolant or es vengeé !

«Ei! clietifs home e plain de crualté,

« Con ais inci ton mautalant monstre !

«Mais si, cum tu eis, garnis fusent esté,

«Tu nés auroies solemaut regardé. » (Fol. 22.'».)

Mais Veslormant du dromont descend à terre, et apprend à

Roland que ceux qu'il a tués étaient deux scélérats, deux glo-

tons qui le voulaient tuer lui-même. Plein de reconnaissance

pour son libérateur, il lui offre son dromont : « De quelle cité

êtes-vous ?» lui demande Roland.— « Do Relesters sur rKupbrate,
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et je m'appollo Baudor. Mais voici le beau tonips : parlons.

{Fol. -226 r% 228 r".}

Roland descend dans le dromont; Vestormavi

Desor li dos batiaus fait bastir un soler

Tant com li bon cival poit à leisir ester

Et au moyen de cordes et d^engins, ils parviennent à mettre le

cheval dans la nef : on part ; ïeslorniant offre de grandes ri-

chesses au chevalier : « Je n'ai qu'une fille, » dit-il, « la voulez-

vous pour, femme?

«INIout par est belle; s'en vie la trovon,

« Bier, preneç la par tiel devision

« Que s'il engendres e syr do ma maixon

«Viiel ijue soies après ma linixon. »

Rolaut le prend riaud por le menton :

ft Sire, dit il, deman nos parlerons

tf A mon pooir conplirai vostre bon » (Fol. 228 v".)

La nuit vient. Roland, avant de s'endormir, fait une longue et

belle prière, où (comme toujours dans les chansons de geste) il

repasse toute l'histoire de la religion, depuis Adam, pour en ar-

river à ses propres malheurs. Nous regrettons de ne pouvoir

transcrire ici que la iiu de ce remarquable morceau :

« Aies pité dou roi que jà me Gst morir,

« De Oliver et des autres que vos sunt à servir

« Que Pain non lor poise vergonder ni onir :

« Et cest ramin me faites en tal gise fornir

« Qe mielz me soit à l'arme per le vos loi enplir

« Kt onor n'ait saint gllse qe devons mantenir ! »

Larmoiant s'est seigné, pué est aie gésir. (Fol. 229 r**.)

Le temps est magnifique, la nef est rapidement emportée

vers l'Orient. Roland ne peut s'empAcher de se toirruer encore

du côté de l'Espagne :

Menbre lui d'Olivier et de le roi Knriemaine :

Un sangioz de plurer li vint, qe nel refraigne. (Fol. 229 v".)

« Voulez-vous, » lui dit Baudor pour le consoler, < que je

vous chante l'histoire de Charlemagne et de Galienne ?

« Volés oïr çanter li vers de Galiainne
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'< Corn elle donnoia Karles nu primeraine * ?

« Mes serfrant zantent plus cleredoz qe seraine. «(Fol. 230 r". 1

Cependant, la nef avance toujours :

Vait san la nef, char moult est bons oraje.

•Mais cant vos di qe plus contre corage

IN on s'au pera Eneas de (<artahilige.

Chant ailla quere la grant sibille saige

Corne Rolant soi, mis en cels huyage,

Remenbrant lui qu'en la tere sauvaiije

Laisoit son o[nlcle et le amoros berhahvge.

Ki\ jors, ni uoit non faloit ceste image. (Fol. 230 r".)

Knfin ils arrivent en Syrie, près d'un grand lac traversé pai-le

Jourd;ùn. Roland aperçoit une cité plus belle que ]*aris ri

Rome.

Celle citez dont le murs reblanchys

Cornent ac nom et qui hen estoit sensis

Ne doit pas estre cil qui latiut m'en dis (Fol. 230 v".)

C'est la Mecque, ajoute noire auteur, c'est la ville où est le

tombeau de Jlahoni. Roland se sent pris à cette vue d'une forte

ardeur d'aventures, et il veut débarquer. Il débarque, il fait ses

adieux à l'estormant, et, au milieu de la surprise générale de.^

païens, il va droit à la tente royale. Le fds du roi lui vient tenir

l'étrier. (Fol. 232 r".)

Ce roi de Persie a une fille qu'il veut marier à un autre vieux

roi, nommé Malqidant, et dont la personne est, parait-il, aussi

peu gracieuse que le nom. La jeune fille refuse; son père s'in-

digne, mais Malqidant surtout est furieux. Le malheur veut

qu'il soit très-puissant et cousin du Vieux de la Montagne:
« Fais brûler ta lille si elle me refuse pour époux, » écrit-il au

roi de Persie, avec un abandon tout mahométan. Ft le mallien-

reux père est dans les transes : il craint pour sa lille, il craiiit

pour son royaume, et chercbe des accommodements. Quand
Roland arrive, le roi lient conseil; il propose au lier Pelias,

neveu et envoyé de J\îalqidant, de donner à ce terrible préten-

dant, au lieu de sa lille, quatre de ses plus fortes cités. « Accep-

1. Voy. sur l'enfance de Charlemagne et ses amours avec Galienne, le premier livre

de Girard d'Amiens, où se trouvent heureusement groupées toutes les légendes sur les

vinjçt premières années du fils de Pépin.
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tez, (lit-il, ' et pnrfnns pour l'Kspaiïno, on il est temps de
s'opposer nux progrès de Charles :

•

« Moût par e»t fous Caries, s'il nos atant;

« Vengerons nos de son neveu Rolant

« Qi tant nos veit nostre loi démenant (Fol. 235 r".)

Le piquant est que Roland est assis à côté du roi, quand ce

dernier adresse ces paroles au /îcr Peîias. Le neveu de Charles ne

sourcille pas : « Mon Dieu, dit-il, je puis mieux que personne

vous donner des nouvelles d'Kspagne; j'en arrive. — Qui étes-

vousdonc? — Je suis le fils d'un riche marchand sarrasin qui

m'a laissé une grosse fortune; je m'appelle Lioncs, fil la fée, et

je viens à votre cour, seigneur, attiré par votre grande renom-

mée. » On voit que, pour un chevalier, Roland ne mentait pas

trop mal : c'est presque un Dorante.

" Mais, »ajoute-t-iI, « puis-je savoir quelle question vous agitiez

au moment de mon arrivée? Quel est ce Malqidant? » etc. Le

fils du roi, Sanison, explique tonte l'affaire à Roland : « Per-

sonne » dit le jeune prince, « n'ose venir au secours de mon père.

Malqidantest si puissant! > Roland se lève alors, et demande

la parole. (Fol. 235 v°, 238 r°.)

Son discours est bref mais énergique. L'exorde est loin d'en

être insinuant :

« Savés por qoi su! en cist diz entré?

« Par vos barons qi tant sont esgaré

« Quant por defandre vos droiz, se vos l'avé

,

« Grant ne petit n'i a un mot soné !

« Mais pues qe sui par destin arivé,

« Dont Je vos di qe je sui apresté

a De la bataile de bone volante

,

<t E proverai por vive vérité

« Que mariage qui se feit contre gré

« D'om ni de famé, revelle la loi Dé !

« N'en dirai plus, qar dit en ai asé. »

Atant se taist, mais n'est mie croie.

De son estant tant ni quant remué. (Fol. 2.38 r« et v».)

Le Soudan refuse un tel dévouement : « Liones » dit-il, « n'est

même pas mon hôte. » Mais sa fille, la belle Diones, y fait

moins de difficultés et accepte Roland pour son avoué, dans

un discours fort touchant, où, dit le poëte.
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Plorer a fait plus de quarante trois. (Fol. 239 v»-.)

<> Soit, dit enfin le soudan, que Liouesse batte pour ma iillcî "

— «Sire, dist le dus, je n'ai nule paor :

« Le droiz avés dont je me taing meilor. »

Diones veut elle-même armer Roland, Diones qui, par sou

éclatante beauté,

Angle resanble qui desande de nue.

Roland se sent près de l'aimer, mais il se souvient de la

belle Aude :

Rolant la garde, trestout le saug li mue,

Non la voudroit le ber avoir véue;

Audain li manbre, tôt le vis li tresue.

lit il monte à clieval. Diones lui donne,, pour comploter mhi

armure, un bouclier où il v a une image de Mahomet. Sloland

ne peut s'empêcher de sourire :

Garde l'image, s'an gita un bais ris;

Un mot à dit planemant en secris :

« Por quoi ci n'estes, Hestou, biaus dus ami,

« Aveque vos Oliver le marchis

,

« E lie fuses conéus ne reqis?

« Car huei auroie un jor de Paradis! » (Fol. 244 r" et v".)

Commencement du combat entre Roland et Pelias. La belle

Diones, cependant, fait pour son défenseur une très-singulière

prière, moitié musulmane, moitié chrétienne. « Au dernier

jour, » dit-elle, « Jésus sera à la droite de Dieu, et Mahoin à la

gauche :

« Les Cristian e lehs Sauracins bon

« En Parais avec heus s'ean hiron » (Foi. 247 r '.)

Le combat dure longtemps. Les adversaires s'arrêtent pour se

reposer quelques instants. C'est alors que Pelias demande à

Roland son nom, et que Roland le lui dit réellement :

«Tu desiroics de llouliant à trover
;

« Hoi l'iis de près > panse de toi garder ! » (Fol. 253 r".)

Et il Unit par labattrc mort à ses j)ieds (iol. •J54 r").— Grandes

rejoui^:sances en l'honneur du vainqueur. Samson pro[)u.-,e ù son
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père de donner eu mariage à Rolaud sa sœur Diones, belle plus

que rose ne lis ; mais le duc refuse : « Je ne suis pas, » dit-il, « d'as-

sez noble famille.—Soyez alors le bailli de tout le pays de Persie, »

répond le roi, et il l'investit de ces hautes fonctions. (Fol. 260 r".)

Diones cependant aime Roland, mais Roland ne peut aimer que

belle Aude, et ne répond pas à l'amour de la jeune princesse.

(Fol. 264 \''.) Il s'unit d'ailleurs, avec le jeune Samson, par les

liens de la plus tendre amitié, et veut lui apprendre la chevale-

rie ex professa :

Il aprant li chun il doit honorers et servir

Li povres civaler et volantiers hoir

Et largement tloner sens grant proiere dir :

«Amis, ce dit RoIIant, se tu vais esanplir

« Clum is plus ijentils home, gart toi de mentir,

« Car ce es: une teche que moult fait repentir, etc. « (K. 265 v".)

Pendant ces leçons, on faisait contre Malqidant les plus terri-

bles préparatifs. Roland avait ses idées à lui en matière de re-

crutement, et il les mit ici en exécution :

Quant Rollant i trovoit un rîces ornes d'argaut

Que fust foibles de cors et trop viels....

II non le voloit mie en son asenhlemant
;

Mais si li fait trover uns povre orne, désirant

De cunquer honor d'armes, sa d'onor est puisant.

Ccvaus et armes i fait donner tant

Qu'il poit au l'ost venir bien honorablemont,

Si que le rice el poubres disent : <• Je m'en contant ! » (F. 267 r*".)

C'est presque une compagnie d'assurances militaires. Le poète,

du reste, déiaille tous les actes de Fadministratiou de Roland.

(Fol. 268 r°.) Ces pages, assez obscures malheureusement ', se-

raient précieuses à publier comme exprimant les idées politi-

ques et administratives du moyen âge; mais ce n'est pas ici leur

place.

Après avoir vaincu le terrible Malqidant, et orgaui.sc loules

les a^iministrations de la Perse, Roland termine enlin sa tâche

1. il y a visiblement une lacune entre les feuillets î^67 et 271. On ne peut que pré-

sumer la défaite de Malqidaiil, car ou n'en trouve pas le récit dans le manuscrit. Cette

lacune est lort regrettable, et vient sans doute d'une distractiooi du scribe, qui aura

oublié de transcrire un certain nombre de couplets.
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par la conversion générale de toute lu maison du soudan. Le

père de Diones lui-même est baptisé. (Fol. 270, 271.) Roland,

que le mal du pays tourmente plus que jamais, lui demande alors

son congé. Les barons veulent en vain le retenir et lui olïrent en

Yain de le mettre à leur tète pour aller conquérir TOrient tout

entier, Babylone, Sidon, la Chaldée et l'Egypte :

« Barons, je m'en irai ou roi de Saint Denis. » (Kol. 272 r".)

Mais il leur promet de revenir après l'expédition d'Espagne.

— 11 va jusqu'à Jérusalem, et y visite le Saint-Sépulchre :

Lor va l)aiser la piere, tendremant lermoia

De l'algue de ses oil (Fol. 273 r".)

Après avoir également visité la maison de Caïphe et celle de

Pilate, il revient une dernière fois près du soudan, lui fait

tristement ses adieux et s'embarque pour l'Espagne. Il em-
mène avec lui un bon convers nommé Aquilantj le jeune Samson
qui, à tout prix, a voulu le suivre, et le comte Hue qui avait été

envoyé d'Espagne à sa recherche, et qui l'a trouvé enfin à la

cour de Persie. (Fol. 275, r" et v".)

Le temps d'abord est calme et la mer fort douce; mais, tout

à coup une tempête effroyable s'élève. Le dromont est bnllotté

pendant six joiirs par les flots furieux. Enfin on aperçoit la

côte, et les quatre naufragés se font descendre par Vestormant

sur ce rivage inconnu. (Fol. 27G-278.)

Us marchent à l'aventure ; bientôt ils trouvent sur leur route

le corps sanglant d'un homme récemment égorgé :

« Segnor, ce dit Rollant, ne puis plus estre uiu;

« Ou cist coup furent fait par divine vertu

« Ou voircmaut nos somes entre jaians venu. »

Voilà de ces aventures qui sentent furieusement la Table Ronde.

Quoi qu'il en soit, Roland et ses compagnons rencontrent plu-

sieurs autres cadavres également meurtris :

«Segnor, ce dit Rollant, n'en soien en hiror :

« Voiremant somes près de l'ost l'ampereor;

« Ci mistrent crestien maint paien an tristor.

« Vés coup jà d'Oliver et do roi mon segnor,

« De Hestous, de ïrepiu, de Gerart le contor.

a Or chevauchons avant e nom le Saveor •

a Ne doutés d'ornes mors, car ce seroit follor ! « (F. 278 r° et v.)
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Rolaud se trompait. Ces coups uavaieiit pas de portés par des

Français. Il soupçonne encore de ce crime des Sarrazins robeors

qu'il a le malheur, lui et ses compagnons, de rencontrer non
loin de là. Il les attaque; Sainson, Hue et Aquilant le viennent

soutenir. Aquilant est tué.

Li angle en ont portée l'amie et li sant aobers.

Quant Rollant l'a véu, tôt devint paile et bers

lîoland commence par veuger Aquilant eu tuant les robeors,

puis il prononce l'éloge funèbre diiconvers :

Li queus Hue s'entorue qi don bois s'en insi :

Rolant et Sanson trueve qe sor le coiiverli

Estoient descendus, regretant lor ami :

« Vasal, tant mar i fastes, dist Roiaut le ardi ;

«Nus hom de meilloraire onqe de \os non vi

« Mont grant duel ait de vos, qant si m'estes ravi.

« Celui qi perdona Longins qant le feri

« Kn Torde des martires vos face encue merci ! »

Moût le regrete Hue et Samson autresi

Unt une fose fête e si l'ont enfoï (Fol. 281 r".)

Roland monte alors avec ses compagnons sur une haute mou-
lagne pour découvrir et reconnaître le pays. Il aperçoit' de loin

une petite chapelle et un ermitage et s'y dirige seul : l'ermite,

qui chantait compiles, fait de grandes difficultés pour recevoir

le chevalier ; mais il est averti par des sigiîes célestes qu'il le

peut recevoir sans crainte. (Fol. 281 v", 284 r".)

L'ermite raconte son histoire à Roland : « /Z i/ a plus de cent

ans, j dit-il, « j'ai tué mon père après l'avoir volé
;
j'ai tué ensuite

ma mère et mon jeune frère. — Quoi! » s'écrie Roland, « seriez-

vous ce Samson dont on a tant parlé à Rome? — Oui, mon fils,

je le suis; j'ai été trouver Vapostoile à Saint-Pierre, et il m'a or-

donné, comme pénitence, de rester jusqu'à ma mort dans le si-

lence de cet ermitage. > Le ciel, du reste, prend .soin de l'y

nourrir; c'est ce vieux solitaire qui, avec une épéc fournie par

Dieu et trouvée miraculeusement sur l'autel, a poursuivi des

brigands qui l'avaient assailli ; c'est lui qui a frappe de si grands

coups ces scélérats dont Roland et ses compagnons ont trouvé

les cadavres non loin du rivage. (loi. 28i v", 28G v".)

Ici le poëtc, par une heureuse imagination, rentre habilement
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dans l'ancienue légende de Roland, et prépare la catastrophe de

Roncevaux. Roland, en effet, demande à l'ermite de s'informer

au ciel combien il lui reste encore de temps à vivre. Le solitaire

prie à cette intention. (Fol. 255 r", 288 v''.) Bientôt il reçoit la

réponse du ciel ; un ange lui apparaît : « Roland, » lui dit l'en-

voyé céleste , « est un parfait chevalier : sept ans se passeront

pour lui en Espagne, mais il ne doit jamais revoir la France :

«Traïs ert en Espagne où coroner se croit

« En maie hore nasqui cil qi le traira ! »

« Quant à toi, « dit l'ange a l'ermite, « c'est cette nuit même
que tu mourras, et tu ne reverras plus le soleil. »

Le heremite quant l'oï, li sang le remua

,

De la por qu'il oït lot li cors li trembla.

Ne fu pas merevelle, char la mort redota
;

Le angle le confort e dit : « ISe dotez jù,

« Car, au pont dou transir, devant toi ne viudra

« Nus angle fors qe bon, qe l'arme recevra.

Cl Je ne t'en veill plus dir. « A cist mot s'en alla
;

Le heremite dousemaut Dauiedis mercia. (Fol. 289 v.)

Lermite va trouver Roland , et lui rapporte lldèlement toutes

les paroles de l'ange.

«En le servise Deu corne martre morais

« Por aler tost en gloire o il n'a nul mefais ! »

D'abord Roland est tout effrayé d'apprendre qu'il u'a plus que
sept ans à vivre :

De la paor q'il eit le sang li enfroïe,

La color li mua , la fas' eu paloïe

Mais bientôt :

Un peuser valoreus e plain de vigorie

I monta tel ou cors qe par pue q'il n'escrie :

« Or voie tote oucir la pute geut ahie !

« Or voi destrir Espagne e la grant Aumarie,

« E Sibilie, e Granate, Moroch et Barbarie !

« Se je tant vivre doi, se Deu me benéie,

" Jà n'aura grant respois cels q'à Deu ne sorplie ! »

IV. {Qnalrième série ^
. 18
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Quant oit ce dit le duch cun uue cliiere pie.

Se veit angenoiller sor l'erbete florie
;

De ce qe Deu li otroie dousemant l'en mercie.

La réponse qi (ist à Gabr[ijel Marie

Fist le duch à le hereniite e dit cun chiere pie :

« Ecce servus Dominus (sic) ; si coni lui ploie, si sie ! » (290 r° et v».)

L'ermite, cependant, est plus à plaindre que Roland, car c'est

pendant la nuit qu'il doit mourir. Il passe toute cette nuit eti

prières, et Roland lui donne le pain consacré. L'ermite meurt,

les anges viennent enlever son âme; \ine voix, céleste se fait en-

tendre et commande au chevalier d'ensevelir le corps de son hôte :

« Va ensuite rejoindre tes compagnons, » ajoute la voix; « ce

soir même tu verras l'ost de France. (Fol. 291 r° et "v".)

Roland rejoint , en effet , le comte Hue et Samson, qui ne

s'étaient pas aperçus de son absence, parce qu'un ange avait

pris les traits du neveu de Charles et était demeuré avec eux.

Ils se remettent en marche, entrent enfin dans le chemin de

Saint-Jacques, et aperçoivent le camp de l'empereur. (Fol. 293 v°.}

C'est "un chevalier breton , nommé Rainier
,
qui le premier

reconnaît Roland. Il court sur-le champ annoncer à Charle-

mngne Fheureuse nouvelle de ce retour. Au moment où il ar-

rive dans la tente impériale, les pairs et les barons demandent

tous leur congé à Charles.

L'un^ barons après l'autre vont le congié quérir,

L'emperer ne le soit ne doter, ne tolir.

Lor reclama Rolant cuin un agu sospir :

M Dous fuiz, se tu es mort, car me vient aoucir

«£ se tu is vivant, vin ma plagie garir » (Fol. 295 r".)

« Roland ! voilà Roland ! » s'écrie alors le chevalier Rainier. —
« Est-ce possible? » demandent tous les barons.— « Non, je ne

puis y croire, » dit Charlemagne. — Roland cependant se hAte

d'arriver près de son oncle :

Aler lui senble un anz, anz che l'atagne. (Fol. 297 v°.)

Mais rien n'a pu retenir Olivier. Il s'élance , il voit de loin

son ami, il tombe dans ses bras ;

Le duc la color mue;

Tan fu à cescus la joie grant créue
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Qu'el tenoient leur chiere basse e mue
L'uns guarde l'autre con oilz sans debatue

;

Asis furent par desus l'erbe drue,

Mais à Oliver fu l'aiguë revenue (FoU 298 r°.)

Joie universelle des Trançais qui se pressent autour de Roland,

Disant à un cri plus de mil à un ton :

« Cantate Domino canticum novon

,

« Que nos ramaine la nostre garison,

« Le doue, le onble, le per de pobres hou.

« Veeç la conquisse de tuit ceste regnon,

« Mort est Marsille etc. »

Charlemagne arrive enfin :

Rolant encontre son oncle voit,

Tost che le roi descender lui voloit.

Le duc l'enbrace la janble e le piez droit.

Le roi desend del cival là o il seoit
;

De pietié e joie le cor oit si destoit

Qu'en celui pont, per tôt l'or che soit,

Non poùst mie ver lui parler un moit (Fol. 302 r".)

Quand la première émotion est passée, Roland présente le

jeune Samson à Charlemagne, et le lui recommande. Il \ient

précisément de mourir un des douze pairs, Samson de Rour-

gogne, mais

« Se Samson est perdu , Samson est reverti, »

dit l'empereur en plaisantant; et il ordonne de compter dé-

sormais au nombre des pairs le fils du roi de Persie, converti

par Roland. (I ol. 303.)

Fêtes au camp ; le neveu de l'empereur reçoit partout l'accuei 1

le plus enthousiaste, ctGanelon lui-même :

Ganelon de Maiance 11 Qst gient recéue.

Ici se termine le poëme :

ï;t comme Nicolais à rimer l'a complue

De l'entrée de Spague qui tant ert escondue

Por ce ch'elle n'estoit par rime componue.
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Da cist pont en avant out il la provéuc

Pour rime, cuni celui q'en latin l'a léue.

Our cantons de l'estoire qe doit estre entendae

Da cas(fun q'en bonté ha sa vie disponue.

C'est le premier vers d'un second poëme de notre auteur, et ce

poëme est sans doute la Prise de Pampelime. Mais le poëte nous

a avertis qu'il avait également rimé la trahison de Ganelon ; après

la Prise de Pampehme se devait donc trouver aussi la chmison

de Roncevaux. Ainsi ISicolas le Padouan avait, sinon trouvé, au

moins compilé eu vers français une notable partie de la Rolan-

déide.

m.

Tel est ce roman dont nous laissons volontiers à nos lecteurs

le soin délicat d'apprécier tout l'intérêt et tout le mérite. Nous

n'aurons donc pas à faire voir que les faits nouveaux qu'il

renferme pourront, malgré leur inveotion récente, remplir une

des lacunes les plus importantes de la légende de Roland. Nous

n'aurons pas à montrer que, si l'auteur manque d'originalité et

de concision, s'il est diffus, s'il semble se donner pour tâche

d'allonger tout ce qui est susceptible de l'être, s'il trouve trop

facilement, s'il copie en délayant, il possède à côté de ces graves

défauts presque toutes les qualités des anciens trouvères
;
que

les mots sublimes abondent dans son œuvre, et en particu-

lier sur les lèvres de Roland
;
que ses descriptions sont sou-

vent agréables et les discours de ses héros véritablement

éloquents; qu'il a su enfin conserver à chacun de ses

personnages son caractère traditionnel; que Charlemagne y
est toujours vêtu de cette majesté un peu niaise que nous

lui connaissons
;
que Roland y est cet Achille chrétien qui

n'a que le tort de se retirer trop souvent sous sa tente
;
qu'Oli-

vier y a toujours celte pure et suave figure que ne viennent pas

troubler les emportements de Roland
;
qu'il y est l'ami par ex-

cellence, le Pylade des romans chevaleresques
;
qu'Hestous y

est aussi ce mauvais plaisant courageux et dévoué déjà peint

tant de fois, et qu'enfin Fauteur a su dans le personnage du

jeune Isoré prêter généreusement, comme l'auteur d'Agolant le

fit pour Yaumont, une grâce singulière et une singulière vertu
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à quelques-uns de ces païens tant détesiés. Nous n'insisterons

pas non plus sur l'importance philologique d'un tel ouvrage.

Les neuf cents vers que nous avons cités suffiront pour prouver

à nos lecteurs qu'il n'est peut-être pas d'exemple plus curieux

de la langue française altérée par un italien. On croira entendre

parler notre langue à un Padouan du quatorzième siècle, on lo

saisira à tout instant en flagrant délit d'italianisme, on notera

cependant ces heureuses fautes, on lira curieusement ou plutôt

on écoutera notre auteur quand il introduit les flexions ita-

liennes dans un mot français, quand il laisse dans sa manière

d'écrire notre roman les traces vivantes de sa prononciation

toute italienne; on verra enfin, dans ce combat de deux langues

sous la même plume, les caractères saillants de ces deux langues

éclater tour à tour et se disputer, pour ainsi dire, chaque vers,

chaque mot, chaque syllabe. Y a-t-il donc en philologie une

étude plus attachante, plus utile, plus féconde?

Nous terminerons par une dernière observation, ou plutôt

nous reviendrons, à la fin de cet article, sur une remarque que

nous avons dû faire en commençant. L'Entrée en Espagne est

un poëme écrit en français par un italien ; et ce poëuie, encore

une fois, n'est pas le seul de son espèce; un certain nombre
d'auteurs italiens se faisaient gloire d'écrire en notre langue.

Nous prenons acte de ces faits, et nous y avons quelque intérêt.

En effet, comme nous étions dernièrement à Florence, nous

avons lu avec surprise ces lignes imprimées dans un des jour-

naux les plus populaires de la Toscane : « Que ces présomptueux

des bords de la Seine se rappellent que si jamais ils ont produit

quelques œuvres vraiment belles, c'est à l'Italie qu'ils le doi-

vent. » Tous les jours encore, il se trouve des Italiens pour ré-

péter ces vanteries. Est-ce donc à l'Italie que nous devons notre

art gothique dont elle ne peut nous offrir, sauf quelques excep-

tions, que de déplorables pastiches? N'a-t-on pas, même pour le

seizième siècle, exagéré l'influence des artistes italiens sur les nô-

treSjCt les sculpteurs français de cette époque n'ont-ils pas, par

exemple, été non-seulement plus remarquables, mais encore plus

originaux que nos Français même ne veulent bien le dire? Enfin,

pour en revenir à l'objet qui nous occupe spécialement, n'est-ce pas

l'Italie qui nous doit les origines mêmes de sa littérature? Oui,

au douzième siècle comme aujourd'hui, c'est de la France que

venait la lumière. Oui, l'Italie nous a pris nos sujets, elle nous a
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pris la forme même sous laquelle nous les traitions , elle nous

a pris notre langue pour les traiter. Si quelqu'un refuse de nous

croire, qu'il daigne jeter les yeux sur le portail de l'église ca-

thédrale de Vérone, où brillent encore aujourd'hui les statues de

Roland et d'Olivier. D'où vient que ces statues sont là? Elles sont

là parce que nos romans y ont été avant elles ; elles sont là parce

que nos héros étaient ceux de toute l'Europe et de l'Italie en

particulier ; elles sont là parce que l'Italie a été tout heureuse

d'accepter notre influence littéraire. Voilà en réalité ce que

disent ces statues ; voilà ce que dit aussi, ce que dit plus claire-

ment encore le poëme de YEntrée en Espagne !

LÉON GAUTIER.



• DE LA jNOURRITURE

DES CISTERCIENS
PRINCIPALEMENT A CLAIRVAUX

AU XI1« ET AU Xni* SIÈCLE *

.

Les règlements et les usages relatifs à la nourriture respirent

une grande sévérité dans les commencements de l'ordre de Cîteaux.

Nous allons exposer ces règlements et ces usages, en nous occu-

pant successivement de la nature des aliments, du nombre et de

l'ordre des repas, de la quantité donnée à chaque repas.

1° Nature des aliments.

La règle de saint Benoît interdisait l'usage de la viande à tous

les religieux qui n'étaient point malades ^. On ne se contenta pas

à Cîteaux de reproduire cette prohibition dans une foule de rè-

glements successifs ^; on alla plus loin, les légumes accommodés

au gras furent défendus dès l'origine *, et même un statut du

chapitre général de 1152 condamna à jeûner au pain et à l'eau

pendant sept vendredis le cistercien qui en aurait mangé sciem -

ment dans une maison d'un autre ordre ^.

Les malades eux-mêmes durent en général s'abstenir de

1. Notre confrère M. d'Arbois de Jubainville va faire paraître, avec la collaboration

de M. Léon Pigeotte, avocat, un volume d'études sur l'état intérieur des abbayes cis-

terciennes au douzième et au treizième siècle. L'article qui suit en est tiré.

2. Régula S. Benedicti, cap. xxxvi et xxxix. Les règles sur la distinction >lu gras

et du maigre ne semblent pas avoir été du temps de saint Benoit les mêmes qu'aujour-

d'Uui ; il ne défend que la chair de quadrupèdes, il parait donc permettre celle de tous

les oiseaux. Cf. Greg.Tur., Hist. Franc. ,lib. V, ap. D. Bouquet II, t?44 et Augustin

Thierry, Récits mérovingiens, 4* édition, t. II, p. 70.

3. Voir notamment /ns^i^M^iones, cap. gen. Cist., dist. XI!I; cap. i, ap. Julien Va-

ris Nomaslicon Cisterciense, p. 350, tt Slat. cap. gen. Cist., 1157, ap. Marfène,

Anecdoia, IV, 1247.

4. Exordium cœnobii Cisterciensis, cap. xv. Instituta capituli generalis, cap

ixiv, ap. Nom. Cist., p. 254.

5. Martène, .4necdo/fl, IV, 1245. Cf. Institutionescap. gen.Cist. Dist. XIIl,cap. Il,

ap. Nom. Cist.^at.



viande tous les jours, depuis la Septuagesirae jusqu'à Pâques,
et tous les samedis du reste de l'anuée '.

Au quatorzième siècle, l'ancienne ferveur s'était bien relâchée :

une partie des cisterciens prétendaient que l'usage de la viande

était autorisé chez eux par décision des souverains pontifes ; il

y avait des abbayes où tous les moines en mangeaient régulière-

ment plusieurs jours par semaine. Il fallut l'intervention du
pape Benoît XII pour les rappeler à l'observance primitive.

Enfin, en 1493, le droit de manger de la viande les dimanches,

mardis et jeudis, sauf le temps de l'Avent, la Septuagésinie, le

Carême et les Rogations, fut reconnu à tout l'ordre par les arti-

cles de Paris ^,

La règle de saint Benoît gardait le silence sur la qualité du
pain ; l'usage du pain blanc fut défendu par les premiers usages

des cisterciens. On le réserva dans leurs monastères aux malades et

aux étrangers ^. Les règlements prévoyaient le cas où, manquant
defroment,on mangerait du pain de seigle *. Les premiers moines
de Clairvaux se contentèrent souvent de pain d'orge, d'avoine, de

mil et de vesces '. On apporta la même sévérité dîuis le choix

et la préparation des autres aliments; l'usage du poivre et du
cumin

,
genre d'épice très-apprécié alors, était interdit *. Quoi-

que les anciens règlements permissent de manger du poisson,

les premiers cisterciens n'en faisaient guère usage '
. Ernaldus,

dans son livre de la Vie de saint Bernard (chap. i), racontant la

visite d'Innocent II à Clairvaux en 1131, nous dit que ce fut

à peine si Ton put trouver un poisson pour le servir au pape, et

que les moines n'en eurent que la vue. Dans ce bîmquet » les

turbots étaient remplacés par des légumes; en fait de frian-

dises, il n'y avait que des légumes*. « Cependant, quand le

premier auteur de la Vie de saint Bernard nous dit que les

1. Statuta capituli generalis Cisterciensis, 1152, ap. Mart.,i4nccd.,lV, 124c. In-

siitutiones capituli generalis Cislerc, dist. xiii, cap. ii, ap. Nom. Cist., p. 351.

2. CoHsiit. iSened. XII, cap. xi, ap. Nom. Cist., p. 601-603, Articuli Parisienses,

IT, ap. Nom. Cist., p. 679.

3. Instituta capituli generalis, cap. xiv, ap. Nom. Cist., p. 250.

4. Ibid.

5. Vita S. Bernardi, auct. Guillelmo, cap. v, apud Mabillon, S. Bernardi opp.

(1690), 11, 1073. Cf. Bertrand|Tissier, Bibliotheca palrum Cisterciensium, III, 238.

6 Instituta capituli generalis, cap. lxi, ap. Nom. Cist., p. 264.

7. Ibid., cap. xlix, ap. Nom. Cist., p. 261.

8. Mabill.,S. Bernardi opp. ,U, 1094-1095.
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moines de CJairvaux mangeaient souvent des plats de feuilles de

liètrei, nous pouvons considérer ce fait comme exceptionnel. Les

mêmes moines qui, du temps du bienheureux fondateur de leur

abba} e , se nourrissaient habituellement d'herbes cuites , sans

huile ni graisse, et qui, le jour de Pâques, se contentaient de

haricots et de pois 2, auraient pu être moins austères sans violer

leur règle. Cette règle leur permettait non-seulement l'huile et

le poisson, mais le fromage, le beurre, le lait, même les gâteaux *

.

L'usage du beurre, du fromage et des œufs était autorisé tous

les jours où l'on n'était pas réduit à la nourriture quadragési-

male, c'est-à-dire pendant toute Tannée, sauf l'Avent, le lundi et

le mardi gras , le carême, la veille de la Pentecôte, les Quatre-

Temps de septembre, la veille des fêtes de saint Jean-Jiaptiste,

de saint Pierre et saint Paul, de saint Laurent, de l'Assomption,

de saint Mathieu, de saint Simon et saint iuôfi et de la Toussaint '

.

La nourriture quadragésimaljs consistait en légumes et en pois-

son. C'est seulement en 1350 que l'autorisation fut donnée de

manger en Avent du laitage à défaut de poisson ^.

Le vin était permis par la règle de saint Benoît, mais il parait

évident que les premiers cisterciens n'en buvaient pas beaucoup.

D'abord ils étaient trop pauvres, souvent ils manquaient de pain :

ils durent, par conséquent, se trouver plus d'une fois dans ce

cas prévu par le règle de saint Benoit, où « la mesure prescrite

ne pouvant se trouver, et la portion de vin étant beaucoup

moindre, même nulle, on n'avait autre chose à faire que de

bénir Dieu et de ne pas murmurer, car la recommandation

qui doit passer avant tout, c'est de s'abstenir de murmurer ". »

Telle était la situation où l'on se trouvait à Clairvaux en 1131,

lorsque le pape Innocent II visita cette abbaye. « Lu guise de vin

1. Lib. I, cap. V, apud. Mabill, S, Bernardiopp., II, 1073. Cf. Guillaume de

Nangis, ap. Rec. des Hist. de Fr., XX, 726 A.

2. Lettre de l'abbé do Clairvaux Fastredus, ap. Bibl. pair. Cist., III, 238. Ma-

hill.,S. Bern. opp., I, 3î)i. Cf. Exordium magntim ordinis Cisterciensis, Dist. II,

c.XXI, ap. Bibl. pair. Cist. I, 59.

3. Statuta capituU gencralis, lir)7, ap. Martène, Anecdota, IV, 1248. Vita

S. Bernardi, lib. i, cap. 8, apud Mabill., S. Bernardi opp., Il 107î). Cnrtulaircdc

Clairvaux, Elemosine, x et ui bis, 1204 et 1218. Voir aussi la note suivante.

4. Insiituliones capit. gen. Cist., dist. xiii, cap. v, apnd Nom. Cist., p. 352.

5. Libellus Novell, defin. ord. Cist., dist. xjii, c^p. i, ap. Nontûst. Cist
, p. 656.

6. Recul. Bcned., cap.XL.
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d'extra , on donna de la soupe maigre au seigneur pape *
. » A

défaut devin il fallait bien se contenter d'une autre boisson : alors

on buvait ordinairement de la bière ou de l'eau *
; ensuite un

principe de mortilication faisait conseiller, sinon Tabsteution

complète du vin, au moins un usage très-restreint de cette bois-

son. Saint Benoît considérait l'introduction du vin dans les mo-
nastères comme un résultat de la décadence de son temps.
« Nous lisons, » dit-il, « que le\in n'est pas fait pour les moines,

mais on ne peut pas le persuader à ceux d'aujourd'hui ^ »

Jean l'Hermite, dans sa Vie de saint Bernard, nous raconte l'his-

toire d'un moine, nommé Chrétien, qui avait planté une vigne sur

la montagne, auprès de Clairvaux. Les frères de saint Bernard,

Guy et Gérard, vinrent à passer et excommunièrent la vigne, en

disant au moine : « Frère Chrétien, où as-tu l'esprit, et où est ton

cœur? Comment n'as-tu pas fait attention au livre qui dit que

le vin n'est pas fait pour les moines? » 11 leur répondit : « Vous
êtes des frères spirituels, et vous ne voulez pas boire de vin

;

mais moi je suis un pécheur et je veux boire du vin. » Alors Gé-

rard lui dit : « Je t'affirme, frère Chrétien, tu ne verras pas le fruit

de ta vigne. » Sur ce, Gérard et Guy retournèrent au monastère;

lui bêcha sa vigne et la cultiva longtemps : enfin il mourut sans

avoir vu le fruit de son travail. Longtemps après, le gardien delà

vigne vint trouver saint Bernard et lui dit : <• Père, notre vigne

est anathème et ne peut donner de fruits.— Pourquoi, mon lils?

demanda le saint.—Vos frères l'ontexcommuniée, répondit le gar-

dien, et depuis ce temps clic est improductive. » Une aspersion

d'eau bénie par saint Bernard rendit à cette vigne sa fécondité,et

tous ceux qui la voyaient étaient dans l'admiration \
Saint Bernard admettait l'usage du vin. Une des raisons pour

lesquelles il déplaça son monastère, en 1 136, fut que la situation

du nouvel établissement serait favorable à la culture de la vigne ^.

Mais son principe était que l'on ne devait boire du vin que par

nécessité, et que « lorsqu'un moine était obligé d'en prendre il

1 Vita s. Bernardiy lib. II, auct. Ernaldo, cap. I, apud Mabillon, S. Bernardi

opp., II, 1094.

2. Descriptio Clarxvallis, ap. Mabill., Bernardi opp., Il, 1307. Cf. Lettre de

Pierre de Roye, ap. Bibl. pair. Cist., III, 272.

3. Regul. Bened., cap. XL.

4. Lib. II, Mabill., S. Bernardi opp., II, 1288, 1289.

5. Vita S. Bernardi, lib. II, auct. Krnaldo, cap. V, apud Mabill., S. Bernardi

opp. y II, 1103.
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devait le faire de telle sorte qu'on ne put dire qu'il eût vidé la

coupe. » Pour donner l'exemple
,

quand il se laissait servir

du A'in , il en buvait si peu qu'on ne s'apercevait pas que la cru-

elle fut moins pleine après qu'avant'. Ordinairement même, il

ne buvait pas de vin du tout, dis<int que cette boisson était con-

traire à son estomac; il préférait le lait, le bouillon de légumes

et l'eau pure ^.

Plus tard, par exemple au treizième siècle^, l'abbaye de Clair-

vaux posséda beaucoup de vignes, comme on le voit par les nom-

breuses donations conservées dans son cartulaire ; il est probable

qu'alors les moines furent moins sévères sur l'usage du vin que

leur bienheureux fondateur. Mais alors aussi la décadence com-

mença. Dès le douzième siècle, nous voyons une abbaye cister-

cienne de Hongrie s'endetter pour acheter du vin. « Nous devons

en rougir, «disaient les abbés de l'ordre réunis en chapitre général;

c'était en 1181 ^. Hélas! un temps allait venir où l'on violerait

sans rougir bien d'autres principes de la vie monastique.

2° Nombre et ordre des repas.

Tous les règlements cisterciens s'accordent avec la règle de

saint Benoît pour décider que jamais on ne peut faire par jour

plus de deux repas proprement dits *.

Un statut du chapitre général de 11 84 condamne à une péni-

tence de six jours, dont un au pain et à l'eau, les abbés qui au-

ront admis à la profession des adolescents assez jeunes pour avoir

besoin de manger trois fois par jour. Cependant une espèce de

collation supplémentaire était permise en certains cas ; on l'ap-

pelait mixtum. H est déjà question du mixlum dans la règle de

saint Benoît (chap. xxxv et xxxviii). D'après les anciens usages

de l'ordre de Citeaux (chap. lxxiv), il consiste dans le quart

d'une livre de pain et dans le tiers d'une hémine de vin, soit en-

viron 0''',3I . Cette collation se prenait le matin, elle était per-

mise à ceux qui ne pouvaient attendre l'heure du diner
,
par

1. Vita S. Bernardi, lib. m, auct. Gaufrido, cap. I, apud Mabill., S. Bernardi

opp.,U, 1117.

2. Vita S. Bernardi, auct. Alano,cap.X, apud Mabill., S. Bernardi opp., II, 1247.

3. Stat. cap. gen. Cist. 1181, ap. Mart., Anecd., IV, 1253.

4. Regul. Bened., cap. XLI. Stat. antiq. capit. gen. Cist., 1183, ap. Mart.,

Anecdota,î\, 1256. Institutiones copit. gen. Cist., dist. XIII, cap. iv, apud Nom.
Cist., 351.
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exemple aux convers ', au\ moines qui étaient, cliarpjés diui

travail extraordinaire et aux jeunes gens ; ceux-ci devaient pren-

dre le mixlum avant tierce, c'est-à-dire vers huit ou neuf heures

du matin-. Cette espèce de déjeuner était interdite en Carême,

les dimanches exceptés; elle était aussi défendue les jours de Wo-

gations, Quatre-Temps et Vigiles *.

Quant aux repas, ils étaient organisés de la manière suivante:

de Pâques à la Pentecôte, on dinait à sexte, c'est-à-dire à midi,

et l'on soupait au coucher du soleil ; de la Pentecôte aux ides

de septembre (13 septembre), l'ordre était le même, sauf les

mercredis et vendredis, où l'iieuredes dîners était reculée jusqu'à

noue, c'est-à-dire à trois heures, à moins que la fatigue causée

par le travail des champs n'y mit obstacle. Du 13 septembre au

Carême, l'heure du dîner était toujours noue
;
quand on dînait

à none, le souper était supprimé. En Carême, il n'y avait aussi

qu'un repas, il se faisait au coucher du soleil \
La communauté n'avait pas de cuisinier en titre , chaque

moine faisait la cuisine à son tour '. Voici quel était l'ordre

établi pour chaque repas. Quand on avait chanté l'heure litur-

gique correspondant à l'heure du jour à laquelle le repas devait

avoir lieu, c'es^à-{li^e, suivant les temps, sexte, none ou vêpres,

le prieur, ou le moine commis par lui, donnait le signal, les

moines se lavaient les mains, puis se rendaient au réfectoire. Si,

une fois les moines entrés, le prieur, qui devait présider le repas,

se faisait attendre, on pouvait s'asseoir jusqu'à son arrivée. A

l'entrée du prieur tout le monde se levait ; alors le prieur, s'ar-

rêlant devant son siège, sonnait la cloche ; il devait la sonner

assez longtemps pour que l'on pût réciter le ])saume Miserere en

son entier. Quant il avait fini , on disait le Henedicile, le prieur

donnait la bénédiction, et alors on se mettait à table. Les plats

devaient se trouver servis, car on devait les apporter avant que

le prieur sonnât la cloche. Cependant, quelquefois il y avait du

retard, et on ne les apportait qu'après le Benedicite ; dans ce

cas, on suivait un ordre déterminé, en commençant par le prieur

1. Inst. cap. gen., dist. XIV, cap. XIV, ap. Nom. Cist., 360,

2. Ut. ord. Cist. cap. LXXIII, ap. Nom. Cist., page 174.

3. Ibid.

4. Regul. Bened., cap. XLI.— Usus ord. Cist., cap. LXXXIV, apud Nom^ dit.,

p. 187; cap. LXXXIII, ap. Nom, Cist., p. 489; cap. LXXXIV, ap. Nom. Cist., p. 190.

5. Regul. Bened., c.XXXV. Usus ord. Cist.,c.C\lU, ap. Nom. Cist.,\^.22^'î1i7.
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ou l'abbé, s'il était présent, puis eu suivant alternalivemeiil à

droite et à gauche, deux plats par deux plats, il se faisait une

lecture pendant le repas. On ne pouvait manger qu'elle ne fût

commencée et que le prieur n'eût donné le signal en découvrant

le pain placé devant lui. Il était défendu d'essuyer ses mains sur

la nappe dans qu{;lque cas que ce fut et d'y essuyer son couteau

avant de l'avoir nettoyé avec son pain. Ceux qui voulaient

prendre du sel devaient le faire avec leur couteau. Quand on
buvait, on devait tenir salasse^ à deux mains. Le prieur donnait

le signal de la lin de la lecture, par conséquent du repas, puis

il sonnait la cloche, les moines se levaient et sortaient deux à

deux, en chantant le Miserere, pour se^ rendre à l'église ou se

disaient les grâces -.

.3° Quantité d'aliments.

La quantité d'aliments pour chaque jour était fixée par la rè-

gle de saint Benoît à deux plats cuits, un par repas quand il y
avait deux repas, tous les deux au même repas dans le cas con-

traire, plus une livre de pain et une hémine de vin, .c'est-à-dire

environ une pinte de Paris, soit 0'''-,93. Quand il y avait des fruits

ou des légumes nouveaux, on pouvait en servir un plat supplé-

mentaire, mais alors il ne fallait pas les faire cuire'. Au lieu d'a-

doucir ces dispositions, les premiers cisterciens y ajoutèrent une

rigueur de plus : c'est que tous les vendredis de Carême, le seul

repas permis ne consisterait qu'en pain et en eau, sauf le cas où
une fête de douze leçons tomberait un de ces vendredis ou le

lendemain. Encore ne pouvait-on sous prétexte de fête supprimer

ce jeûne au pain et à l'eau plus de trois vendredis *.

Le jeûne au pain et à l'eau fut supprimé vers la lin du trei-

zième siècle : un plat et l'usage du vin furent permis tous les

vendredis de Carême, excepté le Vendredi-Saint ^.

Les règlements que nous venons d'exposer nous font con-

1. Les religieux ne se servaient pas de verres. Cé&a.\re, Dialogi miraculorum, dist.

XI, c. LXVHI, nous parle d'un prêtre qui buvait dans un verre pendant Tété : Prop^

ter incitamenta gulw. liibl. pair. Cist., III, 312.

2. Usas ord. Cist., c.LXXVI, ap. Nom. Cist., 179-181.

3. negul. fiened., c. XXXIX et XL, ap. Nom. Cist., p. 37 et 38. Cf Exord. magn.

ord. Cist., dist , II, cap. XXI, ap. Bibl. pair. Cist. I, 59 et Nom, Cist. p. 180.

4. Stat. cap. gêner. Cist; 1157, 1193, ap. Martèno, Anecd., IV, 1250, 1276.

Institut, capit. gen. Cist., dist. XIII, cap. VI, ap. Nom. Cist., p. 352.

i), Libell. ant. defin. ord. Cist., dist. XIlI, cap. i, ap. Nom- Cist., p. 566,
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naitrc l'état ordinaire de l'alimentation dans toute abbaye cister-

cienne qui observait rigoureusement les maximes primitives de

l'ordre. Cependant, des cas exceptionnels devaient se présenter :

saint Benoît lui-même en avait prévu
;
je ne parle pas seule-

ment du cas de maladie déclarée, de celui où des moines re-

tenus à l'infirmerie pouvaient même y manger de la viande. Il

devait quelquefois se présenter des circonstances où un homme,
sans être malade, avait besoin d'une nourriture plus substan

tielle et plus abondante que l'ordinaire de l'abbave.

« Quand il y aura eu un travail plus grand que de coutume,

dit saint Benoit, l'abbé pourra, s'il le juge convenable, aug-

menter la quantité des aliments dans la mesure du nécessaire,

et en se gardant de céder aux désirs de la gourmandise. «

Les moines de Cluni, considérant comme insuffisant l'ordi-

naire commandé par la règle, se faisaient servir tous les jours,

excepté le vendredi , un plat supplémentaire, qu'ils appelaient

pitance ou générale, suivant les cas. La pitance se servait le

lundi, le mercredi et le samedi: elle consistait en un plat pour

deux; le générale se servait le dimanche, le mardi et le jeudi, et

consistait en un plat pour chacun. On donnait pour la pitance et

le générale des aliments meilleurs que ceux qui composaient les

deux plats prescrits par la règle et qui étaient connus sous le

nom de pulmenta regularia. Le premier piilmenlum regiilare

consistait en haricots, le second encore en légumes, au lieu que

pour la pitance et le générale on avait du poisson, du fromage,

des œufs. La pitance en œufs était de quatre œufs, le générale

était de cinq '
. Ce qui dans la règle de saint Benoît dépendait de

l'appréciation de l'abbé et n'était qu'un fait exceptionnel, était

devenu chez les cluniciens un droit dont les religieux ne pouvaient

être privés sans injustice, à moins que ce ne fût à titre de peine.

Cette innovation fut une de celles contre lesquelles réagirent les

premiers cisterciens. Ils laissèrent subsister la faculté accordée

par saint Benoît à l'abbé, de donner, en cas de nécessité, un sup-

plément de nourriture ^
; mais, dans les deux premiers siècles, le

chapitre général interdit toujours formellement, aux religieux de

le réclamer comme un droit. Le statut de 1217 ordonne que le

moine ou le convers qui aura voulu exiger une pitance soit un

1. Antiquiores consuetudines Cluniacensis monaslerii, lib. Il, cai». xwv, aiiud

d'Achery, Spicil., in quarto, IV, lai).

2. Usus ord. Cist., cap. LXXVI, apud Non/,. Cist., page 180.
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jour au pain et à l'eau cl reçoive en outre des coups de verges '

.

Et cependant l'esprit de relâchement dont les clunicions

avaient déjà donné l'exemple à ce point de vue avait pénétré, au

quatorzième siècle, dans un grand nombre de monastères cister-

ciens. Une des causes de ce relâchement fut la générosité des

bienfaiteurs qui firent des donations à charge par l'abbé de faire

servir à ses moines une pitance à des époques déterminées. La

plus ancienne donation de ce genre que nous ajous trouvée dans

le cartulaire de Clairvaux est de Gautier III, comte de Brienne,

vulgairement Gautier II, mort vers 1152, et partant contem-

porain de saint Bernard. Il donne une rente de cent sous sur le

passage de Brienne, afin que « de cet argent les moines aient une

fois chaque année une distribution extraordinaire et générale

d'aliments". « Vient ensuite une charte de Louis VII, en 1 175.

Il donne xxx livres parisis à prendre sur les revenus qu'il tirait

des changeurs établis sur le Grand-Pont, aujourd'hui le pont au

Change. Ces xxx livres devront être employés à acheter pour les

moines de Clairvaux six pitances ; moitié à Pâques, moitié a rsoël \
À partir de cette époque, les moines de Clairvaux durent ajouter

à leurs pulmenta regularia un supplément de trois autres plats,

les jours de Pâques et de Noël. Vers la'mème époque, le comte de

Champagne, Henri F"", fait donation à Clairvaux d'une rente de

X livres pour une pitance générale ; cette donation est rappelée

dans une charte de son petit-fils, Thibaut IV '. Quelques années

plus fard, 1 180-1 190, l'abbaye reçoit de Hugues de Plancy une
rente de lx sous sur le péage et la foire de Plancy « pour la ré-

« fection des moines, » le jour de son anniversaire^ . En 1204,

Guyard de Reynel donne le droit de pèche dans toutes ses pro-

priétés, ses viviers exceptés, huit jours avant le chapitre général

et huit jours après, pour les abbés cisterciens et les personnes de
leur suite qui passaient à Clairvaux en se rendant au chapitre

général et en en revenant ". C'était, en effet, l'usage de donner des

1. Stat.capiiul. gen. Cist. 1157, 1183, 1194, 1217, ap.Mart., Anecd., IV, 12J0,

1256, 1281, iii^.Instit. capit. gen. Ci.s^., dist. XIII, cap. viii, apud Nom. Cist.,

p. 332, 353. Libell. ant. dc.Jln. cnpit. gen. Cist., dist. XIII, cap. m ; ibid., pag. 568.

2. <> Cibum goneialem. i Cail. de Clairvaux, Elemosine, III bis.

3. Cart. de Clairvaux. Elemosine, I. — Sur rétyinoloKic du mot Pont au
Change, voir (Juillormy, Itinéraire archéologique de Paris, |»age 372.

4. Cartul. de Clairvaux, Comitum Campante, XVII.

5. Ibid., Elemosine, VI.

Ibid., IX.
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pitauces aux hôtes. En 1207, Christophe Mauciuns légua à Clair-

Taux, pour frais d'une pitance, une rente de xx sous, assise sur

sa maison du Petit-Pont , à Paris '
; on sait que les ponts de

Paris étaient autrefois couverts de maisons. En 1215, Udra,

dame et avouée de Saiut-Mihiel, et Gilles, son lils, donnent une

rente de xl sous blancs sur le gîte de Saint-Mihiel , lesquels doi-

vent être employés en une pitance, le jour de leur anniversaire.

Ils ajoutent que ce sexa à la volonté du prieur, méconnaissant

ainsi les règlements qui soumettaient la distribution des pitances

au jugement de l'abbé ". En 1210, Garnier, ancien évèque de

Langres, et qui avait été antérieurement abbé de Clairvaux,

donne à l'abbaye divers biens , à condition quune pitance sera

accordée à tout le couvent de Clairvaux le jour de la Trinité,

tant qu'il vivra, et, après sa mort, le jour anniversaire de son

décès à perpétuité'. En mars 1229, Guillaume, iilsdefeu Gar-

nier, prévôt de Troyes, et Marguerite, sa femme, font donation à

Clairvaux d'une maison située à Provins et où l'on vend du

poisson à la foire de Saint-Ayoul. Les moines pourront, disent-

ils, en employer le revenu à une pitance générale*. Une dona-

tion faite à Clairvaux, au mois d'octobre 1232, par Etienne de

la l'erté-sur-Aube, clerc , est soumise à cette condition : qu'a-

près la mort du donateur il y aura, le jour de son anniversaire,

une pitance générale pour le couvent'"'. En janvier 1236 (v. si.),

Guillaume, fils de Garnier, citoyen de Troyes, probablement le

même que celui que l'on vient de nommer, donne x livres de

rente payables aux foires de Saint-Jean et de Saint liemi de

Troyes, sur le tonlieu des maisons où les drapiers de Chàlons,

d'Amiens et d'Abbeville vendent leurs marchandises à Troyes.

Ces X livres devront être employées en une pitance pour le cou-

vent de Clairvaux , tous les jeudis saints ". La même année

(v. st.), nous trouvons deux autres donations, l'une du mois de

janvier, l'autre du mois de février , lune de x livres de Provins

de rente, l'autre de la quatrième partie'des terrages de Longpré,

1. Carttil. de Clairvaux, Elemosine, XIX.

2. Ihid., IN.

3. HariiianJ, Catalogue des maniiscrUs de la bibliothtqui' de Tn^yes, |i;if;*'s 'xc-,,

27.

4. Carlulaire de Clairvaux, Elemosine,'

5. Ibid., Vitra Albam, rxxv.

ft. Ibid., ElcDiOii.ic, LXXIX.
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toutes deux encore à charge de pitances annuelles pour tout

le couvent; dans la seconde donation, le donateur a soin de

dire que son argent ne pourra pas être détourné de la destina-

tion qu'il lui attribue V Je ne parlerai pas des rentes de beurre

,

d'huile, de fromage, fondées en 1204, par Guillaume, châtelain de

Saint-Omer -
; en 1216 par Jean, seigneur de Reynel ^

; en 1218

par Gautier, prévôt de Saint-Omer "*. Ces donations permettaient,

au treizième siècle, d'assnisonner les aliments un peu mieux

que du temps de saint Bernard. Elles n'ajoutaient pas de plats

nouveaux à ceux que la règle avait prescrits.

Le nombre des pitances fondées au profit des moines de Clair-

vaux, depuis la fondation de l'abbaye jusqu'en 1237, est de dix-

sept. Ce chiffre n'est pas considérable ; mais, ce qu'il est très-

important de remarquer, c'est que onze de ces pitances sont

accordées pour des jours déterminés , et que l'abbaye de Clair-

vaux, en acceptant ces donations, violait les règlements que nous

avons rappelés, et qui furent renouvelés pendant toute la durée du
douzième et du treizième siècle. Une autre remarque, c'est que
six de ces pitances, celles qui sont données par Louis YII, sont

attribuées à deux jours seulement, qu'en vertu de la donation de

ce prince, le nombre des plats du repas unique de Noël est élevé

de deux à cinq, et que le jour de Pâques il y a cinq plats au lieu

de deux à répartir entre les deux repas de la journée. Tout ce que
les anciens règlements cisterciens permettaient à l'époque de la

plus grande fatigue de l'année, c'est-à-dire pendant la moisson,

c'était d'élever le nombre des plats à quatre par jour
; pendant

ce temps-là, autant que possible et sauf décision contraire de

l'abbé, chaque moine avait à dîner et à souper, outre les pul-

menlum regulare, un plat de pitance, et In livre de pain habituelle

était augmentée d'une demi-livre ^.

. Le droit des moines aux pitances fut éri<;é en loi au milieu du
quatorzième siècle, lorsque, maintenant l'ancienne défense d'ins-

crire les pitances sur un livre particulier appelé calendrier, on

1. Cartul. de Clairvattx, Elemosine, LXXXI, LXXXII.

2. Ibid., ib., X.

3. Ibid., ib., LIV.

4. Ibid., LI 6)5.

6. Vsus ord. Cist; cap. LXXXIV, apud Novi. Cisl., p. 19o. Julien Paris nie l'exis-

tence de ce supplément, ap. Nom. Cist., p. 181. Nous croyons qu'il se trompe.

IV. (Quatrième scrie,^ 19
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permit d'en prendre note dans le livre de la règle ou dans le

martyrologe ', en sorte que la lecture du jour apprît aux reli-

gieux s'ils devaient ou non avoir un extra. On ne voit pas renou-

veler, au quatorzième siècle, l'ancienne prescription du cliapitre

•général qui défendait à l'ahbé de donner trois jours de suite des

pitances à ses moines^. Cette pre'caution prise par l'ancienne

discipline, contre la faiblesse des abbés, était aussi tombée en dé-

suétude. 11 n'est pas davantage question, à la même époque, de

la peine dont le chapitre général menaçait, en 1240, le moine ou

le convers qui aurait suggéré à un séculier de donner ses aumô-

nes à charge de pitance ' , tant l'abus avait pris de racines , tant on

était loin de l'ancienne austérité monastique et de cet amour de la

mortification qui, après avoir fondé l'ordre de Cîteaux, en avait

fait la grandeur et l'illustration! Déjà vers 1200, un chapitre

intitulé Eîemosine dans le cartulaire de Clairvaux parait être

consacré aux titres des biens affectés exclusivement aux pi-

tances. Une décision contenue dans le Libellua anliquarum défi-

nitionum ordinis Cisterciensis (1289), nous apprend que dans cer-

taines abbayes on avait établi un officier appelé elemosynarius

ou pitanciariuSf qui distribuait les pitances sans demander l'as-

sentiment de l'ahbé \ Il semble évident qu'en 1260 cet officier,

institué en violation de la règle, existait à Clairvaux. Eu 1289,

le chapitre général prescrivit la suppression des eîemosynarii et

des pitanciarii '^
. Mais il eut fallu autre chose que des ordon-

nances du chapitre général pour rappeler l'esprit de saint Kobert

et de saint Bernard dans le grand corps qu'ils avaient créé.

1. Libellus novellarum definitionum ord. Cu^ , dist. XIII, cap. 111, apud Nom.
Cist.y 657.

2. Instiiutiones capituU gen. Cist., dist. XIII, cap. VIII, apud Nom. Cist., 3b2,

353.

3. Ibid.

4 Dist. XIll, C. m, ap. Nom. Cist, p. 568.

5. Ibid,

H. D'ARBOIS DE JUBAUNVlLLt:



EMPRUNTS

DE SAINT LOUIS
EN PALESTINE ET EN AFRIQUE.

APPENDICE.

Je crois pouvoir rattacher à l'article récemment publié sous

ce titre' les documents inédits qui suivent. Les uns sont relatils

à des emprunts contractés, en vue de la croisade, par saint Louis

ou en son nom; les autres renferment quelques détails intéres-

sants sur Gilles, archevêque de Tyr, dont j'ai eu l'occasion do

parler en énumérant les diverses mesures qui avaient précédé

l'envoi à Saint- Jean-d'Acre des lettres de crédit de saint Louis;

un dernier enfin nous apprend quelle était la situation des

croisés de Palestine eu 1267, si je ne me trompe.

I.

L'acte qui suit constate des emprunts que contracta saint

Louis pendant sa première croisade. Tant à raison de ces em-
prunts qu'à raison d'autres frais qui ne sont pas spécifiés, le roi

devait quatre cents hesants sarrasins à un Génois, auquel ils fu-

rent payés et dont il donna quittance le 16 septembre 1254. Si

le besant sarrasin valait dix sous parisis ^, la somme montait à

200 livres parisis, et avait une valeur intrinsèque de 4,493 francs.

La valeur relative serait de 17,973 francs, si le pouvoir de l'ar-

gent était quadruple, ou de 22,466 francs, si le pouvoir de l'ar-

gent était quintuple.

Eudes de Châteauroux, cardinal de Frascati et légat du saiiit-

1. Voyez plus haut, j). 113.

2. Du Gange, XX* Dissertation sur l'Histoire de JoinvUle.

19.
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siège, au nom dutiuel la charte est rédigée, avait accompagné

saint Louis en Palestine ; il ne revint pas avec le roi.

QUITTAKCE ULTSK SOMME DE QUATBE CENIS BESAMS SARRASINS

DUE PAR SAINT LOUIS A UN GÉNOIS.

Odo , miseratione divina Tusculanus episcopus, Aposlolica? sedis

legatus, universis praesentes lilteras inspecturis, salutem in Domino

sempiternam. Noverit universitas veslra quod Guido Pictapetra, Ja-

nuensis , in nostra prœsentia constitutus
,

qnitavit illustrem regem

Francise de omnibus serviciis qna> fecit dicto rcgi et de omnibus mu-

tuis et expensis quas fecerat pro eodem, et juravit super sacrosancta

Dei evangelia in manibus nostris quod , occasione rerum praedicta-

rum vel alicujus earumdem, pro quibus habuit in recompensationem

quadringentos bisantos Saç^acenos , nec per se nec per aiium petet

nec peti faciet a rege antedicto, renuncians omni actioni et juri, si

quid sibi competit vel competere potest, contra dictum regem, occa-

sione rerum pnedictarum vel quacumque alia ratione sive causa. In

cnjusrei testimonium, sigillum nostrum duximus prwsentibus litteris

iipponendum. Datum in Accon, anno Domini M» CC LIlIl», XVI» ka-

lendas octobris.

(Archives de Ttinp., Tr. des Ch., cart. J 473, pièce n° 21.)

II.

li'acte suivant constate un emprunt de mille livres tournois

qu'Erard de Valéry fut autorisé à contracter, au nom de saint

Louis, avant de partir pour Saint-Jean d'Acre, en 1205. Les

exemples abondent de ces dons du roi aux chevaliers qui se

croisent; il eût été plus intéressant de retrouver la lettre de

crédit délivrée par le roi. La somme fut probablement emprun-

tée en France.

CHARTB d'ÉBABD DE VALERY RELATIVE A SON DBPART POUR LA TEBBE

SAINTE.

Universis présentes litteras inspecturis, Erardus deValeriaco, miles,

doniinus Sancti Valeriani, salutem. Notum facio quod, cum potesta-

teni habeam contrahendi mutuum usque ad mille libras turonensium
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nomine dominimei'regis Francorum illustris, perlitteras suasmihiad

hoc traditas , et aliquas gratias obtinuei im a domino archiepiscopo

Tyrensi, executori negocii terrae sancta^, ita quod infra instans Pascha

transfretem in subsidium terr* sanctœ pra^dictœ , volo et concedo

,

quod si contigeret me non transfretare infra terminum praenotatum

ut dictum est,, quod ego tenear reddere dictas litteras, vel mille libras

turonensium , et quicquid de dictis gratiis mihi concessis a dicto ar-

chiepiscopo recepissem ; et quoad ad hcec obligo et assigno omnes

redditus et proventus tocius terr* meae de Sancto Valeriano et perti-

nenciarum ejusdem, ita quod ego vel alius pro me nichil inde pos-

simus percipere vel levare quousque dicto archiepiscopo vel Johanni

de Valencenis', militi, seu alteri eorum^ de prœdictis fuerit plenaiii;

satisfactum. In cujus rei testimonium, sigillummeum duxi prœsenti-

bus litteris apponendum. Datum anno Doraini M" CG° LX» quinto

,

mense Julio.

(Tr. des CA., cart. J 455, pièce n» 21.)

III.

On peut, je crois, assimiler à un prêt le dépôt de 24 marcs

d'or en lingot que fit entre les mains de saint Louis, Théalde,

archidiacre de Liège, le 28 décembre 1269. Si Théalde n'eût pu

86 joindre à l'armée des croisés, la somme eût dû être employée

au rachat des captifs et au soulagement des pèlerins.

Théalde, de la famille des Visconti de Plaisance, fut élu pape

le V septembre 1271 , tandis qu'il était outre mer. Il prit le

nom de Grégoire X.

ACTE DK DÉPÔT DK VINGT-QUATRE MABCS D*0» FAIT PAR THÉALDE,

ARCHIDIACRE DE LIÈGE, ENTRE LES MAINS DE SAINT LOUIS.

Universis praesentes litteras inspecturis, Thealdus, archidiaconus

Leodiensis, salutem in Domino. Noveritis quod de viginti quatuor

niarchis auri in palleola quas excellentissimo principi domino Ludo-

vico, Dei gratia Franciai régi illustrissimo , in deposito tradidi, quas

michi vel certo nuntio meo reddere tenetur ultra mare, ego volo et

concedo quod, si ego morte prwventus fuero aut casu aliquo impedi-

1. Jean de Valenciennes avait été. adjoint par le pape à l'arclievéque de T\r pour

recueillir les produits du centième.
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tus quod non possim iu generali passagio transfretare
, quod idem

dominus rex et legatus sedis apostolica^ medietateni dicfarum viginti

quatuor marcharum expendant ipsi vel dictus dominus rex, si vide-

rint posse comode fleri, in redemptionem captivorum. Aliam vero

niedietatem, et si quid residuum fuerit quod expensuin non fuerit in

captivis redimendis, distribuant ipsi vel dominus rex peregrinis se-

cundum quod eidem domino régi et legato praîdicto vel domino régi

videbitur bonum esse. In cujus rei testimonium praîsentes litteras

pra^bui sigilli mei munimine sigillatas. Actum Parisius anno Domini

M° CG« LX« nono, in festo Sanctorum Innocentum.

(Tr. des Ch.y cart. J 456, p. n" 28'».)

IV.

Les pièces qui suivent sont des lettres de la correspondance

de Gilles, archevêque de Tyr, qui avait été, comme je l'ai dit,

chargé de prêcher la croisade en France et d'y recueillir l'impôt

du centième sur les revenus du clergé de France.

La première, datée de Paris (23 novembre 12G5), est adressée

à maître Richard, chantre de Tripoli, chanoine de Tyr et tré-

sorier du pape. Des envoyés de l'archevêque étaient vcuus à

Eome, et Richard s'était plaint de n'avoir pas été [mis au cou-

rant des affaires dont ils étaient chargés. Gilles excuse ses pro-

cureurs et proteste de la coufiaucc qu'il a mise en Richard. A
cette lettre où il est, en outre, question d'une affaire personnelle,

était jointe une note qui témoigne assez de la sincérité de l'ar-

chevêque et de sa confiance en maître Richard. Il s'y plaint, en

termes fort nets, de ce que le pape ait détourné au profit de la

Fouille, c'est-à-dire au profit de Charles d'Anjou, la croisade de

la terre sainte et l'argent qui lui était destiné. Il se plaint en-

core de ce que les prélats et les clercs qui se sont croisés et sont

tout prêts à s'embarquer, soient contraints, malgré tous les pri-

vilèges, à payer la dîme qui se prélève en faveur de Charles

d'Anjou; à ce sujet, il compare avec amertume la situation des

laïques et celle des clercs.

La perception de cette dîme avait été confiée aux soins du
cardinal Simon , légat du saint-siége

,
qui plus tard devint

pape sous le nom de Martin IV. Une chronique contempo-

raine témoigne des rigueurs qui accompagnaient la levée de
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la dîme '. L'arclievêque de ïvr avait le droit de blâmer i'àpreté

du cardinal Simon, car il apportait beaucoup de douceur et

de modération dans la perception du centième.

Dans la même note , l'archevêque de Tyr demande qu'on im-

pose la paix, ou au moins une trêve de longue durée aux Yéni-

tiens, aux Génois et aux Pisans, dont les querelles compromet-

tent le succès de l'une et l'autre croisade, en Palestine et en

Italie; on y parviendrait, dit-il, en leur retirant en tout lieu

les libertés et les privilèges qu'ils ont obtenus.

L'archevêque termine en exprimant le désir de se décharger

de la mission qui lui est confiée et de pouvoir terminer sa vie à

Tyr. Lors de l'élection de Clément IV, il avait tenté d'en obtenir la

permission, mais elle lui avait été refusée. Tout en continuant à

s'acquitter de ses fonctions, il ne perdit pas l'espoir d'obtenir un
repos que rendaient nécessaire son âge et sa santé : le jour même
où il écrivait à Richard, le 23 novembre 1265, il écrivait aussi

à plusieurs cardinaux et évêques d'Italie, pour les informer de

la situation qui lui était faite et leur recommander les inté-

rêts de la terre sainte et ceux de son église de Tyr.

En 1266, au mois d'avril. Clément IV se laissa toucher; mais

Gilles mourut à Dinant le 23 avril. Son corps fut apporté à Sau-

mur, et son tombeau devint l'objet d'une dévotion particulière.

Le cardinal Simon lui succéda dans la perception du cen-

tième, mais bientôt il se déchargea de cette mission sur Guillaume

de Sorbonne.

LkTTRE DE GILLES, ARCHEVÊQUE DE TYB, A BICHAfiD, CHANOIT!«E DE TY£

ET TEÉSOBIER DU PAPE.

Egidius, miseratione divina Tyrensis archiepiscopus , executor ne-

gocii crucis, a sede apostolica deputatus, viro venerabili et discreto

in Christo sibi karissimo magistro Richardo, cantori Tripolitano et

canonico Tyrensi ac domini papaî thesaurario, salutem et continuum

eincera; dilectionis affectum. Indubitanter confidimus et pro con-

stant» tenemus quod vos, in his qua; ad terr» sanctae et ecclesiœ Ty-

rensis et nostrumcommodum pertinent et honorem, fuistis semper et

cstis parutus consilium et auxilium impertiri. Et si procuratores no-

slri vos non requisiverunt, ut scripsistis, hoc fuit, sicut ad excusa-

1. Historiens de France, t. XXI, p. 770.
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tionem suam asserunt , non eo quod vellent vos a negociis nostris

evitare, sod quia vos videbant in vestro ofticio multis occupacionibus

involutuin. Non est eniin intencionis nostra^ quod vos negociorum

nostroruni esse debeatis ignarus, sed vellemus pocius quod vobis tan-

quam nostio speciali secretario et propicio promotori fièrent mani-

festa. Quia vero nobis scripsistis ut nostris vicario et baillivo super

restitutione vestroruni fructuum scriberemus , noveritis quod, post-

quam vestras receperimus litteras, eis scribere non potuimus, sed

proponimus eisdem scribere in instanti passagio marciali ut omnia

quae de dictis fructibus vobis debentur vobis intègre persolvantur.

Negocium autem terri» sanctai, quod in futurum, per Dei gratiam

,

vestro interveniente auxilio, sortiri credimus bonum fmem, et no-

stram Tyrensem ecclesiam vobis recomniendamus. Processum autem

dicti negocii et statum nostrum vobis lator praesentium referre po-

terit viva voce. Valete. Datum Parisius, IX kalendas decembris, anno

Domini M" CG° LX» quinto.

(Tr. des CA., cari. J 466, p. n» 23".)

NOTE A>NEXÉE A LA LETTRE PBÉCEDENTE 1.

Licet videatur salis durum quod dominus summus Pontifex com-
mutandi crucem terrae sancUu in subsidium Apuliai contulit pote-

statem, adhuc videtur durius ut pecunia, eidem terrte sancta^ex dévo-

tions fidelium assignata, in dictum Apuliœ subsidium convertatur, et

testatorum voluntas minime impleatur, quod in multis locis inveni-

mus ubi discurrimus praidicando. Valde durum etiam videtur quod

praelati et alii minores clerici, et crucesignati, volentes personaliter

transfretare , ad solvendam decimam compelluntur : per hoc enim

multi prailati et canonici crucem accipere dimiserunt. Quod tamen

videtur esse contra privilegium crucesignatis gênerai iterconcessum,

videlicet quod sint immunes a collectis et talliis, aliisque gravami-

nibus quibuscumque
;
quibus privilegiis gaudent laici^ et eos a prae-

dictis facimus observari, sed heu ! clerici, quia clerici beneficiati

,

deterioris sunt conditionis in hac parte. Praeterea multum expediret

utrique negocio, videlicet terrée sanctae et Apuliœ , et etiam negocio

Constantinopolis, ut inter communitates Januensium , Venetorum et

Pisanorum esset pax et concordia reformata, vel longa treuga firma

facta, et ad hoc compelle[re]ntur per subtractionem privilegiorum et

1. Elle est attachée à la lettre par UD|fii.
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libertatum quas habent in multis locis et aliis multis modis. Nobis

eciam expediret quod nos scirenius quando placebit domino nostro

summo Pontifici quod nos ad nostram Tyrenseni ecclesiani reverta-

mur, qua> nostriun adventum desiderat et expectat, quia, si nos

habereinus motionis nostraî terminum assignatum, de multis nos

intérim provideremus et iter nostrum ad illum terminum procurare-

mus. In terra enim sancta desideramus et proponimus et morari et

mori. Domino concedento, unde paternitatem vestram rogamus af-

fecta quo possumus ampliori quatinus ad prsemissa obtinenda, si

placet, efficaciter laborare velitis.

(Tr. des Ch., cart. J 456, p. 23' ^)

LETTRE DE GILLES^ ABCHEVÊQUE DE TYB, A OCTAVIEN, CABDINAL DB

SAINTE-MABIE IN VIA LATA.

Reverendo patri ac domino 0., Dei gratia Sanctœ Mariae inVia lata

dyacono cardinali, Egidius,miseratione divinaTyrensis archiepiscopus,

salutem et obedienciam tam debitam quam devotam cum omni reve-

rencia et honore. Cum nos in novitate feliois creacionis sanctissimi

patris ac domini nostri démentis divina providencia summi pontiticis

nostras eidem destinassemus litteraS;, per eas humiliter supplicando

ut injunctum nobis Christi crucis officium in quo, licet parum utiliter,

tamen pro nostnepossibilitatis modulo, nunc usque laboravimus dili-

genter, a nostris debilibus humeris deponere dignaretur et jugum

oneris hujusmodi collo alterius })Otencioris imponere , cujus cii'con-

speccione et industria pra'fatum terrai sancta^ negocium feliciorem

sorliretur effcctum, paternitati vestrœ reverendie litteras nostras de-

precatorias ut ad hoc nostri gracia laborare dignaremini specialiter

dirigendo, idem dominus summus pontifex debilitati nostras parcere

renuens et aetati, supplicationes nostras admittere recusavit, ipsum

negocium Imbecillitati nostrœ sicut antea iterato committens. Cujus

labor quantumcumque nobis fuerit difficilis, ob reverenciam tamen

mandatoris ejusdem cujus voluntati resistere nec volumus nec de-

bemus, illud devoto animo pro nostris viribus, tanquam obedienciae

filiuS; sicut alias fecimus, diiigenter exequimur, et in ipso affectuose

prout melius possumus laboramus; pn^fatum autemterrœ sanctae ne-

gocium quod, vestro interveniente suffiagio, ad bonum finem prove-

nire speramus, vestrae reverendai paternitati vestroque patrocinio,

quanta devocione possumus, commendamus, necnon nostram Tyren-

seni ecclesiam quam volumus esse vestram, parati ubicumque fueri-
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mus, tam aiïectu pariter quam ettVctu, veslris in omnibus oblempe-

rare bcneplacilis et mandatis. Valeat in Domino vestra paternitas

reverenda. Datuni Parisius IX knlendas decembris, anno Domini mil-

lésime ducentesimo sexagesimo quinte.

(Bibliothèque impériale, Svppl. lat., n. 87ê, pièce 2.)

Des lettres seml)lables furent envoyées aux évêques de Pales-

trina, de Porto Ercole, d'Ostie; aux cardinaux de Saint-Georges

au Vélabre, de Saint-Eustache, de Sainte-Marie-en-Cosmcdin, de

Sainl-Marlin-des-Moiits, de Sainto-Praxède et de Saint-Marc, et

à maître Bérard de Naples , arcbidiacre de Tours et notaire

apostolique. Pour ce dernier les termes de respect sont rem-

placés par des termes d'affection.

Toutes ces lettres «ont conservées au Trésor des Chartes,

carton J 45G, liasse n" 23.

V.

I.e dernier document contient les instructions que Guillaume,

patriarche de Jérusalem, adressait au frère Amauri de la Roche,

couuuandc'ur de la maison du Temple en Vrance, en le char-

geant de soutenir auprès du pape, du roi de Trance et du roi de

Sicile, Charles d'Anjou, les intérêts des chrétiens en Palestine.

Ces noies furent écrites, ce me semble, entre le mois de mars et

le mois d'août 1207 : le cinquième article indique qu'elles le fu-

rent entre mars et août, et le second qu'elles sont postérieures

à la mort d'Eudes, comte de IVevers
,
qui débarqua à Saint-Jean

d'Acre le 10 octobre 1265, et y mourut l'année suivante, au

mois d'août '
. Le patriarche attend une réponse de Rome avant

le 14 septembre; on peut donc dater ses instructions du mois

d'avril ou du mois de mai.

Amauri est chargé d'obtenir l'envoi en Palestine de sommes

importantes. Guillaume désire y établir un corps d'archers et

d'arbalétriers, et y retenir, pour un temps déterminé, cinquante

chevaliers venus avec Eudes, comte de Nevers, Erard de Valéry

et Érard de Nanleuil. De plus, il faut payer les gages de Geoffroy

de Sergines et de ses chevaliers, qui montent à 10,000 livres

1 . Sanutus, dans Bongars, Gesta Dei pef Francos, t. II, p. 22â. Cf. Continuât, fle

r.uillaume de Tyr, dansMartène, Amplissima CoUeciio, t. V, col. 742.
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tournois par an. Pour conserver ses chevaliers auprès de lui,

Geoffroy avait dû contracter, en donnant son patrimoine pour

garantie, un emprunt de 3,000 livres, cautionné d'ailleurs par

le patriarche, par le grand maître des Templiers et par celui des

Hospitaliers. On n'a pas encore assez fait ressortir tout ce qu'il

.y a eu d'abnégation et de dévouement dans la vie de Geoffroy de

Sergines ; son nom, du reste, n'avait pas tardé à devenir popu-

laire, et Rutebeuf se fit, dans ses vers, l'interprète des sentiments

de sympathie que son courage inspirait en France'

.

Le patriarche demande que la somme empruntée par Geof-

froy soit prélevée sur le centième et remise à Paris entre les mains

du trésorier du Temple, qui en fera le remboursement aux mar-

chands. 11 désire de môme que le trésorier soit chargé de rem-

bourser à Paris 18,000 livres qu'il lui a fallu emprunter, à gros

intérêts, pour payer les gages de quarante-huit chevaliers fran-

çais, engagés pour cinq mois.

Il demande, de plus, que le pape et le roi de Sicile établissent

une trêve entre les Génois et les Vénitiens; qu'on s'oppose en

France et en Italie au départ, pour la terre sainte, des pauvres

gens, des vieillards et de ceux qui ne font pas profession de

porter les armes
;
que le roi de Sicile tienne six galères armées

sur les côtes de Palestine; que les dîmes du royaume de Chypre,

évaluées à 2,000 livres tournois, soient appliquées aux besoins

de la croisade, et qu'un envoi d'argent permette d'achever les

fortifications de Jaffa. Le dernier désir du patriarche est que

l'on hâte le départ des croisés.

Ces instructions sont écrites sur un rouleau composé de plu-

sieurs feuilles cousues ensemble.

INSTBUCTIONS DONNÉES A AMAURl DELA BOCHE, COMMANDEUR DE LA

MAISON DU TEMPLE EN FBANCE, PAR GUILLAUME^ PATRIARCHE DE

JÉRUSALEM.

La remembrance de choses que le saige et le honorable persone

frère Amauri de la Roche, commandeur de la maison du Temple en

France 2^ doit proposer et procurer pour le besoin et le secours de

la terre saincte :

1. Œuvres de Rutebmf, 1. 1, p. 65 et p. 95 (Complainte de Geoffroy de Sergines,

et Complainte d'outre-mcr)

.

2. Amauri fut élu commandeur en 1264, sur la demande de saint Lotd» et sor la re-
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Le premier article est que, cuni la terre soit povre et le Sarasins

vienent trop de foiz soudainement et sur la cité d'Acre et les viles et

les autres chatiaus, que en la dite cité d'Acre eust aucune quantité

de pecune, laquele
,
par les meins de celui que mesires li rois de

France establiroit, fust despendue à soudeer arbalestriers et archers

pour la defension de la terre.

Le segont article est que il soit traité o nostre seignor l'Apostoile

que nous poissions retenir les chevaliers François, c'est à savoir l che-

valiers qui furent du comte de Nevers et de mesire Erart de Valeri

et d'autres gentishomes qui sunt du roïme de France , dou premier

jour de février, qui vendra usquez a la feste de la Seint Rémi* venant

après le dit mois de février por le secors de la terre , et que de ce

nous seuns acertenés usquez à la sainte Croz en septembre 2 par les

lestres overtes de nostre segnor l'Apostoile, ou se non le?s chevaliers

devant dis se partiront de la terre ; e la provision de ces tens est de

Lx livres de tomois à chascun chevalier.

Le tiers article si est de chevaliers de mesire Joffroi de Sargines

por lui et ses chevaliers, que sa provision soit porchaciée , laquele

monte, selonc ce que il dit, x*" libres de tomois checune anée.

Le quart article est que m mile libres de tornois, les queus avant

la venue du soldan nous, patriarche, et les meistres dou Temple et

des Hospitaus, pleiames por mesires Joffroi à paier à ces chevaliers

qui s'en voloient partir de lui, soient paiées dou centime des églises

au tresorer de la meson du Temple à Paris, lesquels les paera à mar-

chans; et le devant dit mesire Joffroi a abandoné à vendre son patre-

moine se la devant dite quantité ne fust paiée.

Le quint article est que mil et dccc livres de tornois, lesquels furent

empruntées por xlviii chevaliers François retenir à la defension de

la cité d'Acre aveques autres aumônes que nous douâmes ( e sont

retenus du premier jour de mars qui passés est jusques au premier

jor d'aoust qui vient), seient paies par la main du trésorier à Paris à

marchans qui nous les ont prestes o grant usures; et unques deniers

ne furent ensi bien despendus de là la mer au profit et à la defension

de la terre.

commandation d'Urbain IV. (Raynaldus, Annales ecclesiastici, édition Mansi, t, lU,

p. 142)

1. Les fêtes de Saint-Remy sont le 13 janvier et le i" octobre, jour de sa trans-

lation.

2, 14 septembre. On ne voit point la raison pour laquelle ils n'attendront que jus-

qu'au 14 sesptembre un traité qui ne les engagera qu'au mois de février suivant.
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Le seisinic article est que nostre sire l'Apostole et mesire le roi de

Cécile feisserit ou pais ou treive entre ,1e Venetien et les Jevenois,

quar celé guerre est molt perillose et par ce se porra perdre la cité

d'Acre moût legierement, laquele chose ne plaise à nostre Seignor!

et la trêve soit prise au mains por l'espace de x ans.

Le septime article est que nostre sire l'Apostole et le legas de

France et de la Cécile porveissent que povres gens et veilles gens ne

gens que ne fussent d'armes ne passassent de là la mer, mais que il

reinssissent les crois et sur les pors fussent aucuns vicaires dou legas

qui ceste chose porchassassent. Le péril qui en avient de ciaus est

manifest orendroit, quar il gastent la terre desà la mer sanz profist,

cumme gens qui ne n'ont armes et ne veulent riens faire de bien, et

tout en les cous issent hors en pover de Sarrasins et sont pris et mors
de Sarrasins ou il se reneient.

Li octive article est que l'en procure à mesire le roi de Cécile

cumme teinst vi galées armées au mains en ces parties dou reaume

de Jherusalem, lesquels porroient tere moût grant profit e gaingne-

ront bien lur messions sur les naves et les vaissiaus qui vont en terre

de Sarrasins sur la défense de mesire le roi de Cécile, et par tout se

porront donner aucune poincture au port d'Alexandrie et de Damiate.

Le x" article * est que les dimes des églises dou reaume de Chipre

nostre sire l'Apostole donast à l'aide et à l'esforcement de la cité

d'Acre et dou reaume de Jérusalem, jusquez que il veinst le gênerai

passage; et porra monter la somme jusques a ii miles Ib. de Turon.

Le XI" article est de esforcer le chatiau de Japhe : le patriarche a

fait complir toute l'eschace dou fossé d'entor le chatiau; iiii issues i

sereent mestier ou fossé e à chacune issue i tornelle qui garantist

l'issue e le fossé, et faire bone rièredouve ou fossé ; et à ce faire se-

roit mestier l'aide de l'église ou de mesire le roi de France, quar le

patriarche ne peut plus et autre n'i a qui riens i mete.

Lexu" article esta procurer que lamente ^ dou passage seit hastée.

(Jr. des Ch., cart. J 456, p. i\° 36\)

1. Le IX* article manque dans l'original.

2. M. de Ma»-Latrie, qui a analysé cette pièce dans son Histoire de Chypre{U, 71),

apprend que les 3,000 livres de l'art. -1 ne furent pas remboursées à (Jeoffroy de Ser-

gines, et que, le 20 avril 1275, (irégoire X ocrtvit à Philippe le Hardi pour lui demander

de les rembourser à ses héritiers.

G. SEUVOIS.
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BIBLIOGRAPHIE.

La Paix et la Tbêve de dieu, histoire des premiers développe-

ments du Tiers État par CÉglise et les Associations, par M. Ern. Se-

raichon; Paris, 1857.

Ce droit germanique, ou, pour parler plus exactement ce droit barbare

de venger soi-même son offense à main armée, tel fut, chacun le sait, un

des plus cruels fléaux de la société au moyen âge. Comprimé un instant

pendant cet essai de restauration impériale qui illustrera à jamais le nom de

Charlemagne, il ne tarde pas à prendre sous les faibles successeurs de ce

prince une vigueur nouvelle. Bientôt même il se développe en toute liberté

et dans toute son horreur, à cet [âge pire, ce semble, que celui des

grandes invasions, à cette funèbre époque du dixième siècle, où les derniers

rayons de la civilisation romaine finissent par s'éteindre, laissant la société

dons d'épaisses ténèbres et dans les convulsions de l'anarchie. Ce sera

l'éternel honneur de l'Église d'avoir, dans ce chaos social, conservé l'idée

et l'amour de l'ordre, compati aux souffrances du peuple, et protesté avec

énergie contre l'abus de la force, contre cet odieux préjugé qui tendait à

faire du royaume un vaste champ de bataille. Forte de la justice de sa

cause, de l'appui des hommes de bonne volonté, elle engagea résolument

la lutte, au nom de la civilisation, contre la barbarie. Dans cette lutte qu'il

y aurait de l'ingratitude à envisager avec indifférence, quelles armes em-
ploya l'Église, quels furent ses auxiliaires? Quels résultats la payèrent de

ses généreux et persévérants efforts ? Ce sont les intéressantes questions que

W. Semichon s'est proposé de résoudre dans un remarquable ouvrage in-

titulé : La Paix et la Trêve de Dieu '.

La Paix et la Trêve de Dieu sont deux faits qu'il faut se garder de con-

fondre. Sous le nom de Paix de Dieu, on désigna cette sauvegarde continue,

qui s'étendait à tout ce qui se présente avec un caractère sacré ou sans

moyen de défense aux églises, aux cimetières, aux couvents, aux clercs, aux

religieux, aux femmes, aux paysans. Par Trêve de Dieu, on entendait la dé-

fense faite aux propriétaires de fiefs, à la classe guerroyante dq, ce temps-

là, de commettre aucune hostilité , à certains jours de la semaine, à cer-

taines époques de l'année.

Ces définitions font comprendre que la Trêve de Dieu ne fut pas, comme
on le suppose assez généralement, un diminutif, une dégénérescence de la

1. Dans le même temps où M. Semichon publiait son livre, un savant allemand,

M. Kluckhohn, faisait paraître en Allemagne un ouvrage approfondi sur le même su-

jet : Geschichte des Goltesfriedens. Il nous est connu' par un excellent compte

rendu de M. Louis Binaut dans la Revue des Deux-Mondes, livraison du 15 sep-

tembre 1857.
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Paix de Dieu. C'est une institution qui s'applique à des objets distincts

bien qu'analogues, et qui fut destinée à compléter le système de défense

imaginé par l'Église contre le désordre des guerres privées.

Parlons d'abord de la Paix de Dieu, puisque c'est elle qui vient la pre-

mière en date, et examinons ce qu'il y eut alors de nouveau dans la con-

duite de l'Église. Ce ne fut assurément ni sa répulsion pour le sang et la

violence, ni sa vigilance à assurer le respect des personnes et des choses

consacrées à Dieu, ni sa sollicitude à protéger ceux que leur faiblesse ex-

posait davantage à l'insulte et au mépris. Ces caractères lui avaient appar-

tenu dans tous les temps ; ils n'offrent rien de spécial à l'époque qui nous

occupe. Mais voici ce qu'on n'avait point encore remarqué. Jusqu'alors, pour

faire prévaloir ses idées, l'Église n'avait eu recours qu'à son enseignement,

ou bien elle avait réclamé l'intervention du pouvoir central, personnifié dans

un chef unique. Au dixième siècle, ce pouvoir n'étoit plus guère qu'un

souvenir, souvenir puissant, il est vrai, qui devait inspirer nos souverains

et préparer le retour à la centralisation et à l'unité monarchique. En atten-

dant cette époque de réorganisation, l'Église, qui sentait la société s'en

aller en dissolution, faute d'être gouvernée, prit un parti extrême. Eu
même temps qu'elle donna le plus grand développement à son autorité

spirituelle au moyen des interdits, elle chercha un appui dans une puis-

sance nouvelle, dans la nation même. Tous furent compris dans sou appel,

depuis les plus fiers seigneurs jusqu'aux plus humbles vassaux. Elle lia les

fidèles par le serment et en forma des associations imposantes, en état de

faire respecter la paix et les décisions de la justice.

Les conciles où il fut question de la Paix de Dieu, comme ceux de Char-

roux (989), Limoges (994), Poitiers (1000), Agri (1020), ne sontpas,reniar-

quons-le, de pures assemblées ecclésiastiques, mais des assemblées mixtes,

auxquelles les laïques, le peuple lui-même, sont appelés à prendre part.

Il s'agissait moins de délibérer que de proclamer solennellement le vœu du

pays, et de se conjurer pour la paix sur les saintes reliques et à la face de

l'Église. Cette nouveauté ne fut pas sans inspirer de l'inquiétude à quel-

ques prélats. Gérard, évêque de Cambrai, sollicité par des collègues de

faire entrer son diocèse dans cette ligue, s'y refusa d'abord d'une manière

formelle; peut-être sentait-il dans la cité qu'il administrait autant comme
prince de l'empire que comme prélat de l'Église, s'annoncer déjà ces mou-
vements populaires qui éclatèrent à plusieurs reprises, et finirent par ame-
ner de vive force, sous l'un de ses successeurs, la concession d'une charte

de commune. « Vous prenez, » disait-il aux autres évéqucs, « un parti per-

« nicieux et inexécutable ; c'est tenter l'impossible et agir contre les con-

« venances que de revendiquer un droit qui n'appartient qu'au roi; c'est

« mettre la confusion dans la Sainte Église, qui, selon le précepte, doit

« être administrée par deux pouvoirs, la royauté et le sacerdoce. »

Les raisons qu'allégua l'évèque de Cambrai ne touchèrent personne, pas

même les représentants de cette autorité civile dont il paraissait vouloir
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défendre les intérêts. lis avaient conscience de leur impuissance; ils déses-

péraient de pouvoir jamais réprimer par eux-mêmes ce brigandage général

auquel la société était en proie. Aussi, loin de regarder ces associations de

la paix comme attentatoires à leurs droits, le roi et les grands feudataires

les favorisèrent-ils de tout leur pouvoir.

Au concile présidé par Gui, évêque du Puy, vers la lin du dixième

siècle, on signale la présence d'une foule de princes et de nobles. Le concile

de Poitiers fut convoqué par Guillaume, comte de Poitou; un grand nombre

de seigneurs comparurent. Plus que tout autre, le bon roi Robert prit soin

de faire jurer la paix dans les provinces de son domaine. A cet effet, il

convoqua plusieurs assemblées à Ayri (diocèse d'Auxerre), à Verdun,

dans le comté de Chàlon et dans divers endroits des pays de Bcaune, Dijon

et Lyon.

Si les cbefs de la féodalité se crurent intéressés à prêter leur concours à

ce mouvement, avec quelle faveur ne dut-il pas être accueilli par le peuple,

à qui il rendait un peu de sécurité et l'espoir d'une justice régulière!

Cet espoir ne fut pas trompé. La paix de Dieu dut avoir pour consé-

quence immédiate une amélioration dans l'administration de la justice.

Les seigneurs réunis à Limoges en l'an 1000 déclarèrent solennellement

qu'à l'avenir justice ne serait plus déniée à leurs vassaux. Ils fournirent

des otages en garantie de leur serment ; mais, comme il pouvait arriver

qu'avec la meilleure volonté possible la force leur mauquât pour faire res-

pecter leurs décisions, il fut déclaré que, dans ce cas, ils appelleraient à

leur secours les princes et les évêques qui avaient pris part au concile.

Tous ensemble devaient courir sus à l'audacieux infracteur de la [laix, et ne

point lui laisser de repos qu'il ne se fût soumis à la justice. Ailleurs c'est

le peuple qui intervient directement. Les babitants d'Amiens et de Coibie,

après avoir juré la paix, s'engagèrent à ne plus vider leurs différends par

la rapine et l'incendie, mais à recourir à l'arbitrage de l'évêque et du comte.

Ces exemples sufDsent pour montrer le but qu'on se proposait et le ca-

ractère des associations qui furent alors formées sous la direction du clergé.

Elles répondaient si parfaitement aux besoins de l'époque que dès avant

l'année 1033, la paix de Dieu avait été proclamée par les évêques de la

seconde Aquitaine, Bordeaux, Agen, Angouléme, Saintes, Poitiers, Péri-

gueux, par ceux de Limoges, Le Puy, Viviers, Valence, Clermont, Tou-

louse, Rodez, Elne, Lodève, Glandève, Bourges, Vienne, Limoges, Char-

tres, Soisson, Beauvais, Albi, Cabors et Mende. Elle avait pénétré dans

les pays de Châlons, Dijon, Beaune, Lyon, à Amiens et à Corbie. En 1033,

cette institution déjà si répandue prit un développement remarquable.

L'année avait été heureuse. Lue abondante récolte avait répandu partout

l'aisance dans le présent en même temps que l'espoir pour l'avenir. Le

peuple, sur les exhortations du clergé, témoigna à Dieu sa reconnaissance

par un zèle plus marqué pour ces associations de la paix dont il avait ùvya

pu apprécier les avantages. De nombreuses assemblées eurent lieu dan.s
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les provinces d'Aquitaine, de Lyon, de Bourgogne et dans plusieurs

autres contrées de la France. On avait eu soin de faire| porter des reli-

ques célèbres à ces réunions, afin d'y attirer les fidèles, et d'imprimer un
caractère plus solennel aux serments qui devaient y être prêtés. De tous

côtés, le peuple y accourut en foule, bien décidé, dit le chroiii(jueur Raoul

Glaber, à accomplir tout ce qui lui serait prescrit par les pasteurs de

l'Église, avec autant de fidélité que si une voix sortie du ciel allait se faire

entendre sur la terre. Dans ces conciles, il fut décidé que l'on ne pourrait

plus boire de vin le vendredi
;
que l'usage de la viande serait interdit le

samedi, à moins de maladie, et que, même dans ce cas, on ne serait dispensé

de l'abstinence qu'à condition de nourrir trois pauvres. Les lois sur la paix

furent renouvelées au milieu d'un enthousiasme général. Une multitude

innombrable, les mains levées au ciel, comme pour prendre Dieu à témoin

de ses engagements, criait : La paix, la paix, la paix !

Jusqu'à la fin du onzième siècle, la paix de Dieu fut propre à certains

diocèses, à certains pays, et sanctionnée seulement par des conciles provin-

ciaux. Ce ne fut qu'au bout d'un siècle d'existence, quand il n'était plus

permis de mettre en doute les services que cette institution avait rendus et

pouvait rendre encore, qu'elle fut proclamée par Urbain II au concile de

Clermont en 109.5. Au même concile fut sanctionnée une autre institution

qui ne fit pas moins d'honneur à la France, je veux parler de la Trêve-Dieu.

La Ïrêve-Dieu paraît avoir pris naissance dans le Roussillon, à Elne, eu

1027, ou, au plus tard, àTuluges, en 1041 . La date du concile d'Elue, 1027,

a été contestée. Je serais assez porté à l'admettre avec M. Semichon; mais,

en même temps, il faut reconnaître que pendant quelques années la trêve

de Dieu ne prit guère de développement, qu'elle resta à l'état d'institution

purement locale. En effet, Raoul Glaber, qui signale les rapides progrès de

la paix de Dieu en 1033, ne dit pas un mot de la trêve. Il n'en est pas

question aux conciles de Limoges (1031) et de Bourges (1038). Il y a plus, un
chroniqueur, Hugues de Flavigny, dit positivement que la trêve fut établie

pour la première fois en 1041, c'est-à-dire au concile de Tuluges.— Aussitôt

après ce concile, on la vit s'étendre dans les diocèses d'Arles, Vienne, J\ar-

bonue, INîmes, Uzès, Alby, Lodève, Viviers, Vaison, Saint-Paul-Trois-

Chateaux, Venasque, Cavaillon, Aix, Marseille, Toulon, Fréjus, Nice, Vence,

Riez, Senez, Glandève et Digne, dans les diocèses de la province de JNor-

mandie, à Liège, en Espagne et en Angleterre. Proclamée en même temps

que la Croisade au concile de Clermont, elle fut confirmée aux conciles de

Reims et de Latran. (1119, 1123, 1139.)

D'après les décisions du concile de Clermont, la trêve de Dieu s'étendait

du dimanche de l'Avent à l'octave de l'Epiphanie, et du premier jour de

carême à l'Octave de la Pentecôte, et pendant toute l'année du mercredi soir

au lundi matiu. Du reste, si ce n'est peut-être quant à la durée, elle ne fut

pas soumise à des règlements uniformes. Yves de Chartres, auteur contem-
porain, nous apprend, et, a défaut de sou témoignage, les faits seraient l.i

IV. [Quadtèiiu'in'iie.) 20
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pour l'établir, qu'elle lui régie par des accords, des pactes couseutis dans

les villes sons rautorité des évoques et des églises ; et qu'en conséquence

les juge.'Hents sur la violation de la paix devaient être uioililiés selon les

décisions que chaque église avait prises avec le consentement des parois-

siens.

Comme la paix de Dieu, la trêve eut pour résultat d'accroître la juridic-

tion de l'Église. 11 faut reconnaître que ce résultat devait amener plus tard

de sérieuses difficultés et de regrettables conQils; mais, envisagé dans les

circoiistances au milieu desquelles il se produisit, il doit être considéré, non

comme une usurpation blàniable, mais comme un véritable l)iei)fait. «Dans

« uni temps, » dit un historien peu porté à favoriser l'autorité ecclésiastique

aux dépens de l'autorité séculière, « dans un temps uù cette justice de l'Église

« était la seule sauvegarde des malheureux et des faibles qui l'invoquaient

B à genoux, le seul épouvantail des tyrans qui reculaient devant elle, pou-

« vait-on exiger que les évéques sacrifiassent aux droits de la puiisanoe

« seigneuriale, qui avait cesse de remplir ses devoirs, les intérêts du peuple

« qui lui demandait en vain miséricorde et justice * ? »

La trêve de Dieu s'organisa par les mêmes procédés que nous avons vus

employés pour la paix de Dieu : mêmes assemblées, mêmes associations,

même direction, même serment.

Ce serment, facultatif sans doute à l'origine, ne tarda pas à devenir obli-

gatoire quand la paix et la trêve de Dieu furent loi de l'Église. On voit par

les actes du concile de Rouen (1095). qu'on l'exigea^it de tous les lidèles

à partir de l'.lge de douze ans ; et par une lettre d'un archevêque d'Auch, au

commencement du douzième siècle, que les comtes, les vicomtes , les ba-

rons, tout le clergé, devaient le prêter en présence de l'évêque, le peuple en

présence des clercs, et qu'il était exigible de cliaque fidèle dès ITige de sept

ans. En 1228, le concile de Toulouse disposait que tout chrétiert serait tenu

de jurer la trêve à partir de quatorze ans, et que ce serment devrait être

renouvelé tous les trois ans.

Voici la formule du serment imposé par le concile de Rouen aux laïcs,

en 1095 : « Entendez, mes frères, que moi à l'avenir je garderai fidèlement

« cette constitution de la trêve comme elle est ici établie ; contre tous ceux

« qui refuseraient de jurer ou de garder cette trêve, je prêterai secours à

« l'évêque ou à l'archidiacre. S'ils m'appellent à leur aide contre ceux qui

« refusent, je ne fuirai, je ne me cacherai pas, mais je prendrai mes armes,

« je partirai avec eux et je porterai secours à tous ceux que je pourrai

« aider sans mauvaise intention, selon ma conscience. Qu'ainsi Dieu et ses

« saints me soient en aide ^. »

A ce serment énergique on reconnaît que l'association dont il était le lieu,

uon-seulement en Normandie, mais dans toute la France, dut constituer

I. Morean, Discours surVhistoire de France, i. XIV, p, ia7.

2 M. Seiniehoii, La paix et la (rêve de Dieu, |». 120.
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une puissance extrêmement redoutable à la féodalité. Les preuves ne man-
quent pas pour confirmer cette conjecture. « En ce temps-là, vers l'année

1038, » dit un auteur contemporain, André de Fleury, «l'archevêque de

Bourges, Aymon, voulut établir sous le serment la paix dans son diocèse. 11

convoqua les évêques de la province, et, après avoir obtenu leur assentiment,

il fit promettre à tous les fidèles, à partir de l'âge de quinze ans, de se décla-

rer d'un cœur unanime les ennemis des violateurs de la paix, et, si la néces-

sité l'exigeait, de les attaquer les armes à la main. Les ministres des autels

eux-mêmes n'étaient point exceptés ; on les vit souvent, précédés de bannières

tirées du sanctuaire des églisos, se mettre à'Ia poursuite des perturbateurs

de la paix avec la multitude. Bien des fois ils chassèrent les seigneurs per-

fides et rasèrent leurs châteaux. Aussi arrivait-il que les rebelles effrayés

par le seul bruit de l'approche des fidèles , comme frappés d'une terreur

divine, abandonnaient leurs citadelles et cherchaient leur salut dans la

fuite. Quant aux fidèles, vous les eussiez vus alors , comme un autre peuple

d'Israël, sévir contre ceux qui osaient méconnaître le Seigneur, et les pour-

suivre avec une telle vigueur que ceux-ci bientôt se voyaient contraints de

se soumettre de nouveau aux lois de ce pacte sacré qu'ils avaient violé '. »

Près de deux siècles après, en 1 228, voici ce que les chanoines de Bourges

écrivaient au pape au sujet du but et du résultat des associations de la paix

établies dans le Berry, associations qu'on désignait alors sous le nom de

trêve et de commune de Parchevêque. « Pour résister aux rebelles viola-

« teurs des lois de l'Église, c'est un usage introduit depuis des siècles et

« plusieurs fois confirmé par le siège apostolique, que les barons, les puis-

« sants et les nobles et même le peuple du Berry, où jadis la cruauté des
« tyrans et des persécuteurs , leur indomptable violence , leur insolence

« effrénée opprimaient et accablaient de toutes manières les églises, les

« personnes ecclésiastiques, les pauvres, les veuves et les orphelins, au mé-
« pris du glaive spirituel et de la discipline de l'Eglise, prêteraient corporel-

« lement serment à l'archevêque de Bourges, primat d'Aquitaine, de suivre

« sa commune et d'observer sa trêve. »

Souvent on vit les associations de la paix marcher, sous les bannières des

paroisses, au secours de l'autorité royale. Orderic Vital cite plusieurs faits de

ce genre, et constate le concours qu'elles prêtèrent à Louis le Gros dans la

guerre qu'il eut à soutenir contre la Normandie. C'était le prélude des "lo-

rieux services que les communes de France devaient rendre à Philippe

Auguste et à la monarchie à la fameuse bataille de Bouvines.

M. Semichon a parfaitement apprécié ce grand mouvement des associa-

tions de la paix de Dieu, dont l'importance paraît avoir échappé à l'atten-

tion des historiens, si nous en exceptons toutefois quelques-uns, notamment
M. Raynal, auteur d'une excellente histoire du Berry, et M. Léopold Delisle,

1. Voyez Notwe svr Orderic Vitale dans l'édition d'Ordéric Vital, de M. Aug. Le
Prévost, LVlll.

20.
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dont la savante notice sur Ordpric Vital fournit le renseignement qui' je

viens d« citer snr les pactes formés rn 1038 pnr Aymon , ;irchevêque de

Bourges. M. Semichon a bien compris qu'entre les communes proprement

dites et les conjurations pour la p.iix et trêve de Dieu, il y ;ivait trop de

ressemblance pour qu'il fût possible de les considérer comme étrangères

les unes aux autres. De plus, si l'on songe à la durée, au développe-

ment des associations diocésaines , à l'inlluence générale qu'elles durent

exercer, on reconnaîtra, avec notre auteur, qu'en présence d'un fait pareil,

le mouvement communal doit perdre de ses proportions, et n'être con-

sidéré que comme un épisode^ des progrès du tiers état , bien loin d'en

formera lui seul toute l'histoire. Mais, à son tour, M. Semichon ne se

montre-t-il pas trop absolu et trop e.xcUisif (rm moins dans les termes) eu

déclarant : « (/ue l'origine des communes miiiiiripales ne saurait être

M autre que celle des communes diocésaines ; lesquelles cUes-mèmes sont

« sorties des pactes et des associations pour la paix. » — « (Jue les com-
« munes municipales furent la seconde transformation des associations

* de la paix, comme les communes diocésaines avaient été la première. »

« — « Qu'entre les premières communes ou associations diocésaines de
« la paix et tes communes municipales, on ne peut signaler qu'une seule

« dijjérence que le nom indique: cest que les premières comprenaient un
«• diocèse, et que les secondes étaient l'application a une ville, à un bourg

« des mêmes associations. »

Pour ma part, j'éprouve quelque peine à reconnaître une filiation aussi

directe, une assimilation aussi complote. A mon sens, la connnune ne peut

être confondue avec les associations diocésaines ; aucun lien ne la rattache

à l'Église; c'est une société civile. De plus, elle possède dans une mesure

plus ou moins large le pouvoir administratif, l'autorité judiciaire, deux

choses que n'eurent jamais les associations de la paix. On n'a donc pas

tout dit sur l'origine de la commune , quand on a exposé l'histoire de la

paix et de la trêve de Dieu. Cette réserve faite, je n'éprouve aucune difli-

culté à reconnaître que les lignes formées par le clergé coutribuèrcut

très- efficacement au développement communal , soit en assurant le respect

à ces vieilles institutions municipales que la féodalité avait altérées, mais

n'avait pu complètement effacer, soit en révélant au peuple sa force, en dé-

veloppant le principe de l'association, enfin en inspirant à tous le désir de

la règle , le dégoût de l'arbitraire. Grâce aux savantes recherches de

M. Semichon, il faudra désormais faire intervenir un élément nouveau dans

l'histoire de l'origine et des progrès des communes, et l'on ne pourra plus

c!re tenté d'en attribuer l'idée aux ghildes et aux traditions germaniques.

L'association s'explique facilement et naturellement, sans qu'il soit néces-

saire de remonter si haut et d'aller si loin. « Elle se trouvait partout à cette

« époque au moyen âge, dans les confréries, les écoles, les monastères, et

" l'Kglise elle-même était le plus magnifique exemple d'association qui pilt

« être offert aux fidèles. »
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Kn rattachant la formation des communes aux ligues pour la paix et pour

la trêve, M. Semichon est amené à rendre à Louis-le-Gros, sinon le titre

de créateur des communes que M. Auaustin Thierry lui a sans doute ravi

pour toujours, au moins l'honneur d'avoir contribué au développement de

ces institutions populaires, tellement chères à notre pays qu'on crut bon de

mentionner l'affranchissement communal comme un bienfait de la royauté

dans le préambule de la Charte de 1814.

Il résulte d'une lettre d'Yves de Chnrtres à Louis le Gros que ce prince

avait fait confirmer le ['acte de la paix dans son royaume, ce qui donne lieu

de supposer qu'il avait pris sous sa protection non pas seulement telle asso-

ciation particulière, mais les associations de tous les diocèses, et s'était de

la sorte constitué leur chef et leur défenseur.

Un siècle plus tard, l'institution de la paix et de la trêve était en pleine

décadence. On avnit vu naître sous ce nom des conjurations dangereuses,

dont le résultat fut de refroidir l'enthousiasme qu'inspirait cette ancienne

forme d'association. D'ailleurs les temps étaient bien changés, les besoins

n'étaient plus les mêmes. On ne pouvait comparer à l'autorité débile du roi

Robert l'autorité déjà si ferme et si puissante de Philippe-Auguste et de saint

Louis. Partout on commençait à sentir l'influence du pouvoir central , h

compter sur lui pour rétablir le bon ordre et faire respecter les décisions de

la justice. Notons aussi qu'il y avait alors une tendance marquée et parfaite-

ment légitime, l'exemple de saint Louis en est la preuve, à faire rentrer dans

ses limites naturelles le pouvoir du clergé, dont le malheur des temps avait,

comme nous l'avons dit, nécessité, et par cela même justifié les empié-

tements. Le treizième siècle est assurément une ère de progrès pour l'ad-

ministration civile, une époque glorieuse et digne d'être estimée à beaucoup

d'égards. Mais de nos jours n'a-t-on pss admiré cette époque d'une manière

un peu trop exclusive, soit an préjudice des siècles qui ont suivi, soit au

préjudice de ceux qui ont précédé? Pour ne point sortir de la période de

temps qu'embrasse le travail de IM. Semichon, que d'éléments féconds

d'ordre et d'affranchissement le treizième siècle ne dut-il pas au onzième et

au douzième siècles ! Ils tiennent une place dans l'histoire, et notre auteur

nous les rappelle dans deux chapitres qu'il faudrait citer. C'est en pre-

mière ligne l'application du principe d'association, qui aida la société îi

sortir de l'anarchie
, qui précéda et inspira au moins dans une certaine

mesure le développement des communes ; c'est le mouvement communal
lui-même , que des abus regrettables sans doute ne doivent pas nous

empêcher d'envisager avec faveur , et qui atteste chez nos pères une vo-

lonté si persévérante et si énergique; c'est la chevalerie, en d'autres

termes, la guerre civilisée , la guerre pratiquée dans im but noble et gé-

néreux, envisagée non plus comme une occasion de rapine et de conquête,

mais comme une occasion d'héroïsme et de dévouement idéal, que, j'en con-

viens , il ne fut point donné aux chevaliers de réaliser , mais qui ne put

qu'avoir une heureuse influence sur notre caractère national ; '-e sont aussi
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(iculU^ qui semblaient insurmontables et dans un but désintéresse.

Ajoutons à cela une amélioration notable dans la condition des personnes,

de remarquables efforts dans les lettres , dans l'architecture, la fondation

d'un grand nombre de maisons de charité, et nous reconnaîtrons avec

M. Semichon, au onzième et au douzième siècles, tous les traits qui carac-

térisent un progrès véritable, c'est-à-dire, suivant la deflnition qu'il en

donne : « un progrès moral et religieux associé aux développements de la

richesse, des sciences et des arts. » Reconnaissons aussi que ce progrès,

ou, pour mieux dire, cette première renaissance, eut la France pour ber-

ceau, et fut due en grande partie à rinfluence de l'ICglise.

Quelques mots encore avant de finir. Pour maintenir les droits de la

critique, qu'il me soit permis de relever quelques négligences échappées à

M. Semichon.

Il est à regretter qu'il n'ait pas toujours apporté un soin assez scrupuleux

dans la traduction des noms de personnes et des noms de lieux. La page 6G

donne lieu à cette observation : Civillemmus d'Albi, Gelard du \ ivarais,

Udalin du Tricastinais , François du Vendomois, Pierre Aquensis, Pontun

de Marseille, Durand Vinemis (de Vina, en Afrique), Hugues de Sienne,

Pontun de Glandevis; ce sont Guillaume d'Albi, Ponce de Marseille, Ponce

de Glandève et lesévêques de Viviers, Saint-Paul Trois-Châteaux, Venasque,

Aix, Vence, Senez. Ces erreurs ont leur importance; ces noms d'évêques et

de diocèses permettent de suivre le mouvement de la paix de Dieu, et de

voir dans quels pays il s'est d'abord manifesté.

La date 1000 que l'on voit à la page 15 est arbitraire. Le fait rapporté

sous cette date est placé en l'année 1032 de l'Incarnation, ou en l'an 1000

de la Passion de N. S. par Raoul Glaber et par Sigebert, d'après Baudry,

évêque de Tournay, Il devrait être rapproché de la citation de Raoul Glaber,

qui se trouve à la page 44.

Il est permis, avec Cossart, d'assigner pour date au concile d'Klne l'an-

née 1027. !\lais après l'avoir placé à cette date (page 31) , il n'est pas permis

de le rapporter, avec l'éditeur des Historiens de France, comme un concile

distinct en 1047. Les noms des personnages qui figurent dans les actes de

ce concile, publiés dans la collection de Labbe et dans les Historiens de

France, suffiraient à eux seuls pour indiquer qu'il s'agit d'un fait unique,

d'une date douteuse, et placé par les auteurs à des époques différentes.

Ce sont là de minces critiques de détail, auxquelles M. Semichon, s'il les

trouve justes, pourra très-aisément faire droit dans une nouvelle et prochaine

édition de son livre. Un ouvrage consacré à un point si intéressant de notre

histoire, et qui joint au mérite de recherches consciencieuses l'attrait d'un

style attachant et élevé, d'idées neuves et originales, ne saurait manquer

d'obtenir un honorable succès. y

Ch. de Bfaurepaire.
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Origine et formation de la langue française^ par A. de Clievallet.

Pnris, Imprimerie impériale, 1850-7; 3 vol. in-8°.

Sous le titre qui précède, M. de Clievallet vient de terminer un ouvrage

dont le mérite et l'intérêt sont particulièrement sensibles pour les lecteurs

du présent recueil. Cet ouvrage est le développement d'un mémoire auquel

l'Institut a décerné en 1850 le prix de linguistique fondé par Volney. A ce

titre, il a obtenu aussi les honneurs, parfaitement motivés, de l'impression

aux frais de l'État.

Non-seulement ce serait de ma part une témérité , mais ce serait à mes

yeux une usurpation, de juger ici le livre de M. de Chevallet, avec l'étendue

et les développements que ce jugement comporte. Il me manquerait pour

cette tûche une compétence directe et une autorité qui appartiennent à plu-

sieurs de nos savants collaborateurs et confrères. Ce n'est donc pas un

examen critique (dont cet ouvrage me paraît digne) que je me propose de

lui consacrer; c'est en attendant, et à défaut de mieux, une simple notice

bibliographique.

Le traité dont M. de Chevallet est l'auteur se compose de trois volumes

divisés en deux parties. Le premier volume s'ouvre par des prolégomènes

très-savants et très-judicieux, qui portent sur les deux points ci-après indi-

qués : 1° Aperçu historique sur les langues qui ont été parlées successive-

ment entre le Rhin et la Loire; 2" considérations générales sur la nature,

les proportions et la fusion des éléments qui constituèrent la langue d'oil.

Vient ensuite \ii première partie de l'ouvrage, qui remplit le reste du pre-

mier volume (pages 41 à 6J5) : l'Acments primitifs dont s'est formée la

langrie française. Voici les subdivisions de cette première partie. Chap. l**".

Élément latin. 1" Observations concernant la marche suivie dans les études

qui font l'objet de ce chapitre. 2" Serments de Louis le Germanique, etc.

Neuvième siècle; texte et traduction. 3" Cautilène de Sainte-Kulalie, dixième

siècle, id. 4" Lois de Guillaume le Conquérant, onzième siècle, texte et tra-

duction. 5" Glossaire. 6° Statistique et examen philologique de tous les mots

fournis par les textes précédents. — Chap. IL Examen spécial de l'élément

celtique. — Chap. II I. De l'élément germanique.

Cette première partie embrasse donc Vorigine de la langue. Vhtstoire en

est offerte par la deuxième partie, qui porte Ce titre : « Modifications subies

par les éléments primitifs dont s'est formée la langue française. « Cette se-

conde partie remplit les deux derniers volumes. Le livre \", qui suit une

courte introduction (tome II) est intitulé : « .Modifications qui se sont pro-

duites dans l'ordre des faits appartenant à la lexicographie. » Il occupe les

402 pages de cetome. L'auteur y traite successivement, chap. I, des modifica-

tions relatives aux sous constitutifs des mots; chap. II, id. à la signification

des mots; chap. III, id. à leursformes lexieographiques. Le troisième volume,

qui n'a pas moins de 5G1 pages, est consacré au livre deuxième et dernier

de la deuxième partie ; modifications qui se sont produites dans l'ordre des

faits appartenant à la grammaire. Chap. I. Mots variables : substantif, ar-
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ticle, adjectif, pronom, verbe.— Cliap. II. Mots invariables : adverbes, pré-

positions, conjonctions, interjections. — Cliap. 111. Modifications relatives

aux règles de la syntaxe. L'ouvrage se termine par une riche et précieuse

table alphabétique des matières (pages 493 à 561), qui fournit à la fois un

glossaire historique et un index ou répertoire.

Nous résumerons en une phrase le témoignage que nous aurions à porter

sur l'ouvrage de M. de Chevallet. Cet ouvrage est , à nos yeux, le plus sa-

vant, le plus judicieux et le plus utile qui ait été publié, à notre connais-

sance, sur cette matière.

V.

Conclusion poub Alaise dans la question dJksia^ par J. Quicherat-

Paris, Hachette, 1858, in-8°.

Nous avons déjà signalé la publication d'un mémoire * où M. J. Quicherat

démontre qu'Alesia ne peut être située en Bourgogne, et qu'il faut la cher-

cher en Franche-Comté ; aujourd'hui M. Quicherat complète son travail et

apporte sa conclusion en faveur d'Alaise. Mais, dans l'intervalle qui a sé-

paré la publication de ces deux mémoires, un grave incident s'est produit;

la Commission des antiquités nationales a décerné un prix à l'auteur d'une

dissertation en faveur d'Alise et a pris parti dans la question. M. Quicherat

a donc eu à défendre de nouveau, en quelques pages, la thèse qui avait fait

l'objet du premier mémoire. Tous ceux (ju'intéresse le débat ayant lu ce

mémoire , nous ne reviendrons pas sur les habiles et logiques déductions

qu'il contient, et nous suivrons César en Séquanie, dans la direction que lui

font tenir ses propres Commentaires, Dion Cassius et divers auteurs du

moyen fige et de la renaissance.

Alaise est sur la route qu'il fallait prendre pour aller du pays des Lingons

dans la province romaine, en traversant la Séquanie. Auprès d'Alaise est un

défilé où l'on reconnaît les traces d'une voie gauloise : ce sont les ïhermo-

pyles où Vercingétorix voulait arrêter César. Alaise répond à toutes les

données des Commentaires par son site, par ses abords, par ses 400 hectares

de superficie qui ont pu suffire au logement des 80,000 hommes dont était

composée l'armée de Vercingétorix, et des 90,000 autres qui constituaient

la population de la ville, au dire de Plutarque. Telle est, d'ailleurs, la confi-

guration du massif dont cette enceinte n'est qu'une partie, qu'on ne peut s'é-

tonner que, du jour au lendemain, G0,000 Romains y aient bloqué 170,000

Gaulois.

M. Quicherat suit pas à pas les différents travaux du siège, et s'aide tou-

jours avec succès de l'examen des lieux pour comprendre les passages obs-

curs et inexpliqués de César. En voici un exemple. On n'avait jamais su que

faire d'un certain canip supérieur autour duquel se placent toutes les opéra-

tions de la dernière bataille livrée par les Gaulois qui vinrent au secours

1. IV' série, 1. 111, p. 463.
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d'Alesia. Les conjectures autorisées par le terrain d'Alise rendaient le récit

de César si invraisemblable, que le plus habile critique qui ail cherché à en

pénétrer le sens, Berlinghieri, n'y voyait qu'une suite de fables. M. Quicherat

rattache le camp en question à une troisième ligne de défense , établie par

les Romains pour garder un plateau qui, s'élevant au-dessus du bassin d'A-

laise, dominait la partie septentrionale de leurs lignes; et par là , non-seule-

ment la relation des Commentaires devient intelligible, mais encore on a

l'explication du texte de Plutarque ; cet historien
,
qui semblait contredire

César, se trouve d'accord en tous points avec lui.

Autour de la cité d'Alaise , comme disent les gens du pays , se trouvent

en grand nombre les monuments et les vestiges des travaux. M. de la Croix

les a relevés le premier; M. Desjardins les a constatés tout récemment S et

M. Quicherat en donne des descriptions pleines de curieux détails. Les ap-

pellations elles-mêmes ont conservé le souvenir de la guerre qui a ensan-

glanté le pays : Chataillon [castellio), le Mouniot {munitorlum), les J'ai-

lieras [vallarim), la Fossure, la Barre, le Champ des Goglles, des Gau-

lières , le Camp Cassar, le Camp de cavallerie, la Côte de bataille , les

Fonds de la Fictoire, les Champs de la vie du ciel, etc. La planifies est

encore le plan. Ici devaient être les troupes de Reginus et de Rebilus : les

bords d'un ruisseau voisin s'appellent , l'un la Régitle, Vautra la Trébille.

Parmi les témoignages de la tradition, n'oublions pas une belle et précieuse

légende, rattachée par M. Quicherat à la bataille (|ui précéda la marche de

Vercingétorix vers Alesia.

Il suffisait à l'intérêt de cette longue discussion que l'identité d'Alesia et

d'Alaise fût définitivement établie, et ce nouveau mémoire, où le talent

s'allie à la logique d'une façon remarquable, nous semble devoir vaincre les

hésitations. La discussion a servi de plus à signaler à Alaise et dans les com-

munes environnantes la présence d'un très-grand nombre de sépultures gau-

loises, d'où l'on a extrait des antiquités dont s'est enrichi le musée de Be-

sançon. Par quelles circonstances expliquer l'onias de ces .lutiquités celti-

ques, toutes d'une même époque, à quel siège attribuer tant de vestiges de

travaux, à quelle bataille rattacher les souvenirs de la tradition , si Alaise

n'est pas Alesia ? G. Sebvois.

HiSTOiBE d'Attila et de ses successeurs jusqu'à l'établissement des

Hongrois en Europe, suivie des légendes et traditions, par M. Amédée
Thierry, membre de l'Institut. Paris, Didier etCie, 2 vol. in-8.

Nous venons bien tard pour parler à nos lecteurs de cet ouvrage, dont

le grand et légitime succès a déjà été consacré par les principaux organes de

la presse.

li'espace et le temps nous font également défaut pour rendre à cette émi-

1. Lettre adressée à M. Renan, Iiip par extraits à l'Acadénve des inscriptions et

belles-lettres.
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nente production une justice aussi ('tendue que peut le mériter l'importance

de l'œuvre. Nous devons nous borner à une notice succincte. Le nouvel ou-

vrage de M. Amédée Thierry se compose de quatre parties : la première

occupe 240 pages du premier volume; elle comprend l'origine des Huns
et l'histoire d'Attila le héros de cette nation, depuis l'an 352 jusqu'à l'an

453 date de la mort d'Attila. Cette partie, qui a fourni à l'ensemble de l'ou-

vrage son principal titre, en forme effectivement le fond et la portion

capitale.

Attila nous apparaît au nombre de ces personnages qui ont laissé dans

notre histoire un long et assez vague retentissement. Le fléau de Dieu est

une de ces figures dont le nom seul réveille une impression profonde, impo-

sante, comme celle de la terreur, mais dont les traits toutefois sont demeu-

rés assez confus. Attila, roi idok\tre, mais très-sceptique en matière de

religion, et très-inoffensif sous ce rapport (au point de vue métaphysique),

ne fut point attiré vers nos parages par une idée de prosélytisme ni d'anta-

gonisme religieux. La foi du Christ n'était absolument pour rien dans la

passion de ravage et de conquête qui entraîna ce chef de horde sur le sol

des Gaules et de l'Italie. La voix de deux évêques, celle de saint Loup et

de saint Léon, furent au contraire les seules qui purent fléchir ce barbare

et modérer les effets de sa violence. Cependant l'idée sommaire que rap-

pelle à lui seul ce surnom, le Fléau de Dieu, semble désigner par-dessus tout

un ennemi mortel et prodigieux de la foi chrétienne. Tel est, d'après le

commun souvenir ou la tradition générale, le trait le plus caractéristique

qui distingue la figure historique d'Attila. Ce trait unique est à la fois fort

exagéré et fort incomplet. Il offre la trace de l'unique témoignage de l'É-

glise. Ainsi isolé, il n'a pu fournir qu'une caricature et non un portrait. La

physionomie d'Attila ne s'est pas moins altérée dans le domaine de la poé-

sie, en passant de bouche en bouche, ou d'une littérature et d'une civilisa-

tion en d'autres, à travers le cours des siècles. Tel est l'Attila des Nîebelun-

gen et des romans de chevalerie. M. Amédée Thierry nous semble avoir

rendu à l'histoire un notable service, en descendant comme il l'a fait aux

sources profondes de la vérité, pour y reconquérir les éléments de cette

biographie et pour restituer à la postérité, sous un jour beaucoup plus vif

et beaucoup plus plausible, cette étrange et grande figure.

Déjà M. Amédée Thierry avait été précédé, dans cette voie de restitution

ingénieuse et vivement colorée, par un grand maître, qui a été pour nous

tous, et qui doit rester pour tous un initiateur respecté. L'Attila des études

historiques par M. de Chateaubriand n'est point la restitution historique et

complète du personnage. Ce n'est point une figure peinte de face et en pieds.

M. A. Thierry, dans le cours de son oeuvre a rencontré cette production de

son devancier et l'a saluée de termes qui nous semblent sévères. Il n'y voit

qu'un compromis de l'histoire et de la légende *. La peinture de M. de

1. T. n,p. 271.
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Cliateaubriaud nous paraît mériter mieux que cet éloge. Simple étude pla-

cée dans un tableau de mœurs, cette figure est infiniment plus vraie toute-

fois que celle qui, avant elle, régnait dans nos livres d'histoire. File n'a en

rien perverti le sens ou la notion publique du personnage. L'illustre écrivain

qui l'a tracée a eu le double mérite à'indiquer et de mettre à contribution

les éléments authentiques et originaux dédaignés ou méconnus de cette inté-

ressante monographie. A ces mêmes sources M. Amédée Thierry est venu

puiser à son tour avec un mérite et un succès auxquels nous sommes heu-

reux d'applaudir.

Le témoignage direct et oculaire du grec Priscus, attaché à la mission de

Maximin près d'Attila, en 449, par ordre de Théodose II , et la chronique

du goth Jomaiidès qui date du sixième siècle, ont fourni à M. Thierry, sur

cette partie de son œuvre, de précieuses lumières et ses principales informa-

tions. M. A. Thierry a réuni autour de ces deux relations fondamentales des

notions éparses que lui ont fournies des auteurs de second rang et de divers

genres, qui jettent quelques lueurs sur celte époque obscure et reculée. On

reconnaît ici dans la mise en œuvre et dans la réussite du peintre historien,

l'art consommé auquel M. Amédée Thierry s'estformé, grâce à une aptitude

innée aussi bien que par une discipline fraternelle. Le portrait d'Attila, le

récit de ses premières actions, la peinture de ses mœurs, de ses rapports et de

ses démêlés avec les cours impériales de Rome et de Constantinople ; de ses

vastes conquêtes dans l'Kurope orientale ; sa marche vers le Rhin, le sac de

Trêves, la situation de Lutèce lors de l'invasion de la Gaule par Attila, et le

rôle qu'y joua la jeune et sainte Geneviève ; l'ambassade d'Agnan ou saint

Agnan, évéque d'Orléans vers Attila ; la bataille de Clhalons ; l'invasion de

l'Italie ; la retraite volontaire d'Attila devant l'ambassade du pape Léou-le-

Grand ; la mort d'Attila enfin, trouvé sans vie et baigné dans son sang, le

lendemain d'un nouveau mariage, entre les bras de sa liancée, sont devenus,

sous la plume de M. Amédée Thierry, des tableaux remarquables et qui

resteront. Ces tableaux, pour le fond ou la substance des notions qu'ils pré-

sentent, sont empruntés aux éléments les plus sûrs et les plus solides que

nous ait transmis notre littérature historique. Eu ce qui touche la forme,

le style, à cela près de quelques légères défaillances ou de taches insigni-

fiantes ', nous a semblé, par ses qualités à la fois graves et brillantes, se

tenir constamment en rapport avec le sujet.

La deuxième partie, histoire des fils d'Attila^ s'étend de l'an 453 à l'an

557; elle occupe la fin du l^"" volume (pages 241-445). Le tome deuxième

s'ouvre avec la troisième partie, histoire des successeurs d'AiiUa., empire des

1. En vue des futures éditions de l'ouvrage, qu'il nous soit permis de signaler quel-

ques-uns de ces errata littj'raires. Ces indications très-abrc^gées suffiront pour nous

faire comprendre de 'l'auteur et du lecteur de l'ouvrage. Tome ?, p. 57 : regimber;

p. 152 : adieu trempette larmes ; p. 183 : alors commença une scène... dont... l'his-

toire... les compléter; p. 214 : lever l'épée sur elle semblait un arrêt de mort contre

l(^ profanateur.
'
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.trarx; elle s'étend do l'an 582 à Vnn 924, jusquV» l'établissement des

Honerois sur le sol de la Hongrie. I-'otivraiic se termine par une quatrième

partie, histoire légendaire et traditionnelle d'Jtfila (page 229 à 454). On
retrouve dans cette importante division la rare sagacité, la prudente critique

et les autres qualités qui distinguent d'un bout à l'autre cette éminente pro-

duction littéraire. V.

Histoire de Lorraine, par M. Aug. Digot. Nanci, 1856, 6 vol. in-8".

Cet ouvrage a obtenu de l'Académie des inscriptions, en 1857, le second

prix Gobert, et le jugement prononcé par la savante compagnie confirmait

le sentiment du public lorrain qui, aussitôt l'impression terminée, avait en-

levé tous les exemplaires disponibles. C'est un beau succès pour une publi-

cation provinciale aussi considérable, tirée à mille exemplaires, d'être épui-

sée un mois à peine après son achèvement.

Cependant la Lorraine a été l'objet de bien des livres. Il y en a d'élémen-

taires, fort répandus et peu coûteux ; il y a la grande histoire de 0. Calmet,

qui a eu deux éditions , et qui , sans valoir le beau travail de I). Vaissète

sur le T^nguedoc, peut fournir à l'homme d'étude une masse énorme de

renseignements. Un monument aus.si va.ste est au-dessus des forces d'un

érudit isolé, comme le sont aujourd'hui, surtout en province, la plupart des

hommes qui font sur notre histoire des études approfondies. Cependant
M. Digot, après avoir consacré aux archives et aux anciennes chroniques de
sa province plusieurs années d'un labeur assidu, a cru qu'après D. Calmet
il y avait encore un travail utile à faire; il a cru que l'on pourrait, dans un
livre moins volumineux et à la portée d'un plus grand nombre de bourses,

réunir les faits les plus intéressants contenus dans la compilation du savant

bénédictin, bannir du récit les contradictions fréquentes qui .trahis.sent le

concours de plusieurs mains dans l'œuvre à laquelle D. Calmet ;i donné son

nom , satisfaire enUn l'exigente curiosité du public moderne sur bien des

points que l'érudit du dix-huitième siècle n'avait pas étudiés , dont on lui

avait interdit de parler, ou dont il n'avait pas soupçonné l'intérêt.

La science historique a fait des progrès; Lunéville n'a plus de cour soup-

çonneuse qui craigne des révélations contraires à ses projets; les révolutions

qui ont eu lieu dans le monde depuis un siècle et demi ont changé le point

de vue sous lequel nous considérons le passé. Le champ des découvertes

historiques fût-il fermé, écrire l'histoire ne cessera jamais d'être une néces-

sité. Qu'un écrivain ait, à une époque donnée, établi de la manière la plus

exacte le rapport de cette époque à une époque antérieure, les années s'é-

coulent, le monde marche, et bientôt le rapport est changé.

L'ouvrage de M. Digot est divisé en neuf livres.

Le premier comprend l'introduction depuis l'invasion des Romains jusqu'à

Gérard d'Alsace, premier duc héréditaire, 1048.

Le second s'étend de l'avènement de Gérard d'Alsace à l'abdication de

Simon II, 1048-1205.
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Le troisième, de l'avéueineut de Ferry l"' à la mort de Ferry III, 120â-

1303.

Le quatrième , de l'avéneineut de Thibaut II à la mort de Charles II
,

1303-1431.

Le cinquième, de l'avéuameut de René h"^ à la mort de jNicolas d'Anjou,

1431-1473.

Le sixième , de l'avènement de Keué II à la mort de François Ie% 1473-

tô45.

Le septième, de l'avènement de Charles III à la mort de Henri II, 1545-

1624.

.. Le huitième, de l'avénemept de Charles IV à la mort de Charles V
,

1624-1690.

Le neuvième, de l'avènement de Léopold à la mort de Stanislas, 1690-

1766.

Chaque livre est divisé en plusieurs chapitres. Parmi ces chapitres , les

uns sont consacrés au récit des événements accomplis pendant nue certaine

période; les* autres exposent la situation des institutions et des mœurs , du

commerce, des arts, de l'industrie, pendant cette période. C'est incontesta-

blement la partie la plus neuve de l'ouvratte de M. Digot. Dans son premier

livre, quatre chapitres sur neuf sont consacrés à nous apprendre l'état de la

Lorraine sous les Romains, sous les Mérovingiens, sous les Carlovingiens et

sous les ducs bénéficiaires, 900-1048. Chacmi des sept livres suivants con-

tient un chapitre qui nous instruit de l'état de la Lorraine pendant la période

à laquelle ce livre correspond. iSous regrettons une lacune dans le dernier

livre. Ln chapitre nous dit quel était l'état de la Lorraine sous Léopold.

M. Digot n'a pas cru nécessaire de nous exposer dans un chapitre spécial l'état

de cette province sous le règne de François III et sous celui de Stanislas. 11

faut dire que cette période est évidemment peu intéressante. Le long règne

de Stanislas ne fut guère employé qu'à préparer l'assimilation de la Lorraine

à la France, et à faire disparaître l'originalité, le caractère propre de cette

province, placée entre la France oiî étaient ses affinités réelles, et l'Allema-

gne dont elle dépendait essentiellement, tenant de l'une et de l'autre, n'étant

ni l'une ni l'autre , et pourtant n'ayant jamais assez d'importance pour être

par elle-même quelque chose, et se donner elle-même l'impulsion au lieu de

suivre celle d'autrui. Les trois premiers volumes de M. Digot, qui contien-

nent les cinq premiers livres, qui mènent par conséquent jusqu'à la fin du

moyen âge, attireront surtout l'attention des lecteurs de cette revue. On y
voit comme enFrance un pouvoir central héréditaire ; seulement il commence

plus tard, en 1048, et il porte un nom différent. Il a devant lui les trois

ordres, clergé, noblesse , tiers état. 11 s'élève peu à peu avec le dernier de

ces ordres au détriment des deux premiers. La lutte existe entre les mêmes

adversaires, elle a le même résultat. Seulement elle ne suit pns toujours la

même marche; sa forme emprunte queUjue chose au milieu différent où elle

se développe. Puissent toutes nos provinces être l'objet de travaux aussi
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consciencieux, dirigés par un auteur aussi si\r, aussi ferme, aussi sobre d'i-

nutilités, aussi riche en détails précieux que l'est M. Digot! Nous posséde-

rions bientôt des histoires générales meilleures que celles que nous avons

aujourd'hui.

H. D'A. DE J.

Les archives delà France, ou Histoire des archives de tempire,

des ministères, des départements, des communes, des hôpitaux, des gref-

fes, des notaires, etc., contenant un inventaire d'une partie de ces dé-

pôts, par Henri Bordier. Paris, Dumoulin, 1855, in-8''.

La critique de la Bibliothèque de TÉcole des chartes se trouve bieu eu

retard à l'égard des Archives de la France de i\l. Henri Bordier; mais il

est toujours temps de rendre justice à un bon livre. Récemment, nous

entretenions nos lecteurs de la traduction des petites œuvres de Grégoire de

Tours, dues au même érudit ; occupons-nous aujourd'hui des Archives de lu

France.

Donner au public des renseignements sur les différents dépôts d'archives

que notre pays possède et sur les pièces cçntenues dans ces dépôts, faire

connaître aux amateurs de recherches historiques l'existence des documents

qui les intéressent, tel est le but que s'est proposé M. Bordier, tel est le but

qu'il a atteint, à la satisfaction des travailledrs. Depuis plusieurs années,

l'idée d'un recueil des inventaires de nos archives départementales est adop-

tée et en voie d'exécution. Mais quand ce recueil précieux sera-t-il terminé,

quand sera-t-il mis entre les mains de tout le monde? La commission des

archives a publié déjà, il est vrai, en 1847 et 1848, deux volumes fort im-

portants, le Catalogue des cartutaires et le Tableau numérique par fonds

des archives départementales; de plus, quelques archivistes zélés ont

livré à la publicité le contenu des dépôts confiés à leur garde. Mais ce sont

des instruments isolés, l'ensemble manque.

ÎSL Bordier ne pouvait prétendre à remplir complètement cette lacune. Ce

n'est pas seulement une affaire de volonté, de travail et d'intelligence; il y a

là des conditions toutes spéciales. Beaucoup d'archives hospitalières sont

encore fermées au public; certains dépôts de pièces municipales attendent

un classement et même im rangement ; enfin les inventaires des dépôts de

l'État et des départements ne sont communiqués qu'avec une grande ré-

serve. M. Bordier a eu à lutter contre toutes ces dif/icultés, et, quoique sou

travail soit nécessairement incomplet, nous devons lui savoir un gré infini

de ce qu'il nous a donné.

Je ne saurais mieux faire apprécier l'importance du volume de M. Bor-

dier qu'en énumérant les matières dont ce volume se compose. L'auteur

s'est occupé d'une façon toute particulière du grand dépôt des archives de

l'empire, c'est celui sur lequel il a recueilli les notions les plus complètes et

les plus intéressantes. 11 commence par tracer un historique des archives gé-

nérales de France, depuis leur création jus(}u'à nos jours; puis il décrit le
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local où elles sont placées, et fait conuaître le mode de classemeut des ti-

tres, les formes et les conditions de la communication, et le personnel de

l'établissement. La seconde partie est intitulée Inventaire. On y trouve des

notions étendues sur les diverses sections du dépôt des archives de l'em-

pire, sur les fonds que contient chaque section, avec indication des lettres

et des chiffres d'ordre. Je signalerai particulièrement à l'attention des éru-

dits, dans cette partie du livre de M. Bordier, une excellente notice sur le

Trésor des chartes, où l'on remarque quelques pièces inédites, une descrip-

tion des registres du trésor, une liste des copies et extraits de ces registres,

un inventaire des layettes et des détails sur les tablettes de cire conservées

dans le dépôt. L'auteur a donné aussi une série de renseignements exl>è-

mement précieux sur 55 diplômes originaux de l'époque mérovingienne,

qui forment une des richesses des archives de l'empire. Puis vient, sous le

nom à'Annexes-, ce qui concerne le secrétariat, la bibliothèque, Ifs curiosités

enfermées dans l'armoire de fer, les objets mobiliers et la collection de

sceaux, commencée en 1833, sous l'administration de M. Daunou, et qui se

composait, en 1855, de 4,500 empreintes et d'environ 12,000 matrices.

M. Bordier passe ensuiteen revue les archives des ministères de la guerre

et des affaires étrangères, organisées sous Louis XIV, celles de la marine,

de l'ancienne université dé Paris, au ministère de l'instruction publique, [et

de la préfecture de police.

L'ouvrage se termine par des notions générales sur les archives départe-

mentales, leur historique et leur organisation actuelle, sur les archives des

communes, des hôpitaux, des églises, des greffes, des tribunaux, des no-

taires, des i'amilles, des particuliers, et par une liste alphabétique des villes

où se trouvent des collections de ce genre, avec l'indication des objets prin-

cipaux auxquels chaque dépôt s'applique.

Citons enlin des pièces officielles relatives a l'organisation et à la-classi-

lication des archives et des gravures sur bois représentant le plan des bâti-

ments des archives de l'empire, la façade et la galerie de l'hôtel Soubise, et

un fragment du beau salon de madame de Rohan.

Après cette énumération, conviendrait-il d'insister? L'intérêt, l'utilité

d'un livre comme celui de M. Bordier, n'ont pas besoin d'être démontrés.

Ajoutons seulement que ce livre, qui a nécessité un long et pénible labeur,

est disposé avec une méthode excellente, qu'il est écrit dans un style simple

et clair, et qu'il témoigne chez l'auteur d'une érudition forte et bien dirigée.

F.B.

Guillaume de Conches, notice biographique^ littéraire et philoso-

phique, par M. A. Charma, professeur de philosophie à la faculté des lettres

de Caen, secrétaire de la Société des antiquaires de INormandie. Paris, Ha-

chette, décembre 1857.

Dans deux précédents ouvrages, M. Charma avait raconté la vie et «xposc

les docti-ines de Lanfranc et de saint Anselme , ces deux illustrations de l'é-



cole de l'abbaye du Bec. C'est d uu de leurs successeurs qu'il s'occupe dans
cette notice, de Guillaume de Couches, philosophe du douzième siècle, génie
moins vaste, moins brillant, mais encore intéressant à étudier. Les détails

sur sa vie sont rares et peu précis. Il naquit dans les environs de Couches
d'une famille restée inconnue, vers 1080 selon M. Charma. On le perd long-

temps de vue pour le retrouver professeur de l'Université de Paris, où il

compta parmi ses élèves Jean de Salisbury et ce comte d'Anjou qui devint

plus tard Henri II, roi d'Angleterre. Il continua ses leçons jusque dans un

âge avancé. Ce ne fut guère qu'avec sa vie qu'elles se terminèrent. Lorsque,

vers 1153 ou 1154, il descendit de sa chaire, c'était pour descendre dans la

tombe ; il avait alors soixante-quatorze ou soixaute-(iuinze ans.

Ses principaux ouvrages sont le Magna de naturis philosophia et le

Philosop/iia major , résuuié du premier. On y trouve, avec les enseigne-

ments communs à la scolastique, des opinions avancées pour le temps, entre

autres que la terre est habitée dans sa partie inférieure , aux antipodes.

Des propositions qui touchaient aux matières de foi faillirent attirer sur

la tête de Guillaume les foudres qui avaient brisé Abélard, mais il en dé-

tourna les coups par une prompte soumission. Il eut aussi à lutter

contre la secte étrange des cornificiens, gens assez semblables à plusieurs

de nos jours, rejetant toute méthode et abandonnant l'intelligence à ses

fantaisies, faisant surtout profession de mépriser la logique, cet art de

trouver les bonnes pensées, et la grammaire, cet art de les bien exprimer.

La grammaire était la science favorite de Guillaume de Couches.

Tout récemment ]M. Auguste Le Prévost découvrait dans l'église de Saint-

Martin du Tilleul une pierre tombale dans laquelle M. Charma a reconnu celle

de Guillaume de Couches. Guillaume y est représenté en costume de pro-

fesseur, tenant d'une main une bandelette snr laquelle est ce mot : Philo-

sophia. Sur l'un des côtés on peut lire encore gram , commencement du

moi granimâticus , surnom de Guillaume. La découverte de ce tombeau

fait conjecturer, non sans raison, à .M. Charma que le professeur normand
serait né là où il fut inhumé, à Saint-Martin du Tilleul, et non pas à Con-

ches, comme le répètent tous les biographes.

Dans ce rapide compte rendu, nous avons cherché surtout à faire con-

naître le fond de la notice de INI Charma, et à la signaler à tous ceux qui

s'occupent de l'histoire philosophique du moyen âge. Ils y trouveront toutes

les qualités qu'on est sûr de rencontrer dans les ouvrages de M, Charma.

J. L.

Manuel du bibliographe normand, par Edouard Frère. Tome I"",

livr. I". A-B, in-S" de 1,160 p. Paris, chez A. Durand, rue des Grès-Sor-

bonne, 5; Aubry, r. Dauphine, 16; Dumoulin, quai des Augustins, 13,

Moins heureuse que plusieurs autres provinces de France, la Bretagne et

le Languedoc, par exemple, la INormandie, même en tenant compte des es-

timables travaux de Dumoulin, n'a point encore eu jusqu'ici d'histoire par-
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ticulière vraiment complète, et, pour ainsi dire, bénédictine. Kt pourtant y
a-t-il beaucoup d'annales aussi intéressantes que celles de ce pays, dont les

hardi,s enfants conquirent, au moyen âge, l'Angleterre et les Deux-Siciles ,

et qui, dans les temps modernes, peut revendiquer l'honneur d'avoir été le

berceau des trois plus fiers génies dont la France s'enorgueillisse dans le

triple domaine des arts, des lettres et des sciences, Poussin, Corneille, La-

place ?

Quoi qu'il en soit, voici un livre qui peut servir plus qu'aucun autre à com-

bler cette regrettable lacune. C'est un Manuel du bibliographe normand

ou Dictionnaire historique et bibliographique, contenant : 1° l'indication des

ouvrages relatifs à la Normandie, depuis l'imprimerie jusqu'à nos jours;

2° des notes biographiques, critiques et littéraires sur les hommes qui ap-

partiennent à la Normandie par leur naissance, leurs actes et leurs écrits ;

3° des recherches sur l'histoire de l'imprimerie en Normandie.

L'auteur de ce Manuel du bibliographe uormand est M. ÉdouaM Frère ;

c'est dire que des matériaux riches et abondants ont été recueillis, et qu'une

érudition patiente et exercée a présidé à leur mise en oeuvre. M. E. Frère,

ancien libraire-éditeur à Rouen, est en possession d'une des plus belles bi-

bliothèques normandes qui existent; et il s'est fait lui-même connaître de-

puis longtemps par ses ouvrages relatifs à l'histoire de la Normandie, et

surtout de l'imprimerie dans cette province. Le Manuel du bibliographe

normand, imprimé à deux colonnes sur le modèle du Manuel du libraire

de M. Bruiiet, sera publié en six livraisons, qui formeront deux volumes

gr. in-8", et dont la publiration complète s<era terminée vers la fin de dé-

cembre 1858.

La première livraison, contenant la lettre A et la plus grande partie de la

lettre R, a seule paru. Klle se recommande par tous les mérites que l'on était

en droit d'attendre de l'auteur. L'érudition y est presque toujours complète,

exacte et sobre. M. Frère a même dépasse son projiramme; car il ne nous
promettait que le relevé des ouvrages imprimés; ei l'on trouve souvent dans

son livre l'indication de manuscrits aussi précieux que peu coiTnus qui ont

trait à l'histoire de la Normandie.

En un mot, on peut affirmer, sans crainte de se tromper, que désormais

nulle province ne pourra se vanter d'avoir une bibliographie aussi satisfai-

sante que la Normandie; et je crois être l'interprète de tous les studieux

amateurs des annales normandes, en disant à M. Frère qu'il a bien et très-

bien mérité de son pays.

SiHÉON LUCE.

Les manïiscbtts slaves de la JiibHothèque impériale de Paris, par le

P. IMartinof. Paris, .Tulien, Lanier, Cosnard. 1858. In-8" de 7 feuilles
, avec

un calque.

Cet opuscule, œuvre détachée des savantes Études de théologie , de phi-

losophie et d'histoire, que publient les RK. PP. de la compagnie de Jésus,

IV. [Quulr'ihme série.) 21
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nous préseute uu catalogue raisouué et assez éteudu des manuscrits slaves

de la Bibliothèque impériale. IMontfaucon {/iibf. Bibliothec. inss., t. 11,-

p. 1042) avait mentionné quarante- cinq manuscrits en langue slave,

existant à la bibliothèque de Saint-Germain des Prés. Que sont-ils tous de-

venus? On Tignore, et les titres qui restent seuls doivent en faire regretter

la perte. Quoi qu'il en soit, le peu que possède la bibliothèque de Paris lui

donne le pas sur celles de l'Allemagne. Elle contient vingt-huit manuscrits,

dont un seul des onzième et douzième siècles, le fameux Abecedarlum bul-

garicum ; deux du treizième siècle, trois du quatorzième, cinq du quinzième.

Le P. Martinof a fait précéder l'analyse qu'il en doime de quelques pages

sur la paléographie slave, où il indique, sans s'y arrêter toutefois plus que
ne le comporte la nature de son travail, les questions littéraires les plus in-

téressantes, cf Ile par exemple de l'ancienneté des lettres glagolitiques , al-

phabet des églises latino-slaves, et de l'ancienneté des lettres cyrilliques,

dont se servent les églises gréco-slaves. Si nous en croyons des personnes à

même d apprécier ce travail, le slaviste y trouvera une foule d'observations

qui prouvent l'érudition et la sagacité du savant jésuite. Pour nous, qui

sommes complètement étrangers à cette langue, nous avons cependant ren-

contré dans cette notice plusieurs faits intéressants, qui devront être relevés

avec soin. Ainsi le ras. n" 2 contient un récit curieux du concile de Flo-

rence, écrit par un chroniqueur orthodoxf^ le ras. n" 5, un hynrac on l'hon-

neur de la Vierge immaculée; le ms. 22 nous montre les Varègues inon-

dant la Russie et répandant partout leur hérésie; aveu important, comme
le dit fort bien le P. IVIartinof, preuve de plus à ajouter à celles que nous

offre l'histoire en faveur des origines catholiques de l'Église russe , sur

lesquelles, pour le dire en passant, le P. Verdièrea donné, dans le tome 11

des /•études, une très-intéressante dissertation; le ms. n" 3, contenant uu

récit fabuleux des gestes d'Alexandre le Grand, nous montre que les ima-

ginations des peuples de l'Occident n'ont pas été seules à se laisser dominer

par le souvenir du roi macédonien. Sa légende se retrouve chez tous les

peuples slaves, en Bohême, eu Pologne, en Serbie, en Russie. Les mss. 19,

21, 22, 23, contenant les offices pour tous les jours des mois d'octobre, de

février, de janvier, d'aoïH, paraissent renfermer de précieux renseignements,

à en juger par ceux qu'a signalés le P. IMartinof.

En Russie, M. Vostokof avait publié en 1842 la description des manus-
crits slaves du musée Roumiantsof. MM. Revostrouief et Gorski donnent

celle des manuscrits de la bibliothèque synodale de Moscou. M. Serge Stroïef

avait étendu son travail aux principales bibliothèques d'Allemagne et de

France, dans sa description des monuments de la littérature slavo-russe

,

que M. Louis Paris a complétée dans la livraison d'avril 1857 du Cabinet h"ïs-

rique. Le travail du P. Martinof répond justement, on le voit, aux préoccu-

pations qui portent des intelligences distinguées à se rendre compte d'une

langue qui, dans ses divers dialectes, est parlée en Europe par près de 80 mil-

lions d'hommes. On doi; en remercier le savaiit jésuite. H. dk i,'I'".
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LIVRES NOUVEAUX.

Décembre 1857 — Janvier 1858.

110. Lexicon manuale ad scriptores médise et infimae latinitatis ex glos-

sariis Caroli Dufresne, D. Diicangii, D. P. Carpentarii, Adelungii et aliorum,

in compendium accuratissime redactum, ou Reci;eil de mots delà basse lati-

nité, dressé pour servir à l'intelligence des auteurs, soit sacrés, soit profanes,

du moyen âge, par W. H. IMaigne d'Amis. Petit-Montrouge, iVIigne. —
Grand in-8°, 1068 pages, 2 col. (12 fr.).

111. Histoire du droit criminel des peuples modernes, considéré dans ses

rapports avec les progrès de la civilisation depuis la chute de l'empire ro-

main jusqu'au XlXe siècle, par Albert du Boys. T. II. Paris, A. Durand. —
In-8", 735 p. (7 fr. 50).

112. Geschichte. — Histoire du judaïsme et de ses sectes par J. M. Jost.

Ir" partie, Leipsig, Doerfling, 486 p. — Gr. in-S" (8 fr. 50).

113. Leben. — Vie de saint Benoît, fondateur de l'ordre des bénédic-

tins et premier abbé du Alont-t.assiu
;
par, P. Lechnor. Ratisbonne, Manz.

— Grand in-8», 320 pages (4 fr. 50).

114. Dictionnaire de philosojjhie et de théologie scolastiques, ou Études

sur l'enseignement [ihilosophique et théologique au moyen âge ;
par Frédé-

ric Morin. T. H et dernier. Petit-Montrouge, Migue. — Grand in 8", 808 p.,

2 col. Prix des deux vol. : 14 fr.

Tome xxn de la Troisième et dernière encyclopidle théologique.

11.5. Kardinallegat. — Le cardinal légat Conon, évêque de Preneste

(1050-112i>)
;
par G. Schoene. Weimar, Boehlau. — Grand in-8'' de 108 p.

(2fr. 75).

116. Pétri Venerabilis vita et operibus dissuerit B. Duparay, in Cabillo-

nensl gymnasio rhetoricœ professor (Thèse de théologie). Chalon-sur-Saône,

imp. Montalan. — In-8"de98 pages (1857).

117. Petrus. — Pierre le Vénérable, abbé de Cluny; par C A. Wilkens.

Leipsig, Breitkopf. In-8o de 292 pages (4 fr. 7.5).

118. — INachrichten. — Renseignements sur Thomas à Kempis, avec re-

cueil de pièces en grande partie inédites, par .1. Mooren. Crefeld, Gehrich.

— In-8» de 272 pages (3 fr. 25).

119. Padagogik. — La pédagogie de Mapheus Veiiuis, dataire sous

Pie II, avec notes et éclaircissements relatifs à l'éducation au moyen Age
;

par V. }. Kohier. Gmiind, Schmid. — Grand in-8'' de 416 pages

(6fr.).

120. Histoire de la peinture sur verre d'après ses monuments en France ;

par Ferd. de Lasteyrie, 33<' livraison .(texte). Paris, imp, F. Didot. —
n-fol., p. 297;i 316.



Celte livraison, qui teriniuc le tome 1'' , comprend eu outre le titre et l'ax .uit-|>ro|tos

(le l'ouvrage, l^ tome II, qui contiendra la suite de i'iiistoire de la jointure sur Verre

postérieurement au XIV siècl:', t).ii;ii)r;\ i;!r l.xciciilc^camiiostN en nunennc de di\

feuilles de texte.

121. Histoire du jeton au moyeu âge; par Jules Rouyer et Kugeue llu-

cher, l"^*" partie. Paris, Rollin, rue Vivieune, 12. — Grand in-«" de 179 p.

17 pi. gravées sur cuivre (1858) (6 fr.).

122. ^gidii Roniaui de regiraine principuin doctrina. Ilauc thesim tiie-

bitur V. Courdaveaux, in r acultate Parisiensi jam licenciatus. Paris^ imp.

Reinqnetet Cie. — Iu-8" de 90 pa,-'es.

123. Strabonis Geonraphica grax*e cum versione relicta. Apparatu critico,

indicibus rerum liominumque locupletissimis, tabulis aeri incisis quindecim

instruxit Carolus Mùllerus. Pars altéra. Paris, F. Didot. — Grand in-8°, ix

et 404 pages, 2 col.

Ouvrage aciievé. 20 fr.

124. Ktudes sur le culte druidique et l'établissement des Francs et des

Bretons dans les Gaules, par Maurice de la Rocheniacé, Rennes, Catel. —
ln-8", VI 1-248 pages (3 fr.}.

125. Les Parlements de France. Essai bistorique sur. leurs usages, leur

organisation et leur autorité; par le vicomte de Bastard-d'Kstang. Paris,

Didier et Cie. — 2 vol. in-S". xix et 13(54 pases, 2 planches d'armoiries.

12G. De la Grand'Cbambre, de sou orgine et de son histoire. Discours

prononcé p^r M. de Marnas, premier avocat général, à l'audience de rentrée

de la cotu' de cassation, le 3 novembre 18.)7. Paris, Cosse et IMarclial. —
In-8o de 101 pages, tableaux.

127. Documents inédits relatifs aux affaires religieuses de la France.

1790 à isoo, extraits des archives secrètes du Vatican, publiés par le R.

P. Augustin Tbeine'r, prêtre de loratoire, T. I. Paris, F. Didot. — Gr. in-8"',

XV et 473 pages {18ô7).

128. Die Werke. — Œuvres des Troubadours en provençal, d'après

Raynoui<rd, Rocbegude, Diez et les manuscrits. Publiées par C. A. F. Main ;

Épopée, t. I : Girartz de Kossiibo, publié par C. llofmann, liv. 1-3. Berlin,

Diimmler. — In-8"de 192 pages ((ifr.).

129. G-dicble. — Poésies des Troubadours, en provençal. Publiées p;ir

C. A. F. Mahi), d'après les manuscrits. T. I, liv. 1-5 et t. II, liv. 1-2. Berlin,

Diiiumler, 1850-1857. — In-8° de 340 pages (14 fr.).

130. DenkMiiiler. — Monuments de la littérature provençale, publiés

parK. Bartsch.Slutltrard, 1850. — Grand in-8" de 381 pajies.

iiihiiothèque de la société littéraire de Stuttgard, t. 39

131. La Vie de sainte Enimie; par Bertran de iMarseille. Publiée en pro-

vençal par C. Sachs, Berlin, Weidmatm. — Grand in-8" de 05 pages

t fr. 35).
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132. Les Troubadours et Pétrarque, thèse présentée à la Faculté des let-

tres de Paris; par Ch. Ant. Gidel. Angers, Cosnier et Lachèse. — Ia-8" de

178 pages.

133. Spicilége d'histoire littéraire, ou Documents pour servir à l'histoire

des sciences, des lettres et des arts dans le nord de la France, par M. Le

Glay. ler fascicule. Lille, imp. Danel. — In-8°de99 pages-

134. Kssai sur li romans d'Knéas, d'après les manuscrits de la Biblioth.

impér. ;par Al. Pey. Paris, Didot, 185(). — Grand in-S» de 4 feuilles et

demie.

135. Variétés historiques et littéraires. Recueil de pièces volantes rares et

curieuse.-i en prose et en vers, revues et annotées pnr M. Edouard Fournier.

Tome VIIL Paris, P. Jannet. — in-16 de 352 pages (5 fr. 20).

Bibliothèque elzeviriemit'

.

136. Recueil de poésies françoises des XV " et XVIe siècles, morales,

facétieuses, historiques, réunies et annotées par M. Anatole de Montaiglon.

T. VII. Paris, P. Januet. — In-l(5de334 pages (ô fr.).

Bibliothèque elzevirienno.

137. Les Cent îsouvelles nouvelles, dites les Cent nouvelles du roi

Louis XL Nouvelle édition, revue sur l'édition originale, avec des notes et

une introduction par P. L. Jacob, bibliophile. Paris, Ad. Deluhays. —
ln-16, XXVI H et 511 pages (4 fr.).

Bibliotlièque gauloise.

138. Lettres de la mère Agnès Arnaud, abbesse de Port-Royal, publiées

sur les textes authentiques, avec une introduction, par M. Faugère. Paris,

B. Duprat. — 2 vol. in-S", xxxiv et 1076 pages, un fac simile (1858).

139. Correspondance entre Boileau' Despréaux et Brossette, avocat au

parlement de Lyon, publiée sur les manuscrits originaux par Auguste La-

verdet. Introduction par M. .Iules Janin. Première édition complète, en par-

tie inédite. Paris, .1. Techcner. — In-8", xxxii et 608 pages. Six fac-similé

(10 fr.).

140. i\lénioires pour s'-rvir a l'histoire de la philosophie au XVIII'' siècle;

par Ph. Damiron. Paris, Ladrauge. — 2 vol. in-8" xxiv et 1080 pages

(1858).

Tome I"' : ^ De la Mettrie, — U'Holbacli, — Diderot, — Helvétius'

Tome II : U'Aleinbert, — Saint-Lambert, — D'Argeiis, — Naigeoii, — Sylvain Ma-

réclial, — Delalande. — Robinet.

141. Histoire des plus célèbres amateurs français et de leurs relations

avec les artistes, faisant suite à celle des plus célèbres amateurs italiens ; par

M. J. Dumesnil. T. Il et III. Paris, V'- J. llenouanl. — 2 vol in-8", vi et

794 pages (7 fr. 50 le vol.).

Tome II : Jean-Baj)lisle Colberf . surintendant des i);Uiments du roi. lfi2:>-

1683.
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Tome III : J. B. Louis-Cieorçes d'Agincourt. — l'homas Aignan Dufriclies. 171.)

1814.

142. De Philippide Guillelmi Britonis disputatio. Facultati litteraruni Pa-
risiens! liane Ihesim propouehat C. Ant. Gidel, jam in eadein Facultate li-

centiatus. Angers, Cosnier et Lachèse. — In-8°de 116 pages.

143 Clément V et Philippe-le-Bel. Lettre à M. d'Arenibert, sur l'entrevue

de Philippe-le-Bel et de Bertrand de Got à Saint-.lean d'Angely ; suivie du

journal de la visite pastorale de Bertrand de Got dans la province ecclé-

siastique de Bordeaux, en 1304 et 1305; par iM. Rabanis. Paris, imp. Raçon

et Cie. — In-8" de 203 pages.

144. Huit Lettres originales et inédites de Charles VIII; suivies de :

Pièces concernant un naufrage à Noirmoutiers, au XV' siècle. Nantes, imp.

Guéraud et Cie. — In-8" de 7 pages.

Extrait delà Revue des provinces de l'Ouest. 1857-58.

145. Geschichte, — Histoire du calvinisme français jusqu'en 1789. En
partie d'après des sources manuscrites; par G. de Polenz. T. L Gotha,

Perthes. — Grand in-8'' de 752 pages (16 fr.).

Ce volume va jusqu'à la conjuration d'Amboise.

146. Notice historique sur la monriaie frappée à Montauban pendant les

guerres de religion; par M. Devais atfié. Montauban, imp. Forestié neveu.

— In-8o de 15 pages.

147. Tableau historique de la persécution des protestants sous le règne

de Louis XIV
; par M. Claude, alors ministre à Paris. Inédité en France

jusqu'àce jour (première livraison). Marseille, imprim Séries. — In-12 de

72 pages.

148. Les Camisards (1702-1711); pnr Fmest Alby. Paris, Meynieis et

Cie. — Grand in-18, vi net 243 pages (2fr.).

149. Manuscrits de Pages, marchnnd d'Amiens, écrits à la fin du XVIIe et

au commencement du XVIII" siècle, sur Amiens et la Picardie, mis en or-

dre et publiés par Louis Douchet. T. II. Amiens, imp. E. Herment. — Gr.

in-18, 472 pages.

150. Recherches sur les origines des églises de Reims, de Soissons et de

Châlons; par L. W. Ravenez. Paris, .1. Lecoffre. — In-8", xxxii et 158 p.

une planche lithographiée.

151. Essai bibliographique sur la Picardie^ ou Plan d'une bibliothèque

spéciale, composée d'imprimés entièrement relatifs à cette province
;
par

Charles Dufour. 2* série. Numéros 349 à 821. Amiens, imp. E. Herment.

—

In-8" de 1 28 pages.

152. Mémoire sur le commerce maritime de Rouen, depuis les temps les

plus reculés jusqu'à la (in du XVI*" siècle; Par Ernest de Fréville, auxiliaire

de l'Institut, etc. Paris, A. Durand. — 2 vol. in-8o. xxxv et 959 pages.

153. Portraits bretons des XVII* et XVIII'' siècles, d'après des documents
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inédits ; pir S. Ropartz. Saiut-Brieuc. Prud'iiomme. — Iii-I2, xiii et 240 p.

!.54, Recherclies surDinan et ses environs, par Luigi Odorici. Dinan,

J. B. Huart — Ia-I2, vi et 639 pages, planches et figures lithograpiiiées

(5 fr.).

tSS.Vie de saint Paul-Serge^ suivie d'une dissertation où l'on prouve qu'il

est le fondateur de l'église de Narbonije ; par i\I . l'abbé Robitaille. Arras,

irap. Lefranc; Narbonne, Gaillard. —ln-18;, viii et 172 pages (1857 (l fr.)-

156. Histoire de l'abbaye de la Grâce-Dieu, au diocèse de Besançon;

par l'abbé Richard. Besançon, imp. .F. Jacquin. — In-8°, xii et 315 pages.

157. Das Forme! buch. — Le livre des formules de l'évêque Salomon 111

de Constance, au IXe siècle. Publié par E. Dùmmler. Leipsig, Hirzel. —
Grand in-8" de 209 page:;. (6 fr.).

158. Minnesinger. — Poètes allemands du XIP au XIV siècle, publiés

par Fr. H. vonderHagen. T. V avec 41 pi. Berlin, Stargardt, 1856. —
Grand in-4'»(le 297 'pages (26 fr. 75).

159. Karl der Grosse. — Charlemagne; par le Stricker. Publié par

K. Bartsch. Quedlimbdurg, Basse, 1856. — Grand in-S" de 526 pages

(10 fr.).

Bibliothèque de la littérature nationale allemande, t. XXXV.

160. Das roemische. — Le château romain d'Ali so, la forêt de Teuto-

bourg et les Pontes longi
;
par M. F. Essellen. Avec 4 cartes et un appen-

dice sur les anciens monuments en pierre de la Westphalie. Hanovre,

Rùmpler. — Grand in-8" de 268 pages (8 fr.),

161. Studien. — Études relatives au chevalier Thomas de Stitné; par

los. Wensig. Leipsig, Wiedmann, 1856. — Grand in-8» de 133 pages

(3 fr.).

Thomas de Stitné, né en 1325, a été un de ceux qui ontpréparé le mouvement re-

ligieux de la Bohème au XV* siècle par les écrits théologiques et philosophiques.

162. Archives ou Gorrespondance inédite de la maison d'Orange-Nassau.

Publiées par M. Groen van Prinsterer. W série, t. I ((584-1599). Utrecht,

Kemink. — Grand in-8", xxxix et 465 pages.

CHRONIQUE.

Janvier-Février 1858.

Le 28 janvier 1858, a eu lieu, à r.\cadémie française, la réception de

M. Emile Augier. Le nouvel élu succédait à M. de Salvandy, que l'École

des Cbarte's peut appeler son second fondateur. En présentant, suivant l'u-

sage, réloge de son prédécesseur, l'honorable récipiendaire n'a pas omis de
rappeler cette seconde fondation parmi les titres qui recommandent M. de
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Salvandy à la reconnaissance du monde littéraire. Nous extrayons de son

discours le passage suivant :

« Les pouvoirs universitaires réorganisés, la condition des membres du

corps enseignant notablement améliorée, de nouvelles facultés fondées de

toutes parts, les études fortifiées et rendues plus pratiques dans les collè-

ges, telles furent les mesures tutélaires par lesquelles il préluda aux luttes

que devait bientôt livrer l'Université.

« Mnis là ne s'arrêta pas la dévorante activité de son esprit, les sciences

et les lettres eurent une large part dans sa sollicitude. \,e ^luséum d'his-

toire naturelle, la Bibliothèque royale, l'Ecole des chartes ressentirent tour

à tour les bienfaits intelligents de son administration ; enfin, soucieux des

lettres autant que Louis XIV l'avait été des arts, il envoya une jeunesse

studieuse demander les secrets de la langue d'Homère aux échos du Par-

thénon.

o Aussi sa mémoire n'est-elle pas restée moins chère aux gens de lettres

qu'à l'Université elle-même. Ces cœurs inquiets, dont l'ombrageuse recon-

naissance ne s'obtient pas seulement par des services, gardent un fidèle sou-

venir à M. de Salvandy, parce qu'ils savent que M. de Salvandy les a véri-

tablement aimés. Qui les encouragea et les honora jamais avec plus de bien-

veillance et de délicatesse ?... »

— M . Taschereau, administrateur-adjoint de la bibliothèque impériale, a été

nommé administrateur général de cet établissement, en remplacement de

M. Naudet, démissionnaire.

— I*ar arrêté préfectoral en date du 12 février, notre confrère M. Sainte-

Marie Mévil a été nommé archiviste-adjoint du département de Seine-et-

biseà Versailles.

—On lit dans la Tribune scientifique et littéraire^ revue des cours publics,

n" du 7 février 1858 :

« Sous ce titre : VInstitut et les académies de province^ M. Boiiillier,

doyen de la faculté des lettres et président de l'Aeodémie impériale de Lyon,

a publié un travail plein d'intérêt, dans lequel il propose au premier corps sa-

vant de notre pays de se mettre en relations suivies avec les principales aca-

démies des départements. La science ne pourrait que gagner à cet échange

régulier de communications entre Paris et la province ; c'est alors que l'Ins-

titut serait VInstitut de France. INous apprenons, du reste, que l'y^caHémie

des sciences vient de renvoyer le mémoire de iM. Rouillier à sa commission

administrative. Déjà toute la presse a accueilli avec une faveur marquée l'i-

dée grave et philosophique de l'historien du cartésianisme. »



CHARTES

DE FONTEVRAUD
CONCERNAftï

L'AUNIS ET LA ROCHELLE \

(
•.>/• Hiticle. )

DEUXIEME SERIE.

LE PRIEURÉ DE SAIiNT-BIBIEN d'arGENSON.

« Ce monastère était situé au midi de la forêt de Beiioii ; ou en

trouve les ruines dans la paroisse de Vouhé... Éléonor, mère

de Richard, coucéda, eu 1200, aux religieuses de Saint-iîibieu

d'Argenconio leur chauffage dans la même forêt. » Tels sont les

renseignements donnés par le P. Arcère * pour un des principaux

prieurés de l'Aunis, à l'égard duquel 31. Massiou - garde un si-

lence encore plus complet. Avec les chartes du département de

Maine-et-Loire ou pourrait faire une histoire complète de cette

juaison, et mettre eu relief divei's faits importants pour l'histoire

générale de l'Aunis et de la Saintonge.

Comme pour le prieuré de Sainte-Catherine de la Rochelle,

nous parlerons seulement des titres les plus anciens de Saint-

Bibien d'Argenson. Fontevraud le reçut d'un personnage appelé

Girbg'tus Jalceîlus , dont la charte est citée dans l'inventaire gé-

néral des archives de cette abbaye, fait par le P. Lardier, mais
dont nous n'avons pu retrouver le texte. Cette donation fut

longtemps et vivement contestée par un monastère saintongeois,

1

.

Hisloiro île la \illc de la Rochelle et du pays d'Aulnis, vol. 1 , p. 12t;.

2. Histoire de laSaintongc et de l'Aunis, 6 vol. in-8".

IV. (Quatrième série,) 22
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celui de IN.-D. de Jb'out-Douce. L'abbé et les religieux préten-

daient en être propriétaires par un acte régulier, et antérieur a la

donation de Girbert, accusant celui-ci d'avoir voulu raciieter son

àme par des prières dont il n'était pas juste de leur faire payer

les frais. Cependant ils Unirent par reconnaître le droit des reli-

gieuses de Fontevraud, avec la seule réserve que si elles alié-

naient jamais Saint-Bibieu , l'ont-Douce pourrait faire valoir les

prétentions dont il ^oulait bien se départir en leur faveur. Voici

le texte complet de la charte relatant ces conventions, dont le

P. de la Mainferme n'a imprimé que quelques lignes dans les

Selecta Testimonia du Chjpeus Fonlebraldensis, page 48.

I. Notum 1 fieri volo tam presentibus quani futuris tidelibus quod

ego Gaufridus , abbas Foiitis Dulcis , coniniuiii consensu capituli

uostri , lucuni Sancli Viviani abbali* Fontis Ebraudi , ad cuitum et

serviciuni divinuni inibi in perpeluum colebrandum, concessimus ut

liberum eum et quietum, cuni terra ei ad jacente, dcinceps habeant et

possideaiit. Quod si quandoque illum locum aiiis dare voluerint,

quicquid juris in eo in presenti habemus retinemus. Ut autem bec

concessio iirmîus tenëretur, cartulam eis inde scripsimus et sigilio

secclesiie nostree niunivinms. Fucta est bec concessio in capitulo Fon-

tis OulciSj anno ab ilicàt-natione Dominl mcxl°, indiciohe lii% reg-

iiaiite Laiidovico rege Francorum et duce Aquitariorum.

tJn niagnitique cyrograplie - permet de faire rémonter h linè

époque antérieure à l'année 1 140 l'établissement des dames de

Fontevraud dans le petit monastère de Saiut-Bibien ; autrement

il serait diflicile d'expliquer comment elles ont pu percevoir le

droitd'herbagedelaforètd'idî'jacmm, aujourd'hui Benon, donné

à Fabbaye, le 19 avril 1 134, par Guillaume IX, duc d Aquitaine,

qui en avait affecté spécialement le produit à l'achat de pniu de

froment pour les religieuses et pour les frères qui les assistaient,

^'ous publions le texte de la charte originale ^ conservée, à An-
gers, dans le chartrier de Fontevraud, Titres anciens, n° 12 i.

»

1. Arcliivesde Maine-et-Loire, Fontevraud: Fen. 4, Sac 2, pièce P. Orig. jadis

scellé sur cuir l)lanc.

"i. L'inscripliou placée entre les deux exemplaires de cet acte, et coupc'e par le ci-

seau lorsqu'ils furent délivrés Tun au duc d'Aquitaine et l'autre à l'abl)esse de Fonte-

vraud, porte ; ,. . .datvm optimvm et omne uonvm. .

.

3. Le P. de la Mainferme, Clypetis nascentis Fontebraldensis ordina^ ivol. il,
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II. In nomine sancta; et individuae Trinitatis. Ego Wuillelmus, Dei

gratia dux Aquitanorum, per presentem paginam trado posleritatis me-

moriaî me dédisse monasteriosanctae Mariœ de Fonte Hevradi, ut Deus

anime patris mei misericordiam faciat et me ad veram penitentiam

conducat, consuetudinem que erbarium dicitur de toto nemore meo
quod Arjacium vocatur, de equabus videlicet et bobus et vaccis; que

consuetudo redditur ebdomada inter Ramos Palmarum et Pascha, de

unaquaque equa duodecim denarii, de unoquoque bove sex denarii,

de unaquaque vacca quatuor denarii. Vole autem et présentes et

posteros certissime scire quod de bac consuetudine nullus prorsus

homo feodatus, nulla penitus ecdesia a me vel a paire meo feodata

est. Quapropter ego ipse de propriis patris mei vaccis et meis, bis qui

assunt cernentibus, de bursa mea elemosinaria pascuarium reddo, in

manu ipsius ecclesi* abbatissa? primée Petronillae; et quisquis prefa-

tam consuetudinem fideliter non reddiderit, iram Dei onmipotentis

incurrat et tanquam elemosinte nostrte fraudator judicetur. Congre-

gati verode predicta consuetudine denarii non in alios usus expen-

dantur nisi ad eraendum panem de frumento, ad refectionem earum
sanctimonialium quai in claustro Deo et "eatai Mariœ semper virgini

deserviunt, et fratrum qui earum neeessitatibus invigiiant. Hoc au-

tem donum precipio , constituo , contirmo ut firmura et inviolatum

permaneat amodo et usque in sempiternum. Interfuerunt huic nostraî

donation! nmlti venerabiies viri, quorum nomina subscribuntur : Ai-

mericus vicecomes de Castro Airaudi, Boso frater ejus, Exchivardus

do Pruliaco, Engelelmus de Morta Mare, Rannnlfus Senebaiidi, Re-
lias de Vico Veone, Hugo Claretus, Guillebnus de Caméra, Ademarus

vicarius, Hugo Tirolius, Petrus Hclias, amicus comitis.

Signum f Wuiilelmi ducis Aquitanorum.

Quod factum est in aula Niortensis caslri, anno ab incamatione Do-

mini Mcxxxiiii", xm" kalendas maii, indiclione xn% epacta xxiii.

Féliciter, amen.

Cette donation du duc Guillaume fut contirmée, une quaran-
taine d'années plus tard

,
par son petit-lils , Richard Cœur de

Lion, après que son père, Henri II, lui eut donné le comté de

p. 198. en a imprime un extrait qui la fait très-iiïijiarfaiteinent connaîlre, et reproduit

inexactenieut les noms de lieux. Par exemple, il met Arlacum et Morlensis castrii

pour Arjacium et yioi-tensis. A la suite de cet extrait , il a publié le texte de la bulle

d'Alexandre lîl, contenant confinnation de la charte du duc d'Aquitaine. Elle est da

t^e de Tusculiim, lo 5 des ides d'avril.

24.
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Poitou. Eu 1196 elle reçut aussi la couliruiatiou dOthou de

Brunswic, auquel, avant sa promotion à la dignité de roi des

Romains , Richard , sou oncle maternel , avait conféré le duché

d'Aquitaine, dont il eut la jouissance durant deux années.

I.es chartes délivrées par Othon, comme duc d'Aquitaine,

sont peu nombreuses. Dans les manuscrits de dom Fonteneau,

volumineux et important recueil historique conservé à la biblio-

thèque de Poitiers, et dont notre confrère, M. Redet, a pris la

peine de dresser et de faire imprimer la table chronologique ' , on

ne trouve que quatre actes du duc d'Aquitaine, neveu du roi Ri-

chard. Fontevraud nous en donne trois datés de Saint-Remy,

le I" août. Deux existent en original à Angers : celui dont nous

venons de parler, et un autre par lequel Othon confirme une rente

de 100 sous poitevins, donnée par Girard de Fournival sur la

terre de Belleville, en Aunis. Par sa troisième charte, dont Gai-

gnières nous a transmis une très-bonne copie ^, ce prince con-

firme aux religieuses une rente de 1 ,000 sous sur la prévôté de

Poitiei*s.

Fontevraud eut dès le milieu. du douzième siècle, et encore

dans la seconde moitié du treizième^, de nombreux procès à sou-

tenir pour conserver son droit d'Iierbage dans la forêt d'Argeu-

sou ou de Benon. Par jalousie contre un ordre puissant et étran-

ger à leur diocèse, ou par tout autre motif, les évèques de Saintes

fermèrent souvent l'oreille aux réclamations des religieuses.

Aussi firent-elles adresser, vers 1165, à l'évêque Rernard et à

son clergé, par l'évêque de Chartres, légat du Saint-Siège, un

mandement conservé en original parmi les chartes anciennes de

Fontevraud, ii? 9i, et conçu en ces termes :

m. ij. Dei gratia Carnotensis episcopus, apostolice sedis legalus,

B. dilecto fratri, eadem gratia venerabili Xantonensi episcopo, etve-

nerabilibus archidiaconis, archiprcsbiteris et presbiteris per Xanio-

nensem episcopalum constitutis, salutem et dilcctionem in Domino.

Fraternitati vestre, per presentia scripta, mandamus et mandando

precipimus quatinus pasquerium quod vir illustris Willelmus, bone

1. Un volume grand in-8", Poitiers, 1839. Voir pages 169 et 176.

2. Bibl. Imp., anc. fonds latin, n" 5480, vol. I, p. 4j4.

, 3. ISolainineiil le IV. novembre I23;i, contre le prieuré de Saint-Pierre de Surgères

(ehartçs uncienne.s, n" 02); et au mois de juin 1235, contre l'aumôneric de Chizp

(Jenétre'i, sac. 17).
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memorie, dux Aquitanorum et cornes Pictavoruni, in eleinosina (ledit

sanctirnonialibus Fontis Evraldi, pro sainte anime patris sui et sua,

in bosco qui dicitur Arjachun, firmiter manutenere et conservare, ad

usum earundem sanctimonialium, procuretis. Si qui vero, quod ab-

sit, pretauxatas leligiosas sanctimoniales de predicto pasquerio mo-

iestare presumpserint , mandando sollicitudini vestre, precipimus

quatinus eos conveniatis ; et tercio vocatos, si non emendaverint, a

liminibus sancte Dei ecclesic sequestretis et postea excommunicetis.

Hoc antem vobis dicinnus de parrochianis vestris.

Une charte du célèbre guerrier et troubadour Savary de ^faii-

léon, prince de Talmont, en bas Poitou, et lieutenant général du

roi d'Angleterre, établit, comme nous lavons dit plus haut, que

Je droit de pacage dans la forêt de Benon était perçu par les reli-

gieuses de Saint-Bibien, auxquelles il en assure la jouissance,

interrompue par les excès et les violences du monarque anglais.

Parmi les anciens titres de ce prieuré, nous signalerons d'abord

celui qui est intitulé : Ice est la chartre feu Petrus de Vovent, par

laquelle, en 1 209, de concert avec sa sœur, domina Bona, il con-

firme et délivre une rente de 30 sous, léguée par leur père Jean

de Vouvent à Fontevraud, sur une maison située à la Rochelle,

in tendis, c'est-à-dire près des halles ou de la place où on faisait

sécher le linge. La clause suivante prouve que Pierre chercha à

faire tourner cette confirmation au profit de son àme : Conventus

vero Sancti Viviani predictum Petrum de Vovent suorum benefi-

ciorum participera fecerunt; et insuper, post decessum suum, an-

nuatim facere promiserunt. La charte fut scellée, au nom de

Pierre de Vouvent, par l'archiprêtre de la Rochelle, et pour le

susdit couvent
,
par la prieure de Saint-Bibien, nommée Pélro-

nille, en présence d'un grand nombre de religieuses et religieux,

chevaliers, clercs et laïques.

Au dos d'une autre charte latine, de 1219, et d'une main con-

temporaine, a été écrite l'analyse suivante : Ice est la chartre sire

Guido de Rochefort, de XX soz de cens de l'aumône sa mère.

Dans le texte de l'acte, elle est nommée domina Eschive.

En 1239, Hugues de Surgères donne, sur son revenu du
grand fief d'Aunis, quinze sous de rente, pour le salut de son

àme et de celles de ses parents, pour la célébration de son anni-

versaire, et, ajoute-t-il, ut una lampas ardeat eoram tumulo
palris met.
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Ces quatre deroières chartes sont conservées en orif^inal dams

la quatrième fenêtre de Fontevraud, sacs 3, 13, 16 et 17.

Au prieuré de Saint-Bibien d'Argenson se rapportent encore :

1" Quatre titres originaux, non cotés, concernant la terre de
:fielieviile en Aunis, Bella villa in Àînesio. Par le premier, Hugue,
«bbé de Saint-Cvprien, de Poitiers, et Gilie, abbesse de fonte-

'fraud, procèdent, en 1183, au partage de ladite terre, en pré-

sence des juges -arbitres nommés par le pape afin de mettre un
''terme aux débats causés par leurs prétentions respectives. Fon-

tevraud obtient 1.» maison de lîelleville et la moitié de la super-

[ficie des terres, bois et autres dépendances, avec une minée en sus,

etnna insuper minala. Les deux suivants concernent les 100 sous

de renie donnés par Girard de Fournival, et confirmés par Othon,

duc d'Aquitaine. D'après le quatrième, juin 1220, Aeliz, humilis

comitissa Attgi, in viduilate et in libéra potestale constitula, et

son lils Raoul, pour le salut de leurs âmes et de celle de leur dé-

funt époux et père, noble homme Raoul d'Exoudun, jadis comte

d'Eu *, et de tous leurs ancêtres et successeurs, donnent à Fonte-

vraud une rente de 10 livres, en monnaie ayant cours dans la terre

de Belleville..

2" Deux pièces relatives à un procès avec les chanoines régu-

liers de Notre-Dame de Ghûtres, diocèse de Saintes, pour la pro-

priété de l'emplacement sur lequel ce dernier monastère avait été

construit par un personnage appelé Roger. Fontevraud préten-

dait que celui: ci, étant frèrc-profès de l'ordre de Robert d'Ar-

brissel, et ayant en outre bAti Notre-Dame de Châtres sur un
terrain que lui avait concédé l'abbaye angevine, la maison des

chanoines devait, sinon lui appartenir, du moins être soumise à sa

juridiction; et les chanoines, non contents de repousser cette

prétention, niaient obstinément les deux faits sur lesquels elle

était fondée. Le procès fut porté en cour de Rome, puis renvoyé

par le pape Eugène 111 devant Geoffroy, archevêque de Bordeaux,

et Bernard, évèque de Saintes. Leur jugement ^ (février (168)

donna gain de cause aux chanoines; mais ceux-ci durent néan-

moins aba^ndonner aux religieuses une terre nommée le Puy-Aî-

1. Voir dans la Bibliothèque de l'Écale des chartes, iv« série, vol. 2, p. 54.5, la

Chronologie des comtes d'£u. issus de la maison de Liisignan, publiée par M. De-
Hsle.

'

*?. Titres anciens, n» 8



rouard, plus une maison située à Mattja, Masfntium, avec leurs

dépendances.

La charte-notice , dont nous publions le texte, et dont la for-

mule appartient plutôt au onzième siècle qu'à la fin du douzième,

résume les faits contenus dans l'acte dressé par le métropolitain

de Bordeaux et son suffragant de Saintes. Elle indique aussi les

conditions auxquelles le Puy-Airouard fut confirmé à Fontevraud

par l'héritier de ceux qui lavaient doimé à Notre-Dame de

Châtres (par l'investiture solennelle d'une paire de gants remise

à Huguette, prieure de Saint-Bibien d'Argenson), puis donné en

fief par la prieure au susdit héritier.

IV. ICK EST LA. CHAKTRE DK LA FRANCHISE DE POEZ HAKROART.

Per hoc scriptum pateat omnibus, tam presentibus quam futuri^,

quod Wilermus Polens locum in quo villa de Puteo Airoardi sita est

concessit, in vita sua et in sanitate sua, Deo et ecclesie Sancte Marie

de Castris ; ibique Roigerius, quem sanclimoniales Fontis Ebraudi

fratrem suum esse dicebant, ecclesiam fundavit. Fratres vero de Cas-

tris hoc contradicebant. Unde inter sanclimoniales Fontis Ebraudi et

frati'es de Castris orta fuit controversia, que tandem ad aures domini

pape', id est Eugenii, fuit perlata; qui eandem controversiam G. Bur-

degalensi archiepiscopo et liernardo Xanctonensi episcopo coguos-

cendam et lerminandam commisit. Et ut predicta querela in perpe-

tuum sopiretur, idem fratres de Castris supranominatum locum,

scilicet de Puteo Airoardi, sanctimonialibus Fontis Ebraudi libère et

quiète in perpetuum habendum concesserunt.

Defuncto autem supranominato viro, scilicet AViiermo Polen, qui

hune locum, immunem a vigeria et omni debito servitio et a dominio,

predictis Iratribusde Castris dederat, successii ei in hereditatem nep^

tis sua Beatrix, uxor A. de Ford; que sepedictum locum, scilicet

Puteum Airoardi, pro sainte anime sue et parentum suorum, sancti-

monialibus Fontis filbraudi, in omnem eundemque modum quo Wi-
lermus Polens dederat, dédit et concessit; cujus modi donum A, de

Ford, suus vir, quantum in eo erat, voluit et concessit, conservavit et

augmentavit.Quo defuncto, A. de Ford, filius suus, predictum locum,

scilicet Puteum Airoardi, eisdem sanctimonialibus, in omnem eun-

demque modum quo et mater sua dederat, concessit, scilicet sine

vigeria et servitio et dominio. Sanclimoniales vero hoc in feodo dede-

runt A. de Ford. Quod si aliquis manens in villa predicta tam turpe



« i'iinen fecerit iinde corpoialem debout subire penam, slcut aut in

menibro aut in vita, in potestate A. de Forz piinieiidus juslo judicio

tradetur; et latrocinum erit sanctimonialium. Seil si latro extraneus

in villam invenerit (sic), et de lalrocinio illo convictus fuerit de quo

accusatus erit, liomo qui euni deprehenderit notiticet ministris A. de

Ford, et ejectum euni a vilin si voluerint accipiant ; et latrocinium erit

sanctimonialium. Hoc donumfecit A. île Ford in ecclesia Sancti Lau-

rentii de Forgis; et investivit Ugam, tune priorissam, in ecclesia Sancti

Bibiani, cum gantis magistri Simonis Garatini. Pro quo dono A. do

Ford charitative habuit trecentos solidos et marcam argenti. Quod

donum et quam concessionem audierunt et viderunt : prefata prio-

rissa Uga, Aelina celleraria, Gumbaudus, Arnaudus de Lobilec, Wi-

lermus Maunegres, Johannes de Sancto Micbaele, Arnaudus sutor,

fratres Sancti Bibiani; Gaufridus capellanus Sancti Laurentii de For-

gis, magister Aimericus de Lolaio, magister Simon Garatinus, ïan-

cretus, Petrus .lordanus, Wilermus Jolens, milites ; Johannes Vopil-

lais, Aleardus de Forgis, Wilermus Brito, Petrus Faber et plures alii.

Factum autem fuit hoc anno ab incavnatione Domini mclxxxviii»,

Philippo rege Francorum régnante, Richardo comité Pictavie, Ade-

niaro Xanctonensi episcopo '

.

La dernière pièce que nous empruntons au chartrier de Saint-

Bibieu est une charte de la reine Aliénor d'Aquitaine, conte-

nant : 1" Confirmation d'une donation faite par un nommé (îuil-

lot Board à l'abbaye de Fontevraud; 2" don à J'abl)aye du droit

de prendre du bois de construction et de chauffage dans la forêt

de Benon, ou tout au moins dans la partie qui était appelée alors

Argalhum. Cet acte est peut-être celui dont parle le P. Arcère;

mais on ne saurait lui assigner pour date l'année 1200, les deux

évéques d'Angoulême et de l*érigueux, dont l'initiale indique le

nom de Pierre étant morts en 11 82. La route royale, via regia^

conduisant de Belleville à Chizé, doit avoir disparu depuis long-

temps, piïisqu'elle ne ligure même pas à l'état de simple chemin

de traverse sur la carte de Cassini. La maison conventuelle,

nommée ici de SubsidiiSy et ailleurs Sumsiz, So.s.sis, existait en-

core en l'année 1183, époque à laquelle elle avait un prieur

nommé Guillaume. Il est probable que l'exiguïté de son revenu,

ou la destruction de ses bâtiments, pendant les guerres de la fin

I. IMd., fenêtre 4, sac 8, pièt'c I". Cyrog.orig. jadis scellé
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du douzième cl. du commencement du treizième siècle, l'auront

liiit réunir au prieuré de Saint-Bibien d'Ar^enson.

V. A. ', regina Anglie etducissa Aquitanie et Normannie et comi-

tissa Andegavie, archiepiscopis, episcopis, comitibus, baronibus, jus-

ticiis, prepositis, ballivis, ministris et omnibus fidelibus régis et suis

totius Aquitaniae, salutem. Sciatis quod ego, pro sainte domini mei

régis et mea filiornmque nostrorum atque patris mei et antecessorum

meorum, necnon pro remedio nostrarum animarum, dedi et con-

cessi et presenti carta confirmavi Domino Deo et œcclesia; Beatœ Ma-

rias de Fonte Ebraudi, atque domui suœ de Subsidiis, totam terram

iliam quam Guillotus Boardi in territorio Belleville sibi adquisierat et

eidem {ecclesite jam dudum donare disposuerat; quam videlicet ter-

ram illa via régla qute ducit de Bella Villa ad Chesecum dividit et dé-

terminât. Concessi etiam domui predicte de Subsidiis, et fratribus

atque sororibus ibidem Deo famulantibus, calfagium et usagium suum

ad domos suas faciendas in bosco de Argathum , sicut habuerunt

terapore patris mei ac postea et sicut debent habere. Quare mando et

firmiter precipio quod œcclesia de Fonte Ebraudi et domus ejus de

Subsidiis, et fratres atque sorores ibidem Deo servientes, habeant in

perpetuum et teneant prenominata bene et in pace et honorifice et

quiète, et prohibeo ne quis ballivorum vel prepositorum aut aliquo-

rum aliorum aliquam inférât eis inde injuriam vel contumeliam. Tes-

tibus : P. Engolismensi, P. Petragoricensi episcopis ; R. de Faia, tune

senescallo Aquitania% Willelmo Maingot, Gaufrido de Taunaio, Salde-

broil constabulario, Petro capellano, Jordano clerico et notarié;

apud Sanctum Johannem Angeliacensem.

TROISIEME SERIE.

RENTES SUR LE DOMAINE DU ROI.

Les revenus donnés^ légués ou confirmés au monastère de Ro-

bert d'Arbrissel en Aunis par les ducs d'Aquitaine rois d'Angle-

terre, puis confirmés par les rois de France après les conquètx^s

I. Ibid., fen. ^. sac 1, pièce 'i. Orig. jadis scellé.



de Louis VIII , étaient assignés sur les domaines de la Rochelle ,

de Marans et de l'île d'Oléron.

I . ï.k ROCHELLE.

Les chartes relatives aux rentes dues à Fontevraud sur le do-

maine roval dans cette \ille sont beaucoup moins nombreuses et

moins importantes que celles du prieuré de Sainte-Catheripe ; il

suffira d'en imprimer deux.

De la prévôté de la Rochelle ' dépendaient les vinages de lie-

non, spécialement ceux de Marcilly, sur lesquels, vers l'an 1 185,

Henri II et sa femme AUénor, par lettres datées d'Alençon, don-

nèrent à Fontevraud une rente de 50 livres, çoTifirmée depuis

par leur lils Richard. Pareille somme fut aussi donnée au\ reli-

gieuses sur la prévôté de Poitiers. Yoici la charte d'Aliénor :

I. Alienor, pei gratia regina Anglie, ducissa Normannie et Aqui-

tanie, comitissa Andegavie, archiepiscopo Burdegalensi, episcopis,

a^halibus, comitibus, baronibus, viceçpmilibus, prepositis et aliis

fl^illivis et (idelibpssuis tocius Aq^itanie, salqjem. Sçiatis me, assensu

et voluntate domini mei Henrici, régis Anglie, et ^ticardi, Galfridi fi

Johannis, tiljorum meorum '^, dédisse et presenti caria mea confir-

masse abbacie Fontis Ebraudi et monialibus ibicle^ Deo servientibus

redditum centura librarum, in pefpetufiiii elemosïnam, i|i pv^posit^r^

Pictàvis, et in vineiam do lianaon, in ea precipue que recipitur apji^

Marcileium. Hanc donacionem et elemosinam feti pro sah|te Si\(\\J\^:

domini mei régis, et pro salute anime meeet Ricardi fîlii mei et alio-

rum fiiiorum meorum et filiarum mearum et predecessorum meorum.

Precipio itaque quod prefate moniales niedietatem prescripte elemo-

sine, scilicet mille solidos, libère et sine omni disturbatione quiète

1. Sur cette prévôté, dont le revenu était considérable, Jeau sans Terre assigna au

célèbre Savary de Mauléon e^ à son oncle GuiUautne 10,000 sous de rente, le 30 sep-

tembre 1 199, p. jure siio quod ip.siet antecessores sui (les seigneurs de Chatelail-

iou) habueiunt €/ lemietwil in Ruppella. Voy. Rotuli cliartarum Turris Londinen-

sis, p. 24. — En 1201, les mômes Savary et riuiiiaiunc donnèrent à Fontevraud une

XivAi Ac XVIJ libras andigavenses in rivugio de Rupella, videlket m sigillo;

probablement le droit de sceau des hrie/s ou passe-ports délivrés à cbaque nayjre

V. Cattulaire des sires de Kays, n" 147 et 148.

2. L'omission du nom de Henri, fils aine d'Aliénor, prouve que la charte est posté-

rieure à la mort de ce jeune prince.
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annuatim percipiant in vineia de Banaun, in ea vidèlicet que recipitur

apud Marcileium in festo beati Martini hyemalis, et aliam medietatem,

scilicet mille solides in prepositura Pictavensi predicto termino, par

manus ministrorum comitis qui vineiam et minagium annuatim sunt

recepturi. Quare volo et firmiter precipio quod memorata abbacia'

Fontis Ebraudi et moniales in ea Deo servientes predictum reddilun^

centum libraruni habeant in libéra et perpétua elemosina, et annua-

tim percipiant bene et in pace, libère et quiète, intègre et plenarie et

honorifice, sicut in bac carta mea determinatum est. Hiis testibus :

Gaufrido de Taunay, Radulfo de Taunay, Chalone de Rocaforti, Her-

veo de Marulio, Roberto de Monte Mirallo, seiiescallo Pictavensi,

Johanne de Resse, Renmone de Resse, Petro filio Guidonis, liraerico

filio Ivonis, Stephano senescallo Andegavensi, Hugone vicecomite de

Castroduni, Hugone de Treissi (.s«c), Thoma Bardulfi, Rogerio ele-

mosinario domini régis, Josberto de Precignc, Herveo preposito (Jç

Montbason ; apud Alençon i

.

Les 50 livres tournois de rente sur les vignes de Marcilly fu-

rent, en janvier 1242, assignées par l'abbesse Alix de Blois à son

couvent, à cause de l'irrégularité avec laquelle étaient payées

les 100 livres du domaine de Dijon, destinées à l'achat de che-

mises pour les religieuses ^.

Sur cette même prévôté de la Rochelle, Fontevraud acquit plus

tard des rentes dues à diverses personnes, entre autres à Guil-

laume Maingou, chevalier, seigneur de Surgères. Celles qu'il y
possédait se montaient à 200 livres. Pour payer des dettes pres-

santes, il en avait engagé 150 à son frère Hugue; puis, afin de
satisfaire plus complètement ses créanciers, por mon besoing, et

pnr le grand estoueir que ge en aveie, dit-il lui-même, avec le

consentement de sondit frère, il vend le tiers de ce gage, c'est-

à-dire 50 livres de rente, à Jeanne deBrenne, ahbesse de Fonte-
vraud, à raison de 1,000 livres. La régularisation de cette vente

nécessita un assez grand nombre d'actes. Gaignières nous en a

conservé des extraits et des copies : c'est d'après lui que nous
publions la requête adressée en cette circonstance % au mois de
février 1260, nouveau style, par Guillaume et Hugue de Sur-

1. Archives de Maine-et-Loire, Fontevraud, fen 5, sac. ?., rôle des chartes,

pièce 4«.

2. Ibid., orig. jadis scell»5.

3. Ôibl.' Imp,, anc. fonds latin, n" 5480, vol. T, p. 479
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le comte de Poitou, Alphonse, Irère de

II. A lor excellent seignor Alfonz, filz le rei de France, conte de

*eitiers et de Tholose, Guillelmes Maengoz, sires de Surgeres, et Hu-

les de Surgeres, sis frères, li vostre feau chevaler en totes choses et

H* toz luecs, saluz ob grant acreissement d'onor et de valor.

Sire,cuni je, Hugues de Surgeres, aie vendu et otreié a perpétuante

la religiose dame a Tabbasse et au convent de Font Ehraut L livres

'de rende, de CL livres de rende que ge aveie on gariment a mon da-

vant dit frère en vostre prevosté de la Rochele, si cum il est contenu

et devisé en la chartre d'icelle vende, qui est saielée d au saiau a vostre

seneschau de Saintonge et dau saiau a mon davant dit frère et dau

mien saiau ; et iceste chouse ge aie fait ob l'assentement a mon da-

vant dit frère, por ceu que il conoisseit et vaeit le grant estoueir que

ge en aveie, dont ge ne poeie muer que, de ce ou d'autre chouse, ne

me convenist a vendre ,
por mei délivrer ; ge Willelmes Mengouz et

ge Hugues de Surgeres, dessus nommé, suppleiom et requerom la

vostre seignorie et la vostre bénignité, en tant com nos plus poom,

que a vos placet de otreier iceste vende a la dite abbasse et au con-

vent de Font Ebraut, et de la lor approver et confermer perpetuau-

ment. Et, sire,
1
por ceu] que vos en seiez plus certains, et que nos

somes désirant moût forment que la chose se facet, nos vos entrame-

tom cestes lettres pendanz, saielées de nos saiaus.

Ceu fut fait l'an de l'Incarnation Jhesu Crist mcclix, en meis de

fevrer.

M. MARATVS.

Soit par précaution contre les projets du roi de France, soit

par défiance contre ses propres vassaux , Richard Cœur de Lion

avait saisi plusieurs châteaux et fiefs importants du Poitou et de

l'Aunis, peu de temps après être sorti des prisons du duc d'Au-

triche et de l'empereur d'Allemagne; et ils étaient encore entre

ses mains lorsqu'il fut blessé au siège de Chalus. Après sa mort

les seigneurs dépossédés sollicitèrent de la reine-mère la restitu-

tion de leurs places. Leurs demandes furent généralement sui-

vies d'effet, parce qu'Aliénor voulait rendre les réclamants favo-

rables au dernier de ses quatre fils, Jean sans Terre, au préjudice

des droits de son petit-fils, Arthur de Bretagne. Ces restitution»
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ne furent cependant pas tuut à t'ait gratuites '
. La conduite de la

reine vis-à-vis de Guillaume de Mauzé nous en offre un exem-

ple. Pour recouvrer Marans et ses dépendances, il dut constituer

sur cette terre une rente perpétuelle de 100 livres, en monnaie

angevine, à l'abbaye dans laquelle le corps de Richard Cœur-de-,

Lion était inhumé. La charte de Guillaume de Mauzé et celle

de la reine Aliénor, constatant que les 1 00 livres seront exclu-

sivement employées à l'achat de robes pour les religieuses, sont

datées de Fontevraud, le jour même des funérailles de Richard '.

Elles nous ont été conservées par un vidimusde Jean, évèquedc

Poitiers (mars 1247), lequel appartient aux archives de Maine-

et-Loire.

l. Sciant tain présentes quam futuri quod ego Willelmus de Mause,

defuncto rege Ridiardo, karissimo domino meo, fultus consilio ami-

corummeorum, accessi addominam meam reginam Aliéner, suppli-

cans ei ut redderet michi Marand cum omnibus pertinentiis suis,

quod erat jus meum,unde dissessierat me predictusdoniinus meus rex

flichardus. Domina vcro regina, habito consilio cum viris prudenli-

bus, eadem die qua sepullus fuit karissimus filius ejus dominus rex

,

reddidit michi prefatam terram intègre et plenarie, michi etheredibus

meis iu perpetuum jure hereditario possidendam. Ego autem, ad vo-

luntatem et petitionem domine mee regine, pro salute anime karissimi

domini mei régis Richardi, ut citius a Domino misericordiam obti-

neret, dedi et concessi et bac prcsenti cartii mea contirmavi Deo et

béate Marie Fontis Ebraudi et moniaiibus ibidem Deo servientibus, in

Uberam, puram et perpetuam elenioslnam, ccntum libras Andega-

vensis monete super totam terram de Marand, reddendas a me et ab

heredibus meis annuatim eidem ecclesie : mille solidos in nativitate

beati Johannis Baptiste, et mille solidos in nativitate Domini. Concessi

autem et promisi Deo et domine regine, et propria manu juravi, quod

si ego vel heredes mei deficeremus in solutione dictarum centum li-

1. Alienor, etc., etc. Noverit uiiivcrsitas vestra quod Radiilphiis de Maleone, post

inortem karissimi filil nostri régis Ricliardi, venit ad nos apud Loudiinum, et requisivil

alnobisut reddamusei Talamundum (Taliiiond en bas Poitou) cum i>ertinentiissuis,etc.

Nosquoque voluimus liabere sonnenliini suuin, quod nobis erat necessarium et filio

nostro Johanni , . . (Charte de l'an 1 lî)9).

5. Et fu enfouis a Frontpvaut, la boine abb«'ye de nonnains que il avoit tant amée.

Histoire des ducs de Normandie et des rois d'Angleterre , publiée par M Fran-

cisque Michel, p. 90.
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branmi eideiu ecclesie Fontis Ebraudi, liceret domine niee regine et

heredibus suis ex integio saisire totam terram de Maraud^ et tenere

quousque predicte ecclesie congrue satisfaceremus. lit conventus

ejusdem ecclesie concessit michi et uxori niee et heredibus meisspi-

rituaie benefitium totius ordinis Fontis Ebraudi. Hoc autem donuni

tenendum feci in ecclesia Fontis Ebraudi, in manu domine regine

Alienor ; et super sancta juravi a me et heredibus meis perpétua 11-

bertate tenendum, ad honorem et profectum ecclesie Fontis Ebraudi

et salutem anime karissimi domini mei régis Richardi, coram islis

testibus : Mauritio episcopo Piclavensi, Willelmo episcopo Andega-

Vettsi, Milone abbate de Pinu, Lucha abbate ïorpiniaci, Aimerico

vicecomite Thoarcii^ Guidone Thoarcii, Pelro de Monte Rabeio, Petro

Bertini senescallo Pictavensi, Willelmo de Rupibus, Gaulrido de CelJa,

et multis alils; anno ab incarnatione Domini mcxcix".

TI. Alienor, Dei gratia humilis Anglie regina, ducissa Nonnannie,

Aquitanie, et comitissa Andegavie, omnibus episcopis, obbatibus,

comitibus, baronibus, pre{X)sltis et balliviset omnibus fidelibus suis,

tam prescntibus quam futuris, totius Aquitanie, salutem in vero sa-

iutari. Noverit universitas vestra quod Willelmus de ûlause, ad vo-

luntatem et petitionem nostram, et pro salute anime karissimi domini

sui régis Hichardi^ illii nostri, ut cltius a Domino misericordiam obti-

neret, dédit et concessit, et sua carta et suo sigillo contirmavit, Deo

et ecclesie beatu Marie Fontis Ebraudi et monialibus ibidem Deo

selTientibus. in liberan), puram et perpetuam elemosinam, centura

libras Andegavensis monete, ad tunicas dominarum et non ad alium

usum, super totam terram suam de Marant, reddendas a se et ab he-

redibus suis annuatim eidem ecclesie: mille solidos in festivilate beati

Johannis Baptiste et mille solidos in nativitate Domini. Concessit au-
tem et promisit Deo et nobis, et propria manu sua super sancta jurà-

vit, quod si ipse vel heredes sui deficerent m solutione dictarum cen-

tum librarum eidem ecclesie Fontis Ebraudi, liceret nobis et heredibus

sive successoribus nostris ex integro saisire totam terram de Maraant,

et tenere quousque predicte ecclesie congrue satisfacerent. Conven-
tus vero ejusdem ecclesie concessit ei et uxori sue et heredibus eorum
spirituale benefitium totius ordinis Fontis Ebraudi. Hoc autem donum
tenendum fecit in ecclesia Fontis Ebraudi in manu nostra, die quo

sepultus fuit karissimus filius noster rex Richardus; et super sancta

juravit a se et heredibus suis perpétua libertate tenendum, ad hono-

rera et profectuHi ecclesie Fontis Ebraudi, et salutem anime karissimi

domini sui régis Richardi, coram his testibus : Mauritio episcopo Picta-



335

veusi, Willeliïio episcopo Andegavensi, Hugone episcopo Linconensi,

Milone abbate de Pinu, Luca abbate Torpeniaci, Aymerico vicecomite

Toarcii, Guidonefratre suo, Willelmo deRupibus, Petro Saveri. Actum
anno Verbi incarnati mcxgix.

La donation qui précède fut contirmée, vers 1212, par le fils

de Guillaume, Porteclie, seigneur de Mauzé et de Marans, lequel

a joué un rôle assez notable dans les guerres dont l'Aunis et le

Poitou lurent alors le théâtre. Porteclie * assigna même le pave-

ment de celte rente sur les premiers revenus provenant de ses

droits de rivage et de péage à Marans. Six ans plus tard, un pro-

cès éclate entre lui et Fontevraud, qui voulait être payé, non pas

en livres angevines, mais en livres tournois. La cbarte originale

des juges nommés par le pape constate que les religieuses
, par

ce changement de monnaie, exigeaient un cinquième en sus de ce

qui leur était dû. Elle prouve aussi combien la monnaie ange-

vine, soit ancienne, soit nouvelle, était de mauvais aloi, moneta
reproba

,
puisqu'elle n'avait pas un cours régulier à Angers

même.

in. Willelmus Sancle Radegundis et S. 8ancti Hylarii de Cella

priorcs Pictavenses, universis présentes litteras inspecturis, salutem

etpacem. Devotioni vestre discretionissignificamusquod, auctoritate

apostolica, vertebalur causa coram nobis inter abbatissam et conven-

tum Fontis Ebraudi, ex una parte, et nobilem virum Porteclie, donii-

num Mausiaci et Maraandi, ex altéra: super eo videlicel quod cum,
ex donatione Willelmi de Mausiaco, patris sui, dictus vir nobilis, et

ex concessione propria, ipse tenerelur dictis monialibus in centuui

libris Andegavensis monete annuatini reddendis, nolebat eisdem red-

dere nisi Andegavos, predictis monialibus ab eo petentibus centum
libras Turonorum; cum videlicet Turoni currerent apud Andegavim,

et Andegavi non currebant in eadem civitate vel eadem diocesi, et

esset moneta reproba moneta Andegavorum. Que causa cum diu luis-

set coram nobis ventilata, ad pacem sic est reducta, sicut nobis ple-

narie constitit per instrumentura puplicum dicti nobilis et per vo-

1. Daus une notice historique sur la vHIe et le cauloii do Marans, par M. Alfred Ete-

fiaud, travail aitéressant et assez exact pour les fa.ts postérieurs au quatorzième siède,

deux erreurs ont été commises au sujet de Porteclie : là première consiste a l'avoir

appelé Porrechiey la seconde à avoir dit qu'il parait être le plus ancien seigneur

de Marans.
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luntatem et coucessionem iiiagistri Willehni, sindici abbalisse et

conventus Fontis Ebraudi et potentis pacem facere super causa illa ;

ita tamen quod , de cetero
,
persolvet vir nobilis dictus Porteclie an-

nuatim abbalisse et conventui Fontis Ebraudi octoginta libras ïuro-

norum in rivagio et pedagio suo de Maraant, de primis denariis ibi

provenienlibus. Si vero contigerit quod apud Andegavini currant An-
degavi, sive veteres sive novi, ipse tune reddet annuatini abbalisse et

conventui Fontis Ebraudi centuni libras Andegavoruni currentium,

onini contradictione sublata. Hanc auteni pacem auctoritate aposto-

lica, qua fungimur in bac parte, confirmamus ; et presentibus litteris,

in robur et testimonium, sigilia nosbra apposuinius. Actum est bot-,

de assensu parcium, anno gracie mccxviito, niense augusto '.

Iir. l'île l/OLERON.

Pour cette île, la plus vaste et la plus importante des côtes de

notre Océad, et qui a été définitivement accjuise à la France par

la conquête de l'Aquitaine sur les Anglais, les archives de Maine-

et-Loire possèdent un volumineux carton de titres originaux et

de procédures. 11 y manque peu de pièces. La plus ancienne et

la plus importante, n" 1 , est récemment entrée à la Bibliothèque

impériale. C'est une charte de la reine Aliénor, datée de Tan 1 199,

à Fontevraud, et par laquelle elle constitue à l'abbaye une rente

de 100 livres, eu monnaie poitevine, pour le salut de son àrae, de

celles de son raaii et de leurs enfants, et pour la célébration de

son anniversaire et de celui de ses fils.

Tous les autres documents dont nous imprimons le texte ap-

partiennent encore au dépôt d'Angers.

K" 2. La même reine donne sur la prévôté de l'île d'Oléron,

10 livres de rente à sa chère Alizé ou Alix, prieuré de Fonte-

vraud, qu'elle avait élevée.

Après la mort de la donataire, le couvent héritera de cette

rente, à la charge de célébrer solennellement l'anniversaire de la

prieure. Comme tous les autres actes émanés de la royale du-

chesse d'Aquitaine, celui-ci, daté de la capitale du Poitou, offre

une curieuse liste de témoins, parmi lesquels ou trouve Soronetiis

major Pictavis. Ce personnage est probablement le premier chef

delà commune instituée en 1 199, à Poitiers, par la reine Aliénor.

1 . Orig- jadii> scellé de deux sceaux sur cordons de soie lou^e

.
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Il a été inconnu à Thibaudeau et aux savants de la Société des

Antiquaires de l'Ouest qui ont publié une nouvelle édition de son

Histoire du Poitou '

. Le plus ancien maire nommé par eux est

Robert Rcgnault, en 1213.

>!" 3. Dans la même ville, et par une charte datée de H 99, la

reine assigne une nouvelle rente de 10 livres sur la prévôté de

l'île d'Oléron, et l'affecte spécialement à la chapelle de Saint-

Laurent de Fontevraud, dont elle est la fondatrice. Le seigneur

Roger, frère dudit ordre, en jouira sa vie durant, et après sa

mort ceux qui seront nommés par l'abbesse pour desservir ladite

chapelle.

N" 4. Une dernière rente de 10 livres, aussi en monnaie poi-

tevine, fut encore donnée (à Poitiers en 1199) sur le même pré-

vôté de l'île d'Oléron à l'abbaye de Fontevraud, avec réserve

d'usufruit en faveur d'une religieuse appelée Aeiizic ou Alix. Ce

nom rappelle la prieure dont il est parlé dans la seconde charte
;

cependant on ne doit pas confondre en une seule personne les

protégées de la reine Aliénor, et voir dans notre 4" charte une

simple confirmation de la 2% d'autant plus que cette confusion

pourrait avoir pour résultat de propager une erreur commise

dans le Nova Gallia Christiana, mais qui n'a pas échappé à la sa-

vante critique de notre confrère M. Léopold Delisle -. Alix
,
qui

était prieure en 1199, paraît n'avoir été qu'une damoiselle ou

suivante, alumpna, nourrie dans la maison de la reine. Alix,

nommée dans notre dernière charte, encore simple religieuse en

1223 ^, était de haute naissance. Elle devait être l'objet d'une

prédilection toute particulière de la part d'Aliénor d'Aquitaine.

Sa défunte mère, appelée aussi Alix, et qui avait épousé Thi-

baut V, comte de Blois, était l'une des filles nées du mariage

d'Aliénor avec Louis VII. Elle fut nommée abbcsse vers 1228,

ainsi que l'a constaté M. L. Delisle, et non en 1209, comme il est

porté au catalogue des abbesses de Fontevraud '^

.

l. Alienor, Dei gracia regina Anglie, ducissa Normannie, Aquitanie,

comitissa Andegavie, archiepiscopis, episcopis, abbatibus, comitibus,

1. A Niort en 1839-40, 3 vol. in-8". Voy. vol. Ul, p. 36'J.

2. V. Bibliothèque de l'École des chartes, 1V« série, vol. Il, p. .)I8 et siiiv.

3. V. ci-après la charte de Savari de Mauléon.

't. V. Nova Gallia Chrisliiina, vol. Il, col. VA').'}..

IV. {Qnalrièmc série.) :>.'{
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vicecomitibus, baronibus, senescallis, prepositis, baillivis, et omnibus

sancte matris Ecclesie filiis, salutein in vero salutari. Noverit univer-

sitas vesira quod ncis, pro sainte anime nostre et venerabilis viri

nostri pie recordationis Henrici régis, et bone memorie régis Henrici,

filii nostri, et potentis viri régis Ricardi ceterorumque filiorum ac

tiliarum nostrarum, dedimus et concessimus, cum assensu et volnn-

tate karissimi filii nostri Johannis, illustris régis Anglie, Deo et béate

Marie et sanctimonialibus Fontis Ebraldi, ad faciendum anniversarinm

nostrum et predictorum filiorum nostrorum, centum libras Pictaven-

ses,j)ercipiendas singulis annis in prepositura nostra de Olerone ,

de primo proventu antequam rex vel princeps vel aliquis alius quic-

quam indc percipiat : videlieet ad festum Sancti Johannis Baptiste

quinquaginta libras, et ad Nathale Domini alias L libras; sine contra-

dictione, dilatione, omni occasione cessante. Ut autem donatio ista

firma et stabilis in perpetnum perseveret, scripto eam commendari et

sigilli nostri munimine fecimus roborari. ïestibus hiis : Bartholomeo

Turonensi archiepiscopo , Helya Burdegalensi archiepiscopo , Mau-

ritio Pictavensi episcopo, Henrico Sanctonensi episcopo, Willelmo de

Hupibus senescallo Andegavie , Gaufrido de Cella senescallo Pictavie,

Brandino senescallo Gasconie, Petro Bertini, Petro Foscher et multis

aliis. Datum per manum Willelmi de Sancto Maxentio, clerici nostri,

apud Fontem Ebraudi, anno incarnati Verbi millesimo c° lxxxx" nono,

anno regni régis Johannis primo i.

H. Alienor2, Dei gratia regina Anglie, ducissa Normannie, Aquita-

nie, comitissa Andegavie, archiepiscopis, episcopis, comitibus, baro-

nibus, senescallo Pictavie et probis hominibus de Olerone et omnibus

ad quos presens carta pervenerit,tampresentibusquam futuris, salu-

tem. Noverit universitas vestra quod dedimus et concessimus et bac

presenti carta nostra confirmavimus, pro sainte anime nostre, dilecte

alumpne nostre Alizé, priorisse Fontis Ebraudi, decem libras Pictaven-

sis monete annui redditus, singulis annis percipiendas de redditibus

prepositure nostre Oleronis, ad festum sancti Micahelis : ita quod, qui-

cumque sit prepositus Oleronis, ei predictas deceni libras, sine aliqua

diffîcuHate, bene et pacifiée singulis annis reddat; post decessum

1. original n'ayant plus ni sceau ni cordons. Bibl. Imp., chartes orig., Poitiers, a' 9.

Cette pièce, donnée par M. Deville, était conservée à Fontevraud dans la Fenêtre des

Domaines, sac 1, n° 1.

'i. Fontevraud : Ile d'Oléron, sac 1, n° 2. Orig. jadis scellé. '•
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vero predicte priorisse, volumus et statuimus firmiter quod conven-

tus Fontis Ebraudi habeat et percipiat in perpetuum predictas de-

cem libras annuatim,ad anniversarium predicte priorisse faciehdum.

Et ut hec donatio nostra robur habeat perpetuum, eam sigillo nostro

communivimus. Hiis testibus : Helia Burdegalensi archiepiscopo,

M. Pictavensi episcopo, Roberto de Torneham senescallo Pictavie,

M. abbatissa Fontis Ebraudi, A. ducissa Borbonie, M. comitissa Tor-

nodori, Radulfo de Faia, Willelmo de Faia , Hamelino de Brolio,

Soroneto majore Pictavis, Galfrido de Cavilniaco, magistro Ricardo

clerico nostro, Savarico juniore, Rogero capellano nostro. Data per

raanum ipsius_, apud Pictavim.

ni. Alienori, Dei gratia regina Anglie, ducissa Normannie, Aqui-

tannie, comitissa Andegavie, omnibus Christi fidelibus ad quos pre-

sens scriptum pervenerit, salutem in Domino. Noverit universitas

vestra quod nos, pro sainte et remedio anime nestre et antecessorum

et successorum nostrorum, donavimus Deo et ecclesie Fontis

Ebraudi jiecem libras annui redditus , Pictavensis monete, in prepo-

situra reddituum nostrorum Oleronis, ad festum sancti Michaelis sin-

gulis annis percipiendas : ita tamen quod dominus Rogerus, capel-

lanus noster et frater Fontis Ebraudi, qui divina celebrabit in capella

nostra quam apud Fontem Ebraudi, in honore beati Laurentii, fun-

davimus, dictas docem libras annuatim percipiet quamdiu vixerit;

post decessum vero predicti Rogerii, abbatissa Fontis Ebraudi capella-

num ineandem capellam institui faciet quem voluerit, de ordine suc,

qui prenominatas decem libras ad sustentationem suam habebit, ad

vitam suam ; et omnes successores sui eundem redditum similiter

habebunt et possidebunt imperpetuum. Et ut hec nostra donatio,

quam in puram elemosinam prefate ecclesie et capellanie beati Lau-

rentii donavimus, inconcussa permaneat in posterum, prescntem car-

tam sigilli nostri uppositione roboravimus; eamque sub protectione

Dci et béate Marie et sancte ecclesie et summi pontifîcis et Burdega-

lensis archiepiscopi et Pictavensis atque Xanctonensis episcoporum

ponimus et conuncndamus, ne in posterum ab aliquibus successo-

ribus hec nostra donatio calumpniari attemptari, valeat vel infringi.

Hiis testibus : Mauricio Pictavensi cpiscopo , Henrico Xanctonensi

cpiscopo, quorum consilio hec donatio facta fuit; Gaufrido decano,

Hugone subdecano, Guillelmo de Rupc, Willelmo de Sancto Lau-

1. /6id., n" 3. Orig. jadis scellé.
,

23.
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rentio, Willelmo Vimario archidiacouo Piclaveiisi; Radulfo de Faia

cognato nostro, Hamelino de Brolio et Petro Gapicerio, iiiililibus

nostris; Matildi vicecomitissa Oenaici; Rogero, Joscelino et Ran-

nulfo, Ciipellanis nostris ; magistro Richardo et Gaufrido de Ghinone,

clericis nostris; Gaufrido de Calvjniaco, Gaufrido de Jaunaio et W'il-

lelmo servientibus nostris. Data apud Pictavim, per nianum Willelnii

de Sancto Maxentio, clerici nostri, anno gratie mclxxxx" nouo.

IV. Alienor', Dei gratia regina Anglie, ducissa Normannie, A((ui-

tannie, comitissa Andegavie, omnibus Christi fidelibus ad quos pre-

sens scriptum pervenerit, salutem in Domino. Quicquid volumus esse

stabile et firmum, ut slabilius et fmnius sit, commendanius lestiino-

nio lilterarum. Noverit igitur universitas vestra nos, pro aniore Dei

et intuitu pietatis, dilecte nepti nostre Aelizie, fdie felicis memorie

Aaelizie quondam comitisse Blesensis karissime fdie nostre, dédisse

et hac présent! carta nostra confirmasse decem libras redditus Picta-

vensiura monete, annuatim percipiendas in redditu nostro Oleronis,

ad terminum sancti Micahelis, quamdiu vixerit in proprios usus li-

bère et quiète tenendas et habendas. Post decessum vero predicte

neptis nostre, supradictas decem libratas redditus dedimus, et hac

presenli carta nostra, confirmavimus Deo et Béate Marie et ecclesie

Fontis Ebraldi, pro amore Dei et pro redemptione anime nostre et

omnium antecessorum nostrorum et successorum nostrorum in pu-

ram et perpetuam elemosinam, libère et quiète jure perpétue possi-

dendas et singulis annis ad prefatum terminum sancti Micahelis in

predicto redditu nostro Oleronis percipiendas, ad anniversarios jam

dicte neptis nostre et matris ejus in eadem ecclesia fatiendos. Et ut

hec nostra donatio inconcussa permaneat in posterum, presentem

cartam sigilli nostri appositione roboravimus ; eamque sub protectionc

Dei et béate Marie et sancte ecclesie et summi pontificis et episco-

porum Pictavensis et Xanctonensis ponimus et commendamus, ne

in posterum ab aliquibus successoribus nostris hec nostra donatio

calumpniari, attemptari valeat vel infringi. Hiis testibus : Mauritio

Pictavensi episcopo, Henrico Xanctonensi episcopo, quorum consilio

et auctoritate hec donatio facta fuit et confirmata ; Gaufrido decano,

Hugone subdecano; Willelmo de Rupe, Willelmo de Sancto Lauren-

tio, Willelmo Vimario, archidiaconis Pictavensibus ; Radulfo de Faia,

cognato nostro; Hamelino de Brolio et Petro Capiceri, militibus nos-

l. Jbid., n° 4. Oiift jadis scell<^.
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Iris; Matildi vicecomitissa Oenaici; Rogero, Joscfilino, Rannulpho

capellanis nostris; magistro Ricardo de Gnowesale et Gaufrido de

Ghinone, clericis nostris; Gaufrido de Galviniaco, Gaufrido de Jauneio,

Willelmo, servientibus nostris. Dataapud Pictavim, per manum Ro-

geri predicti , capellani nostri.

La première de ces quatre donations d'Aliéner a été sanction-

née à Chinon, le "25 juin 1200, par son iils Jean sans Terre. De-

puis, toutes les chartes de la reine furent confirmées et vidimées

par son petit-fils Henri III, par le célèbre prince Noir, et même
par Philippe de Valois, roi de France. Dès l'année 1220, Fonte-

vraud éprouva des difficultés sérieuses pour se faire payer les 1 30

livres de rente. Un long procès fut soutenu à cette occasion contre

Savary de Mauléon, sénéchal de Poitou. Les ordres réitérés du

roi d'Angleterre, son maître, et les menaces d'excommunication

du pape Honoré III, le contraignirent enfin à donner l'argent, et

à délivrer la charte suivante :

V. Savaricus de Malleone, senescallus Pictavje et Wasconie, omni-

bus présentes litteras inspecturis, salutem. Gum abbatissametconven-

tuni Fontis Ebraudi pro certo didicerim, et per cartas bone memorie

Aienordis regine Anglie et domini Johannis filii sui régis Anglie, quas

propriis oculis inspexi et propriis auribus audivi
,
plenarie cognove-

rim sexcies viginti et decem libras annui redditus habere in prepo-

situra Oleronis , ego , auctoritate et mandato Karissimi domini mei

Henrici régis Anglie
,
predicte abbatisse et conventui dictum reddi-

tum assignavi in hune modum, in tempore senescallie mee, quod in

omnibus redditibus et exitibus Oleronis, predicto domino régi et

michi senescallo'suo pertinentibus , onmcni medietateni percipient

usque dum ad plénum fuerint pagate de supradictis sexcies viginti et

decem libris. Et si ad solutionem dicte pecunie prenominata pars

reddituum et proventuum Oleronis non poterit sufficere , de altéra

medietate reddituum et proventuum dicta solutio perficietur. Et in

presentiamea et domine Alizé Blesensis, sanctimonialis Fontis Ebraudi,

dicte abbatisse et conventus procuratricis, Pagani Larcher, tune tem-

poris ballivi Oleronis, super sacrosancta evangelia juramentum ac-

cepi quod ipse, bona fide, sepedictis abbatisse et conventui, quamdiu

illius insuie fuerit ballivus, jam dictum redditum annuatim persolvet,

sicut superius est dictum. Noverint etiam universi quod prefate ab-

batissa et conventus erant in possessione dicti redditus dnm, ex parte



342

domini Johannis régis Anglie, ego Pictavie et Wasconie existerem

senescallus. Et in hujus rei testimonium, presentibus litteris sigilluui

meum apposui. Actum anno gratie m<>cc*'xx"iii», mense jiiiiio.

Quelques années plus tard , l'île d'Olérou passe entre les mains de

Hugues de Lusignan, second mari d'Isabelle d'Angoulème, veuve

de Jean sans Terre, et par conséquent beau-père de Henri III.

Vers 1230, non-seulement Hugue refuse de payer la rente

,

mais encore il cherche à se soustraire à un examen judiciaire de

ses droits et de ceux des religieuses, par des motifs résultant de

l'attitude hostile dans laquelle il s'est placé vis-à-vis du roi de

France, saint Louis. Les deux prieurs poitevins devant lesquels

le pape a renvoyé l'affaire ne se laissent pas toucher par des pé-

rils résultant de ses actes mêmes, suis meritis. Ils démasquent

avec une grande perspicacité la mauvaise foi du comte de la Mar-

che, qui ne craignait pas de se rendre en France pour un tour-

noi, et trouvait dangereux d'y comparaître devant des juges élus

par le Saint-Siège. Voici le texte de leur sentence.

Vï. 6. beati Hylarii de Cella, Willelmus sancte Radegundis prio-

reg, archipresbitero, prioribus, capellanis et snbcapellanis omnibus

in terra nobilis viri Hugonis de Leseigniaco de Olerone constitutis,

salutem in Domino et pacem. Pro querela venerabiiis abbatisse et

conventus Fontis Ebraudi, petentium sexcies viginti libras et decem

Pictavenses in prepositura de Olerone, per bone memorie Alienor,

quondam reginam Anglie, ipsis in helemosinam assignatas, vlr nobilis

Hugo de Lesigniaco, a nobis auctoritate apostolica pluries citatus,

tandem nuncium ad nos cum litteris destinavit, continentibus excu-

sationem quod, propter metum periculi proprii corporis, ad nos in

terra régis Francie accedere non audebat
;
propter quod postulabat

tutum locum sibi provideri vel auditores sibi in tuto loco concedi.

Gui ex adverso responsum est nuUam esse hujusraodi excusationem,

cum pari facilitate potuisset procuratorem misisse quam potuitexcu-

satorem destinare; et hujusmodi graves personas equum est et soli-

tum per procuratores, non personaliter litigare
,
quia per multipliées

eorum occupationes, vel per metum in quem suis meritis incidunt,

non convenit juris executlonem differri et aliène justicie prejudi-

cium generari. Denique non verum metum videbatur ad sui ex-

1. Orig. jadis scellé sur simple queue. Arch. de Maine-et-Loire.
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eusationem assumeras f«m pro causa illicita et prohibita, protnr-

neamentis scilicet, infra diem sibi a nobis assignatum in regno eodeni

multo longius non trepidasset proficisci, unde per contrarium actum
excusationem hujusmodi anullabat. Quas utique allegaciones ejus

nuncius sub dissimulacione pertransiens^ instanter postulavit sibi

dari in tuto loco auditores ; sed, contra postulacionem suam, cum
tandem convenisset cum adversario in locum et personas auditorii,

in nostrum et juris elusionem, recusans implere quod placuit sibi,

contrarius et contumax a nobis recessit. Et quoniam malicie cujus-

quam non est indulgendum , ut de frustratoria elusione commodum
debeat reportare, vobis singulis et universis, auctoritate apostolica,

districte precipiendo mandamus quatinus eundem virum nobilem>

et totam terram ipsius de Olerone, sub districto teneatis interdicto

et teneri faciatis, donec de elusione et defectu tam nobis quam parti

competenter fuerit satisfactum.

Reddite litteras*.

L'établissement par Aliénor et Jean sans Terre d'une commune
dans File d'Oléron, eu 1199, y avait eu des conséquences inat-

tendues : la commune s'était enrichie d'une partie des revenus

de la prévôté. Ce résultat était reconnu et constaté dès le temps

du procès contre Savary de Mauléon. Henri III dut aviser à ce

que Fontevraud n'en souffrît pas , et il donna des ordres à son

sénéchal de Gascogne pour que la somme à payer fût prise sur les

autres revenus de l'ile, si le produit de la prévôté était insuffi-

.sant. La charte du roi d'Angleterre, 10 juillet 1234, nous est

parvenue dans un vidimus délivré en 1252 par Michel de Villoi-

seau, évêque d'Angers. Nous l'imprimons en la faisant suivre de

celle des maire et prud'hommes de l'île d'Oleron, qui donne des

détails intéressants snr la manière dont elle fut exécutée, en pré-

sence de l'abbesse de Fontevraud elle-même.

VU. H. 2, Dei gratia rex Anglie, dominus Hibernie, dux Norman-

nie, Aquitanie, et cornes Andegavie, dilecto et fideli suo senescallo

suo Wasconie, salutem. Mandamus vobis quod, si exitus prepositure

nostre de Olerum qui, sicut dicitur, diminuti sunt occasione com-

mune que allevata fuit tempore domini J. régis, patris nostri, in pre-

1. /ôjd.,sac2, n° 12.

'2. Ibid., sac 1, n" 10,
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dicta insula d»' Oleroii, non siifficiant ad solutionem sexcies viginti

et decein libraruin Picfavensium faciendain abbatisse et sanctimo-

niaiibus Fontis Ebroldi, que singulis annis eis debentur de predirta

prepositura, tune de redditibus et aliis proventibus ejusdem insuie

predictis abbatisse et sanctimonialibus singulis annis suppleri et

reddi faciatis id quod defuerit in eadem prepositura ad predictas

sexcies viginti et deceni libras Pictavenses eis perficiendas.

In cujus rei testimoninm bas litteras nostras fieri fecimus patentes.

Teste me ipso, apud VVestmonasteriuni, x" die julii, anno regni

nostri xviii".

VIII. G. de Hastingis, major, et probi homines de communia

Oleronis, salutem in Domino. Noveritis universi quod cum dominus

H. , rex Anglie illustris , dedisset in mandatis domino Henrico de

Trubbevilla, senescalo Vasconie, [ut] solvi faceret abbatisse et con-

ventui Fontis Ebraudi, super omnes proventus insuie Oleronis, sex-

cies viginti et decem libras annui redditus, ab antecessoribus ipsius

régis eis dudum collatas et ab eodem rege confirmatas.dictus senes-

calus, juxta mandatum regium, nuncios dictorum abbatisse et con-

ventus de predicto redditu seisivit apud Sanctum Nicholaum, prope

castrum Oleronis. Postmodum autem prefata abbatissa, in propria

persona ad eamdcm insulam accedens, corporalem possessionempre-

nominati redditus, nomine ecclesie sue, propriis manibus apprehendit,

videntibus et audientibus : priore Sancti Pétri de Olerone, Willelmo

de Xanctonis.commonaco suo; magistro Laurentio Bormaudi, ma-

gistro Helia Sorin, Osmundo Monnerii, clericis; Willelmo de Brolio,

Johanne Raherii, militibus; Thoma de Maaurit[ania|, ipsius insuie

preposito, Willelmo de Feravilla, castellano ; Johanne Hidau, Jo-

hanne Willelmi , Fulcone Ricardi , Johanne Villain, Petro Robert),

Haimerico Muler, Andréa Ricardi, JoscelinoOsmundi, Helia Osmundi,

Michael Monnerii, Willelmo Gilbo, Arnulfo Gilbo, Petro Marescol

,

Willelmo Giraudi, Haimerico Bertoil, et aliis pluribus.

Datum apud Sanctum Nicholaum, die mercurii proxima anle

Nativitatem béate Marie, anno Domini m» ducentesimo tricesimo

quinto'.

Ce dernier acte, le plus ancien peut-être qui soit émané du maire

et des prud'hommes de l'ile d'Oleron, est aussi l'un des plus ini-

i.-^Ibid., sac 2, n" 10.
^
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portants qui existent sur cette commune. Le texte nous en a été

conservé par un vidimus du 13 novembre 1361. Gaignièresa eu

l'original sous les yeux, il s'est borné à en prendre un extrait ;

mais il n'a pas négligé de faire dessiner ^ le curieux sceau, que

sans lui nous n'aurions peut être jamais connu.

Ainsi qu'on en peut juger par les deux gravures sur bois insé-

rées dans notre texte, il est rond et grand. 11 représente d'un côté,

sur un champ semé d'étoiles, un cavalier galoppanl à gauche, la

tête nue, vêtu d'une longue tunique, chaussé de mailles, éperonné

et tenant un oiseau sur son poing droit.

Sur l'autre face est, à droite, une tour crénelée, de laquelle

s'éloigne une barque à quatre rameurs, ayant en guise de mâts

quatre lances à banderoles. Des poissons nagent à côté de la

barque.

La légende, incomplète pour les deux côtés, est -f SÏGTLLVM
MAIGRIS DE VLERVM.

Les chartes de Fontevraud offrent des renseignements pré-

cieux sur l'histoire de cette île et de sa commune; cependant on

devra surtout recourir aux diverses collections historiques de

Londres, conservées à la Tour, à la Secrétairerie d'État, State

1. Bibl. Imp., tonds lat., n° 5480, vol. l.
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Papers Office^ ou au Musée Britannique. En faisant des recher-

ches d'une autre nature dans ce dernier dépôt, nous y avons re-

cueilli les deux faits suivants :

Le 26 septembre 1236, le pape Grégoire IX dispensa les ha-

bitants de l'île d'Oléron de comparaître devant les tribunaux où
ils ne pourraient se renfdre sans traverser les terres de leurs en-

nemis , et il ordonna en outre de ne jamais mettre l'île en interdit

à cause de ce défaut de comparution de ses habitants. De ce pri-

tilége, réclamé par le monarque anglais et accordé par le souve-

rain pontife, il ne faudrait pas tirer des conclusions trop favo-

rables à ceux qui en furent investis. M. Massiou * veut que ces

insulaires aient été les instigateurs des lois maritimes connues
sous le titre de Rôles d'Oleron, et les fidèles observateurs de

l'article portant abolition du droit de bris et naufrage, dès

qu'un seul des mariniers échappait à la mort. Cette prétention

est fort patriotique assurément, mais très-peu fondée : les appé-
tits des habitants de l'île d'Oléron étaient aussi sauvages pour le

moins que ceux des autres riverains de l'Océan.

1. Histoire de Saintonge, vol. II, p. ùO-Q'i.
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En 1233, Gérard de Pexamiiio et son frère, citoyens de Gènes,

dont le commerce s'étendait non-seulement sur les côtes occiden-

tales de la France, mais encore sur celles d'Angleterre, sont as-

saillis par une violente tempête en vue des côtes de la Saintonge.

Leur navire , soulevé et battu par les flots, parvient à grand'

peine à tenir tète à la tourmente ; mais le sénéchal, son fils, les

habitants de l'île d'Oléron et quelques Saintongeois ne veulent

pas renoncer aux profits que leur promettait l'imminence du pé-

ril. Montés sur de nombreuses barques, ils assaillent le navire,

qui suit de très-près la côte afin d'aller chercher dans le port de

la Rochelle un abri et un remède à ses avaries. Leur violence

arrache aux malheureux Génois une somme d'argent et divers

objets de leur cargaison, sous prétexte qu'ils ont éprouvé un
naufrage.

Ces détails sont constatés par une bulle du même pape, Gré-

goire IX \ adressée, le 15 décembre 1233, à l'archiprêtre de la

Rochelle, pour faire constater s'il y a eu naufrage réel ou sim-

plement péril. Dans ce dernier cas, le sénéchal et ses complices

devront rendre ce qu'ils ont extorqué aux marchands génois, à

peine d'y être contraints par la censure ecclésiastique. « C'est une
« chose indigne, » ajoute le souverain pontife, « de voir ceux que
« la main du Sauveur a soutenus pour qu'ils ne fussent pas en-

« gloutis, éprouver de la part de méchantes gens des vexations

• contraires à la justice. »

1 . Les deux bulles sont contenues dans le grand BuUaire anglais du musée britanni-

que, AdditionnaiManuscripts, n" ISS.'iS. La dernière est imprimée dans la Revue des

provinces de l'Ouest, 2* année, page 310.

P. MARCHEGAY.
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LES DEUX BARROIS,
SUR

LE PAYS DE LA COI S,

ET SUR

L'ANCIEN BASSIGNY.

Lorsque Prudence ' et Nithard'' nous donnent l'état de la part

d'héritage assignée par Louis le Débonnaire à son lils Charles le

Chauve dans l'assemblée d'Aix-la-Chapelle en 837, ils nous par-

lent des deux Barrois, utrosque Barremes ^
. Il est généralement

admis que ces deux Barrois auraient été, l'un les environs de

Bar-sur-Aube, l'autre les environs de Bar-sur-Seine
;
que, par

conséquent, Bar-sur-Aube et Bar-sur-Seine auraient chacun

donné leur nom à un pagus. Ce système est celui d'Hadrien

de Valois *
; dom Bouquet l'a reproduit avec assentiment *

;

M. Perlz"ctM. Pardessus' l'ont adopté. iNous l'avons entendu

professer par le regrettable M. Guérard dans un de ces cours si

remarquables où il initiait les élèves de l'École des chartes aux

procédés comme aux résultats de sa vaste érudition ". Il n'existe

pas de plus hautes autorités scientifiques. Cependant nous ne

1. Annales de Saint-Bertin , année 837.

2. Liv. I*% chap. vi.

3. D. Bouquet, VI, 70 a, 199 &; VII , 14 a. Pertz, Scriptores, II , 431, 654.

4. Kotitia Gallïarum, p. 75.

5. VI, 70, note.

6. Scriptores, I, 431, note 14.

7. Diplomata, chariœ, II, 501.

S. Cf. Annuaire de la Société de Vhistoire de France, 1836, p. 70.
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pouvons croire à l'exactitude de l'interprétation qui s'offre à

nous sous cet illustre patronage. Suivant nous, Bar-sur-Seine

laisaiL partie du Laçois ; les deux. Barrois sont les pays de Bar-

le-Duc et de Bar-sur-Aube. iVous ne sommes pas les premiers

qui l'ayons cru. Cette opinion est celle de D. Calmet', elle a

pénétré dans une note du recueil de dom Bouquet ', et, dans ces

derniers temps, M. Desnoyers l'a suivie'. Ce travail aura pour

objet de la défendre ; il se divisera en quatre paragraphes, con-

cernant chacun l'un des quatre pagi que nous serons obligé d'é-

tudier à cet effet : le Laçois, le Barrois de Bar-sur-Aube, leBas-

signy et le Barrois de Bar-ie-Duc.

S I . Laçois.

Bar-sur-Seine, disons-nous, faisait partie du Laçois. 11 nous

parait prouvé que le Laçois comprenait la portion de la vallée

de la Seine qui s'étend de la limite méridionale de l'ancien dio-

cèse de Troyes, c'est-à-dire de Fouchères (Aube, arrondisse-

ment et canton de Bar-sur-Seinej, dernière localité de ce diocèse,

exclusivement, à Chàtillon-sur-Seine (Cùte-d'Or), petite ville de

l'ancien diocèse de Langres, inclusivement; la vallée de l'Ourcc,

depuis la chute de cette rivière dans la Seine, en remontant jus-

([u'à Recey, et même peut-être une partie de la vallée de l'Aube,

entre Lanty et Dancevoir. Le pagus de Laçois aurait corres-

pondu à l'archidiaconé de même nom, en latin archidiaconatus

Laticerisis', appelé quelquefois dans les tenq)s modernes archi-

diaconé de GhAtillon ou de Bar-sur-Seine, et qui, dans un grand

nombre de pouillés du diocèse de Langres, est désigné comme
renfermant les deiix doyennés de Bar-s«r-Seine et de Chà-

tillon.

Le Laçois, ordinairement pagus Lalicensis, et quelquefois, par

retranchement d'une syllabe, jLa.sfcc/Ksw^, Ladsensis '^ ^ Lalsen-

1. Histoire de Lorraine, P* édition, 1. 1, p. 910.

2. n
, p. 397.

3. Annuaire de la Sociéfrî de rhistoire de France, 1853, p. 144.

4. Pontixiséi&W, on 1152, archidiacre de Laçois, archidiaconus Lacesiensis ; Arch.

de l'Aube, fonds de Montieramey, charte de 1132. Dans le Cartulaire de Clairvatix

nous voyons figurer den\ jicrsonnagcs avec le titre A'archidiaconus Laticensis :

1° Guide, 1223 (Campigni, i.viii, ux, lxi); 2° Hugo, 1239 (Campigni , r.v) ; 1249

(Fontarcia, lxmi; BcIUis Mous, li).

.>. Diplomata chartx, II, 2'M.

f,. /6Jrf.,288.
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sis% avait pour chef-lieu un casteUum uommé d'abord Latisco,

et ensuite, plus brièvement, Latss en roman, Lasco en latin. On
en trouve encore quelques ruines sur la montagne qui domine
le grillage de Vix (Côte-d'Or, arrondissement et canton de Chà-

tillon-sur-Seine), à six kilomètres au Kord de Chàlillou, sur la

rive gauche de la Seine'*. La carte de France dressée par les

officiers de l'état-major désigne cette montagne sous le nom de

Mont-Lassois.

Saint Loup, évèque de Troyes, chassé par les habitants de sa

ville épiscopale, se réfugia sur la montagne de Latisco, ad mon-

tis perfugium Latiscoîii, vers l'année 451 '. Un siècle après, sous

Thierry 1", saint Valentln naquit dans le même lieu, dont la si-

tuation est déterminée par le texte : in Laticensi suburbano Lin-

gonensium''. M. Carau/atde Yaugourdon, propriétaire à Troyes,

numismatiste aussi instruit qu'obligeant
,
possède un monétaire

mérovingien avec la légende Latascuone. J'ai signalé moi-même

quatre deniers de Charles le Chauve avec la légende Cantellum

Latss '^.
Il est encore question, non de la ville, mais de l'église de

Latisco, ecclesiam montis Lasconis, au douzième siècle".

Les chartes dont l'indication suit donnent les noms de

quelques localités secondaires contenues dans le pagus Lalicensis

632 ,
pour l'abbaye de Saint-Denis : Posciacum , lîissey-la-

Picrre? Côte-dOr, arrondissement de Chàtillon, canton de Lai-

gnes ; l^ons Lagnis, Laignes ^

.

694, pour Saint-Pierre de Sens : Reliacum, Recey-sur-Ource,

Côte-d'Or, arrondissement de Chàtillon, chef-lieu de canton;

1. D. Bouquet, VIII, 642.

2. Mignard et Coutaut. Découverte cTune ville galUyromaine, dite Landunwn,

p, 1, Dote.

3. D. Bouquet, 1 , 645 a. Nous sommes ici en contradiction complète avec- l'abbé

Lebeuf, Recueil de divers écrits, t. I, p. 79. Ce savant veut qu'il soit (jucstion de

Linçon (Aui)o,arr. et 3"= canton de Troyes, commune de Saint-Gennain), ancien diocèse

de Troyes. INous ferons observer que Linçon est en plaine. Kniin , les textes qui sui-

vent fournissent trop d'arguments irréfutables en notre laveur pour (luc nous prenions

la peine de les ënumérer.

4. D. Bouquet, III, 410, e.

5. Bibliothèque de l'École des chartes, k" série, t. III, p. 203.

6. Bulle d'Eugène IH,18 novembre 114J, ap, Mabillon , Xnn. ZJened., VI , 362,

Cf. Lebeuf, Hecueil de divers écrits, l , 79.

7. Pérard, Recueil, p. 7. Pardessus, Dipl. chart., II , p. U. Cf. Chronique de

S. Bénigne, ap. D. Bouquet , VII , 229.
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PauUacum, Prusly-sur-Ource? Côte-d'Or , arroudissement et

canton de Cliàtillon '

.

711, pour Saint-Pierre de Sens : Bagnolum, Bagneux, Aube,

arrondissement de Bar-sur-Seine, canton du Ricey ; Pauliacumy

dont il vient d'être question -

.

721, pour l'abbaye de Flavigny: Vilîamauriana, Villemorien,

Aube, arrondissement et canton de Bar-sur-Seine ; Alla Ripa,

Ricey-Haute-Rive , Aube, arrondissement de Bar-sur-Seine,

canton du Ricey ^

.

753, pour l'abbaye de Montier-la-Celle : Ama,\a. Chapelle

d'Osé, arrondissement de Bar-sur-Seine, canton de Chaource,

commune de Lantage; Nantavia, Lantages; Focrafus, Vougrey, ar-

rondissement de Bar-sur-Seine, canton de Chaource ; Villamau-

rianus, Yillemorien déjà cité*.

863, pour l'abbaye de Pothières : Pultarise, Pothières, Côte-

d'Or, arrondissement et canton de Chàtillon \

872, pour l'abbaye de Montier-la-Celle : Bulgundio, Bourgui-

gnons, Aube, arrondissement et canton de Bar-sur-Seine; Ausa
la Chapelle-d'Ose, déjà nommée^.

Nous ajouterons Ladriacus^ d'après le livre F', chapitre 40,

des Miracles de saint Germain '; c'est Larrey, Côte-d'Or, niTon-

dissement et canton de Chàtillon-sur-Seine.

Une charte de l'année 881, imprimée par Pérard', place in

comitatu Laticensi une localité appelée Villa, Ville-sur-A rce,

Aube, arrondissement et canton de Bar-sur-Seine. Une correc-

tion de Lebeuf à l'histoire des évêques d'Auxerre publiée par

Labbe, met dans le mèmecomté Gayacum, Gyé-sur-Seine, Aube,

arrondissement de Bar-sur-Seine, canton de 3Iussy ". Enfin une
charte de l'année 1068, en faveur de l'abbaye Saint-Michel de

Tonnerre, atteste que Bar-sur-Seine lui-même se trouvait dans

le comté de Laçois *".

1. Pardessus, Dipl. char t. , II , 231.

2. Ibid., p. 288.

3. Gall. chriat. vet., IV, 384; Pardessus, Dipl. chart., II , 325.

4. Vallet de Viriville, Arch. hist. de VAube, p. 394.

5. Gall. Christ, nova, IV, pr. p. 132.

6. Camuzat, Prompt, sacr. ant. Tricassinœ diœcesis , t° 20, v". D. Bouquet , VIII,

642

7. Labbe, Bibl. manuscript., 1, 646.

8. Recueil, p. 1591. •

9. Bibl. manuscript., l, 441. Cf. Lebeuf, Recueil de divers écrits, 1,82.

10. Coûtant , jtfwf. de Bar-sur-Seine, p. 65, 375.
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^'ous n'avions pas besoin de cette dernière pièce pour être cer-

tain que Bar-sur-Seine faisait partie du Laçois. La Seine, avant

d'arriver à Bar-sur-Seine, passe à Yix, à I*othières et à G} é, an-

ciennes localités du Laçois ; après avoir traversé Bar-sur-Seine,

elle descend à lîourguignons, qui dépendait du Laçois. Bar-sur-

Seine est situé entre Pothières au midi, Bourguignons au nord
,

Viile-sur-Arcc à l'est, Villemorien, Vougrey, Lantage, la Cha-

pelle-d'Oze à l'ouest : tous ces villages sont d'anciennes villx

du Laçois. Le pagus Laticensis enveloppait Bar-sur-Seine de tous

côtés.

Knlin il est un fait qui mérite de fixer l'attention, c'est la

concordance qui existe ici entre l'ancienne géographie mérovin-

gienne et carlovingienne, d'une part, et la géographie ecclé-

siastique, de l'autre.

Les quinze localités de l'ancien Laçois que nous avons énu-

mérées en outre de Bar-sur-Seine, appartiennent toutes à l'ar-

chidiaconé de Laçois. Les unes dépendent du doyenné de Bar-

sur-Seine, savoir Bagneux, Bourguignons, Gyé, la Ciiapelle-

d'Oze, Lantage, Villemorien, Ville-sur-Arce et Vougrey; les autres

du doyenné de Chûtillon, cesontBissey, Laignes, Larrey, Mont-

Lassois, Polhières, Prusly, Recey. Pourquoi Bar-sur-Seine seul

ferait-il exception?

Ce n'est pas tout ; nous croyons démontré qu'en 1162 le

doyenné de Bar-sur-Seine n'existait pas, et que l'archidiaconé

de Bar sur-Seine tout entier, jusqu'à cette date, ne fut qu'un

doyenné, le doyenné de Laçois, lequel fut, dès 11 63, et resta de-

puis démembré en deux doyennés, celui de Bar-sur-Seine et

celui de Chàtillon. En effet, dans une charte de 11 62, où inter-

viennent les doyens de Bar-sur-Aube et de Laçois pour concou-

rir à une cession de dîmes faite à Clairvaux par plusieurs curés

de leur circonscription, nous voyons paraître les curés de Fon-

tette et de Vitry le Croisé, dont les paroisses sont placées par les

pouillés dans le doyenné de Bar-sur-Seine. On remarquera sur-

tout Vitry le Croisé, dont la situation est plus septentrionale

que celle de Bar-sur-Seine. Dès 1163, l'ancien doyen de Laçois

prend le litre de doyen de Chàtillon. La création du doyenné de

iîar-sur-Seiuc, en divisant le Laçois en deux, avait sans doute

amené le changement de titre *

.

I. « Notuin sil omnibus prcscntibuis et futuris, (|uod ogo Godel'ridus, Dci gralia
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Il nous reste à répondre à l'objection que l'on tirera des pouil-

lés qui réunissent les doyennés de Bar-sur-Aube et de Bar-

sur-Seine sous le même archidiacre, l'archidiacre de Barrois.

M. Desnoyers a cru devoir préférer ces pouillés, dans son beau

travail sur la topographie ecclésiastique de la Gaule \ Ces pouil-

lés sont contredits par une pièce que nous donnons ici en note,

et où l'on voit l'archidiacre de Laçois consentir à la donation par

l'évêque de Langres à l'abbaye de Montiéramey, des églises de

Loches ^ et Landreville ' , lesquelles faisaient partie du doyenné

de Bar-sur-Seine*. Cette pièce, qui date de 1152, indique évi-

Lingonensis episcopus, libère concessi in elemosinam fratribus de Claravalle immunita-

tem omnium decimarum. Concesscrunt idem per manum nostram, quantum ad ipsos

super hiis pertinebat, Widovenerabilis archidiaconus , Petrus Barrensis, et Hugo de

Chalma Laticensis decani, Fredericus quoque de Longo Campo, et Remigius de Baye,

et Petrus de Barrivilla, et Wibertus de Aconvilla , et Theodericus de Campegnola, et

Drogo de Fonteto, et Johannes de Vitreio, et Girardus de Malenvilla, et Stephanus

de Firmitate, et Hugo de Belun, capellani Actum anno ab incarnatione Domini

M» C sexagesimo secundo. » Cart. de Clatrvaux, Grangia abbatie, VI.

Longus Campus est Longchamp , Aube , arr. et canton de Bar-sur-Aube.

Baye : Bayel , Aube , arr. et canton de Bar-sur-Aube.

Barrivilla : Baroville , Aube , arr. et canton de Bar-sur-Aube.

Aconvilla : Arconvillc, arr. et canton de Bar-sur-Aubc.

Campegnola, Champignol, Aube, arr. et canton de Bar-sur-Aube.

Fontetum : Fontelte , Aube , arr. de Bar-sur-Scine, canton d'Essoyes.

Vitreîum, : Vitry, Aube, arr. de Bar-sur-Seine, canton d'Essoyes.

Malenvilla : Maranville, Haute-Marne , arr. de Chaumont, canton de Juzennecourl.

Firmitas : La Ferté-sur-Aube , Haute-Marne , arr. de Chaumont, canton de Château-

Tillain.

Bcliin : Belan, Côte-d'Or, arr. de Châtillon, canton de Montigny.

Arconvillc, Baroville, Bayel, Champignol, Longchamp, Maranville, faisaient partie

du doyenné de Bar-sur-Aube, dont le doyen, Petrus Barrensis decanus, figure im-

médiatement après l'archidiacre de Langres, Gui ; Fontette et Vitry appartenaient au

doyenné de Bar-sur-SeiDe,et Belan à celui de Châtillon, tous deux réunis encore eu un

seul doyenné, celui de Laçois, qui appartenait alors à Hugues de la Cliaume, Hugo

de Chalma. Hugues, témoin dans une charte de 1 163, n'y prend plus que le titre de

doyen de Châtillon {Cart. de Clatrvaux, Grangia abbatie , XV). Il porte le même titre

dans une charte sans date , 1165—1179. (Ibid., Campigni ,W.lll.) Nous trouvons en-

core en 1207 Willelmus decanus Caslellionis super Sequanam. (Ibid., Elemosine

,

XXIII). En 1231', Radulfus de CastelUone decanus (ihid., Elemosine, LXIIl),et

Radulfus decanus Castellionensis. (Ibid., Pasture, LVIl.)

1. Annuaire de la Société de Vhist.dé France, 1853, p. 144.

2. Aube, arr. de Bar-sur-Seine , canton d'Essoyes.

3. Ibidem.

4. «Innomine Domini. Ego Godefridus, Lingonensis episcopus , notum fieri volo,

quod ecclesias de Landevilla et de Lochia dedi abbati Guidoni et ccclesie monasterii

. IV. [Quatrième série.) 24



354

demment l'ancien état des choses, et cet ancien état subsistait

encore au dix-septième siècle, comme le prouve un pouillé de

cette date cité par M. Desnoyers *
. Il est bien difficile de croire

que cette organisation ait été modifiée dans l'intervalle, et,

si elle l'a été, ce n'a pu être que transitoirement.

§ 2. Barrois de Bar-sur-Aube.

L'uu des deux pagi Barrenses avait Bar-sur-Aube pour capi-

tale. La position de ce pagus est établie par un diplôme de Char-

les le Chauve, daté de 877, où ou lit ces mots : in pago Barinse

super fluvium Alba^ id est in villa quse vocatur Cerecius sive

Sopino Robore^. Celte dernière localité est Silvarouvre, Haute-

Marne, arrondissement de Chaumont, canton de Chateauvillain.

Une charte de l'année 721 place dans le même pagus Vlmedum,
Ormoy, Haute-Marne, arrondissement de Chaumont, canton de

Vignory, et Falciohim , Torcey, Haute-Marne, arrondissement

de Chaumont, canton d'Andelot'. Ces localités dépendaient de

l'archidiacre de Bar-sur-Aube.

Nous croyons que le pagus Barrensis dont Bar-sur-Aube était

la capitale correspondait à peu près à l'archidiaconé de Bar-

sur-Aube, autrement dit archidiaconé de Barrois, archidiaco-

nalus BarrensiSj qui comprenait les deux doyennés de Bar-sur-

Aube et de Chaumaont (lisez Chaumont) en Bassigny. Nous

sommes ici un peu en contradiction avec M. Desnoyers. Ce sa-

vant* donne pour chef-lieu au doyenné de Chaumont, Chaumont-

Arremarensis libère in perpetuum possidendas, laudantibus Clerembaldo, decano, ad

cujus ministerium perlinebant , et Radnlfo presl)ilero qui cas tenebat : eo sane tenore

ut eleclionem presbiteri deinccps hai)eant monacbi et, dum iste Radulfiis eas tenuerit,

quartam partein reddituum earum , cxceptis baptisteriis, nuptiis, speris, et confessio-

nibus, ac denario panis benedicti, et reconciliationibus feininarum. Post mortem vero

vel dimissionem ipsius Radulfi, niedietatein reddituum aliorum habeant monacbi, prêter

illa que nominavimus, que propria sunt sacerdolis. Testes sunt dominus Alanus, episco-

pus Autisiodorensis ; domnus Bernardus, abbas Clarevallis, ciijus petitione dedimus

eas ; Philippus quoque prier, et Fromundus et Gaufridus, mouachi Clarevallis. Laudavit

hoc etiam Poptius archidiaconus Lacesiensis , in presentia nostra et arcbidiaconorum

aliorum, Garneri, Guidonis de Joni villa, Hugonis deRiveria. Actum est et sigilli nostri

impressione firinatum apud Clararavallem anno ab incarnalioue Domini M" C? L" II".»

Origitial, Arch. de VAube, Fonds de Montieramey.

1. Annuaire déjà cité de 1853, p. 143,

2. Doublet, Hist. de l'abbaye de Saint-Denis
, p. 807. D. Bouquet, VIII, 669.

3. Pardessus, Diplomata charlac ^ II, 325,

4. P. 143.
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le-Bois, Côte-d'Or, arrondissement et canton de Chàtillon, com-
mune située à soixante kilomètres environ du chef-lieu du dépar-

tement de la Haute-Marne, et soumet ce doyenné à l'archidiacre

deLaçois. MaisM. Desnoyers reconnaît lui-même qu'il n'est pas

d'accord avec tous les pouillés du diocèse de Langres. Un
pouillé du dix- septième siècle, qu'il cite, met le doyenné de Chau-

mont dans l'archidiaconé de Laçois, et lui substitue, dans cet

archidiaconé , le doyenné de lîar-sur-Seine, donné par M. Des-

noyers à l'archidiaconé de Barrois auquel nous avons dû l'en-

lever. Un état de décimes du quatorzième siècle
*

, comprenant

les différents doyennés du diocèse de Laugres, prouve que le

doyenné de Chaumont se composait des environs de Chaumont en

Bassigny.

Nous reproduisons ici la partie de cette pièce qui concerne le

doyenné de Chaumont.

Decanatus Calvimontis.

Prior de Rimaucuria ^, LX s.

Prior de Saxofonte % IX Ib. solvit.

Prior de Condis \ VIII Ib. solvit.

Prior de Vangionorivi ^ ^ VII Ib. solvit.

Prior de la Genevroie ", C s. solvit.

Prior Vallis Scolarium'' , FUI Ib. solvit.

Magister domus de Movon, XXX s. solvit.

Domus de Courgebuyn Templariorum * VIII Ib. solvit.

Uospilale de Novalibus ", VII Ib. solvit.

Abbacia de Crisla Cislerciensis '", X Ib. solvit.

Abbacia Seplem JFondwm'*, VIII Ib. solvit.

Prior Calvimontis Ls. solvit.

1

.

Arch. de l'Aube, fonds de Saint-Pierre de Troyes , rouleau en parchemin.

2. Rimaucourt, Haute-Marne, arr. de Chaumont en Bassigny, canton d'Andelot.

3. Sexfontaine, Haute-Marne, arr. de Chaumont en Bassigny, canton de Juzeone-

court.

4. Condes, Haute-Marne, arr. et canton do Chaumont en Bassigny.

5. Vignory, Haute-Marne, arr. de Cliaumont en Bassigny, chef-lieu de canton.

6. La Genevroye, Haute-Marne, arr, de Cliaumont en Bassigny, canton de Vignory.

7. Val des Écoliers , Haute-Marne , arr. de Chaumont en Bassigny, canton de Luzy.

8. Corgebin, Haute-Marne, arr. de Chaumont en Bassigny, commune de Brottes.

9. Esnouveaux, Haute-Marne, arr. de Chaumont en Bassigny, canton de Nogent l«

Roi.

10. La Crête, Haute-Marne , arr. de Chaumont en Bassigny, canton d'Andelot.

11. Sept-Foutaines , Haute-Marne , arr. de Chaumont en Bassigny, canton d'Andelot',

commune de Blancheville.

24.
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Uu état des décimes de 1568, conservé aux archives de

l'Aube, fonds de Clairvaux, donne la liste des paroisses du
doyenné de Chaumout. On n'y trouve pas une seule commune
du département de la Cùte-d'Or. Le même document place

Chaiilmofit-Je-Boys dans la liste des paroisses du doyenné de

Chc\tillon-sur-Seine. Chaumont en Bassigny est séparé du Laçois

par tout le doyenné de Bar-sur-Aube.

Nous croyons donc que l'état ancien du diocèse est donné par

les pouillés qui réunissent les doyennés de Chaumont et de Bar-

sur-Aube sous un même archidiacre, celui de Bar-sur-Aube ou
dcBarrois. INous sommes confirmés dans cette opinion par une
charte de l'année 1245, où nous \oyons le curé de Doulain-

court, Haute-Marne, arrondissement de Vassy, ancien doyenné

de Chaumont, emprunter le sceau de l'archidiacre de Barrois *

.

L'archidiaconé de Barrois ainsi constitué nous paraît être à peu

près la même chose que l'ancien pagus de Bar-sur-Aube. Ce pa-

gus aurait compris, sauf peut-être quelque différence de détail :

1" la vallée de la Marne, depuis Chàteau-Villain jusqu'à Jaucourt;

2" celle de la Marne, depuis Crenay jusqu'à Villiers-sur-Marne
;

3° celle de Rognon, depuis Lanques ' jusqu'à Montet.

S 3. Bassigny.

On aurait en effet tort de croire que Chaumont en Bassigny

ait, dans les premiers temps du moyen ûge, fait partie du pagiis

qui lui a donné son nom actuel. L'ancien pagus Basiniacensis

correspondait à l'archidiaconé de Bassigny, diocèse de Langres.

Cet archidiaconé se composait des doyennés de Bassigny et de

Pierrefayte; il avait pour limite, au nord, le doyenné de Chau-

mont, à l'est, les diocèses de Toul et de Besançon, à l'ouest, l'ar-

cliiaconé de Langres, ancien pageUus Lingonensis . On y trouvait

une partie de la vallée de la Marne de Rolampont à Toulain, la

Haute-Meuse jusqu'à Clefmont et une partie de la vallée de l'A-

mance.

Cet archidiaconé comprenait une partie des cantons de Clef-

mont, Nogent-le-Roy , Montigny , Neuilly-l'Évèque, Varennes

,

Fay-Billot et Lafferté-sur-Amance , tous situés dans le départe-

! . Cart. de Clairvaux, Vallis Rodionis, V.

2. Arr. de ^Chaumont, canton de Nogent-le-Roi. •
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ment de la Haute-Marne ; les deux premiers dans l'arrondisse-

ment de Chaumont, les autres dans celui de Langres. Le pagus

de même nom est mentionné dans le partage du royaume de

Lotbaire en 870 ^
; mais le texte n'est pas assez explicite pour

déterminer rigoureusement sa position. Une charte de l'année

892 comble cette lacune en nous apprenant que dans le pagus

Bassiniacensis on trouvait Ramsonarix ". Il est impossible de

ne pas reconnaître dans cette localité Rançonnières , Haute-

Marne, arrondissement de Langres, canton de Varennes, autre-

lois diocèse de Langres, archidiaconé et doyenné de Bassigny ^.

Comment le Bassigny s'est-il étendu plus tard au Nord, de ma-
nière à englober le doyenné de Chaumont ? L'explication de ce

fait se trouve dans l'importance acquise par le comté puis du-

ché de Bar-le-Duc pendant les derniers siècles du moyen âge et

les temps modernes. Bar-sur-Aube cessa d'avoir [des comtes et

fut réuni à la Champagne à la fin du onzième siècle. Le dernier

comte de Bar-sur-Seine mourut au commencement du treizième

siècle, et ses petits États eurent le même sort que le comté de

Bar-sur-Aube. Bar-le-Duc est le seul des trois dont le nom ait,

jusqu'à l'époque moderne, continué à désigner soit un État, soit

une province distincte par son gouvernement et son adminis-

tration des provinces circonvoisines. Quand on parlait du Bar-

rois, c'était toujours du pays de Bar-le-Duc qu'il était question.

Qu'aurait-on eu à dire de Bar-sur-Aube et de Bar-sur-Seine .'*

Ainsi le Barrois champenois perdit son nom. H se démembra :

une partie se rattacha au Bassigny, et tel fut le sort de Chau-

mont; l'autre fut englobée dans le vallage, et ce fut le sort de

Bar-sur-Aube*.

S 4. Barrois de Bar-le-Duc.

Hadrien de Valois, suivi par les auteurs que nous avons cités

au commencement de cet article, dit que Bar-le-Duc fut fondé

par le duc de Lorraine, Frédéric. L'avènement de ce duc date de

l'année 959
;
par conséquent, les environs de Bar-le-Duc n'au-

1. D. Bouquet, VII, 110 fl,

2. D. Bouquet, IX, 675 a.

3. Une charte sans date de Lothaire, roi de Lorraine, met dans le même pagus

Ahtiacus qui serait peut-être Essey-les-Eaux , Haute-Marne, arr. de Chaumont , canton

«le Nogent le Roi , archidiaconé et doyenné de Bassigny.

4. Chevalier, ffwf. (fe Bar'mr-Aube,\i. 5.



358

raient pu porter le nom de Barrois avant cette date
;
par consé-

quent, les documents antérieurs à l'année 959, qui parlent du

Barrois , ne peuvent se rapporter qu'aux environs de Bar-sur-

Aube et de Bar-sur Seine.

A ce système nous opposerons trois objections :

1" Des antiquités romaines trouvées à Bar-le-Duc font remon-

ter à une date beaucoup plus baute l'existence de cette petite

ville '
. M. Walckenaer n'hésite pas à reconnaître dans Bar-le-Duc

le Caturiyes des anciens*.

2° Il existe des chartes où, antérieurement à 959, les environs

de Bar-le-Duc portent le nom de pagus Barrensis. Voici les

dates de ces chartes et l'indication des localités qu'elles attri-

buent au pagus Barrensis.

674. Condatum... super fîuvium Callo^ : Coudé en Barrois,

Meuse, arrondissement de Bar-le-Duc, canton de Vavincourt; ce

village est situé sur la rivière de Chée.

709. CussUiaco'^ : Culey y Meuse, arrondissement de Bar-le-

Duc, canton de Ligny.

824. Xau3/acM5 '; Loisey, Meuse, arrondissement de Bar-le-

Duc, canton de Ligny.

915. Condatum^ : Condé en Barrois, comme plus haut.

Marleiunif qu'une charte de l'année 952 nous dit faire partie

du comitatus Barrensis ^, paraît être Morley, Meuse, arrondisse-

ment de Bar-le-Duc, canton de Moutier-sur-Saux. Nous n'osons

fixer la position actuelle de Villare, Mannelionis Curlis, et Me-
docium, que la même charte attribue au même comté.

Nous ne sommes pas plus hardi au sujet de Mausangias, égale-

ment placé dans le comitatus Barrensis par une charte de 946 '.

3" Nithard et Prudence ont parlé des deux Barrois : à cha-

cun de ces Barrois on cherche un chef-lieu. De prime abord il

est évident que Bar-sur-Aube, Bar-le-Duc et Bar-sur-Seine peu-

1. Benoist, Pouillié du diocèse de Tout, t. II, p. 43.

2. Géographie des Gaules, t. III, p. 86, 87, 88.

3. Hisi. de l'Abbaye de Saint-Mihiel, p. 426; D. Calmet, /fw^ de Lorraine,

!'• édition, t. I»', pr., p. 261 ; Pardessus , Diplom. chart., II, 165.

4. Hist. de l'abbaye de Saint-Mihiel, p. 424 ; D. Calmet, 1 , 266; Diplom. chart.,

11,282.

5. Hist. de l'abbaye de Saint-Mihiel, p. 431 ; D. Bouquet, VI, 494, 538.

«. Hist. de l'abbaye de Saint-Mihiel, p. 442; D. Bouquet, IX , 525.

1. D. Calmet, 1, 361 ; D. Bouquet, IX, 383.

8. D. Calmet, I, 352; D. Bouquet , VIII , 381.
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vent seuls leur en servir. Nous avons prouvé qu'il faut écarter

Bar-sur-Seine. Il ne nous reste donc plus que Bar-siir-Aube et

Bar-le-Duc. Il faut accepter Bar-le-Duc pour chef-lieu de l'un de

ces pagi.

On objectera le passage de la Chronique de Saint-Mihiel qui

attribue au duc Frédéric la construction du château de Bar-le-

Duc '
. Ce duc aurait donné à cette forteresse le nom de J?ar, pour

faire entendre qu'il voulait opposer une barre ou barrière aux in-

cursions de ses voisins. Nous ne contestons pas que le duc Fré-

déric ait bâti un château sur la montagne qui domine Bar-le-

Duc^. Bar-le-duc doit même évidemment à cette fondation une

partie de son nom, celle qui le distingue des autres Bar. Mais

il ne s'ensuit pas que le lieu où s'éleva cet édifice militaire fût

antérieurement inhabité ; et le jeu de mot auquel le nom de Bar

donna lieu à cette époque ne prouve pas que' le même nom
n'existât pas antérieurement dans la même localité.

Il nous reste à résoudre une difficulté. Pourquoi voyons-nous

dans le capitulaire de Servais, en vS53, et dans le partage du

royaume de Lothaire, en 870 % le nom de Barrois, Barrisus,

Barrense
,
paraître au singulier ? On remarquera que l'archidia-

coné de Beynel, au diocèse de Toul, lequel archidiaconé com-

prend le doyenné de Bar-le-Duc, est limitrophe de l'archidia-

coné de Barrois au diocèse de Langres. Reynel est situé dans le

département de la Haute-Marne, arrondissement de Chaumont,

canton d'Andelot, à 30 kilomètres de Chaumont. Il est fort possi-

ble que les deux Barrois se soient touchés : on comprend qu'a-

lors on les ait considérés comme une seule et même province.

1. Mabillon, Vetera Ànalêcta , II , 387. Cf. Hadrien de Valois, A^o^ Gall.t p. 7â.

D. Calmet , Hist. de Lorraine, l"* édition,

1

1, pr., col. 557 ; D. Bouquet, VI, 70,

note.

2. La Chronique de Moyen Moutier rapporte ces événements à l'année 967. Mar-

tène, Anecdota , III ,1121. Cf. D. Calmet, Hist. de Lorraine, 1" édition, I, 912.

3. D. Bouquet, VU, 111 a.

H. DARBOIS DE JUBAINVILLE.



D'UN EMPLOI

DU

POINT SOUSCRIT
DANS LES MANUSCRITS FRANÇAIS.

Plus nous étudions de près les manuscrits de nos grands

poëraes chevaleresques, et plus nous remarquons qu'ils présen-

tent, au point de "vue de la paléographie, des caractères spéciaux

dont on chercherait vainement la mention dans tous les ouvrages

qui traitent de celle science. On pourrait apporter de nombreuses

preuves à l'appui de cette assertion ; nous n'en citerons aujour-

d'hui qu'une seule.

D'après tous les traités de paléographie et de diplomatique '

,

le point souscrit, placé sous une lettre, sert à indiquer que cette

lettre a été introduite par mégarde dans un mot auquel elle n'ap-

partenait pas et qu'en conséquence elle doit être exponctuée,

c'est-à-dire supprimée. C'est là, en effet, l'usage le plus général du

point souscrit. Mais ce n'est pas le seul, à notre avis. Quelquefois

la souscription du point indique simplement que la lettre qui en

est affectée doit s'effacer et disparaître dans la prononciation :

telle est du moins la conclusion à laquelle nous avons été amené

en parcourant attentivement un texte du poëme de Guaydon que

renferme le manuscrit 1111 .h du fonds Colbert à la Bibliothèque

impériale. Peut-être y a-t-il quelque témérité à mettre en avant

une Ihéorie qui ne repose que sur un usage observé dans un seul

manuscrit; mais, nous l'espérons bien , nos collaborateurs delà

collection des Anciens poêles français trouveront dans les manus-

crits des autres poèmes chevaleresques qu'ils auront à éditer des

traces du même usage. D'ailleurs force nous était de prendre un

parti sur cette question pour établir le texte de notre poëme. Se-

1 . Voy. notamment le savant ouvrage de M. Natalis de W^aUly , Éléments de pa-

léographie, t. 1, p. 694-696,
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Ion, en effet, que l'on adopte l'une ou l'autre opinion, le texte

doit être établi d'une façon différente. Si l'opinion que je pro-

pose est acceptée, il s'ensuit que l'éditeur doit conserver et

maintenir dans son texte les consonnes affectées d'un point sous-

crit, quand il s'agit de certains mots; si au contraire elle est

rejetée, il faut supprimer ces lettres;

Avant de soumettre au lecteur les raisons qui nous paraissent

militer en faveur de notre théorie, nous demandons la permission

de citer quelques-uns des exemples sur lesquels elle se fonde :

De ce qu'il a tel arfversier ' maté, f. 46 v", col. 1.

Biaus niés, dist Gaydes, por Deu or m'escoutez, f. 79 v", col. 1.

Et dist Riolz : or ne voz desmentez, f. 75 r°, col. I .

Auloris garde. Il traîtres pusnais, f. 37 v", col. 1.

Ainz mais d'esrer ne le trouvai lasnier, f. 58 \°, col. 1

.

Cel de Novis qui n'a pas cuer la.9nier, f. 65 v",col. 1.

La gens Gaydon ne fu mie lasniere, f. 84 r°, col. 1

.

Rioiz li vieuls a Karlun apellé,

Et puis raniposne; li a Thiebaut monstre, f. 46 v", col. 2.

Mais je sai bien que voz me ramposnez, f. 59 r", col. 1.

Mar i fui hui ramposnez ne laidis, f. 62 v», col. 2.

Li baron ont le ramposner laissié, f. 67 v", col. 2.

Estouls de Lengres sist ou vair de castaingne, f. 65 r", col. 2.

Puis li a dit : Ferrant, vostre posnée

Comparroiz cher, ainz que soit la vesprée, f. 77 r", col. 2.

Se gel puis faire, jus iert vostre posnée, ibid.

,XX. chevaliers, qui sont de grant posnée, f. 78 r°, col. 2. ;

Dou mal glouton qui a fait tel posnée, f. 78 v», col. 2.

Mais, pourra-t-on nous dire, quelle raison avez-vousde penser

que ces exemples ne rentrent pas dans la règle ordinaire ; et

pourquoi le point n'indiquerait-il pas, ici comme ailleurs, que

les lettres qu'il souscrit, employées à tort dans des mots aux-

quels elles sont complètement étrangères, doivent être considé-

rées comme non avenues de toute façon et entièrement suppri-

mées? Rien n'est plus aisé que de répondre à cette objection.

Nous ferons remarquer d'abord que la plupart des consonnes

souscrites dans les exemples ci-dessus sont des lettres étymologi-

ques, d, par exemple, dans adversxer (d'adrersarms) , et s dans

castaigneoM castaingne (de castanea). En outre, le scribe était si

t. Nous imprimons en italiqtie les lettres qui dans le m», sont affectées d'un point

souscrit.
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loin de considérer les lettres souscrites comme radicalement

étrangères aux mots dont elles faisaient partie, il était si loin de

les estimer nulles et non avenues, qu'il n'écrivait jamais les mots

en question sans y faire figurer ces lettres elles-mêmes, dépour-

vues le plus souvent de toute souscription. C'est ainsi que, alors

même qu'elle n'est pas souscrite, la lettre d entre invariablement

dans le mot adversier ou adversaircj la lettre s dans les mots es-

couter, desmentir, pusnais, lasnierj ramposner, posnée, tels que

notre scribe les a constamment écrits.

Li felsi vint com crueuls adversaires, f. 77 r°, col. 2.

Quant la pucelle ot le roi escouté, f. 80 v",col. 2.

Que loiaushom n'ipuet iestre escoutez, f. 86 vo, col. 1.

Hertaus s'escrie, li traîtres pusnais,fol. 60 r^, col. 1.

Certez, dit-il, or ai fait que lasniers, f, 40 v", col. 1.

Li dus n'est mie ne coars ne lasniers, f. 42 v«>, col. 2.

Quand Ferraus oit que cil le ramposna, f. iiS v°, coi. 2.

Li traiter l'ont souvent ramposné, fol. T.S v% col. 2.

Si faitez mal, quant voz me ramposnez, f. 79 v", col. 2.

S'il ne s'en venge, poi prise sa posnée, fol. 83r", col. 1.

On le voit, si le scribe ne souscrit pas toujours les consonnes

d et s dans les mots que nous avons cités et autres analogues,

du moins il les écrit toujours. Il n'en est pas ainsi des mots où

un point souscrit nous indique qu'une lettre qui leur est tout à

fait étrangère a été introduite par mégarde au nombre des élé-

ments dont ils se composent. Toutes les fois que le point souscrit

n'affecte pas ces mots, la lettre radicalement apormale qui avait

motivé la présence de ce signe de correction n'existe pas davan-

tage.

Ce rapprochement nous semble prouver que le scribe, qui

.souscrivait quelquefois seulement les consonnes dets des v oca-

bles cités plus haut, mais qui néanmoins les écrivait toujours,

ne les considérait point par conséquent comme radicalement

anormales et non avenues ; en les souscrivant par un point, il ne

voulait indiquer qu'une chose, à savoir, qu'elles s'effaçaient et

disparaissaient dans la prononciation. Si l'explication que nous

présentons est fondée, la philologie est appelée à en faire son

profit comme la paléographie. Le temps n'est plus où un regret-

table mais trop spirituel philologue croyait pouvoir poser en
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règle générale que le moyeu âge ue prononçait jamais deux con-

sonnes de suite. Présentée dans des termes aussi absolus, la pro-

position de M. Génin était tout à fait inacceptable , comme l'a

démontré M. Guessard dans ces deux Mémoires que connaissent

les lecteurs delà Bibliothèque de VÉcole des Chartes*. M. Gues-

sard reconnaissait le premier que la tliéorie développée dans leê

Variations du langage français n'était pas trop dépourvue de

toute espèce de fondement. Ce que le savant philologue repro-

chait à M. Génin, c'était seulement d'avoir généralisé de la fa-

çon la plus indiscrète une règle qui, restreinte dans de certaines

limites, eût été légitime, etd'avoir ainsi perverti et faussé un prin-

cipe juste au fond, en voulant lui prêter une extension déme-

surée et abusive.

Mais que nous importe de savoir d'une façon vague qu'au

moyen âge, en thèse générale, on ne faisait pas sentir l'une des

consonnes consécutives, en prononçant certains mots, si l'on ne

nous apprend en même temps quels sont ces mots ! Eh bien, ce
'

qui rend l'emploi du point souscrit, qui vient d'être signalé,

si intéressant pour le philologue, c'est qu'il a précisément

pour effet de nous faire connaître quelques-uns des vocables

dont la prononciation offre cette particularité. INous pouvons

conclure, par exemple, d'une étude approfondie du texte de

Gaydon, tel qu'il est conservé dans le manuscrit 7227.5, que, dès

la seconde moitié du treizième siècle, la consonne d s'effaçait

dans la prononciation du mot adversier ou adversaire, et la con-

sonne s dans la prononciation des mots pusnais, ramposner,

lasnier, castaingne, desmentir, posnèe, escouter, etc. Nous ne

doutons pas qu'en faisant des études analogues sur d'autres

textes et d'autres manuscrits, ou ne parvienne à compléter cette

liste, si l'on veut bien prendre pour guide le signe dont nous

avons essayé, dans cette note, de révéler et d'établir la nouvelle

valeur paléographique.

t. Bibliothèque de l'École des Chartes, V série, t. il, p. 199-227.

SiMÉON LUGE.



CHARTE DE FONDATION

DU

PRIEURÉ DE TAVANT.

Cette charte est datée de Blois , au mois de décembre , la première

année du règne de Hugues Capet (987). Un chevalier nommé Thibault

y donne à l'abbaye de Marmoutier un aleu provenant de rhéritage

de ses père et mère. Ce bien est situé en Touraine , dans le village

de Tavennis, près du château appelé ad Insulam. Le donateur con-

cède également l'église, les vignes, les bâtiments, les terres, cultivées

ou non, et tout ce qui dépend de l'alcu concédé. Pour plus grande

garantie, il fait confirmer son acte par ses frères, par ses autres pa-

rents, et enfin par Eudes V% comte de Blois, défenseur du monastère

de Marmoutier, qu'il avait relevé de ses ruines. La signature du

comte Herbert est encore mentionnée dans l'acte. Cette charte

nous a paru curieuse par son antiquité et par le style de son préam-

bule et de ses imprécations finales. Mabillon l'a mentionnée sans la

transcrire dans les Annales de tordre de Saint-Benoît (livre LIV,

n'SO, tome IV, page 269).

C'est du prieuré de Tavent ou Tavant, en Touraine, qu'il est ques-

tion dans cette charte, qui le mentionne comme situé près du château

dit ad AnsuJam , lisez : Insulam. Tavant est en effet dans le canton

de rile-Bouchard, département d'Indre-et-Loire.

Nous ne savons rien du-chevalier nommé Thibault, qui a donné la

charte de 987, si ce n'est qu'il était vir armis militaribus dcditus,

et que peut-être il fut la souche des seigneurs de l'Ile Bouchard.

C'est à tort que quelques personnes ont cru que c'était Thibault,

comte de Blois. Thibault le Tricheur fut comte de Blois de 956 à

978 environ, et Eudes II, son fils, de cette époque à 096. Notre

acte de 987 aurait donc eu lieu sous Eudes II et.non sous Thibault.

Voici le passage ou Mabillon parle de cette pièce. Nous le tradui-

sons en l'abrégeant. « En 1020, Ebrard étant abbé de Marmoutier,

et le chevalier Burchard seigneur du château qu'on appelle ad
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Jnsulam^, situé sur le fleuve de la Vienne, Ebrard, Acfred, doyen

de l'église de Tours, et Adérard, son frère, aussi moine , demandè-

rent que le lieu de Tavant, consacré à la Vierge, enrichi par Thibault,

Amalric et Acfred , ses oncles , fût par ledit Biirchard affranchi des

coutumes de la viguerie et des autres redevances ; ce que Burchard

accorda volontiers
,
pour son salut et celui de ses parents , à condi-

tion de certains offices, tels qu'une messe haute hebdomadaire , le

chant quotidien de cinq psaumes et la délivrance d'une livre de pain

et de vin à un pauvre. Le prieuré de ce lieu, ajoute Mabillon, dé-

pend de Marmoutier. Il est situé près du château ad Jnsulam , dans

le pays de Tours. Le chevalier Thibault avait donné précédemment,

pour ériger ce prieuré, son aleu à Saint-Martin, l'an 1" du règne de

Hugues. »

On voit par cet extrait que Mabillon n'a connu que très-sommai-

rement notre charte. Il y fait une simple et courte allusion dans les

derniers mots cités, tandis qu'il mentionne avec détails l'acte de

10202. Il donne ainsi le contenu d'une charte de cette époque, suite

de la nôtre , et qui n'en est, d'après l'ordre chronologique comme
d'après l'ordre moral, qu'une conséquence, une confirmation. Nous

avons donc ici pour la première fois, l'acte primordial de fondation

du prieuré de Tavant.

Les signatures de IVIainier etd'Acfred (Alfred), qui se trouvent à la

fin de notre charte, nous paraissent indiquer le consentement des

frères du donateur. Cet Acfredus serait, à notre avis, le frère de Re-

gnault, et non le doyen de l'église de Tours dont parle Mabillon dans

l'analyse de l'acte de 4020.

Cette pièce est placée dans le XVII» et dernier carton (Supplément)

dos archives particulières de la bibliothèque de Blois
, qui ont été

formées d'une partie du cabinet Joursanvault. Toutefois elle ne sort

pas de cette source, mais d'un achat postérieur. Elle provient du

monastère de Bonne-Nouvelle , dans l'Orléanois , dont on reconnaît

la cote au dos du titre.

La Bibliothèque impériale possède trois copies de cette charte faites

l'une par D. Martène (Blancs-Manteaux, tome VIII, foHo 13), l'autre

par Gaignières (fonds lat. 5441, tome II, page 273), la troisième par

D. Housseau (coll. Houss., n. 237 et 241).

1. On voit par là qu'il s'agit bien de l'Ile-Bouchard.

'?. L'acte de 1220 a été publié dans la continuation du Gallia chrisliana, par

M. B. Hauréau.
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En comparant avec soin les qnatre textes, nous avons relevç des va-

riantes utiles , comblé des lacunes et rectifié des erreurs. Mais nous

avons toujours conservé comme texte principal notre charte originale,

en rejetant les variantes dans les notes. Ces différences du texte pro-

viennent sans doute de ce que les copies ont été faites sur un autre

original.

Le manuscrit des Blancs-Manteaux contient en outre la charte de

4020 , que Mabillon cite par analyse , et une charte d'un chevalier

Godefroy [Gaiisfridtts) , dont le savant bénédictin ne parle pas. Le

texte de la nôtre a pour titre dans cette collection : Prœceptum de

Tavenno, et on lit en note marginale : 987. Ex mitographo. Les trois

chartes sont rangées dans l'ordre suivant : 1" celle de Thibault (que

nous publions); 2° celle de Godefroi; 3" celle de Bouchard.

Le ms. de Gaignières contient les trois chartes que nous venons

d'énoncer , dans le même ordre ; mais il y a des lacunes dans celle

de Godefroy. Une seconde charte de Bouchard est en outre rap-

portée.

Toutes c^s pièces contiennent des concessions à l'abbaye de Mar-

moutier des terres de Tavant. Nous ne publions que le plus ancien de

ces actes, et celui dont nous connaissons le texte primitif.

A. DB MARTONNE.

Carta de alodio Taventi quod Tetbaldus dédit Sancto Martino

Majoris Monasterii et monachis ejiis.

Quanta et quam benignissima circa humanum genus Dei exis-

tit pietas, nullus mortalium vel corde cogitarc vel verbo ' di-

cere potest : invitât enim nos ut post multa perpétrata scelera ad

eum redeamus, pie et misericorditer dicendo : « Venite ad me
omnes qui laboratis et onerati estis, et ego reficiam vos ^, » et in

alio loco in Evangelio ortatur' nos ut de terrenis rébus atquc

caducis adquiramus celestia et in aeternum mansura, taliter iu-

quiens : Facile vobis amicos de manmona* iniquitatis, ut cura

defeceretis recipiant vos in aeterna tabernacula. Id circo ego*, in

1. Les copies de (iaignières et de Housseau portent verbis.

2. La copie de Gaign. porte vos reficiam.

3. Copie de Gaign. : hortatur.

4. Gaign. et Houss. : mammona.
5. Ce mot est omis dans le manuscrit de Gaign.
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Dei nomine, Tetbaldus', vir armis militaribus deditus, remi-

niscens multitudinem peccatorum, et ultimi judicii diem for-

titer expavescens , atque cum illis fidelibus qiiibus Deus in

illa dicturus die est : Venite , benedicti patris mei, percipite

regnum quod Yobis paratum est, adgregari desiderans, dono ad

locum Majoris Monasterii, quem beatus Martiniis coiistruxit et

in honore sancte Dei genitricis Marie et sanctoruni apostolorum

Pétri et Pauli consecravit, et monachis ibi die ac ^ nocte servien-

tibus quemdam ' alodum juris mei cuni ecclesia * et terris ac

vineis atque aliis appendiciis cultis et incultis et condignis edi-

ficiis *, quidquid ad ipsum alodum pertinet vel respicit ^ quem li-

bère et quiète, nemine contradicente, teneo atque possideo, mibi

a pâtre et raatrc extra partem fratrum meorum specialiter ' tra-

ditum atque concessum, situm in pago Turonico, in villa Taveu-

nis
,
prope castrum quod vocatur ad Ansulam* totura et ad in-

tegrura ' ab hodierna die in posterum pro remedio anime mee et

patris etmatris mee, seu fratrum meorum, in eorum trado at-

que tranfundo '" potestatem, ea scilicet ratione ut semper memo-
riam nostri in piis ' ' orationibus habeant, et pro me peccatore die

et nocte Dei clementiam exorent, ut cum mihi *' dies mortis ad*

venerit non gaudeat de anima mea pestifer inimicus, sed eam
beatus Martinus eripiat de manu diaboli et de pénis inferni, et

transférât'^ sua intercessione ad gaudia florentis paradisi. Si

autem aliquis ex fratribus aut sororibus vel nepotibus seu aliis

propinquis aut ullus unquam homo vel femina contra banc do-

nationem quam libéra mente et propria voluntate ex rébus mihi

a progenitoribus specialiter concessis facio aliquam calumniam

1 Gaiga. et Houss. : Tedbaldus.

2. Gaign. : et.

3. Gaign, : quendam.

4. Gaign. et Houss. : ascclesia simul et, etc.

5. Gaign. : œdificùs.

G. Les copies de Gaign. et de Houss. ne contiennent pas les mots pertinet vel.

7. Ce mot n'existe pas dans la copie de (iaign..

8. Gaign., Mart. et Houss. : insulavi in vicaria ejusdem castri. Ces mots ont

été oubliés par le scribe dans l'acte qui nous sert de texte principal.

9. Gaign. : in integrum.

10. Gaign. et Houss. : trans/undo.

11. Houss. : suis.

12. (iaign. : michi.

13. Martène : transférât.
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monachis post meum discessum inferre voluerit , nisi cito humi-

liatus ad eos proferens einendationem venerit, in primis Dei

omnipotentis et perpétue * Marie atque beàti Pétri qui habet

claves regni celorum seu gloriosi confessoris Christi, qui Deum
et Dominum nostrum clamidis sue parte vestivit in paupere

,

necnon et omnium electorum Dei irain incurrat , et cum Juda

traditore atque ' Symone mago seu omnibus inimicis sancte Dei

ecclesie vivus in infernum descendat, et semper ibi ardeat, et

veniat super animam ejus omne genus infernalium tormento-

rum per infinita secula seculorum, ejusque calumnia ab omnibus

pro nichilo habeatur. Ut igitur bec auctoritas lirmior habeatur,

eam manu mea ' lirmavi et manibus fratrum meorum et aliorum

propinquorum seu domui Odonis comitis, ejusdem monasterii

instructoris et^ defensoris, vel mullorum virorum uobilium fir-

mare feci. Signum domni Heriberti comitis. Siguum Mainerii.

Signum Acfredi.

Data meuse decembrio, apud Blesis, anno primo Hugonis ré-

gis, régnante Hugone *.

1

.

Les copies de (;aign. et de Mart. ajoutent ici le mot virgtnis,'oublié par le'scribe

de nçtre charte , ce qui ôte tout sens au membre de phrase.

2. Les deux copies de (;aign. et de Martène ajoutent ici le mot cum.

3. Ce mot man(|ue dans la copie de Martène.

4. Ces deux mots manquent dans la copie de Gaignières.



LES HABITANTS

DE L'ILE DE RÉ,
ET LES

CERFS DU SIRE DE MAULEON

(Charte de l'année 1199.)

Le droit de chasse qu'un grand nombre de seigneurs s'étaient ré-

servé, non-seulement sur leurs propriétéà immédiates , mais encore

sur les terres de leurs vassaux et de leurs tenanciers , entraînait des

abus monstrueux, contre lesquels les populations réclamèrent sou-

vent, et dont elles obtinrent quelquefois l'abolition à prix d'argent.

Les dégâts commis par les chasseurs étaient un des moindres incon-

vénients des garennes ouvertes. D'effroyables ravages étaient causés

par le gibier, qui, réservé pour les plaisirs d'un seul , se multipliait

dans des proportions inouïes. Les travaux agricoles se trouvaient ar-

rêtés, et les campagnes menaçaient de devenir incultes et désertes.

On trouve à cet égard de curieux renseignements dans un acte

inédit, dont l'original est déposé aux Archives de l'empire , cous le

n" K. 1262, et qui mérite de fixer l'attention à différents titres. C'est

une charte-partie, endentée à gauche; elle était munie autrefois d'un

sceau pendant ; il ne reste plus que les lacs formés par un de ces

cordonnets de soie ouvragés, qu'on ne retrouve plus passé les pre-»

mièrcs années du treizième siècle, et qui donnent une idée avanta-

geuse de la textrine au moyen âge. ^

Ce document, qui est de l'an 1199, apprend que les habitants de

l'île de Ré avaient résolu d'abandonner leur île par suite des tribula-

tions que leur faisaient subir les daims, et qui étaient arrivées à

ce point qu'ils ne pouvaient ni recueillir leurs moissons ni faire leurs

vendanges. L'abbé de Notre-Dame de Ré vint , accompagné des ha-

bitants éplorés, supplier le sire de Mauléon, seigneur de l'île, de re-

noncer à son droit de chasse ; ce que Raoul de Mauléon, de l'avis de

IV. {Quatrième se/ifi.i 25
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sa femme Alix , de son fils Savari et de sa tille Eustachie , leur ac-

corda gracieusement ,
pour le salut de son âme, et moyennant le

payement de dix sous par chaque quartier de vigne, et de pareille

somme pour chaque setier de terre. 11 s'engagea à ne Souffrir dans

nie d'autre gibier que les lièvres et les lapins.

A cette faveur il en joignit une autre spéciale à l'abbaye de Chaste-

liers, nom que portait aussi l'abbaye de Notre-Dame de Ré ; il promit

de n'élever aucune forteresse ou autre construction militaire sur une

éminence située près du monastère. Notre charte permet aussi de

faire une addition à la liste des abbés de Tile de Ré, telle que l'ont

donnée les auteurs du Gnllia christiana^. Les bénédictins passent

subitement de l'abbé Jean, en 1190, à un abbé qui vivait en 1440.

L'abbé qui porta au sire de Mauléon la demande des habitants de Ré

s'appelait Alphonse. C'était, selon toute vraisemblance, le successeur

immédiat de Jean.
'

In nomine sancte et individus Trinitatis, Dei omnipotentis,

Palris et Filii et Spiritus Sancti. Ego Radulphus de Maulcum,

cum consensu et voluntate uxoris mee Aalid, et filii mei, Salva-

rici, et filie mee, Eutachie, pro salute anime mee, et parentum

meorum omnium, qui fueruut ante me et postme futuri sunt,

dedi venationem meain, dammas scilicet deRe, eovidelicet quod

terra periclitaretur earuminfestatione. Tanta quidem erat earum

perseculio, ut liomincs conspirarent fugcre de insula, 1 1 insulam

dimittere desertain ; iude siquidem qnia , neque de agris pote-

rant segetes coUigere, neque de vineis vindemiam. Horum gra-

tia, Alfonsus, tune teinporis abbas de Re, una cum conventu

suo, una cum omni terre populo, supplici devolione pioque af-

fecta me petierunt, quatinus terre susciperem redeuiptionem,

secundum quod unusquisque lam in viucis quam in terris pote-

rat habere; ita ut, et desingulis vinearuin quarteriis unusquis-

que decem solides preberet, et de siugulis ttrre sextariis, eque X.

Ad quorum utilcm, piam et devotam petitionem , ego R. una

cum uxore mea Aalid, et filio meo S, et lilia mea Eustachia,

cum consilio niihilominus militum et amicorum meorum, con-

sulendo nostre et illorum utilitati, assensum prebui et integram

terre et populo libertalem dedi , ne de cetero talia silvestria

prêter cuniculos et lepores in insula habeantur, per que terra a

sua ubertate valeat deperire. Quicumque igitur hanc meam pro

1. T. H, p. IVO.I
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Deo donationem, et terre libertatem aliqua presuratione irrum-

pere vel pcrturbare attemptaverit, primo, quicquid nobis coUa-

tum est, Yolumus, precipimus, et optamus, ut persolvat illis qui

sua nobis dedcrunt vel heredibus eorum ; iude ut iram et indi-

gnationem Dei omnipotentis incurrat, et in die judicii dampna-
tionem; postremo, qiiod intenderit agere contra meam donatio-

nem, obstantibus omnibus fidelibus, ad effectum non deducat,

nec obtineat. Que enim patres voluerunt inviolata et intégra

permanere, filii velnepotes non debent deslruere nec sua audacia

perlurbare. Preterea volumus et auctoritate premissa ex parte

Dei omnipotentis et nostra prohibemus ne in raota que monas-

terio nostro de Castellariis adjacet vicina, uUa municio fiât vel

aliquid aliud quod illi monasterio possit esse dampno vel uUi

impedimento.

Hec pro anima nostra donamus monasterio et volumus ut a

filiis nostris eternaliter observelur. Actum anno ab incarnatione

Domini M" CXC° 1X°, in manu Alfonsi, tune temporis abbatis de

Ee, et Willelmi Guarmitelli, capellani Sancti Martini, et Hugo-

nis de Nualiaco, et P. de Voluria et Renaldo Guiano milituni, et

Willelmi de Vitre, senescalci et prepositi de Re, et aliorum pluri-

morum.

Emile CAMPARDON.

'Jit.



LE DINER Dl CHEVALIER.

A côté de la puissante maison de Ponlcallec, dans la paroisse de

Berné, s'élevait la petite seigneurie de Kerlois, possédée depuis

longtemps par la famille de la Sauldraye , et qu'une alliance fit

passer au dix-septième siècle dans celle du Coëtdor. C'est dans

im dossier de procédures relatives aux redevances pavablcs à la

seigneurie de Kerlois' que j'ai trouvé mentionné particulièrement

le droit de disner au chevalier^.

Le texte des principales pièces de ce dossier remplacera avec

avantage la froide analyse que je pourrais donner de ce repas

annuel. Procédons par ordre chronologique.

Voici d'abord, à la date du 18 mars 1439, un aveu rendu à

Jean de la Sauldraye par Jean le lîoedec :

Saciiient touz que en nostre court de Kempérelc en droit fut pré-

sent Jehan le Boedec, lequel congneust et confessa et par la tenour

de cest congnoit et confesse tenir ligement soubz Jehan de la Saul-

draye de Berrené cl Katherine de Kerpe/equael, sa famé, à cause

d'iceluy, ung tenement de terre et ses appartenances ou village de

Sencec et en général tant quant qu'il a ou dit village en la dittc

paroesse de Berrené, et debvoir de cheffrente par chacun an ausditz

mariez, dessus lesdits héritages, les somèrcs et debvoyrs (jui s'en-

suyveiit : et premier ung maile à chacun premier dimanche de juing

par chacun an qui doist estre payé à notre souverain seigneur le duc

par la main du dit de la Sauldraye ; item douez deniers monnoye
par chacun an, à chacun premier dymanche d'apvril ; item douez

deniers à chacun premier dymanche d'aougst ; item douez deniers

au premier dymanche après la fest des touz saintz^ à debvoir estre

poyez les dits six deniers à Monseigneur du Pontquellec par la main

dudit de la Sauldraye, avesques la dosiesme partie do certain deb-

voir de manger appelle viande de chevalier, h estre poiez au moys de

1. Ce dossier fait partie des Archives du Morbihan, i'onds delà rainillc du Coëtdor.

2^ Sur un droit analogue, voyez dans la première année de la Revue de Bretagne et

Vendée un article do notre confrère M. A. de la Borderie, intitulé le Diner du sire

de Quelen.
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janvier par chacun an en la ditte ville de Berrené au dit de la Saul-

draye et sadite famé à cause d'icelluy, lui et troys gentilz homes

en sa compaignye, à ung jour de char, et devent estre serviz hones-

tement de rost et boest et leur sauxe appartenante avesquez eulx,

du paen de fouace, du paen choem i, du vin blanc et du vin ver-

mail servi en belles taxes d'argent sur blanche touaille et touaillons,

juesques avoir leur souffisance raesonable, et devent avoir chandeles

de cire tant que ilz y seront à table; et debvent oboir audit de la

. Sauldraye en sa court à cause des dits héritages, ainxin comme le

fié le requiert. Et ces chosses et chacun certiffia et relata, certiffie et

relate ledit Jehan estre vroyes; et jura par son serment soubz

l'obligacion de touz et chacun ses biens meubles et héritages de non

venir jamais encontre.

Don tesmoignaige le scell establi aux contratz de notre dite

court ad cest micz, le XVIII* jour de mars l'an mill IIII" trente

neuff.

Signé : Passe Jehan Lamolaen. Passé par Henry Laeset*.

Le deuxième titre, du 6 mars 1500, est encore un aveu rendu

par Jean le Goff Tromelin au seigneur de la Sauldraye pour une

tenue en Berné. Entre autres redevances , il confesse lui devoir

ung disner pour viande de comte, payable chaque année à la fête

de l'Epiphanie.

Puis viennent d'autres pièces du seizième et du dix-septième

siècle qui complètent les premières par quelques nouveaux dé-

tails, tout en conservant l'ensemble de la cérémonie. Mais ce ne

sont plus seulement cette fois de simples aveux : il y a lutte entre

le seigneur et les vassaux qui refusent le droit. Remarquons,

avant d'aller plus loin, que ce droit de dîner était dû par les

habitants du bourg de Berné et des villages voisins qui avaient

des tenues sous la seigneurie de Kerlois , et que chacun d'eux y
contribuait pour une part plus ou moins considérable, suivant

que le nombre des contribuables était plus ou moins élevé. Ainsi

dans l'aveu de 1439, Jean le Bouédec reconnaît devoir la dou-
zième partie du dîner. Soit que la redevance de chacun fût

devenue trop lourde par suite de la réduction des vassaux de
Kerlois, soit que le droit lui-même fût tombé en désuétude, et

1. Pain blanc.

2. Ori|;inal en parcliemin; il était scellé sur simple queue.
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qu'il fût assez difficile de le rétablir, toujours est-il que nous

nous trouvons , l'année 1581, en pleine procédure.

Le vendredi G janvier 1581 , bannie est faite par le sergent de

la cour de Pontcallec , à l'issue de la grand'messe paroissiale de

Berné, à leffet de rappeler aux habitants du bourg et des villages

dé Kerguonnct et de Censée qu'ils doivent et devront à l'avenir

tous les ans un dîner à écnyer Jullien de la Sauldraye , à cause

de sa seigneurie de Kerlois, ^t de les sommer de se tenir prêts ^à

acquitter leur redevance le dimanche suivant.

Le dimanche 8 janvier, point de dîner préparé; la journée se

passe en écritures; dans une longue requête datée de ce jour et

signée de Jullien de la Sauldraye (requête qui précède l'assigna-

tion donnée aux vassaux par le seigneur de Pontcallec), le sei-

gneur de Kerlois, énumérant ses droits, insiste particulièrement

sur celui du dîner. Il remontre

Que entre aultres rentes lesdits deffendeurs et leurs consortz sont

tenuz et doibvent payer, servir et continuer par chacun an, à ung

jour de menger viande, au dit demendeur, à tel jour qu'il Iny plaira

leur faire assigner au mois de janvier, au bourg parrochial de Berné,

ung disner appelle communément et de temps immémorial la viande

au chevallier, leur faisant le dit demendeur donner assignation du

lieu et jour qu'il luy plaira l'accepter, à ban à l'issue dé la messe

parrochialle du dit Berné; auquel disner, ledit demendeur acom-

paigné de sa femme, sa damoiselle et trois aultres gentilz hommes

que ledit demandeur aura pour lui faire compaignye, il doibt estre

traicté honnorablement pour lesdits deffendeurs, de rosty, bouilly et

aultres bonnes viandes avecq leurs sausses, de pain de fouace et de

choesme, de bons vins blancs et cleret, jusques à leur suffizance,

servy en belles taxes d'argent, et du beau et blang linge, ainsi qu'il

appartient à nobles personnes estre traictez.

Que davantage en la chambre où se mengera ledit disner sont les-

dits deffendeurs et chacun d'eulx tenuz d'assister personnellement

pour servir ledit demandeur leur seigneur et sa compaignye, ayans

les deffendeurs leurs testes descouvertes, et durant iccliuy repas sont

tenuz faire bonnes et seurres gardes aux portes de ladite chambre,

et de faire en icelle chambre beau feu de cherbon sans fumée, y faire

allumer chandelles de cire tout durant ledit disner.

Signé : Julien de la Sauldraye.
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Il termine en assignant ses vassaux pour leur faire rendre

aveu et dénombrement des tenues qu'ils possèdent sous la sei-

gneurie de Keriois , et leur faire payer 60 sous d'amende à cause

du dîner qu'ils ont refusé.

L'affaire se plaide à la «énéchaussée royale d'Hennebont : libelle

présenté par les défendeurs , réplique du sieur de la Sauldraye

en date du 16 février 1581. Il faut croire que les droits de ce

dernier furent reconnus, car le 31 décembre de la même année,

nous trouvons un acte de donation d'une maison et ses apparte-

nances au bourg de Berné, faite à demoiselle Philippine Donna-

len (précisément l'une des précédentes défenderesses), par écuyer

Louis Bouxel et sa compagne, à la charge de payer 12 deniers de

chefrente au seigneur de Keriois, et de contribuer avec les autres

habitants du bourg de Berné et du village de Kerguonnet au

dîner du chevalier.

Puis nous voyons le procès recommencer en 1 584 ; les déposi-

tions de onze témoins conlirment la nouvelle requête de JuUien

delà Sauldraye. Une lettre du 3 décembre adressée à celui-ci par

un sieur François Simardet, chargé de recueillir des renseigne-

ments à l'appui du procès, renferme un extrait du prisage de

Kerguonnet, duquel il résulte que les vassaux du seigneur de

Keriois dans ce village, lui doivent « ung devoir de manger à ung
« jour de janvier, et doibvent servir rost et boet, et par exprès

« deux cheffs do poulaille, ung pied de porch frays, choeme et

« foace, ce qu'ilz pourront manger, vin blanc et cleret. »

Continuation du procès en 1585, qui se termine le 5 octobre

par une sentence de la cour d'Hennebont en faveur du sieur de

la Sauldraye.

Nous arrivons à l'année 1650. Un conseil réuni pour exami-

ner encore la question si longtemps débattue, ne trouve pas qu'il

y ait prescription pour le devoir du dîner au chevalier, attendu

« que la coustume n'en admet pas entre le seigneur et le vassal

« pour les choses de son fief.
»

Malgré conseils et sentences, la résistance est toujours la

même; En 1682, après bannie et assignation pour le dimanche

25 janvier, Bertrand Jourdain du Coëtdor, seigneur de Keriois,

accompagné des notaires royaux d'Hennebont, dont il devine

que la présence lui sera nécessaire , vient après la grand'messe

réclamer le dîner d'usage dans la maison de l'hôtesse Marie Rof-

flet. Trois vassaux seulement se présentent pour acquitter leur
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dette; le seigneur diue aéauraoini, paye son écot, qui s'élève à la

somme de 6 livres, et fait condamner à l'amende les défaillants.

Même bannie et assignation faite à requête de Madame du Coët-

dor pour le 25 janvier 1693. Fut-elle plus heureuse que ne l'a-

vaient été ses prédécesseurs? Notre dossier reste muet à cet égard.

L. ROSENZWEIG.
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Voyage d'oultremer en Jherusalem par le seigneur de Canmont, l'an

Mccccxviii. Publié pour la première fois d'après lems. britannique, par
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Combien parlent du moyen âge pour l'exalter ou le dénigrer d'après

quelqu'une de ses faces ! Nulle part ces conclusions de la partie au tout ne

sont plus illégitimes. Dans notre société moderne, si uniformément réglée,

on pourrait sur bien des points prendre pour règle : ab uiio disce omnes ;

mais une variété inépuisable est le caractère du moyen âge. Pour peu qu'on

soit impatient de tracer un tableau d'ensemble, de résumer à grands traits

ce qu'on a commencé de recueillir, bientôt des faits divers surgissent cà et

là, qui viennent déranger toute l'économie du système.

Voici, par exemple, un livre d'une incontestable authenticité, où sont

rassemblés des traits dont la réunion aurait sans doute paru téméraire à

supposer. iNon-seulement une foi vive et un courage aventureux , mais les

vertus chrétiennes les plus pures, les plus douces, s'y montrent, au commen-

cement du quinzième siècle, réunies chez un jeune chevalier, chef d'une

maison illustre, possesseur de riclies domaines, qui, par son âge, son rang,

sa fortune, pouvait si aisément prendre un tout autre essor. La manière

dont s'y dessine cette Ggure Intéressante produirait , il nous semble , l'effet

d'un anachronisme, si on la rencontrait dans un ouvrage moins sûrement

autorisé^ où l'imagination aurait quelque part.

Le 25 février 1419 (que l'on comptait alors 1 118) , Nompar de Caumont,

âgé de vingt-cinq ans, poussé par une dévotion ardente
,

quitte sa jeune

femme, ses petits enfants, son manoir seigneurial , ses parents et ses vas-

saux, pour entreprendre le pèlerinage des lieux saints. Il ne fut de retour à

Caumont en Gascogne que le 14 avril 1420, après une absence de treize mois

et demi. Mais entre un laps de temps aussi long et celui qu'on met aujour-

d'hui à la même excursion, organisée comme une sorte de train déplaisir,

il y a bien moins de différence qu'entre toutes les facilités et les ressources

actuelles, comparées à l'effrayante complication d'obstacles, de privations

et de dangers qu'on aflrontiiit au commencement du quinzième siècle en se

lançant dans un pareil voyage. De correspondre avec sa famille, une fois

dans ces pays estranges, il n'y fallait aucunement compter. Du jour du dé-

part à celui du retour, complète ignorance de part et d'autre , et de plus,

sur le sort de l'absent , la crainte trop fondée de périls incalculables. Les
hasards qu'on courait sur la mer se rapprochaient bien plus de la naviga-

tion des temps homériques que de celle du seizième siècle ; et combien
celle-ci était encore loin de toutes les garanties de sécurité acquises à la

m.irine actuelle! Regagnant les cotes d'Italie au mois d'octobre, le seigneur
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de Caumont, moins heureux qu'Ulysse et que les Troyens d'Enée, essaya

vainement de passer le détroit de Messine. Ses matelots, surpris par la tem-

pête , ne purent parvenir à carguer la grande voile. Il se vit à deux doigts

de sa perte auprès de res terribles écueils, et attribua son salut inespéré à

l'iiiterventiou miraculeuse de monseigneur Saini-Helm. Après avoir erré à

l'aventure pendant près d'un mois tout autour de la Sicile , il résolut, à la

suite d'un conseil tenu avec ses écuyers et son pilote, d'y séjourner jusqu'à

la fin de l'hiver, d'autant plus que le Pape interdisait en cette saison la na-

vigation sur la mer de Toscane, comme trop dangereuse. Puis, lorsque, vers

la fin de février, il se décide à reprendre la mer avec un meilleur navire, ne

se trouve-t-il pas, dès les premiers jours, relancé par les vents contraires

jusqu'en vue des côtes de Barbarie.^ Si, après quinze jours d'anxiété, le vent,

tournant enfin, ne les eût renvoyés sur la Sardaigue, ils devenaient bientôt

la proie de la famine ou des corsaires.

Au retour d'un pareil voyage on avait à raconter. Le récit du seigneur de

Caumont nous a été conservé dans un manuscrit très-probablement écrit

sous ses yeux, et qui de la maison de Caumont passa dans celle de Lamoi-

gnoD, après le mariage de la fille du garde des sceaux avec le feu duc de la

Force, père de madame la marquise de la Grange. Acheté à la révolution

pour un libraire anglais, il est aujourd'hui au Musée britannique, où M. le

marquis de la Grange en a levé une copie très-exacte, sur laquelle il vient

d'imprimer l'mtéressant volume que nous annonçons. iNommer le savant

éditeur des Mémoires du maréchal de la Force , c'est dire avec quel soin

pieux, quel bon goût, et quelle exactitude scrupuleuse est publié le nouveau

document provenant des archives de cette noble famille, dont la longue

généaloj;ie ofire tant de carrières remarquables, tant de caractères saillants.

M. de la Grange joint ici à l'itinéraire du seigneur de Caumont une in-

troduction, un glossaire, la table des noms d'hommes et de peuples, et celle

des noms de lieux. Ces noms sont souvent bien singulièrement travestis par

le seigneur de Caumont comme par nos autres écrivains du moyen âge. La

Sicile devient Cécilky Syracuse, Harragosse, l'Arménie, Vllermine, l'île de

Zante, Jacinlon, ce qui se rapproche, il est vrai, du nom antique; mais

notre voyageur s'éloigne davantage de cette antiquité qu'il ne connaissait

guère, en persistant à nommer, comme les premiers croisés, Portoquaglio

le Porl-aux-cailles, et pour ne pas laisser de doute sur l'étymolosie , il a

soin de remarquer, en arrivant au cap JNlatapan : « Dans lequel est le Port-

aux-cailles, où se dit qu'elles vont prendre port quand elles passent la

mer. » On voit que, depuis le sire de Villeliardonin, le vocabulaire géogra-

phique du Levant avait fait peu de progrès, dans les deux cents ans écoulés

entre le vaillant maréchal de Champagne et le seigneur de Caumont.

Celui-ci était d'ailleurs fort soigneux pour ses notes de voyage. Durant

tout son itinéraire il marque constamment la distance d'un endroit à l'autre,

par lieues ou par milles, suivant la manière de compter des pays, ne lais-

sant ainsi aucun doute sur les points qu'il désigne. C'était, en tout, tm es-
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prit exact, curieux, bou observateur. Sa description de la cathédrale de

Montréal en est une preuve très-sensible. On voit avec quelle curiosité d'in-

vestigation il cherche à se rendre compte de ch.ique chose, faisant au moine

qui le guide plus de questions qu'il n'en peut obtenir de réponses.

Le style du noble pèlerin sera certainement étudié avec fruit, en un temps

où notre ancienne langue, à ses difterents âges, est explorée par des esprits

pleins de sagacité, que guide sûrement dans les voies scabreuses de la phi-

lologie comparée le docte enseignement de M. Hase.

La pratique du latin était encore trop répandue au siècle du seigneur de

Caumont, pour ne pas être très-familière à un homme aussi pénétré des

maximes de l'Écriture sainte. Les citations qu'il fait en maint endroit le

prouvent surabondamment. Seulement il donne plusieurs fois pour paroles

de Vescripture certains vers léonins dont la composition était de beaucoup

postérieure aux Apôtres. Le latin à son usage était d'ailleurs très-loin de

Vaurea latinitas , et il en interprétait certains termes suivant l'acception

toute moderne qu'on leur avait donnée en les appliquant à la vie sociale du

moyen âge. C'est ainsi qu'énuméraut les stations nombreuses de Jérusalem,

où les pèlerins gagnaient des indulgences, il cite entre autres : « La chapelle

où lez chevalliers divisèrent les vestimauts de Jhesu Crist. » Habitué à en-

tendre par le mot miles, non plus un soldat, mais un chevalier comme lui,

il a traduit par les chevalliers le mot milites de la fulgaie, au récit de la

Passion.

Nos Jjjbliothèques conservent d'assez anciens mss. qui, en fournissant

la liste entière de ces stations, servaient comme de guide au pèlerinage. On
y satisfait largement le désir si ardent des pèlerins d'adorer les moindres

traces du Sauveur. On allait même au-delà et en deçà , lorsqu'on plaçait

parmi ces dévotes stations les sépulcres des prophètes, celui de Rachel, ou

bien a le cipté de Lidie, où monseigneur Saint-Georges fut marturizé et dé-

collé, ») ou « lemonastireSaint-Jeroime,» ou même «le cipté de Jerico, où

se trouvet les serpens de quoy est fait le tiriaque. »

Au reste, si l'exact emplacement auquel devait se rapporter chacun de

ces pieux souvenirs n'avait pas toujours été discuté avec le contrôle dé l'ar-

chéologie la plus rigoureuse
,

pouvait-on eu faire un grave reproche aux

gardiens des Saints-Lieux, comblant ainsi les vœux de ceux des pèlerins

qui, survivant à toutes les chances de mort d'un si pénible voyage, attei-

gnaient enfin Jérusalem? On a vu quels daniiers avait a courir un person-

nage aussi considérable que le seigneur de Caumont, qui, abordant à Jaffa,

ne débarqua qu'après avoir reçu à son bord un lieutenant du Soudan de

Babylone, qui lui apportait son sauf-conduit. On peut se figurer le surcroît

de misères des pauvres pèlerins d'une classe intérieure. Dans le trajet de

Jérusalem à la mer Morte, notre voyageur ne manque pas d'en faire la re-

marque. « Les pelegrius, dit-il, ne trouvoient à boire ne à meuger, et tant

pourcella que pour les challeurs, mouroient par lez chemins. »

Je ne m'étendrai pas davantage sur le séjour dn seigneur de Caumont à
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.Ténisalem, où un chev;ilier de Saint-Je.'in, qu'il avait emmenf avec lui de

nie de Rhodes, l'arma chevalier du S:iiul-Sépulchre. Cette partie du livre

sera sans doute exposée et discutée ailleurs, avec une tout autre autorité,

par un savant confrère qu'un voyage encore assez récent en Palestine , ac-

compli dans les conditions les plus favorables, a parfaitement préparé à ce

sujet.

Ainsi que l'a remarqué M. delà Grange, la piété du seigneur de Caumont

domine partout dans son récit comme le trait le plus caractéristique. Par

l'ardeur de sa foi il est bien de son temps. ]Ne s'en distingue-t-il pas, comme
je l'ai avancé, par le rare assemblage de ses autres vertus

,
par sa bonté , sa

douceur, la pureté de ses affections.^ Au départ de chez lui il laisse à ses

sujets des instructions sur la manière dont ils auront à se conduire eu sou

absence ; c'est par ces ordonances que commence le livre. Il n'y parle

point avec le ton d'un maître , muni de la forte autorité féodale, mais avec

le ton le plus affectueux d'un ami :

« Pour quoi, mes bons vrays amix et amiez, pour accomplir ma devocion,

huy que est le. xx. jour du mois de février, l'an de l'incarnacion de Nostre

Seigneur mil ccccxviij je prins orendroit mon chemin, s'il plest à Dieu le

tout poissant et à la Vierge précieuse, sa chère mère, et au bon chevalier

monseigneur saint George, auxquels plaise me ottroier que, sauvement et

seuremeut, je y puisse aller, et retourner paisiblement à honneur de moy et

sauvacion de mon arme; cl en remission de mes péchiez, que .Iliesu Crist

par sa bénigne grâce vueille remettre et pardonner
, quand vendra à mes

derreniers jours, ainsi qu'il pardonna la Marie INIagdalene ; et ioelle sainte

parolle me vueille denuncier qu'il fist au bon lairon en l'abre de la vraie

croix quant il li pria : « Sire , souveigne-te de moy quant en ton règne

seras. » Kt iNostre Seigneur luy respondi : « Uuy seras avec moy en Para-

dis. » Toux et toutes le vueillez prier que par le mérite de sa sainte pas-

sion , au pas de la fin , celle sainte parolle et |)erdurable don à moy et l'i

vous luy plaise ottroier, que puissions venir au saint lieu des bons esleuz

à la sua dextre. Kt quant je seray par delà
,
je le prieray pour vous tous et

toutes, quedez bienfaiz que je diray he feray, vous en donne bonne part,

et de tout mal vous vueille garantir. £n vous priant que tout jour vous

vueille souvenir de ma très chère et ma très bien amée m'amye et mes pe-

tits enfans ignocens, que seront tous vostres et seront tant comme vivront. »

Sa tendresse pour sa femme est rendue en un autre endroit d'une manière

plus vive, lorsque vers les derniers temj)S de son absence, dans le repos

d'un séjour agréable , il vient à exprimer ce qu'il souffre d'une si longue

séparation. Presque aussitôt après qu'il se fut; résigné à hiverner en Sicile,

un singulier hasard lui fit rencontrer un chevalier béarnais
,

qui avait été

élevé à Caumont chez son père, et qui, depuis, ayant rendu de grands ser-

vices au roi de Sicile, avait reçu de ce prince un château où il était entière-

ment établi. Retrouvant ainsi le fils de son premier protecteur, ce chevalier
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eiumeua avec lui le jeune seigneur deCanmont dans son château, où il lui

Ht l'accueil le plus hospitalier.

«Lequel chastel,» dit le voyageur ainsi hébergé, «est en belle veue et

en beau desduyt de chasses sellon le pays où il est poblé; et souvante foix

yffuy allé chassie etesbatire, en moy donnant de bon tamps allègrement le

meilleur que je povoie. Combien que sans penssement estre je ne povoie,

quant il me souvenoit de ma très chère et bonne amye, ma loyal compaigne,

que j'eyme tant , laquelle souvent par moy estoit désirée de veoir , comme
celluy qui lonc tamps en avoye esté moult loingtain ; et le grant amour cer-

taine que je l'y ay me faizoit, souvante foix le journée, d'elle avoir le souve-

nir, tant que par celluy panssement m'estoit avis propremant que la nuyt,

en moy dormant , la veoye , dont estoye aillors en si grant plaisir que pas

reveîlé estre nevouldroie, tant avoye dejoye et de solas! Maissij'avoie esté

bien à mon ayse , ou reveller que je Gs je me trouvoye en aussi grant de-

saise, plein de douleurs, vuyt de liesse et garni de souspirs, que plus je ne po-

voie, quani, je veoie que tout cella que j'avoie veu estoit par le contraire.

Helas ! que tant estoie en grief peyne, quant il m'en souvenoit, par ce que

mon vouloir ne povoie accomplir, et que nullement de elle approchier ne

me pouvoie , car se pour chevaux ou pour mes pies , moy puisse ajouster

peine ettreveil, tout me seroit néant. Mes je suis yssi, en ces ylles, de mer

environnées, à la merci de Dieu et du vaut, lequel au présent plus je voul-

droie que ung chastel plein d'or. En telle manière souspirant me deniou-

roie, priant à Dieu qui toute grâce donne, que à moy voulzisse donner le

vent que j'avoie nécessaire pour mon retour, à celle fin que je puisse assau-

vament aller où leditte très chère et bonne amye demouroit, et que cq fust

brièvement. »

Nos lecteurs nous sauront gré sans doute de terminer par la citation de

ces paroles dun ton si vrai II nous semble y trouver une certaine éloquence

non-seulement de situation, mais de style. La rigoureuse correction du

langage actuel ne se prêterait peut-être pas à rendre cette émotion natu-

relle avec des expressions d'un aussi heureux effet.

J. B. DE XlVBEY

Clément v et Philippe le Bel. Letlre à M. Charles Daremberg
sur l'entrevue de Philippe le Bel et de Bertrand de Got à S. Jean dAii-

geli, par M. llabanis, Paris. Durand, 1858, in 8° de 200 pages.

Tous les historiens du moyen âge racontent, d'après Villani, cette mysté-

rieui-e entrevue de S. Jean-d'Angeli, dans laquelle Philippe le Bel aurait

promis la tiare à l'archevêque de Bordeaux, Bertrand du Got', en imposant

certaines conditions au prélat. Dès l'année 1847, M. Rabauis s'est inscrit en

t. Le (M, Lo Got , était le nom d'une petite paroisse du diocèse de Bordeaux
,
pla-

cée sous le vocable de saint .Martin , ccclcsia Sancti Martini de ipso loco deu Got

(Gall. christ., t. Il , Instr., col. 30'^).
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faux contre ce récit : il repreud aujourd'hui sa démonstration dont nous

allons résumer brièvement les principaux arguments.

Si l'on en croit le chroniqueur florentin *
, les cardinaux du parti français et

les cardinaux du parti ultramontain se disputaient depuis ntuf mois le siège

pontifical vacant par la mort de Benoît XI, lorsque les chefs des deux fac-

tions, If cardinal de Prato et le cardinal Francesco Guatani, firent un com-
promis donnant à la fiiction ultramontaine le droit de présenter trois candi-

dats non italiens, parmi lesquels l'autre faction désignerait, dans le délai

de quarante jours, celui qu'elle choisirait pour pape.

L'archevêque de Bordeaux se trouva au nombre des candidats présentés

par le parti ultramontain : • le cardinal de Prato jugea avantageux pour son

parti d'élire le prélat, encore que celui-ci eiU été créature du pape Honiface,

et fût déplus ennemi du roi de France, pour injures faites à ses parents pen-

dant la guerre de Gascogne. Mais, le comiaissant avide d'honneurs, de pou-

voirs et d'argent, ce qui permettait de le réconcilier aisément avec le roi de

France, il fit parvenir de Perouse à Paris un courrier en onze jours, pour

avertir ce prince que, s'il voulait reprendre sa position dans l'Église et réta-

blir ses amis les Colonna dans leurs dignités, il n'avait qu'à se faire un ami

de son ancien adversaire, l'archevêque de Bordeaux. Philippe envoya sur-le-

champ un message amical à l'arclievêque, le priant de venir à sa rencontre
;

et, le sixième jour, le roi,en petite compagnie, se trouva au rendez-vous avec

l'archevêque dans une abbaye située au milieu d'ime forêt, sur le territoire

de S. Jean d'Angeli. Leurs conventions arrêtées, le roi retourna à Paris|,

et man îa incontinent au cardinal de Prato et aux cardinaux du parti français

qu'ils pouvaient nommer en toute sécurité l'archevêque de Bordeaux, son

spécial et parfait ami. Dans l'intervalle de trente-cinq jours, la réponse était

parvenue à Pérouse : les cardinaux se réunirent sur-le-champ, et en vertu

de l'option déférée à son collège, le cardinal de Prato déclara pape larche-

vêqiie de Bordeaux. »

Avant d'entamer la discussion qui fait l'objet principal de son Mémoire,

INI. Rabanis examine en détail ce récit dans lequel il remarque des alléga-

tions erronées et des faits controuvés.

1° Bertrand du Got n'était pas l'ennemi du roi de France. Depuis sa nomi-

nation à l'archevêché de Bordeaux jusqu'à son élévation à la papauté, il reçut

chaque année de Philippe le Bel des privilèges, des concessions, des restitu-

tions dont les titres sont conservés dans les archives de la Gironde. Sa fa-

mille avait toujours été dans de bonnes relations avec la couronne.

2° La réhabilitation et la réintégration des Colonna avaient été accomplies

soit par le pape Benoît XI, soit par un acte spontané de la municipalité ro-

maine, à l'exception de la rentrée des cardinaux Pierre et Jacques dans le sa-

cré collège. Le roi de France n'avait pas de position à reprendre dans l'Église,

puisque Benoît XI avait rendu à la couronne de France ses privilèges et pré*

rogatives en abrogeant tous les actes contraires de Bonifacc VIIL

1. L. VIII. cap. Lxxx.
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3° Le cardinal de Prato n'était point et ne fut jamais dévoué à la poli-

tique de Pliilippe le Bel. Gibelin d'origine et de conviction, créature de Bo-

niface VIII, il ne pouvait qu'être hostile à la prépondérance française. Le

rôle indigne que lui prête Villanine saurait d'ailleurs s'accorder avec les ver-

tus que lui reconnaît cet historien.

4°. L'élection de Bertrand n'eut pas lieu par compromis, ce qui aurait en-

traîné l'unanimité des suffrages; elle fut décidée, après plusieurs scrutins,

à

la majorité de dix voix contre quinze. La proclamation ne fut pas faite par

le cardinal de Prato, mais par Francesco Guatani.

Après avoir démontré sur ces divers points les erreurs de Villani, M. Ra-

banis discute les possibilités de l'entrevue, dont on devrait fixer la date au 18

ou 20 mai 130.5, d'après les indications si précises de cet historien.La proclama-

tion du nouveau pape eut lieu, en effet, !e 5 juin. Pour trouver l'époque du

compromis, il faut remontera 35 jours, c'est-à dire au 1" ou 2 mai. Si l'on

ajoute aux onze jours que le courrier, parti le l" ou le 2 mai, employa pour

venir à Paris, les six autres jours qui furent employés par le roi pour faire

le voyage de Saintonge, et une ou deux journées qui durent être perdues en

préparatifs on arrive au f8 ou 20 mai. Or M. Rabanis établit d'une manière

pérempioire que Bertrand du Got et Philippe le Bel n'ont pu se rencontrer

vers cette époque. 11 a eu la bonne fortune de retrouver dans les archives

de la Gironde une analyse très-ancienne du registre de la visite pastorale de

l'archevêque de Bordeaux, du 17 mai 1304 au 22 juin I30.S, registre cité par

André Duchesne et les auteurs du Gallia christlana. Ce document donne

jour par jour le relevé des actes et démarches de Bertrand du Got pendant

l'année qui précéda son élection, et il prouve que, dans tout le cours de sa

visite pastorale, l'archevêque de Bordeaux n'a séjourné ni à Saint-Jean-

d'Angeli, ni dans les environs. Pendant tout le mois de mai, il parcourt l'ex-

trémité occidentale du diocèse de Poitiers; il visite successivement l'abbaye

deLuçon, Saint-Michel enl'Herm, Talmont, Olonne, Beauvoir-sur-Mer, la

Roche-su r-Yon, le prieuré de Fontaines, l'abbaye de Fontenaulx, les prieu-

rés de la Chaize-le-Vicomte, des Essarts, de Mouchamps, de Segornay, de

Puy-Béliard, de Chateaumiir, de Treize-Vents, de Saint-Jovin de Mauléon,

S. Clément,Bressuire, S.Jacques près ïhouars, Parthenay, et on ne remarque

dans ce journal aucune intetruption pendant laquelle on puisse placer l'en-

trevue avec Philippe le Bel. L'itinéraire de ce prince nous le montre de son

côté, pendant tout le mois de mai, a 150 ou 200 lieues de S. Jean d'Angeli.

L'archevêque et le roi peuvent donc opposer aux accusations de Villani un

alibi formel.

Nous avons en outre une lettre écrite par Clément V à Philippe le Bel,

trois mois environ après son élection, un mois avant son couronnement; cette

lettre exclut la pensée d'un compromis,

Villani, qui a manifestement ignoré ou travesti les faits les plus notoires

les plus incontestés de l'histoire générale et de l'histoire de France pendant

les premières années du quatorzième siècle, s'est donc fait l'écho des ran-
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cunes itnlieunes qui voulaient prendre leur revanche de !a translation du S.

Siège; il a traduit a ;>a façon les légendes sinistres répandues en Italie sur

le pontiOe^t de Clénoent V, et la version qu'il en donne ne s'accorde même
pas avec les récits, aussi invraisemblables du reste, des autres chroniqueurs

italiens. Aveuglés par leur amour-propre national, ces auteurs sesoutrefu-

sés à reconnaître quo^ dans le conclave de Pérouse, la majorité était acquise

à la Franco avant le premier scrutin, et qu'il s'agissait seulement de savoir

qui l'emporterait, de la l'action des Colonna ou de celle des Orsiiù- Une

lettre de l'un des chefs de cette faction, JNapoIeone Orsini, écrite à Philippe

le Bel, après la mort de (llément V, nous atteste que la majorité du conclave

eut précisément pour but de mettre momentanément le S. Siège sous la tu-

telle du roi de France, et qu'en nommant un pape français, elle ne se laissa

guider par aucun des motifs honteux que lui attribue Villani, mais ût volon-

tairement c« qu'elle crut lui être commandé à la fois par la nécessité du mo-

ment, l'intérêt de la papauté et le bien de la chrétienté.

L'événement justilia la politique du conclave : c'est à ces papes français

que l'Italie a dû sou émancipation définitive; ce sont eux (jui ont eu l'hon-

neurde terminer la vieille lutte du sacerdoce et de l'empire, et de consacrer,

après deux siècles de cruelles vicissitudes, l'indépendance de la péninsule.

Aiissi. malgré les abus si amèrement reprochés à la cour d'Avignon, le retour

des papes en Italie fut considéré comme uiie/a«/e par quelques-uns des

pluséminents docteurs de l'Eglise, par Grégoire XI lui-même, qui, à son lit

de mort, sembla prévoir le schisme, et se repentit d'avoir cédé aux instances

des Italiens.

La translation de la papauté n'avait pas seulement offert un asile à tous

les proscrits, un re'.uge à tous les opprimés, à une époque où Dante croyait

que le souverain pontife devait rester le sujet de l'empereur d'AlW-magne,

comme il l'avait été des empereurs romains. Cette » captivité de Babylone»

avait démontré lanécessit^de l'indépendance politique du S. Siège et la légi-

timité de son domaine temporel. Les rancunes des Gibelins ont pu ohscurcir

ces vérités, mais on doit aujourd'hui rendre à Philippe le Bel et à Clément V
la justice quHeur a été si longtemps refusée.

A la suite de cette démonstration dont nous n'avons pu qu'indiquer les

points les plus saillants, AI. Rabanis a donné le texte de l'abrégé du journal

des visites pastorales de Bertrand du Got, document qui a été la cause pre-

mière et le point de départ de son travail. JNulle autre pièce justificative ne

pouvait mieux compléter l'une des rectifications les plus heureuses que l'é-

tude attentive des textes ait produites depuis longtemps.

Ad. T.

yKGiDii Romani de regimine principum doctrinal par M. V. Courda-

veaux, agrégé de l'université, professeur de rhétorique au lycée de Troyes.

Paris, 1857, in 8",

On n'écrit plus guère en latin aujourd'hui, à moins que l'on ne soit éco-



385

lier, et alors quel latin ! Cependant les règlements universitaires, relatifs aux

thèses de doctorat, nous procurent encore de temps en temps le plaisir de

lire quelques pages modernesjoignant à l'avantage de la nouveauté le charme

de cette belle langue latine du seizième siècle, où nous retrouvons le pro-

grès des idées sous la magnificence immuable de la période cicéronienne.

La brochure de M. Courdaveaux est du nombre de celles qui sont dignes

de cet éloge. Elle jointà ce mérite l'intérêt du sujet.

Gilles de Rome, dont M. Courdaveaux a entrepris de nous faire connaître

un livre, fut un des personnages importants de son siècle. Élève de saint

Thomas d'Aquin et religieux de l'ordre de Saint-Augustin , il sut, quoique

étranger, s'élever assez haut en France par son mérite pour être chargé de

l'éducation du roi Philippe le Bel. Il professa ensuite à l'Université de Paris,

devint général de son ordre, puis mourut archevêque de Bourges en 1316.

On lui donnait dans l'école le titre de doctor fundatissimus.

On a de lui : 1° l'opuscule inédit intitulé De ecclesiastica potestafe, que

M. Jourdain a récemment fait connaître; — 2° un commentaire imprimé

sur le Livre des sentences de Pierre Lombard; — 3° un ouvrage beaucoup

plus connu et aussi imprimé, le De regimine principum, qui fait l'objet de

la thèse de M. Courdaveaux.

Le traité De regimine principtim est divisé en trois parties. Gilles exa-

mine comment le prince doit régir 1° sa personne, 2° sa famille, 3° l'État.

C'est de la dernière partie que s'est occupé principalement M. Courdaveaux,

et des trois subdivisions de cette partie : 1° Opinion des anciens philosophes

sur l'organisation des États, 2" Gouvernement de l'Etat en temps de paix,

3» Gouvernement de l'État en temps de guerre , il a principalement déve-

loppé la seconde. On y trouve en effet discutée une question qui a tou-

jours vivement intéressé les esprits : Quelle est la meilleure forme de

gouvernement qu'on puisse donner à un peuple? Gilles de Rome, élève

de saint Thomas d'Aquin, courtisan d'un roi absolu auquel il adresse

son livre, a prudemment laissé de côté la question de l'origine du pou-

voir; il a pensé sans doute que le plus sage était de ne pas soutenir hors

de l'école la doctrine de la souveraineté du peuple. Quant à la forme du

gouvernement, il n'hésite pas à préférer la monarchie héréditaire. SaintTho-

nias, au contraire, en vrai dominicain et en vrai professeur qu'il était, ne

connaissait rien au-dessus de la monarchie élective, que personnifiaient pour

lui le général de son ordre ou les recteurs des universités. Tous les hommes
qui ont voulu faire de la politique une science absolue ont eu le tort de

généraliser les notions particulières et incomplètes qu'ils devaient à l'expé-

rience personnelle ou à leurs études historiques. Cette tendance fâcheuse a

parsemé d'erreurs VEsprit des Lois de Montesquieu. Cette manie de la gé-

néralisation avait de même égaré plus d'une fois le grand Aristote, dont la

Politique contient bien des théories contestables.

H. d'A. deJ.

IV. (QMrt^/'icmc Jf/'ie.) 26
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Un ouvrage inédit de Gilles de Rome, précepteur de Philippe le Bel,

en faveur de lapapauté, par Charles Jourdain. Paris, 1858. 26 p. gr. in-8».

jEgidius Colonna ou Gilles de Rome, ué en Italie, moine, puis général

de l'ordre de Saint-Augustin, et un des docteurs les plus fameux de l'Uni-

versité de Paris, fut choisi par le roi Philippe le Hardi pour être le précep-

teur de son fils aîné, Philippe le Bel, et devint en 1295 archevêque de Bour-

ges, avec l'assentiment de son ancien élève. Quoiqu'il eût composé en 1294

un traité De renuntiatione papœ, en faveur de Boniface VIII, contre les ad-

versaires du nouveau pontife, qui traitaient d'illégale la démission de son

prédécesseur CélestinlII, on l'a cru généralementjusqu'aujourd'hui l'auteur

d'un des nombreux pamphlets dirigés contre le même Boniface VUI parles

avocats de Philippe IV, et réunis au commencement du dix-septième siècle par

Goldast, dans sa Monarchia sancti romani imperii. Or M. .Tourdain dé-

montre nou-seulement que ce traité, intitulé De utraque potesfate^ n'est pas

de Gilles de Rome, mais encore que l'archevêque de Bourges s'est tout au

contraire rangé fort résolument du côté du Saint-Siège dans la lulle des deux

pouvoirs, et qu'il a écrit en sa faveur un opuscule qui exalte outre mesure la

supériorité de l'autorité spirituelle sur l'autorité temporelle.

Cet opuscule, intitulé Deecclesiastica po/(.'A7a/(?, était inédit jusqu'ici,quoi-

que les historiens de l'ordre de Saint-Auguslin en eussent déjà signalé l'exis-

rence dans quelques bibliothèques italiennes. M. Jourdain en donne une ana-

lyse détaillée d'après un manuscrit de la bibliothèque impériale ( in 4" du

quatorzième siècle, mss. latins, 4229, fonds Colbert), qui le contient conjoin-

tement avec un traité analogue de Jacques de Viterbe et quelques autres

écrits de même nature. Rien de plus net et de plus catégorique que la théo-

rie de l'archevêque de Bourges : le pape institue et juge les rois, tout comme
l'esprit commande au corps ; la propriété civile elle-même n'existe qu'à la

condition d'être possédée sous l'autorité de l'Éi^jlise. Tout cela dit sans pas-

sion, sans invective, comme la chose du ?nonde la plus naturelle et la moins

sujette à une discussion philosophique sérieuse.

Mais M. Jourdain ne s'est pas contenté de mettre en lumière cet ouvrage

inédit, qui nous montre Gilles de Rome sous un tout nouvel aspect; de la

comparaison qu'il a faite du traité De ecclesiastica potestate avec la bulle

Unam .vanc/am, lancée en novembre 1302 par le concile de Rome contre Phi-

lippe le Bel, et de l'analogie frappante qu'il a constatée entre les deux pièces

non-seulement quant au fond des doctrines, mais aussi pour les expressions,

il infère avec toute probabilité que Gilles, qui à cette époque se trouvait mal-

gré le roi dans la capitale du monde chrétien, a été le principal sinon l'uni-

que rédacteur de la fameuse bulle, qui fut la cause déterminante de la rup-

ture complète entre le Saint-Siège et la cour de France, et par suite de la

catastrophe terrible de l'omnipotence pontificale.

Auguste HiMLY.
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HiSTOiBE de France, depuis les temps les plus reculés jusqu'en 1789,

par Henri Martin. Paris, Fume, in-8, 1857, tomes VII à X.

Nous avons consacré successivement dans ce recueil deux articles * à

l'examen des six premiers volumes de cet important ouvrage. Au fur et à

mesure que YHistoire de France^ en descendant le cours des temps , s'é-

loigne de l'origine, elle s'éloigne aussi de plus en plus de notre domaine

et de notre compétence. Le lien qui nous unit entre nous et les uns et les

autres, collaborateurs et lecteurs de ce recueil, c'est la science analytique des

faits, le débrouillement critique des problèmes qu'on trouve aux sources obs-

cures de l'érudition et de l'histoire. L'ouvrngedeM. Henri Martin, loin de là,

est un traité général, un corps d'annales et de récits qui s'adresse à la masse

intelligente et lettrée de ses contemporains. L'époque à laquelle il est par-

venu, est, au point de vue de la composition, comme une mine ouverte,

et à ciel ouvert. La mise en œuvre de ses matériaux n'appartient plus à la

critique proprement dite, mais à la philosophie, à la morale, au libre

arbitre de la pensée humaine. Ce terrain n'est point ici précisément le nôtre.

Par ces motifs et sans que le mérite de l'auteur ait diminué à nos yeux,

sans que notre sympathie pour son œuvre ait subi aucune atteinte, nous

devons être maintenant plus succincts dans la notice que nous consacrerons

à la suite de cette grande et belle publication. Dans l'analyse rapide qui va

suivre, nous nous bornerons à faire connaître la marche de l'auteur, et le

point de sa carrière auquel il est parvenu jusqu'à ce jour. Le tome VII,

quatrième partie (1465-1522), est ainsi divisé : livres XL et XLI : Lutte des

Maisons de France et de Bourgogne ; livre XLII : Anne de France; livres

XLIII àXLVI : Guerres d'Italie ;— iome VIII (1521-1559) : livre XLVII :

Guerres d'Italie, suite et fin ; livres XLVIII à L: henaissance et Ré-

forme;— tome IX (1559-1589) : cinquième partie, livres LI à LVI : Guerres

de Religion
;
— tome X (158.5-1610) : livres LVII à LXI, suite et fin des

guerres de religion ; sixième partie, Lutte des Maisons de Bourbon et

d'Autriche ; livres LXII et LXIII, Henri IV et Sulli. V.

HiSTOiBE DE Chartbes, par E. de Lépinois. Chartres, Garnier, 1858.

In-S" de 664 pag., avec planches.

Dans un des derniers volumes de la Bibliothèque de l'École des chartes,

nous avons appelé l'attention de nos lecteurs sur le premier tome de l'ou-

vrage de M. de Lépinois. Le second tome
, qui vient de paraître , n'est pas

moins remarquable que le précédent. Nous y avons admiré la même abon-

dance de renseignements nouveaux, tous puisés à des sources authentiques,

tous présentés avec l'ordre et la simplicité qui conviennent à ce genre d'ou-

vrages.

Le volume que nous annonçons contient l'histoire de Chartres depuis

J. Voy. '!« série, 1. 1, p. 472, et t. II, p. 384.

26.
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l'année 1328 jusqu'à nos jours. A partir de l'année 1358, les comptes mu-

nicipaux ont fourni à M. de Lépinois des détails fort intéressants sur les

voyaf:;es des rois ou des princes et sur le rôle que la ville de Chartres a joué

dans la guerre de cent ans. Les guerres du seizième siècle n'ont pas été étu-

diées avec moins d'attention. Pour cette période, l'auteur a surtout mis à

proGt les registres des échevins; à l'aide d'un journal contemporain, dont le

manuscrit se conserve à la bibliothèque de l'Arsenal , il a minutieusement

raconté l'histoire du siège mis devant Chartres par Henri IV.

Dans ce volume, pas plus que dans le précédent, l'auteur n'a rien négligé

de 'ce qui tient à l'histoire des mœurs et des institutions. C'est ainsi qu'il a

décrit, avec tous les développements désirables , les travaux entrepris à di-

verses époques pour améliorer la navigation de l'Eure.

Deux pièces de l'Appendice méritent d'être signalées : la première est le

compte des recettes et dépenses de la ville pour l'année 1358-13rj9; la se-

conde est un tableau du prix du pain pendant le seizième et le dix-septième

siècle. L. D.

Siège du château de Caen
,
par Louis A [II, épisode de la ffuerre ci-

vile en 1620, par iM. Léon Puiseux, professeur agrégé d'histoire au lycée de

Caen, archiviste de la Société des Antiquaires de INormandie. — Caen, li-

brairie normande de K. Le Gost-Clerisse, 185(;.

Siège et prise de Caen par les anglais en 1417, épisode de la guerre

de Cent ans, par IM. Léon Puiseux. — Caen, Le Gost-Clerisse, 1858.

Quel que soit l'ordre de publication de ces deux travaux ,^ous suivrons,

pour en rendre compte , l'ordre chronologique des événements auxquels ils

se rapportent.

La prise de Caen par les Anglais, en 1417, est un événement qui eut plus

d'importance qu'on ne pourrait le croire , si l'on en juge d'après le silence

dans lequel l'ont laissé presque tous les historiens modernes, même MM. de

Sismondi, de Barante, Michelet, Henri Martin. Bien plus, chez les chroni-

queurs contemporains, on fait à peine mention de cette prise. Mais les his-

toriens anglais offrent une compensation à ce silence sur des faits qui, glo-

rieux pour les vainqueurs, ne furent pas non plus sans gloire pour les

vaincus. M. Puiseux n'a pas seulement.consulté ces auteurs; il s'est encore

heureusement aidé de nombreux actes authentiques, dépêches, sauf-con-

duits, chartes, etc., et d'une chronique, conservée à la Bibliothèque impé-

riale, dont l'auteur, selon toute apparence, accompagnait Henri V dans son

expédition. C'est la première fois, croyons-nous, qu'on fait usage de ce do-

cument important.

Nous ne saurions entreprendre de donner ici le détail du siège et de la

prise. Ils sont exposés par M. Puiseux avec une grande lucidité et beaucoup

d'entente des opérations de la guerre. L'auteur fait surtout très-bien ressor-

tir l'habileté du plan conçu par Henri V, comment il coupa en deux la pro-

vince par la prise de Caen, paralysa ainsi les forces du Cotentin, de la Bre-
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tagne, de l'Anjou, enfin isola Rouen de toutes communications avec Paris.

L'armée anglaise était parfaitement équipée. Elle possédait une sorte de pont

volant, formé de bateaux de cuir tanné et revêtus d'un enduit imperméable,

qu'on pliait et dépliait à volonté, et au moyen duquel elle franchissait les

rivières ou assurait ses communications entre leurs rives. On la voit aussi se

servir de fusées incendiaires et d'engins de nouvelle invention. La défense fut

courageuse. Deux mille bourgeois se firent tuer le jour de l'assaut; plusieurs

eurent la tête tranchée pour « leur opiniâtre rébellion. » — « Alain Blan-

chard, » dit M. Puiseux, «eut à Caen des devanciers; moins heureux que lui,

ils n'ont pas inscrit leurs noms sur les tables des martyrs de la patrie. Qu'ils

reçoivent ici, du moins, ces généreux anonymes, un tardif hommage. » Ce

n'est pas tout. « Le patriotisme des habitants de Caen survécut à la ruine

de leur ville Plus de vingt-cinq mille d'entre eux choisirent la misère et

l'exil, plutôt que de baiser la main qui avait violé le sol de leur patrie et en-

sanglanté leurs murailles. » C'est alors que les drapiers de Caen se retirèrent

presque tous à Rennes et dotèrent cette ville d'une industrie nouvelle.

Henri V fut réduit à peupler la ville de colons anglais.

Toute cette partie du récit est traitée par INL Puiseux avec une chaleur de

patriotisme qui , récemment encore , à la séance publique de la Société des

Antiquaires de Normandie , excitait dans cette même ville de Caen un véri-

table transport. 11 a su allier les recherches patientes de l'érudit et du criti-

que à un très-grand talent d'historien. On sait que l'auteur s'occupe d'un

travail complet sur les invasions anglaises en Normandie; il a déjà réuni et

coordonné de nombreux matériaux. Il nous doit donc et se doit à lui-même

de terminer et de publier cette œuvre qui intéressera, non pas la seule Nor-

mandie, mais toute la France.

Le Siège du château de Caen par Louis XIII est un épisode de la guerre

civile de 1620. Il fut de beaucoup moins meurtrier que le précédent; c'est à

peine s'il y eut du sang répandu. Quelques grands seigneurs, et à leur tête

le grand-prieur de Vendôme , avaient organisé une révolte contre de Luy-

nes. Un homme à eux vendu, le sieur Prudent, « nomine et reprudentem, »

dit un contemporain, commandait alors le château de Caen, la place la plus

importante qu'ils possédassent. L'armée royale, avec le roi Louis XIII,

vient l'investir et la prend sans coup férir. Mais ce qu'il y a de plus inté-

ressant dans ce récit, c'est la conduite des échevins et des bourgeois de

Caen, pris entre les canons du château et les assiégeants dont ils craignent

les ravages. Ils s'efforcent de rester fidèles au roi sans se mettre mal avec

les révoltés. Ils y réussirent, puisque leur ville fut épargnée et échappa aux

malheurs d'une guerre où nul intérêt vraiment national n'était en Jeu.

M. Puiseux a parfaitement raconté ce curieux événement dans un style spi-

rituel sans affectation, en s'appuyant toujours sur des documents origi-

naiJx, pour la plupart inédits. J. L.
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Essai sur les causes de la dépopiiiat/on de la Dombes et l'origine de ses

étangs, par M. C. Guigue. Paris, Dumoulin, 1857, în-S" de 72 pages.

Un des économistes les plus autorisés de ce temps, M. L. Wolowski, s'at-

tachait tout récemment ' à faire ressortir les avantages qu'il y aurait à ne sé-

parer jamais, dans l'étude du passé, le point de vue économique du point de

vue historique, II prouvait qu'une telle alliance serait également prolitable aux

deux sciences, que l'économie politique donnerait aux recherches histori-

ques un caractère d'utilité pratique plus nécessaire aujourd'hui que jamais

dans tous les ordres d'étude, et que l'histoire, à son tour, éclairant le présent

des lumières du passé, empêcherait l'économie politique de s'égarer dans

l'hypoihèse et de se perdre dans l'utopie.

Je ne sais si M. Guigue était pénétré de ces pensées quand il a écrit son

Essai sur les causes de la dépopulation de la Dombes et l'origine de ses

étangs. Il est certain du moins que sou intéressanttravail est une des meilleu-

res preuves qui se puissent produire à l'appui de la théorie de M.Wolowski.

"L'Essai sur les causes de la dépopulation de la Dombes est une étude

historique, puisque c'est la thèse que M. Guigue a présentée à l'École des

Chartes pour obtenir le diplôme d'archiviste paléographe ; mais c'est aussi

une étude économique, puisque M. le comte de Coëtlogon, préfet de l'Ain,

a pu s'en appuyer et s'en autoriser dans un rapport adressé au conseil général

de ce département sur la possibilité, l'utilité et la nécessité du dessèchement

des étangs de la Dombes.

Situé entre l'Ain et la Saône, la 'V^eyle et le Rhône, le plateau de la Dombes

insalubre renferme 1,667 étangs qui occupent plus de 18,000 hectaresdeter-

rain. Ces étangs sont une cause perpétuelle d'insalubrité et de dépopula-

tion pour le malheureux pays qu'ils couvrent; il est à désirer par conséquent

qu'ils disparaissent. Reste à savoir si cela est possible. C'est ici que les recher-

ches historiques sont d'un utile secours. Si l'histoire parvient à démontrer que

ces étangs n'ont pas existé de tout temps, mais qu'ils ont été créés de main

d'homme ; si elle peut découvrir pour quelles raisons et par suite de quelles

circonstances ils ont été créés, évidemment la question de leur suppression

aura fait un grand pas : ce que la main de l'homme a fait, la main de l'homme

peut le défaire.

Tel est précisément le but que s'est proposé et qu'a atteint le jeune et la-

borieux auteur de VEssai sur les causes de la dépopulation de la Dombes

et l'origine de ses étangs. Il prouve que jusqu'au quatorzième siècle la Dom-
bes fut couverte de bois norabreux,fractionuee en un grand nombre de fiefs^

de villas et de mas, dont nous connaissons les dépendances, et qui, confinés

les uns par les autres, laissaient fort peu de place aux étangs dans les pa-

roisses qui ont aujourd'hui le plus de terrain inondé. Il démontre que les

guerres féodales sans cesse renaissantes, auxquelles la Dombes fut en proie

depuis le treizième siècle jusqu'au quinzième, amenèrent la dépopulation de

1. Séances de l'Académie des sciences morales et politiques , mars 1858, p. 457.
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ce pays, et q^ralors les rares habitants, resîtés sur son sol après tant de dé-

sastres, s'empressèrent à Tenvi, pendant tout le cours du quinzième siècle,

de convertir en étangs poissonneux les immenses espaces que le défaut de

bras ne permettait pas d'exploiter par le moyen de l'industrie agricole. M.

Guigue donne même un tableau chronologique de ces étangs artificielsfaits

en Dombes au quinzième siècle, avec les dates des permissions, les noms

des fondateurs, des paroisses et chàtellenies où sont situés ces étangs, ainsi

que des lieux qu'ils absorbent. Ce tableau, dressé d'après les registres des

chambres des comptes du Bourbonnais et du Beaujolais, conservés aux Ar-

chives de l'Empire, et d'après les titres de Dombes que possèdent les Ar-

chives de la Côte-d'Or,a dû nécessiter les recherches les plus patientes, les

plus minutieuses et un travail de plusieurs années. La conclusion de l'ou-

vrage de M. Guigue est que pour régénérer la Dombes il faut supprimer

les <'tangs.

Malgré quelques défauts d'exposition et la négligence parfois incorrecte

du style, nous n'hésitons pas à dire que VEssai sur la dépopulation de la

Dombes fait le plus grand honneur au patriotisme et à l'érudition de

]\I. Guigue. Cet ouvrage est un exemple de ce que peuvent produire des élu-

des historiques sérieuses, approfondies, mises au service des questions éco-

nomiques. Nous souhaitons vivement que cet exemple trouve des imitateurs

parmi les élèves de l'École des chartes. Si l'histoire peut être du plus grand

secours dans la solution de la plupart des questions économiques, c'est sur-

tout cette histoire de la condition des personnes et des biens, qui se fait à

l'aide des chartes, des terriers, des ceusiers, des rôles, des registres et autres

pièces d'archives. Or, les élèves de l'École des chartes sont à peu près seuls

en mesure de tirer de cette classe particulière de documents historiques tout

le parti désirable. Il suit de là que l'étude de l'histoire au point de vue éco-

nomique est une tâche qui leur revient naturellement ; elle a été jusqu'ici né-

gligée ; elle est tout à fait conforme aux tendances dece temps-ci : autant de

motifs pour l'entreprendre. Nous ne saurions oublier d'ailleurs que nous

devons àl'histoire économique l'ouvragedont l'École des chartes s'honore le

plus, les Prolégomènes du polyptyque d'Jrminon de M. Guérard. VEssai
sur les causes de la dépopulation de la Dombes de M. Guigue est, toute

proportion gardée, une nouvelle et très-heureuse tentative faite dans la même
voie.

Siméon Lues.

L'ËLECXRUBi des anciens était-il de rémail? Dissertation sous forme
de réponse à M. J. Labarte, par M. Ferdinand de Lasteyrie, membre de la

Société impériale des Antiquaires de France. 1857, in-8°.

M. J. Labarte, déjà connu par d'excellents travaux sur les arts dumoy.en

âge, a publié en 1856 une très-belle monographie intitulée : Vémaillerie

dans l'antiquité et au moyen âgeK Cet ouvrage, rempli de recherches noy

1. Paris, Didron, t vol. in-4°, fig.
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velies et intéressautes, plein de faits établis avec une sagacité remarquable,

a obtenu un grand et légitime succès. L'Académie des Inscriptions a décerné

à l'auteur l'une des médailles proposées en prix, chaque année, pour le

concours relatif à nos antiquités nationales. L'opinion publique, on peut le

dire, a fait écho, dans le monde savant, autour de ce jugement et de cette

légitime récompense. Toutefois M. Labarte a émis dans cet ouvrage , et dé-

fendu avec son habileté exercée, une assertion plus spécieuse que solide. D'a-

près M. Labarte, les anciens auraient connu l'émail cloisonné translucide,

et les mots grec et latin TD.sxTpcv, electrum, seraient les noms sous lesquels

auraient été désignés les produits de l'émaillerie.

Cette assertion trouva dès le principe des contradicteurs. Au mois d'avril

1857, la thèse de M. Labarte fut contestée au sein de la Société des Anti-

quaires, à propos de la présentation faite à cette société, pnr l'auteur, de son

ouvrage sur l'émaillerie '. M. de Lasteyrie, dès cette époque, énonça, soluto

sermone, devant ses confrères, les observations qui font le sujet de sa bro-

chure. L'ouvrage de M. Labarte, en ce moment-là, était soumis au jugement

de l'Académie des inscriptions et belles-lettres. Mû par un sentiment délicat

des convenances, M. de Lasteyrie ne crut pas devoir rendre publique une

critique, une simple réserve relative à un ouvrage, excellent du reste à ses

yeux, mais qui toutefois était alors l'objet d'un concours ouvert et d'un li-

tige pendant. Peu de temps après, l'Académie fit connaître le résultat du

concours et décerna les prix. Tout en couronnant l'œuvre de M. Labarte, le

savant rapporteur, s'exprimant au nom des juges du concours, émit au sujet

de l'interprétation donnée par M. Labarte aux mots TiXexTpov, electrum, des

observations tout à fait analogues à celles que M. de Lasteyrie, entre autres

antiquaires, avait déjà présentées sur ce point.

Aujourd'hui que ces diverses circonstances ont succédé les unes aux autres,

dans l'ordre que nous avous cru devoir rappeler, lM.de Lasteyrie a jugé que

rien ne l'empêchait plus de publier des recherches et des remarques qui lui

appartiennent en propre. Dans la brochure dont il s'agit, M. de Lasteyrie

reprend une à une les autorités, les passages d'écrivains anciens allégués par

M. Labarte, et d'autres encore où il est question d'riXEXTpcv, ou d'electrum. Il

montre, par une argumentation très-lucide, que ces expressions ne sauraient

convenir dans aucun des cas allégués aux produits de l'émaillerie.

Ayant émis, en même temps que M. de Lasteyrie, une opinion tout à fait

conformeà la sienne sur ce même sujet^, je ne fais que suivre les inspirations

les plus naturelles en témoignant ici que les conclusions de cette brochure me
paraissent parfaitement fondées. J'ajouterai, sans aucun elfort, que M. de

Lasteyrie, préparé à cette controverse par ses savantes recherches sur la pein-

ture des vitraux, a donné à ces observations des développements plus amples

que ne l'a fait aucun des critiques appelés à se prononcer en cette matière;

1. Voy. Bulletin, 1857, p. 87.

2. Voy. Bulletin de la Société des antiquaires, ci-dessus allégué, et Revue ar-

chéologique, la août 1857, p. 277 et suiv.
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j'ajouterai enfin, sans surprendre personne, que cette critique conserve sur

chaque point une grande solidité, tout en demeurant un modèle de bon godt

et de courtoisie.

V.

Histoire de l'ornementation des manuscrits, par M. Ferdinand Denis,

conservateur à la bibliothèque Sainte-Geneviève. Paris, Curmer, 1858. Gr.

in-8", fort papier, de 143 pages.

M. Curmer a fait paraître, au commencement de cette année, une somp-

tueuse Imitation de Jésus-Christ dont toutes les pages sont ornées d'enca-

drements en couleur, copiés d'après les plus beaux manuscrits à miniatures.

C'est une suite de tableaux sur lesquels on peut étudier avec fruit l'art qui

a présidé à la décoration des livres depuis la décadence romaine jusqu'au

siècle de Louis XIV. Pour préparer le lecteur à cette étude, Î\I. Ferdinand

Denis a écrit l'ouvrage dont on vient de lire le titre, lequel forme par consé-

quent une introduction au livre de M. Curmer. 11 est établi avec un luxe digne

du reste, imprimé à Lyon de ce beau caractère qui fait depuis quelques an-

nées, de la maison Perrin, Hi première de notre époque pour la typographie,

décoré de 130 capitales ou culs-de-lampe et de trois frontispices gravés sur

bois d'après les meilleurs modèles du moyen âge et de la renaissance.

IJhistoire de l'ornementation des manuscrits est un résumé consciencieux

des faits qui ont été recueillis et des idées qui ont été émises depuis que l'at-

tention des archéologues s'est fixée sur les miniatures. On y trouve indiqués

pour la plupart des pays de l'Europe, l'origine, les progrès et les transforma-

tions de l'art ; les noms d'enlumineurs qu'ont mis au jour les investigations

les plus récentes y sont enregistrés avec soin, ks plus beaux manuscrits de

nos bibliothèques mentionnés chacune leur date. M. Denis montre parfaite-

ment que la matière d'une icience nouvelle réside dans le sujet qu'il a traité,

etl'honneur lui restera d'en avoir réuni les éléments disséminés cà et là dans

les recueils et dans les dissertations particulières. Mais nous sommes encore

loin d'une exposition dogmatique. Les monuments ont besoin d'être étudiés

de plus près : il faut que l'attention des observateurs se concentre sur l'im-

perceptible des détails; il faut qu'une langue soit créée pour dénommer toutes

les choses, et que l'on classe, en les décrivant rigoureusement par époques et

par pays, les types infinis que présente unartaussi varié que fécond. L'his-

toire de l'ornementation des manuscrits est un appel aux esprits studieux, et

en même temps un programme qui leur enseigne combien il y a encore de

recherches à faire.

J. Q.

SÉANCES et travaux de l'Académie des sciences morales et politiques;

compte rendu par M. Vergé, sous la direction de M. Mignet , secrétaire

perpétuel. Paris, Durand, 1857, in-8°.

L'année 1857, dans cet important recueil, forme , comme de coutume.
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4 volumes ou tomes (t XIX à XXII ). Nous signalerons, ainsi que nous

l'avons fait pnr le passé, les mémoires imprimés dans cette collection qui

nous semblent propres à intéresser nos lecteurs. Tome XJX : Statistique

de la France féodale, par M. Moreau de Jonnès, p. 33. Rapport sur le con-

cours relatif à l'administration de Colbert, par M. Wolowski
, p. 77. La

Table de Malaga, par M. Giraud, p. 177. IMémoire sur le droit de la Pro-

vence au moyen âge et jusque dans les temps modernes, par M. Laferrière

,

p. 321 . — Tome XX : Un pays d'État sous l'ancien régime , étude sur les

institutions politiques, municipales et économiques de Tancieune province

de Languedoc, par !SI. de la Farelle, p. 61 et 349. — Tome XXI : Un
pays d'État, etc. (suite et Gn), p. 71. — Tome XXII : Élection d'un évêque

de Bourges au cinquième siècle, par M. Amédée Thierry
,
page iî. Mémoire

sur le droit de la Provence (suite et fin)
, p. 203. Statistique de la France

féodale : agriculture, par M. Moreau de Jonnès, p. 321. Mémoire sur les

partages des terres que les barbares firent dans les Gaules, etc., par M. Da-

reste, professeur d'histoire à la faculté de Lyon
, p. 273 et 383. Ce travail a

soulevé au sein de l'Académie une controverse, intéressante comme le sujet

lui-même, controverse à laquelle ont pris part MM. Dupin aîné, Cousin et

Amédée Thierry.

V.

Ck que l'on apprenait aux foires de Troyes et de la Champagne au

treizième siècle, suivi d^une notice historique sur les foires de Champagne

et de Brie, par M. Alexandre Assier. Paris, Aubry, 1858.

M. Assierest avantageusement connu des bibliopliiles champenois par des

publications déjà volumineuses. Il a entrepris de faire paraître , sous le^

nom de Bibliothèque de l'amateur champenois, une série de petits volumes

dont le premier vient d'être mis en vente, et donne un agréable avant-goût

de la collection curieuse préparée par notre compatriote. C'est un in-16 de

trois feuilles en 48 pages, qui contient : 1° un fort joli tableau du treizième

siècle ;
2* une notice sur les foires autrefois si célèbres de Champagne et de

Brie.

La présence de cette notice dans le volume est motivée par le sujet du fa-

bliau dont le héros, marchand de l'Orléanais, va faire des opérations com-

merciales à la foire de Troyes. Le texte original, reproduit avec soin, sauf

peut-être quelques fautes d'impression,quelqiies 7/, par exemple, substitués

à des V, est accompagné de notes fort bien faites qui donnent le sens des mots

de la langue du treizième siècle, restés en dehors de notre vocabulaire mo-

derne.

Nous critiquerons cependant une de ces notes, page 27, où le participe

plévi, cautionné, est traduit par prêté.

La notice historique sur les foires de la Champagne et de la Urie contient

un résumé clair, élégant et concis de ce qu'ont dit jusqu'à présent sur ces

foires célèbres Brussel, Grosley, Depping, Michelet, Bourquelot, de Lepinois,
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Chevalier et Conard de Breban. Mais comme il faut,, en rendant compte de

tout travail, faire, pour être exact, la part de la critique, nous exprimerons

ici nos doutes sur l'authenticité de la tradition relativement récente qui vou-

drait que le concile de Troyes, en 878, ait été tenu dans l'église aujourd'hui

paroissiale de Saint-Jean, alors située hors des murs de la ville, si même elle

existait (p. 36). Dans tous les cas, l'authenticité de cette tradition n'est point

prouvée par M. Assier. JNous ne considérons pas non plus comme démon-

trée une thèse reproduite d'après M. Michelet, savoir, que l'égalité des par-

tages consacrée par la coutume de Troyes aurait, dès le treizième siècle,

forcé d'une manière générale les nobles champenois à se métamorphoser

en boutiquiers (p. 43). Cette égalité des partages fut établie en 1224 seule-

ment. Ce n'est pas en un jour que se produit une révolution aussi grande

que celle que M. Assier signale d'après M. Michelet. D'ailleurs aucun texte

n'établit qu'elle ait eu lieu à aucune époque. Ce n'est pas dans une boutique,

c'est dans les champs de bataille, que la noblesse champenoise du moyen âge

a trouvé son tombeau. Alors une noblesse nouvelle issue du commerce lui

a succédé.

B. d'A. de J.

LIVRES NOUVEAUX.

Février— Mars 1858.

163. Académie des inscriptions et belles-lettres. Comptes rendus des

séances de l'année 18.57, précédés d'une notice historique sur cette com-

pagnie, par Ernest Desjardins. Paris, A. Durand. — In-S", viiiet 324 pages

,
(5 fr.).

164. Essais de critique et d'histoire, par H. Taine. Paris, L. Hachette et

Cie. — Gr. in-18, xv et 416 pages (3 fr. 50).

165. Weltgeschichte. — Histoire universelle à l'usage du peuple allemand,

par F. C. Schlosser. T. XIX et dernier. Francfort-sur-le-Mein, 1857. —
279 pages, gr. in-8° (2 fr. 65).

L'ouvrage complet : 62 fr. 6.5 c.

166. Allgemeine. — Histoire universelle, principalement au point de vue

de la civilisation des peuples et d'après les travaux les plus récents, par G.

Weber. T. I. Histoire de l'Orient. Leipzig, Engelmann, 1857. — 790 pages

gr. in-S" (7 k. 60).

167. Geschichte. •— Histoire de l'infanterie, par W. Rùstow. T. L Gotha,

Seheube, 1857. — 389 pages gr. in-S».

168. Alberti, marchionis Brandenburgensis, ducis Prussiae, libri de arte

militari, mandate serenissimi régis Poloniae, Sigismondi Augusti, scripti,

nunc prinmm e codice autlientico principis Palatini Adami Czarfôryski cura

et sumptibus bibliothecœ polonicae editi. Paris, inip. ]Martinet. — In-fol.,

84 pages, titres et lettres ornés, t portrait photographié.
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1()9. Gai Grani Liciniani amialium qiiae supersuut ex codice 1er scripto

inusei britaunici loudinensis nimc primum éd. D' K. A. Fr. Pertz. Aceedit

tabula lith. Berlin, Reimer, 1857. — 49 pages gr. in-4° (4 fr.).

170. Rome et la Judée au temps de la chute de Néron (ans 66-67 après

Jésus-Christ), par le comte Franz de Champagny. Paris, J. Lecoffre et Cie.

— In-8", VIII et 552 pages, plan de Jérusalem.

171. Histoire générale des auteurs sacrés et ecclésiastiques, qui contient

leur vie, le catalogue, la critique, !e jugement, la chronologie, l'analyse et

le dénombrement des différentes éditions de leurs ouvrages ; ce qiTils ren-

ferment de plus intéressant sur le dogme, sur la morale et sur la discipline

de l'Église ; l'histoire des conciles tant généraux que particuliers, et les actes

choisis des martyrs
;
par le R. P. Dom Remy Ceillier, bénédictin,..; soi-

gneusement revue, corrigée, complétée et terminée par une table générale

des matières, par un directeur de grand séminaire. T. I. De Moïse à saint

Hippolyte inclusivement. Paris, L. Vives. — In-8o, xiii et 673 pages 2 col.

172. Des canons et des collections canoniques de l'Église grecque, d'après

l'édition de M. G. A. Rhalli, président de l'Aréopage; par le R. P. Dom
J. B. Pitra. Paris, A. Durand. — In-8», 73 pages (1 fr.).

173. Les Pères de l'Église latine, leur vie, leurs écrits, leur temps, par

J. F. Nourrisson. Paris, L. Hachette et Cie.— 2 vol. gr. in-18, xxxi et 866

pages (7 fr.).

174. Peter Damiani, — Pierre Damien, par Alb.Vogel.Iéna,Frommann,

1856. — 32 pages, gr. in-8° (75 c.)

175. La Philosophie de saint Thomas d'Aquin, par Ch. Jourdain, agrégé

des facultés des lettres. 2 vol. Paris, Hachette et Cie. - In-8", xxii et 453

et 498 pages.

Ouvrage couronné par l'Institut impérial de France. Prix : 15 fr.

176. Die Eutwickelung des Schulwesens. — Développement des écoles

dans leur signification civilisatrice, principalement à Francfort-sur-le-Mein,

par J. Helfenstein. l""" partie. Moyen âge et réformation. Francfort, Sauer-

laender.
—

' 151 pages gr. in-8° (2 fr. 40).

177. Supplementum Lexici mediaî et inOmae latinitatis, conditi a C. Du-

fresne domino du Cange, aucti cum ab aliis tum ab Hensclielio itemque

glossariorum germanicorum quse adhuc in lucem prodita sunt. Ed. L.

Diefenbach. Francof., Bser, 1857. — G72 pages gr. in-4" (48 fr.).

Aussi sous le titre : Glossarium latino-germanicum mediœ et infimae œtatis, etc.

178. Espagne et Provence. Études sur la littérature du midi de l'Europe,

accompagnées d'extraits et de pièces rares et inédites pour faire suite aux tra-

vaux de Raynouard et de Fauriel, par Eugène Baret. Paris, A. Durand. —
In-8'', XI et 451 pages.

179. Les Mystères de la chevalerie et de l'amour platonique au moyen

âge, par E. Aroux. Paris, veuve Jules Renouard. — In-H", xix et 213 pages.
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180. Geschichte. —Histoire de la botanique, par Ern. Meyer. T. IV (du

XlIIe à la fin du XVe siècle). Kœnigsberg, Borntrseger, 1857. — 459 pages

in-8o(ll fr. 50).

181. Curiosités de l'histoire des arts, par P. L. .Facob, bibliophile. Paris,

Ad. Delahays. — In-16, 415 pages (2fr.).

Notice sur le parchemin et le papier. — Recherches sur les cartes à jouer. — Origine

de rimprimcrie. — La reliure depuis l'antiquité jusqu'au xvii'- siècle.— Histoire de

l'orlévrerie française. — Les instruments de musique au moyen âge. (Nouvelle biblio-

thèque de poche.)

182. Kunstdenkmseler. — Monuments artistiques du moyen âge chrétien

dans les pays rhénans. Publ. par E. aus'm Weerth. V partie. T. I. Leipzig,

Weigel, 1857. — 45 pages gr. in-4o et 22 ph lith. gr. in-fol. (72 fr.).

183. Rénovation des différents styles d'architecture du moyen âge, par

E.de la Quérière. Paris, Dumoulin. — In-8'', 11 pages.

184. Der Herzogliche.— Le palais ducal d'Urbin, mesuré, dessiné et pu-

blié par Fr. Arnold. Leipzig, Weigel. — 50 planches gr. in-fol. (160 fr.).

Ce palais date de la deuxième moitié du xv siècle.

185. Histoire du droit français, précédée d'une introduction sur le droit

civil de Rome, par ]M. F. Laferrière. ï. V et VL Coutumes de France dans

les diverses provinces. Paris, imp.ïhunotet Cie, Cotillon. -— In-8°, vniet

1,150 pages.

186. De la peine du bannissement appliquée à Saint-Quentin aux XII' et

XIII" siècles. Laon,imp. Fleury, — In-8'', 16 pages.

187. Le Roman du mont Saint-IMichel, par Guillaume de Saint-Pair,

poëtc anglo-normand du Xlle siècle, publié pour la première fois par Fran-

cisque-Michel, avec une étude sur l'auteur, par M. Eugène de Beaurepaire.

Caen, A. Hardel. — In-12, lviii et 170 pages.

188. Le Roman en vers de très-excellent, puissant et noble homme Girart

de Rossillon, jadis duc de Bourgogne, publié pour la première fois d'après

les manuscrits de Paris, de Sens et de Troyes, avec de nombreuses notes

philologiques et neuf dessins, dont six chromolithographies ; suivi de l'his-

toire des premiers temps féodaux; par Mignard. Paris, J. Techener. — Gr.

iu-8", XLvm et 404 pages.

189. Le Violier des histoires romaines. Ancienne traduction française des

Gesta Romanorum.fiouveWe édition, revue et annotée par M, G. Brunet.

Paris, P. .Tannet. — In- 16, xl et 439 pages (5 fr.).

Bibliothèque elzcvirienne.

190. Les Cent Nouvelles nouvelles, dites les Cent Nouvelles du roi

Louis XI. Nouvelle édition, revue sur l'édition originale, avec des notes et

une introduction par P. L. Jacob, bibliophile. Paris, Ad. Delahays. — Gr.

in-18, xxiii et393 pages.(Papierglacé, satiné, 2 fr. 50c. ;véliu double, 5 fr.)

191

.

Le livre de la chasse du grand Séneschalde Normandye et les ditz du
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bon chien Souillard qui lut au roy Louis de France, XI* de ce nom, publié

par le baron Jérôme Pichon. Paris, A. Aubry.— In-8°,xxet62pages (5fr.).

t92. Mise en scène et représentation d'un opéra en province vers la fin du

XVI* siècle, par Louis Lacour. Paris, A. Aubry. — Li-8°, 15 pages.

Extrait de la Revue française, 12« vol. Tiré à 60 exempl.

193. La vraie histoire comique de Francion, composée par Charles Sorel,

sieur de Souvigny. Nouvelle édition, avec avant-propos et notes, par Emile

Colombey. Paris, Ad. Delahays. — In-18, 543 pages (2 fr. 50).

194. OEuvres comiques, galantes et littéraires de Cyrano de Bergerac.

Nouvelle édition, revue et publiée avec des notes par P. L. Jacob, bibliophile.

Parié, Ad. Delahays. — Gr. in-18, viii et 416 pages. (Papier glacé, 2 fr.

50; vélib double, 5fr.)

195. Aventures burlesques de Dassoucy. Nouvelle édition, avec préface

et notes de Emile Colombey. Paris, Ad. Delahays. — In-16, xxviii et

468 pages, I portrait (5 fr.\

Bibliothèque gauloise.

196. Les Deux Duchesses, lettres de i\I"'e de Bouillon à M""' de La Tre-

tnoille (1621-1622). Paris, imp. Meyrueis et Cie. — Iu-8, 16 pages.

Signé : P. Marthegay.

197. Histoire des pérégrinations de Molière dans le Languedoc, d'après

des documents inédits, 1642-1658, par Emmanuel Raymond. Paris, Du-

buisson et Cie. — In- 12, 173 pages.

198. Mémoires de M""" de IMontpensier, petite-fille d'Henri IV, colla-

tiounés sur le manuscrit autographe avec notes biogriiphiques et historiques,

par A. Chéruel. T. I. Paris, Charpentier. — In-18, xi et 465 pages (3 fr. 50).

199. Carte des monuments historiques de la France, par J. Bigaud, par

ordre de S. E. M. A. Fould. Paris, imp. en taille-douce, Mangeon.

200. Fragments ethnologiques. Études sur les vestiges des peuples gaélique

et cymrique daus quelques contrées de l'Europe occidentale ; sur la couleur

de la chevelure des Celtes ou Gaulois; sur les liens de famille entre les

Gaëlsetles Cymris; par J. A. N. Perier, médecin principal à l'hôtel impé-

rial des Invalides, etc. Paris, Victor Masson. — In-S", 128 pages.

Extrait du Bulletin de la Société de géographie.

201. Les Tombes celtiques situées près d'Heidolsheim. Rapport présenté

au comité de la Société pour la conservation des monuments historiques

d'Alsace, par Max. de Ring, secrétaire de la Société. Strasbourg, imp. veuve

Berger-Lèvrault. — In-S», 16 pages, 3 pi. (1857).

202. Les Tombes celtiques de la forêt de Brumath. Rapport présenté au

comité de la Société pour la conservation des monuments historiques d'Al-

sace, par Max de Ring, secrétaire de la Société. Strasbourg, imp. veuve

Berger-Levrault. — In-S", 11 pages, 1 pi.

203. Essai sur les monnaies des ArvernI, par A. Peghoux. Clermont-
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Ferrand, F. Thibaud. — Iii-8°^ 72 pages, 3 planches lithographiees (1857).

204. Ueber Urspruug. — De l'origine et de la patrie des Francs, par Jos.

Bender. Braunsberg, Beyer, 1857. —28 pages, gr. in-4'' (1 fr.).

205. Histoire du gouvernement de la France pendant le règne de

Charles Vil, par HippolyteDansin. Paris, A. Durand.— In-8°, 443 p. (5 fr.).

206. Dépêches des Ambassadeurs milanais sur les campagnes de Charles

le Hardi, duc de Bourgogne, de 1474 à 1477, publiées d'après les pièces

originales, avec sommaires analytiques et notes historiques, par le baron

Frédéric de Gingins la Sarra. T. I. Lausanne, imp, Corbaz et Rouillet fils
;

Genève et Paris, Joël Çherbuliez. — In-8°, xxiii et 383 pages.

L'ouvrage complpt, 2 vol., 22 fr. 50.

207. Récit des funérailles d'Anne de Bretagne, précédé d'une complainte

sur la mort de cette princesse et de sa généalogie, le tout composé par Bre-

tagne, son héraut d'armes; publié pour la première fois, avec une intro-

duction et des notes, par L. Meriet et Max. de Gombert. Paris, A. Aubry.

— In-8°, xxviii et 116 pages (5 fr.),

208. Correspondance de Napoléon I", publiée par ordre de Napoléon III.

T. 1. Paris, imp. impériale. — In-4", xi et 845 pages.

Ce recueil , comprenant la correspondance politique, militaire et administrative de

Napoléon I'"^, est publié sons la direction d'une commission présidée par M. le maré-

chal Vaillant, ministre de la guerre. La publication commence au siège de Toulon

(1793).

209. Les Fastes de Versailles, son château, son origine, ses légendes,

ses galeries, ses parcs, ses jardins, ses féeries; la cour et les maîtresses du

grand roi ; les fêtes de Versailles sous Louis XIV et la Régence...; Versailles

sous la Révolution, l'Empire, la Restauration, et sous le règne de Louis-

Philippe, par Hippolyte Fortoul. Paris, Arnauld de Vresse.— In-8", viii et

334 pages, 15 planches gravées.

210. Seine-et-Marne. Essai de bibliographie départementale, ou Cata-

logue des ouvrages imprimés et manuscrits, opuscules, brochures, cartes et

plans, etc., tant anciens que modernes, ayant pour objet le département de

Seine-et-Marne et les pays dont il est formé, etc., par Th. Lhuillier. Paris,

Ledoyen. — In-12, iv et 121 pages (1857).

211. Description du château de Coucy, par M. Viollet-le-Duc. Paris,

Bance. — In-8°, 23 pages. 5 pi. (1857).

212. The history. — Histoire de Normandie et d'Angleterre. Les trois

premiers ducs de Normandie et l'usurpation capétienne, par sir Fr. Pal-

grave. T. II. Londres, 1857. — 964 pages, gr. in-8° (26 fr.).

213. Saint-Cande- le-Jeune, église paroissiale de Rouen, supprimée en

1791, par F. de La Quérière. Paris, Dumoulin. — In-4% 24 pages, 1 planche

sur cuivre.

214. Histoire de la ville d'Elbeuf, de Caudebec, d'Orival, de Saiut-Aubin
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et des autres communes du canton, par L. Petit. Elbeuf, Levasseur. — Gr.

m-8', 288 pages, 8 lithographies, 1 plan et une carte (1857).

215. Statistique monumentale du Calvados, par M. de Caumont. T. III.

Arrondissement de Vire et de Baveux. Caen, Hardel ; Paris, Derache. —
In-S", 812 pages, figures dans le texte (1857).

216. IMémoires historiques sur la ville d'Alenoon et sur ses seigneurs,

précédés d'une dissertation sur les peuples qui ont habité anciennement le

duché d'Alençon et le comté du Perche, et sur l'état ancien de ce pays, par

Odolan-Desnos. 2* édition, publiée d'après les corrections et les additions

manuscrites de l'auteur, et annotée par M.Léon de la Sicotière, suivie d'une

Bibliographie alenconnaise, de la recherche de la noblesse de la généralité

d'Alençon et d'autres pièces justificatives. T. I. Aleuçon et Paris^ Poulet-

!\Ialassis et de Broise. — In-8", 244 poges.

L'ouvrage, tiré à 410 exemplaires, dont ^50 sur papier vélin et 60 sur papier vergé,

sera publié en 6 Hvr. de 15 à 18 Teuilles chacune. Prix de la livraison : sur vélin, 4 fr.;

sui" vergé, 8 fr.

217. Histoire du canton d'Atls (Orne) et de ses communes, précédée d'une

étude sur le protestantisme en basse Normandie, par M. le comte Hector

de Lafcrrière-Percy. Paris, A. Aubry. — In-8% viet 547 pages (7 fr. 50).

218. ÎNIémoires sur l'état de la noblesse de Bretagne, par le R. P. Tous-

saint de Saint-Luc, re,2', 3' parties. Réimprimé en fac-similede la première

édition. Rennes,!. M. Gauche. — 2 vol. in-8°, 465 pages, 103 planches

d'armoiries gravées.

219. Chroniques saintongeoises et aunisiennes, parllippolyte d'Aussy, de

Saint-Jean-d'Angély. Saintes, Pathouot.— In-8°,iii et 0G8 pages, 1857 (6 fr.).

220. Nobiliaire de Guienne et de Gascogne, revue des familles d'ancienne

chevalerie ou anoblies de ces provinces, antérieures à 1789, avec leurs gé-

néalogies et armes, suivie d'un Traité héraldique sous forme de diction-

naire, par M. O'Gilvy. Fin du t. I. Paris, Dumoulin. — In-4o, page 409

à 483.

Le prix de la souscription est de 70 fr.

221

.

Histoire générale de l'église de Toulouse, par M. l'abbé Salvan. T. II

Toulouse, Delboy. — In-8", 526 pages (1857).

222. Histoire de l'ancienne cathédrale et des évéques d'Alby, depuis les

premiers temps connus jusqu'à la fondation de la nouvelle église Sainte-

Cécile, par Eugène d'Auriac. Paris, veuve Didron. — xlvi et 317 pages.

223. Les Sceaux de l'église de Marseille au moyen âge, avec gravures, par

L. T. Dassy. Marseille, imp. veuve Marins Olive. — In-8°, 77 pages.

224. Dictionnaire héraldique de l'Auvergne, par J. B. Bouillet. Clermont-

Ferrand, imp. H. Hubler. — In-8'', xxii et 527 pages, 1 pi. coloriée (1856).

225. Dissertation sur l'importance de l'ancienne colonie de Lugdunum et

l'étendue de son territoire, par labbé Jolibois. Lyon, imp. A. Vingtriuier.

— In- 8", 14 pages.
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226. Étude archéologique sur le château de Saint-Priest, près Saint-

Étienne, par M. A. Barban. Saint-Étienne, imp. Théolier aîné. — In-S»,

21 pages.

227. Notice historique sur l'hôpital de Feurs, par Auguste Broutin.

Saint-Étienne, imp. Théolier aîné.— In-S", vi et 135 pages.

228. Hannoversche. — Antiquités du droit hanovéran. 1" fascicule : les

lois somptuaires et de mœurs, par H. Bodemeyer. Gôttingue, Dieterich,

1856. 206 pages grand in-8" (3 fr. 50).

229. Die deutschen. — Les Évêques allemands jusqu'à la fin du XVI*

siècle, par Fr. W. Ebeling. Livr. 1-3. Leipzig, Wigand. — 1857, p. 1-384,

gr. in-S".

230. Die sâcularisirten. — Les Évêchés sécularisés d'Allemagne
; par

G. V. Schmid. — 2 vol. Gotha, Perthes, 500 et 590 p. avec gravures sur

bois dans le texte gr. in-S" (20 fr.).

231. Vaterlaendische. —Histoire nationale (d'Allemagne) ;
par Ed. DuUer,

achevée par R. Hagen, t. V. Francfort, Meidinger.— 416 p. gr. in-8'*.

Complet, 28 fr.

232. Vorlesungen. — Cours d'histoire du peuple et de l'empire alle-

mands, par H. Léo. Tome IL Halle, Anton. —1857, 771 p. grand in-8"

(16 fr.).

233. Geschichte.— Histoire de l'époque impériale allemande, par W.
Giesebrecht. T. II, 2« partie. — Histoire de Henri III. Brunswic, Schwets-

chke, XXI et p. 321-621, gr. in-8<' (6 fr. 70).

234. Additamentum secundum ad regesta inde ab a. 1246 usque ad a.

1313. Avec les régestes dOttokar de Bohême, des comtes de Habsbourg et

des ducs habsbourgeois d'Autriche jusqu'au XlVe siècle, par J. Fr. Boeh-

mer. Stuttgart, Cotta 1857. P. xxiii-xl et 405-520, gr. in-4 (4 fr. 75).

235.' Geschichte. — Histoire de Ferdinand II et de ses parents, par Fr.

de Hurter, t. VIII, ou Histoire de Ferdinand II depuis son couronnement,

1. 1. Schaffhouse, Hurter, 1857. 694 p. gr. in-8o (10 fr.).

236. Deulschland. — L'Allemagne au XV1II« siècle, par Ch. Biedermann,

t. IL— État intellectuel et social, i^ partie, jusqu'en 1740. Leipzig,

Weber— .584 pages gr. in-8'' (12 fr.).

237. Recueil d'antiquités suisses, par le baron G. de Bonstetten. Berne,

Dalp, 1855.-49 pages et 28 pi. gr. in-fol. (52 fr.).

238. Geschichte.— Histoire des Ligues suisses, parJ. E. Kopp. T. IV,

r partie. Lucerne, Storker, 1856. — Grand in-S*» (14 fr. 30).

Comprend la période de 1308 à 1322,

239. Antoine Froment, ou les commencements de la réforme à Genève.

Thèse présentée à la Faculté de théologie protestante de Strasbourg le 23

septembre 1857, par Louis .1. H. Dupont. Strasbourg, imp. veuve Berger-

Levrault. In-8, 54 pages.

IV. {Quatrième série.) 27
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340. Geschichte. —Histoire de la république de Zùric, par D. Blutitschli,

terminée par J. J. Hottinjier. Tome III, 2« partie. Ziiric, Schulthess, 1857.

— Pages 257-567, grand in-8" (3 fr.)

Complet, 20 fr.

241. Chronique des ducs de Brabant, par Edm. de Dynter, publiée d'a-

près le manuscrit de Corsendonck, avec des notes et l'ancienne traduction

française de Jehan de 'Wauquelin, par P. F. X. de Ram. Tome III compre-

nant le livre VI. Bruxelles, Muquardt, 1857—91 1 paj^es grand in-4 (24 fr.).

Collection des Chron. belges inédites, t. XIX.

242. Der Aufstand. — La Révolte des Gantois contre Charles V, par L. de

Sacher Masoch. Schafiliouse, Hurler, 1857.—364 pages grand in-8» (7 fr. 25).

243. Mémoires relatifs à la guerre de succession de 1706 à 1711, par

Sicco Van Goslinga; publiés par Evertsz et Delprat. Leeuwarden, Siirin-

gar, 1857. i94 pages grand in-8° (3 fr.).

244. Inventaire analytique des Chartes des comtes de Flandre autrefois

déposées au château de Ruppelmonde, et récemment relrouvées, par V.

Gaillard. Gand, 1857.— 170 pages grand in-8°.

245. Mélanges pour servir à l'histoire des hommes et des choses de

Touniai et du Tournaisis, par Fr. Hennebert. Tournai, 1857. — 204 pages

grand in-8o(3 fr.).

246. P. Dr. J. Berthelii historia luxemburgensis, editio recognita et

nummario vitœ auctoris adaucta a .1. B. Bruimmeyr et M. Michel. Luxeni-

burgi, Bùck, 1856. — 418 pages (8 fr.).

247. History.— Histoire de la civilisation en Angleterre, par Th. Buckle.

Vol. I. Londres, 1857.-860 pages grand in-8" (26 fr.).

248. Histoire d'Angleterre depuis les temps les plus reculés, par iM. F'imile

de Bonnechose. T. I et IL Paris, Didier etCie, — In-8° de 2 vol., xvi et

1070 pages (12 fr.).

L'ouvrage aura 4 vol.

249. Bibliothek. — Bibliothèque de la poésie anglo-saxonne
; par C. W.

M. Grein (en 2 vol. de texte et 2 vol. de glossaire). T. L Gôttingue-W^igand.

— Grand in-8° de 376 pages (10 fr. 75)

250. Visits.— Visites aux champs de bataille anglais du XV* siècle, avec

quelques dissertations archéologiques, parR. Brooke. Londres, 1857.

—

Grand in-8'' (18 fr )

251. Marie Stuart et Catherine de Médicis. Études historiques sur les re-

lations de la France et de l'Ecosse danS la seconde moitié du XVI» siècle,

par A. Chéruel. Paris, L. Hachette et Cie.—In-8, viii 405 pages (7 fr. 50).

252. Lettres of.— Lettres de la reine Henriette-Marie, y comprise la

correspondance privée avec Charles I*', recueillies dans les archives et

bibliothèques de France et d'Angleterre, par M. A. Everett Green. Londres,

1857.— 450 pages in-S" (13 fr.).
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253. Greece. — La Grèce sous les Romains, depuis 146 avant jusqu'en

716 après Jésus-Christ, par G . Finlay, 2» édition. Londres, 1857. — 61 1 p.

grand in-8° (19 fr.).

254. Raccolta. — Recueil de chroniqueurs et historiens lombards inédits.

Vol. II, pages 1-432. Milan, Colombo, 1856, 1857. — In-8».

CHRONIQUE.

Mars-Avril 1858.

La Société de l'École des chartes vient de perdre l'un de ses membres les

plus distingués. M. de Pétigny, de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres , est mort le 4 avril. INous espérons pouvoir donner dans notre pro-

chain numéro quelques détails sur la vie et les travaux de notre regrettable

confrère. ,

— Le Ministre secrétaire d'État au département de l'instruction publique

et des cultes.

Vu les arrêtés du 4 juillet 1834, etc.,

Arrête :

1. Le Comité de la langue^ de l'histoire et des arts de la France prend

le titre de Comité des travaux historiques et des Sociétés savantes.

2. Le Comité des travaux historiques et des Sociétés savantes est divisé

en trois sections : 1° Section d'histoire et de philologie; 2° Section d'ar-

chéologie; 3» Section des sciences.

3. Il se compose de membres titulaires, de membres honoraires et de

membres non résidants. 11 a, dans chacun des départements, des corres-

pondants qui portent le titre de Correspondants du ministère de rinstruc-

tion publique, et dont le nombre ne peut dépasser deux cents.

4. Le Ministre de l'instruction publique est président du Comité. Il dé-

signe, pour chaque section, un vice-président et un secrétaire choisis parmi

les membres titulaires.

Un secrétaire est, en outre, attaché au Comité.

6. Chaque section se réunira une fois par mois, le lundi.

6. La réunion générale du Comité aura lieu quatre fois par an. Le Mi-

nistre convoque, lorsqu'il le juge convenable, une réunion extraordinaire.

7. En l'absence du Ministre, les séances générales du Comité sont pré-

sidées alternativement par chacun de MM. les vice-présidents.

8. Les membres titulaires ont, seuls, voix délibérative. Les membres

honoraires et les membres non résidants ont voix consultative.

9. Les correspondants du ministère, les présidents et les secrétaires per-

pétuels des Sociétés savantes, qui se trouveront momentanément à Paris,

pourront assister à toutes les séances du Comité.
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10. Chaque section examine, suivant l'ordre de ses travaux, les projets

de publication pour la Collection des documents inédits^ et en propose

directement au Ministre l'adoption ou le rejet.

11. Des commissaires choisis par le Ministre dans les sections surveillent

l'impression des volumes de cette collection, conformément à l'arrêté du

26 janvier 1857.

12. Les sections peuvent être chargées par le Ministre de publier des

documents ou des travaux historiques et scientifiques.

13. Chaque section prend connaissance des envois des correspondants et

statue sur Tinsertion de ces communications dans la Revue des Sociétés

savantes.

Elle donne son avis sur la formation des listes de correspondants, qui

sont revisées tous les deux ans.

Elle prépare les instructions nécessaires pour diriger les recherches des

correspondants, et rédige des instructions spéciales pour les Sociétés sa-

vantes qui les demanderont au IMinistre. •

14. Chaque section remet, tous les mois, au Ministre un compte rendu

des publications des Sociétés savantes de la France, qui sont parvenues au

ministère dans le mois précédent. Ce compte rendu est publié dans la

Revue des Sociétés savantes.

15. Les sections donnent leur avis sur les encouragements qui peuvent

être accordés par le IMinistre aux Sociétés savantes.

Elles donnent également un avis motivé, au point de vue scientifique, sur

les demandes en reconnaissance légale formées par ces Sociétés.

Elles présentent tous les ans au Ministre la liste des correspondants et

des membres des Sociétés savantes qui leur paraissent mériter des récom-

penses honorifiques ou des encouragements.

16. *rrois prix annuels de quinze cents francs chacun pourront, à partir

de 1859, être accordés aux Sociétés savantes qui présenteront les meilleurs

Mémoires, imprimés ou manuscrits, sur des questions proposées par le

Comité sous l'approbation du Ministre.

Il sera décerné deux médailles pour chacun des prix : l'une de 300 fr. à

la Société qui aura présenté le Mémoire couronné, et une autre de 1,200 fr.

à l'auteur ou aux auteurs de ce Mémoire.

Chaque section, suivant sa spécialité, examinera les Mémoires envoyés

par les Sociétés savantes pour répondre aux questions proposées. Sur le

rapport des sections, le Comité, en assemblée générale, dressera la liste des

Sociétés qui lui paraîtront mériter les prix. Ces propositions seront sou-

mises à l'approbation du Ministre.

17. Les secrétaires de chaque section sont chargés de préparer, sous

l'approbation du Ministre, les travaux de leur section. Ils en confèrent avec

le vice-président.

18. l^ans les séances générales du Comité, les secrétaires des sections
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présentent un rapport sur les travaux de leur section et font connaître les

communications des correspondants.

19. Le secrétaire du Comité est l'auxiliaire des secrétaires des sections.

Il assiste à toutes les séances, dépouille la correspondance et la communique

aux secrétaires des sections. Il rédige, sous leur direction, les procès-verbaux

des séances.

20. Des jetons de présence sont distribués, dans les séances du Comité

et des sections, aux membres titulaires, aux membres honoraires et aux

membres non résidants.

21. La bibliothèque des Sociétés savantes est réunie à la bibliothèque du

Comité, qui prendra le titre de Bibliothèque du Comité des travaux his-

toriques et des Sociétés savantes.

Cette bibliothèque sera ouverte tous les jours aux membres du Comité.

22. Le directeur du personnel et du Secrétariat général est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 22 février 1858.

ROULAND.

Le Ministre secrétaire d'État au département de l'instruction publique et

des cultes
;

Vu l'arrêté en date de ce jour relatif à l'organisation du Comité des tra-

vaux historiques et des Sociétés savantes^ institué près le ministère de

l'instruction publique.

Arrête ainsi qu'il suit la composition de ce Comité :

Art. l*"". Le Ministre de l'instruction publique est président du Comité.

Art. 2. Sont nommés membres honoraires :

S. Em. le cardinal Morlot, archevêque de Paris.

Denjoy, conseiller d'État.

Halévy, de l'Académie des beaux-arts.

Magnin, de l'Académie des inscriptions et beHes-lettres, conservateur à la

Bibliothèque impériale.

De Nanteuil, conseiller référendaire à la cour des comptes.

Naudet, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

De INieiiwerkerke, directeur général des musées impériaux.

D. ISisard, de l'Académie française, chargé de la haute direction de l'École

normale supérieure.

P. Paris, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, conservateur à la

Bibliothèque impériale.

Ravaisson, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, inspecteur général

de l'enseignement supérieur.

De Rozière, ancien chef du cabinet du ministre de l'instruction publique.

Sainte-Beuve, de l'Académie française.

De Saulcy, de l'Académie des inscriptions et belles- lettres.

De la Saussaye, de l'Académie des inscriptions et bel les -lettres, recteur de

l'Académie de Lyon.
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Taschereau, administrateur de ia Bibliothèque impériale.

De ia Villemarqué,

Art 3. Sont nommés membres titulaires :

1° Section d'histoire et philologie.

MM.

Victor Le Clerc, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, vice-prési-

dent du Comité, président de la section.

Bellaguet, chef de bureau au ministère de l'instruction publique.

Berger de Xivrey, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, conserva-

teur adjoint à la Bibliothèque impériale.

Chéruel, inspecteur de l'Académie de Paris.

L. Delisle, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

Desnoyers, bibliothécaire du Muséum d'histoire naturelle.

Guessard, professeur à l'École impériale des chartes.

Huillard-BréhoUes, archiviste aux archives de l'Empire.

Lascoux, conseiller à la cour de cassation.

Louandre.

De Monmerqué, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

Patin, de l'Académie française, professeur à la Faculté des lettres de Paris.

Rabanis, chef de bureau au ministère de l'instruction publique.

Rathery, bibliothécaire à la Bibliothèque impériale du Louvre.

Ravenel, conservateur à la Bibliothèque impériale.

Ad. Tardif, chef de bureau au ministère de l'instruction publique et des

cultes.

Am. Thierry, conseiller d'État.

N, de Wailly, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, conservateur

à la Bibliothèque impériale.

Fr. Wey, inspecteur général des archives départementales.

2» Section d'archéologie.

MM.

Le marquis de la Grange, membre libre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, sénateur, vice-président du comité, président de la sec-

tion.

Beulé, professeur d'archéologie à la Bibliothèque impériale.

Chabouillet, conservateur adjoint à la Bibliothèque impériale.

Dauban, de la Bibliothèque impériale.

Depaulis.

De Guilhermy, conseiller référendaire à la cour des comptes.

De Laborde, directeur général des archives de l'Empire.

P. Lacroix, conservateur à la bibliothèque de l'Arsenal.

Albert liCnoir, professeur à l'École des beaux-arts.
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De Mas-Latrie, chef de section aux archives de l'Empire.

P. Mérimée, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, sénateur.

J. Quicherat, professeur d'archéologie à l'École impériale des chartes.

L. Renier, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

Du Sommerard, conservateur du musée de Cluny.

Viollet-le-Duc, inspecteur général des édifices diocésains.

Le Directeur général de l'administration des cultes.

3" Section des sciences.

MM.

Guigniaut, de l'Académie de inscriptions et belles-lettres, vice-président du

Comité, président de la section.

Sciences morales, juridiques, économiques.

P. Clément, de l'Académie des sciences morales et politiques.

V. Foucher, conseiller à la cour de cassation.

C. Jourdain, chef de division au ministère.

Laferrière, de l'Académie des sciences morales et politiques, inspecteur gé-

néral de l'enseignement supérieur.

Sciences physiques et mathématiques.

Faye, de l'Académie des sciences.

Pasteur, directeur des études scientifiques à l'École normale.

Serret, examinateur à l'École polytechnique.

Vincent, de l'Académie des sciences.

Sciences naturelles et agricoles.

Chatin, professeur de botanique à l'École de pharmacie.

Decaisne, professeur de culture au Muséum d'histoire naturelle

.

Hébert, professeur de géologie à la Faculté des sciences de Paris.

G. Ville, professeur de physique végétale au Muséum d'histoire naturelle.

Sciences industrielles.

Clievreul, de l'Académie des sciences.

Jules Clément.

Figuier, agrégé de l'École supérieure de pharmacie de Paris.

Petit, chef de bureau au ministère de l'instruction publique.

Art. 4. Sont nommés :

Secrétaire de la section d'histoire et de philologie, M. Chéruel ;

Secrétaire de la section d'archéologie, M. Chabouillet
;

Secrétaire de la section des sciences, M. Figuier
;

Secrétaire du Comité, M. de la Villegille.

Art. 5. Le directeur du personnel et du secrétariat général et le chef du

bureau des travaux historiques font de droit partie du comité.

Fait à Paris, le 22 février 1858.

ROIILAND.
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— Une exposition publique d'objets intéressant l'histoire et les arts aura

lieu à Clwrtres, sous les auspices de la Société archéologique d'Eure-et-Loir,

du 10 au 31 mai 1858, dans les deux galeries formant ailes de l'École de

Saint-Ferdinand.

Seront admis à l'exposition :

1° Les objets ayant servi au culte, images religieuses, ornements d'église,

monuments divers de l'art chrétien; — 2° Les documents et monuments

se rapportant à l'histoire du pays chartrain (cartes, plans, chartes, manus-

crits, autographes, représentations des faits historiques, bustes, portraits,

monuments ) ;
— 3° Les documents et monuments se rapportant à l'archéo-

logie générale et aux arts des différentes époques (pierres sculptées, ins-

criptions, statuaire monumentale; médailles et pierres gravées; tapisseries,

tissus, meubles, boiseries, etc. ; vitraux, cristaux, émaux, fayences, porce-

laines ; armures, armes de guerre et de chasse; horloges, montres, bijoux,

ivoires, objets divers; peintures, dessins^ gravures et sculptures du temps ;

livres, autographes, manuscrits, reliures, sceaux ) ;
— 4" Art moderne

(
pour la peinture seulement) : tableaux des peintres de l'école moderne et

des artistes vivants.

— Dans sa séance annuelle du jeudi 29 avril, la Société de l'École des

chartes a procédé au renouvellement de son bureau et de ses commissions

pour l'année 1858-1859. Ont été nommés :

Président : M. LACKBKîiE.

yice-président : ]\L Himly.

Secrétaire : M. Boutabic.

Membres de la commission de publication : MM. Delisle , Seryois ,

Kboebeb.

Membres adjoints de la même commission : MM. Duples-Agieb, Co-

CHERIS.

Membres de la commission de comptabilité : MM. Douet d'Abcq, Ja-

NiN, Gabnieb.

Archiviste 'trésorier : M. Sainte-Mabie Mévil.

— Notre confrère M. Paillard, préfet du Cantal, vient d'être nommé pré-

fet de Lot-et-Garonne.

— Par décret en date du l"niai, notre confrère M. François (Saint-Maur)

a été nommé avocat général à Nîmes.

— Par le même décret, notre confrère M. Chassaing a été nommé subs-

titut du procureur impérial à Cusset.



LES FINAJXCES

LA CHAMPAGNE
AUX XIII» ET Xiy SIÈCLES.

INTRODUCTION.

Le comté de Champagne , longtemps convoité par les rois de
France , ne fut pas réuni à la couronne sans de grandes précau-

tions. Sous la main même des rois, il garda presqu'un siècle son

nom et son administration ; des prétentions légitimes faillirent le

détacher de l'unité française , au moment même où , soumis au

système fhscal de Philippe le Bel et de ses successeurs, il perdait

les derniers restes de son indépendance, et, réduit en province,

se fondait dans le gouvernement central. Nous avons pour bul de

chercher si, dans la période d'incertitude où la Champagne était

acquise à la couronne sans y être réunie, la richesse publique eut

à souffrir; si les revenus du domaine furent perçus par les

mêmes moyens employés aux mêmes dépenses que sous le règne

des comtes. Toutefois nous devons, avant tout, dire brièvement

par quelle succession de faits la Champagne est peu à peu tombée
dans la monarchie qu'ont grossie tour à tour les puissances

isolées
;
quelles circonstances ont arrêté ou favorisé les empiéte-

ments de l'administration royale.

Déjà la minorité orageuse de Thibaut le Chansonnier avait

permis à Philippe-Auguste de prendre le rôle de protecteur
;

déjà , dans les difficultés suscitées par les enfants naturels du
comte Henri, roi de Jérusalem, à Thibaut son neveu, saint Louis
avait trouvé l'occasion d'une intervention fructueuse : des châ-

teaux avaient été remis en gage, des villes avaient quitté la

IV. {Quatrième série-) 28
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mouvance des comtes pour celle des rois '. Mais la Champagne
glissait toujours des mains royales avant qu'elles eussent pu se

refermer sur elle; Philippe le Hardi ne voulut pas la laisser

échapper : un mariage était une chaiue insensible et solide; il se

fit donc, dès 1275, promettre pour iin de ses fils Jeanne, héri-

tière de Navarre, encore au berceau. Il tenait déjà la Navarre

dès le mois de mai, comme protecteur de sa bru ; une lettre de

Blanche, comtesse et reine-mère, lui accorda le château de Pro-

vins pour en lever les revenus jusqu'au remboursement de ses

frais, à condition, que s'il tirait de la Navarre plus que sa dé-

pense, il serait tenu de restituer la différence*. La douairière con-

servait d'ailleurs, comme baillislre de sa fille, le gouvernement de

la Champagne ; elle se remaria, et, dès 1 276, on a des chartes ad-

ministratives de HIanche et Edmond d'Angleterre; mais cet Ed-

mond, Aymon, Heimede Lancastre, qui garda jusqu'à sa mort le

titre de comte-palatin, à qui Provins paya le cens et prêta cinq

cents livres en 1278, ne fut jamais qu'unlieutenantde Philippe:

on le voit marcher sous la conduite de Jean d'Acre, grand bou-

teiller de France, contre Provins révolté.

Le 15 août 1284 fut accompli le mariage de Jeanne, âgée de

douze ans, avec Philippe le Bel, aîné de France, qui prit aussi-

tôt la couronne de Navarre. Quant à la Champagne, Edmond et

Blanche prétendaient en garder l'administration jusqu'à la majo-

rité de Jeanne, fixée par la coutume de Champagne et les étahlis-

senftntsdc saint Louis à vingt et un ans; mais PhiUppe 111 déclara

le bail terminé'. Cette mesure fut suivie, en mai 1285, d'un

arrangement: Blanche, en vertu du testament d'Henri, son pre-

mier mari, reçut des sommes d'argent ; comme haillistre de sa

fille, elle garda tous les droits échus avant l'accord ; elle parta-

geait avec sa lille la jouissance de la maison de Paris, et soixante

mille livres lui étaient assurées, payables par dix. mille à des

termes fixés; joints à ces avantages, sa dot et son douaire lui

1. Thibaut, fils d'Henri, prête ri)ornmage lige à Philippe II; ses garants sont Milou

de Provins, Aubert de Lagny : 1186. Archives de l'Empire, J. 199, I.

Engagement de Blanche, comtesse palatine, tutrice de son fils, avec Philippe-Auguste :

1210-13. Ibidem, 7*, 8,9, 10.

Hommage lige de Thibaut à Philippe-Auguste : 1214. Ib., 13*.

Thibaut abandonne à Louis IX Breteuil, Millencey, Romorantin : Paris, 1228. Ib., 26.

2. Arch. de l'Émp re, ib., 34, 35.

3. Archives, J. 199, 36,37.
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constituaient une grande fortune. 11 fallait que le roi sentit sou

droit fragile pour donner ainsi une somme qui, selon Laraval-

lière, représentait au pair, dans le dernier siècle, douze cent

mille livres.

Jeanne demeura toute sa vie comtesse et reine; dans tout ce

qui concernait ses États, elle contrôla les actes de son mari. De
nombreuses ordonnances, revêtues de son approbation, ne laissent

aucun doute sur son autorité réelle. Cependant une lettre de

Philippe le Bel ordonnant à Guillaume de ^'ogaret, Simon de Mar-
thois , chevaliers, et G. de Moissey, panetier, de faire les travaux

nécessaires pour rendre navig.ible jusqu'à Troyes la Seine, qui

ne l'était que jusqu'à Nogent, est dénuée de toute mention ou
approbation de la reine'. Elle est datée de Gand, le vendredi

après la Pentecôte 1301., Cette pièce n'est pas la seule de son
espèce ; elle prouve que les mesures d'administration, dentre-
tien, d'embellissement, pouvaient émaner du roi, et que les seuls

actes généraux avaient besoin de l'approbation spéciale de la

reine.

Comme comtesse de Champagne, Jeanne a créé le fameux col-

lège de ISavarre, auquel furent attribuées des bourses prises sur les

revenus des foires. Elle mourut en 1 304, et eut pour successeur

son (ils aîné, Louis le Hutin; mais elle avait trois autres enfants,

Charles et Philippe, rois tour à tour, et Isabelle, reine d'Angle-

terre. L'an 1309, en présence de Philippe le Bel, Louis désinté-

ressa ses puînés par l'abandon de six mille livrées de terre en
Champagne; il parait n'avoir rien donné à Isabelle, et ce fut un
des griefs d'Edouard lll. L'héritage de Jeanne se réduisit donc
pour ses jeunes fils à trois mille livres de revenu ; mais, comme
le prouve une charte donnée en 1311 par Philippe le Long,
comte de Poitiers, cette rente ne fut acceptée que sans préjudice

des droits d'hérédité ^.

En 131 1 naquit Jeanne II, fille de Louis le Hutin. Sa jeunesse
la laissa d'abord sans défense contre ses oncles. Lorsque son
père mourut, en 1316, son oncle maternel et tuteur, Eudes de
Bourgogne, pressé par Philippe le Long, régent, se décida,. le

1 7 juillet, à un arrangement qui, fondé sur des hypothèses, n'eut

1. Archives, J. 199. 41, 42, 44.

2. V. Secousse, Mémoire sur J,'umon delà Champagne à la couronne. Acad. des

Inscr., t. XVII, p. 295.

28.
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pas d'effet : si la reine veuve Clémence accouchait d'une fille,

Jeanne devait partager ses États avec sa sœur, et le régent, de-
venu roi, tenir leurs domaines comme gouverneur en attendant

leur mariage
;
mais la reine veuve mit au monde un fils, le 15 no-

vembre '316. Le 6 janvier 13Î7, Philippe le Long, malgré l'op-

position d'Eudes au nom de Jeanne, fut couronné roi; il mit la

m;ùn sur la Champagne et la Navarre. Eudes souleva les vassaux

de sa nièce et les siens, mais le traité du 27 mars 1318 ne fut

pas favorable à sa cause. Jeanne dut abandonner pour toujours

ses droits sur la France et la Navarre; elle renonça de même,
mais seulement en faveur de Philippe le Long et de ses enfants

mâles, à la Champagne ; la mort du roi sans enfants mâles devait

lui rendre la nue propriété de son comté, tenu en bail jusqu'à sa

douzième année par le successeur du roi ; encore perdrait-elle

l'indemnité qui lui était accordée, savoir : quinze mille livres

tournois de rente sur Mortain et Coutances, et cinquante mille

livres destinées à l'achat d'un duché-pairie; son abdication devait

être ratifiée par elle à l'Age de douze ans. Le même traité la

fiançait au comte d'Évreux.

Philippe le Long mourut sans enfants mâles ; Jeanne, qui était

mineure et n'avait pu encore confirmer l'abandon de ses biens,

reprit tous ses droits sur la Champagne. Mais Charles le Bel

retint, comme avait fait son frère, l'apanage de sa nièce; il exigea

même un renouvellement provisoire du traité précédent. En 1 323,

Jeanne eut douze ans ; mais que pouvait-elle contre le roi ? Il est

probable qu'elle signa sa spoliation définitive. Elle obtint seule-

ment quelques avantages pécuniaires : les quinze mille livres de

rente furent pour moiH ' réversibles sur la tête de Philippe

d'Évreux, son mari ; de inirnois ils devinrent parisis, ce qui

les fit monter à dix-huit mille sept cent cinquante ; la somme de

cinquante mille livres grossit de vingt mille; les terres que

Jeanne en acquerrait devaient pour moitié rester à ses hoirs, pour

moitié revenir à la couronne. Son douaire lui complétait un

revenu net de vingt-cinq mille livres; il était rare que la Cham-

pagne rapportât davantage. Mais quelle fortune pouvait com-

penser un trône perdu? Encore était-elle précaire, et toute

personnelle.

Les époux dépossédés profitèrent de la mort de Charles le Bel,

et firent heureusement valoir leurs droits à la couronne de

France : Philippe de Valois leur rendit la Navarre. Une pièce du

1
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Trésor des Chartes nous indique un nouvel accord : Jeanne, en

renonçant pour toujours à la Champagne, gardait l'indemnité

réglée sous Charles le Bel. Des lettres du roi et de la reine de

Navarre confirmèrent cet arrangement, en juillet 1336. Ainsi

finit le comté de Champagne et de Brie. Charles le Mauvais et son

fils conservèrent des prétentions qui amenèrent, en décembre 1 360,

un traité bientôt suivi de lettres formelles sur la réunion de la

Champagne, et enfin, en 1404, la cession de Nemours au roi de

Navarre. Mais, malgré ces retards, la réunion latente dès 1275,

manifeste et directe avec ou sans droit dès 1316, est réellement

consacrée en 1336.

Nous essayerons de faire voir comment les empiétements poli-

tiques de Philippe le Bel et de ses fils se sont traduits dans l'ad-

ministration de la Champagne. Deux documents (1275-1287)

nous fourniront des indications précieuses sur le gouvernement

des comtes; un troisième (1340), nous révélera l'organisation

royale; les ordonnances, Ducange, divers actes consultés aux

archives, éclaireront la transition entre les deux systèmes.

Nos autorités sont peu connues et ont besoin d'être décrites.

L'Exlenta terrai comilatus Campanix et Brise * est un recueil

d'enquêtes faites à des intervalles assez rapprochés. On aurait

tort de se fier à l'écriture uniforme; mais tous les morceaux

rapportés, gardant l'empreinte d'un même ordre de choses, s'ac-

cordent sans confusion. La plus ancienne pièce est relative à

Troyes ; on y trouve ces mots : « Fossés vendus pour six ans,

qui datent de l'an 24, » c'est-à-dire I224.0n voitàNogent-sur-

Seine une maison achetée par le roi Henri III à Jeanne de Pam-
pelune, bâtarde du roi Thibaut, son frère et prédécesseur ; l'ac-

quisition a donc eu lieu entre 1270 et 75. Séanz-en-Othe ^ tout

entier, Donnemoine, Villeneuve-au-Chemin, furent acquis parle

même avec la dot de sa femme Blanche ; l'article parle du comte

Edmond. Le nom de Jean Acorre, maire en 1275, nous donne

a date exacte de l'enquête faite à Provins; Jean Acorre a été

1. Cahier in-quarto du treizième siècle, en parcliernin, d'à peu près deux cents

feuillets, rangé aux Arctiives dans le carton K 1155. Provins, en ce qui le concerne,

possède une copie de ce document; elle a été faite en 1771 sur un exemplaire de

quatre-vingt-sept feuillets en parchemin qui se trouvait aux archives de Coulom-

miers.

2. Sans doute Aix-en-Othe. Le compte de 1287 lui donne déjà le nom de Maraye-

en-Othe.
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maire deux ans et demi (Noël 1275-Pàques 1278); mais les

personnajïrs cités avec lui n'ont partagé la dignité d'échevins

qu'en 1275-76. A Vitry, « dominus habct garenam vendilam

Johanni Margot pour onze livres par an cominencant le premier

jour de juin en l'an 77, » (1277). On peut donc attribuer sans

crainte la majeure partie de VExtenta aux années 1270 et sui-

vantes; le recueil fut sans doute composé en 1284, à l'occasion

du mariage et de la fin du bail ; mais l'ordre de choses qu'il in-

dique est antérieur à 1276: en effet, il range Meaux parmi les

prévôtés du baillage de Provins, et eu 1276 Meaux eut un bailli,

Guillaume du Chàtelet. VExlenta procède par énumération to-

pographique; à chaque nom de lieu se rattachent les propriétés

et les droits du comte; aucun ordre n'est observé dans le classe-

ment des revenus ; cependant la mention du château seigneurial

et de la haute justice domine en général chaque article. Des

chiffres nombreux ne laissent rien ignorer sur le revenu des

terres, des bois, des maisons, sur le prix des céréales et des

denrées utiles.

Un compte de juillet-décembre 1287' contrôle et confirme

VExlenta; les revenus partiels, quelquefois négligés dans un

recueil plutôt domanial que financier, sont dans le compte énu-

mérés avec soin et rigoureusement addilionués. L'ordrede la re-

cette y est topographique ; la dépense, plus logiquement divisée,

donne sous des rubriques spéciales les frais d'entretien, de répa-

ration, de justice.

Tels sont nos meilleurs guides dans la période qui précède

l'occupation royale; les auxiliaires, d'ailleurs, ne manquent pas.

Il faut consulter le Cariulaire' et les archives de Provins, où les

prix des céréales et des objets manufacturés abondent, prix aux-

quels l'universalité des foires de Champagne donne plus qu'uue

autorité locale. Ou peut voir encore le Cartulaire de Renier

1. Ancien rôle coupé et relié dans le tome IX des Mélanges de Clérainbault. il a

pour titre : « Compotus terre Campanic et Grandi Prati per Gentianum et Renerinni

Acourre a dorninica ante Magdelenani anno octogesimo septimo, usque ad Octabas

Nativi atis Domini sequentes. »

2. M. Bourquelot a donné, dans la Bihiiothèque de V École des Chartex, 4* série,

t. IV, p. 17 1, une notice sur le manuscrii intitulé Cartulaire de Provins. « C'est, dit-il,

un volume in-folio, composé de vingt-cinq cahiers deparcliemiii, écrits sur deux

colonnes... relié en veau couleur jaunâtre; ce Cartulaire contient trois espéc s d'ac-

tes: 1" chartes, sentences de rois, de baillis, etc.; T comptes municipaux, 1274-

1332; 3" actes de juridicf ion municipale, contrats. »
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Acorre \ et la « copie d'un livre touchant le comté de Cham-

pagne étant en la chambre des comptes à Paris, ^ » dont l'original

semble être de quelques années postérieur à YExlenta; en effet,

la valeur de Mery et de Payens y est omise, « car elle ne chiet

mie en la recepte de ïroyes; » or YExlenta la donne. La date

est donc incertaine, mais ne peut être postérieure à la saisie de

Payens et Mery sur les Templiers (1305-7).

Un compte de 1340-41 nous présente une année complète,

sous le régime royaP. On y voit de grands changements dans la

perception des revenus et dans la distribution des offices ; toutes

les charges sont affermées comme des maisons ; les impôts, les cens,

les droits les plus minces sont loués à des particuliers. Tout dégé-

nère en entreprise; ainsi le roi échappe à la nécessité de payer

des fonctionnaires, mais il appauvrit le peuple pressuré par les

fermiers.

Il nous reste à dire quel sera l'esprit de ce travail : un esprit

d'ordre et d'enchaînement. Les revenus viendront se grouper

chacun à son rang autour des sources, et les sources dériveront

en ligne directe du principe féodal; en effet, nous nous occupons

de la richesse d'un domaine féodal, et si le système est modifié

par les révolutions communales et la formation d'une bour-

geoisie commerçante, toutefois il domine encore la société du
quatorzième siècle.

Dans l'anarchie de la décadence carlovingienne, les délégués

du pouvoir central se firent centres à leur tour ; mais leur usur-

pation n'eût pas duré si elle ne s'était appuyée sur d'immenses
* propriétés territoriales, lin échange de leur protection, toute

terre libre leur fut remise ; mais pat l'investiture ils laissèrent la

possession à ceux qui s'étaient dépouillés entre leurs mains de la

1. Grand in-folio en parchemin, conser\'ë au département des manuscrits de la Bi-

b'iotlièque Impériale, fonds des cartulaires, n° 173. Il a pour titre : « C'est le livre

des achats que Reniers Acorre a fez à Gouvois (Goiiaix) et appartenances. 1277. » Le

premier acte est de 1258. Les Acorre étaiinl de Florence (Accurri); Acorre, Acourre,

Lacour, en français. Renier fut chambellan et receveur des rois de Navarre de 1253

à 1287 au moins; ses biens, tombés en commise (1293), furent rendus à ses fils.

2. Collection de Champagne, 12o.

3. Carton provisoirement coté 1698, Bibl. Imp. — Rouleau de parchemin intitulé :

« C'est le compte de la terre de Champagne, tant en recepte comme en mise, pour nn

an feui à la Magdalene, l'an l-'J'il , rendu pur Franqne Lavenier, receveur illec, en I*

manière qui s'ensuit. »
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propriété. La théorie féodale, dans sa régularité logique, suppose

donc une hiérarchie d'usufruitiers héréditaires remontant.jusqu'à

un propriétaire commun. La nue propriété constitue la mou-

vance; la possession, la vassalité : nulle terre sans seigneur*.

La propriété, nous le voyons, est la condition suprême, l'es-

sence même de la féodalité ; sans elle l'usurpation des pouvoirs

royaux n'eût été que passagère ; bien plus, elle modifie les pou-

"voirs royaux dans leur portée et dans leur but. La justice est

l'ordre qu'un seigneur établit parmi ses vassaux, et non plus la

loi du devoir appliquée par un roi à son peuple
;
quiconque

est hors de la mouvance est hors de la justice. L'impôt n'est plus

le concours pécuniaire d'une nation à l'action d'un État; c'est la

redevance des locataires au maître, l'hommage des peines de

tous au plaisir d'un seul. Les vassaux ne sont pas administrés,

ils sont exploités. Les fonds versés, tailles, abonnements, jurées,

retournent assurément en partie aux contribuables; des chaussées,

des routes, des ponts, des villes, des hommes, sont construits,

embellis, nourris; quoi de plus simple ? Le maître entretient sa

chose, sans scrupule, sans arrière-pensée, sans contrôle. Le

peuple taillé n'a pas à s'inquiéter de l'emploi de ses deniers; il

paye une protection, ou s'en rachète. Dans les campagnes sur-

tout l'isolement, lignorance, l'habitude, le besoin même, lais-

sèrent longtemps dormir les idées de liberté, de dignité humaine;

mais les villes, où le nombre engendra la force, la richesse, les

lumières, sentirent rapidement la gêne et l'inutilité de la tutelle

féodale. Les communes se soulevèrent donc, et obtinrent le droit

de s'administrer; mais elles restèrent dans la hiérarchie, et

payèrent en gros les impôts qu'elles avaient subis en détail.

La propriété, les pouvoirs royaux, telles sont les sources de

la recette; telles sont aussi les causes de la dépense. Ces considé-

rations nous imposent donc deux chapitres divisés en deux sec-

tions correspondantes. Un troisième chapitre établira une balance

entre la recette et la dépense, et fera connaître le revenu net. Tel

sera le procédé qui nous amènera par des déductions méthodiques

à connaître la richesse comparée du domaine à la lin du trei-

zième et au milieu du quatorzième siècle.

1. Nous reconnaissons, comme M. Laferrière (t. VI, p. 69) , « le caractère allodial

qui distingue les coutumes de Champagne ; » mais nous laissons de côté les alleux, qui

ne peuvent être une source de revenus pour le souverain féodal.
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Mais quelle idée se faire du revenu si l'on ne connaît pas le

domaine où il est assis , si l'on ignore la valeur qu'il représente?

De là, nécessité d'un exorde et d'une conclusion étroitement

liés à l'exposé. L'un traitera du domaine, l'autre donnera

quelques notions indispensables sur le prix des objets nécessaires

et des marchandises de luxe.

PREMIERE PARTIE,

DU DOMAINE.

Dans les temps où la guerre était le besoin général, où la puis-

sance dépendait du nombre des soldats, les seigneurs distri-

buaient à condition de service militaire, donnaient à fief toute

la terre qu'ils possédaient. Mais aussitôt que la paix sembla se

rétablir, l'utilité des soldats s'évanouit et la nécessité des ri-

chesses apparut. Les grands, qui avaient si aisément prodiguéla

terre pour se faire des vassaux, retinrent le peu qui leur en res-

tait pour se faire de l'argent. Ils grou[)èrent autour de la terre

proprement dite les fragments lucratifs de propriété qui leur

étaient restés, ces droits seigneuriaux qui sont les traces laissées

sur le sol parla nue propriété du suzerain. Cet ensemble de pos-

sessions corporelles et incorporelles constitua le domaine , et

prit le nom de terre, comme nous le voyons par le titre de nos

documents : compntus terrse, extenta terrse; terre, c'est-à-dire

lieu où le seigneur perçoit ses revenus.

Vers le commencemeut du douzième siècle, les seigneurs ces-

sèrent de donner leur domaine à lief. Ils en confièrent l'admi-

nistration à de simples agents, qui ne furent rien dans la hiérar-

chie féodale ; à des préposés, prœposiii, prévôts *
. Du temps de

Philippe-Auguste, les prévôts existaient en France, puisque son

testament en fait mention (1 190) ; ils sont même visiblement an-

térieurs au règue de ce prince, car ils ont dû, avant d'être des

1. La charte de fondation de Preuilly cite Herbert prévôt de Provins en 1118.—

Erardus Divinus est prévôt du roi Louis vn pour la Brie ( 1 137-80)

.
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fermiers, être des fonctionnaires à gages. Les unions fréquentes

entre la dynastie capétienne et nos comtes nous font croire

que la Champagne eut des prévôts à la même époque que la

France. Ces pré\ôts administraient toutes les parties du domaine,

la propriété, les droits seigneuriaux, la justice, les impôts; ils

rendaient leurs comptes ou payaient leurs fermages à trois épo-

ques fixes. C'est ce que démontrent ces mots, toujours répétés

dans le compte de 1287 : la prévôté, pro primo tertio,... tant.

Vers la fin du douzième siècle, les comtes, suivant l'exemple de

nos rois, mirent entre eux et leurs prévôts des intermédiaires

d'un rang plus élevé, les baillis *
. Les baillis nomment, surveil-

lent, contrôlent les prévôts; rectifient leurs jugements, punissent

leurs exactions; ils taxent les gages de tous les employés. Telles

sont encore leurs attributions en 1319 ; ils restent fonctionnaires

et leurs charges ne sont pas affermées.

Les prévôts sont à la fois juges et.administrateurs. A l'époque

cil commence notre travail, l'Extenta nous les montre spéciale-

ment justiciers; ils ne gardent, à litre de catella, chalex, cha-

teuxy que l'administration de certains droits, jusqu'à ce que Phi-

lippe le Long la leur enlève par une ordonnance, et la distribue

à d'autres fermiers pour en tirer plus d'argent ; des revenus de

propriétés incorporelles entraient seuls dans ces bénéfices.

La propriété foncière leur fut de bonne heure retirée pour être

confiée aux grenetiers, qui, percevant les fruits et les transfor-

mant en espèces, étaient plus à même d'affermer et d'entretenir

les maisons et les terres. Par extension, les grenetiers perçurent

tout ce qui venait du sol ou s'y rapportait. Ils eurent le titre de

collecteurs des mains-mortes, échoites, estravôres , biens que

diverses causes faisaient rentrer dans le domaine ; ce fut à eux

que les serfs, accessoires du fonds, payèrent les corvées et le

formariage.

Les bois donnaient lieu, comme de nos jours, à une adminis-

tration particulière, à la tête de laquelle nous trouvons des fonc-

tionnai! es nommés gruyers. Ces officiers affermaient les eaux,

aménageaient et vendaient les coupes; ils percevaient en outre

sur les bois des particuliers un droit féodal d'où ils ont tiré

leur nom, la grueric ou graërie.

1. Une charte dit que le tonlleu doit être levé par les t>aillis ; elle est adressée au

bailli de Provins (1176). \ulres chartes { 1 189). Raoul de Pons est bailli de la comtesse

Blanche en 1220.
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Les baillis résidaient dans les villes importantes ; les prévôts,

dans les circonscriptions où le domaine était le plus étendu ; les

grenetiers, aux lieux où le commerce des grains était le plus flo-

rissant ; les gruvers voyageaient. Telle était l'organisation de la

terre de Champagne.

Le nombre de ces différents officiers, et de leurs départements

n'a pas toujours été le même. Il faut chercher les causes de ces

variations dans les pertes et les acquisitions du domaine, dans

l'accroissement et la ruine de quelques villes, enfin dans la vo-

lonté des seigneurs.

Nous établissons^ à l'aide de YExtenta et des comptes, les trois

tableaux suivants :

I. 1270-1280.

BAILL. DE TROÏES.

Prévôtés.

Troyes.

Méry.

Nogent-sur-Seine.

Pont-sur-Seine.

Seanas-cn-Othe.

Coursant.

Saint-Florentin.

Ervy.

Viliemaur.

Saint-Maards.

Villeneuve - au-Che-

min.

Donnemoine.

nies.

Bar-sur-Selne.

Rumilly, Essoie.

Cliaource.

Vaucharcis.

BAUX DK TROYES, MEAL'X,

PROVINS.

Vrévolés.

nies,

Vaucharcis.

Maraye-en Othe.

Chaource, Kstorny.

Saint-Florentin.

Viliemaur.

Krv'v.

BAILL. DE PROVmg.

Prévoies

Provins.

Coulommiers.

Jouy-le-Châtel.

Sézanne.

Bray--:iir-Seine.

Montercau.

Meaii\.

Neuilly- sur-Marne.

Ouchie.

Château-Thierry.

BAILL. DE VITRV.

Prévôtés.

Châtillon

.

Louvois.

Vertus.

Vitry.

Larzicourt.

Epernày.

Saint-Hiiier.

Sainte-Menehould.

Passavant.

Ronnay.

Beau fort.

II. 1287.

BAILL. DE VITRY.

Prévôtés.

Château-Thierry.

Ouchie.

Neuilly, Cys, Praëlles.

Vitry.

Châtillon, Fîmes.

Épernay.

Louvois.

BAILL. DE CHAUMONT.

Prévôtés.

Vassy.

Chaumont.

Neuilly-sur-Suise.

Bourdons, Cocignies.

Nogent-en-Bassigny

.

Montigny.

Sublaii.s.

Bar- sur-Aube.

Montéclaire.

Granz.

Coiffy.

La Ferté-sur-Aube,

BAILL. DE CHAUMONT.

Prévôtés.

Bar-sur-Aube.

La Fertc sur-Aube.

Chaumont.

Montéclaire.

Nogent-Bassigny.

Moiitigny.

(iranz.



Coursant.

Saint-MaarAs.

Villenpuve-au-Chemin.

Chablies.

Méry.

Rumilly, Essoye.

Provins.

Meaux.

Bray.

Montereau.

Jouy.

Coulommiers.
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Saint-Hilier.

Sainle-Mcnchould, St-Jean-

Sommctourbe.

Comté de r.rantpré.

Passavant-Argonne.

Larz'court.

Chàtel-en-Portien.

Coiffy, Vassy.

Souleinnes '

.

Ronnay.

Bar-siir-Seine.

m. 1341.

BÀILL. DE TROYES.

Prévôtés.

Troyes.

Illes.

Saint-Florentin.

Villemanr.

Ervy.

Chablies.

Mery.

Rumilly, Fouchières.

Pont-sur-Seiue.

Nogent- sur-Seine.

Fontaine-Mâcon.

BAILL. DE MEAUX.

Prévôtés.

Provins.

Meaux et Lagny.

Montereau.

Bray.

Jony.

Coulommiers.

S<'zanne.

Chautemerle.

Plessis-aux-Brébans.

BAILL. DE VrrRY.

Prévôtés.

Château-Thierry.

Oucliie.

Neuilly,Cys, Praël-

les.

Vitry.

Fîmes.

Châtillon.

Épernay.

Saintc-3fenehould.

Passavant.

Yertuz.

DU NOMBRE DES BAILLIAGES.

BAILL. DE CHAUUONT.

Prévôtés.

Bar-sur-Aube.

La Ferté.

Aubepierre.

Chaumont.

Montéclaire.

Nogent-Bassigny.

Monligny.

Passavant-Lorraine.

Granz.

Coiffy.

Vassy.

Ronnay.

Bar-sur-Seine.

Essoye.

Varennes.

Mondoie.

Bourbonne.

"Vaucouleurs.

Luxeu.

Larzicourt, Seanz.

Ces tableaux nous montrent trois époques dans la constitution

des bailliages; sur cinq chefs-lieux, trois sont constants , deux

s'excluent.

Il est facile de voir que Provins et Meaux se sont disputé la

suprématie.

Provins était fort anciennement aimé des comtes; ils s'y

étaient construit une forteresse et une résidence de plaisir. Quel-

* L'Exteuta ditSublains.
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ques-uns y demeurèrent plus qu'à Troyes. Le prieuré de Saint-

Ayoul, l'église Saint-Pierre, les couvent's de Saint-Jacques, des

Jacobins et des Cordelières, y furent fondés par eux aux onzième,

douzième et treizième siècles. Thibaut le Posthume en racheta la

-vicomte de Guillaume des Barres (1215), y attira les meilleurs

drapiers, y battit monnaie, y rapporta, dit-on, de Palestine, les

fameuses roses
; y lit ensevelir uu de ses fils en l'église Saint-

Quiriace. Le cœur de Thibaut VU est encore à l'ancien couvent

des Cordelières.

Le commerce de Provins était fort étendu, et les foires qui s'y

tenaient étaient pour les comtes une source de richesse. Meaux,

en 1287, donne à peine le huitième des revenus de Provins. La

plus grande part des bénéfices vient à l'évèque , et la foire de

Lagny appartient à l'abbaye de Saint-Pierre. En 1275, le comte

ne possédait à Meaux aucune maison. Il s'y fût senti étranger, et

l'évèque l'aurait gêné. Une autre raison capitale l'en éloignait :

le mauvais vouloir des habitants. La charte communale de Meaux,

concession évidemment faite à une révolte, est la seule dans le

comté, qui porte un vrai caractère d'indépendance. Celle de Pro-

vins, comme beaucoup d'autres, est toute fiscale; en retour de li-

bertés restreintes, elle adjuge aux comtes une foule de revenus.

Ville essentiellement commerçante. Provins semble n'avoir pas

remué pendant la période vraiment communale.

Tout donc, l'étendue considérable du domaine direct, et la

bienveillance des habitants, y justifiait la présence d'un bailli;

mais lorsque Provins, ruiné par les droitsqui pesaient sur son com-

merce de draps, révolté contre un maire complice de la royauté,

saccagé, ensanglanté par la vengeance d'Edmond
,
privé momen-

tanément de sa commune et de ses libertés, eut perdu la splendeur

de sou commerce et le charme de sa tranquillité, Meaux prit

l'avantage. Aussi le trouvons-nous dans le compte de 1287 élevé

au rang de chef-lieu ; il a un bailli dès 1276.

Durant une assez longue période, Troyes, Provins et Meaux for-

mèrent, soit un seul bailliage comme en 1284-87, soit deux bail-

liages comme en 1276, Troyes et Provins sous Renier de Saint-

Maart, Meaux sous Guillaume du Chàtelet; de 1 277 à 13 1 4, Meaux

et Provins furent souvent réunis '
. Enfin Provins perd son dernier

1. 1277. Villeblovain se qualifie bailli de Meaux et de Provins. — 1.314. Une ordon-

nance parle du bailliage de Meauxjet Provins.
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prestige, les foires, dont les rois iiëgligèreiit l'administratiou. Il

fut dès lors relégué parmi les prévôtés de Meaux '
; et s'il rede-

vint chef-lieu sons la domination anp;!aise au quinzième siècle,

il retomba, pour n'en plus sortir, dans robscurité.

Laravallicre pense qu'il y eut toujours en Champagne cinq

bailliages, dont trois en un; nous venons de voir qu'il s'est

trompé. D'ailleurs Troyes, Meaux, Provins,' Vitry, Chanmont,
n'ont pas été les seuls chefs-lieux. Le chap. III du Feoda Cam-
pauise ', nous en indique un sixième, Sézanne.

Bailliage DE Sézamse. Dans VExUnla, Sézanne est une pré-

vôté; dans le compte de 1287 il n'en est pas fait mention. INous

laissons de côté le compte de 1341, postérieur au Feoda. A
quelle époque placer ce bailliage accidentel? Avant 1270? entre

1287 et 1315?

Le chapitre en question est intitulé : gîtes royaux ; or les

comtes de Champagne furent rois de IS'avarre en 1235. jN'ayaut

aucun document iidministratif de cette époque, nous avons re-

cours aux historiens. Lévè(|uc de Laravallière ne parle en aucun

endroit d'un bailliage de Sézanne ; il a cependant consulté, en-

tre autres, un compte de 1256, qui nr* nous est pas parvenu.

Voyons donc si de 1235 à 1256, si de 125G à 1280, Sézanne a pu

être un bailliage.

Thibaut en a fait, par contrat de mariage, donation à sa femme

Marguerite, lille d'Arehambault de Bourbon, c'est-à-dire qu'il

l'a mise dans son douaire. De 1256 à 1270 il est au moins dou-

teux que ce bailliage de Sézanne ait pu exister,- puisque VExlcnla,

notre autorité pour cette dernière époque, ne le mentionne jjas.

De 1270 à 1287? nous le pensons encore moins, car le compte

de 1287 omet Sézanne; et pourquoi? Sans doute, parce qu'elle

est (iu douaire de Blanche. Bappelons ici que cette ville a tou-

jours été donnée aux comtesses de Champagne; en 1 199, à lilan-

che, mère de Ihibaut le Posthume ; en 1234, à IMarguerite; en

1341, à Jeanne d'Évreux. L'absence simultanée en 1287 de Pont,

de Nogent-sur-Seine, de Vertus, qui suivent toujours Sézanne

dans les douaires, me semble significative.

1

.

1368. Guillame le Vilois est lieutenantà Provins du bailli de Troyes et Meaux.

2. Le Feoda Campaniœ, dont il y aune copie à la Bibliotli. Imper. Decanip.s69,

Champagne 2, rédigé après 1314, donne dans sou plus grand développement la mou-

vance de Champagne.
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Quel est donc le moment où Sézanne eut le temps d'être bail-

liage? Lequel peut être indiqué par le Feoda P Ce recueil, fait en

1315, en parlant de gites rovaux, rappelle, non pas la royauté

de nos comtes, mais bieu celle de Philippe IV, qui l'a fait rédiger.

Notre chapitre ne peut donc s'appliquer qu'aux premières an-

nées du quatorzième siècle. D'autre part les comtesses de Cham-
pagne, nous pouvons l'inférer de l'exemiile de Jeanne d'Kvreux,

jouissaient de leur douaire du vivant de leur mari. Il faut donc

rapporter à l'année 1304, après la mort de Jeanne 1", l'institu-

tion du bailliage de Sézanne. Nous n'en préciserons pas aussi

sûrement la fin ; toutefois, si nous remarquons que nulle ordon-

nance de Philippe le Long ou de Charles le Bel n'est adressée au

bailli de Sézanne, et que beaucoup le sont à ceux de Troyes,

Vitry, Chaumont ; si nous supposons avec raison qu'Kudes de

liourgogne, tuteur de Jeanne II, administrait son douaire, nous

oserons dire que ce bailliage éphémère prit lin eu 1 3 1 6, à l'avéne-

ment de Philippe V.

Reste une question obscure. Sézanne serait-elle un bailliage de

l'institution des douairières ? ÏExtenla et le compte de 1 34 1 nous
décident pour la négative.

On peut résumer ainsi le nombre et la durée des bailliages :

Troyes, Vitry, Chaumont sont constants; Provins, seul de 11 76
à 1275 (on y voit des baillis en 1 I7G, 1 189, 1252, 58, 62, 63,

66, 08, 70, 73), est réuni à Troyes en 1276, à Troyes et àMeaux
en 1284-87 sous Guillaume d'Allemant, à Meanx en 1277, 1314,

1318, 1327, devienjt une prévôté de Meaux, 1340, deTroyts et

Meaux, 1368, et reçoit un lieutenant du bailli, enfin reprend le

litre de chef lieu au seizième siècle, et reçoit en 1544 un b.iilli

de robe longue; Meaux, prévôté du hailliagede Provins en 1275,

bailliage en 1276 sous Guillaume du Chàtelet, joint à Provins

en 1277, à Troyes et Provins en 1284-87, isolé en 1340, est

réuni à Troyes en 1 368 ; Sézanne, chel-lieu des douaires, porte de

1304 à 1316 le titre de bailliage, et a pour prévôtés certaines

villes du douaire.

DU NOMBRE DES PRÉVOTÉS.

Des variations qui se manifestent dans le nombre des baillia-

ges, nous passons naturellement aux chaugements qui ont lieu

dans leurs circonscriptions.
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L'Extenta donne à Troyes 17 prévôtés, à Provins 10, à Vitry

11, si l'on compte la châtellenie de Beaufort; à Chaumont 10

et deux districts sans prévôté. Le compte de 1287, 20 au triple

bailliage, 12 à Vitry, plus Grandpré, 11 à Chaumont; celui de

1341, 12 à Troyes, 9 à Meaux, 1 1 à Yitry, 20 à Chaumont. Nous

avons donc 50, 44, 51 circonscriptions avec ou sans prévôté.

Un certain nomhre de villes, ont changé de ressort: Bar-sur-

Seine et Séanz-en-Othe passent de Troyes à Chaumont; Neuilly,

Ouchie, Château-Thierry, de Provins à Vitry; Larzicourt et Ron-

nay, de Vitry à Chaumont. Remarquons que nulle ne vient^ soit

de Chaumont à Vitry, soit de Vitry à Troyes ; la raison est dans

l'inégalité des bailliages ; mais, à force de diminuer celui de

Troyes, on renverse simplement la proportion, et c'est à Chau-

mont qu'il faudrait reprendre en 1341 des prévôtés pour

Troyes.

Le comté de Grandpré, Chàtel-en-Portien viennent et s'en

vont. Des prévôtés adjointes ou secondaires s'éclipsent ou repa-

raissent, s'unissent ou se dédoublent : ainsi Vaucharcis et

Chaource ne sont plus mentionnés en 1341 ; ainsi Saint-Jean de

Sommetourbe, joint à Saint-Menehou!d en 1287, rentre dans

la foule; Fîmes, uni à Chàtillon en (287, forme à lui seul une

prévôté en 1341; Coilfy et Vassy, séparés en 1270, joints en

1287, se séparent en 1341. Runùlly et Essoie se quittent en

134 l , et ne sont même plus dans le même bailliage.

Ces variations ont plusieurs causes : distribution nouvelle

des bailliages; acquisition, vente ou don royal; bail ou déshé-

rence ;
prospérités et décadences passagères

; difficulté d'affer-

mer les prévôtés. — Il serait possihle de développer cette ma-
tière, et de rapporter un certain nombre de cas à chacune des

causes que nous signalons. Contentons-nous des quelques appli-

cations qu'on en peut faire aux exemples que nous avons donnés,

et venons aux diminutions qu'apporte au domaine, durant de

longs intervalles, le douaire des comtesses de Champagne.

Le douaire.— Dès 1 199, le douaire est à peu près fixé; on y
retrouve à toutes les époques Méry, Pont, Nogent, Sézanne,

Chantemerle, Vertus, Épernay ; à ce noyau viennent se joindre

quelques villes qui varient.

Les différentes piècçs de VExtenta ne nous donnent rien sur

le domaine dont Blanche avait la jouissance, et cependant toutes

ont été rédigées du vivant de cette princesse. C'est qu'elles fu-
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rent recueillies dans un temps où Blanche et Edmond, baillistres

de Jeanne F^, gouvernaient la Champagne entière ; or, à pro-

prement parler, leur pupille n'avait aucun revenu, nous le prou-

vons aisément : Philippe III temiit la Navarre et en gardait les

profits; il est vrai qu'il devait rendre ce qu'il n'aurait pas dé-

pensé dans l'intérêt de ce royaume ; mais, loin de supposer qu'il

trouvât en Navarre quelque superflu, on lui accordait, comme
dédommagement de perles probables, la jouissance de Provins

;

d'autre part, Blanche et Edmond possédaient le comté. Toute

distinction était donc inutile.

Il en fut autrement dès que Philippe le Hardi eut déclaré la

fin du bail, et que Philippe le Bel perçut ks revenus de sa femme.

Le silence du compte de 1287 sur Pont, Nogent, Sézanne et

Vertus n'est qu'une indication tacite du douaire : si Épernay et

quelques autres villes sont présentes, c'est qu'elles n'y sont pas

comprises; nous savons d'ailleurs que Blanche devait avoir sur-

tout des sommes d'argent, une entre autres de 00,000 liv. En
effet, elle était riche en terres; elle avait de nombreux biens do-

taux; peut-on nommer autrement la prévôté de Séanz-en-Othe,

achetée hommes et biens 6,000 liv. par Henri Ml le Gros, et

qui, rentrée dans le domaine en 1341, est marquée comme ayant

appartenu au comte de « Lenquastre? » Et Villeneuve-au-Che-

min? Et Donnemoine, qui, sans être désignée comme bien dotal,

est presque entière achetée par le même roi Henri, et dont tous

les revenus sont au nom de « Madame » : Blanche, assurément !

Jeanne d'Évreux eut un douaire beaucoup plus considérable

qu'aucune femme de la maison de Champagne. Il se compose,

d'après le compte de 1341, de dix revenus importants : ce sont

les prévôtés de Pont. Nogent, Bray-sur-Seine, Jouy-le-Chàtel,

Coulommiers, Sézanne, Chantemerle, Neuilly-sur-iMarne (Cys et

Praëlles exceptes), Chàtillon-sur-Marne, Epernay.

Deux questions se présentent : ce douaire en est-il vraiment

un ? pourquoi est-il si considérable? •

Le douaire est généralement une jouissance garantie par le

maria la femme; mais quel droit aurait eu Philippe d'Évreux

d'assigner à Jeanne un revenu dans la Champagne qu'il n'avait

jamais possédée? C'est dans le comté d'Evreux qu'il la pu faire

sans doute.—Cependant notre compte s'exprime toujours ainsi :

« Néajit orendroit, car les revenus sont baillés à la royue Je^

banne d'Évreux, etc.. Car madame Jehanne les tient en l'as-

VI. {Quatrième série.) 29
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siettc de son douniro. » K'y a-t-il pas ici confusion entre douaire

et dot? En effet Jeanne était comtesse de Champagne; IMiilippe

le J^on«j et ( liarles le Bel n'osèrelit jamais lui en contester la nue

propriété. M'est-il pas probable qu ils lui en ont au moins rendu

quelques fragments productifs en la mariant?— Ou bien encore

ce douaire ligure u'est-il pas un don spécial de Louis, son père,

dou que ses oncles et son cousin Philippe VI ont toujours res-

pecté? — Eulin les termes «dans l'assiette de son douaire»

permettent une autre hypothèse. Est-ce la le placement en terres

des 70,000 livres d'indemnité accordées à la comtesse dépos-

sédée?

Mais quittons le champ des suppositions, où la route est

vague et les distances mal indiquées, comme dans ces chemins

où les chiffres inscrits sur les bornes sont effacés par le temps.

Constatons seulement que le douaire de Jeanne d Evreux nest

qu'une restitution déguisée, et nous aurons donné la raison de

•on étendue.

LES GRENKTIERS. LES GRUYKRS.

Tandis que les baillis et les prévôts perdaient de jour en jour

leurs attributions administratives, les grencliers, qui enavaient

hérité, les conservaient pleines et entières. C'est seulement en

1357 qu'une ordonnance borne leur emploi à la surveillance des

propriétés et a la garde des grains, et conlic la recette et la dé-

pense à quatre receveurs grenetiers; c'est par c«ux-ci que seront,

d'après les rôles de la grèneterie, perçus mainmortes, loyers,

estrayères, prix de grains, et payés maçons, charpentiers, en-

trepreneurs. Deux maux seront ainsi prévenus : le vol possible

de la part de fonctionnaires sans contrôle, la ruine des maisons

qui tombaient avant que le receveur central se fût décidé à

suppléer aux ressources épuisées des grenetiers.

11 y avait généralement un grenetier par bailliage : un de

Troyes, un de Meaux et Provins, etc. Celui-ci semble avoir

toujours résidé à Provins, tandis que le bailli siégeait a Meaux *

.

De même celui de Vitry demeurait, aux temps de VExlenla^ à

1 Nous avons deux noms en§4587 : Honrry le Reis pmir TroyeSf Richard de Bar

pour Chaumont ; trois en 1341 : Jean le vilois ou le Vulois, grenetier de Provins,

Etioine le Mousy de Vitry, Richard le Brunien de Chaumont.
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Cliàteau-Thierry. «Ces irrégularités tenaieut sans doute à l'im-

portance, signalée plus haut, 'des marcliés de grains.

— Les gruyers de Champagne étaient pour les forêts et les

eaux, ce que les grenetiers étaient pour les maisons et les terres;

ils recevaient et employaient l'argent. Mais ce privilège leur fut

de.bonne heure enlevé. Des ordonnances de 1318, 1319, 1346,

portent : « Les baillis et gruyers de Champagne ne recevront

rien, et baudronl ' leurs exploits de vente à recevoir au receveur

de Champagne. » — « Tout ce qui est dû pour venté de bois, que

li gruyer devoi^flt r^'oevoir, le sera par les receveurs. »

Les gruyers furent longtemps quatre : en 1287, Théodore de

la Noue et Pierre de Chaource qui administrent les bois d'Othe et

de Bassigny (Troyes et C>haumont) ; Jean Lescallot et Bertaut de

Chambly, préposés à ceux de Vitry, Éperaay, Sainte-Menehoud.

En 1317 leur nombre n'a pas changé; nous trouvons encore en

cette année deux noms, Geffroy Neveu et Denis de Gieu le Viel,

pour rotheet le Bassigny. En 1341 ils ne sont plus que deux,

Hugues Daulesy, Guillaume Cordier, qui chacun surveillent deux
bailliages. En 1346, une grande réforme est accomplie par Phi-

lippe de Valois : « Il n'y aura plus que dix maîtres, les autres

maîtres et gruyers sontsup[)rimés... Les gruyers ne se mêleront

plus du fait des forêts, etc. » J^armi les dix maîtres, on n'en

trouve qu'un pour la Champagne, Jacques de Coiffy. Avec lui

les forêts champenoises rentrent dans l'administration royale;

le nom national de Gruyer s'efface. Ce changement ne se fit pas

brusquement, comme nous semblons le dire; dès 1341 nos

comptes mentionnent un maître et enquêteur des eaux et forêts,

M. Henri de Meudon, et nous pouvons croire que les gruyers
lui sont subordonnés.

Tel fut le mécanisme de l'administration domaniale fondée par

les comtes, modifiée par les rois, enfin fondue dans l'admiuis-

tration centrale des domaines de la couronne.

1. Reateil des ordonnances , t. I, p. 656 et suiv., ordonnance du 10 juil. 1319,

art. 42.

29.
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DEUXIÈME PARTIE.

- ;la. recette.

CHAPITRE I".

SECTIOW l". — LA PROPRIÉTÉ ET SES DÉMEMBREMENTS.

S \- La propriété urbaine.

Châteaux et prisons. — Les châteaux principaux se trou-

vaient à Troyes, Provins, Saint-Florentin, ChîUeau-Thierry,

Sainte-Menehould , Bar-sur-Seine et Bar-sur-Aube, la Ferté,

Vassy, Moutéclaire, Chaumont, Vitry, Passavant, Beaufort.

Sans doute beaucoup d'autres, en de petites localités, n'ont pas

été mentionnés dans nos documents. Ces châteaux étaient des

enceintes forlifiées qui renfermaient des cours, des rues, des

places et des marchés, des résidences de plaisir, pour le seigneur.

Le donjon n'élait qu'une construction plus solide, une défense

plus importante. Dans la ville haute de Provins, l'enceinte, la tour,

les restes du palais, les rues, les places, l'Église se voient encore

aujourd'hui, et l'ensemble a conservé le nom de Ch;\tel '.

Les châteaux ne rapportaient rien et coûtaient beaucoup. Il

fallait non-seulement payer, pour les garder, des châtelains, des

gardes, des portiers, mais encore presque tous les ans les répa-

rer. La plupart étaient en mauvais état; nous voyons déjà à

Sublains « un vieux cliàtel » et à l'article Beaufort les prudes

gens donnent un conseil indirect : « Bon et fort château, qu'on

doit bien entretenir. »

TouRAGE. — La prison était la seule partie du château pro-

prement dit, qui rapportât quelque chose. Les prisonniers

payaient un droit au portier : c'était tant par nuit ; ils étaient

logés à leurs frais et nourris de même ; car la mention du pain

pour prisonniers est fort rare.

1. On peut voir à ce sujet l'intéressant chapitre XII dans VHistoire de Provins

de M. ¥é\\yi Bourquelot.
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Le cartulaire de Provins ' énumère les droits qu'ont sur les

prisonniers le gardien de la tour et le châtelain. L'entrée , le

séjour, le lit, se payent deux deniers chaque; mais le lit ne vaut

deux deniers que pour celui qui couche seul; la place au lit

commun est de un denier. On peut apporter son lit, amener son

domestique, et ne payer que le séjour.

L'Extenta diffère peu, sur ce sujet, de la pièce citée. Voici le

résumé de ce qu'on trouve à l'article Provins, au mot Tour ou

Prison. Celui qui passe le guichet comme prisonnier, demeure

et couche, doit 2 deniers d'entrée et de tourage, 3 de lit. C'est,

comme on voit, une différence d'un denier.

Le tourier peut dépouiller jusqu'à sa chemise le prisonnier

qui sort sans le payer; des garanties lui sont données sur

l'héritage présent et futur de son débiteur.

Les deniers du tourage venaient-ils au seigneur? Je ne le crois

pas, avant le quatorzième siècle. Dans la pièce de VExlenta, je

vois que les juifs mis en prison pour simple délit, à Provins,

rapportaient environ 100 livresque le seigneur abandonnait au

gardien. 11 en dut être ainsi à plus forte raison pour des sommes

plus minimes; d'ailleurs, en 1340, ce droit est affermé si bou

marché que le tourier pouvait faire fortune s'il avait une dizaine

de prisonniers seulement.— 2 livres à Meaux; 4 à Fîmes; 3 liv.

10 sols à Vertus, 3 à Sainte-Menehoud ;
— le tourage de Vitry

est donné au châtelain.

Maisons et chambres. — Les autres propriétés urbaines sont

beaucoup plus lucrativesque les châteaux. Ce sont des maisons,

des chambres, des halles, des étaux et des places, occupés soit

par des particuliers, soit par des commerçants.

A Troyes le comte possédait : la maison aux Allemands où se

vend la toile, et qui se loue aux foires Saint-Jean et Saint-Remy;

estimée 300 livres de recette en 1275, tlle ne rapporte en 1287

que 70 livres 5 sous, et en 1341 2 livres 1 sou : ces chiffre»

donnent une idée de la décadence rapide des foires; — la loge

du prévôt : à peine mentionnée en 1275, elle rapporte 25 livres

en 1287, et n'est pas louée en 1341, parce que le prévôt y tient

ses plaits ; c'est la même cause sans doute qui en annule le re-

venu en 1275;— l'hôtel situé derrière la loge : le comte y a

1. Document curieux, copié par Michel Caillot au seizième siècle, reproduit par

M. Bourquelot parmi les pièces justificatives de VHistoire de Provins.
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treize chambres indivises avec Nicolas, comte de Bar-le-Duc; le

produit net est 125 livres, c'est-à-dire 62 livres 10 sous pour
chaque propriétaire; mois le comte a donné à vie quatre cham-
bres valant 30 livres, il lui reste donc pour sa ])art 31 livres

5 sous ; ces chambres ne r.ipportent en 1 287 que 1 6 livres, et ne

sont pas mentionnées en 1341; — nn hôtel, rue Dourberau,

158 livres 15 soos, pavables à Bar et à la Saint- Jean (deux foires).

— En 1287, le domaine s'accroît par acquisitions et déshérences,

de sept chambres louées 75 livres. A Notent, cinq maisons dont

une achetée à Jeanne de Pampelune par Henri III, rapportent en

1275, 45 livres 8 sous, et vont grossir ensuite les douaires de

Blanche et de Jeanne d'Évreux.

A Provins, dix-sept maisons rappoilciit, en 1275, 125 livres;

les principales sont : la maison qui renfermait les p:reniersct l'é-

cole ;
— riiôtel des Ouches ou Osches, où se tenait la foire Saint-

Ayoul ', 50 livres; ceux des Busancois, de (luloison , du Juif,

rue Piepéiart ( Puits -Béjart), dont les noms existent encore; —
huit chambres çà et là, une demie devant le Moulin-Neuf, dix

sur le pont du Durtain, petite rivière dont le nom s'écrit à tort

Durteint, tous les textes le nommant Durtanus ^.

A Meaux, le seigneur n'a aucun hôtel; de mOnie à Lagny.Ces

deux villes sont, nous le savons déjà, sous riniluence de l'évéque

et de l'abbé deLîigny.

A Bar-sur Aube de nombreuses maisons sont évaluées 100 liv.

Quant à celles que le domaine possède çà et là dans les villes

que nous ne nommons pas, elles peuvent valoir en tout 200 liv.

annuelles. Enfin les maisons donnent en tout un millier de liv.

Halles, étaux.— Les halles, les étaux, les motes, les places^

les bancs, sont : les halles, des lieux couverts où se tiennent les

marchés et les ft)ires; les étaux, des pierres longues disposées

soit en plein air ou sous les marchés, comme il en existe encore

à Angoulème devant le vieux chàtcuu, soit de chaque côté de la

porte d'une maison, comme on en voit dans le Midi sous 'des

portes aux cintres surbaissés delà renaissance.— Ce sont encore

souvent des constructions en bois; le compte de 1287 fuit men-

tion dais pour raccommoder les étaux. Les bancs et les places

vont ensemble. Les motes, cpmme leur nom l'indique, sont deM

1. Extenia, article Provins.

1. Quelquefois l'Urtin.
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buttes souvent formées au bas des ponts par l'eau des rivières,

et par extension, de petits îlots où étaient construites des cham-

bres et des boutiques à poisson ; il ne s'agit pas ici de la mote

féodale, qui a d'ailleurs une racine identique.

A Troyes, les halles aux cordonniers, aux vacheries, chàlon-

uaises, les seules énumérées, rapportaient peu; elles étaietit

tenues à cens. — Les étaux aux bouchers, rues du Temple et

Média, les dix-sept étaux à pain et poisson indivis avec Nie. de

Bar, les neuf à sel et poisson, etc., rapportent environ 130 livres.

Le poisson dont il est parlé se nomme halex, aJectum, alecum,

alecia; c'est le hareng. Mais il faut penser que les sardines et

les anchois doivent se trouver compris sous cette dénomination,

et en général toute salaison '

.

A Nogent-sur Seine, à Saint-Florentin les halles au marché,

ensemble 100 livres.

A iîar-sur-Seine, des halles et des étaux dessous, 30 livres.

A Provins, les halles : aux bouchers 70 livres ; aux drapiers

dans la maison feu Bouvier, dite de Cambray, 1 5 livres ; la grand-

halle aux détailleurs; de Chàlons; le Cellier. La décadence est

sensible en 1341 : 30 livres au lieu de 150. — Les élaux, aux
bouchers 120 livres, aux changeurs 10 livres 8 sous. •— Letf

places du Chàtel , Saint-Thlhaul
,

plusieurs autres prèft des

changes à la ville haute et à la ville basse, à la porte de Changy,

en tout 10 livres. — Une grange à la porte des Bordes « où l'oû

met le merrain du Sire; » -— une mote dans le ruisseau (j'ignofô

lequel) avec chambre, en tout 292 livres.

A Sézanne la halle du marché, 76 livres qui sont abandonnées

à divers religieux.

A Bray la halle aux bouchers, les étaux aux talmelliers *,

30 livres, et, dans la prévôté, à Châtenay, la halle du marché,

39 livres; en tout 69 livres.

A Meaux, le domaine, qui n'avait rien en 1270, acquiert en

1341 quatre étaux et des halles, 27 livres; sept îles, 2 livres;

une mote sur le pilier du pont Roy de, 10 livres ; en tout 30 li-

vres environ.

A Château-Thierry ou dans la prévôté, nombre de halles aux

bouchers, paneliers, cordounicrs, drapiers, 78 livres. A Vertus,

1. Le droit sur le poisson comprenait à Provins le poisson d"eau douce.

2. Boulangers «t i>âtis$iers.
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Vassy, des étaux; à Chaumont, la halle : 280 livres (telle est

l'estimation, mais elle ne produit entre les mains de Guy deMel-

ligny et Jean de Gabrilles que 40 et 60 livres ; ce qui prouve

que ces prévôts ne s'entendaient pas mal aux finances).

Dans la prévôté de Montéclaire, la halle d'Andelot, estimée

109 livres en 1275, louée 56 livres 5 sous en 1340.

Le tout, au plus haut, 1,400 livres.

Moulins et fours. — Une partie importante des propriétés

urbaines, ce sont les moulins, les fours, les pressoirs ; les mou-

lins sont à grains, à foulons, à tan.

Ces divers établissements , lorsqu'ils appartiennent au sei-

gneur, ont cette prérogative féodale que les habitants doivent y
moudre, y cuire, y presser, sauf à payer pour en être dispen-

sés. D'ailleurs, comme les moulins, les fours, les pressoirs ba-

naux sont mieux outillés sans être plus cliers, à quoi bon résis-

ter à l'usage? Aussi sont-ils toujours en pleine activité. Les

comtes et les rois réservent avec soin leur privilège dans toutes

les chartes communales '. Ce monopole de la cuisson et de la

mouture est à la fois la source d'un fort revenu, et une marque

de l'antique protection féodale offrant aux vassaux la nourriture

et la vie.

A Troyes, deux moulins, rue Torte, avec huit grands arpents

de pré et un foulon, 67 livres 10 sous ; deux fours, rues Sainte-

Marie et Pontip:ny, 40 livres, 107 livres en 1275; ils ne se re-

trouvent pas en 1287, quoique le terme du paj'ement soit com-

pris dans un des mois auxquels le compte se rapporte; mais il

faut penser que le roi les possédait encore, car on parle dans

les dépenses de moulins réparés. En 1341 ils sont loués à la

famille «; feu Jacques de la Noe; » le revenu seulement n'est

plus le même, 40 livres au lieu de 100.

A Nogent, trois moulins valant 70 livres vont enrichir les

douairières; à Bar-sur-Seine, les moulins à grains donnent

160 livres ; les foulons, déchus, 10 livres.

Mais nous voici au pays des moulins et des fours. Provins ne

comptait pas moins de quatorze moulins et quatorze fours dont

le revenu était aux comtes ; bien d'autres y existaient pour le

besoin de la draperie; bien d'autres appartenaient à des maisons

religieuses. Les moulins, qui se sont pour la plupart perpétués

1 . chartes de Troyes, Saint-Florentin, Villemaur, Bar-sur<Seine, Provins, Bray.
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avec leur nom, à leur place (moulin de l'Étang, in stagna, de la

Ruelle, de Saint-Léonard, des Bordes, des Trois-Moulins, etc.),

produisent en 1275 plus de 3,000 livres. — Les fours (de la

Juerie, du Durtain, des Bordes, aux Brebans, du Toupet, de Tu-

peto, de Changy), loués de 16 à 5'2 livres, font en bloc une somme

de 403 livres en 1275, de 365 livres en 1287, de 261 livres en

1340. Voyez la progression ! Puis l'un d'eux est « cheu. »

Que nous apprendraient des citations plus prolongées de

fours, de moulins, de pressoirs (pressoir à vin de Passavant)?

Contentons-nous de dire qu'ils rapportent de 3,700 à 4,000 li-

vres, et nous pourrons évaluer en tout le revenu de la propriété

urbaine dans les bonnes années à 6,400 ou 6,500 livres.

§ 2. La propriété rurale.

Champs, prés, vignes. — Quelques enclos et jardins dans les

villes, quelques prés, quelques vignobles, loués difficilement

parle greuetier, voilà, au premier abord, la maigre source d'un

petit revenu (3 à 400 livres). Mais n gllons pas croire que ces

lambeaux de terre et que cette somme misérable nous donnent

une idée du domaine comtal dans les campagnes. Laravallière

pense, dans son histoire manuscrite, qu'il était considérable. Il

est donc omis dans nos documents? Point du tout; mais il est

tacitement inclus daus des mentions qui ne senjblent pas d'abord

s'y nipporter. Son étendue se manifeste par le nombre des reve-

nus qui en proviennent. Mais ces revenus ne sont pas des loyers,

ce sont des rentes serviles, mille et mille redevances qui enri-

chissent les greniers de Provins, Château-Thierry, Ghaumont et

Troyes.

La plus grande part du territoire élait exploitée par des serfs.

Laravallière le dit, et une étude attentive de l'Extenta le dé-

montre. Mais l'irrégularité des rentes, l'ignorance forcée où

nous sommes du rapport qui pouvait exister entre la redevance,

par exemple, et l'arpent, ne nous permettent de lixer ici ni l'é-

tendue du domaine rural, ni le chiffre du revenu.

Nous nous bornons à dire les circonscriptions territoriales où

les redevances multipliées nous indiquent le plus grand nombre

des serfs ; c'est la seule idée que nous puissions donner des pos-

sessions du seigneur.
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Dans les prévôtés de Saint-riorenlin , de Bar-sur-Seine, de
Château-Thierry , de Chàtillou, Vertus, Epernay, Sainte-Mene-

hould, Chaumont, iVo^ïent-en-Bassigny, presque tous les villages

ou h.imeaux sont taillahles et corvéables à merci, c'est-à-dire

que les hommes y sont serfs. Or, comme il n'y a pas de serfs

sans terre, on peut dire que le comte a la presque totalité du
pays: Neuilly-sur-Suyse, Bourdons, Cocignies, dans le bailliage

de Chaumont, paraissent avoir été, hommes et terre, dans le

domaine.

Si des terres nous passons aux serfs eux-mêmes, le résultat

de nos recherches ne sera pas satisfaisant. Nous pourrions tomber
dans deux graves fautes : l'omission, car tous les hommes tail-

lahles et corvéables ne sont pas indiqués; l'addition, car il est

di's hommes taillahles et corvéables qui sont libres.

Régulièrement, le serf était taillé une ou deux fois l'an, soit

le lendemain de Noël, soit à Noël et à Pâques, ou à Pâques et à

la Saint-Kemy. La taille qu'ils appelaient toi te et mallote pou-

vait être renouvelée à volonté; le plus souvent, comme nous

l'avons dit, elle ne l'était pas plus que celle des vilains libres
;

elle avait beaucoup de noms : soignie, cens personnel, chevage;

c'était une capitation plus ou moins onéreuse, 6 à 12 deniers

par tête.

Bégulièrement encore le serf payait un 00 plusieurs terrages,

c'est-à-dire une ou deux gerbes, une ou deux mesures de grain

sur tant d'arpents ou de muids; c'était limpôt foncier. 11 ac-

quittait des corvées, une, deux, le plus souvent trois, en mars,

avril, août, nommées de charrue, de main et de moisson.

D'ailleurs les époques variaient; j'ai dit les plus suivies.

Mais, si les sçrfs appartenaient corps, biens et travail, à leuf

seigneur, n'accomphssaient-ils pas la corvée tous les jours de

leur vie? Aussi faut-il croire que les corvéables étaient demi-

libres, et qu'un petit territoire leur était abandonné, moyennant

la culture d'un autre, réservé au seigneur. En 1300, aucune ins-

titution féodale ne demeure intacte, parce que tous les vilains

sortent de leur caste et montent à la liberté; les uns l'atteignent,

d'autres restent à moitié de l'échelle et gagnent une position to-

lérable où ils s'arrêtent. Tels sont la plupart des serfs qui, satis-

faits de vivre sur la terre qu'ils labourent de père en lils, sont

aussi heureux dans leur ignorance que nos petits cultivateurs.

Nous pensons que ce ne fut pas aux serfs que la féodalité fUt lé
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plus incommode et fâcheuse. La main des seigneurs fut lé-

gère pour eux ; en est-il une meilleure preuve que le refus de li-

berté dans les domaines de la couronne, sous Philippe le Eel et

Louis le Hutiii? L'amour de la métairie héréditaire, la certitude

d'une vie telle quelle, suffisent pour motiver cette répugn.ince.

Gênés, il est vrai, dans leurs affections, ils ne pouvaient pas

tester ni se marier librement. Mais que leur importait la main-

morte, s'ils avaient des enfants légitimes? Sinon, ils étaient sûrs

que leur famille vivrait, et le plus souvent sur la terre même où

ils avaient vécu. Puis qu'importait à ces gens simples le temps

où ils ne seraient plus? Quant aux entraves dont la féodalité en-

tourait le mariage du serf, elles eussent été vraiment pesantes

si le consentement du seigneur n'eût été une simple formalité.

Le mariage entre les serfs de deux seigneurs fut même, quoiqu'il

pût introduire le désordre dans la gestion des terres, aisément

toléré moyennant une faible redevance, le formariage. *

Les mainsmortes et les formariages, revenus essentiellement

irréguliers, rapportent moins que les tailles, et l'on parcourt de

longues pages sans en trouver un seul exemple. C'est dans lea

bailliages de Vitry et Chaumont qu'ils sont le moins rares : à

Ouchie, Vertus, Vitry, Fîmes, Passavant, Saiute-Menehould,

Bar-sur-Aube, laFerté, Ronnay, Essoye, Bar-sur-Scine, on trouve

des uns et des autres en assez grand nombre. La rareté compara-

tive de ces revenus serviles à Troyes, Provins et Meaux, prouve

que les campagnes environnantes profitaient des coutumes et des

libertés de leurs chefs-lieux.

Eaux et forêts. — Tout ce dont nous avons parlé jusqu'ici,

propriétés urbaines et rurales, est sous Tadministralion desgre-

netiers, dont nous avons donné autant que possible les noms et

la résidence. Nous entrons maintenant dans le domaine des

gruyers, les forêts et les eaux.

Comme la recette des bois est importante et qu'elle est assez

bien indiquée dans les textes, nous donnerons ici, d'après le

compte de 1287, une liste assez complète.

Bailliage de Troyes. — La prévoté d'Yll?s possède le bois

du Poil; Vaucharcis, ceux de l'Estre, Trury, du Larrir; Ville-

maur, ceux de Blauchien, Sainl-Lou dessus Maraye, Truey, Che-

min-en-Othe, la Croisette ; Ervy un parc nommé Plessis d'Ervy,

les bois de la Noue, de la Pierre, de la Noue-aux-Eaux; Provins,

ceux de Ferrières et au Ruel [Rirulus) ; Coulommiers, les bois
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le Roi , et de la Houssière-sur-Aunay ; Sézanne, la Traconne.

Bailliage de Vitry.— Chàteau-Thieny, les bois de la Fon-

taine, des Pésières(/*î.r, piciarise, d'où l'on tirait sans doute de la

résine), des Lignières ; Sainte-Menehould, les forêts de Mire-

mont, sur Byesme; Larzicourt, les Bas-Cois; Chàtel-en-Portien,

les bois au-dessus de Montméliant ; Ghàtillon, les grandes forêts

d'Igny et de Vaissy.

Bailliage de Chaumont. — Forêts à la Ferté, Neuilly, No-
geiit-Bassigny , Vassy , Souleinnes, Bar-sur-Seine.

Nous ne savons pas si les noms de ces forêts sont restés à des

bois ou à des terres, et il serait fort curieux de voir combien

ont été défrichées depuis le moyen iVjje, combien ont conservé

leur importance. Les comtes en possédaient 12,000 arpents en-

viron, rapportant une somme totale de 12^000 livres-par coupe;

mais payable en plusieurs termes
,
par moitié , tiers

,
quart,

sixième, dixième. En 1287, sur ces 12,000 livres, 3,G27 sont

versées à la recette, ce qui suppose moins de deux années pour

l'acquittement total, puisque le compte de 1287 ne comprend

que cinq mois à peine. Kn IS-IO, les bois produisent, avec la

même variété dans les époques de payement, plus de 4.000 li-

vres, mais pour une année entière ; c'est moins, probablement,

qu'en 1287 ; cependant ils s(mt mieux aménafjés et vendus plus

cher: Villemaur rapporte à lui seul 1,208 livres; la Traconne,

745 ; Sainte-Menehould, avec le bois et les prés, 2,362 ; les bois

de Vassy, Granz, Ronnay, Bar-sur-Seine sont en plein rapport,

et ceux de Vaucouleurs viennent ajouter 145 livres à la recette.

Mais ce gain et cette exploitation habile sont compensés par la

perte des bois du douaire et du parc de Lachy donné en échange

de Vaucouleurs.

Des coupes. — On a pu voir que les bois se composent de

deux classes distinctes, les parcs et les forêts; quant aux garen-

nes, ce sont des droits et non des bois. Divers petits revenus

sont attachés aux forêts et aux parcs, la location ou la vente des

herbages, la paisson, la gland ou glandée pour les porcs, les

mouchettes : les trois premiers sont fixes; les mouchettes ou
abeilles se rencontrent par hasard, et c'est comme simple curio-

sité que nous les mentionnons; la cire, le miel se vendent; le

plus souvent les ruches, nommées vaissiaux, se louent.

Mais laissons les accessoires et venons aux coupes. Le prix en

est variable ; elles valent de 5 sous à 30 livres l'arpent. Faisant

n
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abstraction des extrêmes, nous essayerons de grouper le prix au-

tour de trois chiffres : 2 livres, 5 livres, 12 livres tournois, qui

vont correspondre à trois âges de bois. A l'article Sainte-Mene-

hould 1287, nous remarquons ces trois expressions : haute forêt,

jeune forêt, forestelle, qui semblent traduites ailleurs par futaie,

taillis, menu bois. Les futaies se coupent de 15 ans jusqu'à 35;

les taillis, de 10 à 12 ; le menu bois, presque à volonté. Les fu-

taies se vendent de 12 à 15 livres; les taillis de 3 à 8, générale-

ment 4 livres 10 sous; les menus bois, de 1 livre à 2 livres 8 s.

Les bois dont le prix atteint 30 livres et au delà, comme on en

voit dans les forêts autour de Sainte-lMenehould, sont exception-

nels ; ceux qui tombent à 5 sous ne sont que des broussailles.

Quant aux variations qui §e rencontrent dans les groupes de prix

par nous établis, elles ont leur raison d'être dans les essences de

bois, selon qu'il s'agit de chêne et de bois blanc, par exemple,

dans l'abondance ou la rareté, l'usage des contrées, et enliu le

changement des temps.

Ainsi, pour ne parler que de ce dernier motif, de 1275 à 1340

le prix hausse dans une grande proportion
;
peut-être même

douhle-t-il. On trouve, à la première époque, des bois de 35 ans

à 5 livres; en effet, si le bois de Beaufort, qui a, selon les indi-

cations de ÏExtenla, 2,800 arpents, se coupe tous les 35 ans et

rapporte 400 livres, il faut que la coupe annuelle soit de

80 arpents et que le prix soit de 5 livres. Or, en 1340, les cou-

pes de 35 ans valent partout 12 et 1 5 livres, rarement 10. Ainsi,

.en admettant que le bois de Beaufort ait été vendu bon marché

pour le temps, et que les gruyers aieat été tentés par une occa-

sion ou un pot-de-viu, il faudra encore convenir d'une éuorme
augmentation.

Eaux. — Les rivières, les étangs, les fossés, qui toujours sont

unis aux forêts, rapportent beaucoup moins; on en loue la pê-

cherie. Nommons les plus productifs : les étangs à Méry (au

bois ; Rougemont ; de Châtre, etc.), 16 1. 10 s.; la Seine à Nogent,

25 livres ; à Provins, la Voulzie, 10 sous, et des étangs nom-
breux (entre autres celui de Sourdun dans la forêt), 15 livres ; à

Montereau, l'Yonne, 10 livres; près de Vitry, l'étang du Frêne,

18 livres; dans la prévôté de Sainte-Menehould
,
quatre étangs

vers Dammartin, 77 livres; l'étang Vériendans le bois de Chan-
temerle, etc.

Les fossés étaient péchés à Sainte-Menehould, à Provins, par-
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tout où uous avons vu des châteaux ; ils ne rapportent pas en

moyenne 20 sous par prévôté. Les eaux donneut en tout à la re-

celte un contingent de 300 livres.

§ 3. Traces, démembrements de la propriété.

Telles sont les propriétés réelles, jïnrnies de toutes leurs jouis-

sances et des droits qui sont l'attribut de. la possession. Quel-

ques-uns de ces droits se sont asëis sur des propriétés qui sont

sorties du domaine, ou n'v sont jamais entrées; sous des noms
divers, ils sont devenus des propriétés incorporelles : le moment
est venu de les caractériser plus spécialement et de les apprécier

au point de vue iinancier. L'idée de propriété domine ce chapitre.

Jusqu'ici pleine et entière, elle ne va plus nous apparaître que

par les vestiges quelle a laissés. Ces traces, nous les suivrons de-

puis la plus apparente jusqu'à la plus effacée; à mesure que nous

les rencontrerons, y retrouvant une empreinte commune, nous

les rattacherons au môme sujet. Ainsi sera conservée l'unité.

L'essence de la propriété est la subordination à un maître

qui use et dispose. Le mailre use ou n'use pas, conserve ou dé-

truit; lorsqu'il livre à d'autres le pouvoir qu'il avait sur sa

chose, il perd la propriété. L'usage absolu entraîne la disposi-

tion; c'est luit al(jue abuli des jurisconsultes.

L'esseuce de la féodalité est d'user et de disposer par les mains

et la volonté d'un intermédiaire'; cet intermédiaire, puisqu'il

use et dispose , serait chez nous propriétaire. Mais la féodalité'

veut que le maître primitif reste, à un degré supérieur, proprié-

taire de ce dont il a dispo.sé ; là est le principe de la mouvance,

nue propriété qui survit à l'aliéualion.

Cens, los et ventes. — Ce principe est l'origine du cens,

dont la double destination est d'indiquer à la fois, comme image

du loyer, du bénéfice, et comme marque de subordination, la

propriété médiate du suzerain. Il est aussi l'origine des los et

ventes, emblème évident de la disposition. Le cens rappelle uti;

les los et ventes, abuti.

A ce titre, ces deux droits sont les plus proches de la pro-

priété, dont ils représentent l'essence; aussi ont- ils duré tant

que le système féodal n'a pas été complètement anéanti. Logi-

quement inséparables, le plus souvent unis, on les voit cepen-
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dant se porter sur deux têtes différentes. L'idée de la propriété

se scinde en deux parties égales, ou plutôt elle n'existe plus,

car elle est iudivisible. Au quatorzième siècle le cens et les los

et ventes sont déjà de simples mots, des prérogatives dont la

portée diminue de jour en jour, et dont les seigneurs font bon

marché, parce qu elles ne rapportent rien ; souvent ils sont don-

nés à des établissements religieux, ou à de simples particuliers

roturiers qui entrent ainsi dans la hiérarchie féodale.

Le cens a plusieurs significations ; c'est un terme fort large

qui désigne toute prestation; nous ne parlons que du cens des

maisons et des terres, tcrrse census^ trécens. Il est quelquefois

doublé, triplé ', mais toujours payable à terme fixe, à Noël ; ou

bien il est requisibilis, réquérable à queste et à cherchage. »

11 se paye en argent ou en nature, quehpiefois sur des pierres

rondes et plates destinées à cet usage ' {census peine). Le taux

ordinaire du cens est de 6 deniers par maison. Il est assez cu-

rieux de voir comment le cens devint au quatorzième siècle un

impôt personnel. Les réformateurs eu Champagne, Hue de I)in-

teville, etc., trouvèrent, en 1338, que « les habitJinls, par leur

malice, avoient rapporté les 6 d. par chaque maison aux [estes

(faîtes) des maisons seulement; qu'ils usurpoient ainsi le cens

des autres maisons, chambres, bretèches et autres qui sont mat-

sons où on peut habiter. En conséquence « les C d. seront payés

par chaque maison où on tiendra feu et ménage, et s'il y a plu-

sieurs chefs d'hôlel, chacun payera 6 d. » Où était la superche-

rie? Dans la malice des habitants ou dans la vexation nouvelle

du pouvoir? 6 d. par maison n'ont jamais signilié 6 deniers par

chef d'hôtel. — Le cens rapporte à peu près au comte de 5 a 6 1.

par prévôté.

Les los et ventes sont pour les roturiers ce que le quint est

pour les nobles; ils sont rarement séparés : cependant nous

trouvons à Payens, prévôté de Méry, les los sans les ventes. Le

fait existe, reste à savoir ce que produisait ce singulier droit

1. Du Cange ne s'est-il pas tronipt' en traduisant terrœ censns par trécens? Le

tréccDS se payait à Louvoie à trois époques ; mais l'élymologie du mot n'est pas dans

cette particularité ; il faut la déduire de (rans census, et assimiler le tréceos au

surcens.

2. Le cens sur cens, super census, est la rente igoutée au cens qui, devenu insigni-

fiant, ne suffisait plus au propriétaire direct.

3. Ces {uerres sont souvent citées à Proviiu.
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de vente détaché du los : il semble que tout le droit et le profit

soient concentrés dans le los, approbation de l'aliénation; et en

effet le los isolé dont nous parlons ra])porte 20 d. par livre, un

douzième, tout comme les los et ventes complots, cilés une ligne

plus haut dans le texte. "20 d. par livre, tel est en général le

taux de ce droit; à Chàtillon, il est remplacé par le revestementy

investiture, qui n'est que de 2 deniers par livre. Le produit des

los et ventes est trop irrégulier pour qu'on l'apprécie.

Terrage. Gruerik. GrrE. Kchoite. — Si le cens et les los et

ventes sont intimement liés à l'idée de la propriété, le terrage, la

gruerie, le gite et l'échoile ne s'v rattachent pas moins. Le ter-

rage, la gruerie, le gite, comme le cens, correspondent à l'usage;

l'échoite, comme les los et ventes, à la transmission.

Le terrage est tout ce que les cultivateurs libres ou serfs don-

nent en nature au seigneur. On ne peut établir aucune règle sur

la proportion en Champagne du terrage à la terre ; à deux lignes

de distance, il est d'un selier et d'un muid par arpent. Dans la

même période il varie d'un à douze; il est donc arbitraire. Les

diverses monnaies du terrage sont les blés, les vins, les poules,

les pains, les fromages, la cire (à Grand pré). Il concourt, avec le

cens, les coutumes et autres semblables, la gerbe, les essar-

diaux *, à former cette énorme quantité de grains qui entrait

dans les greniers du comte.

La gruerie est un droit perçu par les gruyers sur la coupe

des bois d'autrui. Les grueries ou graëries se trouvent généra-

lement dans les circonscriptions où le seigneur a des bois ; il

avait à côté de lui d'importants propriétaires : à Villemaur, les

abbés ou prieurs de Dilo, Molèmes, Saint-Martin ^ de Troyes et

de Saint-Père -le-Vif de Sens; à Provins, l'abbé de Tîebais, de

Montier-la-Celle , les dames de la Mote et de Challouel ; à Jouy,

Jean de Broie, Jean de rontainebelon,. le prieur de Chenoise; à

Coulommiers, l'évèque de ïhérouanne, etc. C'est surtout dans

le triple bailliage que la gruerie est importante; dans les deux

autres, le comte possède presque tous les bois. On la voit rap-

porter à Villemaur 292 livres, sur lesquelles le prieur de No-
gent-en-Othe paye 63 1. ; à Provins, 160 en 1287, 112 en 1340;

à Bray 25, à Jouy 644; en tout, enfin, 1,045 1., chiffre qui

1. Essardiaux, eschardiaux {essars, friche); droit sur la terre essartée, en

jachère.

2. L'abbé de Saint -Martin portait en 1287 le nom singulier deBoîte-CourailIe.
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est bien loin de nous représenter toutes les grueries. A Vauchar-

sis, nous savons que le comte avait 706 arpents de gruerie,

c'est-à-dire une partie d'une coupe annuelle de 70 arpents amé-

nagés à dix ans , et de même dans bien des forêts, soit que la

coupe ne soit pas faite ou qu'elle vienne de l'être. Le chiffre réel,

nous pourrions peut-être, sinon l'atteindre, au moins en approcher,

si nous savions quelle part dans la coupe prélevait la gruerie.

Or ici (à Ylles), elle est perçue aux usages de Joigny ; là (à

Troyes) elle est le sixième pour un bois, la moitié pour l'autre;

on ne peut donc, pas plus que pour le terrage, se flatter d'au-

cune certitude '

.

Les gîtes sont nombreux, lis sont dus à pied ou à cheval, une

ou deux fois l'an, une fois tous les trois ans, etc.; mais, pour

profiter de tous, le seigneur aurait voyagé toute l'année. Il

n'usa donc le plus souvent d'aucun ; ne voulant pas laisser pé-

rimer son droit, il le fit évaluer, et chaque gite, selon la richesse

de ceux qui en étaient grevés, fut transformé en une redevance

qui garda le même nom^ Eien de plus logique : le seigneur, le

propriétaire universel, avait le droit de parcourir ses états sans

dépense. Il est vrai que le gite est un gain.

Toutefois, dans le triple bailliage, et en général dans les ab-

bayes, les gîtes étaient dus au seigneur en personne. Montier-la-

Celle, Saint-Pierre-le-Vif de Sens, Jouarrcet Rebais, Saint-Pierre

deLagny, Monlier-sous-Saint-Sauveur, Montier-Ramé, Saint-Gft.

-

main d'Auxcrre dans ses domaines de Saint-Florentin , Saint-

Médard de Soissons sur ses terres de Gliàteau-Thierry, Saint-

Mange de Chàlons à Épernay, Montier-en-Der à Vassy-sur-

Bloise, devaient le gîte, mais ne le payaient pas. Dans toutes les

abbayes blanches de Citeaux le seigneur vient une fois l'an aux

frais du couvent; mais ceux de l'ordre disent qu'ils ne sont te-

nus de le recevoir, « fors de grâce. »

Quand les couvents payaient en argent, c'était au seigneur en

personne
;
j'en trouve un dans la prévôté de Sézanne, qui donne

au comte 40 sous toutes les fois qu'il prend « au moutier eau

bénite. »

Une multitude de gites étaient disséminés dans les hameaux,

dans les petites communes. Les principaux sont, dans le bailliage

de Yitry, à Yenlelay, à Donchery, à Mareuil (prévôté de Chà-

1. Toutefois la gruerie est plusieurs fois évaluée à la moitié de la valeur du fonds.

IV. {Quatrième série.) 30
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tillon); une fois l'an, 8, 20 et 10 Ihres; daus le bailliage de

Chaumont (prévôté de la Ferté), à Gronay 10 1., à Sève en Rou-

vre (Silva) 30 1., et à un endroit nommé Guffin, 100 1. C'est le

plus fort que j'aie vu, et, dans une localité pauvre et obscure,

ce devait être un poids énorme. Peut-être le gite y remplaçait-

il la taille.

La plupart des gites sont dits abonnés, c'est-à-dire payants.

Droits sur les fruits. — Le cens, les los et ventes, le ter-

rage, les grueries, le gite, reposent immédiatement sur la terre
;

d'autres droits vont en saisir les fruits et les marquer de l'em-

preinte féodale. Ces droits ne s'asseyent plus, ils restent sus-

pendus au-dessus des champs, attendant que les biens de la terre

soient détachés du sol; ils les saisissent sous la faux même du
moissonneur, les suivent sur les ponts et à l'entrée des villes , les

surveillent entre les mains des industriels qui les transforment,

et ne les quittent qu'après la vente sur le marché.

Celui qui laboure doit 4 sous par bête à corne , 1 ou 2 sous

par cheval. Les cornages sont très-fréquents : lorsqu'ils ne peu-

vent tomber sur les animaux, ils se rabattent sur les hommes
qui payent demi-droit ; on les acquitte dans toute la Champa-

gne <- Landemain de Noël ; » cependant, à Chaumont seul, le

terme est la Saint-Remi. Celui qui récolte donne une gerbe sur

douze, ou des torches de paille. Celui qui nourrit des vaches

paye 1 sou par bête.

Les boulangers , gasteliers (pâtissiers), épiciers, tous les mar-

chands et maîtres de métiers, doivent non-seulement un droit, la

maille aux bouchers, par exemple, comme à Provins, .pour leur

raaitrise, mais encore une somme déterminée sur les objets de

leur industrie et de leur commerce. Cette taxe retombant tou-

jours sur l'acheteur, nous en parlerons à l'occasion des marchés.

Les transports ne sont pas gratuits; certaines villes ont des

péages exorbitants: celui de Nogent rapporte 520 liv. ;. celui de

Coulommieçs, 500, du moins avant que les marchands aient dé-

serté une route aussi chère. Les péages se nomment aussi pas-

sages, bastages ou basts
,
portages, et rouages quand il s'agit de

raisin et autres fruits à boisson. Le rouage, dit VExtenta, est

surtout productif quand « les pressoirs pressurent. » Il est sou-

vent de 2 d. par charrette'.

Les denrées ou objets quelconques de commerce, manufactu-

rés ou non, sont enfin dans les magasins du vendeur ou sur les
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marchés. C'est là qu'ils sont le plus fructueux pour le seigneur^

Ni le pain, ni l'huile , ni le charbon, n'échappent à la main du
seigneur. Le bois, par bûche de tas vendue au tas, à la toise, au

teseron ou telleron, doit 1 d.; le vin, par tonneau, 6 d. ; la cire,

le poivre, le gingembre, la cannelle, l'alun, 2 s. par charge; cha-

que pièce de drap uni, plein, 12 d.; rayé, 6 d.; recelé, le dou-

ble. Chaque cuve de guède, 6d. ; de toute autre couleur, 1 d.

Les tailleurs, les pelletiers et cordoiniiers en neuf paient l de-

nier pour livre reçue. Ces divers droits sont énumérés dans une
charte relative à Provins ; mais comme il» se perçoivent aux foi-

res, ils se retrouvent à ïroyes, à Bar, à Lagny.

Les denrées proprement dites sont frappées de tonlieus, ton-

i^ns, tonnes. Le tonlieu du blé, généralement nommé minage*,

est à Troyes de plua de 600 L, dont il ne nous vient que le dou-

zième, 51 1.; à Pont, à Saint-Florentin, de 50 1. ; à Bar-sur-Seine

de 100; à Provins d'un denier par setier, ce qui doit produire

un résultat énorme; 40 1. à Coulommiers, 16 à Moutereau, 210
à Yitry, à Saint-^fenehould 300, à Vassy 40, à Chaumont 66, à

Nogent-Bassigny 100.

Le tonlieu du vin, forage, craige; le ban du vin, droit pour
le seigneur de vendre son viu à l'exclusion du vin des autres, et,

par suite, impôt levé sur les ventes durant un mois; le ban de
vendanges, ne sont pas moins productifs.

INous avons énuméré toutes les espèces de droits incorporels,

fragments détachés de la propriété féodale, qui constituent en-

core aujourd'hui Tensemble des coritributions indirectes • il ne

reste plus qu'à les évaluer en une somme ronde; mais nous se-

rions incomplet si nous ne les montrions auparavant réunis et

fonctionnant à la fois au bénéfice de notre recette dans les foires

de Champagne, qui en sont, pour ainsi dire, le noyau et le centre.

Sans soutien par eux-mêmes, ils sont venus se grouper autour

de cette institution, dont ils ont fait une sorte de propriété

particulière.

§ 4. Les foires de Champagne.

Les foires de Champagne, établies ou organisées par le comte
Henri, sont un seul et même marché, divisé en six époques, et

1. Le minage est proprement un droit de juridiction sur les mesures à grains.

30.
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transporté tour à tour de Lagny à Bar, de Bar à Provins et à

Troyes, de manière à remplir le cercle entier de rannée.

Les foires s'ouvraient à Lagny a le lendemain de l'an neuf,

deuxième jour de janvier, et illecque dure continuellement jus-

ques au lundi avant mi-karesme, qui esthe temps d'environ deux

mois et demi; à Bar-sur-Aube, le mardi devant mi-karoisme

jusques au lundi avant l'Ascension. La tiers à Prouvins commence
le mardi avant l'Ascension et dure jusques au mardi d'après la

quinzaine de Saint-Jean exclud, et si ladite Saint-Jean échet un
mardi, il y a trois semaines (au lieu de quinze jours) au quel

tem])s, environ deux mois ; la quarte à Troyes commence le

mardi après la quinzaine de la Saint-Je;in, jusques au jour de la

Xaltation Sainte-Croix en septembre, treizième jour dudit mois

exclud, au quel temps y a environ six semaines. En ladite ville

de Provins la deuxième foire et la cinquième des six, dure depuis

le jour de Sainte-Croix jusques au lendemain de la Toussaint ex-

clud, au quel temps y a environ six semaines. A Troyes, celle

de Saint-Bémi dure depuis le lendemain de la Toussaint jusques

au lendemain de l'an neuf exclud, environ deux mois '. »

Ces foires se nomment de Lagny, de Bar, de Mai et de Saint-

Ayoul, à Provins; de Saint-Jean et de Saint-Bémi à Troyes. A
ces époques diverses, des négociants d'un grand nombre de villes

de France, Flandre, Hollande, Italie, Allemagne, viennent, sous

la protection d'une administration spéciale et moyennant des

droits fixes, échanger et vendre les marchandises les plus variées.

Us ont dans les villes de foires leurs hôtels et leurs halles : nous

avons vu à Troyes et à Provins les halles chàlonnaises. Onze

villes, Aurillac, Limoges, Bouen, Louvain, etc., ont leurs ma-

gasins à Provins; les Bomains, les Lombards, les Florentins, y
viennent en corporations faire le change ; l'art de la draperie ne

s'y est sans doute développe qu'à l'exemple et au contact des

négociants flamands; car on ne l'y voit apparaître qu'au trei-

zième siècle, et l'existence des foires remonte au moins au dou-

zième.

Deux gardes, ou maîtres, ou baillis des foires, élus dès 1302

au parlement en présence du chancelier, constituent la cour des

1. Mémoire au procureur du roi au bailliage de Troyes, adressé par Aulbin Régnier,

garde des foires, et tous les officiers opposants aux foires de Lyon— Michel Caillot,

folio 464 et suivants.
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foires; des clercs jurés à leur service, un lieutenant des gardes,

un garde du scel ou chancelier, des sergents spéciaux, des ta-

bellions, des notaires de la cour, composent le personnel nomade

de l'administration. Le prévôt de la ville fait la police et sur-

veille de sa loge les infracleurs.

L'organisation, les jours de vente, l'intérêt de l'argent, les

précautions contre la fausse monnaie, les faux poids, la fausse

marchandise, sont fixés par plusieurs ordonnances. \

Un des maîtres réside continuellement aux foires ; les mar-

chands s'y trouvent en personne (1326), ou y envoient leurs

facteurs (1327), sous peine de 4 deniers par jour de défaut; ils

font sceller leurs contrats du sceau dont nous avons parlé ' , se

servent exclusivement des sergents_, dont le nombre est fixé en

1317 à 140 (120 à cheval, 20 à pied), et n'en peuvent appeler

d'autres. Ils doivent vendre à des termes indiqués; chaque cor-

poration a trois jours de vente : on cite les jours du cordouan,

ceux des chevaux (1340). Ils ne peuvent enlever leurs marchan-

dises qu'après ces trois jours de rigueur. jNuI courtier ne vend

pour son propre compte (1312).

Philippe le Bel enjoint aux gardes de publier à Lagny (1312)

l'ordonnance sur* les épices, et d'appuyer sur la falsification fré-

quente des confitures ; son ordre fut mal exécuté. Une nouvelle

ordonnance frappe de 60 sous d'amende les marchands qui ven-

dent des bougies « mêlées de suif » et des confitures « qui ne

sont pas dessous comûie dessus. » La même peine contre les faux

poids.

Les monnaies d'or et d'argent sont inspectées (1309) par des ii

préposés que le roi établit ; elles sont percées ou tranchées si I
elles sont fausses, et rendues sans rien prélever au propriétaire; Il

mais les pièces fausses qui n'ont pas été montrées sont, si on les

trouve, confisquées au prolit du roi.

L'intérêt de l'argent est fixé (131 1) h 50 sous pour 100 livres j^
de foire en foire. C'était fort cher 2 \ pour deux mois. En 1341 /
il est interdit de prêter plus haut que 15 7o par an-

Les graves infractions à ces règles étaient punies par l'inter-

diction des foires. Le revenu des foires ainsi organisées se com-
posait 1" de la location des halles, étaux, maisons; 2" de l'en-

1. Il est reproduit dans la Paléographie de M. de Wailly et dans l'hisloire de

Provins,



446

semble des droits seigneuriaux; 3" du sceletdu reçïistre des

défauts; 4" des forfaits et amendes.

En 1275, les foires sont encore florissantes. Mais la charte par

I laquelle Henri III le Gros a grevé la draperie de droits onéreux

j

en 1273, et bientôt les cruautés de Jean de Brienne, grand bou-

;

teiller, après le meurtre de Guillaume Pentecôte, vont ruiner

j

celles de Provins ; la défense faite par Louis le Hulin de trafiquer

1 avec les Italiens qui avaient établi à Troyes l'entrepôt de leur

1 commerce avec la Flandre révoltée, attaquera aussi celles de

1 Troyes, et nous verrons, en 1340, l'abandon et la ruine de ces

marchés si fréquentés. *

Les chiffres parlent : la Saint-Jean, estimée 1,000 liv. par

VExlenta., s'élève, en 1287, à 1,084 liv.; en 1295, à 1,375 liv.;

tombe, sous Philippe le Long, à 300 liv. ; enfin produit 5 17 liv.

7 sous 4 deniers en 1341 ; et cette reprise n'est qu'un avantage

fiscal, effet du prix extraordinaire des loyers, fruit de l'a prêté

royale; elle ne fait qu'assurer aux foires une cUute plus rapide.

La Saint-Remi, estimée 700 liv., donne 1,3G8, tombe à GO, et

revient à 480. La Saint-AyonI, de 1,000 et 1,053 liv., monte à

1,554 et tombe à 400. La foire de mai vaut 800, 1,225, 250,

enfin 360 liv., et ne peut trouverdc fermier; ceile de Bar, 2,000,

1,140,700 et 596; celle de Lagny, 1,813 et 360. Lnlin, ce

dont nous tirions vers la fin du treizième siècle de 6 à 8,000 liv.,

don«e, en 1340, 2,687, et ne se tiendra pas longtemps à ce

chiffre déjà si abaissé.

>ious regardons la cherté du sceau comme un indice particulier

de décadence : affermé 55, 43, 55 et 17 liv. en 1287, il l'est

\^ 209, 3 1 9, 290 en 1 3U ; c'est-à-dire que les droits administr_atif3

rapportent plus, à cette dernière époque, que Ips droits com-
merciaux. Or la perte de ceux-ci amènera forcément la ruine de

ceux-là, faute d'adjudicataires.

En vain Charles IV a supprimé le denier de la livre, le quart

denier de courtage et la maltôte en 1327, en vain Charles VU
"

essayera de relever le commerce en Champagne : la réunion à la

couronne, la négligence ou le mauvais vouloir, la cupidité des

rois, ont porté aux foires un coup funeste dont elles ne se relè-

veront jamais.

Autres foires et marchés. — Ces foires, le plus beau fleuron

de la couronne comtale, n'étaient pas les seules. Presque toutes

les localités, grandes et petites, eurent des jours où elles rece-
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vaient l'une l'autre leurs négociants pour échanger leurs pro-

duits ; ces réunions étaient nécessaires en un temps où la lon-

gueur et la rareté des chemins, l'isolement des petits centres,

mettaient tant d'obstacles à la circulation des marchandises et

aux relations sociales. Parmi les foires secondaires, beaucoup

étaient sous la garde du comte, qui les faisait simplement sur-

veiller par le prévôt ou par un foretier\ comme à Saint-Flo-

rentin. Elles donnaient un petit revenu qui décrut comme celui

des autres. JNous citerons : la Saint-Martin de Provins, de la

Saint-André au nouvel an (10 jours); après avoir valu 50 liv.,

elle tombe à 5 ; Saint-Laurent à Nogent-sur-Seine, 1 liv. 10 sous;

Saint-Crépin à Neuilly-sur-Marne, le jour de la Toussaint et sui-

vants, 20 et 25 liv. ; les foires de l'Ascension à Saint-Florentin,

6 liv. , et à Château-Thierry, 10 liv.; de Vanderez (prévôté de

Coulommiers), 1 liv.; au ChcUelaiu, à Vitry, 4 liv. ; Saint-Jean

à Sommetourbe, 30 liv.; de Mandres (prévôté de Nogent-Bassi-

gny), etc. En tout 120 livres environ. La plupart disparaissent,

et le compte de 1350 ne mentionne plus que la Saiul-Murtin de

Provins.

Les marchés, d'une nécessité plus immédiate, se soutiennent

mieux. Celui de Troyes, joint aux tonlieus et au droit de poids

ditOrmel *, produit, en 1275, la somme énorme de 4,000 liv,
;

celui de Saint-Florentin, 8 liv. ; de Bar-sur-Seine, 120 liv.; de

Chaourse (jeudi), 30 liv.; de Provins, 100 liv, indivises avec les

hospitaliers; de Montereau, 46 liv. Beaucoup d'autres, le lundi

à nies, le mercredi et le vendredi à Coulommiers, ne sont pas éva-

lués; beaucoup ne sont pas nommés : mais leur valeur ne nous

manquera pas, confondue et comptée qu'elle est avec les droits

dont ils sont l'occasion.

Nous avons donc maintenant tous les éléments de la somme
totale des revenus de propriétés incorporelles; elle est de

20,000 liv. environ au treizième siècle, de 1,500 liv. au qua-

torzième. La chute serait bien plus sensible sans le système

d'exploitation de Philippe le Bel et de ses successeurs.

1. Mention de la maison du foretier immédiatement après le détail d'une foirt

(Extenta).

2. Ce droit se percerait les mardis et samedis, joars de marchés, devant la maison

dite de l'Ormel.

A. LEFÊVRE.



DOCUMENTS

SUB L HISTOIBE

DE LA VILLE DE SENS.

Nous ne reviendrons pas, dans l'article qu'on va lire, sur l'histoire

de l'établissement de la commune de Sens. Cette histoire a été faite

plusieurs fois, et tout ri^cemment elle a été l'objet d'un travail spé-

rial et approfondi , par M. Quantin, archiviste du département de

TYonne ^ Nous voulons seulement signaler ici les difficultés que

rencontraient dans l'application quelques articles de la charte de

commune, et montrer que fatalement la position qu'elle avait créée

aux habitants placés sous la juridiction royale devait amener des dis-

cussions avec la juridiction ecclésiastique, dont les privilèges avaient

été respectés et avaient passé en force de loi par la consécration de

la charte octroyée par Philippe-Auguste.

Les documents que nous avons réunis sur ce sujet, et qui font

l'objet de cet article, fournissent à cet égard des détails qu'on cher-

cherait vainement ailleurs ; ils se rapportent surtout aux points de

contact de la juridiction ecclésiastique avec la juridiction civile ou

communale , et jettent quelque lumière sur les débats qui ont duré

pendant près de trois siècles entre le roi , comme protecteur de la

commune, et l'archevêque , comme défenseur des libertés de son

Église. La charte de Philippe-Auguste (1180, du 1" novembre, au 25

mars 1190 n. s.) avait déterminé exactement quels étaient ceux qui

devraient faire partie de la commune, avait circonscrit son étendue

dans certaines limites, et en avait exclu les hommes appartenant à

l'archevêque, aux églises et aux clercs ; il avait même été stipulé que

ceux qui seraient trouvés appartenir à cette catégorie seraient rendus

à leurs seigneurs respectifs 2, Quoi qu'il en soit de cette disposition,

la facilité accordée aux bourgeois de la commune de contracter

1. Bulletin de la Société des sciences hist. etnat. de l'Yonne, t. V, p. 238-9.46,

et t. XI, p. 485-507.

2. Ordonn., t. XI, p. .262, au commencement de la charte.
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mariage comme bon leur semblait , avec le consentement de leur

seigneur, sans être astreints, en cas de refus, à autre chose qu'à une

simple amende i, dut, dès l'origine, amener des complications dans les

rapports entre l'archevêque et la commune. Il est vrai que la charte

de commune excepte nommément de ces mariages les serfs de l'ar-

chevêque, ceux des églises et ceux des clercs ; mais nous avons beau-

coup de raisons.de croire que cette disposition n'a pas toujours pu
être observée à la lettre. Un autre article de la charte de 1489 était

très-favorable à l'accroissement de la commune : c'est celui qui dé-

terminait les conditions en vertu desquelles on devenait membre de

la commune, et cela sans pouvoir être réclamé par les seigneurs ou

le seigneur auquel on avait échappé; il suffisait, pour obtenir cet

avantage, dun séjour d'un an et d'un jour dans la commune 2. Aussi

voyons-nous dès l'origine la confusiou s'établir et se perpétuer entre

les bourgeois de l'archevêque et les bourgeois du roi. Des documents
de la dernière moitié du douzième siècle nous font connaître jusqu'à

quel point les deux juridictions se confondaient et se pénétraient pour

ainsi dire. Signalons en premier lieu la charte d'échange émanée de

Hugues de Heno, maire de Sens, et des jurés de la commune , par

laquelle ils reconnaissent qu'ils ont abandonné à Gui de Noyers, ar-

chevêque de Sens, la moitié d'un de leurs hommes et la moitié d'une

de leurs femmes, moyennant la cession par l'archevêque de la fille de

son prévôt; cette charte, datée de l'an i 189 , est passée en présence

du maire et des jurés, qui figurent comme témoins'. En 1193,

on voit Philippe-Auguste
, pour mettre fin à un différend qui s'était

élevé entre l'abbé de Saint-Pierre-le-Vif et la commune de Sens,

abandonner , comme ayant renoncé à ses droits sur eux , un certain

nombre d'hommes et de femmes du bourg de Saint- Pierre-le-Vif dont

il donne la liste '^. Mais voici un document plus curieux encore. En

juin 1260, un homme et une femme se présentent devant l'official de

l'archidiacre de Sens, et là ils déclarent que, pour terminer la con-

testation qui s'était élevée entre eux et l'archevêque, en raison de ce

qu'il les réclamait tous les deux comme ses serfs, ils se sont engagés

1. Id. ibid., art. 5.

2. Id. ibid., art. 19.

3. Voyez plus bas pièce I. Elle est tirée, ainsi que deux autres chartes dont nous

parlerons plus loin, du cartulaire de l'arclievêché de Sens rédigé en 1391, sous l'é-

piscopat de Guillaume de Dormans, et conserve à la Bibl. Imp., f. des cartul., n° 168.

4. Cette charte est conservée en original à la biWiothèque de la ville de Sens. Il en

existe une copie aux Archives de l'Empire, K. 190, n» 23.
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à lui payer chaque année, à Noël, cinq sous parisis k titre de taille.

Ils motivent cette redevance , dont le dernier vivant continuera de

payer la moitié jusqu'à sa mort, sur ce qui a été constaté par rap-

port à leur origine ; l'homme était serf de l'archevêque, tant par son

père que par sa mère, tous deu.x bourgeois de l'archevêque ; la femme

n'était serve du roi que pour moitié , du côté de son père , décédé

bourgeois du roi, et femme de l'archevêque par moitié du côté de sa

mère, morte bourgeoise de l'archevêque ' . Aussi un compte qu'Etienne

Dalemant rendit à saint Louis en 1200, au sujet de son administration

comme maire de Sens, et des deniers qu'il avait reçus à ce titre, con-

tient-il une liste fort étendue d'habitants appartenant aux différentes

paroisses et abbayes de la ville de Sens 2. Avec un semblable état de

choses, les discussions entre la commune et les archevêques devaient

être très-fréquentes, et elles auraient pu devenir interminables sans

l'intervenfion de nos rois, protecteurs de la commune qu'ils avaient

établie. En 1294, le vendredi d'après les brandons, Philippe le Bel

essaya d'apporter un remède à cette confusion qui augmentait sans

cesse. Par un mandement adressé au maire de Sens, il lui enjoint de

procéder à la séparation des honunes du roi et des hommes de l'ar-

chevêque, et lui ordonne de se livrer à cette opération suivant la

teneur du mandement qui lui a été adressé par le bailli de Sens , de

manière à sauvegarder ses droits. En exécution de ce mandement

,

le maire commet deux jurés pour assister à ce partage ; cette com-

mission est délivrée sous le sceau de la commune de Sens , le mardi

d'avant Pâques de l'an 1294 '.

La coexistence de deux pouvoirs rivaux, placés ainsi en présence

avec des attributions assez mal définies, devait amener des "conflits

inévitables ; il devait nécessairement, d'un côté ou de l'autre, se ma-
nifester une tendance à l'oppression , et il était dans la nature des

choses que l'un des deux pouvoirs tendît toujours à absorber l'autre.

Les difficultés naissaient ordinairement à l'occasion des clercs dont

l'archevêque voulait se réserver le droit de faire justice en vertu du

privilège clérical, et plus encore en vertu de certains articles de la

charte de commune qui confirmaient son autorité. Philippe-Auguste,

1

.

Voy. ci-après, pièce IV.

2. Voîr la notice sur ce compte, publiée dans le Bulletin de la Société archéolo-

gique de Sens, 1851, pages 57-69 II est conservé aux Arch. de l'Emp., J. 261,

n* 13, ainsi qu'un autre compte beaucoup plus abrégé, et émané aussi d'Étieime

Dalemant. J. 385, n" 12.

3. Voyez ci-après, pièce V.
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en 1186, s'était engagé à respecter les franchises et les libertés de

Saint-Fierre-le-Vif, principalement par rapport aux droits de justice

sur les hommes de l'archevêque, ceux des églises et des clercs , et

,

hors le cas de flagrant délit, il avait promis de ne rien entreprendre

contre les ecclésiastiques i. Un autre mandement du même roi,

adressé spécialement au maire de Sens (sans doute parce que c'était

la ville la plus importante et la plus rapprochée qui fît partie du

domaine royal), avait déterminé les cas dans lesquels les clercs

reconnus tels seraient arrêtés , et avait restreint cette rigueur à de

grands crimes dénommés dans la charte ; il avait excepté aussi le caj

de flagrant délit, auquel cas le maire devait sévir contre les clercs, et,

après les avoir retenus fort peu de temps, les remettre à la juridic-

tion ecclésiastique 2, Nous avons encore, au sujet des droits de justice

et de la police de la ville de Sens au treizième siècle, un document

curieux à signaler : c'est une requête sans date 3, adressée 'au roi par

rarchevêque, dans laquelle il réclame pour son propre compte cer-

taines prérogatives , et se plaint de certains excès qui auraient été

commis au préjudice de ses droits par le maire de Sens. Il est sans

doute à regretter que nous n'ayons pas sous les yeux une charte qui

puisse nous instruire du résultat de cette requête; mais cette pièce

n*en est pas moins précieuse, parce qu'elle fait connaître dans tous

ses détails l'organisation communale et les inconvénients que l'insti-

tiition rencontrait dans la pratique. Pendant tout le quatorzième

siècle, nous voyons les archevêques occupés de défendre pied à pied

leurs privilèges, principalement en ce qui touche la juridiction ecclé-

siastique. Le cartulaire de rarchevèché de Sens, tome 1", nous fournit

plus d'un exemple de la longue persévérance des archevêques, tou-

jours attentifs à la conservation de leurs droits et préoccupés du

désir de les accroître. Plusieurs mandements émanés de Philippe le

Long (1319, 16 août, à Royal-Lieu), de PhiUppe VI {1346, 16 janvier,

au bois de Vinccnnes; 1354, 23 juillet, à iSemours), etc., nous mon-

trent les rois de France comme protecteurs de la juridiction archi-

épiscopale, Des lettres du roi Jean ' (1362, 12 août, à Vincennesj nous

1. Ordonn., XI, p. 244.

2. Ordonn., t. I, p, 43.

3. Voyez plus bas pièe III. Il nous semble qu'elle a dû être rédigée peu de temps

avant la confirmation par Louis VlH, 1226, à Nemours, de la cl larte octroyée par

Pliilippe-Auguste à la ville (Je Sens. La place que cette supi)Uque occupe d«08 Je car-

tulaire de Philippe-Auguste favorise d'ailleurs cette supposition.

4. Voyez plus bas, pièce Y II.
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apprennent qu'il s'était élevé une discussion entre le procureur du

roi à Sens et l'archevêque de la même ville ; le roi , pour mettre fin à

cette contestation, qui avait pour objet l'exercice du droit de justice

dans les limites du palais archiépiscopal , droit dont l'archevêque

s'attribuait la possession, et que le procureur revendiquait comme
siens, décida que désormais l'archevêque et ses successeurs jouiraient

du droit de faire justice de toutes personnes dans l'enceinte de son

palais archiépiscopal, et de les condamner comme et quand il le ju-

gerait nécessaire. Mais, dans cette lutte, le dernier mot devait rester

à l'autorité royale; aussi les archevêques ne conservèrent-ils pas

longtemps le bénéfice de cette faveur subrepticement obtenue. En

1374, le 14 août, Charles VI vidime et confirme un arrêt du parle-

ment qui révoque cette grâce comme ayant violé les anciens privi-

lèges accordés à la ville de Sens par les rois ses prédécesseurs; cet

arrêt ét^iblii que le maire, les jurés et échevins ont été dès longtemps

investis du gouvernement de ladite ville, ainsi que des autres attri-

buts de juridiction appartenant à la commune ; il rappelle et inter-

prète plusieurs articles de la charte de commune qui se rapporte

à cette même juridiction. Nous n'insisterons pas davantage sur

l'importance de ce document, que l'on trouvera imprimé ci-après

(pièce VIII).

Nous venons de parler des luttes que la commune eut à soutenir

contre les archevêques; les rois eurent aussi quelques démêlés avec

la commune, qu'ils ne trouvaient pas toujours disposée à se confor-

mer à leur volonté. Voici un document qui nous fait connaître une de

ces contestations ; il est relatif à la prévôté de Sens * , dont Louis VIll

(Nemours, 1225) s'était réservé à perpétuité les fruits et les revenus.

Mais il parait que le maire et les jurés avaient essayé de l'enlever au

roi, car dans des lettres adressées à tous les habitants de la commune

de Sens, il leur apprend que le maire et les jurés se sont conformés

à sa volonté en lui rendant sa prévôté, et en reconnaissance de cette

soumission, il déclare leur laisser leur commune, et remet aux ha-

bitants, aux maire et jurés, les peines qu'ils avaient encourues pour

leur rébellion (pièce II).

1. L'article 33 de la charte de commune deSen» (ord. XI, 264) parle d'un abon-

nement fait avec le roi par les habitants pour remplacer les revenus de la prévôté ; mais

cet article, déclaré douteux par Baluze (iliscelL, vn, 334), n'a pas dû être compris

dans la rédaction primitive de la charte, puisqu'il ne nous est donné ni par le cart. de

Phil.-Aug., 9852, 3, ni par le cartul. de l'archev. de Sens, écrit au quatorzième siècle,

t. I, fol. 126 r°-127 V».
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Il n'est pas sans intérêt de voir ce qu'était devenue l'administration

au quatorzième siècle
;
pour le faire connaître,, nous plaçons à la suite

de cet article un compte de la gestion de Jean de Vères^ bailli de Sens

(pièce VI). Ce compte se divise en deux chapitres distincts : 1° Sommes
à recouvrer dans la ville de Sens; 2° sommes à recouvrer par le roi sur

son bailli ^
; à la fin de celte dernière partie, il est question d'un autre

compte des deniers à recouvrer dans toute retendue du bailliage.

Nous pensons que la pièce qui nous occupe a été rédigée entre les an-

nées 1307 et 1308, et présentée au roi à une époque assez rapprochée

de la mort de Jean de Vères : car dès l'an 1310 (janvier, à Poissy),

Philippe le Bel confirme la fondation à perpétuité, qui a été faite par

son bailli, d'une chapelle dans sa maison de Vères, et cette fonda-

tion est présentée au roi par les exécuteurs testamentaires de Jean

de Vères comme le témoignage de ses dernières volontés ( Car^. rfe

l'arch. de Sens, t. I, fol. 169, v«; 171, V). En 1292, Jean de Vères

avait été commis par le roi pour le recouvrement des finances à

lever sur les nouveaux acquêts dans le bailliage de Sens. Philippe le

Bel approuva en 1292 (Paris, février), une convention qu'il avait

faite avec une femme nommée Adia, veuve d'un clerc nommé Thi-

baut [Cart. de VMrch. de Sens, I, 57, r").

I.

Ego Hugo de Heno, major communie Senonensis, et jurati

ejusdem communie, notuui fieri volumus universis ad quos lit-

ière présentes pervenerint, quod venerabili archiepiscopo Seno-

nensi Guidoni quittavimus medietatem, quam habebamus in Vil-

laua uxore Willemani sellarii et parteni heredum ipsius Villane ad

nos proveuieatem, et medietatem quam habebamus in Bartliolo-

meo filio Ameri de burgo Sancti Pétri, pro Jacoba filia Theonis

prepositi ipsius archiepiscopi. Huic autem commutacioni sta-

tuende interfuimus, ego Hugo de Heno tune major communie, et

jurati ipsius communie, \idelicet Girard us de Villeriis, Fulco de

Trana, Petrus de Orbez, Hato de Foro, Gaufridus filius ejus, Bal-

duynus scutifer, Willermus de Noeriis, Fulco camerarius. Actum
anno incarnati Verbi millesimo c°lx.xx"i\".

(Cartul. de l'archev. de Sens, I, 45, r".)

1 . Cette dernière partie du compte a été biffée.
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IL

LudoTicus, Dei gracia Francoruni rcx , univcrsis et singulis

tocius communie Senoiiensis. Novcritis quoii major et jurati Se-

nonenses nostram voluntatem feceruiit reddendo nobis preposi-

turam nostram, et nos ipsis et \obis communiam \cstram di-

mittimus. Scientesquod inquisicionem super \os, aut ipsos, aut

villam \estram fieri faciemus, \obis mandantes quod de tnncore

nostro toli sitis securi, quia de omnibus forelactis, interceptioni-

bus, ef occasionibus reiroaclis ustjue ad instantes octabas nata-

lis Domini, de omnibus yidelicet que ad nos pertinent, vos et

ipsos pares et juratos in pace duximus dimittendos. Actum apud

Monlem Argi, auuo Domini millèsimo ce"'" \icesimo quinto,

mense decembri.

(Cartul. de l'archev. de Sens, I, 129, r".)

III.

PETITIO EPISCOPI SENONENSIS.

Petit episcopus Senonensis pro domino rege falsam mensu-
ram, justiciam tomlii, pedagii et niinagii, et omnium illorum

qui non sunt de communia, et justiciam cheminorum per terram

etaquam, et justiliam mercati et mercatorura, et die mcrcati et

in mercato forifacta de noete et extra liorani, bannum et latro-

nem. Petit etiam emendam quam fecit Vitalis talliator et alii pro

mercato vini vendito ad xiid. '^ — Coiiqueritur de majore Seno-

nensi super eo quod ccpit quadragariuni de Mallei Régis pro

puero leso, et super eo quod cepit res Gaufridi Soef apud
Pasqui extra communiam, et quod ccpit Perrolum carnificem, et

garcionem ejus pro porco inflato vendito, et quod fecit clamari

in foro domini régis, ne aliquis emat in foro die mercati quous-

que campana communie sonetur, et in[de] mercatum dominiTC-

gis perditur, et super eo quod inhibuit talemelariis ne capiant

Turonenses, et super eo quod tenuit captum filium Lebaudi pro

aqua missa in vino, et quod noluit liberare mercatorem de Niver-

iiis pro baillivis.

(Cart. de Phil.-Aug., de la Bibl. Imp., coté 9852, 3, fol. 137, v.)
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IV.

Omnibus présentes litteras inspecturis, magisler Laurencius

offîcialis curie arebidiaconi Senonensis, in Domino salutem, No-

tum facimus, quod coram nobis constituti Johannes apolhecaiius,

filins defutitti Peregrini apothecarii, et Ysabellis ejus uxor reco-

gnoverunt quod, cum inter \enerabilem patrem G. Dei gracia

Senonensem archiepiscopum, ex una parte, et ipsos Johannem et

Ysabeliuin, ex altéra, fuisset diacius altercatum super eo quod

dictus dominus Senonensis archiepiscopus dicebat ipsum Joban-

nem esse hominem, et ipsam Ysabellim esse feminaiu dicti do-

mini Senonensis tandem inventum fuit quod dictus Jobannes

erat bomo dicti domini Senonensis pro toto, tam ex parte patris

sui burgciisis quondam dicti domini Senonensis, quam eciam ex

parte matris sue burgensis quondam ejusdem domini Senonen-

sis. Et dicta Ysabellis erat femina domini Régis pro niedietate ex

parte patris sui quondam burgensis dicti domini Kegis, et femina

dicti domini Senonensis pro alia medietate ex parte matris bur-

gensis ejusdem domini Senonensis; Tolentes prefati Jobannes et

Ysabellis quod eidem domino Senonensi occasione servicii et ra-

cione taillie quinque solidos paris, in crastino nativitatis Do-

mini annis singulis solvere teneantur : tali modo quod, altero di-

etorum Jobannis et Ysabellis viam universe carnis ingresso,

superstes ad duos solidos et dimidium paris, solummodo lenea-

tur; nec poterit ultra boc idem dominus Senonensis, vel baillivi

ipsius, ab eisdem Jobanne et ïsabelli occasione servicii et ra-

cione taillie aliquid exigere, petere \el eciam extorquere. Ad
quod dicti Jobannes et Ysabellis se coram nobis spécial iter obli-

garunt, salva tamen eidem domino Senonensi justicia in dictis

Jobaune et Ysabelli sicut in aliis burgensibus domini Senonensis

ejusdem condicionis Senonis commorantibus, se supponentes

quantum ad boc dicti Johannes et YsabelHs juridicioni curie

npstre. Dalum anno Domini millesimo ducentesimo sexagesimo,

mensejunio.

(Cartul. del'archev. de Sens, I, 91 v*, et 92 i".)
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V.

A tous ceulx qui verront ces présentes lettres, Jehan diz

Bloez, garde de la prévosté de Sens, et Guillaume diz de Dicy,

garde du séel de la dicte prévosté, salut. Sachent tuit nous avoir

veu et diligenment esgardé deux paires de lettres, dont l'une est

séellée du séel de très-excellent prince Philippe par la grâce de

Dieu roy de France, l'autre est séellée du séel de la commune de

Sens, dont la teneur de la première est tele : P])ilipus Dei gracia

Francorum rex, dilectis nostris magistro Johanni le Petit et l.au-

rencio Fourrier major[i] SenonensijSalutem et dilectionem. Mau-
damus vobisquatenus particioneshominuni nostrorum ammixto-

runi cum hominihus ccclesiarum Senonensium et presertim cum
hominibus dilecti et lidelis nostri archiepiscopi Senonensis, juxta

mandatum baillivi nostri Senonensis super hoc vohis factum, fa-

ciatis et cum diligencia compleatis, circa hoc laliter vos haben-

les, quod'ob negligenciam vestram nos minime dampnificari

contingat. ActumParisius, die veneris post Brandones, anno Do-
mini m'-cc". nonagesimo quarto. La teneur de la seconde est

tele : A tous ceulx qui verront ces présentes lettres, Laurens dit

Fourriers, maire de la commune de Sens , li pers et li juré d'i-

celle meisme commune, salut. Sachent tuit que nous, pour la

dicte commune de Sens et en son nom et pour le prouffitd'icelle,

avons estably Fel^^s, dit Mauferas, Jehan, dit de Saint-Marlin, et

Jehan, dit Sacheavoine, jurez de la dicte commune, porteurs de ces

lettres et chascun par soy, pour estre pour la dicte commune et

en son nom, et pour le prouffit d'icelle à veoir faire les parti-

sons des gens de nostre seigneur le roy de la dicte commune de

Sens d'une jwrt, et de révèrent père le arcevesque de Sens d'autre

part, en celé manière que, ce (que) li uns fera ou ordonnera des

choses dessus dictes puisse estre feny et déterminé par l'autre,

et que la condicion de l'un ne face l'autre pieur ; et avons et au-

rons pour la dicte commune et en son nom aggréable, ferme et

estable tout ce que par les diz procureurs ou par l'un d'eulx

sera fait et ordonné, tant pour la dicte commune, comme contre

iceile, sur les choses dessus dictes. En tesmoing de laquelle

chose, nous avons séellées ces présentes lettres du séel de la

dicte commune, et fu donné l'an de grâce mil deux cens quatre

vins et quatorse, le mardy devant Pasques commenians. Et tout
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ce que dous avons veu estre contenu es dictes deux paires de

lettres, avons fait transcripre mot à mot, et se'ellé du séel de la

prévosté de Sens. Ce fut donné en l'an de grâce mil ce iiij" et

xiiij, le jeudy devant Pasques.

(Cartul. de l'archev. de Sens, I, 45, r», 46, r<».)

VI.

Ponuntur a tergo debitores Senonenses de anno cccviij '

.

Hec sunt débita que debcntur in villa Senonensi de tempore

quo dominus Johannesde Verie;, miles, crat baillivus Senonensis.

Relicta et heredes Roberti hostiarii pro décima Aragonensi,

Reginaldus Lesleu de Doeleto, v s. iij d.

Stepbanus le Sauvage de Flagiaco, vi"l.

Magister Gaufridus de Dumo et cjus frater, xlj 1. xij s.

Munerius de Flagiaco, xx s.

Slephanus le Champenoys de Paris., \i I. xxij d.

Pctrus de 15onaYalle, xij 1. xij d.

Saleminnus Sazot judeus, xxxiv 1. v s.

Johannes de Montigniaco pro domino Guillelmo de Villa Leo-

nis, c 1.

Magister Johannes de Sancto Lupo, xviij 1.
,

Matlieus Cornardi, xviij s. iii d.

Gaufridus le Boer deMilliaco, iiii 1.

Magister Boraudus de Lissiaco, xiii 1. x s.

Nicolaus Lombardi, Ixviij s.

Item pro tribus sextariis avene pro rentag. Bric, xxvij s.

Item Ivj s. pro veteri merrano.

Milo de Clauso Fonte, vij 1.

Johannes de Arceis, xi 1. ij s.

Adam de Perrona de Milliaco, Ix 1. xvij s. vid.

Relicta Coquet^, ij"" 1. Ixv s. iiij d.

Domina de Floriaco, vij" vij 1.

Johannes Chastelain de Meleduno, viij 1. xix s.

Robertus barbitonsor domini régis, cxvij l.

Symon de Livriaco, xxxj 1. xviij s. ij d.

1. Ce titre, ajouté après coup, n'a pas d'application; on ne trouve point au dos du

rouleau la liste indiquée.

IV. {Quatrième série.) 31
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Domina Marguarcta de Livriaco pro debito domini Mathei, xx 1,

Simon de Courcellis pro baillivo Aurclianensi, xxxv s. \i d.

Guillelmus Blondelli de Castellcto pro prepositura ejusdem

loci, xxij I. xiij s. viij d.

Heredes domini Odardi de Chambliaco^ viij" xj 1.

Adam Boucha rdi mensurator rciiis, lx\j s. vi d.

Guillelmus Huet, iiij s.

Johannes dictus Meuinus de Villa iSova régis pro prepositura

ejusdem loci, xxxiiij 1. vi s.

MuneriideGressu pro molend., xx 1. x s.

Magisiri {sic) Johannes de Sancto Quinlino de Paris., vj 1. pro

"veteri merranno de Fonte Bliaudi.

Magister Johannes de Merroles pro veteri merranno, xl s.

Petrus de Verziaco pro veteri merranno, xij s.

Nicolaus hostiarii de Fonte Bliadi pro dicto merranno, xl s.

Guillelmus de Hangesto baillivus Senoneusis pro Pctro de Bro-

da per compotum suum Ascensionis ccc" vi", xj l, xij s. vi d.

Robertus Bersunée, 1 1.

Heredes deffuncti Symonis Evrodi, xvij s. viij d.

Theobaldus de Senliz pro duabus caudis vini eidem venditis

de garnisioiie, viij 1.

Petrus de Diciaco, xlviij l. xiij s. xj d.

Summa, xv" iiij" xvij 1. xviij s.

Compotus domini Johannis de Veris, quondam militis, de debi-

tis in quibus tenetur domino régi racione bailli vie Senonensis.

Primo de line compoli sui baillivie Omnium Sauctorum ccc*' v°,

iiij"" ix*^ xxi 1. xviij s. x d.

Item pro eodemtermino de prepositura, xvj 1. Ix s. iij d.

Item de fine compoti sui quinquagesimalis subvencionis

novissime ccc% vijMiij" vj 1. viij s. iij d.

Item de denariis receptis de eadem subvencione in partibus

Lingonensibus per manus Philippi de Seriaco, iiij" xvj 1.

Item de fine compoti sui subvencionis focorum cec" iiij", v"

xlviij l. V 8.

Item pro Benero Bourdon cive Parisiensi pro eodem, Ixxij 1.

Item de denariis receptis de financiis factis una cum magistro

Simone de Sanclo Benedicto in baillivo {sic) Alvernie ccc** ij",

Ixxl. ïur. val. Ivj 1. Par.

Item pro legato die ti deffuncti Uj*" iiij" x 1.

Summa, viij" iiij' iiij" 1. Ixiij s. iiij debil.
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Expense Gaufridi Cocatriz, xvj'' xxxv 1. vij s. vj d.

Item eidem per Tcmpluin.

Item pro expeiisis factis per Petrum de Seriaco levando et fa-

ciendo iinancias in bailli via Alvernie uiia cum magistro Symoiie

de Sancto Bénédicte, xxiij 1.

Item pro debitis que debentur pro pluribus personis in bailli-

via Senonensi et alibi, quaruni partes suut in quodam rotulo,

xv" iiij" xvij 1. xviij s.

Sumraa, vj"" cxxvj 1. \ij d.

Restât quod débet, ij™ iij" 1. vij 1. xijs. ixd. debilis monete.

(Bibl. Inip,, pièces provenues de la chambre des comptes.)

VIL

Johannes, Dei gracia Francorum rex, dilectis et lidelibus gen-

tibus nostris nostriim parlamentum Parisius tenentibus, salutem

et dilectionem. iN'ostras alias littoras \idimus lormam que se(jui-

tur continentes : Jobauucs, Dei gratia Francorum rex, ad pcrpe-

tuam rei memoriam. Magnilica predecessorum nostrorum gesta

tam commcndabili digna memoria recensentes, duni ipsos ecclc-

siarum fundatores eximios atque j^trenuissimos delfensores fuisse

recolimus, nos eorum preclaris yestigiis inherendo, dignum et

meritoriumarbilramur, ut supplicationibus que pro ecclcsiasli-

cis juribus et lionoribns conservandis ac augmentandis necessa-

ria nobis fiunt, potissime cum de racionis tramite non discor-

dant, et ecclesias concernunt, quibus presunt illi ad quos in

speciali tenemur, nostram exauditionis gratiam non negemus.

Hinc est quod, cum diu^ tam coram baillivo Senonensi, quam
in nostra curia parlamcnti et alibi eciam, tam in casu novitatis

quam alias, inter procuratorem nostrum Jobânnem de Putlieo,

Petrum Pelliparii et alios, ex una parte, ac dilectum et fidelem

consiliarium nostrum archiepiscopum Senonensem, ex altéra,

fuerit litigatum, et de presenti penderet lis in predicta curia

parlamenti, essentque predicte partes in factis contrarie et

jam super aliquibus certi commissnrii députa ti , super eo

quod predictus procurator noster pro nobis et consort«s i[)-

sius, ex una parte, dicebant et proponebant quod nos ^oli et

et in solidum babehamus omnem justiciam et cohercionem tem-

poralem in domo dicti archiepiscopi sita Senonis, in curtique et

81.
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aliis pertinentiis suis intra clausuras ejusdem, absque eo quod
idem archiepiscopus, ejus ofliciarii, aiit alii ])m ipso aliqiiain

justiciam, prisiam, seu aliam quamiibet ooliercionem tempora-

lem ibidem haberent, aut posseut aliquatemis exercere, et de
boc fueraut nostri predecessores, iiosque eciaiu fueraiiuis et era-

mus iu bona possessione et saisina, a lanto temporis spacio,

quod de contrario memoria hoiuinum nou existât, seu quod suf-

ficiat et suflicit ad bonam possessioneni et saisinam acquirandam

et retinendam; dicebat eciam dictus procurator noster quod
prefatus archiepiscopus seu ejus gentes non poterant erigere

seu erigi facere aliquas scalas extra clausuras dicte donuis pro

ibidem ponendis ])i'rsonis ad hoc per archiepiscopum supradi-

clum vel ejus officialem condempnatis : et propter hoc qunndam
scahim, quain prefatus archiepiscopus seu ejus gentes nuper

erigi fecerant circa predictas clausuras, necnon quandani niulie-

rem, vocalam Johannam, liliam Johannisdicti Cainart, quani in

ipsa scahi posuerant vel poni fecerant, baillivus noster Scnonen-

sis ibi capi et abiude anioveri fecerat, eanideuique mulierem ia

nostris prisionibus posuerat, et adhuc predictam scalam et mu-
lierem delinebat, autdetineri fecerat pro libito voluntatis; dictus

vero archiepiscopus ex adverso proponebat et dicehat se habere

jus exercendiad causam sue jurisdictionis tam spiritualis, quam
eciam tempornlis, per officialem, baillivum et ceteros officiarios

suos, oiniiimodam justiciam, prisiam et cohercionem in domo
predicta, ejus curti et ceteris ipsius pertinentiis universis intra

clausuram ejusdem ac eciam jus erigeudi seu erigi faciendi, quo-

ciens sibi \el officiariis suis placebat, scalam seu scahis extra

dictam domum, circa clausuras ejusdem, et ibidem ponendi seu

poni faciendi personas quascunque per ipsum seu ejus offi-

cialem ad hoc condcmpnatas, quodque de predictis sui prede-

cessoresarchicpiscopifuerant, et ipse acerat in bona possessione

et saisina, a tanto tenq)ore quod de contrario hominum memo-
ria non existit, aut quod suflicit ad bonam possessioneni et sai-

sinam acquirendam, ac eciam retinendam, dictumque baillivum

nostrum Senonensem procuratoremque nostrum et ejus consortes

in bac parte ipsum archiepiscopum injuste impedivisse in dictis

possessiouibus et saisinis, et super hiis, in pluribus litibus et

processibus involvisse, propter que magna dampna et gravamina

sua dicta ecclesia et ipse archiepiscopus habuerant et sustinue-

rant, et eumdem adhuc incurrere et sustinere opportebat, nisi
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per nos eidem de gracioso reniedio super hoc provideretur. De

quo apponendo nobis quam pluries humiliter supplicavit ; nos,

ob reverenciam Régis regum, et beaii Stephani prothomartiris,

in cujus hoiiorem fuit fundata ecclesia supradicta, nec non con-

templacione dictinostri, quinunc ipsi ecclesie preçst, consiliarii,

et qui nobis quam piurima grata fecit et impendit facereque

non desinit servicia, per que nobis admodum se gralum non in-

merito reddidit et acceptum, volentes nos in premissis reddere

favorabiles, libérales et benignos, informati prius et plcnius de

omni jure quod in hiis babebamus vel habere poteramus, et su-

per hiis ad plénum maturadelil)eratione prehabita, diclo archi-

episcopo prose et suis successoribus omnibus et singulis auctori-

tate regia, de nostre plenitudine potestatis, ex certaque sciencia,

et gracia speciali conocssimus atque concedimus, et titulo pure

perpétue et irrevocabilis donationis transferimus in eosdem per-

petuo per présentes omne jus proprietatis et possessionis, aut

aliud quodcunque, si in premissis aliquod babebamus, \'el ha-

bere poteramus quoquomodo, jure superioritatis et ressorti

excepto, et pênes nos atque successores nostros imperpetuum pré-

servât© et reteuto , volentes et concedentes dicto archiepiscopo

suisque successoribus imperpetuum, ut ipsi suique officiales,

bailUvi et ceteri ofliciarii, tam jurisdictionis spiritualis quam tem-

poralis, habeant et exerceaiit, prout ad eorum quemlibet perli-

nuerit, omnem justiciara, prisiam et cohercionem quamcunque

temporalem in dicta domo et ejus cnrti, celerisque pertinentiis

ipsius universis intra clausuram ejusdem, supra quascunque

personas autres in et de sua jurisdiclione existentes, et in casibus

quibuscunque, omnesque suos prisionarios, ab undequacun-

que parte regni nostri ad dictam domum circa clausuras ipsius,

quocienscunque eis placuerit, et ibidem ponere personas possint

quascunque per i[)sos ad hoc condempnatas, ipsamque scalam

seu scalas et personas inibi tamdiu tencre, quamdiu eis juste et

légitime visum fuerit expedire ; omnesque lites et processus

super predictis inchoalos, in quantum nos tangit, coram dicto

nostro baillivo Senonensi in dicta parlamenti curia aut alibi, in

quocunque statu existant, penitus anuUamus, dicto procuratori

nostro et aliis ofiiciariis nostris quibuslibet perpetuum silencium

super hiis impouendo. Quocirca dilectis et lidelibus gentibus

nostris uostrum presens Parisius parlamentum tenentibus, et qui

uostra futura tenebunt parlamenta, ac eciam universis et singu-
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lis justiciariis et officiariis nostris, qui nunc sunt et futuri siint,

tenore prcFcnciuni mandamus et precipinius districtius injim-

gendo, quatenns dictum arcliiepiscopiim ejiisque suocessores

nostra prcscnti gratia gaudere et uti pacifiée, ac perpetuo faciaut

et permittant, .et contra ejus tenoreni ipsos seu allerum eorum-

dem niillatenus inquiètent, aut molestent; sed, si que impedi-

menta posita sint aut fuerint, nne contradictione aut maiidati

alterius expectatione totaliter amoveant, vel amoveri faciaut in-

dilate, non obstante quod presens gracia alienationem patriiiionii

nostri seu corone Trancie tangere possit aut tangat, non obstan-

tibas eciam quibuscnnque donis et graciis dicto archiepiscopo

predecessoribusqnc suis vel sue ecclesie supradictis factis quo-

modolibet, et quod non sint in presentibns litteris expressata,

licet juxta ordinationes nostras in biis deberent forsitan expres-

sari, que et quas pro expressis et expresse declaratis haberi

volumus, ordinationibus ad boc contrariis nequaquam obstanti-

bus quibuscnnque; diclus vero arcbiepiscopus pro se et succes-

soribus suis nobis propter hoc bénigne et graciose concessit quod

amodo imperpetuum qualibet die sabbati in j)redicta sua ecclcsia

Senonensi celebral)itiir pro nobis ac predecessoribus et successo-

ribus nostris una niissa, videlicet do beata Maria Virsine, quam-
diu vixerimus in Immanis, et de Rc(|uiem post decessum no-

strum, cum.Yigiliis noctis precedentis, per dictum archiepi-

scopum successoresque suos in propriis personis eorum, nisi

fuerint légitime impediti, in quo casu inipedimenti predicti, per

aliquem abbatem celebrahitur solennitcr ad magnum altarc dicte

ecclesie Senonensis. Quod ut firmum et stabile permaneal in iutu-

rum, litteris presenlibus nostruin fecimus apponi sigillum, no-

stro in aliis et alio in omnibus jure salvo. Datum Parisius, xiiij

die mensis maii, anno Doiniui millesimo trecentesimo quinquage-

dimo sexto.

Signatum per regem in consilio suo in quo

erat et erant dominus episcopus Catbalanensis,

dominus dux Atbenarum, francie constabula-

rius, cornes Ventadorii, et alii,

P. Blanchet.

Publicate et lecte fuerunt présentes littere in caméra parla-
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menti xix die maii, anno Domini millesimo treceiitesimo quin-

quagesimo sexto.

Nev'elo.

Quibus prescriptis litteris per dilectum et fidelem consilia-

rium nostrum archiepiscopiim supradictum nobis in presencia

nostri magni consilii ostensis, et expositis omnibus in eisdem con-

tentis, ipse archiepiscopus dubitans, cum super biis certa lis

pendeat inter ipsiiin, ex una parte, et dilectos noslros habitatores

ville Senonensis et procuratorem nostrum gçneralem in dicte

parlamento, ex altéra, et sint raliones ab utraque parte tradite in

arresto, ipse partes appunctate ne, ea occasione, quod asseritur,

quondam per nos seu carissimum primogenitum nostrum nobis

absentibus nostrum locum tenentem seu nostrum regnum regen-

tem omnes alienationes patrimonii regni quoquomodo confectas

tempore carissimi domini nostri régis Philippi Pulcri penitus re-

vocatas, posset effcetus nostrc snpradicte gratie omnino impediri,

nobis huiniliter supplica\it quatenus eidem super hoc pro\ide-

remus de reracdio gracioso ; nos, habita super biis plena delibcra-

tione nostri magni consilii, nostram prediclam gratiam plénum

volentes sortiri effectum, tenore presencium declaramns nun-

quam intentionis nostrc fuisse ncc esse revocalionem predictam

ad nostram dictam gratiam quoquomodo extendi, sed, ipsa revo-

catione non obstante, quam quoad hoc omnino anullamus, pre-

dictam nostram gratiam volumus et dcclaramus omnino valere,

tenereetinviolabiliter de cetero observari, non obstanlibus inde-

bite propositis ex adveiso, cciam alienatione domanii seu patri-

monii ac eciam dicto appunctuameuto in arresto, usu, stilo, obser-

vancia aut consuetudine quacunque et eciam quibuscunque

donis et graciis dicto archiepiscopo predecessoribusque suis

yel sue ecclesie supradicte quomodolibet factis et quod non sint

in presentibuK litteris expressata, licetjuxta ordinationesregias in

biis forsitan expressari debercnt, que et quas pro expressatis et

expresse declaratis haberi volumus, mandatis, dclfensionibus, or-

dinalioiiibus aut aliis in contrarium quibuscunque. Quocirca

vobis mandanms districtius iujungentes, quatenus predictum ar-

chiepiscopum nostra presenti gracia uti et gaudere pacifiée inte-

graliter faciatis. Quod sic fieri volumus ex nostra certa sciencia

auctoritate regia et gracia spécial!. Quod ut firmura et stabile

permaneat in futurum, nostrum preseutibus litteris fecimus
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apponi sigillum, nostro iii aliis et alio in omnibus jure salvo.

Datum apud nemus Vincenaruni, die xii meusis augusti, anno

Domiui miflesimo ccc™° sexagc"'" secundo.

Sign. per regem in consilio in quo cranl do-

miui episcopi Carnotensis et Nivernensis, cornes

Roucyaci et alii.

Seris.

Visa fuit per partein. Et postmodum per arrestum curie par-

lamenti archiepiscopo reddita, ul ipsa de ea se juvare valeat in

causa proprietatis juxta tenorem dicti arresti in preseuti parla-

mento prolati. Actuni in dicto parlamento, xiiij die meusis au-

gusti m". ccc°. Ixxiiij'".

Dyonisius.

(Cartul. de Parchev. de Sens, t. lil, fol. 30, v-33, r°.)

VIII.

Karolus,Dei gracia Francorum rex, universis présentes litteras

inspecturis, salutem. >otum facimus, quod nos de registris curie

nostre extralii fccimus quodduu arrestum iuter partes in eodem
nominatas, die \idelicet décima quarta augusti, auiio Dumini
miliesimo ccc* septuagesimo quarto prolatum, cujus ténor talis

est : Lite mota, in causa novitatis et saisine, in nostra parlamenti

curia, inter procuratorem nostrum gencralein pro nobis et ha-

bitantibus * ville nostre Senonensis, quatlienus ^ quemlibet ipso-

rum tangebat, actores, ex una parte, et dilectum et lidelem ar-

chiepiscopum Senonensem, cousiiiarium nostrum, delïeusorem *,

ex altéra, super eo quod dicti actores proponebant, quod in dicta

villa Senonensi, diu est, fuerant major jurati et scabini haben-

tes campauam, archam, et gubernalionem dicte ville cum aliis

neccessariis ad communiara, ut in aliis villis regni nostri est fieri

consuetum ; habebantque dicti major jurati et scabini soli et in

1. La pièce dont nous donnons ici le texte est transcrite une seconde fois au même
cartulaire, fol. 46-51. Nous relevons les variantes de cette transcription. — Et habi-

tatores.

2. Quatenus.

3. De/ensorem.
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solidum omnem justiciam seii dominationem temporalem in

dicta villa Seuoneusi super liomines seu mulieres habitantes com-

munie prelibate, dictoque teinpore habitantes pretibati nullo

modo poterant arrestari aut saisiri per alios quam per guberna-

tores supradictos, licet predieti habitantes in domoarchiepiscopi,

vel extra, in presenti forefacto, vel extra haberent reperiri ; ha-

bebanteciam gubernatores antedicti omnein jurisdictionein tem-

poralem in dicta villa, et doino archiepiscopali Senonensi, faciendo

soli et in solidum arresta et iucarcerationes quorumcunque tam

clericorum, quam laycorum, et in quocunque casu, exceptis

casibus superioritatis ad nos ' pertinentibus, absque eo quod

archiepiscopus aliquam prisiam maniialem posset facerc clerico-

rum aut laycorum in dicta villa seu domo archiepiscopali Seno-

nensi, et, si aUqua ^ prisia in casu predicto per dictos guberna-

tores erat facta, si de clericis et per archiepiscopum seu gentes

ejus requirebantur, restituebantur archiepiscopo, et de laicis sic

captis faciebant juslicie complementum, et ita eciam de jure an-

tique lieri fuerat usitatum ; dicebant eciam actores antedicti quod

dicta civitas Senonensis multum privilegiata extiterat ', et inler

cetera privilegium * habebat, quod nullus habitatorum dicte

communie debebat arrestari, dum tamen paratum se offerretdare

cautionem de stando juri, nec ad emendam majorem quinque

solidis condempnari, excepto veteri odio et infractione urbis.

Nullus eciam, nostra persona excepta, aliquem invitum dicte

ville seu habitatorum eorum poterat adduct-re in predicta civi-

tate; dicta eciam communia per predecessores nostros sic fundata,

subjecta etjusticiabilis sine medio dictorum predecessorum nos-

trorum fuerat, abs.que eo quod archiepiscopus in domo archie-

piscopali seu villa Seuonensi aliquam justiciam temporalem ha-

beret seu prisiam ^ manualcm laicorum seu eciam clericorum,

et in dicta communia retinuerant dicti nostri predecessores pre-

posituram dicte ville, ut predicta omnia per lilteras seu cartas

dicte fundationis lacius poterant .ipparere. Et ad causam dicte

communie, et, durante dicta communia, predieti gubernatores et

habitantes ita usi fuerant pacifiée et quiète et sine irnpedimento

1. Ad regem.

2. Aliquam.

3. Multis privilegiis dotata extiterat.

4. Privilégia,

5. Prisionem. ^^ '\



466

qualicunque, lapsuque temporis predecessores nostri, ad re-

questam predictorura habitancium, informatione precedenti, et

per arrestuni, dictam cominuMiani postmodiim retinuerant, ser-

vatis privilegiis usibus et aliis jiiribiis babitatoriim prodiclo-

nim, et ita fuerat expresse conventuni de voluntate prederesso-

ruin nostroriim predictorum, et habitancium tune temporis

exislentium, quod per prepositum gubernarentur, ut per ma-
jores, juratoset scabinoseratfieri consuetum, sub modo et forma
seu conditionibus prelibatis, et, \irtute rcdditionis diète com-
munie, jjentes noslre soli et in solidum omninioda jurisdictione in

dicta villa usi fuer.uit, oiunem jurisdiclionem in domo archiepisco-

pali, ecclesia cathedrali seu eivitateSenonensi exercendo, clerieos"

et l.iicos capiendo, absque hoc quod archiepiscopus seu eju»

pentes aliquem ibidem valerent capere seu arrestare clericum

seu laicuni, et sine hoc eciam quod aliquis de predictis habitant

tibus captus aut arrestatus fuerit per alium seu alios quam per

gentes nostras, dietiscpie possessionibus fueramus nos et predicti

habitantes usi et pavisi et sine impedimento quocuiique, per

tnntum temporis spacium quod sufficere debeb.it ad boiiam pos-

sessioneni acquireiidam et retinendam, sine impedimento quo-
cunque; qnod si fuerat appositum ad utilitatem nostram et die
torum habitancium, levatum extiterat, in dictis ftossessionibus et

saisinis remanendo; et nichillominus archiepiscopus prelibatus

a bone memorie genitore nostro sine consensu diclorum babitan-

cium cerlas litteras impetraverat subreplicias et iniquas, et in

maximum prejndicium prefatorum habitancium, perquas dictug

genitor noster dicto archiepiscopo concedebat omnem justiciam

temporalem etprisiam manualem in clericis etlaicisin dicta domo
archiepiscopali Senonensi, et quod extfa dictam * domum in qua-
dam platea posset ponere seu erigere -, aut Icvare unam scaiam,

ad ponendum quoscunque malefactores, quociens casus exige-

ret et plaoeret archiepiscopo supradicto, nec non et qnod prisiona-

rios suos posset dictus archie{)isc()pu8 in suis carceribus Senonas,

de aliis locis extra Senonas caplos adducere et ipsos retinere aut

reducere, ut predicta, cuni pluribus aliis, per litteras super hoc

confectas poterant lacius apparere et dictus archiepiscopus, vir-

tute dicte concessionis, uti nisus fuerat plures personas capiendo,

1. Juxta dictam.

2. Ponere, erigere seu.



467

jurisdictioiiem temporalem exercendo, scalam erigi faciendo, in

nostri et predictorum habitanciuin grande prejudicium et grava-

men contra privilégia et usus prelibata actemptando; propter

quod dicti procurator noster et habitatoresquerimoniam incasu

novitatis impetraverant et exeqni fecerant et exequutioni se op-

posuerant, seu ab ipsa appellaverat dictus arcliiepiscopus, et plu-

res littere fuerant impetrate ; et finaliler, causa in dicta curia

devolùta, cum pluribus aliis proposuerant predicti procuralor

noster et habitantes predicta omnia. Quare petebantdici et pro»

nunciari, nos esse et remanere debere in possessione et saisina

solum et in solidum habendi omnem justiciain, dominationem et

justiciam * temporalem in et infra domum archicpiscopalem ar-

chie[)iscopatu8 in civitate Senonensi, et in omnibus circonstanciis

et pertinenciis ejusdem, et in plaleis circumcirca dictam, spe-

cialiter in loco et platea ubi dictus arcbiepiscopus nisus fuerat

ponere dictam scalam, in possessione rciani et saisina capiendi,

saisiendi ac eciam arrestaiidi raanualiter solus et in solidum om-
nes personas, laicos et clericos, specialiter in dicta villa Seno-

nensi, in dicta domo archiepiscopali, et predictis locis, absque

hoc quod predictus arcliiepiscopus possit aut dcbeat facere dic-

tam prisiam, seu captioncm, aut arrcstum, sivc sint clerici aut

laici, in possessione insuper et saisina habendi cognitionem,

punicionem et correctionein temporalem de personis laicis fore-

facientibus captis aut arrestatis in predictis locis ; diceretur in-

super et pronunciaretur dictos babitatores clericos vel laycog

esse et remanere debere in possessione et saisina, quod per nos aut

officiarios nostros, et non per alios, caperentur cl justiciarentur,

quantum ad laicos iu predictis locis in omnibus casibus ad ju-

risdictionem temporalem pertinentibus, impedimentumque per

dictum archiepiscopum seu ejus gcntes in j)rediclis indebite et

de novo apposituni ad utilitatcin dictorum actorum amoveretur,

et omne illud quod propter debatum parcium in manu nostra

fuerat et erat appositum in manu dictorum actorum, lanquam in

manu parcium, poneretur, littereque per dictum archiepiscopum

impetrate subreplicie, torcionarie et inique pronunciarentur, et

quod dictus arcbiepiscopus in expensis dictorum habitancium

condempnaretur, protestatione per dictos actores facta, quodi w
aliqua proposuerant que aliqualiter tangerent proprietatem

,

1. Et jurididonem.
\ l
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cpiod hoc fecerant et faciebant ad finem saisine et pro ipsa con-

fortanda; dicto archiepiscopo in contrariuni proponente et di-

cente, quod plures processus * jam diii fuerant et erant penden-

tes, tain in curia parlainenli, quain coram baillivo Senonensi et

alias, inter dictum arcluepiscopiim ex parte una, etprocurato-

rem nostrum pro nobis, et aliquos alios Senonenses ex altéra, et

taoi in causa novitatis quam alias, racione justicie, cohercionis et

capcionis infra doinum et curiam archiepiscopi ^ Senonensis, et

eciam de crisi posse scalam justicie extra dictam clausnram ad

ponendum condempnatos, parte dicli procuratoris nostri asse-

rente et dicente quod ad nos solum et in solidum pertinebat et

pertinere debebat omnis juridicio, coliercio, et apprehencio tem-

poralis in dictis locis, absque co quod archiepiscopus ibidem

haberet aliquam juridicionem, seu coliercionem, seu prisiam

teniporalem, et quod archiepiscopus aliquam scalam erigere iion

poterat extra dicUim clausurani, ad ponendum condempnatos;

dicto archiepiscopo e contra proponente et dicente quod ipse

habebat in dictis locis, tam ad causam sue juridicionis tempo-

ralis, quam spiritualis, omnem juridicionem, et prisiam, et po-

testatem erif^endi scalam extra dictam clausuram ad ponendum
condempnatos, et propter dictas iites res ei-at multum dubia, et

nobis parum prolicua, et dicto archiepiscopo ac sue ecclesie one-

rosa, et in magnum sui prejudicium poterat reduiidare, et ma-

jus prejudicium quod nos commode possimus habere. De quibus

cercioratus genitor noster, motus pietate, ob lionorem et reve-

renciam Dei, sancli Stephani, patroni ecclesie Senonensis, et, ut

participaret orationibus, precibus et aliis piis actibus in dicta

ecclesia celebratis, potissime ut pro sainte sua celebraretur quo-

libet ,sabbato solempniter una missa, nec non contemplacione

dicti archiepiscopi et serviciorum per dictum archiepiscopum im-

pensorum, volendo pacem dicte ecclesie et servicium augmen-

tari, dicto archiepiscopo et suis successoribus concesserat et dona-

verat omnem juridicionem, coliercionem et prisiam teniporalem

in predictis locis, scilicet domo et clausura, et quod extra dictam

clausuram posset "erigere unain scalam, possessionem et saisi-

nam, una cum proprietate, in dictum archiepiscopum trausfe-

rendo et nichil retinendo , nisi solum superioritatem et ressor-

1. Excesstis.

i. Archiepiscopalem Senonensem.
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tum, ut per litteras in filis sericis in cera \iridi sigillatas super

hoc confectas poterat lacius apparere, dictumque donum bo-

num et validum debebat reputari, tam racione conferentis, sci-

lieet régis, ad quem pertinebat, quani racione ecclesie, cui dare

immensitas est raensura, quara racione rei, quia de re dubia et

paruni régi proficua, quam modi faciendi, quia cercioratus, seu

ex certa sciencia, et de gracia speciali, et propter bonam cau-

sam piain et favorabilem, fuerat eciam dictum donum conso-

num juri communi, ac usui in aliis ecclesiis Francie observato,

eratque multum racionabile quod ecclesia, domus archiepisco-

palis, et clausura, que circa ecclesiam existebat et existit, ali-

quali privilégie ditarentur, ut videmus in palacio regio, ubi per-

cucieiis alium perdit maniim, cum tamen in aliis privatis locis

pena pecuniaria sit communiter niodica ordinata ; dicebat eciam

cJrchiepiscopus memoratus, quod ad causam dicti doni sibi facti

nomine dignitatis archicpiscopalis et pro ipsa, fuerat sibi jus

quesitum in possessione et saisina et proprietate potissime, cum
racione dicli doni et sic juris sibi quesiti predictis omnibus sibi

datis usus fuerit post donum sibi datum, et eciam ante contro-

versiam dudum ortam inter dictos procuratorem nostrum et ar-

chiepiscopum, et tanlo tempore usus fuerat, quod debebat suffi-

cere ad bonas possessiones acquirendas et retinendas, \identibus

et scienlibus procuratore nostro prefatis habitatoribus, cum dicta

littera doni in curia nostra parlamenli fuerit, presentibus pro-

curatore nostro generali et Senonensi et dictis habitatoribus,

quod in nullo se opposuerant, publicata, et nicliilominus dicti

habitantes commoverant dictum procuratorem nostrum, et in-

térim, quod ipsi insimul, racione predictorum, contra prefatum
archiepiscopum querimoniam in casu novilatis impetrarunt

,

allegando dictum arcliiepiscopum indebite velle uti jure sibi

dato, ad quod allegandum non sunt recipiendi, ut dicebat dic-

tus archiepiscopus per modum querimonie, licet forte secus per
viam supplicacionis ad nos propter boc recurrendo. Etita dictum
fuerat in simili per arrestum dicte curie pro carissima domina
nostra regina Blancba contra prepositum mercatorum Parisien-

sem, et merito, ut videtur, non erat procurator noster recipien-

dus, cum contra factum nostrum venire non deberet, nec possint

allegare aliquod jus nobis competere, cum totum, scilicet pos-

gessioneni et saisinam cum proprietate, predicto archiepiscopo

coutulissemus, nichil nobis retinendo, sicque ante recisionem dicti
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doni per modum novitatis nullo modo recipiendus erat, ut vide-

tur, et eodem modo dicti habitantes factum nostrum non debe-

bant impedire, potissime factum ita pium pro salute anime nos-

tre factum, et de re nostra et de certa scicncia, cum nulkim jus

possint pretendere, nisi per médium nostri, nec aliquod jus eis

competebat, cum tota conmiunia, si qua fuit in nobis, sit confusa,

et nunquam jus aliquod in predictis locis liabuerant, totum ad

nos aut predecessorcs uostros fuerat devolutum, ncc poterant

prefati habitantes mauus nostras aut predecessorum nostrorum

ligare, quin de predictis, tamquam de re nostra, nos aut nostri

predecessores possumus ordinare, nec ad lioc obstabant privilé-

gia dictorum habitaucium si qua habebant, cum non appareret

et si apparerent, tamenjusecclesie semper fuerat exceptum, nec

privilégia poterant impedire qnin de ita modico nos aut prede-

cessores nostri posscmus ordinare, et supposito quod dicti pro-

curator noster et habitalorcs Scnonenses ad aliqua per ipsos

proposita forent admitlendi , tamen dictus arcbicpiscopus omnia

predicta et alia facta ad casum novitatis pertinentia proponcbat

racîone predictorum
;
quare pctebant pronunciari ipsum esse et

remancre debere in possessione et saisina soliim et in solidum

habendi omnimodam' juridicionem et justiciam temporalem in

suis domo et curte archiepiscopalibus Senonensibus et pertinen-

tiisearumdem et aliis locis infra dictam clausuram comprebcnsis,

ac in possessione et saisina habendi et exercendi omnimodam
cohercionem 'et capcionem temporales super quibuscunque ré-

bus et personis, et specialitcr super clericis, ac eciam in posses-

sione et saisina erigendi et ponendi, seu erigi et poni faciendi

unam scalam extra donium archiepiscopalem apodialam contra

murum ipsius domus, ad ponendum in scala per ofliciarios dicti

archiepiscopi condempnatos, aijsque eo quod dicti procurator

noster et liabilantes possint apponere impedimentum aut deba-

tum, in ipsisque possessionibus manuteneretur, et conservare-

tur, quod impedimentum per dictosactores in dictis possessione

et saisina appositum amoveretur ad plénum, ad dicti archiepi-

scopi utilitatem, manusque nostra in dictis rébus contenciose

propter debatum parcium apposita ad utilitatem dicti archiepi-

scopi levaretur ad plénum, et quod ailegata per dictos procura-

torem nostrum et habitantes nullo modo possint sibi prolicere,

declarando, si, et in quantum opus foret, dictas litteras doni

dicto archiepiscopo super predictis factas bonas et validas, et
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dictos habitantes in expensis dicti archiepiscopi condempnando,

omnes coiiclusioiies contrarias conclusionibus actorum faciendo,

protestacione per dictum archiepiscopum facta, quod si aliqua

proposuerat que proprietatem sentire viderentur, quod hec fa-

ciebat et fecerat ad fiiieni saisine, et pro ipsa conforlando, plu-

ribus aliis racionibus tam replicando quain dupplicando propo-

sitis, super quibus inquesta et ad judicandum sahis reprobacio-

nibus contra testes et contradictionibus contra litteras, ac salva-

lionibus bine inde traditis, recepta, ea \isa et diligenter exami-

nata, et ccrto arresto in dicta cfuria nostra prolato, anno Domini

millesimo trecentesimo sepluagesimo secundo, décima septima

julii inter partes antedictas, reperto quod sine reprobacionibus

aut contradictionibus poteratjudicari, per arrestum curie nostre,

dictum fuit nos esse et remanere debere in possessione et saisina

solum et in solidum habendi omnem juridicionemtemporalem ac

prisiam omnium gencium ad causam dicte juridicionis temporalis

in hospicio archiepiscopali Senonensi, in clausura ipsius, et in

platea aute portam dicti hospicii, et per idem arrestum dictum

fuit dictos habitantes Senonenses esse et remanere dobere in pos-

sessione et saisina, quod per nos aut ofliciarios nostros capian-

tur etjusticientur in omni casu juridicionis temporalis in predic-

tis locis, et impedimentumper dictum arcbiepiscopum in predictis

appositum amovit nostra curia, et amovet, ad utilitatem nostram

et babitatoruin predictorum, et insuper per dictum arrestum

dictum fuit dictum arcbiepiscopum esse et remanere debere in

possessione et saisina habendi prisiam omnium gencium, tam cle-

ricorum quam laicorum, ad causam sue juridicionis spiritualis

in dictis hospicio archiepiscopali et clausura, et in possessione

et saisina erigendi seu erigi faciendi scalam extra domum pre-

dictam et ad murum dicte domus appodiatara, ad ponendum ad
causam sue juridicionis spiritualis per ipsum aut gentes suas con-

dempnatos, quociens sibi videbitur faciendum, etimpedimentum
quantum ad hoc per procuratorem nostrum et habitantes appo-

situm ad utilitatem dicti archiepiscopi levavit curia nostra, atque

levât per arrestum, dicteque partes in dictis possessionibus et

saisinis deffendentur ; et réservât dicta curia nostra dicto archi-

episcopo queslionem proprietatis de hoc quod nobis, aut liabita-

toribus SeuoneiLsibus et similiter dictis procuratori nostro et

habitatoribus de hoc quod archiepiscopo est adjudicatum, quando
et quociens eis \idebitur expedire, et per idem arrestum die-
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tum fuit quod dicta littera per dictum archiepiscopuin su-

per doiio predictorum impetrata, prefalo archiepiscopo resti-

tuetur ut ea possit se juvare ', si et quando ei \idebitur

faciendum, reservacione facta procuratori nostro et habitatori-

bus niemoralis de dictam litteram impugnando, si et quando

dictus arcbiepiscopus eadem \oluerit se juvare, et dicto archi-

episcopo de eamdem sustinendo, expensas hujusmodi lilis hinc

inde compensando ^. In cujus rei teslimonium presentibus

litteris nostrum jussimus apponi sigillum. Datum Parisius ia

parlamento nostro, die xiiij. augusli anno Doniini millesimo

trecentesimo septuagcsinio quarto, et regni nostri undecimo.

Signatum per arrestiim curie.

Dyonisius.

(Cartul. de Tarchev. de Sens, t. III, fol. 33, v'-SS, r", et fol.46-61.)

1. Un membre de phrase, et dicto arcltiepiscopo de eamdem similiter smti'

nendo, est supprimé dans le cartulairc par le mot vacat écrit à la suite.

7. Nous complétons la formule finale et la date de ce document d'après la trans-

cription placée aux folios 46-51 du cartulaire.

H. DUPLÈS-AGIKR.



NOTES

. SUR L'ÉTAT CIVIL
DES PRINCES ET PRINCESSES

MES DE

CHARLES VI ET D'ISABEAU DE BAVIÈRE.

, Tous ceux qui se sont occupés de l'histoire de France et qui

en ont pénétré les sources d'une manière quelque peu appro-

fondie, savent combien sont embarrassants les problèmes qui se

rattachent en général à l'état civil des personnes pendant la

période du moyen âge. Durant le cours de cette période, c'est-

à-dire jusqu'au seizième siècle, l'inscription légale des naissances

ou des décès n'était point en usage, même pour les plus grands
personnages. Divers moyens servaient à suppléer ces consta-

tations, mais toujours d'une manière plus ou moins imparfaite.

L'état civil des personnes comprend trois genres d'actes, qui
marquent trois termes essentiels de l'existence et de la destinée

humaine : naissance, mariage, décès.

Le moins important de Ces trois genres d'actes, au point de
vue historique, est l'acte de mariage. Les actes de mariage pro-
prement dits sont aussi modernes que les registres de l'état ci-

vil ; mais ils sont à peu près suppléés par une espèce de docu-

ments qui remonte à la plus haute antiquité, à savoir les obli-

gations ou contrats de mariage.

En ce qui concerne les personnages historiques, leur décès

est communément attesté par les chroniques et autres écrits.

Effectivement , la mort d'un homme important ou célèbre a

de tout temps frappé avec vivacité l'attention de ses contempo-

rains. De nombreux intérêts ont en outre rendu nécessaire la

constatation de ce genre d'événements. Aussi la fin de l'existence

IV. {Quatrième série.) • 33
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des individus qui ont joue un certain rôle dans l'iiistoire se re-

trouve-t-elle assez géuéralement marquée par~ des témoignages

satisfaisants.

Enfin, de ce» trois genres d'actes, celui qui signale la nais-

sance et par conséquent l'âge des personnes, est, historique-

ment, le plus précieux. Il est aussi le plus rare et celui qui fait

défaut à l'historien de la manière la plus sensible. L'âge des

personnes , au moyen c\gc, pour les besoins de la vie civile, se

constatait, comme se faisaient en général les preuves judiciai-

res, par témoins. Ces témoins étaient ceux de la naissance et du

baptèmo. Si l'on excepte les enfants des princes, les chroni-

queurs ne pouvaient prévoir la grandeur ou l'importance fu-

ture de tel enfant qui venait au monde. Par cette raison très-

simple, ils ont omis d'enregistrer la naissance d'une multitude

de personnages, et l'on ne voit paraître ces derniers sur la scène

de l'histoire qu'au moment où ils s'y produisent eux-mêmes à

un âge plus avancé.

Cependant , dès une époque très-reculée, on éprouva la né-

cessité de commémorer par écrit la naissance des personnes. Des

registres domestiques, les livres de prières ou d'église, et d'au-

tres encore, par les soins du père ou de la mère de famille,

reçurent, au moyen Age, ces précieuses inscriptions.

L'acte de naissance et de baptême de Pépin, lils de Charle-

magne, de l'an 780, est inscrit à la fin du magnifique et célèbre

manuscrit connu sous le nom d' Êvangeliaire de Charlemagne.

Cet acte original et le manuscrit lui-même se conservent aujour-

d'hui au musée des souverains. Nous possédons et l'on pourrait

citer, de siècle en siècle, une série d'actes analogues, qui non-

seulement se continuent mais se multiplient en suivant le cours

des temps.

Pour ce qui touche la postérité directe de Charles VI et d'Isa-

belle de Bavière, il nous est resté plusieurs sources notables

d'information. Denis Godefroy, dans son Histoire de Charles VI \
a recueilli sur ce sujet un document qui offre par lui-même un
très-grand intérêt. Ce document a pour titre : « Extraict des mé-

moriaux de la chambre des comptes : Nomina liberorum domini

régis Caroli sexti et dominas Isabellis de Bavarià consortis suae,

1. Voyez aussi la nouvelle édition de Monstrelet, donnée à la Société de l'histoire

de France et au public par notre confrère M. d'Arcq, tome I, page 10, .



475

atque dies et horsç nativitatum eorumdem, prout repertmn est

in quodam raissali, in capellà dictae dominée exeunte * , die SÇ'

cundà julii anno Domini 1416 ^. « Ce précieux document ne se

borpe pas à nous faire connaître la naissance des enfants du roi

et de la reine, 11 enregistre aussi le baptême, le mariage ou la

profession religieuse et le décès de la plupart de ces princes ou

princesses. Ces mêmes notions ont, en outre, été relatées par

les divers historiens des règnes de Charles VI et de Charles VU ;

uotamment par la chronique royale et ofiicielle de Saint-Denis,

Tels sont les principaux élémepts qui ont été mis en œuvre par

le père Anselme et ses continuateurs dans l'Histoire généalogique

de la Maison de France et des grands officiers de la couronne.

Cependant ces di\ers documents, primitifs et originaux, présen-

tent entre eux des variantes ou des discordances assez graves. La
liste du père Anselme se ressent à son tour de ce défaut d bar-»

monie, et laisse à désirer sur quelques poiuts, soit par omission,

soit sous le rapport de l'exactitude. Les auteurs de ce graud

recueil ont aussi la fâcheuse habitude d'employer indifférem-

ment et alternativement l'ancien style et le nouveau, sans avertir

le lecteur. Il en résulte, comme on sait, une constante incerti-

tude pour toutes les dates conqmscs entre le l*"" janvier de cha-

que année et le jour de Pâques.

J'ai entrepris de comparer ces divers renseignements, de les

éclairer et de les contrôler les uns par les autres. De plus, j'ai

en recours à uq derqier mode de vérification qui généralement

n'avait pas encore été employé à cet effet. Les Comptes royaux
de Charles VI, qui nous sont restés en grande partie , m'ont
fourni le secours auquel je viens de faire allusion. Dans ces do-,

çuments, chacun des articles est daté d'une manière généralement

précise. Chacun de ces articles était soumis, comme on sait, au
contrôle légal des magistrats qui composaient la chambre des

comptes. Les renseignements que contiennent ces registres em-
pruntent à ces circonstances un caractère spécial de précision,

d'exactitude et d'authenticité. Or il est fait, dans ces registres, de
très-fréquentes mentions des grossesses de la reine, de sa yésine,

de la naissance de ses enfants, et même des divers actes relatifs à

l'existence civile de ces princes. J'ai recueilli ces renseignements

,

). Sic ; s«H)s doute par erreur pour existente.

5. Édit. du Louvre, 1653. In-fol, p. 731.

32.
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et je m'en suis servi pour vérifier les informatious qui nous
étaient acquises par d'autres voies sur le même sujet.

A l'aide de ces moyens j'ai dressé lu liste qui va suivre. J'ai

réuni dans cette liste les diverses uotions qui se rapportent à

l'état civil des personnnges que comprend cette nomenclature
;

mais je me suis particulièrement attaché dans mes recherches à

fixer la date des naissances. Ce tableau offre, pour chaque point,

le résultat ou résumé de mes investigations. Des notes nombreu-
ses rattachées à chacun des points contestables renvoient aux
autorités ou contiennent les éclaircissements qui m'ont paru
nécessaires.

Charles VI, roi de France, était né le 3 décembre 1368. Il

mourut le 21 octobre 1422. Le 17 juillet 1385, âgé par consé-

quent de moins de dix-sept ans, il épousa Elisabeth ou Isabeau

de Bavière, née eu 1 370, qui comptait donc quinze années à peine.

De ce mariage naquirent douze enfants , savoir six princes et

six princesses, qui vécurent dans l'ordre suivant.

1" Charles, Dauphin de Viennois, premier né, vit le jour eu

la maisQU royale de Beauté dans le bois de Vincennes. Il na-

quit le 25 septembre 1386 ', lut baptisé '' le 17 octobre suivant

par Guillaume dcLestrange, archevêque de Rouen'. Charles,

comte deDammartin, le tint sur les fonts baptismaux, et donna

au jeune prince le nom du roi Charles son père *. Cet enfant ne

vécut que trois mois environ, et mourut le 28 décembre 1386.

Le lendemain 29, jour des Innocents, il fut porté à Saint-Denis

et inhumé avec grande pompe dans la chapelle dite de Char-

les V^
2" Jeanne de France

,
première fille , naquit en la maison

royale de Saint-Ouen, près Saint-Denis, le 14 juin 1388 ", « à

1. chronique de Saint-Denis par le Religieux, édition in-4°, publiée par M. Bellaguet

dans les Documents inédits, etc., 1. 1, p. 455. Anselme, Missel, ^ous désignerons

désormais sous une forme abrégée les documents indiqués ci-dessus, il naquit entre

neuf et dix heures avant midi , selon le Missel; entre dix et onze heures du ma^
tin, suivant le père Anselme.

2. Anselme : « Extrait du deuxième compte de Jean Perdrier. »

3. Anselme.

4. Religieux de Saint-Denis.

ô. Anselme, d'après le Religieux.

6. Comptes royaux, argenterie du roi. KK, 19, fol. 106 à 118. Religieux. Missel.

Anselme.
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heure de prime * » (de six à sept heures du matin). Elle fut bap-

tisée et vécut peu ^. Elle mourut en 1390 % et fut inhumée en

l'abbaye royale de Maubuisson ^

.

3** Isabelle de France , deuxième fille , naquit au Louvre à

Paris le 9 novembre 1389, à deux heures après minuit ^. Elle

fut accordée par traité du 9 mars 1396 (nouveau style) , au roi

d'Angleterre Richard II ^
. Ses fiançailles furent célébrées le di-

manche de Lfetare (30 avril) 1396, par le patriarche d'Alexan-

drie en la sainte chapelle du palais ^ Elle fut mariée à ce prince

le jour de la Toussaint (1" novembre) 1396, dans l'église de

Saint-Nicolas de Calais par l'archevêque de Cantorbéry *. Veuve
sans que ce mariage eût été consommé , elle revint en France

au mois d'août 1401 ". Elle fut ensuite accordée par traité daté

de l'année 1404, à Charles d'Orléans, comte d'Angoulème, le

duc-poëte'". Elle épousa ceprince à Compiègne le 29 juin 1406".

Isabelle, duchesse d'Orléans, mourut encouches à Bloisle 13 sep-

tembre 1409 '', et fut enterrée dans la chapelle de Notre-Dame-

des-Bonnes-Nouvelles en l'abbaye deSaint-Laumer-de-Blois ^\

4'' Jeanne de France, troisième fille, née au château de Melun,

le 24 janvier 1391 (n. s.) entre six et sept heures du matin '^.

Elle fut fiancée dès l'âge de trois ans ' * à Jean , comte de Mont-
fort, âgé de cinq ans, fils du duc de Bretagne'*, et qui succéda à

1. Religieux.

2. Ibid.

3. Missel. Anselme,

4. Religieux. Missel. Anselme.

5. Missel. Anselme. Comptes, KK, n° 20, fol. 60.

6. Anselme. Ce traité a été imprimé par Godefroy, Histoire de Charles VI, p. 578

à 584. Comptes des dépenses relatives à ce mariage, Ms. Gaignières, 772, 1 , et ms.
supplément français n<» 1826.

7. Religieux, II, 412.

8. Anselme.

9. Godefroy, ibid.^ p. 145 et passim.

10. Anselme. Le traité, dans Godefroy, page 609-610.

11. Relig. III, 395; IV, 253. Anselme.

12. Chronique de P. Cochon, inédite (sous presse), à la date.

13. Relig., TII, 395; IV, 253. Anselme.

14. KK, 21, fol. 26 v". KK, 24, fol. 138. Missel. Anselme.

15. Religieux, t. II, p. 442. La cérémonie des noces ou bénédiction nuptiale fut célé-

brée deux fois -. la première, après les fiançailles, eu 1396, et une .seconde fois, à cause

d'une irrégularité, sur un nouveau bref du pape, le 30 juillet 1397. (76., p. 442 et 551 .)

16. Religieux. Missel. Gaignières, 772, 1. Anselme.



ce duché. Leur mariage fut célèbre an Louvl*e à Paris , lé

30 juillet 1397. Elle mourut à Vaunes le 27 septembre 1433 '.

Son corps fut inhumé dans l'église Saint-Pierre de cette ville *i

5° Charles de France, duc de Guyenne et Dauphin de Vien-

nois, second lils, naquit à Paris en l'hôtel de Saint- Paul, daflfc

la soirée, le mardi 6 février 1392 (n. s.)'. Le jeudi 8 il fut

baptisé* par Guillaume de Dormans, archeviVjue de Sens*.

Philippe de Bourgogne et Charles, comte de DammartiUj avec

Blanche, duchesse d'Orléans, le tinrent sur les fonts de baptême*.

Il fut accordé à Marguerite , fille de Jean de Bourgogne, comtfe

de Nevers ', et mourut le 13 janvier 1401 (n. s.) *.

6" Marie de France, quatrième lille, naquit ert l'hôtel de Saint*

Paul" ou au bois de Vinccnnes '", en 1393 versle*» mois de juil*

let-août, peut-être le 22 ou le 24 août ". Elle fut baptisée ft

lendemain de sa naissance *", et vouée à Dieu par sa mère * '. Le

jour de la nativité de la Vierge (8 septembre) 1397, le roi et \h

1

.

n Comme il i^ voit par un ancien registre de la chambre des comptes qae m'a

communiqué M. d'Uérou>al. » Anselme.

2. Anselme.

3. KK, 9.2, fol. 50. Anselme. « Circa conticihium noctïs dum rcx qûîetî indnlfeefét.i»

(Religieux.) « Entre sept et liult lienres aprè;* midi. » (Alissel.)

4. « Extrait du 13'' compte de Jean Perdrier et d'un registre du parlement de

l'an 1391. » (Anselme.) Religieux.

5. Religieux. Anselme.

6. Religieux, t. I, p. 733.

7. Anselme.

8. KK, 45, fol. 74 " : « Uem la dite despense de Mffrtselgrteuf le OaHlfrfrift et de son

« estât par xiij jours de janvier, qu'il alla de vie à trespassement ce ait joof . » Le Re-

ligieux et Anselme : « Il mourut dans la nillt di» H atl 12, vers ftrrnail. #

9. Religieux, t. ÎI, p. 95.

10. Missel. « Et non à l'hôtel de S. Paul. » (Anselme.)

11. « Le 24 août 1392 » (Religieux.) « Le 22 aortt et non le 24 » (Ansefffte, <l*accord

avec le Missel.) Marie ne peut pas être née au mois d'août 1392 , car la prfrte était ac-

couchée six mois avant cette derni»>re date. Les coTrtptes rte nous offrent «rtJtWne t^acc

de grossesse au mois d'aoïlt 1392. Au contraire, la grossesse de fa rriné est constatée

dès le l*^"" février 1393 (n. s.), dans le registre KK, 41, fol. î?8 v". Le 20 Juin 1393 :

Achat de toiles « pour les neccessilez de la royne prexte d'acconcher. m (KR, 21,

fol. 164.) Juillet 1293 : fourniture de chaudronnerie jwowr In (jésirte de la reine. (kK,

41, fol. 28 v°.) Le Religieux se contredit , t. Il , p. 155 , ef atteste qirt Marie, le 8 sep-

tembre 1397, n'avait pas encore cinq ans : non adhilc qttinquennêm. Elle les iWrait

eas si elle était née en août 1.392. Elle ne les avait pas, étartt née m 1393.

tî. Anselme.

13. Religieux : « [wur obtenir âti del la guérison de Charles \1.»
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reine la conduisirent au monastère dePoissy, où elle demeura '.

Elle y fit profession le dimanche de la Trinité (26 mai) l408,

ayant refusé de rompre sa clôture pour épouser le fils du duc de

Bar, qui lui fut proposé ix)ur époux en 1405. Elle testa le

28 juillet 1438 ^, et mourut au palais royal à Paris le 19 août

1438 '. Elle fut inhumée en l'église du couTent de Poissy *,

dont elle était prieure.

7" Michelle de France, cinquième fille, naquit \ers huit heu-

res du soir, en l'hôtel de Saint-Paul à Paris % le 1 1 " ou le

12 ' janvier 1395 (n. ?>.). Elle fut baptisée le lendemain de sa

naissance '
; le roi lui donna ce nom à cause de la dévotion spé-

ciale qu'il portait à l'archange Michel ". Cette princesse fut ac-

cordée à Philippe le Bon, qui fut depuis duc de Bourgogne, par

traité de mariage en date du 5 mai 1403 '". Le 30 août 1404,

l'évêque de Paris consacra leurs fiançailles ''
. Le mariage fut

consommé en juin 1409 *^. Elle mourut à Gand l'an 1422, et fut

enterrée au monastère de Salnt-Bavon * '

.

8° Louis, troisième fils, duc de Guyenne ** et Dauphin de Vien*-

nois, naquit en l'hôtel de Saint-Paul à Paris, le lundi 22 janvier

1397 (n. s.) dans la soirée, le soleil étant dans le signe du Ver-

seau '^. Le lendemain, mardi 23, il fut baptisé en l'église de

Saint-Paul par Jean de Norry, archevêque de Vienne *•'. Ses par-

1. Religieux, il, 5bb. Missel. Anselme.

2. Religieux, IV, 9. Missel. Anselme.

3. Anselme.

4. Missel. Anselme.

5. Missel.

6. Missel. Anselme. La chambre de Madame Michelle de France est mentionnée

à la date du 31 janvier 1393 (n. s.). KK, 41, fol. 69 v°.

7. Religieux, II, 246.

8. Anselme.

9. Religieux, ibid.

10. Dans Godefroy, Charles VI, p. 602-3.

11. Religieux, IIÏ, 213.

12. Missel, Anselme.

13. Anselme.

14. Godefroy, Charles VJ, p. 668.

15. Religieux. Missel. Anselme, KK, 41, fol. 117 v° : Berceau pour l'enfant, à la date

des 20 et 24 décembre 1396. Fol. 130 : Le 28 février 1397 (n. s.), on répare la baleure

(lapisseric) « qui fut tendue en la chambre de la reine , le jour de ses relevailles de

Monseigneur Loys de France. » Les relevailles ou purification religieuse avaient lieu

généralement un mois environ après l'accouchement.

16. Religieux. Anselme.
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rains et marraine furent Louis d'Orléans, frère du roi, le Bègue
de Vilaines, chevalier, et Jeanne, damoiselle de Luxembourg'.

Il fut accordé par traité du 5 mai 1403 -, et marié en l'cglisede

Notre- Dame-de-Paris le 30 août 1404 ^ à Marguerite, lille ainée

de Jean duc de Bourgogne *. Ce mariage fut consommé au mois

de juin 1409 ^. Il mourut à Paris le mercredi au soir 18 décem-

bre 1415". Ses dépouilles furent d'abord inhumées le 23 du
même mois à Notre-Dame-de-Paris dans le chœur devant le grand

autel ' pour être ensuite transférées à Saint-Denis, cimetière des

rois de France *

.

9° Jean de France, quatrième fils, duc de Touraine et de

Berry, comte de Poitou, Dauphin de Viennois, né à Paris, en

l'hôtel de Saint-Paul, le 31 août 1398, sur les cinq heures du
soir '. Il eut pour parrain son oncle, Jean, duc de Berry, qui

lui légua son duché, après lui avoir donné son nom'". Il fut ma-

rié par traité passé le , à Jacqueline de Hainaut ou de Ba-

vière". La cérémonie futcéléhrée àConipiègne,le29juin 1406''.

Il mourut dans cette ville le 4 '^ ou le 5 '* avril 1417 (nouVeau'

1. Religieux Elle était sœur du bienheureux Pierre de Luxeinl)ourg.

2. Anselme. I^ trait<' dans r.odefroy, p. 601.

3. Religieux, V, 589. Monstrelet, liv. I, chap. 159.

4. Anselme.

5. Juvénal des Ursins, dans r.odefroy, p. 200.

6. Anselme, Monstrelet, Journal de Paris : le 18. Saint-Remy (qui copie Monstre-

let) : 8 (pour 18)? Religieux : le IG.

7. Religieux. Anselme.

8. Religieux, V, 589. Monstrelet, liv. I, chap. 159.

9. Missel. Ans<*lme. KK, 41, fol. 153 : Février 1.198 (n. s.), drap d'écarlate rosée

achetée pour la grossesse de la reine. PresqHC toujours les registres annoncent que

la reine est enceinte, lorsqu'elle a trois mois de grossesse. L'usage était de prendre, à

cette époque de la gestation , les mesures qui convenaient en pareille circonstance

pour l'Iiabillement de la reine et pour sa future maternité. Fol. 154 ; le 28 mai, langes

pour l'enfant. Fol. 179 \° : 28 septembre 1398, fourniture de poêles, marmites, etc.,

pour la gésine de la reine.

10. Religieux, VI, 31.

1 1

.

Anselme dit que ce traité fut passé le 30juin 1 406 ; mais cette date est sans doute

erronnée. Le Religieux place en effet le récit de la (^rémonie sous la date du 29 juin

1406, et il parle de clauses qui avaient été stipulées dans le traité de mariage. Ce

traité ne peut ôtre qu'antérieur et non postérieur à la cérémonie. Du Tiliet , Recueil

des roys, etc., 1602, in-4", p. 159 : • Jean marié en 1404 à Jacquette de Bavière. »

12. Religieux, III, 393.

13. Religieux (VI, 61) : Le jour de Pâques fleuries, c'est-à-dire le 4 avril (Pâques

le 11).

14. « Le lundi » avril, sur les 10 heures du matin, avant Pâques. » (Anselme.) « L«
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style)
*

, et fut inhumé dans l'abbaye royale de Saint-Corneille à

Compiègne '.

10° Catherine de France, sixième fille, née en l'hôtel Saint-

Paul, à Paris, le 27 octobr'e 1401, vers six heures du matin '.

Elle fut accordée par traité passé à Troyes, le 21 mai 14^0 *, et

mariée , le 2 juin suivant, en l'église Saint-Jean de Troyes
,
par

Henri de Savoisy, archevêque de Sens, à Henri V, roi d'Angle-

terre. Étant demeurée veuve, elle épousa secrètement OwenTu-
dor, chevalier du pays de Galles, d'une naissance inconnue. Elle

mourut en 1438, et est enterrée à Westminster ^.

11° Charles, cinquième fils, comte de Ponthieu, duc de Ton-

raine et deBerry, comte de Poitou, Dauphin de Viennois, roi de

France sous le titre de Charles VII. Il naquit à Paris, en l'hôtel

de Saint-Paul, le 21 « ou le 22 ' février 1403 (n. s.). H fut tenu

sur les fonts en la paroisse de Saint-Paul *, par le connétable

Charles d'Albret, Charles de Lury, chevalier, et par Jeanne, da-

raoiselle de Luxembourg ®. Le 18 décembre 1413, Charles fut

dimandie avant Pâques flories. » Chronique de Cousinot le Chancelier (sous presse),

chap. 152. Mais il y a erreur.

1. Anselme : 1415. Mais l'erreur est ici évidente ; Anselme a voulu dire 1416 pour

1417 fn. s ). Le reste de ses indications chronologiques ne s'accordent qu'avec la pâque

de 1417. Le compte des menus plaisirs de la reine (KK, n° 49, fol. 52 y°) prouve , ou

du moins fait voir avec toute probabilité
,
que le Dauphin mourut vers le 4x0u ô avril

1417.

2. Anselme.

3. Missel. Anselme : Sur les dix heures du matin. KK, 42, fol. 8 : Vers le 6 sep-

tembre, « iangets jwur l'enfant dont la reine doit avoir délivrance au |)laisir de Dieu. »

Les 12, 15 et 26 octobre, articles analogues. Le 28 : « Berseuil ou bersouere pour ma-
dame Catherine de France. »

4. Voyez le Religieux de Saint-Denis, VI, 411, et Monstrelet, liv. 1, chap. 234.

5. Anselme.

6. Religieux, III , C9 : « die jam vcsperascente. » Juvénal des Ursins : « le vingt-

uniesme jour i]e jmivier, » (erreur pour février; Juvénal copie ou suit le Religieux);

dans Godefroy, Charles VI, p. 152.

7. Missel : « Environ deux heures après minuict le vingt deuxie.sme jour de fé-

vrier. » Anselme, idem Le hérault Berry, dans Godefroy, Charles VI, p. 412, suivi

par du Tillet, Recueil des rotjs de France, 1602, in-'»", p. 159 : « Le 28'' jour du mois

de février. » Cotte dernière date est certainement fautive. KK, 42, fol. 70 v à 1 17 : au

dernier janvier, la reine est sur le point d'accoucher. KK, 45, fol. 169 : le 23 février

les chambellans achètent deux écrans (propres à préserver dej'action du feu des che-

minées) « pour Monseigneur niessire Charles de France. >• Voyez \c Cabinet his/orique,

revue mensuelle, 1857, p. 237 à 239. La chronique de Jean Raoulet : le 18 février.

{Bibl. elzévirienne, à la suite de Jean Chartier, 1858, in-i6, t. III, p. 143.)

8. KK, 43, fol. 17 \°. Cabinet historique, p. 240.

9. Religieux, III, 69. Berry, du Tillet, locc. citt.
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fianeé , au cliàteau du Louvre , a Marie d'Anjou , fille de Louis

d'Aujou, roi de Sicile, et d'Iolande d'Aragon '. Le mariage fut

consommé en 1422'. Charles VI étant mort le 21 ' octobre 1422,

Charles VII lui succéda. Il mourut en son cliAtcau de Mehun-
sur-Yèvre, près Bourges, le mercredi 22 juillet 1461, et fut in*-

humé à Saint- Denis, le 8 août suivant *.

12° Philippe, sixième fils et dernier enfant d'Isabelle de Ba-

vière, naquit en l'hôtel Barbette, le 10 novembre 1407, à deux

heures après minuit *. A peine né, il fut ondoyé, reçut le nom
de Philippe, et mourut presque aussitôt '. Le lendemain au soir

ou porta le jeune prince à Saint-Denis. Il fut inhumé à côté de

fies frères dans la chapelle de Charles V '.

Pour l'usage des personnes qui voudraient avoir recours à

cette notice, je crois devoir en résumer les notions essentielles

dans le tableau suivant.

ENFANTS DE CHARLES VI ET D'ISABEAU DE BAVIÈRE.

Chables, né le 25 septembre I38G, t 28 décembre 1386.

Jeanne, 14 juin 1388, t 1390.

Isabelle, 9 novembre Ï389, f 13 septembre 1409.

Jeanne, 24 janvier 1391 (n. s.), f 27 septembre 1433,

Charles, 6 février 1392 (n. s.), f 13 jnnvier 1401 (n. s.).

Marie, vers juillet-août 1393, f 19 août 1438.

Mkhelle, 11 ott 12 janvier 1395 (n. s.), f '422.

LoLis, 22 janvier 1397 (n. s,), f 18 décembre 1415.

Jean, 31 août 1398, f 4 ou 5 avril 1417 (n. s.).

Catherine, 27 octobre 1401, t 1438.

Charles VII, 21 ou 22 février 1403 (n. s.), f 22 juillet 1461.

Philippe, né et mort le 10 novembre 1407.

1. Religieux, V, 231. KK, 48, fol, 127 v° {Cabinet historique, 1858, p. 10 et 11).

Marie d'Anjou était née le 15 septembre 1404. Anselme, ibid.

2. Anselme.

3. Voyez, sur ce point, la chronique de Jean Chartier, dans la Bibl. elzévirientli,

in- 16, 1858, t- 1, p. 3, note 1,

4. Chronique de Jean Chartier, même édition, t. III, p. 114 etsuiv.

5. Religieux, III, 730. Anselme.

6. Religieux.

7. Religieux. Anselme.

VALLET DE VIRlVlLLE.



LA BIBLIOTHEQUE

DE

DON CARLOS, PRINCE DE VIANE,

M. Gautier a parlé dans ce recueil i d'emprunts faits par l'Espagne

à la littérature française ; voici une bibliothèque espagnole du milieu

du quinzième siècle, où l'on ne verra figurer que des auteurs latins

et français : c'est celle du fameux prince de Viane, fils du roi Jean II

d'Aragon, que son père passa pour avoir fait empoisonner. L'élégance

de ses mœurs, son vaste savoir et son enthousiasme pour les lettres

l'avaient rendu l'idole des Catalans, qui vengèrent sa mort par quinze

ans de révolution. Un inventaire dressé du mois de septembre l461

au mois de janvier 1462, daîis l'année même où il mourut, nous

donne, à la suite d'nne longue nomenclature de joyaux et bijolii, le

catalogue détaillé de la lihreria du défunt. Les ouvrages sont rangés

sans méthode et les titres souvent estropiés ; néanmoins les principaux

livres sont assez clairement désignés.

A la suite de ce catalogue de manuscrits vient un Inventaire tfès-

sommaire d'une collection de médailles rangées par matières : or,

argent , bronze et plomb. La numismatique
,
qui ne faisait qiie de

naître , ne connaissait pas encore d'autre classification que celle-là.

Nous reproduisons le catalogue des livres et l'inventaire des mé-
dailles d'après le manuscrit original, qui forme un cahief en pôpier

de trente-trois feuillets grand in -4°. Il renferme en Otltfe la désigna-

tion assez détaillée des armes, tapisseries, draps historiés et habille-

ments du prince Charles. Ce document est conservé dans les archives

du département des Basses'-Pyrénées.

LIVRES.

Primo, un libre apellat de divino amore.

Item. Lactautius.

1. Bibliotlièque de l'École des Chartes, t. IT (i* série), p. 222.
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Item. Ultima beati Thome.
Item. Secimda sccunde.

Item. Prima seeunde.

Item. Prima pars beati Thome.
Item. Dos orationetes, unes ab cubertes blaucs, altres ab

verdes de ceti.

Item. Super primum seutentiarum.

Item. Orationes Demosteuis.

Item. Gesta Régine lUanque.

Item. Magister Seutentiarum.

Item. Glosa salterii.

Item. Exameron beati Ambrosii.

Item. Salterium.

Item, fiabanus , de naturis rerum , et Johanues Grisostomus

super Johanuem.

Item, liiblia seu una pars Biblie, que incipit a parabolis usque

ad fiuem.

Item. Tulius de Officiis.

Item. De linibus bonorum et malorum.

Justinus.

Item. Les Etiques per lo seguor princep tresladades.

Epistole familiares Tulii.

Epistole Senece.

Epistole Phallaridis et Crati.

Item. Comentariorum Gesaris.

Item. Eiius Lampridius.

Item. Nonius Marcellus.

Item. Vita Alixandri, Sille et Anibalis.

Item. Gommeutarium rerum grecarum.

Item. Alfonseydos.

Item. De Bello Gothorum.

Item. Epitoma Titii Livii.

Item. De secreto coutlictu curarum; ffrances. Petrarche.

Item. Gorouica régis EFrancie in galiica lingua.

Item. Anologia Regni Navarre, aliter ystories de Spanya.

Item. Del Sant Greal en ffrances.

Item. De Giron en ffrances.

Item. Un libre en ffrances de pedres precioses.

Item. Un altre de cavalleria.

Item. Un libre de sermons.
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Item. Tristany de Leonis en ffrances.

Item. Un libre deBoecien ffrances.

Item. Un altre libre intitulât Giron en ffrances.

Item. Los morals del philosoff en ffrances.

Item. Los Evangelis en grec.

Item. Sent Thomas sobre les etiques, lo quai era de Sent Do-
mingo de Napois et fon prestat al segnor primogenit.

Item. Les epistoles de Senecaen paper, no acabades.

Item. Un volum intitulât lo Plini de naturali istoria.

Item. Altre volum del Plini intitulât per lo semblant de natu-

rali istoria.

Item. Deçà de bello macedonico.

Item. La deçà de secundo bello punico.

Item. Cornélius Tacitus.

Item. Guido Didonis.

Item. La tripartita istoria.

Item. De proprietatibus rerum.

Item. Paulo Orosio.

Item. Oratioues Tulii.

Item. Tragédie Senece.

Item. Ystories Thebanes et Troyanes.

Item. Ysop en ffrances.

Item. Lo papaliste ocoronica summorum pontificum.

Item. Summari de leys.

Item. Josephus de Bello Judayco.

Item. Ethicorum.

De Vita et Moribus Alexandri magni cum Quinto Curtio.

Item. Laertius Diogenes.

Item. De viris illustribus.

Item. Quintilianus.

Item. Eusebius.

Item. Plutarcus.

Item. Datis.

Item. Valerius Maximus en ffrances.

Item. Lo testament vell en ffrances e lo novell.

Item. Los cinq libres de Mo) ses en un volum, en ffrances.

Item. Un libre en ffrances scrit eu pergami et comença : cest

livre parle de le sciencie de Regimine principum , nomeuat

Egidi.

Item. Un altre libre en ffrances scrit en pergami et co-
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menca: ci comença un notable libre qui tracta de vice» e vertutz.

Item. Un altre libre en flVances scrit eu pergamins intitulât :

Lu libre du Trésor.

Item. Un altre libre scrit eu pergaini qui principia : Aci co-

mença lo Romane de Utinus (?).

Itegi. Un altre libre en ffrauoes scrit eu pergami es intitulât :

De r Amor de Diu.

Item. Les Cent balades descuernades en papor royns.

Item. Los treballs d'Ercules en paper ab cubcrles de pergami.

Item. Un lapidari en ffrances.

Item. Un libre en paper de diverses matières de plulosophia.

Item. La Coronica \ella en paper.

Item. Un libre de cobles en paper.

Item. Lo Romane de la Rosa en pergami,

Item. Leonardi Aretini de vita tiranuicay eu paper.

Item. Un Alfabet en grec.

Item. Un libre de pbilosopbia de Arislotil , ctt pergami) en

métro.

Item. Un libre en ffrances Ogier le Daqoya.

Item. Un libre en paper de cobles.

Item. Très libres de comptes de deu e deig.

Item. Un libre en ffrances qui comence : il livre de clerecia,

en romane, intitulât ïniago mundi.

Item. Un libre intitulât Tractatus leyum.

Item. Molts cuerns et libres descuprnats inperfets en paper que

no valen res.

Item, Les genologies usque ad Karolum rtgem Navarre en

un rotol de pergami.

Item. Un canlador d'argent sobredaurat.

Item. Dos caxes cubertes de drap blau on st^iven alguns li-

bres dels dessus scrits.

Item. Lo Matbeus Palmerii.

LOS LIBRES SEGUENTS TE LO LIBHANT O QUI HA LIGATS LQS

LIBRES E HAN SE DE COBRAR, |}A NOM BENET PHELIN :

Prin^Q los probleumes de Aristotil,

Item. La secunda deçà de Titu Livio en ffrauces.

Item. Lo X libre de la terça deçà de Titu Livio.

Item. Lo Flors Sanctorum.
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Item. Los evangelis e epistoles.

Item. Te lo illuminador, lo preoie comprat per lxx ff.

MÉDAILLES.

En la caxa de les Medalles que es en la dita Libreria.

Primo, en la primera taula de la caxa de les medalles que son

les monedes o y mages d'or, son les dites monades o ymages cent

eXV.
Item. En la segona taula de la dita caxa son LXVII ymages

d'or.

Item. En la tercera taula de la dita caxa que es primera d'ar-

gent son entre ymages e monedes cent cinquanta nou.

Item. En la quarta taula de la dita caxa que es segona d'ar-

gent lii ha XXXm ymages, aliter medalles.

Item. En la cinquena taula que es tercera d'argent hi ha
CXXXXVIII medalles.

Item. En la sisena taula de la dita caxa que es quarta d'ar-

gent hi ha CXVIII medalles.

Item. Hi ha en la dita caxa ultra les sobredites taules d'or et

d'argent quatre taules fornides de medalles et monedes antiques

de covre.

Item. Hi ha en la dita caxa, ultra les sobredites taules, dues

fornides de ymages o monedes antiques de plom.

Item. Hi ha en la dita libreria un taulell cubert de drap vert

apte per scriure.

Item. Un banch als respatles detras lo dit taulell.

Item. XI linistrols en que los sobredits libres staven.

Paul RAYMOND.



488

BIBLIOGRAPHIE.

De la croyance due à l'Évangile. Examen critique de l'authenticité

des textes et de ta vérité des recils évangéliques, par H. Wallon, membre

de l'Jnslitut, etc. Paris, Adrien Leclère, 1 vol. in-8", 1858.

Depuis plusieurs années M. Wallon se partage entre l'histoire moderne,

qu'il enseigne à la Faculté des lettres de Paris , et les saintes Écritures,

qu'il étudie avec la foi respectueuse d"uu croyant et la méthode sévère d'un

historien. Son livre sur la Sainte /iible, résumée dans son histoire et dans

ses enseignements, obtenait, il y a quatre uns, un succès qui a dépassé les

modestes espérances de l'auteur. On n'y a pas reconnu seulement la solli-

citude d'un père de famille préparant un ouvrage propre à former le cœur

et à éclairer l'esprit de ses enfants. 11 s'est trouvé, en effet, que ce père

était en mcme temps un critique, habitué depuis longtemps à fixer l'atten-

tion des esprits les plus sérieux par Texactitude de ses recherches et de ses

raisonnements. De là le double caractère de simplicité et de science qui rend

ce volume éminemment recommaiidable , et qui l'a fait distinguer parmi

tant de publications du indme genre.

Encouragé désormais à marcher dans cette voie, l'auteur, avant de con-

tinuer sur le Nouveau Testament le travail qu'il avait publié sur l'Ancien,

voulut, comme il le dit lui-même, « étudier la manière de rendre le texte

« sacré dans les écrivains du siècle où notre langue atteignit à ce degré de

« force et de simplicité qui est le caractère de l'Evaniiile. « Par une heu-

reuse inspiration il alla droit à lîossuet, il s'imposa le devoir de recueillir

et de vérilier, non pas seulement dans les meilleures éditions, mais dans les

manuscrits autographes, lous les passages de l'Évangile traduits par ce

grand écrivain. Cette patiente révision fut récompensée par un résultat in-

espéré : M. Wallon put mettre au jour, il y a trois ans, une traduétion des

Évangiles dont la plus grande partie appartient à Bossuet. 11 aurait pu dès-

lors trouver dans ces fragments les éléments d'une histoire du Nouveau

Testament qu'il aurait écrite en quelque sorte sous la dictée même de

Bossuet; mais il a pensé qu'il lui manquait encore une autre préparation,

et que son dévoir était d'étudier à fond les controverses soulevées par le

texte des Évangiles. Démontrer d'une part l'authenticité de ces textes, de

l'autre la vérité des récits qu'ils nous ont transmis, tel est le double objet

du volume que M. Wallon vient de publier.

L'auteur n'a pas eu la prétention d'être entièrement neuf dans une ma-

tière si souvent débattue ; il a compris que son devoir était de mettre à pro-

fit d'excellents ouvrages opposés par les diverses sociétés chrétiennes aux

ennemis de leur foi commune. C'était déjà une tâche difficile de résumer

dans un livre méthodique l'histoire d'une controverse ouverte par les païens

aux premiers temps de l'Église , et continuée de siècle en siècle par les hé-
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rétiques et les philosophes au sein des peuples que le Christianisme a civi-

lisés M. AVallon l'a fait, mais en imprimant à cette discussion le cachet de

l'originalité. Il s'anime au récit de ces luttes sans cesse renaissantes, il y

prend part avec l'émotion d'un chrétien profondément convaincu des véri-

tés dont il entreprend la défense, il entraîne à sa suite ses lecteurs, et cap-

tive jusqu'au bout leur attention. A ce genre d'intérêt, qu'un homme de

bien seul peut inspirer, se joint le mérite d'une exposition claire, d'une logi-

que sûre et d'une érudition solide. M. Wallon a lu récemment à l'Académie

des inscriptions un Mémoire sur les années de Jésus-Christ, qu'on retrouve

dans ce livre à côté d'autres difficultés historiques, discutées par lui avec

autant de science que de bonne foi. Le succès d'un tel ouvrage est donc

certain, et l'on peut espérer maintenant que l'auteur ne différera plus la

publication de cette Histoire du Nouveau Testament à laquelle il s'est

préparé avec tant de scrupule et de persévérance.

N. DE W.

A VOLUME OF vocABiiLARiES, Ulustrating the condition and manners

of ourforefathers, as well as the history of the forms of elementary

éducation and of the languages spoken in this Island, from the tenth

century tn the fi/teenth. Edited from mss. in public and private col-

lections, by Thomas Wright, esq., etc. Privately printed , 1857, in-8'

de XXIV et 291 pages.

Le livre que nous annonçons ouvre une collection intitulée : J lihrary

of national antiquities ; a séries of volumes , Ulustrating the gênerai

archœology and history of our country. Sous ce titre, M. Joseph Mayer,

qui fait un si noble emploi de sa grande fortune, a résolu de publier une

suite de volumes remplis de documents sur l'archéologie et l'histoire de la

Grande-Bretagne. Cette entreprise est d'autant plus louable que i\I. INIayer

n'a pas ambitionné pour les volumes de sa liibliothèque un genre de mérite

auquel les biblio|)hiles attachent souvent trop de prix : il ne s'est pas pro-

posé de grossir le nombre de ces livres rares qui ne se trouvent guère que

dans les cabinets d'amateurs, le plus souvent incapables de s'en servir;

avant tout , il a voulu donner des livres utiles et accessibles aux savants.

Les savants lui en sauront gré.

Le premier volume de la Bibliothèque de M. Joseph Mayer se recom-

mande à notre attention non moins par la nature des documents que par

l'habileté avec laquelle l'édheur les a mis en lumière. Les opuscules dont

M. Thomas Wright a eu l'heureuse idée de former un corps, offrent un

double caractère d'utilité. D'une part, ils fournisseut de précieux renseigne-

ments sur les langues qui ont été parlées en Angleterre du dixième au quin-

zième siècle, et sur la manière dont l'enseignement élémentaire se donnait

dans les écoles-, d'autre part, ils nous révèlent une foule de particularités

sur les institutions, les mœurs et les arts du moyen âge en Angleterre et en

France. On s'étonne au premier abord qu'on n'ait pas eu depuis longtemps

IV. {Quatrième série."^ 33
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ridée de composer ou recueil aussi Intéressant ; mais ou ne tarde [)as à re-

connaître qu'une telle entreprise devait effrayer beniicoup de savants : il ne

s'agissait pas seulement de rechercher des opuscules disséminés dans les

bibliothèques publiques et particulières de l'Angleterre, de la France et de

la Belgique; il fallait encore en établir et en commenter le texte, ce qui

supposait une connaissance approfondienon-seulementde la langue saxonne

et de la langue romane, mais encore de l'histoire et de l'arciiéologie du

moyen âge.

Je vais énumérer les différents opuscules dont se compose le recueil de

M. Thon)as "^^ right.

I (p. 1). Dialogue de rarchevP^ue Alfric, publié d'après un ms. du mu-
sée britannique (fonds Cotton, Tiberius, A, llll, et d'apiès un n)s. du col-

lège deS.iint-Jean à Oxfonl. Alfric, archevêque de Cantorbery, est mort eu

1006. Le dialogue qu'il a composé et dont nuus possédons le texte latin et

le texte anglo-saxon, a été retouché par son disciple Alfric Bâta. On y
trouve quelques données sur l'agriculture, l'industrie et le commerce des

populations anglo-saxonnes. Voici, par exemple, un passage relatif ù la

pèche de la baleine. « Magiiter. Vis capere aliquem cetum ? — Piscator.

Kolo. — M. Quare .' — P. Quia periculosa res est capere cetiim. Tutius

est milli ire ad amnem cum nave mea, quam ire cum multis navibus in ve-

naliouem ballene. — M. Cur sic? — P. Quia carius est mihi capere piscem

quem possim occidere, qui non solum me sed etiam meos socios uno ictu

potest mergere aut morlificare. — M. Et tamen multicapiunt cetos, et eva-

dunt pericula, et magnum precium inde adquirunt. — F. Verum dicis, sed

ego non audeo, propter mentis mex ignaviam. »

II (p. lô). Vocabulaire de l'archevêque Alfric, d'après un ms. de la bi-

bliothèque bodleienne, copie d'un ms. plus ancien, qui appartenait autre-

fois à Rubens et qui passe pour perdu. Ce vocabulaire avait été déjà im-

primé en 1659 à la fin du Dictionnaire anglo-saxon de Somuer. C'est ane

collection de mots latins, accompagnés dune version saxonne et rangés plus

ou moius arbitrairement sous ces rubriques : De instrumentis agricolarum,

Nomina omnium homiuum communiter, — iNomina ferarum, — De nomi-

nibus insectorum, — Nomina vasorum, — De generibus potionum, — No-
mina avium, — JNomina herbarum, — Nomina arborum, — Nomina armo-

rum, etc.

III (p. 48). Supplément au vocabulaire d'Alfric, publié d'après le même
ms. que le Vocabulaire lui-même.

IV (p. 62}. Vocabulaire anglo-saxon du onzième siècle, d'après un ms.

de Bruxelles. M. Purton Cooper l'avait inséré dans le Rapport de la comnods-

sion des Archives d'Angleterre, qui a été supprimé.

V (p. 70). Vocabulaire anglo-saxon du onzième siècle , d'après un ms.

cottonien (Julius, A. II), et d'après un ms. du collège Saint-Jean à Oxford.

VI (p. 87), Vocabulaire semisaxou, du douzième siècle. Ce vocabulaire a

été découvert sur la couverture d'un registre de la cathédrale de Worcester
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par sir Thomas Pliillipjrs, qui en a faît îm|)rimer quelques exemplaires pàiir

ses amis.

VII (p. 96). Traité de tJténdllbus d'Alexandre NecTvarri, publié d'àpî'ês

un ms. cottonien (Titus, D. XX;, avec quelques variantes fourinès (lar Un

âfrâ. de \i feiMiothèque îWf)érialë de Paris (fonds latin, n. 7679), et d'après

tiû ihs, d'une bibliotiièque de Belgique '. Dains Cette petite encyclopédie,

ft'ôttiposée à la lin du douzième siècle, sont groupés les noms des objets qui

Se rapportent au logeaient, à l'ameublement, à la nourriture, à la g<ièrré,

à la mariné, à l'agricultnfe, à l'art des copistes et à l'orfévre^le. U n'y a peut-

être f)às tin paragraphe de ce traité qui ne jette quelque Iiimière sui* dés

f)OÎntS obScûré de l'archéologie. Je prends au hasaM le chapifi-e relatif hih.

tisserands, aux cardeurs de laine et aux teinturiers :
•

« Textor {thtur^}, tereStris eques {chiraler à iere), qui, duarum sffepîi-

rum {esfrus) adultens «ipodiamento, equum admittit assidue , contentum

étrli dîèià(Journé). Scansilia autem ejuâ, fortunae conditio^ém re|fra;séh-

tantia, mutua gartdent Mcissitudine (eTitrechaungablc feze), ut dnm unufh

évehitur [et suslevé), reli'iuum sine nota livofris [encle) deprifïfatur (abatU).

Troclêafrrt {vindeyse) liabeat circumvohibilem {enniriin tumable), ctii pan-

iiQS [dra/)) evolvendus ydonee maritari possit. Cindulas (lates) habéat tra-

ftàles, coliimbaril)us {pet/uz) distinntas, et e diversa règîone ses* reàpiciéti-

tes, cavillis {k//LiUis) ad m )diim pedoTuni (croce) curvatis, trabîlmS {trëus)

tenorem te'ae {la teijle) abientibus , linthia etiam tam tenuis {de frenges)

quam fimbriis [idem) apte socientur, virgis in caiuicio (m superficie tèlx)

debitis insignit'îs interstitiis. stamen {esfeym) deducat tam supponendum

(jdesiit') quanri àuper()onendum {desur). frama {la trome) autem bèneficîo

ùàvîclèrcè {nacelte) h'a'ïiseimtis transiïiîs<ta opus consol det {a/ermet); ([ùx

p'ano {broche) ferréo i'Cf saltènfi ligneo {fust} rtïùniatur infra feneétrèllâi?.

Panus (6/-oc//e) autem spda {navette) vestiatur; spola autem jienso {de fit)

dû modum glomeris (luscel) Cooperiatur. Ex hoc penso materia tramac su-

toetur, ut manus ahétà textoris {dtl tîstur) jaculetiir {launcet) nàvîcïitifti

usque in sôciam maflum, idem beneficium priori manui remïssuram {drerè

ènveer). »

« lf«ed frustra ordietur {urderat) aîifjuis telam , nisi pectines ferrei {pet/'

nies de fer), lanam pro capillis gerentes, virtute ignis nfiolliendam longO et

i^ecîproéo {rehete) certamine [estrif) srse prius depilaverîni U^ magis siù-

cera pnrs et habilior lanœ educta {orsmené) ad opus staminis reservetur

lafieis florcis {flokuns ) ad modum stuparum {erdes estupes) superstitibus

{remeiiauns). »

« Postmodiim lana sandicîs {varence) vel sîndicis {vedh) ad modum po-

puli Belvacensis opem sorliatur, ut tinctura (feyn^are) crebro (stti;e/iere)

1. N. 217 de la bibliothèque de Gand, si je ne me trompe. C'est sair; raison que

M. Thomas Wright pensait que ce nis. était à la Bibliothèque impériale.

^.. Le texte imprimé porte liseur,

33.
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condimento graneae {brasyl) inebrieUir
;
postmodum textoris {del tyztur)

endicpt (chalaunget) artiOcitim ; sed antequam in formam vestium pro-

rumpat, fullonis {fullun) indiilgentia? {entente) sese subjiciat {susjezt)f fre-

quentem ablulionem exposcens [demaundaunt). »

Je regrette de ne pouvoir copier le chapitre consacré aux termes de ma-

rine. Je ne saurais cependant me dispen.«>erde citer la phrase qui, suivant

M. Thomas Wright, contient la plus ancienne mention connue de l'ai-

guille aimantée : « Habeat etiam ocum {agnijl) jaculo suppositam {mis),

rotabitur {ttime) enim et circumvolvetur {e enuron) acus donec cuspis

(poynt) actis respiiiat [agardet) orientem (fs/), sicque compreliendunt que

tendere debeant nautae {mariners) cum cynosura latet {atapist) in aeris

{deFeyr) turbacione (/^wr^s/^), quamvis ad occnsum (achecement) nun-

quam tendat propter circuli {circle) brevitatem (pefit).» Alexandre Neckam,

dans un autre ouvrage {De Natinis rerum, I. II. c. 89; au îNlusée britan-

nique, ms. Rpg. 12, G. XI, fol 53 v">, donne sur cette nigiiille des détails

que l'éditeur a publiés en note et que je dois reproduire ici : - ^'aut.T etiam

mare legentes, cum beneficium claritatis solis in tempore nubilo non sen-

tiunt, ant etiam cum caligine nocturnanim tenebrarum mundus obvolvltur,

et ignorant in quem mundi cardinem prora tendat, acum super magnetem

ponunt; quae circulariter circumvolvitur iisque dum , ejus motu cessante,

cuspis ipsius septentrionalem piagam respiciat. >

VIII (p. 120). Dictionnaire de Jean de Garlande. Cet opuscule est bien

connu depuis l'édition que notre confrère iM. Géraud en a publiée en 1837.

m. Wright observe avec raison que M. Géraud s'était trompé sur la date du

Dictionnaire
,
qui est bien un ouvrage du treizième siècle et non pas du

onzième ; mais il est trop sévère quand il accuse d'une manière générale et

absolue les bibliographes français d'être tombés dans une très-étrange mé-

prise sur la date a laquelle vivait Jean de Garlande. Ce reproche n'est plus

fondé depuis que M. Le Clerc a publié deux savants articles sur Jean de Gar-

lande, dans les lomes XXI et XXII de VHistoire littéraire, ni depuis qu'un

recueil français, la Bibliothèque de V École des chartes {4' série, II, 403},

a signalé pour la première fois un traité inédit de Jean de Garlande, le traité

de rhétorique intitulé : Exempta honest.r vitae, qui fournit à lui seul des

arguments décisifs pour fixer l'époque à laquelle florissait l'auteur. Quoi qu'il

en soit, l'édition du Dictionnaire que vient de donner M. Wright l'emporte

sur celle de M. Géraud; celui-ci n'avait eu, pour établir son texte, que trois

manuscrits de la Bibliothèque impériale (fonds lat., 7679, et suppl. lat.,

294.10) ; 1\I. AVright a de plus mis à profit deux manuscrits du musée Bri-

tannique (Cotton, Titus, D. XX; Harl. 1002). Mais il est loin d'avoir épuisé

les ressources que les bibliothèques fournissent pour une édition du Diction-

naire. Il y a de bonnes leçons et surtout d'excellentes gloses à relever dans

les mss. du Dictionnaire qui sont conservés à la Bibliothèque Mazarine

(ms. coté 28 A, du quatorzième siècle), à la bibliothèque de Rouen (ms.

coté O. 11. 31, du quinzième siècle), et je crois aussi à la bibliothèque
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d'Alençon (ms. coté 25, écrit au treizième siècle, et provenu de Saint-Évroul)

.

L'édition du Dictionnaire qui a été donnée à Caen , en 1508 ,
par Laurent

Hastingue (in-4" de 17 pages) \ fournirait aussi d'abondantes ressources

pour une réimpression de ce curieux opuscule.

IX (p. 139). Vocabulaire latin, français et anglais, des noms de plantes,

écrit .nu milieu du treizième siècle, tiré du ms. Harleien, n. 978.

X (p. 142). Traité de Gautier de Biblesworth. Ce petit opuscule, en vers

français de huit et de dix syllabes, a été composé à la fin du treizième siècle

par un chevalier anglais, qui s'est proposé d'y taire entrer le plus grand

nombre possible de mots usuels, en les groupant de manière à les graver

dans la mémoire. Voici, par exemple, le commencement d'une tirade rela-

tive aux termes d'agriculture :

Aloum après en chauns

De aprende fraunceys à vos enfauns.

De faux fauchet une andeyne de prée ;

De faucyl syet une javele de blée -,

Les javeles en garbes lieet,

En tresseus les garbes mettet.

Un warrok de peys enrascet,

Les favas des fèves de ce lyet.

Raunt tens est de karier,

Vos chars fêtez lors charger;

Ses chivaus deyt le charetter

De sa fowette ou de sa ryote gyer.

En la graungc vos blées muez,

Dehors la graunge vos blez tassez;

Une moye est dite en graunge,

£ taas hors de la graunge
;

Moyloun appeliez ço kc est de feyn,

£ taas ço ke est de greyn. t

Des gloses, dont M. Wright n'a publié qu'un choix, accompagnent dans

les mss. la plupart des mots. L'édition a été faite à l'aide de trois niss., dont

deux sont au Musée britannique (fonds ArundeJ , n. 220 , et fonds Sloane

,

n. 809), et le troisième à la bibliothèque de l'université de Cambridge.

XI (p. 175). Vocabulaire en vers latins, remoutant peut-être au quator-

zième siècle, tiré d'un ms. du quinzième (ms. Harleien, n. 1002). J'en copie

les premiers vers, en mettant entre parenthèses les gloses interlinéaires :

Cespitat (stumlyth) in phaleris (j/n harneys) yppus, blattaque (purpura) sup-

pinus (superbus) ;

1. Le seul exemplaire de ce livret que je connaisse a été vendu aux enchères à Pa-

ris, le mois de décembre dernier. Il était compris dans un volume de mélanges que le

catalogue rédigé pour la vente désignait ainsi, sous le n" 19'2 : « Johannis de Garlandia

libellus de verborum compositis. Rolhomagi, in olfic. Laur. Hostingue et Jameti Loys,

s. a. Petit in-4", gothique. » Voyez Catalogue d'un choix de livres anciens... dont

la vente se fera le V décembre 1857 et jours suivants. Paris, Delion, 1857. Iu-8"*



0(^ (fff^ptgi y^f^ jthcq^ato (vinp) labat omus {sermo) i^fatuato {stulto).

Oui {ilie) caj^s {bonus) in pra\i (in operacione) simnl est, et pisticus (jidelis)

emo (sermone),

Illius oda (latu) placet, hic recte theologizat (loquitur tel prédicat).

XII (p. 183). ^oms des parties du corps humain; verç latips tiré§ du

même ms. que le poëme doot il vient détre question. Ils coiumeuceiit ainsi :

, Os, Aicies, mentuT», dens, guttur, lingua, palatum
;

Barba, superciliura, ctlium, tfon», tempora, labrum.

XIII (p. 185). VQcabulaire latjp-anglais, ^u quin;(ièp)e s.ic,c|^, /^'9Pr^$ UQ

ms. du iMusée (^rit^Muique (ni$. Rog. 17, C. %\\i).

XIV (p. 206). Autre vocabulaire latin-anglais, de la pjêipe époque, iufj-

tulé : (I Nominale sub compendio compilatum, tam de flxis quani de mobi-

libus. » Il se trouve dans un ms. qui fait partie de la collection de M. Joseph

Mayer.

XV (p. 244). Vocabulaire latin-apglajç, de |a niêu>^ *^P9<iH*'>
^""^ ^'"" "**•

appartenant à lord Londesborough. Daqs c(} n)s., beaucQup de mots sont

accompagnés de dessins grossitrs, dont l'éditeur a publié le f9/3.-simile : d'où

le titre de a pictorial vocabulary, qu'il a donné à ue curieux vocabulaire.

XVI (p. 280). Vocabulaire anglo-saxon du dixième ou du ouzième siècle,

tiré d'un ms. cottoi.ien (Cleopatra, A. III).

On voit que le volume dont nous annonçons la publication est une mine

d'une grande richesse pour l'étude (^es langues et de l'archéologie du moyen

âge. Il est seulement fâcheux que l'étjitcur se spjt ppntepté dj'y joindre une

table des matières en deux pages. lin ipde)^ des mots l^^lins, saxons, an-

glais et français aurait doublé le pri]( de ce liv^^, et aurait n)i-^ les savants

à même d'y recourir journellement pour y chercher des mots que les

glossaires ne contiennent pas ou dont ils ne donnent pas d'explication sa-

tisfaisante. • LÉOPOLD Delisle.

AcADÉuiE des inscriptions et belles-lettres, comptes rendus des séanr

ces de Fannée 1867, par M. Ernest Desjardins. Paris, Durand, 1858, viU/M;

324 pag. in 8».

M. Ernest Desjardins a publié dans la Revue ds l'instruction publique,

pendant l'année 1867, l'analyse de chacune des séances de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres : ce sont ces comptes rendus qu'a réimpriijiég

Mf pesjardins , qvpc les améliorations que lui a permis d'y introduire la

communication des procès-verbaux de l'illustre compagnie. Nous espérons

que cette intéressante publication se continuera d'année eu année.

Les mémoires lus au sein de l'Académie y sont analysés av«c une remar-

quable clarté : la plupart sont encore inédits. Le livie de M. Oesjhrdins est

précédé d'une noùce historique sur l'Académie (Jes inscriptions et di- la liste

d^ tous ses membres depuis la fondation; il est terminé par une table al-

phabétique des auteurs de mémoires , communications et rapports faits à
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l'Académie; il est regrettable qu'on n'y ait pas joint une table des matières

qui sont traitées dans ces travaux. G. S.

Le faux Pierre III
,
par Alexandre Pouchkin, traduit du russe par le

prince Augustin Galitzin. Paris, 1858. 1 vol. in-12.

« Je m'attends à voir les oisifs fort occupés d'un voleur de grand chemin

qui pille le gouvernement d'Orembourg, et qui taqtôt, pour effrayer les

pnysans, prend le nom de Pierre III , et tantôt celui de son employé. Cette

vaste province n'est pas peuplée à proportion de sa grandeur; la partie mon-

tagneuse est occupée par des Tartares, nommés Baschkis, pillards depuis la

création du monde. Le pays plat est habité par tous les vauriens dont la

Russie a jugé à propos de se défaire depuis quarante ans, ainsi que Ton a

fait à peu près dans les colonies de l'Amérique pour les pourvoir d'hom-

mes... Vous jugez bien que cette incartade de l'espèce humaine ne dérange

en rien le plaisir que j'ai de m'entrett-nir avec Diderot. »

C'est ainsi que l'impératrice Catherine annonçât à Voltaire l'apparition du

cosaque Énielka Pougatchef. Peut-être aurait-elle mieux fait de correspon-

dre un peu moins avec les philosophes de son temps et de s'occuper un peu

plus sérieusement des affaires du pays qu'elle gouvernait. Elle aurait peut-

être traité moins à la légère cette formidable insurrection, qui aurait pu

prendre des proportions encore plus terribles si le chef choisi par les révol-

tés avait été à la hauteur du rôle qu'il cherchait à remplir. Mais, heureuse-

ment pour sa couronne, on pourrait même ajouter pour ses sujets, Pougat-

chef ne possédait aueune des qualilés qui distinguent les héros. Mardi et

déterminé, il était en tout pomt digne de ceux qui l'entouraient, sans édu-

cation, sans morale et sans intelligence. On aurait même lieu de s'étonner

de ses succès éphémères, si l'on n'en imputait la cause à la soudaineté de la

rébellion, qui avait surpris le gouvernement russe, et au désir bien naturel

des populations de secouer le joug pesant du servage qu'elles subissaient.

Bien que de très-courte durée, cette révolte qui fit trembler l'empire de-

puis la Sibérie jusqu'à Moscou , et depuis le Rouban jusqu'aux forêts de

RIourom , dura assez de temps pour occasionner d'effroyables massacres.

« Je crois qu'après Tamerlan, éi rivait de nouveau Catherine à Voltaire, il n'y

en a guère eu qui ait plus détruit 1 espèce humaine. D'abord il faisait pen-

dre sans rémission ni autre forme de procès toutes les races nobles , hom-

mes, femmes et enfants, tous les ofticiers, tous les soldats qu'il pouvait at-

traper : nul endroit où il a passé n'a été épargné; il pillait et saccageait

ceux même qui, pour éviter ses cruautés, cherchaient à se le rendre favo-

rable par une bonne réception. Personne n'était devant lui à l'abri du pillage,

de la violence et du meurtre. » — « Aussi, ajoutait-elle, Pugatclief m'a donné

du lil à retordre, et j'ai été obligée, pendaat plus de six semaines, de m'oc-

cuper de cette affaire avec une attention non-iuterrompue. »

C'est cet épisode sanglant de l'histoire moscovite que le célèbre Pouchkin

a raconté. En voyant le nom de l'auteur, nuus pensions lire plutôt
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l'œuvre d'un poète que celle il'uu historien; nous pensions qu'à propos de

cette terrible lutte, dont il n'a été permis de s'entretenir librement en Rus-

sie que longtemps après, l'auteur, ^'inspirant de l'émancipation de sa patrie,

aurait touché, en parlant du passé, la plaie saignante du présent, l'abolition

du servage. Nous nous étions complètement trompé. Le Faux Pierre III

de Pouchkin est l'œuvre d'un historien judicieux. La nature l'avait fait poète,

il est vrai, mais un ukase le rendit historiographe, et il faut avouer qu'il

s'acquitte de cette charge avec plus de zèle et de conscience que Boileau, à

qui arriva la même mésaventure.

Du reste, si le faux Pierre III n'avait pas été une œuvre sérieuse, le prince

Galitzin n'y aurait point attaché sou nom. Il tient, uoifs le savons, à ne pu-

blier que des documents d'une importance réelle et qui peuvent intéresser

également la France et la Russie. Son but est d'attirer sur l'histoire, ot par

contre sur l'avenir de son pays, « ceux qui croiront peut-être utile de se fa-

miliariser avec le passé de la Russie, avant, soit de tirer son horoscope, soit

de lui apporter le concours de leurs lumières et de leurs efforts pour l'aider

à se transformer, sans bouleversements violents, sous l'éj^ide du jeune em-

pereur, qui n'entend gouverner ses peuples que par la justice et ne les diri-

ger, après une longue oppression
, que paciliqueraent vers de nouvelles et

meilleures destinées. »

Personne n'était plus capable que l'élégant traducteur de réaliser ce pro-

jet, et de faire goûter au public lettré, sous une forme toute française, le ré-

cit dramatique et vrai du conteur russe. H. Cocuebis.

LIVRES NOUVEAUX.

,,Mai— Juin 1868.

255. Trésor des livres rares et précieux ou Nouveau dictionnaire biblio-

graphique, par J. G. Th. Graesse. 1" livr, Dresde, Kunlze. — Gr. in-4°,

p. 1-96 (8 fr.).

256. The Bibliographers manual. — Le Manuel du bibliophile anglais,

contenant les livres rares, curieux ou utiles, publiés dans ou sur les îles Bri-

tanniques. Par W. Th. Lowndes. Nouvelle édition (en 8 parties). I" partie.

Londres, 1857, t. le', p. t-268. — In-8" (5 fr.).

257. La Biblioteca vaticana. — La Bibliothèque vaticane , depuis son

origine jusqu'aujourd'hui, par l'abbé D. Zanelli. Rome, 1857.

258. Répertoire onomastique des manuscrits formant la deuxième sec-

lion de la Bibliothèque royale de Belgique (ancienne bibliothèque de Bour-

gogne), 1'" partie : ouvrages dont les auteurs sont connus. Bruxelles, Mu-
quart, 1857.— Gr. in-4'' de 79 pages (6 fr.).

259. Recherches sur l'écriture des différents peuples anciens et mo-

dernes. Ouvrage renfermant une grande collection d'alphabets et de nom-
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breux fac-similé d'écriture reproduits eu or et en couleur, par L. Léon de

Rosny. T" livraison. Paris, Maisonneuve et C*. — Iu-4'' de 16 pages.

L'ouvrage sera publié en 1 j livraisons à 1 fr. 50 c.

260. Alphabete. — Alphabets et modèles d'écriture tirés de manuscrits

et d'imprimés de différents pays, du XII^ au XIX' siècle, par J. G. Brandt,

l^eliv. Francfort, Keller, 1857. — 5 pi. in fol. en partie coloriées (4 fr.).

26t. Voyages d'Ibn Baloutah ; texte arabe, accompagné d'une traduc-

tion par C. Defrémery et le D*" B. R. Sanguinetti. Tome IV et dernier. Pa-

ris, Imprimerie impériale; B. Duprat. — In-S" de 483 pages (7 fr. 50).

262. Études littéraires et historiques, par M, le baron de Barante, de l'A-

cadémie française. Paris, Didier et Ce. — 2 vol. in-8" de 902 pages (14 fr.).

263. Histoire des trois premiers siècles de l'Église chrétienne, par E. de

Pressensé. Le premier siècle. Paris, Meyrueis et C*. — xv, 496 pages

(6 fr.).

264. Des Anneaux chez les premiers chrétiens, et de l'anneau épiscopal

en particulier, par J. A. Martigny. Mâcon, impr. de Protat. — In-8° de

48 pages,

265. Saint Thomas Becket, archevêque de Cantorbéry et martyr; sa vie

et ses lettres, d'après l'ouvrage anglais du Rév. J. A. Giles, précédées d'une

Introduction sur les principes engagés dans la lutte entre les deux pouvoirs,

par M. G. Darboy. Paris, A. Bray. — 2 vol. in-8°, viii, 1030 pages.

266. De l'Esprit des sermons de saint Bernard. Thèse présentée à la Fa-

culté de théologie de Paris par l'abbé E. Blampignon, Paris, C. Douniol. —
In-S» de 223 pages.

267. Études biographiques pour servir à l'histoire de l'ancienne magis-

trature française, par C. A. Sapey. Paris, Amyot. — In-8°, xxiiii et 496

pages (7fr.).

Guillaume du Vair.— Antoine Lemaistrc.

268. Ludus sancti Jacobi, fragment de mystère provençal, découvert et

publié par Camille Arnaud. Marseille, impr. Arnaud. — In-16, xiv et 32

pages.

269. Sensuyt le roman de Edipus, fils du roi Lagus, lequel Edip' tua son

père. Et depuis espousa sa mère : et en eut quatre enfans. Et parle de plu-

sieurs choses excellentes. Nouvellement imprimé à Paris. Paris, L. Potier.

— In-16 de 78 pages et une notice de 2 pages.

Collection de poésies, romans, chroniques, etc., publiée d'après d'anciens manus-
crits et d'après des éditions des quinzième et seizième siècles. 22* livraison.

270. Oeuvres complètes de Grin;:ore, réunies pour la première fois par

MiVJ. Ch. d'Hericaultet A. de Montaigion. Tom. I", Oiiuvres politiques. Pa-

ris, P. Jannet. — In-16, lxxx et 344 pages (5 fr.).

Bibliothèque elzevirienne.

271. Notice sur Pierre de Brach, poète bordelais du XVl" siècle; par
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Reinhold Dezeimeris. Ouvrage couronné par l'Académie impériale des

sciences , belles-lettres et arts de Bordeaux, impr. Gounouilhou. Paris,

A. Aubry. — In-8°, xxiv et 134 pages, portrait.

272. L'Aristocratie, aux V* et VF siècles, s'est-elle emparée de l'épisco-

patpour rester maîtresse de la société? Dissertation lue, en 1857, à la So-

ciété d'émulation de l'Ain, par !\1. l'abbé Gorini. Rourp, impr. i\lilliet-Bot-

tier. — In-8° de 48 pages.

273. Anciennes cronicques d'Kngleterre, par Jeban de AVavrin, seigneur

du Forestel. Choix de cbapilres inédits, annotés et publiés pour la Société

de l'iiistoire de France, par ]Mlle Dupont. Tome ler. Paris, veuve .T. Re-

nouanl.— In-8° de 345 pages (9 fr.).

I^ pri'face et l'introduction, qui devront être placées en tête du présent volume, se-

ront délivr(*es avec le dernier.

274. La Chronique d'Enguerran de Monstrelet, en deux livres, avec

pièces justificatives (1400-1444), publiée pour la Société de l'histoire de

France, par L. Douet d'Areq. Tome IL Paris, veuve Jules Renouard. —
In-8°de484 pages (9 fr.).

27.5. Chronique de Charles VII, roi de France, par Jean Chartier. Nou-

velle édition, revue sur les manuscrits, suivie de divers fragments inédits,

publiée avec notes, notices et éclaircissements, par Vallet de Viriviile.

T. I". Paris, impr. Thunot et C«. P. Jannet. — In-16, lxiv et 271 pages

(5 fr.).

Blb iothèque elieviricnne.

276. Mémoires de Marguerite de Valois, suivis des anecdotes inédites de

l'histoire de France pendant les XVI' et XVII' siècle, tirés de la bouche de

M. le garde des sceaux du Vair et autres, publiés avec notes par Ludovic

Lalanue. Paris, P. Jannet. — In-IG, xxxu et 352 pa^es (5 fr.).

Bibliothèque elzevirienne.

277. Richelieu et la Fronde, par J. Michelet. Paris, Chamerot. — lu-8*

de 470 pages (3fr. 5ii).

Bistoire de France au dix-huitième siècle. -

278. Madame de Montmorency, mœurs et caractères au XVII* siècle,

par Aniédée Renée. Édition revue et augmentée d'un appendice. Paris, F.

Didot. — ln-8° de 339 pages (6 fr.).

279. Correspondance de Roger de Rabutin, comte de Bussy, avec sa fa-

mille et ses aniis(1666-lH93). iNouvelle édition, revue sur les mimuscrits et

augmentée d'un très-grand nombre de lettres inédites, avec une préface,

des notes etdestibles, par Ludovic Lalanne. T. L (lGG6-i671). Paris,

Charpentier. — Gr. in-18, xv et 472 pages (3 fr. 50).

L'ouvraije aura 2 volumes.

280. Notice sur des plombs historiés trouvés dans la Seine et recueilli^

par Arthur Forgea's, fondateur-pré>ident de la Société desphragistique, etc.

P§fis, Pmnoulin. In-S" de 84 pages.
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281. Histoire de l'abbaye de Saint-Vincent de Laon, par Dom Robert

Wyard, moine bénédictin, publiée, annotée et continuée par l'abbé Cardon

et l'abbé A. Mathieu. Saint-Quentin, Hourdequin. — rïi-S", xYiii et 601

pages, 2 planches.

282. Description archéologique et historique du canton de Gamache^,

par M. F. I. Darsy. Amiens, iinpr. Hermeut. — In^" de 260 pages.

283. Mémoire sup les archives du monastère de Château-i'Abbaye, par I9

docteur Le Glay, garde des archives du JNord. Valenciennes, inipr. E. Pfi-

gnet. — In-8° de 23 pages.

Extrait des Archives historiques et liUéraires du nord de la France et du midi

de la Belgique, par A. Dinaux (3" série, t. VI).

284. Émailleurs limousins. Les Pénicaud, par Maurice Ardant. Umoges,

impr. Chapoulaud frères. — In-8° de 32 pages.

285. Histoire du Bugue, par lyf. L. Dessalles. Périgueux, impr. Dupont et

C^ — In-8°de HQ page?.

Le Bugue, chef-lieu de canton, arrondissement de Sarlat (Dordogne).

286. Coup d'œil sur le pas.sé et l'avenir de Saint-.Iean de Luz, par E. M,

François Saint-Maure. Pau, impr. Vignancour. — In-8° de 62 pages.

287. Note sur l'jiistoirp du commerce dp Toulouse, et communication dç

quatre lettres royales inédites, par C. Roumeguère. Toulouse, impr. Doula»

doure. — 10-8° de 14 pages.

Extrait des Mém. de l'Acad. imp. des sciences de Toulouse.

288. Notice historique sur la ville de Villefranclie-d'Aveyron, par M. MjJ-»

het. Villefranche, Cestan. — In 8" de 12.5 pages (1841).

289. J-.es Villes consulaires et les républiques de Provence au moyen âge,

par Jules de Séjranpn, Toulou, impr. Aurel. — In-8°, viii et 131 pagei

(3 fr. 50).

290. Notice historique sur l'ancienne abbaye de Notre-Dame des Plans

,

près Mondragon, diocèse d'Aviiinon, par l'abbé L. C. Fer Pont-Saint-Es-

prit^ Gros frères. — In-12 de U8 pages,

291. Re^îherches sur l'abbaye de la .Jeunesse à Forcalquier, par Camille

Arnaud. Marseille, impr. Arnaud et Cie. — ln-8" de 51 pages.

^92. Galprip hQurguignone , par Ch. Muteau et Joseph Garnier. Paris,

A. Durand ; Dumoulin. — In-32 de vu et 584 pages.

Tome l" (Adry-Juret).

293. Dictionnaire géographique, historique et statistique des communes
4e la Franche-Comté et deg hameaux (|ui en dépendent, classés p;ir dépar-

tement, par A. Rousset, avec la collaboration de Frédéric Moreau. T. VJ et

(Jernier, Départenient du Jura (S— Z). Lops-le-Saulpier
, jrnpr, Robert, t-

In-8° de 599 pages.

?9f bibliographie der. ^ Bijiliogr^plîie (}§ l'histoire ^u droit allemapd,
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par K. H. Costa. Rrunswic, Scliwetschke, 1857. — dr. in-8" de 350 pages

(6 fr. 60 c).

295. Geschichte. — Histoire de la procédure germanique, par H. Siegel

T. I (époque païenne). Giesseu, Ricker, 1857. — Gr. in-8" de 293 pages

(6 fr. 75 c).

296. Beitrâge. — Essais de mythologie germanique, par J. W. Wolf.

T. II. Gôttingue, Dieterioii, 1857. — Gr. in-8'' de 479 pages (8 fr.).

297. Ueber den. — Le Dieu thuringien Stuffo, par H. Waldmann. Hei-

ligenstadt, Delion^ 1857. — ln-8<'de244 pages (3 fr. 25 c).

'298. Deutschland. — L'Allemagne il y a trois cents ans , représentée

d'après des images contemporaines et expliquée par A.vonEye (en 25 livr.);

r et 2-^ livr. Leipzig, T. O. Weigel, 1857. — In-fol. de 14 pages et 20 pi.

'(à2fr. 75 c.).

299. Ludwig. — Louis le Sévère, duc de Bavière (au XIII" siècle), par

J. M. Sôltl. Nuremberg, Ebner, 1857. — Gr. in-8° de 127 pages (3 fr.).

300. Ulrich. — Ulric de Hutten, par David Strauss. 2 vol. Leipzig,

Brockhaus. — Gr. in-8'' de 389 et 377 pages (16 fr.).

301. Quellen. — Sources de l'histoire de l'empereur Maximilien II; ti-

rées d'arclnves et commentées par M. Koch. Leipzig, Voigt, 1857. — Gr.

in-8o de 310 pages (7 fr. 25 c).

302. Zur Geschichte. — De l'histoire des colonies françaises en Hesse-

Cassel, par Chr. de Rommel. Cassel, Bohne, 1857. — Gr. in-8* de 106 pa-

ges (2 fr.).

303. Prinz Eugen. — Le prince Eugène de Savoie, d'après les sources

mss. des archives imp., par A. Arneth. T. I (1663-1707), avec 4 portraits

et 3 plans. Vienne, Zamarski, 1857. — Gr. in-8° de 507 pages.

304. Bibliographie zur Geschichte. — Bibliographie de l'histoire d'Au-

triche, par D' Schmidt de Tavera. T* partie, 1
'• livr. Vienne^ Seidel, 1857.

— Gr. in-8'' de 135 pages (5 fr. 35 c).

306. Oesterreichische. — Histoire d'Autriche jusqu'à la fin du XIII» siè-

cle, par M. Budinger. T. L Leipzig, Teubner, 1857.— Gr. in-8° de 509 pa-

ges (10 fr.).

306. Geschichte. — Histoire de Bohême, par Fr. Palacky. T. IV, l""» par-

tie (1439 à 1457). Prague, Tempsky, 185/. — Gr. in-S» de 552 pages (7 fr.

25 c).

307. De Ungarorum ex Lebedia et Atelcuzu demiaratione et primis

Francos intérêt illos loederibuset hellis , scripsit Kemper. Monasterii, Ca-

zin, 1857. — Gr. in-S» de .'>5 pages (2 fr.).

308. Die àlteste. — Histoire primitive du peuple bavaro-autrichien, par

A. Prinzinger. ï. I. Salzbourg, 1856. — Gr. iu-S" de 260 pages (9 fr.).

309. Abstammuug. — Descendance, premiers sièges et histoire primi-
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tivedes Bavarois, par A. Quitzmann. Munie, Franz, 1857. — Gr. in-8''de

112 pages (2 fr. 50).

310. Die Herkunft. — La descendance des Bavarois de la race raarco-

maniqne, prouvée par K. Zeuss. Nouv. édition. M il nie, Franz, 1857.

—

Gr. in-8° de 113 pages (2 fr.).

311. Miroir des notabilités nobiliaires de Belgique, des Pays-Bas et du

nord de la France, par F. V. Goethals. Bruxelles, 1857. — Gr. in-4° de

1023 pages (40 fr.).

312. Histoire du conseil souverain du Hainaut, par Alex. Pinchart.

Bruxelles, 1857. — Gr. in-S" de 168 pages (4 fr.).

313. Histoire du pays de Liège, pir Ferd. Henaux. 2* édit. entièrement

refondue. 2 vol. Liège, 1857. — Gr. in-S» de 312 et 370 pages (15 fr.).

314. Tlie historié peerage. — Le Pairage historique d'Angleterre, don-

nant l'origine, la suite et le présent état de tout titre de Pairie qui a existé

en cette contrée depuis la conquête. Par Sir Harns iMcoIas. Revu, corrigé

et continué jusqu'aujourd'hui, par W. Courthope. Londres, 18.S7. — Gr.

in-S'de 686 pages (37 fr.).

315. The history. — Histoire d'Irlande depuis les temps les plus anciens

jusqu'à l'invasion anglaise, par G. Keating. Traduit sur le gaélique et annoté

par J. 0'.\lahony. New-York, 1857. — Gr. in-8'' de 822 pages (IG fr.).

316. Regesta diplomatiea historiae Danic», cura societatis reg. scient

Danicao. Tom. ppst., pars 2 (1659-1588).' Hafniae, Host, 1857. — In-4° de

264 pages (4 fr.).

317. Diplomatarium islandicum. T. L Copenhague, 1857. — Gr. in-S"

de 322 page.s (3 fr.).

318. Diplomatarium norvegicum, publié par Lange et Unger. 4'' volume,

T' partie. Christiania, Mailing, 1857. — Gr. in-S" de 384 pages (8 fr.).

319. La régence de la tzarewna Sophie, par Stchébalsky ; traduit par le

prince S. Galitzine. Carlsruhe, 1857. — Gr. in 8" de 232 pages. (4 fr.).

320. Est- und Livlaendische Brieflade. — La boîte aux lettres esto-

nienne et livonienne. Collection de diplômes relatifs aux domaines de l'Es-

tonie et dr" la Livonie, publiée par Bunge etToil. T. I et H. Reval, Kluge,

1856. — Gr. in -4° de 1250 pages (30 fr.).

321. Geschichte. — Histoire des provinces allemandes de la Baltique

jusqu'à leur réunion à l'empire russe, par A. de Richter. T. L Riga, Kym-
mel, 1857. — Gr. in-8" de 359 pages (5 fr. 35 c).

322. Geschichte. — Histoire de l'Empire ottoman en Europe, par J. W.
Zinkeisen. T. V (1669-1774). Gotha, Perthes, 1857. — Gr. in-8" de 984 pa-

ges (16 fr.).

Histoire des États européens, publiée par Heeren et Ukert.

323. Belagerung. -— Siège et prise de Constantinople par les Turcs en
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14^5 ; d'!i{)rès les sources, par A. D. Mordtmana , avec un plan de Constan-

tinople. Stuttgart, Cotta. — Gr. in- 8° de 151 pages (4 fr.).

324. StOrie. — Histoire de ){rescia, par f". Odorici. f. V (cod. diplomat.

927-1167, histoire 1167-1268). Èrescia, Gilbeft, 1851. — Gr. in-8^ de

378 pages.

325. t)ocumenti. — Documents inédits relatifs à l'histoire de la Valsas-

sine; publiés par Guis. Afrigoni. Vol. I, livr. I", Milan, Pirola, 1857. —
Gr. in-8o de page 1 à 96.

326. Stafuti. — Statuts inédits dé J*ise, du XII'- au XTVe siècle ; publiés

par Fr. Bonaini. T. I et III, 1856, 1SS7. — In-4<' de 245 feoilles (10! fr.)

327. Le Rrlarztoni. — Rel.itions des ambassadeurs vénitiens Au Sénat, au

XVI' siècle, publiées par E Albéri. Tome X. Florence, 1857. —514 pages

grand in -8".

328. Hîstoirf* des communes lombardes, depuis leur origine jusqu'à la

fin du XIII» siècle, par M. Prosper de Ilauleville. fomel". Gand, H.

Hoste. — In-8', 499 pages (1857).

329. Délia diplomatia. — De la diplomatie italienne du XUI' au XVI*

siècle, parAlf. Reumont. Florence, 1857. — 411 pages, grand in-l2.

330. Historisc patriae monumenta. Vol. Vlï. Liber juritim reipublicaî

genuepsis. Tome II. Augustae Taurinorum, 1857. —LIV et 1G35 pages

in-fol. (64 fr.).

331. Storia.— Histoire de la république de Venise depuis ses origines

jusqu'à sa fin, par Guis. Cappdletti. Toîiie XIII et dernier. Venise,

Antonêlli 1856. — 441 pages grand in-8*'.

332. Giormie s'orico. — .Journal historique des arcfiives toscanes. Vol.

I. Florence, Vieusseux, I8.i7. — Grand in-8", VII p. et p. 1-162.

333. Monumenta historica adprovincias Parmensem et Placentinam per-

tinentia. Vol. I, fasc. 1-4. i'armœ, l85^1Ô.5é. — Xtl et pages 1-304 ià-4

(4fr.).

334. Geschichte. —Histoire de Rome au moyen âge, par F. Papencordt,

publiée par C. Hôfler. Paderborn, Schôningh, 185y. — 538 pages gr. în-g"'

(9 fr. 65).

335. Storia.—Histoire de la marine du Snint-Siége, du VlII'au XIXe siè-

ie, par A. Guglielmotti , bibl. du Mont Cassin. t. î. Rome 1857. — Gr.

in-8° de 552 pages.

336. Cronaca. — Chronique napolitaine de 717 à 1027, par Ubaldo. Na-

ples 1857. — Gr. in-8°.

337. Apparato. — Travaux chronologiques sur les Annales du royaume

de Naples au moyen âge, par A. Di Meo. Spolète, 1857. — Gr. in-4° de

384 pages.

Simple réiftipression.
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338. Un Codice. — Recueil de lois et diplômes siciliens du moyen âge,

publié parD. Orla^^do. Palerme, 1857. — Gr. in-S" (14 fr.).

339. Biblioteca. — Bibliothèque arabo-sicilienne, par M. Am.iri. Fasc. III.

Leipzig, Brockliaiis, 1857.— 322 pages grand in-8'' (5 fr. 35j.

340. P.iëme du Cid, texte espagnol aceompagué d'une traduction fran-

çaise, de notes, d'ua vocabulaire et d'une introiluclion, par Damas-Hinard.

Paris, Perrotin. — In-4, cxxxiv-340 pages.

341. La Lé^iende de Don Juan et ses diverses interprétations, par

M. Heinrich. Lyon, impr. A. Vingtrinier. - In 8°, 20 pages.

342. Relations des ambassadeurs vénitiens sur Charles V et Philippe II,

par M. Gachard. Bruxelles, Hayez, 1856. —410 pages grand in-8°.

343. Elisabeth. — Elisabeth de Valois, reiue d'Espagne, (t la cour de

Philippe II, d'après de nombreuses sources inédites, par M. Walker Freer,

2 vol. Londres, 1857. — In-8o de 47 feuilles (26 fr.).

344. Inscription ruuique du Piree, interprétée par C. C. Rafn. Copen-

hague, Thiele, 1856. — Grand in-8° de 253 pages.

345. Antiquités derOrieut, monuments runographiques, interprétés par

C. C, Rafn. Copenhague, Thiele, '856. — Grand in-8"de "88 pages.

346. Délie leggi. — Les lois de Bergarae au moyeu âge; par G. Rbsa,

Bergame, Mazzoleni, 1856. — Grand in-8°.

347. Le Christianisme en Chine, en Tartarie et en Thibet; par RI. Hue,

ancien missionnaire apostolique en Chine. T. III. Paris, Gaume frères

In-8", XII et 4()6 pages (1857) (6 fr.).

L'ouvrage aura 4 vol

.

CHRONIQUE.

Mai-Juin tSôS.

Wotre confrère M. A. Schweighaeuser, archiviste du Haiit-Rhin , vient

d'être nommé archiviste et bibliothécaire adjoint de la ville de Strasbourg.

— Notre confrère M. Blancard a été nommé archiviste du département des

Bouches-du-Rhône.

— M. Siméon Luce, élève boursier de l'École des chartes (troisième an-

née), a été nommé archiviste du département des Deux-Sèvres.

. — Notre confrère I\I. François , récemment nommé avocat général à

Nîmes, vient d'être appelé aux mêmes fonctions près la cour de Poitiers.
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— Notre confrère iM. Eugène de Rozière vient d'être élu membre du

conseil général pour le canton de Serverette (Lozère)

.

— Le 21 mai, M. de la Villemarqiié a été élu membre libre de l'Académie

des inscriptions et bellos-leltros en remplacement de M. de Pétigny.

— MoNiiMENTA GR\PHic\ MKDii .ïvi. — L*Imprimerie impériale de

Vienne vie.it de faire paraître les premiers cahiers de cette importante publi-

cation, entreprise par les soins du gouvernement, et consacrée à la repro-

duction photographique des doctmients historiques. Kous croyons que c'est

la première fois que In photographie est mise, au moins sur une grande

échelle, .ai service de l'investigation historique. Le recueil doit contenir tous

les documents les plus importants du moyen âge, depuis les temps les plus

reculés jusqu'au seizième siècle, qui f)eiivent se trouver dans les archives

autrichiennes. C'est M. Sickel, professeur de paléographie a l'université de

Vienne, qui dirige la publication. Il s'est adjoint RI. César Foucard. profes-

seur de paléographie à Venise, et M. Osio, directeur des archives de Milan.

Le travail photographique a été réparti entre l'atelier qui fait partie de l'im-

primerie impériale de Vienne, et lis photographes Durone de Milan, Lotze

de Vérone, et Perini de Venise. Toutes les épreuves sont admirablement

réussies.

Les Monumenta grnphira ne donneront pas seulement des documents

latins, mais oussi des documents en vieux allemand, en vieux tchèque, eu

vieux slowene, etc. La publication est plus spécialement destinée aux écoles

paléographiques et aux séminaires historiques de l'Autriche.

{Hevue germanique.)



ETUDE
niB LA

DIVISION DES GAULES
EN DIX-SEPT PROVINCES.

César, vainqueur des Gaules, n'y introduisit point d'autre

division que celle qu'il avait trouvée entre la province romaine

et la Gaule indépendante. Il en fit deux provinces , et donna le

gouvernement de chacune d'elles à l'un de ses partisans. A l'é-

poque de la décadence de l'empire d'Occident , on en comptait

jusqu'à dix-sept. Il ne s'agit pas de faire ici le tableau de ces

provinces ni d'en tracer les limites : un savant académicien l'a

fait avec succès; mais il sera encore intéressant d'ap[)récier les

causes de ces divisions , et de rechercher les motifs qui firent

adopter celles qui furent établies.

Les auteurs qui ont parlé de ces divisions se sont contentés

d'en rapporter la succession, ou, s'ils en demandent les motifs à

l'histoire , ils ne sont que trop disposes à y voir un effet de la

volonté arbitraire des empereurs et un moyen pour eux de se

procurer les plus grosses impositions; et la preuve, on croit la

trouver dans celte tirade de Claudien
,
qu'on ne manque jamais

de répéter : « La cour se livre aux danses et aux festins, sans

« souci des perles qu'elle a faites : ce qui reste lui suffit ; mais,

« pour que le maître qui trafique de l'empire ne perde rien des

« revenus du monde mutilé, chacune des provinces qui lui res-

• tent est partagée : soumise au fardeau d'un double tribunal,

« on la force à payer le tribut de la province qu'on n'a plus.

« C'est ainsi qu'on rend à Rome ses sujets ! Heureuse politique,

« qui fait croître le nombre de nos gouverneurs en raison du
« nombre de nos pertes '

! » Comme si les souverains pouvaient

d'un mot créer ces divisions arbitraires, comme si l'histoire u'at-

1, Claud. itiEutrop.

IV. {Quatrième série.) 34
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testait pas que c'est là un prodige qui ne s'est accompli qu'une

fois dans tout le cours des siècles, au dix-huitième de notre ère!

Mais, si la Convention a osé fortement modifier, je ne dis pas dé-

truire complètement, nos anciennes divisions territoriales, par-

tout ailleurs les conquérants et les tyrans n'ont jamais rien

changé aux divisions des provinces qu'ils dominaient, leur

intérêt et l'expérience leur enseignant qu'il est habile de lais-

ser aux vaincus les apparences de leur nationalité perdue,

qu'il serait difficile de briser des rapports dès longtemps éta-

blis, et embarrassant pour leur propre administration d'es-

sayer de le faire. La géographie physique, les origines différen-

tes des peuplades d'une grande contrée, leurs habitudes com-
merciales, leurs rivalités politiques et religieuses, sont autant

de barrières que l'arbitraire ne saurait renverser. Si donc les

empereurs ont introduit tant de divisions dans la Gaule, qui

n'en connaissait d autres , avant la conquête romaine
,
que les

limites des cités , c'est qu'elles avaient leur raison d'être : ces

empereurs ne créaient pas , ils consacraient ce que la nécessité

leur imposait.

D'ailleurs les paroles véhémentes de Ciaudien ne me parais-

sent s'appliquer qu'aux empereurs de son temps. Elles prouve-

raient donc seulement qu'on fit alors de nouvelles divisions pour

les motifs qu'il indique. Or ces reproches attribuent deux cau-

ses à ce morcellement des provinces : 1° la vanité des empereurs

qui, incapables cie résister au torrent des barbares, et forcés de

leur céder des provinces, voulaient paraître cependant régner

toujours sur le môme nombre de provinces ; T leur avidité qui

y trouvait un moyen détourné de doubler leurs revenus '
. Exa-

minons ces deux chefs d'accusation.

Et d'abord, si les empereurs tenaient à dédoubler ainsi une

province pour que le nombre de celles de leur empire demeurât

le même, probablement ce ne fut que lorsqu'ils commencèrent

à en perdre. D'où la division n'aurait pas eu lieu tant que l'em-

pire romain serait resté intact. Ainsi l'on pourrait dire a priori

que les princes qui ajoutèrent de nouveaux états à l'empire ou

qui seulement en maintinrent l'intégrité, n'ont pas dû diviser

de provinces en deux; et comme, jusqu'au cinquième siècle, ce

fut le cas de presque tous les empereurs, on ne devrait trouver

1. Walckemaer, Géogr. des Gaules, II, p. 363.
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pendant quatre siècles aucune de ces divisions. Mais ce ne fut

point ainsi que les choses se passèrent. Ces divisions ont été in-

troduites pendant tout le cours de la période impériale ; elles

l'ont été aux époques les plus prospères , elles l'ont été par les

meilleurs empereurs, comme Auguste, Constantin ou Théodose.

Il faut donc que les paroles de Claudieu n'aient pas toute l'é-

tendue qu'on semble leur prêter. Mais, dira-t-on, si cette remar-

que est vraie , au moins conçoit-on que Claudien, parlant des

princes de son temps qui commencèrent à céder des provinces

ou qui He purent les défendre contre l'invasion barbare, ait pré-

senté cette circonstance du morcellement des provinces conser-

vées comme l'un des caractères les plus flétrissants de leur règne.

Ceci souffre encore plusieurs difficultés. Avant Honorius, sous

qui écrivait Claudien, il y avait déjà dans les Gaules quinze

provinces : Honorius n'en ajouta donc que deux^ Le reproche

s'appliquerait donc bien plus sérieusement à ses prédécesseurs
;

à Auguste
,
qui divisa la Gaule Chevelue en trois grandes pro-

vinces, l'Aquitaine, la Lyonnaise et la Belgique, qui comprenait

elle-même les trois subdivisions de la Belgique et des deux Ger-

mâmes^; à Dioclétien, qui en augmenta le nombre; à Constan-

tin, qui le porta jusqu'à onze, et à ses successeurs, sous qui il

s'accrut encore de quatre autres. Mais aucun auteur n'a songé à

en blâmer Auguste ; tous, au contraire, s'accordent à déclarer ce

morcellement nécessaire et très-sage , comme nous le démontre-

rons en parlant de ces provinces en particulier ; bien loin de rap-

peler avec mépris les paroles de Lucilius rapportées par Lactance,

provinciœ quoque in frusta concisse , nous y reconnaîtrons la

prudence et le génie propre de ces princes, et nous admirerons

la puissante organisation qu'ils introduisirent dans l'empire.

Enfin il suffira de remarquer qu'on ne peut établir de corres-

pondance entre le nombre des provinces perdues et celui des pro-

vinces formées du morcellement des anciennes : car les pertes

que subit l'empire sont postérieures au règne d'Honorius , sauf

1. Au moins paraissent-elles pour la première fois dans la Notice des provinces

qu'on attribue à ce règne.

2. La division tripartite de la Gaule, donnée par_César {B. G., I, 1), n'est qu'une di-

vision ethnographique approximative. Strabon et Ammien Marcellin lui en attribuent

une autre qui est déclarée inexacte par tous les commentateurs et géographes mo-
dernes, sauf M. Walckenaer (fiéogr. des Gaules, part. II, ch. ni, p. 3 et suiv.). Au
moins fut-elle éphémère. C'est pourquoi je n'en ai pas parlé ici.

34.
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l'abandon volontaire de l'île de Bretagne , d'où l'on rappela les

légions pour défendre la Gaule et l'Italie, et qui commença à se

gouverner par ses propres lois ; sauf encore la constitution de la

confédération des villes armoricaines qui suivirent cet exemple.

La Gaule, d'Auguste à Honorius, ne perdit donc point ses pro-

vinces , et cependant le nombre en était devenu huit fois plus

grand.

Le second motif allégué ne me paraît pas plus réel. César avait

imposé à la Gaule Chevelue un tribut de quarante millions de

sesterces (environ 8,200,000 fr.). Il est facile d'en déduire à

combien César, toute proportion gardée , eût imposé toute la

Gaule. Les départements qui occupent l'étendue de la provincia

Romana ont quatre millions d'habitants, c'est-à-dire le huitième

de la population totale de la France ; d'où la Narbonnaise équi-

vaut au septième de la Gaule Chevelue. Proportionnellement à

sa population, elle eût supporté )e septième de la contribution,

ou onze cent mille francs : donc la contribution totale eût été

de neuf millions trois cent mille francs. Mais si des historiens

modernes ont pensé que ce tribut devait être lourd après dix ans

de guerre
,
qu'aurait été un tribut dix-sept fois plus fort, ou

cent cinquante-cinq millions, pour un pays réduit à l'état d'é-

puisement que dépeignent Salvien et tous les auteurs de la dé-

cadence ? On demandait sans doute beaucoup aux malheureux

curiales, mais on ne pouvait exiger d'eux plus qu'ils n'auraient

pu faire rentrer dans les coffres publics.

Il y a donc encore impossibilité à ce que la division des pro-

vinces fût un moyen détourné et sophistique imaginé pour gre-

Ter chaque province d'un double impôt.

Prenons donc les paroles de Claudien comme une éloquente

nvective , sans y vouloir trouver trop d'exactitude historique,

et cherchons ailleurs les causes du morcellement des provinces

des Gaules.

Pour moi, je les vois principalement dans la géographie phy-

sique des Gaules et dans les rapports établis entre ses diverses

parties; dans le besoin de diviser un aussi vaste pays pour

mieux le gouverner ou le défendre contre les ennemis du de-

hors. Les édits impériaux n'ont pas dû avoir d'autres considé-

rants. Ajoutez à cela le souvenir de l'ancien état politique qui

avait précédé la conquête de César , l'introduction en Gaule de

peuples nouveaux , et le développement de rivalités entre plu-
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sieurs cités voisines. C'est ce que l'examen attentif de la forma-

tion de ces dix-sept provinces nous démontrera aussi clairement

que possible,

GERMA.ISIES.

Les deux Gerraanies , avant de former des provinces séparées,

ne furent que des subdivisions de la Belgique '
. Il s'agit donc

d'examiner à la fois les causes qui firent séparer les Germanies

du reste de la Gaule
,
puis distinguer entre elles ces deux pro-

vinces. Comme cette division eut lieu sous Auguste ', nous n'en

chercherons le motif ni dans la perte d'autres provinces', ni

dans la cupidité impériale ^ Il y en a d'autres causes bien plus

1. Ptol., lib. II, c. 9, ap. D. Bouq., I, p. 75-79. — Dio, lib. LUI, ibid., p. 520.—

Plin., lib. IV, c. 17, ibid., p. 50, indique la môme subdivision, en bornant la Belgique

à la rive gauche de l'Escaut, quoique ensuite il y comprenne les peuples de la rive

droite; il nomme aussi à part ceux qui formèrent la Germanie supérieure, quoiqu'il

les place en même temps dans la Belgique, in eadem provincia. Voy. Walckenaer,

Géogr. des Gaules, part. III, ch. 1.

2. A la mort d'Auguste, les deux Germanies étaient réunies avec d'autres provinces

sous le commandement de Germanicus; mais elles avaient chacune leur chef particu-

lier : Dux apud ripam Rhcni exercitus erant; cui nomen superiori sub C. Silio

legato; inferiorem A. Cœcina curabat (Tac, Ann., I, 31). Or on sait que, jusqu'au

règne de Dioclétien , le même fonctionnaire réunissait la puissance civile et militaire.

Si l'on en jmuvait douter, on en trouverait les preuves réunies, en ce qui touche la

Germanie, dans une note d'Adr. de Valois sur le ch. 11 du liv. XV d'Amm. Marcellin.

Donc, s'il y avait .sous Auguste deux legati commandant à des armées désignées sous

les noms de in/erior et superior, on peut en conclure que les provinces correspon-

dantes qu'ils gouvernaient portaient aussi les noms de Germania sitpcrior et de Ger-

mania in/erior, surtout encore puisque Tacite, sous l'an 21, nomme Visellius Varo

inferioris Germaniœ Icgalus {Ann., III, 41); sous l'an 28: Quod vbi L. Apronio

inferioris Germania; proprstori cognitum vexilla legionum e superiori Provincia...

accivit (i6id.,IV, 73.— Voy.XI, 18, anno47;XII,27,anno 50; XIII,53, anno 58, etc.).

Cette division remonte donc au temps d'Auguste. — La Barre, Mém. de CAcad. des

Inscriptions et Belles- Lettres, VIll, p. 403. — M. Walckenaer, lorsqu'il décrit les

Gaules sous Auguste, ne parle point des Germanies {Géogr. des Gaules, part. II, c. iv,

Prélim., p. 13 et suiv.; Belgique, p. 267 et 274). C'est en cet endroit une omission

contre laquelle doivent se i)rémunir ceux qui consultent cet ouvrage, et qu'ils répare-

ront en reportant à ce chapitre ce qui est dit au suivant.

3. Puisqu'au contraire il acheva la soumission des Menapii, des Morini, et des

peuplades pyrénéennes, et qu'il ajouta à l'empire la Cantabrie, la Rhétie, la Vindélicie,

l'iUyrie, la Dalmatie, etc.

4. Auguste n'était point insatiable et prodigue de trésors, comme le furent ses suc-

cesseurs.
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certaines
,
qui n'ont point toutes échappé aux liistoricns et aux

géographes modernes, et que je \ais présenter dans leur ensem-

ble, en y ajoutant celles que m'ont pu fournir mes propres ob-

servations.

La position de cette langue de terre qui s'étend le long du

Rhin , l'origine des peuples qui l'habitaient , le danger qu'il y
eût eu pour les empereurs à concentrer le commandement de

troupes aussi noml)reuses que celles qui les défendaient, firent

de bonne heure considérer à part les Germauies.

L'immense développement des côtes de la Gaule l'exposait aux

incursions des barbares : los pirates frisons, saxons et autres ne

se firent pas faute d'en profiter largement. Mais les Germauies,

situées sur les bords du Hhin, frontière de l'empire romain,

étaient, plus encore que le reste de la Gaule, exposées aux inva-

sions des peuples germains. Les révolutions et les émigrations

qui déplaçaient les peuples germains de l'Elbe, limitrophes do la

race slave, eurent de tout temps leur contre-coup sur les bords

du Khin, et poussèrent les nations riveraines sur la Gaule. Les

j)erturbations que ces incursions devaient nécessairement appor-

ter dans la vie des populations de l'empire et dans l'adminis-

tration romaine, demandaient que le gouvernement de toute

cette contrée fût confié ù des chefs particuliers et sa défense à

des armées nomhreuses. On sépara donc les Germanies du reste

des Gaules. Mais en même temps, à raison de motifs stratégi-

ques, et aussi peut-être pour ne pas laisser en une seule main

des armées aussi puissantes, ou compta deux Germanies dès l'é-

poque de leur création.

D'autre part, de bonne heure encore , soit par la volonté des

empereurs, soit contre leur gré, des peuples germains, poussés

par les déplacements qui s'opéraient d'Orient en Occident sur la

frontière de la race germanique, entrèrent sur les terres de l'em-

pire, et force fut de les y laisser vivre sous la domination ro-

maine. On s'en fit un rempart contre de nouveaux arrivants.

Ou même encore , comme César avait dépeuplé les deux rives

de la Meuse par la destruction des Éburons, Auguste y attira des

peuplades germaines
,

qu'il y colonisa sous la surveillance des

légions et des magistrats romains.

Enfin César n'avait pas achevé la conquête du nord des Gau-

les et n'avait pu soumettre la grande nation des Menapii\ qui

1. Dio Cass., 1, xxxix.
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occupait tout le pays compris entre l'Aa * et le Rhiu '. Il parait

qu'Auguste et ses lieutenants ne trouvèrent pas de meilleur

moyen pour en triompher que de les mettre aux prises avec plu-

sieurs nations qu'ils appelèrent d'au delà du Rhin, et auxquelles

ils concédèrent la plus grande partie du territoire des Menapii.

Voyons en effet quels peuple^ habitèrent successivement le

Lassin de la 3Ieuse et du Rhin.

César place sur la rive gauche de ce dernier fleuve, avant son

arrivée dans les Gaules, quatre grands peuples : les Medioma-

Irici^, les Treveri\ les Eburones^ et les Menapii^.

Dès les premières années du séjour de César en Gaule , un
nouveau peuple s'établit sur la rive occidentale du Rhin, les Tri-

boccL Ils étaient au nombre des peuples qui suivirent Arioviste ';

mais, au lieu d'accompagner les autres dans leur retraite , ils

s'étabHreut sur le territoire des Mediomatrici, comme l'indique

César en les nommant quand il décrit les peuples de la rive

gauche du Rhin *, et comme- le dit formellement Strabon : Meoio-

aaTpixol xaToixoûfft tov Pr,vov, Iv oîç ?opuTat r£p[Ji.avixov £0vo<; TTEpaitoOsv ix

T/iç oîxEt'aç, Tpiêox/oi". Ce qui permet de signaler, entre les Tribocci

qui firent partie de la Germanie et les Mediomatrici placés dans

laRelgique, trois causes de séparation : dahord la différence

d'origine : les uns sont Germains, les autres Gaulois ou depuis

longtemps établis dans la Gaule; secondement la haine du peu-

ple vaincu contre le conquérant ; enfin la barrière naturelle fixée

par les Vosges.

'De même les Treveri se virent enlever une partie de leur terri-

toire. Au nord des Tribocci on trouve , dès le premier siècle

,

les Nemetes , et après ceux-ci les Vangiones. Ces deux peuples

accompagnaient aussi Arioviste'"; mais ils quittèrent la Gaule

1. Rivière qui passe à Saint-Omer, département du Pas-de-Calais.

2. Arrondissements de Saint-Omcr, de Dunkerque et de Hazebrouck, les deux Flan-

dres l)clges, la province d'Anvers, le Brabant scptculrional, et la partie septentrionale

de la Prusse rhénane.

3. Voy. Walckenaer, Géogr. des Gaules, t. II, p. 517 et 518.

4 Ibid., p. 511 et s.

5. Ibid., p. 502 et s.

6. Ibid., p. 458 et 500.

7. Cœs., B.G.,l. r, C.51.

8. Cœs., B. G., IV, 10.

9. Strab., Geogr., 1. IV, ap. D. Bouq., I, p. 26.

10. Cœs., £. G.. I, 51.
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avec lui, pour n'y revenir au plus tôt que soixante ou cent ans
après, entre le règne de Tibère et celui des Flaviens *

. Si donc
on ignore la date précise de leur établissement dans les Gaules

,

au moins ne peut-on douter que ce ne soient des peuples ger-
mains établis sur les terres d'un peuple gaulois : Ipsam Rheni
ripam haud dubie Germanorum populi Vangiones ^ Tribocci,
Nemeles ^.

On peut en conjecturer tout autant des Caracates de Tacite =»

et des Ulmanetes de Pline*. Je trouve même, pour les Cara-
cates, un fait particulier qui marque, dans l'histoire, la persis-
tance de rivalités entre les villes et les peuples, que nous signa-
lerons plus d'une fois dans la suite. Rien ne fait mieux voir
l'influence qu'avaient sur ces peuples leur origine et les souvenirs
de leurs anciennes luttes politiques

,
que la part qu'ils prirent

au mouvement suscité en Gaule par Civilis, Classicus et Sabinus,
en l'an G8. Ce soulèvement s'étendit bientôt sur tout le cours dii

Rhin, du lac de Constance à son embouchure, de Vindonissa à
l'ile des IJataves. Les camps romains furent pris et les légions
massacrées \ Cette guerre fut pour les Gaulois une guerre na-
tionale. Les chefs juraient fidélité à l'empire des Gàuies, juravere
qui aderant pro' imperio GaUiariim ; ils faisaient prêter le

même serment aux lésions romaines qu'ils forçaient à se rendre,
neque ante preces admissx quam in verba Galliarum jurarent'^.
On donnait les Alpes pour limite au nouvel empire: Si Alpes
prœsidiis firmenlur , coalila liber taie , dispecturas Gallias quetn
virium suarum terminum velint''. Ce caractère particulier 3e
cette guerre en explique parfaitement tous les événements. Les
chefs des Gaulois furent les Treveri et les Lingones; ils compo-
sèrent presque seuls l'assemblée générale tenue à Cologne; à
peine y vit-on quelques députés des Vbii et des Tmgri. En effet,

ceux-ci étaient Germains et établis en Gaule depuis moins d'un
siècle. Ils avaient en conséquence bien moins de sympathie pour
la cause que défendaient les Treveri ; ils n'avaient pas comme

1. Voy. Walckenaer, Géogr. des Gaules, t. I, p. 276 et 277.

2. Tac, de Mor. Germ., c. 18.

3. Tac, Hist., IV, 70. — Voy. Walckenaer, Géogr. des Gaules, II, p. 277, 278.
4. Plin., 1. IV, 31 (17). —Walckenaer, ibid., p 275.

5. Tac, Hist., IV, 61.

6. Ibid., 59 et 60.

7* Ibid., 55.
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eux leur liberté à conquérir, leur ancienne forme de gouverne-

ment à recouvrer \ Claudius Labeo retint d'abord sous l'obéis-

sance les Nervii, les Betasii et une partie des Tungri ; mais quand

il s'agit d'en venir avec les Gaulois, son armée déserta ^. Ce fut

tout le contraire qui arriva chez les Tribocci, les Vangiones et

les Caracates, et pour la même cause. Ceux-ci avaient été réunis

aux Treveri^ar Julius Tutor, l'un des chefs de la révolte, ainsi

que quelques légionnaires ; mais, dit Tacite, honesto transfugio

rediere , secutis Triboccis, Vangionibus ^ Caracatibm ^
. En effet,

ceux-ci étaient des Germains plutôt hostiles qu'attachés à la cause

des Gaulois.

Puis viennent les vieilles rivalités des villes. Ici se présente

un autre côté intéressant de cette lutte. Les Rémi , les fidèles

alliés des Romains contre tous leurs voisins, les Mediomatrici

,

les Veruni et les Leuci, qui avaient conservé leur liberté *, n'en-

trèrent point dans le mouvement.

On sait par César les luttes entre les Scquani et les yE'rfut

pour la suprématie dans cette partie de la Gaule. Or précisé-

ment, tandis que les Lingones, jadis rattachés à la confédération

éduenne, entraient dans le parti gaulois, les Sequani restaient

fidèles à Vespasien , et ils avaient même la gloire , aux yeux des

Romains, de remporter le premier succès '.

Tacite lui-même dit que les jalousies de peuples détournèrent

la plupart d'entre eux de la guerre, deterruit plerosque provin-

ciarum asmulalio : quod bello caput^ etc. ®. Peut-on s'étonner

après cela que lesirelations politiques des peuples de la Gaule

soient entrées pour beaucoup dans les divisions administratives

de cette contrée ? Quelques empereurs essayèrent de les contrarier

pour les faire disparaître : Auguste, par exemple, renferma dans

une môme province les Aquitains et quatorze peuples de la Cel-

tique situés au midi de la Loire; après lui le pays des Sequani,

des Lingones et des Helvetii fut réuni à la Belgique '. Mais on

1. Pline (IV, 17) donne à plusieurs de ces peuples germains ou môrae gaulois, l'épi-

thète de liberi.

2. Tac, Hist., IV, 66 et 66.

3. Ibid., 70.

4. voy. Walckenaer, I, p. 525. Plin., loc. cit.

5. Tac, Hist., IV, 66.

6. Ibid., 69.

7. Walckenaer, II, p. 162 à 167.
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sait que ces divisions ne subsistèrent pas, et ces essais n'abou-

tirent qu'à rendre indépendante l'administration des cités ainsi

renvoyées d'une province à l'autre.

En 53 César, pour châtier les Eburones, ravagea affreusement

leur pays ; toutes les habitations furent incendiées et les mois-

sons détruites, de sorte que ceux qui échappèrent au massacre

que l'on fit des habitants périrent de faim et de misère ^
. Auguste

songea à repeupler ce désert; on permit à deux peuples germains

de passer le Rhin. Les Thuringii ou Tungri s'avancèrent jusqu'à

la Meuse. C'est là que les retrouvent les auteurs latins ; mais

c'est Procopc qui nous apprend que ce fut Auguste qui leur

donna cette nouvelle patrie ^
: ftlexà os aùrooç ('Apêopu/^oix;), eçTà irpoç

(xviff/ovTa V5X10V, ©o'puYYOi ^apSapoi, oo'vto; Aùyouctou -ptoiou ^aaiXsojç

,

îopuffavTo. Agrippa reçut de môme les Ubii et les cantonna sur la

rive gauche du Rhin : Ac forte accideret ut eam genlem Rhcno

transgressqm aviis Agrippa in fidem acciperet '.

Les Menapii, plus d'une fois vaincus par César, et même
obligés de lui demander la paix \ ne purent cependant être dé-

finitivement soumis par lui : 'KtiI MevaTCioùç icTpaTEUCî ^aotwç atpïi<j£tv

£>.:Ttca;* où i/évToi xai s/eipwcaTo Ttvdtç, iiuUam taiiien eoTum partem

subegit ^. Mais sous Auguste il n'en fut plus de môme. Les Si-

cambri et les Suevi furent établis près du Rhin, Stievos et Sicam-

bros dedentes se traduxit îh Galliam atque in proximis Rheno

agris coîlocavit'^f et les Toxandri dans l'intérieur', jusqu'à

l'Escaut. Les Menapii se trouvèrent réduits à la partie de leur

territoire située à l'ouest de l'I^scaut, et qui conserva leur nom
pendant tout le moyen âge. On peut facilement conjecturer que

ce fut avec l'aide des peuples appelés d'au delà du Rhin que fut

achevée, sous Auguste, la conquête commencée par Jules-César **.

Ainsi des deux grands peuples qui, au temps de César, habi-

1. os.,^. G.,vT, 43.

2. Procop., de Bell. Goth., I, ap. D. Bouq., I, p. ."iO c.

3. Tac, Ann., XII, 27.

4. des., B. G., II, 4 ; III, 9, 28 ; IV, 22, 28, 38; VI, 5. — Dio Cass., 1. XXXIX.

5. Dio Cass., 1. XXXIX, ap. D. Bouq., I, p. 499.

G. Sueton., Aug., 21 ; Tib., 9, ap. D. Bouq., I, p. 371. — Voyez les autres auteurs

cités par Walckenaer, Géogr. des Gaules, II, p, 14, note 4. — Idem, ibid-, p. 14

et 279.

7. Walckenaer, t. II, p. 281 et 287.

8. Walckenaer, l, p. 459 et 464.
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talent la contrée qui forma la Germanie inférieure, que resta-t-il

sous les premiers empereurs ? Rien. Par qui furent-ils rempla-

cés? Par des peuples germains.

"Mais, quand j'ai dit plus haut que les Menapii, les Eburones,

les Treveri et les Mediomatrici occupaient le bassin de la Meuse

et du Rhin
,
je passais sous silence quelques petits peuples de

moindre importance, les Adualici, les Pœmanij les Condrusi, etc.,

qui habitaient la vaste étendue de la forêt d(^ Ardennes, et c'est

par eux que nous arrivons à la Germanie inférieure.

Il n'est pas besoin de les énumérer tous, mais seulement d'at-

tirer l'attention sur deux points : d'abord ces peuples étaient

Germains, et c'est César qui nous en instruit ; non-seulement ils

étaient Germains d'origine, comme tous les Belges, plerosque

Belgas esse orlos a Germanis, mais ils avaient conservé plus par-

ticulièrement le caractère et le nom de peuples germains, Adua-

tici j Condrusi, Eburones, Cœresi y Pœmani ,
qui «no nomi}ie

Germanie — Segni, Condrusique ex gentc et numéro Gcrmano-

rum^. Secondement, tous ces peuples furent précisément com-
pris dans la Germanie et non dans la Belgique , coïncidence re-

marquable, qui nous donne encore à penser que l'origine et le

caractère des peuples a tracé la limite des deux provinces bien

plus que l'arbitraire des empereurs.

En résumé, Ton peut dire que ces deux faits, les dangers aux-

quels étaient exposés les districts riverains du Bliin et l'origine

germaine de la population, furent la cause de la formation de

ces deux provinces, non moins que leur occupation par de nom-

breuses légions.

La différence entre ces peuples germains , les uns appelés à

coloniser le pays désert des Eburones ou à aider les Romains à

conquérir celui des Menapii, les autres entrés de vive force sur

les terres de l'empire, et la répartition des légions en deux

grands corps d'armée distincts, font bien voir pourquoi la Ger-

manie fut en même temps divisée en deux provinces.

BELGIQUE8.

La séparation des Belgiques d'avec les Germanies se trouve

justifiée par ce qui précède. On conçoit sans i)eine quelles anti-

1. Caes., B. G., H, 4.

2. Ibid., VI, 32.
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pathies devaient exister, de chaque côté de l'Escaut, entre les

Toxandri et les Suevi^ et les Menapii qu'ils avaient dépouillés;

entre les Tungri et les Nervii; entre les Treveri, d'une part, et les

Pœmani, les Z76u, les Caracates, les Ulmanetes , les Vangiones

et les Nemeles, d'autre part ; entre vainqueurs et vaincus ; entre

pays occupés par de nombreuses armées romaines et cités libres

de cette surveillance militaire.

Au midi, les Belgiques confinaient aux Lyonnaises. Ce

qui séparait ces deftx groupes de provinces, c'était l'origine de

leurs habitants. Ils appartenaient à des races différentes : les

Belges représentaient la race kimrique dans toute sa pureté,

tandis que leurs voisins étaient un mélange de Galls et de Kim-

ris d'une première invasion bien antérieure à la seconde'; enfin

des montagnes (la chaîne qui limite le bassin du Rhône) et de

grandes rivières (la Seine et la Marne) marquaient mieux encore

la limite déjà tracée entre eux par leur langue, leurs mœurs et

leurs institutions : Hi omnes lingua, inslilutis, legibiis inter se

diffenint. Gallos... a Belgis Matrona et Seqiiana dividit^.

De la Belgique, la partie orientale, occupée par les trois

grands peuples des Treviri , des Mediomalrici et des Leuci , se

trouvait, pour ainsi dire, comprimée entre les peuples germains

au nord et à l'est, et les Gaulois de race gallo-kimrique au sud,

tandis que les autres nations belges s'étendaient plus au large

en dcmi-ccrcle autour de la Germanie Seconde. Ces deux por-

tions se trouvaient séparées par les montagnes et les forêts des

Ardennesetde l'Argonne.

Il est donc permis de croire que la géographie physique ne

fut pas sans influence sur la division des deux Belgiques, mais

les relations politiques ne durent pas moins contribuer à cette

séparation.

Les Treveri^ longtemps en lutte avec César, toujours prêts à

se révolter sous ses successeurs, devaient se rappeler que les

Rémi avaient trahi la cause des Gaulois en tout temps. La riva-

lité entre ces cités devait être bien profonde, puisqu'on en re-

trouve la trace dans plusieurs des grandes luttes politiques qui

agitèrent les Gaules. En 21, lorsque les Gaules, écrasées de det-

1. Am. Thierry, Hist. des Gaulois, t. I, p. xl, 44, 49, 129. La première inva-

sion eut lieu à la fin du septième siècle ; la seconde, dans la première moitié du qua-

trième siècle.

2. Caes.. B. G., I, 1.



tes , se soulevèrent , les Treveri sont les premiers à s'insurger

sous la conduite de Florus et de Sacrovir '
. En 68, Vindex se

révolte contre Néron, proclame Galba, et son parti continue, les

années suivantes, à combattre pour Vitellius et Sabinus contre

Othon et Vespasien. Les Treveri , les Mediomatrici , les Leuci,

restent les adversaires de Rome et des empereurs nommés par le

sénat, pour s'attacher aux chefs nationaux ou aux empereurs

proclamés par les légions de Gaule ^. Les Rémi, au contraire,

loin de prendre part à ces dernières luttes de la nationalité gau-

loise expirante, formaient des assemblées où l'on décrétait la

soumission de la Gaule à Vespnsien vainqueur, tandis que les

Treveri continuaient une lutte désespérée/. En 273, Aurélien fut

proclamé empereur à Chàlons, tandis que Tétricus, dont il était

le compétiteur , était soutenu par les légions du Rhin et de

l'Aquitaine
,
qui l'avaient proclamé à Cologne et à Bordeaux *.

Or on sait que les Catalanni firent longtemps partie de la cité

des Rémi '

.

Donc séparation des Belgiques d'avec les Germains et les

Lyonnaises, 1° par la différence des races; 2" par des limites

naturelles , l'Escaut, la forêt Charbonnière; — séparation entre

les deux Belgiques, 1° par des limites naturelles, les montagnes

et les forêts de l'Argonne et des Ardennes; 2" surtout par les

rivalités politiques.

SÉQUAWAISE.

Lorsque César entra en Gaule, ce fut en profitant du projet

de déplacement formé par les Uelvetii, et en outre de la rivalité

des deux confédérations des Sequani et des JEdui. Les Heleelii

et les Sequani étaient deux peuples de race gallique", indépen-

dants l'un de l'autre, et qui, après de nombreuses variations,

finirent par former une seule province, la Grande Séquanaise,

Maxima Sequanorum.

1. Tac, Ann., 1. III, ch. 40 et suiv.

2. Tac, Nis t., I, ch. 33 et suiv., notamment 53, 57, 63, 64 ; Ht. II, 28 ; lir. IV,

notamment ch. 69, 70.

3. Tac, His t., IV, 68-69.

4. Trebell. PoUio, Vita Tetrici senioris, ap. D. Bouq., I, p 539. Eutrop., Hist.,

lib, IX, tôid
, p. 571.

5. Walckenacr, Géogr. des Gaules, t. II, p. 278,

6. Am. Thierry, Hist. des Gautois, i'' partie, ch. 1.
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Nous allons étudier Torigine de cette province au triple point

de vue, 1" de l'origine de ces peuples ;* 2" de leurs rivalités avec

leurs voisins 5
3° des résultats qu'eurent certaines divisions ad-

ministratives essayées par quelques empereurs.

1° J'ai dit que les Heîvetii et les Sequani appartenaient à la

grande famille gallique. Ils touchaient ,
par leur frontière sep-

tentrionale et orientale, aux Germains d'outre-lihin et au Nori-

cum ; au midi, aux peuples des Alpes
,
qui conservèrent plus

longtemps qu'eux leur indépendance et furent rattachés à l'Italie

jusqu'au quatrième siècle ; enlin à cette partie de la Gaule soumise

la preoiière, et qui , sous le nom de Provincial forma de tout

temps une division bien distincte. Il ne reste donc qu'à s'occu-

\yev de leurs voisins au nord et à l'ouest. Au nord, ils touchaient

aux peuples germains nouvellement établis en Gaule , et aux
Leucij que nous avons déjà dit être une peuplade kimrique ; à

l'ouest, ils conlinaient aux /Edui^ de race gallique, et aux Lin^

goneSj mélange des deux races. Donc, pour l'un de ces deux

côtés, diversité de race ; mais si., dej'aulre, l'origine semblait

devoir les rapprocher de leurs voisins, les intérêts politiques et

commerciaux étaient une cause d'éloignement encore plus puis-

sante.

2° En effet, non-seulement avant César les Sequani et les ytidui

formaient deux confédérations rivales , l'une ennemie , l'autre

alliée ancienne et fidèle des Romains ', mais leur rivalité conti-

nua longtemps après celte époque. Strabon rapporte que cette

haine entre les deux nations éclatait surtout à propos des droits

de propriété et de péage qu'elles prétendaient avoir sur la Saône :

'A/.a' iT^i-.iiws. TT,v e;/_Opav y) tou TroTauoù epiç tou oiÊÎpyouvxo; auToù;, èx.axî-

pou eOvo; ÏSiùv à^ioîîvToç elvai tov "A papa xat tauToi Trpou'/^XEiv Ta ûiaywyixà

T£Âr,- vuvi S' CiTto Toïç PwtjLaîot; à'TtavT' èaTÎv 2. Mais la Confiscation faite

par les Romains n'éteignit pas toute source de discorde, et lors-

que plusieurs prétendants se disputèrent l'empire, on vit les

j£dui et les Sequani se ranger constamment dans des camps op-

posés. Les deux peuples entrèrent dans le soulèvement excité

par Florus et Sacrovir, en l'an 21; mais il est facile de voir entre

eux une différence marquée dans le récit de Tacite. La nation

des Sequani se joignit aux chefs des révoltés, et un général ro-

1. Toy. Caes., B. Cf., I; il dit encore, 1. VII, c. 67 : Eporedorix, quo duce anle

adventum Ceesaris, Mdui cum Sequanis bello contenderant.

2. Strab.
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main fut envoyé contre eux
,
qui ravagea leur territoire '

. On

peut, au contraire, soupçonner que Sacrovir, né chez les Éduens,

ne put entraîner qu'une faible partie de ses concitoyens, car il

fut obligé de faire le siège d'Autun et de s'en emparer; et lors-

que C. Silius, vainqueur des Sequani, s'en approcha, Sacrovir

n'osa y rester, soit que la ville ne fut pas en état de résister (ce

qui est douteux), soit plutôt qu'il craignît la trahison d'une po-

pulation qui ne lui était pas sympathique"''. Cela est d'autant

plus probable qu'en l'an 48, lorsque Claude demanda au sénat

le droit de cité pour la Gaule, ce fut aux Éduens, les premiers,

qu'il fut accordé; or, si leur nation eût suivi Sacrovir, le souve-

nir de leur révolte n'eùt-il pas été trop récent pour qu'on les fit

passer avant d'autres peuples toujours fidèles, tels que les Reini '?

Puis, en l'an G8
,
qui vit quatre généraux recevoir la pourpre,

les Sequani et les Ueîvetii se montrèrent toujours ennemis des

empereurs élus par les légions de Germanie. Besançon, du parti

de Vindex et de Galba, soutint un siège contre le gouverneur des

Germanies, Yirginius Rufus, partisan de Néron *
; cette ville ré-

sista de môme à Vitellius*. Les Uelvelii s'opposèrent à Vitel-

lius, proclamé par les légions de Germanie , et peu s'en fallut

que leur capitale ne fût ruinée par les soldats irrités ". La riva-

lité de deux villes du pays des. Éduens, Lyon et Autun , sépara

cette nation en deux camps. Pendant que Lyon, sortie trois ans

auparavant, par les soius de Néron, des ruines qu'y avait faites

l'incendie', conservait à son bienfaiteur une entière fidélité % et

que, peu après, cette ville accueillait le môme Vilellius"; pendant

que les Limjones, les voisins et les alliés des ^dui, recevaient de

1. Tac, Ann ,111,45,46.

2. Ibid.. 43, 46.

3. Il faut se garder de se tromper sur la portée de la mesure demandée par l'empe-

reur Claude au séi;at. Il ne réussit pas h faire donner à toute la Gaule le droit de cité.

l.Gphmi jEdui senatorium jtis in Urbe adepd sunt, signifie : «les Kduens les pre-

miers... et les .seuls. » En effet, on voit plus tard les empereurs accorder le droit de

cité à d'autres j)euples de la Caule
;
par exemple, Galba , h des cités (|ui s'étaient dé-

clarées pour lui ; et Vitellius, aux Lingones.

4. nio Cass., liv. LXIII, ap. D. Bouq., I, p. 525.

5. Tac, Hist., I, 51.

0. Ibid., I, 69.

7. Idem, Ann., XVI, 13.

8. Idem, Hist., I, 51.

9. /W(/., 1,64; 11,59.
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ce même Vitellius le droit de cité pour prix de leur appui '

;
pen-

dant que Lyon et les Lingons continuaient ainsi à représenter

cette confédération éduenne, de tout temps fidèle au sénat et au

peuple romain, Autun, l'ancienne capitale, jalouse de Lyon, qui

l'avait remplacée à la tête de la Celtique, se jetait dans le parti

de Galba ' et n'obéissait que par crainte à Vitellius : Frustra ad-

versus j€duos quœsita belli causa.... Quod JEdui formidine,

Lugdunenses gaudio fecere^. De même encore, deux ans plus

tard (en 70), tandis que les Zmgones se montraient les plus fermes

appuis de la lutte nationale soutenue par Sabinus et Classicus,

les Sequani se déclaraient pour Domitien et battaient les Lingo-

nés*. C'est par suite de ces amitiés et de ces antipathies que

Nerva fut proclamé chez les Sequani, auprès de qui il s'était re-

tiré pour fuir la haine des empereurs (en 96) % et qu'Autun, au

contraire, résistait à la Gaule entière en faveur de Claude II, et

succombait après un siège de sept mois (en 269) **. Ce sont là des

exemples frappants et restés inaperçus de la persistance de ces

rivalités qui ne laissaient échapper aucune occasion de se mani-

fester. Nous en avons déjà vu d'autres dans les Germanies et les

Belgiques; nous en rencontrerons encore dans la suite.

J'ai joint, dans l'exposé qui précède, les Lingones aux ^dui.
En effet, il y a lieu de croire qu'ils étaient compris dans cette

confédération, ou du moins qu'ils leur étaient unis d'une alliance

étroite, comme l'a reconnu un savant commentateur de César "';

et en effet, dans le récit de César, on les voit agir de concert

avec les jEduij et non avec les Sequani*. La suite de leur his-

toire les fait voir, du reste, unis dans la môme politique.

3" En troisième lieu, montrons dans la formation de cette pro-

vince le résultat de quelques tentatives inutiles des empereurs

pour annexer les Sequani et les Heîvelil aux provinces voisines.

Ces deux peuples, appartenant à la race gallique, comme nous

1. Tac, I, 64 et 78.

2. Ibid., Hisl., 1,51.

3. Ibid., I, 64.

4. Ibid., IV, 67-70.

5. Aurel. Victor., de Cœs., 12, ap. D. Bouq., I, 565.

6. Eumen., Grat. actio Constant, aug., c 2 et 4.

7

.

Quippe cum Aiduis amicis suis et sociis essent Romanisfœdere conjuncti, etc.,

ditN.-E. Lemaire, Cœs., Comm. de B. G., \» Lingones, de l'Index géographique

fait avec le plus grand soin.

8. Caes., £. G., I.
*

_
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l'avotis dit, firent partie d'abord de la Celtique. Ou ne sait

quelle cause (peut-être leurs dissensions avec les jEdui) fit rat-

tacher les Sequani à la Belgique par l'un des successeurs de

l'empereur Claude, mais le fait est attesté par Pline et par Ptolé-

mée, qui dit encore la même chose des Rauraci '
,
peuple situé

près du coude que fait le Rhin au nord du Jura, et qui , du
temps de César, était l'allié des Helvetii ^.

Les Helvetii furent plusieurs fois rattachés à la Belgique ou à

la Séquanaise, séparés entre ces provinces et la Rhétie. Ammien
Marcellin place Avehticum dans la province des Alpes Pennines '.

Quoique les auteurs modernes ne s'accordent pas sur l'étendue

et la date de ces divisions , on ne peut s'empêcher d'être per-

suadé qu'il y ait eu de ce côté de fréquents remaniements, et si

l'on trouve quelques contradictions apparentes entre les auteurs

anciens, cela vient peut-être de ce qu'il n'est pas facile de distin-

guer à quelles époques s'appliquent leurs assertions. Mais ce

qu'on aperçoit nettement, c'est le résultat : ces deux peuples

ainsi rejetés d'une province à l'autre finissent par y gagner une

complète indépendance administrative, leur pays devient une

nouvelle province de la Gaule.

LYONNAISES.

La rivalité des /Edui et des Sequani donna naissance à la Sé-

quanaise. La confédération qu'avait formée jadis la première de

ces cités fut assez considérable pour composer à elle seule, ses su-

jets et ses alliés, une des dix-sept provinces des Gaules, la Lyon-

naise F®. Auguste, imitant la politique habile qu'avaient suivie

les Romains en Grèce, rendit une entière liberté à tous les petits

peuples de la Gaule
,
qui avaient dû accepter dès la plus haute

antiquité le patronage des plus puissants; mais on ne pouvait

effacer en un jour les habitudes et les relations créées par plu-

sieurs siècles, et, lorsqu'il s'agit d'organiser la Gaule, on ne put

1. Plin., Hist., IV, 31. — Ptola?m., Geogr., II, ce. 4 et 9. — Walckenaer, t. II,

p. 165 et suiv. Comment cet auteur, qui montre bien la valeur du texte de Ptolémée

en ce qui touche les Sequani (p. 165) , la conteste-t-il |)our les limiraci (p. 316)?

2. Cœs., B. G., I, 5, 29. — Walckenaer, I, p. 322 et II, 365, se trompe en les rat-

tachant, à cette époque, aux Sequani.

3. Voy. Walckenaer, II, p. 316 et suiv.; 326 et suiv.; 333 et suiv.; où l'on trouvera

cités la plupart des auteurs qui ont traité ces divers points.

IV. {Quatrième série ')
35
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mieux faire que de réunir sous la même administration les peu-

ples qui y étaient demeurés pendant longtemps.

Au nord des jEdui ^ les peuples galls touchaient aux Belges.

Un fait cité par César montre bien la séparation profonde qui

existait entre les deux races. Tandis que les Belges préparaient

la guerre contre César, les Galls au contraire veillaient pour lui

sur les mouvements de leurs voisins : J)al negoiium Senonibus

reliquisque Gallis qui finitimi Belgis erant, uti ea qux apud eos

gerantur cognoscant '.

Cette confédération des Senones et celle des Carnutes ^ entrè-

rent dans la Lyonnaise ÏV^ Leur puissance, et en même temps

leur union entre elles, sont attestées par César, qui nous les pré-

sente comme les plus fermes appuis de la résistance à l'invasion

romaine, et réunit souvent les noms de ces deux peuples chefs

des ligues gauloises '

.

Ils avaient pour voisins, à l'occident, une autre grande con-

fédération, celle des Auîerci, qui, avec celle des Civitates Armo-

ricee ou Maritimse *, forma la Lyonnaise IIP.

On voit quel rôle joue ici la division ancienne par ligues de

peuples, ou, pour parler autrement, on ne peut s'empicher d'être

frappé de la coïncidence entre cette division et celle qui était

adoptée définitivement au cinquième siècle. La Celtique était la

partie des Gaules où était surtout développé l'esprit de confédé-

ration. Les peuples Celtes ou Galls avaient, comme les Belges,

leur assemblée générale^. On voit, dès la plus haute antiquité,

qu'ils avaient un roi commun, élu tour à tour par chaque na-

tion. Tite-Live cite Ambigat, élu par les liiluriges, au deuxième

siècle de Bome , et cet usage subsistait au temps de César ".

On sait qu'aussitôt que le gouvernement impérial cessa de

protéger ces contrées contre l'invasion des barbares , on vit

reparaître, au cinquième siècle , une république des cités armo-

ricaines.

i. caes., B. G, II, 2.

2. Sur l'étendue de ces confédérations à diverses époques, consultez W^alckenaer,

Géogr. des Gaules, t. I, et Am, Thierry, Hist. des Gmilois.

3. Voy. Cies., B. G ; notamment V, 56; VI, 44.

4. Voy. note 2, et;caes., B. G., II, 34; V, 53 et passim.

5. Cœs , B. G., II, 4, 10, etc., pour les Belges; et I, 30-32, etc., pour les Galls. —
Que dans ces chapitres Galliaet Galli ont la signification restreinte que César donne

à Galli,B. G., I, 1.

6. Tit. Li\., Hist., V, 34. — Caes., B. G., VII, 4.
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La Lyonnaise II® ne paraît pas formée sous l'empire des mê-
mes circonstances. Elle était composée du démembrement de na-

tions voisines. Dans sa partie occidentale on trouve les Unelli,

les Abrincalui, les Bajocasses, etc., qui avaient appartenu à ih

ligue des Civitales Jrmoricœ '
; au sud-est étaient les Eburàvit^,

jadis portion de la confédération des Aiderci ^
; enfin Auguste

sépara de la Belgique, pour les ajouter à la Celtique ou hyaii-

naise, les Caleies et les Veliocasses, qui depuis restèrent attacWéfe

à cette province ^. Mais on doit remarquer que cette région é^
composée des bassins de toutes les petites rivières descendhrit

des montagnes qui séparent précisément les Lyonnaises TP et IIl*,

division toute naturelle , et qui a persisté sans variation jusqu'à

nos jours. On reconnaît ici l'influence delà géographie physique.

AQUITAINES.

Dans les trois Aquitaines (Aquitaine I" et ÏI" et Novemjiopu-

lanie), ce qui prédomine c'est, avant tout, la division des races *.

Gallos ab Aquitanis Garumna /lumen... dividit, disait César

en traçant les limites des trois races qui, selon lui, habitaient Ija

Gaule. Ces Aquitains étaient une brauchei de la race ibéricuiie

,

dont un autre rameau, les Ligures, avait peuplé Je rivage (ïe

la Méditerranée. Strabon marque entre ces peuples et leurs voi-

sins une différence radicale : Où vr^ '(Xoi-nri (ao'vov àXÀà xal toi? ato-

[jLaffiv, l{iL'fep£ïç 'lêripai [xaXAov ^, Tctlixom; % au point que le voisinage

de deux tribus gauloises qui avaient passé la Garonne faisajt

d'autant mieux ressortir le caractère des deux familles
j p.ovov yàp

0^ TO Twv BiToupiYcov [twv 'loffxwv] fôvoç Èv TOÎ; 'Axouixavotç àXXoçuXov

iSpuTat, xa\ ou cruvteXet aÙTOt; .

Auguste , établissant une nouvelle division des Gaules , côii-

serva le nom d'Aquitaine à l'une de ses provinces , mais il la

forma des peuples aquitains auxquels il joignit quatorze nations

gauloises, prises à deux branches différentes de cette race, njon-

1. C.TS., B. G , II, 34; V, 53 et passim.

2. V^alckcnacr, Géogr. des Gaules, 1. 1. Ils iwrtent le nom a'Auîèrci Éb'uroyià'lis.

3. Ibid.yp. 397 et 434.
•

,
.

- ; )

4. On peut en voir les principanx caractères tésUMés dans km. Tliierry, Slst. des

Gaulois, t. II, ch. 1.

5. Strabo, 1. IV, p. 176, âp. D. Bouq., I, p. 4. .
;

6. Ibid., 1. IV, p. 190, ap. D, Bouq., I, p. 20. .(ii^ùli mu. .o,f s
'

, ' «.IloqA .nyi)ig 3J|i^y .<;
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trant en ceh ou moins d'intcllii^cncc que Ciôsur dos relations de

ces peuples, puisqu'il confondait sous la même adminislralion

trois populations antipathi(iuc8 entre elles, ou peut-être plus

d'habileté
,
puisqu'il essayait de changer leurs rapports en leur

créant de nouveaux liens. Toutefois ce rapprochement ne put

durer, et la séparation de l'ancienne Aquitaine et de la nouvelle

était consacrée dès la lin du troisième siècle ou dans les pre-

mières années du quatrième au plus lard. Dioclétien ou Cons-

tantin iit de la première la Novempopulanie ; l'autre
,
par une

confusion étrange, retint le nom d'Aquitaine '

.

Celle-ci , à son tour , se partagea peu de temps après : d'une

part les peuples galls , savoir, les Biluriges et la confédération

des Arverni, habitants des montagnes du centre de la Gaule; de

l'autre les kimris de la première invasion, Pictones^ Santnnef!, etc.

Car la séparation entre ces deux rameaux d'une même famille

était très-distincte. Les uns étaient les habitants primitifs de la

Gaule; les autres en étaient les conquérants ; ceux-là formaient

une confédération belliqueuse qui sut faire renaître la guerre

contre César quand la Gaule semblait soumise; ceux-ci, sans

illustration, suivaient la fortune des cités Armoricaines ^. On sait

que les ^lerni, au cinquième siècle , combattant pour l'empire

contre les Yisigoths, furent les derniers qui combattirent avec

gloire pour conserver leur liberté et leur religion menacées '.

Donc, de ce côté encore, la tentative d'Auguste avait abouti,

en définitive, ù l'entière distinction des races sous des adminis-

trations séparées ; et il est à remarquer avec quelle exactitude

les limites communes de ces trois provinces suivent les contours

tracés par les divisions purement ethnographiques des peuples

de l'ancienne Gaule.

NARBONNAISES.

Ici se termine l'énumération des provinces tracées dans l'é-

tendue de la Gaule conquise par César. Elles étaient au nombre

de douze; la province romaine en comprit trois autres.

Il n'est pas besoin d'insister sur la différence de position de

-< la province romaine , GaîUa Braccata , Gaule JNarbonnaise , de-

1. walckenaer, Géogr. des Gaules, part. HI, ch. 2,

2. Voy. Ani. Thierry, Hist. des Gaulois, part. II, ch. 1, notamm. p. 34.

3. Vjigfc; Sidon. Apoll., Epistol.



525

puis longtemps subjuguée et réduite en province romaine, c'est-

à-dire ayant perdu ses lois, ses magistrats, pour obéir aux lois

et aux gouverneurs romains, colonisée par les armées romaines

et habitée par un grand nombre de citoyens romains, pliée aux

mœurs et à la civilisation de Rome ; et les nations de la Gallia

Comata, vaincues plus récemment, conservant pour la plupart

leurs lois et leurs institutions , leurs mœurs et un patriotisme

toujours prêt à profiter des discordes de leurs vainqueurs, ca-

chant dans leurs bois leur religion chassée des villes par les

édits des empereurs ; la première restant province du sénat, l'au-

tre mise au nombre des provinces impériales. Il est évident qu'a-

près trois ou quatre siècles d'existence, même quand le reste de

la Gaule fut devenue province romaine et que toutes les diffé-

reuces que je viens de signaler se furent affaiblies ou effacées,

cette grande division de la Gaule ne pouvait manquer de sub-

sister.

La Provincia Romana, devenue sous Auguste Provincia NaV"

bonensis, du nom de sa capitale Narbo Marthis, était divisée en

trois provinces à la fui du quatrième siècle : les deux Narbon-

naises et la Viennaise.

Mais ici on ne reconnaît que rarement les circonstances qui

paraissent avoir présidé h la formation de la Gaule Chevelue; et

quand parfois elles se rencontrent, je n'en voudrais tirer aucune

conséquence. Ainsi on voit bien encore qu'avant la conquête ro-

maine le territoire qui forma la Narbonnaise V était habité par

deux peuples Belges, qui, déjà séparés des populations aquita-

nique et gallique des Aquitaines par leur origine et par l'an-

cienneté de leur soumission à Rome, l'étaient également sous ces

mêmes rapports de la population ligurienne de la rive gauche du

J{hône; mais je crois que la perte de leur liberté et de leurs ins-

titutions , l'introduction d'un grand nombre de Romains dans

leurs villes et leurs campagnes , les relations antérieures créées

par les Grecs de Marseille et de ses colonies , la nécessité de se

plier aux mœurs et à la civilisation romaine, avaient dû contri-

buer à faire oublier le passé également partout. Aussi ne voit-

on.pas là ces rivalités vivaces de peuple à peuple, de ville à ville,

que nous avons vues avoir tant d'influence sur les divisions de la

Gaule chevelue. Lyon et Vienne luttent avec acharnement l'une

contre l'autre , en l'an 70 *

; mais l'une appartenait à la Gaule

1. Tac, Hist., 1. 1, c. 65.
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Ç^^ovelue, l'autre à la Narbonnaise
;
plus tard Arles , devenue la

rq^idencç du \icaire général des Gaules, disputa à Vienne la

prfiéiuiuence dans la Vieuuaiso ; mais on ne \oit point que cette

^^çjçission ait amené dans les circonscriptions administratives le

Gl^3i)^ement qui s'opéra dans ic gouvernement ecclésiastique.

,jj Mai^ si les rivalités politiques doivent être négligées ici, il est

à cpire que, lorsque toutes les autres provinces de la Gaule per-

daiept de leur étendue par le morcellenient , ou voulut mettre

i'é),cudue de la Narbonnaise en barmonie avec celle des auties

pjcpyinces. On la partagea eu deux autres. Un motif de conve-

nance pourrait donc bien avoir été la cause delà formation d'une

se<j5pnde Narbonnaise '
. Elle parait avoir été constituée sous Cons-

tai^tip, et reçut de Vienne, sa capitale, le nom de Viennensis ^.

' jÇe fut le Rhône qui marqua la limite des deux provinces, car

les souscriptions du concile d'Arles, eu 314, placent Arles dans

la Yiennaise. Ce grand fleuve u a jamais cessé depuis de séparer

eu des provinces différentes les peuples de ses deux, bords.

Enlin, sous le règue de Gratien, selon toute probabilité, la

viennaise, séparée eu deux , donna naissance à la Narbonnaise

Deuxième ; mais les bistorieus renferment si peu de renseigne-

ments sur la Narbonnaise qu'on ignorera toujours la cause de

cette nouvelle division. On voit dans ces deux provinces égale-

ment des peuples d'origine ligurienne et d'origine gallique ; on

pe trouve pas, comme ailleurs, la trace de luttes politiques en-

tre elles ; la géographie physique ne demandait pas ce partage :

aussi des auteurs ont-ils imaginé diverses combinaisons aussi peu

probables les unes que les autres : les conjectures à ce sujet sont

faciles , mais purement gratuites.

ALPES.

Les provinces des Alpes forment un autre groupe longtemps

1. Dès que la création des provinces n'est pas le résultat de lentes transformations

politiques, comme cela est arrivé en France , les gouvernements cherclient à mettre

entre toutes les divisions toute l'égalité que comportent les circonstances de lieu, de

population, d'habitudes administratives, etc.; les divisions créées par la révolution en

sont encore un exemple. M. Walckenaer paraît souvent déterminé par cette idée; voy

.

Géogr. des Gaules, t. II, p. 162, 336, 341, 355, etc.

3. Walckenaer, II, p. 328.
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étranger à la Gaule. Tous les peuples des Alpes furent rattachés

a l'Italie jusqu'au temps des successeurs de Constantin *

.

Les Romains avaient par Nice leur entrée dans les Gaules ;

le Var alors était la limite commune de la Cisalpine de la pro-

vince romaine. César soumit les peuples qui séparaient l'Italie

de l'Helvétie et des Allobroges, et mit chez eux ses légions en

garnison. A partir de ce point, les Alpes restèrent encore indé-

pendantes pendant un siècle ; Auguste se plut môme à augmen-

ter les états de Cottius , aimant mieux se faire un allié fidèle de

celui en qui il eût trouvé un ennemi difficile à abattre.

Mais à sa mort, qui eut lieu sous le règne de Néron, ce petit

royaume fut réuni à l'empire romain et à l'Italie. On eut donc

ainsi trois provinces : des Alpes Graise, des Alpes Collix et des

Alpes Maritimse. Enfin , au quatrième i^iècle, lorsqu'on donna

les sommets des Alpes pour limites aux deux Gaules, ces trois

petites provinces se trouvèrent coupées en deux, de sorte qu'il

y eut en Italie des Alpes Graise et des Alpes Collix (ex Libella

Provinciarwn) réunies un peu plus tard {e Not. Dignit.), et

aussi en Gaule des Alpes Graise et Penn'msdy mentionnées, pour

la première fois
,
par Ammien Marcellin, comme faisant partie

de la Gaule Transalpine et des Alpes Marilimx, dans lesquelles

se trouva comprise la plus grande partie des Alpes Colliie. Telle

est en peu de mots l'histoire des transformations de ces provin-

ces des Alpes.

En somme , on ne sait pas bien les limites de ces provinces

dans leurs diverses variations. Ici l'on voit véritablement s'exerr

cer la volonté arbitraire des empereurs ; mais aussi ce résultat

se comprend mieux que partout ailleurs : les peuples de ces pro-

fondes vallées restent isolés , ils sont voisins sans avoir de rap-

ports; qu'on les mette dans une province ou dans une autre,

lorsqu'ils sont sur un même versant , on ne brise pas leurs rela-

tions.

Mais, dans leur dernier état, les provinces des Alpes repré-

sentent assez bien , l'une le bassin supérieur dn Ehône et de

l'Isère, l'autre le bassin supérieur de la Durance et de ses af-

fluents. La configuration physique aurait donc déterminé le

partage définitif des deux provinces.

Nous avons terminé cette étude sur un sujet qu'une main plus

1. Walckenacr, t. II, part. II, ch. ir, § 3, et p. 321; et la III* paYtie, passim.
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savante eût sans doute rendu encore plus intéressant. En voyant

se multiplier les di\isions de la Gaule Transalpine, nous nous

sommes demandé quelles causes les avaient amenées. Nous nous

sommes étonné qu'on en ait fait le résultat de la volonté arbi-

traire des empereurs et un moyen pour eux d'augoienter leurs

revenus. Puis, nous rappelant les rivalités que César signale en-

tre les peuples gaulois, à l'aide de Tacite et des trop brefs récits

des bistoriens de l'époque impériale, nous avons vu persister le

souvenir de l'état politique qui avait précédé la conquête de

César, les jalousies se perpétuer et diviser les cités précisément

suivant les limites des provinces ; nous avons été frappé de

trouver les peuples rangés presque toujours- suivant les différen-

ces ethnographiques très-multipliées dans les Gaules. La géo-

graphie physique ne fut pas non plus sans influence. Les besoins

nécessités par sa défense contre les ennemis du dehors et l'intro-

duction dans l'empire des populations germaines donnèrent

aussi naissance à de nouvelles divisions.

Ainsi les causes dont parlent généralement les auteurs nous

ont paru sans valeur présentées d'une manière absolue, mais en

revanche nous en avons reconnu d'autres en plus grand nom-

bre et qu'on ne saurait contester.

AuG. BAILLET.



GORDONIS CASTRUM
SANCERRE AU XP SIÈCLE.

En préparant pour la Société de l'histoire de Erance une édi-

tion des Miracles de saint Benoit, j'ai rencontré plusieurs fois sur

mon chemin la mention d'une ville appelée Gordonis castrum par

les moines de Fleury qui ont écrit l'histoire de ces miraClcs. Où
se trouve et quel nom porte aujourd'hui la ville ainsi désignée?

C'est ce qu'il me fallait examiner. Je suivis la marche ordinaire

en pareille occasion, je consultai Adrien de Valois, je recourus

aux dictionnaires géographiques, au Dictionnaire des postes. Mais

Adrien de Valois est muet sur ce sujet, et les Gordon ou Gour-

don que l'on trouve dans les recueils géographiques ne pouvaient

convenir en aucune façon à la position du Gordonis castrum si-

tué, d'après les textes que j'avais sous les yeux, dansleRerry, à

quelques lieues au-dessus de Chàlillon, sur la rive gauche de la

Loire. Je relus avec plus d'attention les descriptions données par

les chroniqueurs de Saint-Rcnoit, et j'acquis la conviction que la

ville dont ils parlent sous ce nom n'était autre que Sancerre, que
l'on ne trouve désignée par les mots Sacrum Cxsaris qu'à partir

du règne de Philippe-Auguste.

Il est vrai que les historiens du Rerry, que je consultai pour sa-

voir s'ils confirmaient ma conjecture, ne partagent pas cette opi-

nion. La Thaumassière, le curé Poupart, auteur d'une estimable

histoire de la ville de Sancerre, M. Raynal enfin, le dernier et

de beaucoup le plus savant et le plus éclairé des historiens du
Rerry, s'accordent à penser que l'ancienne ville désignée sous

les noms de Gordonis ou Gorthonis , Gordonicum ou Gorthoni-

cum castrum est Saint-Satur, bourg situé à une demi-lieue de
Sancerre.

Cet accord, bien qu'unanime, n'est pas aussi imposant qu'il le

parait au premier abord. Poupart a suivi sans la discuter l'opi-

nion de la Thaumassière ^
. M. Raynal, tout en développant l'opi-

1. Poupart, Histoire de Sancerre, p. 2.
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nion qu'il trouvait établie, uc l'a fortifiée d'aucun argument

nouveau. L'étendue du plan qu'il embrassait ne lui permettait

pas de s'appesantir sur cette question de détail '

.

Enfui, à l'occasion d'une découverte assez récente, une troisième

opinion s'est produite. Après la dernière inondation de la Loire

en 1856, on trouva à Saint-Tbibaut, sur les terrains profondé-

ment creusés et bouleversés par le fleuve, des débris de cons-

tructions fort anciennes, et une certaine quantité d'ustensiles,

de tuiles à rebords et de pièces de monnaies remontant au troi-

sième siècle de notre ère. On y reconnut avec raison les traces

d'un éti^blissement de l'époque gallo-romaine. S'ap[)uyant sur

celte découverte, un membre de la Société archéologique du
Berry, M. Gemahling lit paraître dans le compte rendu des tra-

vaux de cette société une note où il émit l'avis que c'était à Saint-

Thibaut, et non à Saiqt-Satur, que l'on devait placer l'ancien

Gordonis castrum^.

Il s'agit donc de savoir si Château-Gordon doit être placé à

Saint-Satur, à Saint -Thibaut ou à Saneerre.

Cette question, au premier abord, ne paraît [tas d'une grande

importance, puisque ces trois localités ne sont distantes entre

elles que de deux kilomètres environ. Peut-être moi-même, me
bornant à mettre au jour de nouveaux documents concernant

Château-Gordon, aurais-je laissé le soin de conclure aux savauls

du pays que la question intéresse particulièrement, si je n'avais

cru pouvoir y rattacher quelques aperçus généraux sur les dé-

placements et les changements de nom des anciennes villes de

France, et surtout si je n'eusse vu là une occasion d'appeler l'at-

tention sur plusieurs passages curieux des hagiographes de Saint-

Benoit, et particulièrement d'André de Tleury, dont les quatre

livres voient le jour pour la première fois dans le volume dont

la Société de l'histoire de France m'a confié la publication.

Outre qu'ils sont décisifs, il me semble, dans la question géo-

graphique dont je vais m'oecuper, ils contiennent des détails de

mœurs assez piquants et ajoutent quelques |i)ages à l'histoire du
Berry pendant le onzième siècle. J'espère que ces citations, non

choisies comme spécimen parmi les chapitres les plus intéres-

1. Raynal, Histoire du Berry, 1, 347.

2. Compte rendu des travaux de la Société du Berry, à|Paris, quatrième année,

p. 246.
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sants du livre, mais amenées par mou sujet, prouveront une fois

de plus que les collections hagiographiques offrent pour l'étude

du moyen âge des ressources précieuses et jusqu'ici trop né-

gligées.

La situation de Sancerre est remarquable. Dans le val de la

Loire, au milieu d'un pays assez plat, on aperçoit une montagne

isolée et de difficile accès. C'est sur la pente la moins escar[)éc

de cette élévation, au sud-ouest, que s'étend la ville de Sancerre.

Les maisons vont s'étageant jusqu'au sommet où se trouvent les

ruines du vieux château dont la principale tour, au dire du

curéToupart, était élevée de 758 toiles au-dessus du niyeau de la

Loire. Les flancs de la montagne sont couverts de vignes. La

pente la plus roide regarde à l'est le fleuve qui passe à moins

d'une demi-licuc.

Sa fortification naturelle n'était pas la seule circonstance qui

fît de Sancerre au moyen âge une position militaire importante.

Placée à l'extrémité du Berry, cette ville domine au loin le cours

de la Loire, qui va bientôt ciianger sa direction du sud au nord

pour couler de l'est à l'ouest. Lorsqu'on vient de la Bourgogne

ou du jNivernais, c'est un des points par lesquels on pénètre dans

le Berry. Sancerre est donc une des clefs de cette province. Aussi

fut-elle assiégée plusieurs fois, et notamment en 1573, lorsqu'elle

fut devenue une des places d'armes des protestants, elle soutint

un siège mémorable par l'opiniâtreté de la défense.

Saint-Satur est un gros bourg situé dans la plaine à une demi-

lieue nord-est de Sancerre et se rapproche un peu plus de la

Loire, sans être assis cependant sur le bord même du fleuve.

C'était le siège d'une ancienne abbaye supprimée en 1775, dont

la manse conventuelle fut alors réunie à un établissement fondé

en faveur des pauvres prêtres du diocèse et dépendant du sémi-

naire de Bourges *

.

Saint-Thibaut n'est qu'un village de deux cent cinquante ha-

bitants situé sur la Loire et au pied de la montagne de Sancerre,

dont il peut être considéré comme le port.

Cette description sommaire des localités suffit déjà pour Je-

ter quelque jour sur la question. S'il est démontré qu'au onzième

siècle Chàteau-Gordon était donné pour une ville importante, non-

seulement par sa position fortifiée, mais encore par le nombre de

1. Poupart, Histoire de Sancerre, p. 2.
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ses habitants, il y aura dans ce fait un préjngé favorable à San-

cerre bien plus qu'à Saint-Satur et qu'au \illage de Saint-Thi-

baut, qui ne peuvent montrer les mêmes traces de fortifications,

ni se vanter d'avoir jamais été le centre d'une population nom-
breuse.

A cette probabilité tirée de l'aspect des lieux on croirait peut-

être que les historiens du BiTry ont opposé en faveur de Saint-

Satur des preuves d'une certaine force, ont cité des textes con-

cluants. Point du tout. En examinant ce qu'ils allèguent, on n'y

voit qu'un parti pris d'appliquer à Saint-Satur des indices qui

peuvent tout aussi bien convenir à Sancerre.

La Thaumassière, ai-jedit, a le premier discuté la question

et établi le préjugéen faveur de la première de ces villes.

C'est donc son argumentation qu'il faut examiner. A mon sens

elle est à peine compréhensible. Gordonis castrum, dit-il, est

plus ancien que Sancerre, La preuve s'en tire d'une ancienne

leçon ou prose sur la vie de saint Komble, dont un bréviaire de

Saint-Satur, imprimé à Bourges en 1 523, contient quelques frag-

ments. Il y est dit que saint Bomble, en latin Romulus^ se

retira enBerry, non loin de Bourges, près de la ville que les

anciens ont appelée Gorthone, et qu'il y fonda un monastère ap-

pelé Subligny.

On y voit encore que le général romain Egidius, après avoir

vaincu les Goths entre la Loire et le Loiret, pilla Château-Gor-

don et que le saint homme essaya, sans trop de succès, d'inter-

venir en faveur des habitants *

.

Que prouverait ce texte en le supposant digne de foi H C'est

que Chàteau-Gordon existait vers la fin du cinquième siècle,

époque à laquelle le palrice romain Egidius exerçait dans une
partie des Gaules une autorité presque souveraine. Rien de plus

assurément.

ftlais quelle confiance peut-on accorder à cette ancienne prose

de saint Romble ? A coup sur, ce n'est pas là une autorité histo-

rique. On ne sait pas qui en est l'auteur ni à quelle époque elle

a été composée. C'est une de ces pieuses légendes destinées à

perpétuer la mémoire d'un saint local, comme il y en a tant,

précieuses comme indices et comme écho des traditions du pays,

mais remplies d'erreurs de détail et dont l'anachronisme est le

moindre défaut.

1. La Thaumassière, Histoire du Berry, p. 785.
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J'admets qu'il y ait eu dans le Berry, non loin des bords de

la Loire, un saint personnage nommé Romulus ou Eomble qui

se fixa à Subligny à une époque qui n'est pas déterminée. 3Iais,

encore une fois
,

qu'est-ce que cela prouve relativement au

point qui nous occupe, en quoi cela tranche-t-il la question en

faveur de Saint-Satur plutôt qu'en faveur de Sancerre, puisque

Subligny est à peu près à la même distance de ces deux villes ?

On allègue encore pour Saint-Satur l'existence d'une voie ro-

maine bien reconnue, bien authentique, qui allait y aboutir en

partant d'Avaricum, l'ancienne capitale de la province. Mais cela

indique seulement qu'il y avait dans cet endroit un établissement

romain, fait que je suis loin de nier, que je reconnais même po-

sitivement. 11 faut remarquer d'ailleurs que cette voie romaine

passe également au pied de la montagne de Sancerre,

Enfin on dit que, dans une charte de l'an 1012, donnée par le

vicomte de Bourges à l'occasion de la restauration du monas-
tère de Saint-Anibroise, on voit figurer, parmi les souscripteurs

Gimo de Gordonis Castro, et que le témoin qui signe ainsi n'é-

tait autre que Gimon, seigneur de Saint-Satur. Cela est possible,

mais je répondrai que Saint-Satur est appelé caslrum S. Salyri

dans les actes du onzième siècle, notamment dans une charte de

1034, dont je parlerai plus au long tout à l'heure, et que Gimon
n'eût pas employé un autre nom s'il eut voulu désigner cette sei-

gneurie. Dans le tilrc que prend ce personnage, riche et puissant

à cette époque, et dont les possessions s'étendaient également à

Sancerre, il faut voir plutôt une prétention à la seigneurie de tout

ou partie de cette dernière ville. Ce que je dis ici trouvera sa

confirmation dans quelques faits racontés plus loin.

Voilà à quoi se réduisent, fidèlement résumées, les raisons qui

ont porté les historiens du Berry à placer Chi\teau-Gordon à

Saint-Satur : elles sont d'autant moins concluantes qu'il n'en est

pas une qui ne puisse également s'appliquer à Sancerre, comme
je crois l'avoir montré.

Quant aux prétentions récentes du village de Saint-Thibaut,

je ne m'arrêterai pas longtemps à les discuter. M. Gemaiiling ne

les appuie que sur cette découverte d'antiquités dont j'ai parlé

tout à l'heure. Son argumentation, quant au reste, est toute

conjecturale. On trouve quelques ruines gallo-romaines à Saint-

Thibaut; il en conclut que ce sont les ruines d'une forteresse,

puisque cette forteresse s'appelait dès cette époque Gordonas ou
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Gordonis castrumy qu'elle était située, pour plus de sûreté, dans

un îlot au milieu de la Loire, et qu'elle tirait son nom du vieux

mot jorrf, qui signifie pêcherie. Enfin, au mépris de tous los

textes postérieurs qui en parlent, il admet que Gordonis castrum

fut détruit de fond en comble par Egidius , c'est-à-dire à une

époque où probablement il n'existait pas encore de \ille de ce

nom.

Je suis le premier à reconnaître, je le répète, que les deux

localités dont je viens de parler, Saint-Satur et Saint-Thibaut,

ontété à l'époque gallo-romaine le siège d'établissements plus ou

moins importants.

Ce que je nie, c'est que ni l'un ni l'autre s'appelAt à cette épo-

que Gordonis castriim.

Ce que j'affirme et suis en mesure de prouver, c'est qu'au

moyen âge c'était Sancerre que l'on désignait par ce nom

.

Rien ne prouva que l'établissement romain de Saint-Satur fût

une station militaire et fortifiée. J'ai lieu de croire qu'il devait

plutôt son importance à un temple ou autel en vénération dans

le pays. J'ajouterai que ce temple ou autel était probablement

consacré à quelque César, ainsi qu'on en a de nombreux cxcni -

pics, (i'était le Sacrum Cœsaris dont au douzième siècle le nom
fut indûment donné à Sancerre par Guillaume le Breton, Tau-

leur de la Philippide.

On sait que dans les campagnes le christianisme ne fit d'abord

que de lents et difficiles progrès. Les paysans, pagani, durum

(jenus agrcstium, comme les appelle un des hngiographes de Saint-

lieuoît, préféraient à la foi nouvelle les antiques superstitions.

Les hommes qui entreprirent la glorieuse tâche d'extirper le pa-

ganisme de la Gaule comprirent la nécessité d'élever autel contre

autel ou plutôt sur autel, si je puis m'exprimer ainsi. Sur les

ruines d'un temple renversé par leur ardent prosélytisme, ils

élevaient une église, une chapelle, une simple croix au besoin
;

et quand il ne se trouvait pas dans le pays de saint martyr,

confesseur ou ermite dont le souvenir pût lutter avec avantage

contre l'objet d'un culte ignorant mais tenace, on y substituait

des reliques d'une incontestable vertu, des ossements de célèbres

martyrs que la piété des princes ou des simples fidèles faisait

quelquefois venir de très-loin. Ce fut ainsi que saint Satur, d'o-

rigine africaine et martyrisé en Afrique sous l'empereur Sévère

suivant les uns, sous les empereurs Valérien et Gallien suivant
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les autres, fut substitué à l'idole qui usurpait les hommages et

les offrandes des habitants de la contrée du Berry qui nous oc-

cupe. On ne saurait préciser à quelle époque fut élevée l'église

en l'honneur de saint Satur, mais ce fut probablement depuis la

conquête franque, et bientôt après le nom du saint remplaça

l'ancien nom dans lequel, ai-je dit, se perpétuait le souvenir d'un

César.

Jusqu'ici on pourrait croire que je substitue à des assertions

gratuites d'autres hypothèses ; mais voici quelques indices bons

à recueillir et dont il faut se contenter à défaut de preuves ap-

puyées sur des textes plus précis.

Dans cet ancien bréviaire de Saint-Satur, d'où La Thaumassière

et M. Eaynal ont tiré l'histoire de saint Bomble et du pillage de

Ghciteau-Gordon par Egidius, se trouve aussi un passage beaucoup

plus significatif, à mon avis. On y lit à propos de l'abbaye de

Saint-Satur que Mathilde, is§ue de plusieurs sénateurs et de la

race des Césars, changea la maison de César en celle de Jésus-

Christ, et en chassa les idoles pour y mettre les saints martyrs.

Ceci est assez clair; mais il est moins facile de dire quelle est

cette Mathilde. Ce n'est assurément pas 3Iathilde, fille de Gimon,

bienfaitrice de l'ahbaye de Saint-Satur , dont nous verrons plus

loin l'histoire : celle-là vivait en 1034, et à cette époque il n'y

avait plus d'idoles à déposséder. Il y a là certainement confusion

de faii;<, de temps et de personnes. Le bréviaire en question, où

furent recueillies, sans souci de critique, les vieilles traditions du

pays, aura confondu la restauration faite par la fille de Gimou,

sous la date précédemment indiquée , avec la fondation plus an-

cienne de l'église et abbaye de Saint-Satur, dotée dès l'époque

primitive des reliques du martyr africain. Quoi qu'il en soit l'in-

dication reste et elle a sa valeur : il en résulte pour nous que

Saint-Satur occupe l'emplacement où s'élevait autrefois la maison,

le temple de César.

Un autre fait non moins concluant vient à l'appui de cette

opinion.

La ville de Sancerre, avant le siège de 1573, avait une en-

ceinte flanquée de tours et percée de quatre portes. L'une d'elles

s'appelait porte de César. « Quoique je sois persuadé, dit Poupart,

dont l'ouvrage dénote beaucoup de bon sens et d'impartialité

,

que l'origine de Sancerre ne remonte pas au delà des enfants

de Charlemagne , cependant le nom de porte de César, et celui
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de Sacrum Cœsaris donné plus tard à la ville, m'ont toujou-rs

frappé '
. »

Et il demande si l'on ne pourrait pas dire qu'un détachement

des troupes romaines posté sur la moutagne de Sancerre y cons-

truisit un camp, ou si l'un des Césars n'aurait pas eu-sur cette

montagne une chapelle ou autel ?

C'est cet établissement, quel qu'il fût, que je place, hien plus

conformément aux liabitudes des Romains, non sur un pic élevé,

mais à l'endroit où se trouve Saint-Satur , sur une simple ondu-

lation du terrain, adossé à des bois ; et je tire précisément de

cette porte de César qui existait autrefois à Sancerre un argu-

ment décisif. En effet, de quel côté s'ouvrait cette porte ? Du côté

du nord-est; c'était par là qu'on passait pour aller à Saint-Satur.

Or, tout le monde a remarqué que dans les villes anciennes ou

modernes, les portes, les barrières prennent ordinairement le

nom des villes ou pays vers lesquels elles sont dirigées. C'est

ainsi qu'à Paris la porte Saint-Denis mène à Saint-Denis
; qu'à

Orléans les plus anciennes issues de la ville, la porte Parisis, la

porte Dunoise , menaient en Parisis ou dans le pays Dunois
;

enfin, à Bourges, pour ne plus citer que cet exemple entre tant

d'autres, il y avait une porte nommée autrefois Gordonica ou

Gorthonica porta, et plus récemment porte Gourdaine. D'après

cela, sans avoir besoin de connaître les localités ni d'invoquer

l'autorité d'une charte du onzième siècle ^, on peut assurer que

cette porte Gordaine ou Gourdaine tirait son nom de Château-

Gordon et qu'elle y conduisait : effectivement elle s'ouvre sur la

route de Bourges à Sancerre. De même on doit conclure par

analogie que dans cette dernière ville la porte dite de César était

ainsi appelée parce qu'elle conduisait à cet établissement romain

consacré par le nom d'un Cé.-ar , Sacrum Cœsaris , sur lequel

s'éleva l'église et abbaye de Saint-Satur.

La première mention bien authentique que nos historiens font

de Chàteau-Gordon se trouve dans le quatrième continuateur de

Erédégaire. On y lit :

« Iterum anno sequenti (767) Pippinus , commoto omni exercitu

1. Histoire de Sancerre.

2. « Est autern ipsa area infra muros Bituricae urbis, juxta portara quae priscis tem-

poribus a Cortono tastro Cortonica est vocitate, etc. >> V. Raynal, Hist. du Berry,

pièces justificatives, 1. 1, 367.
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Francorum
,
per pagum Tricassinum , inde ad urbem Antissiodoren-

sem veniens, ad castrum quod vocatur Gordinis cum regina sua

Bei'tranade jam fiducialiter Ligere transacto, ad Betoricas accessit,

palatium sibi œdificare jubet ^ »

Château -Gordon ou Sancerre existait donc en 767 ; mais je

suis porté à croire qu'il ne faut pas faire remonter beaucoup plus

haut l'origine de cette \'ille.

Ni les Gaulois ni les Romains ne choisissaient volontiers pour

l'emplacement de leurs cités les pics élevés, les montagnes à

pentes roides et d'accès difficile ; la plupart même des \illes qui

conservaient dans leur nom la racine celtique dunum s'élevaient

sur de simples collines. Ce ne fut que plus tard, sous la pression

des événements, que les populations consentirent à s'écarter du
bord des eaux et des routes pour se réfugier sur des points

élevés et fortifiés naturellement. Cette nécessité devint surtout

impérieuse au moment des invasions normandes et pendant les

troubles et les guerres privées qui signalèrent les premiers temps

de la féodalité. On vit alors la France se hérisser de tours et de

châteaux qui retinrent souvent le nom de leurs fondateurs. Ce-

pendant le besoin de recourir à ces positions fortes et élevées ne

se fit pas sentir à la même époque dans toutes les provinces. Ce
déplacement des habitants s'opéra dans certaines contrées expo-

sées aux guerres d'invasion plus tôt que dans d'autres, mieux
protégées par leur situation ou plus favorisées par les circons-

tances.

Ainsi, au huitième siècle, les populations du centre de la

France, qui, placées au sud de la Loire, n'avaient pas ce fleuve

pour barrière défensive, après avoir été longtemps inquiétées par
les Sarrasins, furent cruellement éprouvées par les guerres qui

éclatèrent entre le roi des Francs et les ducs d'Aquitaine. La
dernière moitié du règne de Pépin, de 760 à 768 , fut remplie

par la lutte que Waiffre soutint contre lui, lutte sans trêve et

sans merci. Presque chaque année le roi passait la Loire avec

son armée et forçait son ennemi à se soumettre ; mais celui-ci, à

peine le roi était- il parti, recommençait ses actes de révolte

signalés par d'afl'reux ravages. Les habitants du JJerry, du Li-

mousin , des plaines de l'Auvergne , victimes des dépréda-

1. D. Bouquet, t. V, p. 7.

IV. (Quatrième série.) 36
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lions des deux partis , n'osaient, dit le chroniqueur que j'ai cité

précédemment , sortir de leurs retraites pour labourer leurs

champs ou cultiver leurs vignes '
. La plupart trouvaient un

refuge sous les remparts des villes et des châteaux. A cette épo-

que, on dut refaire et augmenter les fortifications d'un grand

nombre de villes du Bcrry, telles que Bourges, Thouars, Argen-

ton. De nouveaux points plus favorables furent choisis pour la

défense du pays. D. Bouquet remarque avec justesse que c'est

en ce temps-là qu'il est fait mention pour la première fois du

château de Clcrmout, qui est formellement distingué de la ville

des Auvergnats, urbs Arvernorum, nommée par les Romains

Augusto-dunate.

Ce furent probablement les mêmes événements qui amenèrent

sur la montagne de Sancerre les habitants des environs. Un châ-

teau s'y éleva pour servir de refuge et de protection aut popu-

lations qui jusqu'alors avaient vécu sur remplacement des

établissemeuts gallo-romains de Saint-Thibaut et de Saint-Satur.

Ce château prit sans doute le nom du seigneur Gorthon ou

Gordon qui le lit construire et en fut le premier possesseur.

A partir de l'année 767 on descend assez loin sans trouver

aucun texte historique, aucun document relatif à Chàteau-Gordon

ou Sancerre. Les historiens du Berry disent que Thibaut le Tri-

cheur ajouta celte ville, dont la position était faite pour le ten-

ter, aux nombreux châteaux ou places fortiiiées dont il s'em-

para par la force ou par la ruse. Us ajoutent qu'il est certain

qu'Eudes r*", son (ils, posséda Sancerre et le transmit comme apa-

nage à son troisième lils Roger, évoque de Beauvais ; eniiu qu'en

1015 Ludes II, dit le Champenois, donna le comté de Beauvais à

Roger, en échange de Sancerre. Tout cela ne s'appuie que sur cet

unique passage de la chronique d'Albéric des Trois Fontaines,

écrivain du treizième siècle, qui dit sous la rubrique de l'année

1015 :

« Rogerius episcopus Bellovacensis ab Odone Gampaniensi acqui-

sivit comitatum Bellovacensem pro Castro Sincerio, quod erat sui pa-

trimonii, in diœcesi Bituricensi 2. »

1. « Ita ut nullus colonus terrae ad laborandum tam agros quam vineas colère non

audebat. » D. Bouquet, V, 8.

2. Alberici chrome. , D. Bouquet, X, 288.
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Je suis persuadué toutefois que l'autorité des comtes de Char-

tres et de Blois, successeurs immédiats de Thibaut le Tricheur,

fut précaire et fort mal établie sur une ville éloignée, séparée du
reste de leurs possessions

;
qu'elle varia suivant la puissance et

la fortune des armes du suzerain, et que l'évêque de Beauvais

notamment n'en fut seigneur que de nom. Ce fut seulement en

1034, à la suite d'événements qui seront rapportés plus loin,

qu'Eudes II, dit le Champenois, établit d'une manière solide et

définitive les droits de la maison de Champagne sur la ville et

le comté de Sancerre.

Il est temps d'arriver aux passages de VHistoire des Miracles

de saint Benoît où il est question de Château-Gordon, C'est André
de Fleury qui en parle le premier dans le cinquième livre de cet

ouvrage, en rapportant une anecdote déjà ancienne au moment
où il écrivait. Elle remontait au temps de Vulfald, abbé de Saint-

Benoît-sur-Loire et évêque de Chartres en 9G2. Voici le résumé

de son récit dans lequel il se propose de faire connaître comment
son monastère fut mis en possession de Chàtillon *

.

Au pied du monticule , alors couvert de bois et abandonné

aux bètes sauvages où s'élève cette petite ville, l'abbaye do Eleury

avait formé un établissement pour quelques moines, stalio mo-
nachorum, suivant l'expression de l'auteur. Il arriva qu'un noble

personnage du pays, possesseur d'un riche patrimoine, Aimon,
surnommé le Fort, prit goût aux entretiens des religieux. Il eu

prolitait sensiblement lorsque le démon, irrité de ses progrès,

résolut de troubler ce bon accord. Aimon a^ait un neveu, lier

de sa jeunesse, qui un jour étant échauffé par le vin, prit dispute

avec un serviteur des moines (imus ex fratrum familia). Mal-

traité par son adversaire, le jeune homme s'éloigna mécontent et

se retira à Chàteau-Gordon. On essaya de le faire revenir, on lui

offrit satisfaction; mais il se montra inflexible et attendit pour
venger son injure que les greniers et les celliers des moines fus-

sent remplis des produits de l'année: alors il y mit le feu et rédui-

sit en cendres toutes les provisions et les bâtiments.

L'auteur de ce crime resta ignoré pendant toute une année,

mais il advint qu'un jour deux jeunes gens vinrent chasser sur

la montagne de Chàtillon. Arrivés à la fontaine de Saint-Posen ^,

1. Miracles de saint Benoit, édition de la Société de l'histoire de France, 199-201.

2. Saint Posen est particulièrement honoré à Châtillon-sur-Loire et dans les envi-

rons.

36.
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ils aperçurent deux oiseaux posés sur le huissou dont elle est

ombragée. Aussitôt les arcs sont tendus, les llèches volent; les

oiseaux effrayés s'enfuient vers le bois et vont se poser sur les

tourelles d'une chapelle à peu près en ruines, dédiée à saint

Posen et située sur le haut du monticule. Quant aux chasseurs,

en fouillant les buissons pour chercher leurs flèches, ils trouvent

un petit pot de terre, et, l'ayant ramassé, ils s'en retournent chez

eux, tandis que les deux oiseaux, célestes messagers envoyés

pour faire découvrir le crime, battent des ailes et chantent au-

tour d'eux.

En effet le petit vase ayant été suspendu à la porte de l'église

des moines, reconstruite dans l'intervalle, fut reconnu par une

femme qui l'avait prêté au neveu d'Aimon. Celui-ci l'avait em-

porté avec du feu, sous prétexte d'allumer quelque cierge à la cha-

pelle, mais en réalité, comme il apparut bientôt, pour mettie le feu

à l'établissement des moines. Le coupable , revenu au milieu

d'eux, affectait une philosophique indifférence; mais, saisi et ap-

pliqué à la question, il confessa entièrement son crime.

Aussitôt les religieux , montant à cheval , vinrent trouver

Aimon et provoquèrent un débat contradictoire sur cette affaire.

Les principaux parmi les habitants de ChAteau-Gordon, Gordo-

nicensium quique nobiles après l'avoir examinée avec impartialité,

furent unanimement d'avis que le coupable méritait la corde. Déjà,

la multitude l'entraînait à la potence, lorsqu'Aimon, usant du

bénéfice de la loi, se porta caution et racheta son neveu moyen-

nant l'abandon de Chàtillon et de ses dépendances, qu'il se ré-

serva seulement à titre de précaire. Mais , lui-même ayant pris

l'habit bientôt après, le monastère de Saint-Benoît fut mis en

possession immédiate de ses domaines. Les religieux quittèrent

alors leur première station et s'établirent sur la montagne, dans

un site qui leur parut préférable sous tous les rapports.

Je ne m'arrêterai pas à faire ressortir le mérite que peut avoir

comme tableau des mœurs du temps cette historiette, où l'on

voit le crime miraculeusement découvert. Le compte rendu de ce

procès où les nobles du pays font les fonctions de jurés, où le peu-

ple concourt à l'exécution de la sentence, rappelle, par ses for-

mes expéditives , ce qui se pratique encore aujourd'hui dans

certains pays nouvellement conquis par la civilisation. Je ferai re-

marquer seulement que Chàteau-Gordon avait dès le dixième siècle

une certaine importance : cela résulte des mots Gordonicensium
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quique nobiles^ miiltitudo totius plebis, employés par le moine de

Fleury.

Le passage qui suit est plus important et plus concluant. Je le

rapporte en entier et sans le traduire. Il y a dans le second des

paragraphes cités certaines expressions que je n'aurais pu rendre

sans quelque embarras et dont je préfère laisser la responsabilité

à l'auteur.

Quodam tempore, a quibusdam militum castri quod Sancti Sa-

turi dicitur , adeo huic dilecto Dei Posenno injuriœ sunt illatae
,^

patris Benodicti non verita sanctitate, ut vesanœ mentis acti furore

,

portarum non metuerent repagula abscidere, contmnelias pro posse

inferre; sed haud longe merito commisso divina ab eis affuit ultio.

Contigit siquidem Geilonem, Soliacensis castri dominum, postea mo-

nachum, cuin amiatorum multitudine in inimicos prœdatuni aliquando

prodire. Quo Gordonicenses coraperto, Landrico duce, Nivernensium

comité, undecumque contractis armis, in hostes properant; non

victuri profecto, sed inglorii morituri. Quos prœfatus Geilo a tergo

accelerare perpendens, Ligeris alveum ob fmitimorum levamina trans-

mittere ciipiens, sed pro sui maxima inundatione non valens, multo

impar viribus congredi non audens, quid summae audacia' vir ageret,

cum suorum auxilium ex ulteriori ripa prospiceret, nec facilis com-

meatus inessct , omnimodis incertus erat
,
quum et fugœ horrebant

illi pfcBsidia, nec vincendi speranda fortuna. Hac itaque coarctatus in

anguslia , saniori usus sententia, fluitantia in unum cogitagmina,

quemque militum a pauperum praeda exonerari imperat, ac deinceps

contigiio Pauliaoo , terra patris Benedicti , adversariorum adventum

operiri mandat, nomine et meritis tanti confessons quasi murorum
tuitione securi. Quod si fortasse ingrueret bellum , patrem prœcipit

catervatim Benedictum sonare, Benedictum ore se boare, corde for-

titer implorare, nunquam deccptum fuisse spem qui tanto coUocasset

in principe. His effatis, ecce advolant inimicorum catervœ; suis po-

ti lis non honorem dedere , sed infra Benedicti receptos asilum aut

disperdere festinant, aut jam quasi captos victrici sorte dispartire

triumphant. Cum praîfatus Geilo in illos insiliens , certaminis primi-

cerium Benedictum invocans patrem, illos longe numéro profusiores

armisque propensiores pro libitu pcssumdedit, plurimis eorum cum
Landrico comité retentis. Ita Dei œquissimo judicio, quadraginta il-

lorum et eo amplius vitam cum Victoria imius horœ amisere punclo,
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calicem ira? Domini pleniter ebibentes, et fiindiim ad iisque potanlcs,

quos beatorum confessonim nuUa potuit terrere reverentia.

Qui memoratus Landriciis iisdem diebiis Gordone Castro mora-

batiir, eo qiiod Mabildem, Gimonis fdiam, iitroque parente orba-

tam, Rotberto uni suorum filio baberet dosponsatam. Et quia utri-

que jugales admodum parvuli erant, ne eorum res intérim liac illac-

que vacillarent, provisoriam sibi oo loci paraverat sessionem. Verum
peracti belli anno, eo defuncto, cum, jam adnlta ielate, animiis no-

biiis nubilisque puella? ad genituram novae prolis comperendinaret

quotidie , ipseque ad hrijusmodi rem nulla amoris affeclatus titilla-

tione, inultoruni processus temporuin inefticaci protelaret procrasti-

natione, illa praicordiale vuhius sponsi pro posse cohibuit, ei pollicita

nuniquam se desertuni iri aul probrum tanti infortunii se propalatum

iri, si fidem servaret, nota et congrua diiectione assentiret. Gujus

ilie cautioni, licet dissiniulando, favens, latenter quocumque pacto

valebat ei insidias parabat , qiio , antcquam res in médium ageretur

ea exstincta, immerilus puella' patrinionio donaretur. Nam una dio-

rum dictus Uotbertus , nativos Burgundia» repetens fines, uxori falso

creditje mandat, ut transmisso Ligeris fluvio, se subsequatur quam
perniciter; eo videlicet quo, abducta longiusa suis, sceUis peragercîl

securius iniquœ proditionis. Verum imminens periculum illa conipe-

riens, ascito.conventu nobilium, factum detegit, effeminatos, procos

spadonicosque amplexus de jure pandit. Hinc illi, soriptis apicibus,

divorcia mittat , neve ulterius repedare pra;sumat , legationibus el

minis interminat. Ipsa autem, sacro velamine suscepto, atque in ho-

nore sanctorum martyrum Satiri, Saturnini, Perpétua; et Fclicitatis

sociorumque eorum , haud longe a caslro praetaxato , monastcrio

magnis sumptibusconstructo, propriique jurispossessionibus ampliato

seu aggregato, clero sub normali natura vivere parato, se sancta? re-

ligionis perpetuali addixit proposito '.

Je reprends les principaux faits contenus dans ce récit, en in-

sistant sur ceux qui viennent à l'appui de mon opinion ou sont

intéressants pour l'histoire de la contrée du Berry qui nous oc-

cupe.

Il est à remarquer que c'est Landry, comte de Nevers
,
qui

se met à la tète des habitants de Chàteau-Gordon, de Saint-Satur

et des environs pour aller attaquer Gilon, seigneur de Sully, qui

1. Miracles de saint Benoît, liv. v, 212-214.
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lui-même s'était mis en campagne pour piller ses ennemis ou ses

voisins : c'était tout un à cette époque de guerres privées.

Ce Landry joua un rôle assez important dans les affaires de

son temps, mais il est difficile de le bien juger^ tant l'histoire du

onzième siècle nous est imparfaitement connue. Cependant, il pa-

raît que c'était un esprit ambitieux et porté à l'intrigue. Zélé

partisan de son beau-père, Otte Guillaume, comte de Bourgo-

gne, il le servit avec ardeur dans la guerre que celui-ci soutint

contre le roi Robert, mais il n'oublia pas ses intérêts, car il se fit

céder en 1015 le comté d'Auxerre dont il s'était emparé pour

son compte.

Ce n'est pas le seul grief que le roi de France eût contre lui.

Pierre le Chantre parle d'une chanson satirique qui se chantait

encore au douzième siècle et dans laquelle on le dépeignait

comme un fourbe qui avait trouvé moyen de brouiller le roi Ro-

bert et la reine Constance sa femme. F/historien des Miracles de

saint Benoît nous fait connaître quelques faits nouveaux de la

vie de ce personnage et le rôle qu'il lui fait jouer ne dément pas

la réputation qu'il avait laissée d'homme actif, batailleur et in-

trigant.

D'un autre côté ai-je eu tort de dire que les successeurs im-

médiats de Thibaut le Tricheur n'eurent à Sancerre qu'une au-

torité presque nominale lorsque nous voyons le comte de Ne-

vers mener au combat les hommes d'armes du pays, lorsque nous

le voyons s'y établir en maître « qui memoratus Landricus iis-

dem diebus Gordone Castro morabatur? » et, je le répète, il n'est

pas douteux que pour les chroniqueurs de Saint-Benoît, Château-

Gordon ne soit Sancerre, comme nous le verrons plus loin. Il

fani donc reconnaître qu'il se passa dans cette partie du Berry ce

qui, dans les premiers Ages de la féodalité, se passa partout ail-

leurs, alors que chaque seigneur cherchait à se tailler sur le sol

sa part de souveraineté. Les comtes de, Chartres et de Blois

étaient trop éloignés et trop occupés pour bien garder leurs

possessions de Sancerre qui restaient exposées aux entreprises

des barons voisins et des riches seigneurs du pays qui s'y

étaient créé des fiefs indépendants. Tels étaient entre autres cet

Aimon, dont nous avons lu l'histoire, et ce Gimon, père de

Mathilde, dont il est question dans le chapitre que je viens de

citer.

Gimon mourut laissant une fille unique. Ce fut alors que
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Landry, qui avait cinq garçons à pourvoir, voulut assurer à

Robert, l'un deux, le riche patrimoine de l'orpheline. A cet ef-

fet, il s'était hâté de marier Robert etMathilde, bien qu'ils fus-

sent encore enfants. En attendant il s'établit à Chàteau-Gordon

pour surveiller leurs intérêts et l'exécution de ses plans.

Mais le comte de Nevers mourut en 1028, un an après son

combat malheureux contre les seigneurs de Sully, et le fils ne

sut pas profiter des avantages que la prévoyance paternelle avait

convoités pour lui. ÎVon-seulement il ne put consommer son

mariage et s'assurer par de légitimes moyens l'héritage de Gi-

mon, mais, suivant notre chroniqueur, il essaya d'attirer dans un

piège l'épouse trompée pour la mettre à mort. Celle-ci, ne gar-

dant plus déménagements, dévoila alors devant une assemblée

de nobles la déplorable conduite de son soi-disant époux et les

griefs qu'elle avait contre lui. Puis elle lui signifia son divorce

en lui faisant défendre de la rechercher désormais. Bientôt après

elle prit le voile et fit cx)nstruire ou plutôt réédifier à grands

frais, non loin de Chàtcau-Gordon, un monastère en l'honneur

de saint Satur et de ses compagnons de martyre, et le dota riche-

ment.

Pour achever l'histoire de Mathilde il faut recourir à la charte

qu'elle donna en faveur de l'abbaye, document qui nous a été

conservé. En voici le commencement et les dispositions princi-

pales :

In nomine sancta; et individus? Trinitatis, Aimo, gratia Dei et nutu,

Bituricensis archiepiscopus , notum esse volumus cunctis fidelibns
,

praecipue coepiscopis nostris, etc.... Quoniam quaedam juvencula',

nomine Mathildis , et filia cujusdam nostrae ecclesia^ militis , nomine

Gimonis, cujus erat castrum quod dicitur S. Satyri, nec non et Odo,

cornes palatii ,
quem sibi eadem juvencula sola sine fratribus inter

cognatos et amicos emeritum elegit quem sibi subrogaret vivens et

mortua in jus hereditatis, sanctorum necessitatibus communicantes,

quemdam locum in honore sancti Pétri principis apostolorum et san-

cti Satyri, plurimorumque sociorum ejus martyrum, quorum nomina

in cœlis scripta sunt, antiquis temporibus multo honore ditatum, sed

in beneficio multis jam distributum et pêne ad nihilum redactum,

restaurare cupientes , serenitatem nostram adeundo petierunt , con-

gensu et adstipulatione nostra fieri quidquid restaurationis et honoris
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pro remedio animae siiae et parentum suorum eodem loco conferre

voluerunt. In primis prfedictum locum honore prgecipuo décorantes

offîcium clericorum inibi canonice viventium consensu et actu eorum

dévote constituimus, ea videlicet ratione, etc.

Et quia praedictam puellam et Odonem comitem palatii ita visitavit

Oriens ex alto ut non solum de his qua; ad eandem ecclesiam perti-

nerevidentur sed etiam de suis propriis hœreditatibus atque Ihesauris

ad restaurationem loci multa donaria tribuant^ ipsam ecclesiam cum

altari, cum nonis et decimis et quidquid ad ecclesiam vel ad altare

pertinere videntur, quae omnia de jure ecclesise prothomartyris Ste-

phani in beneficio se habere testantur
,
precibus puellœ et comitis

palatii , canonicis ejusdem loci conferimus immunem ac liberum ab

hodierna die et deinceps, etc.

Datum in mense augusto, anno IV régnante Ainrico rege ^

Les chroniques et les chartes se complètent les unes les au-

tres. Le récit de l'historien de Saint-Benoit nous avait appris les

infortunes de Mathilde et les persécutions dont elle fut l'objet,

le début de l'acte ci-dessus nous la montre ciierchant un protec-

teur parmi ses parents et amis, et à cet effet instituant de son

vivant le comte Eudes pour son héritier. Elle ne pouvait d'ail-

leurs mieux choisir que le comte palatin , alors au faîte de sa

puissance, qui réunissait la Champagne aux comtés de Chartres

et de Blois. C'est à partir de ce moment que les droits de la mai-

son de Champagne sur Sancerre et le pays voisin furent réelle-

ment établis, et que cette ville devint le siège d'un comté.

Maintenant, pour revenir à notre discussion et au texte d'An-

dré de Fleury, je dis qu'il est impossible d'admettre que, quand

il parle de Chàleau-Gordon , il veuille désigner une autre ville

que Sancerre.

En effet, il dit premièrement que Mathilde construisit l'abbaye

de Saint- Satur, non à Chàteau-Gordon même, mais non loin de

cette ville, haud longe a caslro praetaxato, et nous savons qu'ef-

fectivement Saint- Satur n'est éloigné de Sancerre que d'une demi-

lieue.

En second lieu, il commence ainsi le récit du miracle qui suit

l'histoire de Mathilde : « Cujus in vicinio oppidi [S. Satyri] quae-

1. GalUa cfirisliana, t. II, Instrumenta, p. 51.



546

diim res habeiitur palris liLiiodicti, cum eccksia dicata in honoro

Christi confessoris 3Iartini sita in cacumine ante lati castii. »

Or ceci est décisif, car cette église de Saint-Martin n'était autre

qu'un firieuré que les Bénédictins de Fleury possédaient" sur le

haut de la montagne de Sancerre. Le curé Poupart, qui ne fait

remonter qu'au onzième siècle la fondation de ce prieuré, proba-

blement plus ancienne, dit qu'il fut détruit en I5(il, à l'époque

des guerres religieuses. Les moines se réfugièrent d'abord à

Saint-Benoit-sur-Loire, puis à Bonne-Nouvelle d'Orléans, et,

en 1660, un curé de Sancerre acheta des Bénédictins la place do

l'église et du couvent pour en faire un cimetière ^.

Encore un extrait des hagiographes de Saint-Benoît, et je ter-

mine cet article. Je le tire du huitième livre de VHistoire des

Miracles, rédigé par Baoul Tortaire, qui, après André de Fleur v,

prit la rédaction de l'ouvrage et la continua jusqu'à la fin du

onzième siècle. Je cite presque tout le chapitre
,
qui a quelque

intérêt, et donnera une idée de la prose de cet auteur, dont j'ai

essayé, dans un précédent numéro de notre recueil, d'apprécier le

talent poétique.

Panels diebus revolutis, eadem pcstifera lues invasit incolas castri

quod Gordonirum vocatur, in pago Biturico situm. Sole deniquc

vires solito majores exerente , tanto ardore Gallicani regionem tor-

ruit, ut fontes qui «toto pêne hactenus œvo fluxerant siccati , ne-

quaquam consuctnm suis potum praîbere sufficerent accolis. Tellus

vero, biulcis passim lissa rimis
,
pandebat hiatus crcberrimos et so-

lito profundiores. Proinde amncs largiflui , qui instar abyssi magnaî

oneriferas vectare consueverant naves, exsiccatis alveis, amisso navi-

gii usu, transitum duodenni pnebebant puero , si nccessarium foret

pedibus transire. Quid de pratorum retexam exustione, quae viroris

décore, aestatis tempore, vestiri soient graminibus spécicm lapidis

smaragdini smulaiitibus , quœ œstu solis altrita sic aruerant^, quasi

nunquam aliquid humoris habuissent? Porro tôt et tanlas nostno

œtati inexpertes asrumnas comitabatur mortifera lucs^ quae humano-

rum corporum innumeras quotidie dabat strages
;
qua3 lues maxime

incolas supra fati angebat castri, cum reliquat clades pêne toti domi-

narentur Gallico oi'bi. Nihil in eo apparebat castro, nisi mortis imago
;

omnia plena luctus
,
plena mœroris ,

plena doloris. Nusquam risus

,

1. Poupart, Histoire de Sancerre, p. 373.
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nusquani cordis Isetitia, nusqiiam vultus hilaritas ; omnes submissis

in terram gradiebantur oculis. Non ibi exaudiebantur voces exsultan-

tium, non mnlierum tinnuli concrepabant cantus choros ducentium.

Nulla in plateis plebis frequenlia ; et miriim quod in tam popiiloso

oppido vix rara aiit nulla, metu mortis cunctos percurrente, vidcros

conventicula. Décor nuilierum, puerorum lascivia ,
jiivenum petii-

lantia, varius vestium ornalus in pullos commutatus fiierat amictiis.

Nec immerito : vix enim aliqua immunis a cadavere inibi reperieba-

tur domus. Quippp cum qiio aliquid tractabas modo homo post pau-

lulum fiebat cadaver. Moriente aliquo, quaerere solemus vespilloncs,

quidefunctoprocurent.sepulturam; ibi vero anlequam sciretur qui

in eis mortui poni deberent, quamplurima3 ab illius officii ministris

fiebant fossœ, certis nuUatenus mercede sui laboris se posse frau-

dari. His et amplioribus oppidani jam dicti castri coarctati malis

,

tandem rediit ad mcmoriam qualiter omnipotens Dominus per bea-

tum martyrom Maurum , comitanlibus patris Benedicti meritis , de

cruentissima peste superioribus annis Floviacenses liberaveiit. Coii-

silio ergo inito , decernunt prudentes Floriacum dirigere viros
,
qui

communes populi preces fratribus intimarent Floriacensibus
,
qua-

tenus Christicohc suffragari non différant plebi gregatim pereunti

,

deportato corpore ad eos jam dicti martyris cum Benedicti patris

reliquiis. Venientibus ergo Floriacum legatis, et rem pro qua véné-

rant ex ordine propalantibus, durum quidem fratribus videbatur glo-

riosum martyrem Floriaco extrahere, et vel modico terravum ab eo

divelli spatio , cum post sanctissimum patrem in ipso maxima spes

illorum sita foret. Durius tamen quibusque sanioris consilii visum

est, si tantam plebem, pra^sertim patris Benedicti dilectricem, perire

sinerent, maxime cum certum haberent celeriter illi posse subvenir!,

et fides petentium hoc apiid se retineret. Assumpto igitur quidam

religiosorum fratrum celeberrimo martyre cum sacratissimis patris

Benedicti pignoribus , honesto comitum tam clericorum quam laico-

rum vallati agmine, ut tantum decebat martyrem , ad dcstinatuin

perveniunt locum. Gomperto Gordonicenses ad quos tendebant eo-

rum adventu, obviam ruunt omnis sexus omnisque aetas ; senes jam

decrepili, incurva baculo substentantes membra, pueruli etiam, quos

modo œtas ad frequentationem habiles reddiderat , quibus poterant

verbis, ad accelerandum sibi opitulari rogabant. Immensum namque

gaudium eorum replebat corda, quoniam quas toto mentis desiderio

videre exoptaverant, beatissimi videlicet Mauri, aspiciebant reliquias,

securi jam de sua per eum salute quem apud omnipotentem Domi-
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numtantum audierant posse. Occurrunt etiam cum maximo tripudio

Sancti Satyri canonici , albis induti vestibus, superamicti holosericis

cappis, crucibus, cereis thuribiilisque thymiamato vaporantibus praî-

missis. Dediicitur beatissimus martyr bac populi frequentia usque ad

castri superiora, quod silum est, ut recolunt qui viderunt , in prx'

rupti collis eminentia. Exposilis ergo in planitie ejusdem oppidi cu-

pis, defertur vinura certaliin in amphoris et aliis vasis deportando

vino aplatis, et funditur in eis, quatenus loto feretro que beati mar-

tyris continebantur membra, ex illa potione i quasi de ipsis sacris

condita menibris, velut de confectione ali(|ua medicinali omnes po-

tarentur. Videres nimrrum catervatim confluere universœ setatis

sexum, déferre cyathos, scyphos, crateras etciijusquegenerisvascula

ad suscipiendum potum. Suscepto ergo, in siio quisqiie calice, illius

medicaminis haustu , nequaquam aliquid , ut fierit assolet, exinde

domi residenlibus deporlabat, priusquam sufficienter reficeretur,

metuens si vel modica postquam susceperat morula intercederet, ne

subita lues se perimeret; etenim qui amplius ex eodem potum hau-

rire poterat ampliorem, salutem sese promeriturum sperabat. Refecti

igilur eo affatim omnes [cxterum idem castrum prx eœteris vino

abttndat, et gaudium erat cuique qui illud pnpbere valcbat) rogant

obnixe quo beatus martyr per vicos et plateas ejusdem circumferatur

oppidi, ut pestifera lues, ejus prœsentiam fugiens, a cunctis ipsius

pelleretur angulis. Hoc facto, cœpit extemplo ventus leni spiramine

aerem in wibes cogère , polus deinde obscurari densitale nubium.

Nec mora, ut solet in aprili descendere pluvia levi aurarum susurrio,

imber gratissimus placido lapsu sese infudit siticntis telluris in gre-

mium, depellens nocivum, qui diu lugubri dominatus mundo fuerat,

solis ardorem. Porro expulsa mox clades illa mortifera, qua^ multas

mortalium strages illis in locis inexperto ediderat more , lustrante

fines illos beato martyre , neminem hominum inibi insueto deinceps

modo ausa est attingere

Fratres itaque Floriacum repedantes, narrant residuis quœ fecerit

magnalia Dominus omnipotens fidelium suorum meritis. Qui gratu-

labundi laudes exinde referunt omnium Creatori , beati martyris pa-

trisque sui precibus sese commendantes attentius 2,

Les lignes que j'ai soulignées contiennent en quelques mots la

1. Le Tin avec lequel on avait lavé les reliques des saints, et que l'on faisait boire

aux malades pour les guérir, s'appelait saint Vinage.

2. Miracles de saint Benoit, liv. VIIi, 306-310.
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description de Ciiàteau-Gordon. Est-il possible de ne pas recon-

naître Sancerre dans cette \ille située sur une montagne escar-

pée et produisant du vin en abondance ?

La Thaumassière, qui avait eu connaissance du texte de Raoul

Tortaire, n'a pas nié le fait. Sancerre, dit-il, a été pris quelque-

fois pour Castriim Gordonicum , et il cite à ce propos le moine

de Saint-Benoît
,

qu'il se contente d'accuser d'erreur. Mais le

moyen de s'imaginer que Raoul Tortaire et André de Fleury se

soient l'un et l'autre trompés sur ce point? L'abbaye de Saint-

Benoît-sur-Loire n'était pas très-éloignée de Sancerre , le lleuve

établissait une communication facile avec cette ville, et les reli-

gieux y entretenaient des relations suivies par les frères qui des-

servaient leur prieuré de Saint-Martin. Les historiens des Mira-

racles étaient savants et éclairés pour leur temps , ils étaient

contemporains des faits qu'ils racontent , et s'ils appellent San-

cerre Chàteau-Gordon , c'est que c'était bien le nom que celte

ville portait au onzième siècle : leur témoignage à cet 'égard ne

peut être révoqué en doute.

Mais dans les âges suivants cette appellation tomba en désué-

tude. A la fin du douzième siècle Sancerre devient Sacrwn Cœ-
saris, dans quelques diplômes ou bulles et dans la Philippide

de Guillaume le Breton; dans d'autres textes, et notamment dans

plusieurs chroniques, c'est tout simplement Syncerium, Sancer-

rium, Sancerra. Était-ce le nom primitif que portait la montagne

de Sancerre antérieurement à la construction du chAteau , nom
qui persista dans les habitudes du langage populaire? je ne sais :

toujours est-il que ce fut celui qui finit par prévaloir.

Eugène de CERTAIN.



COMPTES
BELAXIFS A LA FONDATION

DE L'ABBAYE DE MAUBUISSON.

»t»m<n«»i

Nous lisons dans Joinville : « 11 (saint Louis) otroia à sa mère

• à fonder l'abbaie du Liz delcz Meleun sur Seinne, et celle delez

« Pontoise que l'en nomme Slalbisson '
. •> Guillaume de jNaugis

dit de son côté : « l'abbaye de Pontaise que l'en nomme
• MaubuiSson, csqueles il a blancbes nonnains, il otroia à fonder

« à sa mère la royne Blanche et puis leur assena grans rentes

• pour eus vivre '. » Et c'est là, en général, tout ce que les chro-

niqueurs nous rapportent de la fondation des abbayes; les dé-

tails manquent : on connaît le fait, on ne sait pas comment il s'est

passé. Un compte de receltes et de dépenses, que M. Bonnin , le

savant éditeur du registre des visites de l'archevêque Jiude

Bigaud, a eu l'obligeance de nous signaler, en nous encourageant

à le livrer à la publicité, donne de précieux détails sur la fonda-

tion de l'abbaye de Maubuisson , sur ses acquisitions et sur ses

revenus. 11 se trouve aux archives de Versailles, fonds Mau-
buisson, carton n" 4, dans un registre composé de cinquante-

neuf feuillets , recouvert eu parchemin, et intitulé : Achatz d'hé-

ritage pour la fondation de Maubuisson,

La nouvelle abbaye de Notre-Dame la Boyale fut commencée

sur le territoire d'Aulnay, près Pontoise, la première semaine

après la Pentecôte de l'an 1230, et terminée avant Pâques, en

1242. Elle prit bientôt le nom de Maubuisson, lorsque la reine

Blanche eut acheté, en juillet 1243, moyennant 400 livres, la

terre de Maubuisson. L'église fut dédiée, le dimanche 26 juin

1244, par Guillaume d'Auvergne, évoque de Paris.

1. Historiens de France, t. XX, p. 298.

2. Ibid., t. XX, p. 407,
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De 1236 à 1242, la reine employa à la fondation de l'abbaye

une somme de 24,431 livres, qui, d'après les dernières évalua-

tions des savants auteurs de la préface du tome XXI des Histo-

riens de France^ donne la somme actuelle de 548,907 francs.

Ces fonds étaient fournis à M^ Richard de Torni, directeur de

l'œuvre, par frère Gilon, trésorier du Temple, le même que nous

voyons mentionné dans des comptes de 1247, insérés dans le

XXP volume des Historiens de France *
.

Nous publions intégralement les comptes où sont successive-

ment constatées les sommes qu'il reçut du Temple , soit directe-

ment, soit indirectement. En tête de ce document se trouve une

autre série de comptes où maître Richard a enregistré les som-

mes qu'il a touchées sur les revenus de l'abbaye. Elles provien-

nent de rentes sur les prévôtés de Mantes et de Meulan, de divers

droits et cens, des produits de l'exploitation de l'abbaye (ventes

de porcs, de blé, de poirées, de bois, de chaux), etc.

Les dépenses forment trois chapitres distincts :

l'' Les dépenses comprises dans les payes, dont nous avons le

détail, semaine par semaine, s'élevant à la somme de 17,991 li-

vres 14 sous 10 deniers, ou environ 293,068 francs de notre

monnaie ; nous ne reproduisons pas ce chapitre.

2° Les dépenses non comprises dans les payes, consistant quel-

quefois eu grands ouvrages, comme la charpente du dortoir, la

charpente de la chapelle, etc., le plus souvent comprenant les

fournitures de clous, de tuiles (tuiles ordinaires ou tuiles peintes,

vertes et rouges, pro tegula viridi et rubea), les fournitures de
plomb, de carreaux, de vitr«;s de la chapelle, de vin acheté aux
moines de Preuilly, de lits payés au charpentier, de coussins

,

de crin, de serge, enlin les approvisionnements pour l'habille-

ment dei^ religieuses; tout est noté, jusqu'au parchemin, jus-

qu'au cuir pour les souliers, aux chaudières pour la cuisine,

aux équipements des chevaux achetés pour servir au carrosse de
Tabbesse, et même jusqu'au fumier destiné au jardin.

C'était à la foire de Saint-Denis , nommée le. Lendit
,
que se

faisaient ordinairement ces achats ; nous en donnons plusieurs

comptes. Ces dépenses hors paye s'élevaient à environ 3,221 li-

vres, ou près de 74,600 francs de notre monnaie.
3" Les dépenses faites pour l'acquisition des différentes pièces

1. T. XXI, p. â33 et 539.
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de terre, des rentes qui devaient former les possessions et reve-

nus de l'abbaye. Notre registre en donne un relevé très-détaillc
;

nous n'avons pas voulu l'imprimer en entier, nous avons choisi

seulement certaines mentions dont les autres n'étaient pour ainsi

dire que la reproduction.

Ainsi, outre l'intérêt spécial de ce document pour la construc-

tion de l'abbaye , il peut encore faciliter l'étude de plusieurs

questions intéressantes, par le prix de divers objets qu'il fournit,

par les détails qu'il offre sur la quotité des droits de vente, de

saisine dus au seigneur lors de la transmission de la propriété

,

et spécialement pour rea:propria(tori sur cause d'utilité publique.

II est en effet curieux de se rendre compte d'une partie des

charges qui, à'cctte époque, pouvaient peser sur la propriété.

On voit, par exemple, que pour une rente achetée 675 livres pa-

risis, ou environ 15,165 francs de notre monnaie, on payait

100 sous de droit, ou 112 fr. 30 c, c'est-à-dire 0,8 pour 100.

— Pour une autre rente, achetée 184 livres (environ 4,134 fr.),

on payait 40 sous de droit, ou 45 fr. environ, c'est-à-dire I

pour 100. — Le droit payé pour les terres était plus considéra-

ble; ainsi un arpent de terre, tenu à 6 deniers de cens, soit

37 centimes, était vendu pour servir de carrière 8 livres parisis,

environ 200 francs, et l'on payait, pour droit de vente, 13 sous,

environ 14 fr. 65 c, pour droit de saisine, 12 deniers, environ

1 fr. 10 c, ou ensemble 15 fr. 75 c, ce qui élève la proportion

du droit à 7,87 pour 100. — Trois arpents de pré, tenus à

18 deniers de cens, environ 1 fr. 80 c., étaient vendus 50 livres,

environ 1,123 fr. 35 c; les droits payés étaient, pour vente, 4 li-

vres 3 sous 4 deniers, environ 93 fr. 60 c.
;
pour saisine, 4 sous,

ou ensemble 98 fr. 10 c, ce qui met le rapport à 8,73 pour 100

environ. On sait que de nos jours le droit est de 2 pour 100

pour les rentes, de 6,05 pour 100 pour les terres; supérieur

pour les rentes , intérieur pour les terres , à ce qu'il était il y a

six siècles.

Le même intérêt se rattache à la question d'expropriation.

Bien des difficultés se présentaient , en effet
,
pour former un

vaste enclos autour de l'abbaye; la terre était excessivement di-

visée : il y avait des parcelles de demi-arpent, de quart d'arpent

ou de bien moindre mesure encore, possédées par des personnes

différentes, presque toutes les tenant à titre de cens d'autres per-

sonnes. U y avait donc une double indemnité à régler : indem-
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nité du censitaire dont il fallait acheter le fonds du cens, vérita-

ble propriété, indemnité du seigneur qui se restreignait au droit

de "vente et de saisine.

Des mesureurs de terre, mensuratores terrœ, et des experts.,

appreciatores terrarum , boni viri probi et jurati , étaient requis

pour vérifier les déclarations faites par le possesseur sur l'éten-

due et la valeur du terrain qu'il s'agissait d'acquérir, et pour

fixer le montant de l'indemnité, payée avant le contrat ou réser-

vée en partie, pendant deux ou trois ans, pour répondre de la

valeur qui avait été déclarée.

Henri de l'ÉPINOIS.

I. [receptje pabs pbior.]

Anno Domini M CC tricesimo nono, ad compotum Ascensionis,

recepit magister I{[ichardns] de redditu abbacie de Guillehno Bar-

beite, de Meulent : l libres, et de Medunta : l libras.

Item, eodem anno, ad festum omnium Sanctorum, similiter rece-

pit pro eodem : l libras, et de Medunta : l libras.

Item, de povcis venditis : lxxv libr.

Item, de brisia rogi : xxxv libr. xvi sol.

Item, de poretis venditis : xxii libr.

Item, de ferro vendito : vu libr. vni sol.

Item, de calce vendita ad opéra domornm régis de Pontisara :

Lxvi sol.

Item, de merreno vendito pro operibus domus Dei de Asneriis :

II II' libr. x sol.

Item, de poretis : viii libr. xv sol.

Item, de brisia : xxvi libr.

Item, de poretis : vi libr.

Item, de transverso de Lyencuria : xvii libr. xv sol.

Anno Domini..., die Jovis proxima post mediam quadragesimam,

item, de bosco Cnysie vendito : vi libr.

Item, anno Domini M CG XL, recepit de avena décime Stamparum,

in vigilia sancti Marci Evangeliste : xviii libr. ii sol. vi den.

Summa : iiii'^xxx libr. xii sol. vi den.

Item, eodem anno, ad compotum Ascensionis, recepit de redditu

abbacie de Mellento : l libras, et de Medunta : l libras.

Item, de poretis venditis : vi libr.

IV. {Quatrième série.) 37
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Item, de poretis similiter : vn libr.

Item, de poretis similiter alia vice xl sol.

Item, de blado abbacie vendito : xxi libr. ix sol. vu den.

Item, eodem anno, ad compotum omnium Sanctorum , de Mel-

lento : l libras, et de Medunta : l libras.

Summa : ii'=xxxvi libr. ix sol. vu den.

Item, anno eodem, recepit de poretis venditis : lxv libr.

Item, de exutis porcorum : xi libr. nii sol.

Item, de transverso de Lyencuria, anno Domini M° CC" quadrage-

simo, die Jovisproximaante Letare Jérusalem : xv libr. xi sol. i den.

Item, eodem anno, recepit de décima vini Slamparum, ad compo-

tum Candelose pcr Theobaldum Clarenbout : c libr.

Item, de poretis venditis : vi libr.

Item , de minutis censibus et redditibus abbacie anno XL' usque

ad Pascha : xiiii libr. x sol.

Summa : ii^^xii libr. v sol. i den.

Summa totalis : viii"=lxxtx libr. vu sol. ii den.

Item, anno Domini M° GC" quadragesimo primo, recepit de redditu

abbacie de Mellento : l libras, et de Medunta : l libras, ad compotum

Ascensionis.

Item, recepit de avena décime Stamparum ad Pentecosten :

XIX libr. m sol. un den.

Item , eodem anno, recepit apud Rothomagum in scacario Sancti

Michaelis, de redditu abbacie, de dono comitisse Masticonensis :

iiii" libras parisiensium.

Receptio censuum ad festum sancti Dyonisii anno XL primo.

Item, de censu qui fuit domini Symonis presbiteri apud Frepeillon :

XXV sol. VIII den.

Item , de censu qui fuit domini Hugonis Tyrel apud Coognoles :

XXIX sol.

Item, de censu qui fuit domini Hugonis Tyrel apud Bertencuriam :

XXXII sol. VIu den.

Item, de censu coterio quam vendidit Radulfus de Frepeillon : ii sol.

Item, de censu qui fuit Philippi de Ermenovilla apud Coignoles :

IX sol. IX den.

Item, de censu dicti Philippi apud Bertencuriam : vu sol.

Item , de censu qui fuit Pétri de Povouilli {sic) apud Bertencort :

VI sol. I den.

Item, de censu qui fuit aus Baseins : xxxn sol.

Item, recepit magister, ad festum omnium Sanctorum, de prepo-



555

situra Medunte : l libras, et de prepositura Mellenti : l libras, anno

quadragesimo primo.

Item, anno XL» primo, ad Candelosam recepit de décima vini Stam-

parum per Theobaldum Clarenbout : xlv libr., et pro parte avene :

XV libr.

Item, eodem anno, ad Carniprivium recepit de porcis venditis :

clibras parisiensium.

Item, ad Pascha, de poretis : viii libr.

Item, anno XL primo, ad mediam quadragesimam, de transverso

de Lyencuria : xvii libr. xiii sol. x den.

Summa : nii'^iiii'"'xii libr. ii sol. iiii den.

Summa totalis a principio usque ad Pascha, anno XL®I® :

Miii'^Lxxi libr. IX sol. vi den.

II. [aKCEPT.ï: PARS POSTEBIOK.]

Anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo sexto, fundata fuit

nova abbacia juxta Ponthisaram ab illustri Blancha, Dei gratia regina

Francorum. Et bec est recepta magistri Richardi de Torni pro ope-

ribus dicte abbacie
,
que fundata luit prima ebdomada post Penthe-

costen.

Recepit de burgensibus Ponthisare per magistrum Theonem :

ni'= libras parisiensium.

Item, recepit de manu magistri P. de Lyssi : iii<= libr.

Item, recepit de manu fratris Gilonis, thesaurarii Templi : m libr.,

per duas vices.

Item, eodem anno, recepit in festo beati Martini hyemalis Parisius,

de manu fratris Gilonis : iiii'= libr.

Item, eodem anno, recepit die Veneris ante Dominicam qua canta-

tur Oculi mei, apud Ponthisaram de manu Compaignon : nii'= libr.

Item, anno Domini M'^GGoXXX" septimo, die Jovis proxima ante As-

censionem Domini, recepit apud Ponthisaram per Guiotum : in= libr.

Item , recepit pro quadam parte merregni dortorii ad pagandum

Johannem Morier : xi" un libr. xiiii sol. vi den., de manu fratris

Gilonis.

Item , recepit por Liois xv libras de supra dicta recepta. Compu»

tavit magister Richardus cum fratre Gilone die lune proxima post

Ascensionem.

Summa : ii"ix'xxxix libr. xiiii sol. vi den.

37.
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Item, eodem anno, die Veneris proxima ante festum apostolorum

Pétri et Pauli, recepit apud Ponthisaram per Compaignon : iiii*^ libr.

Item, recepit de fratre Gilono, die Jovis proxima post festum bea-

torum Jacobi et Christofori, Parisius in Templo : 111*= libr.

Item , die sabbati proxima ante festum beati Bartholomei, recepit

apud Pontisaram per Compaignon et Odardum : v' libr.

Item , die Veneris ante festum beati Michaelis, de fratre Gilone in

Templo : III' libr.

Item, in festo beati Francisci, recepit: cxiiii libr. xviii sol., in

huncmodum, pro Johanne Morier, xlii libr. x sol.; pro tegulariis,

LX libr.; pro cordario, xii lib. vin sol.

Item, recepit de fratre Gilone, de terra Hugoni» Tyrrel militis :

Yii"x libr.

Item, in festo apostolorum Symonis et Jude, apud Pontisaram per

Odardum et Nutrilum de Moreteigne : un" libr.

Item, recepit die Jovis post festum omnium Sanctorum, de fratre

Gilone pro asseribus : xvii libr. x sol.

Summa a compoto Ascensionis usque ad festum omnium Sancto-

rum : ii"ix" libr. xlviii sol.

Summa totalis recepte, a principio opcris usque ad festum beati

Andrée, qua die computavit magister Richardus cum domina regina :

v"vi" libr. xLii sol. vi den.

Summa totalis expense usque ad dictum festum : iiii''ix'xii libr.

V sol. VIII den.

Anno Domini M" CC" XXX" septimo.

Item, eodem anno, post compotum factum in festo beati Andrée,

recepit apud Pontisaram, die njercurii post Nativitatem Domini, per

Maslart et Ingerannum de Autolio : V libr.

Item, in festo béate Scolastice, in Templo de manu fratris Gilonis :

ir libr.

Summa : vu' libras.

Item, recepit eodem anno post compotum Candelose, die sabbati

proxima ante Isti sunt dies, apud Pontisaram per Compaignon et

Bernois : vi' libr.

Item, anno Domini M» CC° XXX" VIII", dominica proxima ante As-

censionem , recepit de manu fratris Gilonis Parisius : V libr.

Summa a compoto Candelose usque ad Ascensionem : xi' libr.

Item, anno Domini M« CC° XXX» octavo, recepit magister apud

Pontisaram per Gilonem de Brie et Radulphum de Sanz, die Jovis

proxima post octabas Penthecostes : vi" libr.
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Item, eodem anno, in crastino sancti Martini estivalis, recepit apud

Pontisaram per Gilonem de Brie et P. Paine r vi'= libr.

îtem, die Jovis ante festum beati Pétri ad vincula, recepit magis-

ter apud Pontisaram per Guiardum de Cercelle et Guillermum de

SanctoBricio : viiiMibr.

Item , recepit in festo Decollacionis sancti Johannis Baptiste, apud

Pontisaram per Richardum de Monteforti et per Petrum Servanz :

vii'^ libr.

Item, recepit apud Pontisaram, in octabis beati Dyonisii
,
per Mi-

chaelem Trenchant et per Pondevile : vi'= libr.

Summa a compoto Ascensionis usque ad festum omnium Sancto-

rum : iii''ni'' libr.

Totalis summa tocius recepte : x"irxxii lib. ii sol. vi den.

Item, recepit eodem anno, Dominica proxima ante Candelosam,

per Philippum Conciergium : iiu'' libr.

Item, eodem anno, post compotum Candelose recepit : iii'= libras,

quas habuerunt major et pares Calvi Montis pro emptione transversi

de Liencuria, die Jovis ante mediam Quadragesimam.

Item, eodem die recepit Parisius : y" libras, pro operibus ab-

bacie.

Anno Domini M''CC<'XXX*'nono, feria m" postPascha, recepit ma-

gister Parisius de fratre Gilone ,
pro emptione quindecim modiorum

bladi quos vendidit Stephanus de Stratis, miles domine regine, per-

cipiendos singulis annis in décima de Harchemont, quemlibet mo-

dium pro xlv libris parisiensium, sexcenta et sexaginta quindecim

libras parisiensium.

Item , recepit pro assensu presbiteri de Sancto Gervasio, in cujus

parrochia sita est predicta décima : c solidos parisiensium.

Item, eodem die recepit pro emptione modii et dimidii bladi quos

vendidit Johannes de Stratis , frater dicti Stephani , domine regine

percipiendos singulis annis in décima de Meignetot , modium pro

XLV libris parisiensium, sexaginta septem libras et dimidiam. Eodem
die, recepit pro emptione quatuor modiorum bladi quos vendidit do-

mine regine Petrus de Charcio, filius domine Eranburgis de Charcio,

percipiendos singulis annis in décima de Herovilla
,
quemlibet mo-

dium pro xLvi libras parisiensium, ix"iiii libr.

Item, pro assensu presbiteri de Herovilla, in cujus parrochia sita

est predicta décima : lx" solidos parisiensium.

Item , eodem die recepit pro operibus abbacie ; 1111"= libras pari-

siensium.
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item, recepit Parisius de fratre Gilone, in die Ascensionis pro ope-

ribus : vi'^ libr.

Suma recepte a Candelosa usque ad subsequentem Ascensionem

,

anno Domini MoCC^XXX** nono : ii"vii«xxxiiii libr. x sol.

Item, codem anno, recepit de fratre Gilone, die Mercurii proxima

ante Penthecosten, pro Johanne Morier : lx libr.

Item, eodem anno, recepit pro ferro : xliiii libras turonensium,

xviii denariis turonensibus minus.

Item, recepit die Veneris ante festum teati Barnabe apostoli, t*ari-

sius de fratre Gilone : v' libras parisiensium.

Item, recepit die sabbati post festum apostoîorum Pétri et Pauli,

pro Dulci de Recolio, ad pagandum merroguum : lx libr.

Item, recepit pro Gaufrido Normandie, pro merregno : lx libr.

Item, recepit dominica proxima ante festum béate Marie Magda-

lene, apud Pontisaram per Mathipbas : viT libr.

Item, dominica proxima post Assumptionem béate Marie, recepit

Parisius in Templo : vu'' libras parisiensium.

Item, recepit pro conciergio Silvanectensi : lx libr.

Item, recepit die Nlercurii ante festum beati Dyonisii, Parisius :

11' libr.

Item , recepit in festo apostoîorum Symonis et Jude , Parisius de

fratre GiUme : vi'^ libr,

Summa recepte ab Ascensione usque ad festum omnium Sancto-

rum, anno Domini MoCG^XXX" nono : «"ix'^lxxv libr. ii sol. x den.

ttem , eodem anno , recepit de fratre Gilone , die Veneris proxima

ante festum beati Nicholai hyemalis : V libras parisiensium.

Item, recepit eodem anno, apud Ponthisaram, in octabis Epipha-

nie, per Stephanum Mathei et Radulphum de Asneres ,
pro operibus

abbacie : v" libr.; et pro emptionibus : n"^ libr.

Summa a festo omnium Sanctorumus que ad Candelosam : mcc libr.

Item, eodem anno, recepit Parisius de fratre Gilone, die Jovis

proxima post dominicam qua cantatur lîcminiscere : vin'- libr.

Item, recepit Parisius de fratre Gilone, in crastino Invencionis sàricte

Crucis, anno Domini M°CC°XLo . yic libras parisiensium.

Item , eodem anno , recepit magister Parisius de fratre Gilone , ad

compotum Ascensionis : c libr.

Summa a Candelosa usque ad Ascensionem : m y- libr.

Summa a festo omnium Sanctorum anno Domini M°CG°XXX"

octavo usque ad Ascensionem anno Domini M^'CCXLo . viii"vin'^ix

lib. XII sol. X den.
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Summa summarum : xix"xxxi libr. xv sol. un den.

Item, eodem anno, recepit Parisius, in octabis apostolorum Pétri

et Pauli , in Templo de fratre Gilone : vi' libr.

Item, eodem anno, recepit Parisius, dominica proxima ante As-

sumptionem béate Marie, in Templo de fratre Gilone : vi'= libr.

Item, die Jovis proxima ante Exaltationem sancte Cruels, apud

Parisius de fratre Gilone : iiii'^ libr.

Summa a compoto Ascensionis usque ad festum omnium Sancto-

rum : m vi'^ libr.

Item, eodem anno, recepit post festum omnium Sanctorum, Pari-

sius de fratre Gilone : vMibras, die Veneris proxima post festum

beati Martini hyemalis.

Item, recepit Parisius de fratre Gilone, dominica proxima post

octabas Gandelose : vi*^ libr.

Summa a compoto omnium Sanctorum usque ad compotum Gan-

delose : xi'= libr.

Anno Domini M°CC° quadragesimo primo , die Martis post quinde-

nam Pasche, recepit apud Ponthisaram de Hugone de Sancto Ger-

mano et de Hiecelin de Honmelet, pro operibus abbacie : iiii'' libr.

Item, recepit magister, eodem anno, die Martis ante Penthecosten,

in Templo pro operibus abbacie : iiii'= libr.

Summa usque ad Ascensionem : viii'= libr.

Item, die Martis post quindenam Penthecostes, recepit : m" libr.

Item, die lune ante Nativitatem béate Marie, de fratre Gilone :

111'= libr.
"^

Summa ab Ascensione usque ad omnes Sanctos anno XL^ primo :

vi*^ libr.

Item, eodem anno, recepit Parisius de fratre Gilone, die Martis

ante festum beati Andrée : iii'= libr.

Item, eodem anno, recepit post compotum Gandelose pro cmptio-

nibus : V^ libras ; et pro operibus : m'' libras, die Jovis post festum

beati Valentini.

Item, die Martis ante Pascha anno XL^P, recepit de fratre Gilone :

11*= libr.

Item, summa summarum a principio operis usque Pascha anno

XLII°, recepta de Templo : xxiiii"ini'=xxxi libr. xv sol. iiii den.
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III. [exPENS^ pars prima. — PAGjE.]

Summa totalis a principio pagarum : xvirix'iiii'^xi libr. xiiii sol.

X den. usque ad Pascha anno XLII°.

IV. [EXPENSiE PABS SECUNDA. — EXTRA PAGAS.]

Hec accomodavit magister extra pagam fratri Gerardo pro ope-

ribus fontis ; ccxix libr. vu sol. viii den.

Magistro Roberto, carpentario, pro carpentaria dortorii : iiii"xvii l.

Pro carpentaria capelle : xiii lib. xvi sol. ii den.

Pro asseribus ostiorum et fenestrarum : xiii libr. un sol. ix den.

Item, pro aliis asseribus : xvir libr. x sol.

Johanni Moriers pro quadam parte merregni dortorii : xi"iiii libr.

xiiii sol. VI den.

Pro merregno capelle et pro eschaiifaut : xlii libr. x sol.

Pro vitro capelle : xii libr. x sol.

Pro I chaable et pro autres cordes : xii libr. viii sol.

Pro tegula dortorii : lxxiii libr.

Vitreario : lx sol.

Ortholano pro fimo : lxxv sol. iiii den.

Summa : vii"xxxn libr. xvi sol. v den., usque ad festum beati

Andrée anno Domini M"CC°XXX» septimo.

Hec accomodavit similiter extra pagam post dictum festum, qua

die computavit magister Rîcardus cum domina regina :

Pro operibus fontis ; lxiiu sol. vi den.

Pro plumbo : xxii sol. viii den.

Magistro Roberto carpentario : ix lib. xrx sol.

Ad thoros faciendos : xxxvii libr. vi den.

Pro operibus orthorum : xx sol. un den.

Vitreario Pontisare : xl sol.

mis qui faciunt quarrellos ad pavandum : xxv libr.

Tegulariis : xviii libr. v sol. vin den.

Johanni Morier pro parte merregni dortorii : lx libr.

Henricus Poclieron pro merregno domus sacerdotum : lu libr.

Il sol. VI den.

Guillermo de la Broce pro merregno cujusdam panni claustri, lan-

bruschio et asseribus : lxxvhi lib. v sol.

Item, pro 1'='= de quarreaus : vi libr.
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Item, tegulariis : xxiii libr.

Item, Roberto de Rothomago pro ii" tignorum : vi" libr. c sol.

Eidem Roberto pro minutis tignis : xxvi libr. x sol.

Galtero de ViezChonchesproxxiii''ii"lambruschiorumdequercu:

Lix libr. VII i sol.

Por tuigles et por quarreaus : x libr.

Pro tignis infirmitorie claustri et pro merregno coquine et une

poutre et pro minuto merregno: xxvii libr. v sol.

Item, pro xli* de late : xxxv libr. un sol.

Pro vectura supradictorum : xLiiiilibr. v sol.

Pro descharchier supradicta : xliiii sol.

Pro V^iii quarreaus de quarreaus à fenestres et vî es : xii libr.

II sol. m den.

Pro une grant es de vi toises : xl sol.

Pro II" et demi de tuigles : l sol.

Por 1" lambruschiorum de fago , xxviii sol.

Pro XXVI quarreaus : xvi sol.

Pro iiii" de late : lxvii sol. ii den.

Roberto Racine pro vectura supradictorum : vii libr.

Summa a festo Beati Andrée usque ad festum omnium Sancto-

rum : vi'^iiu" libr. lxii sol. vu den.

Item, tegulariis : lix libr. vi sol. i den.

Ar potiers por quarreaus : xl libr. xiiii sol., i den. minus.

Item, pro m" et m quarterons de tuiaus : xxxvii sol. vi den.

Por les corbes i claustri : xviii libr.

Item, magistro Roberto carpentario : ci sol.

Item, pavatori : xx sol.

Item, tegulariis : xxxii libr. xi sol. vni den.

Item, pro operibus merregni de Byere ad clocherum : xxi libr.

XV sol.

Pro corbis domus cellarii : xvii libr. xii sol.

Item, tegulariis : xxiiii libr. xi sol. viii den.

Roberto Racine pro ii" de late, et por lxiiii quarreaus de vu

piez, et pro vectura des sapins, et por descharchier : xv libr. xix sol.

Venditoribus de Halate pro corbis domus regine : xix libr. v sol.

GauCridus Normendie, pro merregno : xxi libr.

Tegulario: xvii libr. xi sol. un den.

1. Corbeaux : ...ad faciendum fieri cathenas et corbejos de lapidibus taliatis, lit-on

dans un compte de 1417, rapporté par Du Cange.
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Summa a dicto festo usque ad Ascensionem anno Domini

M^CC^'XXXIX^^ : ii^Lxxv libr. v sol. ii den.

Item, Dulci de Recolio^ pro centum tignis : lx libr.

Item, Gaufrido Normendie, siniiliter pro tignis : lx libr.

Item, tegulario, pro tegula viridi cl riibca: un" libr. en sol.

iiii den. '

Item , pro adaùcenao merregnum Jacobo de Siiessionis : x libr.

X sol.

Item, tegulariis : xuii libr.

Andrée Sallenbien, pro asseribus : xxxii libr. \ sol.

Johaniii Gazeren^ pro tignis : xx libr.

Item, tegulariis : c libr.

Item, pro centum porcis : l libr.

Item, JohanniGazeren, pro merregno : xxxviii libr.

Item, pro avena empta apud Vernonem : xl libr.

Item, Johanni Morier, pro residuo mercatus merrcgui dortorii :

VI libr. iiH sol.

Item, eidem Johanni, pro centum corbis : xvi libr.

Summa : \'=lxi libr. vi sol. iiii den.

Summa totalis , a principio usque ad festum omnium Sanctorum

anno Domini M°CG"XXX" nono : ii"irLn libr. x sol. vi den.

Item, eodem anno in crastino octabarum Epyphanie, tegulariis :

L libr.

ttem, tegulariis : xi libr. xx den. , dominica qua cantatur Oculi

mei.

Item, Andrée Sallenbien : xxx libr.

Item, tegulariis : xi libr.

Concergio Silvanectensi, pro lambruschid : lx libr.

Summa : viii" libr. xli sol. viii den. , usque ad Ascensionem

anno Domini M°CG'> quadragesimo.

Andrée Sallenbien, pro asseribus : xiii libr. xii sol.

Item, tegulariis : nu" libr. xxxii sol.

Item, pro centum porcis emptis : xli libr. x sol.

Monachis de PruUiaco, pro merregno tonnarii : xxxni libr. ni sol.

Pi-o vinis emptis : xliii libr. xv sol. vi den. anno XL";

Item, tegulariis : xx libr. xviii sol.

Item, Lamberto de Porta, pro merregno molendinorum : ix libr.

Andrée Sallenbien, pro asseribus : xxvii libr. vu sol.

Pro XXX' culcitris, xxx» coisinis : xxviii libr. vin sol. v den.

Pro VII" alnis et una tele : c sol.
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Johanni tegulario, pro tegulis : xxxii libr. ii sol. vii den.

Pro VIII" mollis lignorum : vu libr. xv sol.

Scriptoribus : xxxi libr. vu sol.

Summa : iii'^lxxv libr. vu sol.

Radulpho de Coduno, pro merregno granchie : vii"xviii libr.

X sol.

Andrée Sallenbien, pro asseribus : x libr. x sol.

Pagavimus Johanni tegulario^ pro ini"xiiii" : lxv libr. ii sol.

Item, pro ix^ noes : vn libr. x sol.
;
pro v" festierés : x libr.

;
pro

i" qiiarellorum ad furnum : xl sol.

Item, pro xx^'iiii'^ tegule : xiiii libr. vi sol.

Pro iiii" festierés : xl sol.
M

Anno Domini M^GC^XL" primo, apud Edictum, pro vi" clavorum

ad latam : x libr. x sol.

Item, pro l millibus clavorum ad tegendum : cxvi sol. viii den.

Item, pro iiii"iiii millibus clavorum ad lambruschium : cxix sol.

Item, pro ii'= de hapes : xxiiii sol.; et pro clavis ad iciam : vi sol.

Item, pro c hurtouers : xv sol.

Item, pro pergameno : un libr.

Item, pro chorio ad so^ulares : xxi sol.

Item, pro ferratura quadrige : xxviii sol. ii den.

Item, pro chaudières : iiii libr. ix sol. vi den.

Item, pro seilis, borellis, forrellis, doseriis, avaloeriis : iiii libr.

III sol.

Item, pro xii sarges : lxvi sol.

Pro tela : nu libr. vu sol. m den.

Pro quodam blancho : xmn sol.

Pro duobus blanchis : cv sol.

Pro alio blancho : un sol.

pro alio blancho : lx sol.

Pro quatuor blanchis : x libr. xvi sol.

Pro XVI plicons : vin libr. vi sol. v d^n.

Pro panno ad quadrigam abbatisse : xxxvi sol.

Pro nn""" plicons : xxxn sol.

In auxiliis xxiden. expensis : ini sol.

Summa : iiii" libr. lxiii sol. ix den.

Item pro ii*^ porcis mittendis in pessonam : c libr.

Anno Domini M'CG^XL»!!", emptio facta fuit apud Edictum, per

manum Domini Viviani et Gauquelini :

Pro iiii" clavorum ad latam : vi libr. m sol. vi den.
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Item, proxii culcitris emptis : ix libr. xviii sol. vi den.

Item, pro xviii pieciis cutis : li sol.

Item, pro xxx pellibus vitulorum : xxvi sol.

Item, pro uno estret : vu sol, vi den.

Item, pro roba Nicholai clerici : xl sol.

Item, pro ii estanforz blans : vin libr. viii sol.

Item, pro ii blans : cvin sol.

Item, pro ii aliis blanchis : cv sol.

Item, pro uno blancho : lui sol.

Item, pro vi alnis de blancho : xx sol.

Item, pro xxx taies ad culchitros : cv sol.

Item, pro m cliauderons : ix sol. i den.

Item, pro coopertorio ad furnum : ni sol.

Item, pro xv pellibus de mesgeiz : ix sol. vi den.

Item, pro xii plicons : vi libr. x sol.

Item, pro xii alnis tele à buletoeres : viii sol. vi den.

Item, pro blutiaus : x sol.

Item, pro uno estret : vi sol.

Item, pro lviii alnis de burel : vii libr. x sol.

Item, pro vi alnis de camelin a chapulaires : xxx sol.

Item, pro m alnis de burel : vu sol. vrden.

Item, pro porter et expensis per très dies : ix sol. vi den.

V. [ExPENSiB PABS TERTIA, UBI PBiECIPUE AGITUR DE ACQUIRENDTS

HEREDITATIBUS.]

Hec est emptio que fit pro nova abbacia Pontisare.

Ricardus Bordin et Herveus de Espeluches et familia Eustachii de

Espeluches et Havysis de Espeluches vendiderunt duo arpenta terre

tam in domibus quam in terris et vineis que tenebant a domina

Agnete de Gervicort per duo sextaria avene et irn°' capones et

1111°' den. de chaponnage ad natale Domini et viii den. de capitali

censu ad festum sancti Remigii et vin s. de corveis in marcio et

II sol. pro montonnage in maio. Et est precium venditionis xuii libr.

de quibus prenominate persone sunt pagate et habuit prenominata

Agnes de dictis xliii libr. pro vendis lxxi sol. viii den. et pro sesinis

VI sol.

Item, Ricardus Bordin et Herveus de Espeluches vendiderunt ar-

pentum terre et vinee quod tenebant a Sancto Mellono ad unum sex-
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tarium avene et ii cap. et iiden. de chaponnage ad natale Domini

et V den. census ad festum sancti Remigii et iiii""^ den. de corveis

in marcio et xii den. montonnage in maio et xx ova ad Pascha.

Item Ricardas Bordin et Herveus de Espeluches vendiderunt tria

quarteria terre in domo et vinéa que tenebant a Sancto Mellono pro

novem denariis census ad festum sancti Remigii. Et est precium

venditionis dicti arpenti et trium quarteriorum xxxvii libr., de qui-

bus predicti Ricardus et Herveus sunt pagati, et Sanctus Mellonus

habuit pro vendis de xxxvii libr. lxi sol. viii den., et pro sesinis

iiii solidos.

Rogerus de Corceles vendidit dimidium arpentum prati quod te-

nebat a Sancto Lazaro per duodecim denarios annui census. Et est

precium venditionis xm i"'" librarum, de quibus est pagatus dictus

Rogerus

L'achat de Lendit pro quatuor equis quos magister Richardus

émit: xxxvii libr. vu sol. vu den; pro boreaus et pro sellisetpro

bernois à chevax : lxx sol. i den. minus ; et pro ferraturis duarum

quadrigarum : l sol.; et pro duobus malleis ferri : xv sol. vi den.

Summa istarum parcium de l'achat de Lendit : xliiii libr. et

m sol.

Hec sunt dampna «preciata circa fossatum.

Dampnum Sancti Lazari apreciatum est : vi sol.

Dampnum Aelis de Richeborc apreciatum est: iiii sol.

Dampnum Rocie uxoris Ingeranni : vm sol.

Dampnum Odonis Le Roi : viii sol.

Dampnum Pétri Le Roi : x sol.

Dampnum Renerii : xvi sol.

Dampnum Mathei : x sol.

Dampnum Dreu de Malbuissun : xviii den.

Dampnum Gerardi : vin sol.

^ Dampnum Andrée Cortvilen : xiii sol.

Dampnum Deu de Aunoi : xx sol.

Dampnum Rogeri Cortvilen : xvii sol.

Dampnum Richeudis de Puteo : vm sol.

Dampnum Rogeri de Corceles : xiii sol.

Mensuratores et preciatores habuerunt : xv sol.; et pro salicibus :

VI sol.

Summa dampnorum : VIT I libr. III sol. vi den

L'achat de Lendit pro ferraturis quadrigarum : xlviii sol.; pro

platis ferri : cxvii sol.
;

pro l" clavorum ad latam : iiii libr. v soL
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viii den.; pro hapis quadrigarum : xxiii sol.; pro lu" clavorum

ad lambruschium : lu sol.
; [)ro vectura : xxviii den.; pro hernesio

equorum : lu sol.; pro funibus : xv sol.

Summa de l'achat de Lendit : xx libr. im sol. ii den.

Siimma facture arcarum : ix libr. xiii sol. viii den.

Anno Domini RP CC'^ XXX" octavo, bec est emptio apud Edi-

ctum; pro c" clavorum ad latam : vu libr. xviii sol. iiii den.; pro
M

un" clavorum ad lanbruschium : cm sol. iiii den.; pro xvni" cla-

vorum ad tegulam : xlh sol.; pro 1111*= platis terri : vu libr. vni sol.;

protreizet lieures et pro cordes : xvi sol.; pro sellis equorum et

pro borrellis et pro avaloueres : xm sol.
;
pro vectura et pro ex-

pensis familie : viii sol. v den.

Summa parcium : xxv libr. v sol. i den.

Pro duobus equis ad quadrigam xin libras.

.... Stephanus de Stratis miles, assensu uxoris sue et dominorum

feodi et Richard! de Seranz et uxoris sue, vendidit domine regine,

ad opus nove abbacie de Pontisara, decimam suam de Harchemont

et quicquid habebat vel habere poterat in dicta décima , nichil in

eadem juris retinens sibi vel heredibus suis, quam decimam asseruit

valere ad minus quolibet anno quindecim modios bladi, pro sexcen-

tis et Lxxv libris parisiensium, de quibus habuit Vlxxv libras ; et

usque ad très annos retinuit magister Richardus de precio antedicto

centum libras ad probationem predicte décime. Actum anno Domini

M^CC^XXX^nono, mense Aprilis.

Johannes de Stratis, frater dicti Stepliani militis, assensu uxoris

sue et dicti Stephani militis domini feodi, vendidit domine regine

ad opus nove abbacie, decimam suam de Maignetot et quicquid

habebat vel habere poterat in dicta décima, nichil retinens in eadem,

quam asseruit valere ad minus quolibet anno modium et dimidium

bladi, pro sexaginta septem libris et dimidium, de quibus est pa-

gatus.

Guillermus presbiter de Sancto Gervasio , in cujus parrochia site

sunt predicte décime, venditioni predictarum decimarum assensum

suum prebuit , voluit et concessit , et pro assensu habuit c sol . pa-

risiensium.

.... Richeudis la Meresse et fiUe ejus vendiderunt dimidium

arpentum terre apud Mategne quod tenebant de Michaele Messent

per très solidos cotagii ad Pasch^i et dictus Michael tenet dictam ter-

ram de filia Johannis Salnerii. Et est precium vendicionis quinqua-

giuta sol., de quibus sunt pagate.
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Philippus et Guillermus de Ermenovilla , assensu et volun-

tate domini Ade de Ermenovilla fratris eorumdem et domini

capitalis feodi, vendiderunt domine regine apud Coognoles quin-

que sextarios et minam avene annui redditus et xi capones et

XI obleias ad Natale, et x sol. vti den. annui redditus ad octabas

sancti Dyonisii. Item apud Bertencuriam vu sol. , annui redditus et

quinque quarteria vinee et est precium vendicionis lx libr. parisien-

sium de quibus [sunt pagati].

Petrus de Poolli, assensu et voluntate domine Ysabelle matris

ejusdem et fratrum suorum Guillermi clerici et Johannis, vendidit

domine regine apud Bertencuriam v sol. sex denarios census ad

octabas sancti Dyonisii persolvendos. Item vendidit rotagium quod

singulis annis asseruit valere v sol. et unam obleiam et unum cap.

et unam minam avene ad Natale et unam minam siliginis ad octa-

bas beali Dyonisii. Item vendidit arpentum vinee et viii quarellos,

situm rétro monasterium , que predicta tenebat a domino Hugone

Tyrel infeodum, et est precium venditionis xxx libr., de quibus est

pagatus.

Bernerus de Vaccaria et sui participes vendiderunt arpen-

tum terre ad opus vivarii quod tenebant de Salneriis per xii den. cen-

sus ad festum sancti Remigii, et est precium vendicionis vi libr.,

de quibus sunt pagati, et habucrunt Salnerii pro vendis x sol.

Appreciatores terrarum habuerunt : xi sol.

.... Agnes de Vaccaria et filii ejus vendiderunt domine regine

dimidium arpentum terre ad vivarium quod tenebant de domino

Guiardo de Cercelle per xviii den. census ad festum sancti Martini,

salvis arboribus; et est precium venditionis : xlv sol.

Hubertus de Frepellon et Emengardis uxor ejus et Helouys

soror Socelini, soror Kmenjardis et Odelina sorores vendiderunt do-

mine regine unam masuram conlinentem dimidium arpentum terre

et duos quarellos, sitam apud Coognoles, quam tencre solebant de

domino Hugone Tyrel milite libère et quiète in feodum. Et est pre-

cium venditionis c sol., de quibus sunt pagati.
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BIBLIOGRAPHIE.

Quelques MOTS «î/r /a Paléographie^ pnr L. Gautier, archiviste de la

Haute-Marne. Paris, Victor Palmé, 18-58, in-18.

De remarquables ouvrages ont été depuis longtemps publiés pour servir

à l'étude de la paléographie, et ces travaux fort complets n'ont rien laissé

de nouveau à dire sur la matière ; aussi l'unique prétention de l'auteur du

petit opuscule dont nous nous occupons a-t-elle été de faire une sorte de

manuel destiné aux jeunes gens qui commencent l'étude de la paléographie,

et en particulier aux élèves de première année de l'École des chartes.

Pour donner une idée des points sur lesquels l'auteur a appelé l'attention

des commençants, nous allons faire une analyse rapide de l'ouvrage. Dès

la première page l'auteur pose cet axiome : que la paléographie est la base

des études sur le moyen âge ; et en effet, comme il le dit fort bien, on ne

peut rien connaître du moyen âge si l'on n'eu peut lire les documents. De
plus, cette difficulté que Ton éprouve tout d'abord à se rendre maître des

documents manuscrits est la véritable pierre de touche de la vocation des

débutants, et, quand la paléographie n'aurait que cet avantage^ il faudrait

encore commencer par elle l'étude du moyen âge.

Dans le second chapitre l'auteur fait ressortir l'importance et la dignité

de la paléographie. Ce n'est pas seulement, comme le croient bien des gens,

l'art de déchiffrer des écritures hors d'usage , mais encore la critique des

sources , le premier devoir et la seule œuvre sérieuse de l'historien. Tout

ce chapitre est écrit avec un enthousiasme très-sincère sans doute, mais

peut-être trop vif eu égard à son objet.

Le troisième chapitre traite des règles à suivre dans l'étude de la paléo-

graphie, et en premier lieu l'auteur nous déclare qu'il n'y en a aucune qui

ne soit très-variable. I^ paléographie, dit-il, est plus encore une habitude

qu'une science ; lire, en conséquence, moins les traités théoriques que les

manuscrits eux-mêmes, mais lire sans relâche de ces derniers, en lire en-

core, en lire toujours.

Nous ne suivrons pas l'auteur dans tous les conseils qu'il adresse aux

commençants; nous nous bornerons à constater qu'il est impossible dédire

avec plus de clarté et de brièveté des choses plus justes.

La deuxième partie de l'ouvrage nous offre un plan de cours de paléo-

graphie, principalement dreSsé d'après les leçons des professeurs de notre

École des chartes.

Enfin ce petit livre se termine par un Appendice qui comprend la nomen-

clature des ouvrages nécessaires pour aider les débutants, et cette courte

bibliographie n'est pas la partie la moins utile de l'ouvrage.

En résumé, ce petit opuscule, sans offrir rien de nouveau quant au fond,

est tout à fait neuf et original pour le plan instructif et bien écrit ; ce tra-

vail, dû à une plume que les lecteurs de la Bibliothèque ont été à mémo



569

d'apprécier, offre un mérite que l'on rencontre raro:ricnt dans les ouvrages

d'érudition, celui d'être fort court et de se laisser lire sans fatigue.

Thomeuf.

Legislazione positiva degli Ârchhni del regno, contenente la legge

organîca dei 12 novembre 1818 e gli anîiessi regolamenii insieme con

tutti i consecutwi reali decreti, rescrîlti e ministeriali riguardanfi gli

Jrchioii, raccolte dal marchese Angelo Granito, principe di Belmonte,

soprantendente générale degli Archivii del regno, preceduta da un dis-

corso del medesimo inforno agli Archivii. — Napoli, Raimondi, 1855,

in-8'', 490 p. avec un plan.

Les Archives du royaume des Deux-Siciles sont partagées en deux gran-

des surintendances ou directions, toutes deux de création récente.

La première surintendance, celle de Naples, remonte à l'année 1818, et a

été formée par la concentration des chartriers d'abbayes supprimées pen-

dant l'occupation française, et par la réunion forcée des Arcliives de plusieurs

administrations civiles et judiciaires qui durent disparaître dans les boulever-

sements de la fin du siècle dernier. Tous ces précieux témoignages de l'his-

toire nationale furent alors transportés dans les bâtiments du Castel-Capuano,

où l'encombrement devint bientôt si grand qu'il fut impossible de continuer

les premiers travaux de classement, et les liasses furent entassées pêle-mêle

à mesure de leur entrée. Les planchers ne tardèrent pas à fléchir sous ces

amas de papiers, et les murailles menacèrent ruine. Le roi Ferdinand II, in

formé de cet état de choses, ordonna, en 1833, de disposer pour le service

des Archives l'antique et magnifique abbaye de San-Severino et San-Sossio ',

réduite depuis longues années à servir d'hospice au Mont Cassin, et occupée

par quelques moines seulement. Le fameux cloître dit du Platane et la belle

église furent réservés pour les i)ieux religieux, et le reste de l'édifice res-

tauré fut mis en état de recevoir le dépôt précieux des sources de l'histoire

napolitaine. L'inauguration du nouveau palais des Archives eut lieu en 1845.

Ces opérations ne s'exécutèrent pas toutefois sans quelques réclamations

de la part des religieux du Mont Cassin ^.

La seconde direction, qui comprend les Archives de la Sicile, a été créée

à Palerme en l'année 1844 seulement : son organisation est semblable à

celle de la surintendance de Naples '

.

La loi de 1818, que nous avons citée plus haut, en formant un grand dépôt

au siège même du gouvernement, ordonnait d'établir au chef-lieu de chaque

province un autre dépôt d'archives, placé sous la surveillance immédiate du
surintendant général, ainsi que Its Chartriers des trois abbayes du Mont-

1. Introduction, p. 20.

2. Voyez, p. 123 et suiv., les lettres de M. Spinelli et les arrêtés du ministre de

l'intérieur.

I. Voy. la loi organique, p. 153-170.

IV. (Qwrtirtéme lérJe.) 38



570

Cassin, de Monte-Vergine et de la Cava *
. Un inspecteur était chargé de les

visiter périodiquement, et de rendre compte chaque année de l'état des tra-

vaux. Cet emploi a été supprimé en 1838 ; mais des inspections sont faites de

temps en temps par des employés de la direction ^. Le surintendant a en-

core sous ses ordres un secrétaire qui rédige la correspondance, et qui,

à l'occasion, peut être appelé à le remplacer provisoirement ^.

Les Archives de Psaples sont divisées en cinq classes ou sections : 1" Af-

faires politiques et diplomatiques; S*» Intérieur; 3° Administration finan-

cière; 4" Actes judiciaires ;
5° Guerre et marine. Dans chaque section se

trouve un chef, un sous-chef, un employé de première classe, et trois em-

ployés de seconde classe. Il y avait en outre un directeur et un inspecteur

qui depuis ont été supprimés 4. Les attributions du directeur ont été réu-

nies à celles du surintendant, et les fonctions de l'inspecteur réparties entre

les chefs de section et le contrôle de la caisse ^. Le service intérieur ( il

basso sercizio) était confié d'abord à un gardien, deux huissiers et cinq

garçons : il y a aujourd'hui trois sous-gardiens, six huissiers, huit garçons

et un portier.

Les Archives sont publiques (art. 18). Chaque personne intéressée peut,

en adressant sa demande au directeur et en acquittant les droits, obtenir une

expédition des titres qui lui sont nécessaires ". Les administrations auront

le droit de réclamer gratuitement des copies des actes qui peuvent leur être

utiles.

Aucun document original ne peut sortir des Archives sans l'ordre d'un

des ministres ou secrétaires d'État ; mais les pièces judiciaires pourront être

remises sur la seule demande du ministère public^ (art. 21 ).

L'article 22 créait auprès de la surintendance une commission de trois

membres, choisis par le ministre de l'Intérieur parmi les académiciens de la

nejl sorietà liorbonica, sur la présentation du président. Cette conuîiission

avait pour mission de préparer la publication du Codex diploma tiens, et des

mémoires relatifs à l'histoire nationale : l'un des membres devait en être l'é-

diteur. Cette disposition de la loi de 1818 n'a jamais été mise à exécution,

et la commission n'a pas eu d'existence réelle. Ainsi que nous l'apprend le

1. Art. 32, p. 250. Un vice-ardiivisl*, avec un garçon de bureau, est, dans chacun

de ces trois dépôts , chargé de la conservation des chartes et diplômes. Yoyez
, p. 25.»

et suiv., les rapports du prince de Belmonte sur les archives de ces trois abbayes.

2. Voy, p. 176, et note 1.-

3. Voy. p. 178 et 181.

4. Celui de directeur en 1826, et celui d'inspecteur en 1825. Voy. p. 183-184.

5. P. 185-187.

6. Quelques restrictions ont été apportées à cette disposition, yoy. p. 192-207. Voy.

encore, p. 211 , les dispositions relatives à la légalisation des extraits ou copies des ti-

tres des archives.

7. Un règlement du 3 août 1847 et un décret du 14 novembre 1848 , ont modifié cet

article en ce qui concerne les procès et actes judiciaires, Voy. p. 223.
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prince de Belmonte, le personnel de son administration n'était pas alors à la

hauteur de ses fonctions; mais aujourd'hui, recruté exclusivement, grâce au

concours, parmi les érudits napolitains, il offre toutes les garanties possibles

de science et de capacité. Déjà, en 1845, le commandeur Spinelli, alors sur-

intendant des Archives, avait commencé, avec Taide de plusieurs de ses col-

laborateurs placés sous ses ordres, la publication du recueil intitulé : Regîi

Neapolitani Ârchivii monumenta édita et illustrata '. A son tour, le sa-

vant éminent qui a succédé au commandeur Spinelli va bientôt livrer à l'im-

pression une autre collection non moins importante, celle des diplômes grecs

du moyen Age ; documents si curieux pour l'histoire de l'Italie méridionale

et pour la diplomatique.

La loi organique instituait encore auprès de l'établissement un professeur

de paléographie, qui devait enseigner les éléments de celte science à une

dizaine d'élèves. Cette création, qui nous rappelle l'ancien état de notre école,

a produit les plus heureux résultats. Il y a maintenant douze élèves, quatre

de première classe et huit de seconde. Ces jeunes gens sont attachés aux

différentes sections des Archives et participent à tous les travaux de classe-

ment exécutés dans l'intérieur. Ils sont surtout employés au triage des do-

cuments anciens. Admis à la suite d'un concours d'examens qui roulent sur

la langue grecque et;la latine et sur l'histoire, ces jeunes savants sont obligés

de suivre le cours de paléographie établi aux Archives, et doivent de plus

assister à l'Université aux leçons du professeur de critique diplomatique.

C'est parmi les élèves de première classe que sont choisis, par rang d'ancien-

neté, les employés de seconde classe; ces derniers, au contraire, ne sont pro-

mus au grade supérieur qu'à la suite d'un concours. Un au ire usage, aussi

excellent, et que nous ne saurions trop approuver, c'est de choisir toujours

les chefs de section parmi les sous-chefs, et ceux-ci parmi les premiers em-

ployés. Avec cet avancement hiérarchique l'administration et la science sont

toujours bien servies. En entrant aux Archives le jeune élève en diploma-

tique a devant lui sa carrière toute tracée, il n'a donc plus qu'à se faire dis-

tinguer et par ses travaux et par sa capacité.

Les appointements sont peu élevés. Le surintendant reçoit annuellement

1,800 ducats (7,668 fr.); le professeur de paléographie, 400 (1,704 fr.);

chaque chef de section, 600 (2,556 fr.); les sous-chefs, 360 (1,533 fr. 60 cent.);

les premiers employés, 300 (1,278 fr.); les employés de seconde classe, 180

(766 fr.); les élèves de première classe, 120 (511 fr. 20 cent.); ceux de seconde,

60 (255 fr. 60 cent.) ; le caissier, 240 (1,022 fr. 40 cent.). Les salaires des gens

de service varient de 48 à 78 ducats (204 fr. 48 cent, à 342 fr. 28 cent.).

Les Archives des provinces, qui renferment seulement les dossiers des

administrations et des tribunaux , sont confiées à un conservateur et à deux

employés relevant du secrétaire de lintendance pour le service intérieur,

et du surintendant pour les affaires générales. Quelques tribunaux éloignés

1. Ce recueil comprendra six volumes. Cinq ont déjà paru.

38.
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du chef-lieu de la province ont des archivistes spéciaux placés sous la sur-

veillance du procureur du roi. Un décret de 1839 a établi dans chacun de

ces dépôts deux élèves ( î/n alunnato di due indicidui), qui, comme nos sur-

numéraires , sont appelés à devenir employés et même conservateurs dans

les archives ; mais nucun fonctionnaire provincial ne peut espérer d'entrer

un jour dans les archives de IS'aples, Le prince de Belmonte ' nous en donne

la raison : on n'exige des aspirants aux fonctions provinciales que la connais-

sance des langues latine et italienne, connaissance suffisante pour classer les

documents administratifs ; les élèves des archives de Naples, au contraire,

doivent faire preuve d'une instruction complète. Il y a trois classes d'ar-

chivistes provinciaux : ceux de première reçoivent annuellement 40 ducats

(170 fr. 40 cent.); ceux de troisième, 30 ducats (127 fr. 80 cent.). Dans la

première classe , le premier employé a un traitement de 20 ducats (85 fr.

20 cent.) ; dans la troisième, 16 ducats (68 fr. 16 cent.). Les appointements

du second employé varient de 15 à 12 ducats. Les garçons de bureau re-

çoivent 6 ducats, soit 25 fr. 56 cent.

De même que dans notre pays, l'administration napolitaine, à certaines

époques, opère la suppression des documents considérés comme inutiles :

les certificats de vie, les permis de chasse, etc., doivent être vendus; mais

les papiers relatifs à la police et à la justice criminelle sont destinés 5 être

brûlés. C'est le seul moyen d'empêcher les archives administratives de gran-

dir outre mesure et de tout envahir; mais c'est là une triste nécessité que

déploreront probablement nos arrière-neveux. Ainsi va le monde !

Nous avons essayé par cette rapide analyse de faire connaître l'excellent

livre que le prince de Belmonte a fait paraître il y a trois ans sur la législa-

tion de la grande administration qu'il dirige avec tant de science et de dé-

vouement Déjà, dans ce recueil, un de nos confrères a apprécié comme il

le devait ^ les belles publications relatives à l'histoire que la surintendance

des Archives a entreprises avec un succès mérité.— C'est là un précédent

qui, si nos vœux pouvaient être exaucés , devrait être suivi partout. En at-

tendant la réalisation de ce souhait, nous recommandons à nos lecteurs la

Legislazione positiva degli Àrchivii^ comme un manuel désormais indis-

pensable et pour l'administrateur et pour l'archiviste.

Sainte-Mauie MÉVIL.

Notice sub Pierre de Bbach, poëte bordelais du seizième siècle^ par

Reinhold Dezeimeris, otivrage couronné par rAcadémie impériale des

sciences, belles-lettres et arts de Bordeaux. Paris, A. Aubry, 1858, in-8°.

On a très-peu de détails sur la vie de P. de Brach. On sait seulement que,

né à Bordeaux vers 1548 , au milieu des discordes civiles et religieuses qui

déchiraient alors la France, il étudia la jurisprudence à Toulouse, où il se

1. p. 272-273, net. 3.

2. Bibliothèque de l'École des Chartes, 3« série, t. IV, p. 404 et suiv.
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lia avec le poëte du Bartas, et que, revenu à Bordeaux, il embrassa la car-

rière du barreau, gagnant plus de célébrité par ses vers que par ses plai-

doiries. 11 avait du reste fait preuve d'assez de talent pour être estimé de

Montaigne, aimé de Just-Lipse, protégé par Marguerite de France, reine de

Navarre, et connu du roi Henri IV, auquel il dédia ses quatre chants de la

Jérusalem. Cette dédicace était-elle faite en reconnaissance du titre de con-,

seiller du roi et de contrôleur de la chancellerie de Bordeaux, c'est ce que

l'histoire ne nous dit pas.

Comme tous les gens de lettres en temps de troubles, de Brach désirait

qu'on ne s'occupât point de lui, estimant son obscurité autant que la

médiocrité de sa fortune. Aussi , dit-il dans une pièce de vers, témoignage

éclatant du progrès rapide qu'avait fait la langue française depuis Marot :

J'estime plus qu'un roi l'homme heureux qui n'a rien

,

Sinon ce que ta main journellement lui baille,

N'ayant de revenu la valeur d'une maille,

Pourveu qu'au demourant il soit homme de bien.

Il est sans pencement , n'ayant rien qui soit sien

,

Il n'a point de souci qui la nuit le travaille

En songeant quel i)arti gaignera la bataille,

Par la perle de l'un craignant perdre son bien.

Il ne craint point de voir que sa bourçe on lui vide

Par tribut, par emprunt, ou par quelque subside;

Ny qu'un soldat mutin lui pille sa maison !

Bref, en sa pouvreté meilleure est sa fortune

Que du riche , duquel la richesse est commune

,

Depuis que le pouvoir commande à la raison.

Les ouvrages de Pierre de Brach ont été publiés au seizième siècle , ses

poèmes en 1576, ses Imitations en 1584 et ses Quatre chants de la Jérusalem

en 1596 ; ils sont tous très-rares. Les poèmes offrent naturellement plus

d'attrait en ce qu'ils témoignent davantage de l'origiaalité et de la ma-
nière du poëte. On y rencontre des sonnets pleins de grâce, quelques élé-

gies, et des poésies légères parsemées de vers heureux. On s'étonne surtout

de trouver dans les œuvres d'un poëte de province, contemporain de

Ronsard, un langage aussi pur, aussi ferme, un style aussi réformé , si je

puis m'exprimer ainsi. Ce n'est pas que de Brach se prive de sacrifier au

faux goût de son temps, de jouer sur les mots, de faire des pointes d'esprit

eu manière de concetti, et de vouloir, coûte que coûte, dire sa pensée en
quatorze vers ; mais néanmoins on ne peut s'empêcher de trouver d'excel-

lents morceaux parfaitement corrects et souvent harmonieux.

Le portrait qu'il fait des catholiques et des huguenots est d'une grande
vérité. Il confirme le jugement que porte sur eux Pasquier « où le hugue-

not est maître, il ruine toutes les images (ancien retenail du commun peu-
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pie en la piété), démolit es sépulchres et tombeaux....; en contreschange de

ce le catholic tue, meurtrit, noyé tous ceux qu'il coguoist de ceste secte

,

et en regorgent les rivières. »

Ce qu'écrit de Brach n'est pas moins pénible :

Entreprendre beaucoup sans rien exécuter

Après s'estrc campés pour garder un passage;

Souffrir un ennemi qui leur montre visage,

Sans que pour le combattre ils s'osent présenter.

Du pauvre laboureur le rejws tonnenter,

Lui dérober l'espoir de tout son labourage

,

La ricbe pouvreté exposer au fourrage

Sans qu'un bon traitement les puisse contenter.

User bourrellement de toute cruauté,

Forcer le chaste corps d'une virginité,

Souiller le lict no^ier des matrones pudiques
;

Pour se faire valoir blasfemer contre Dieu

,

Jurer horriblement la mort et le sang-Dieu :

Voilà les beaux exploits des soldats catholiques.

Le portrait du soldat huguenot n'est pas plus flatté :

Dessoubs le voile saint d'une simplicité

,

Et soubs le faux semblant d'une douce apparancc,

Cacher un cœur félon enfielé d'arrogance

,

Plain de vice, d'orgueil, de dol, de cruauté ;

Pour bien se reformer cercher la liberté

,

Blâmer le larrecin , piller à toute outrance

,

Ne chanter que la paix, jwrter la guerre en France,

Tromper soubs ce serment : Je jure en vérité !

Louer la piété, renverser la justice,

Allumer mille feux, inventer maint supplice,

Prescher l'obéissance, estre toujours armés;

Tuer, voler, meurtrir, exercer toute rage,

C'est de la sainteté le plus seur tesmoignage

De ceux qui vont portant le nom de réformés !

Je ne veux pas terminer ce compte rendu sans adresser à M. Reiahold

Dezeimeris les éloges qu'il mérite. Son Coup d'ail .sur la ré/orme de Ron-

sard et l'analyse critique des œuvres do de Brach démontrent non-seule-

ment une grande sagacité d'esprit dans leur auteur , mais aussi une con-

naissance approfondie des littératures antique et étrangère. L'impartialité

qui le guide, et le bon goût qui préside toujours à ses appréciations donnent

un cachet de distinction littéraire, qui justiGe pleinement l'honneur que lui

a décerné l'Académie de Bordeaux. H. Cochebis.
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Les abts indistriels du moyen àgv et de la renaissance, par Alfred

Darcel. Paris, librairie archéologique de Victor Didron, (858, in-S".

L'auteur a réuni sous ce titre, dans une brochure de 74 pages^ les articles

qu'il avait adressés,à la Revue française sur Texposition de Mauchester.

Après quelques considérations critiques sur l'ordonnance des différentes

parties de cette exposition, il passe successivement eu revue les ivoires, les

bronzes, les émaux, comme aussi tout ce qui se rattache à la glyptique, à

l'orfèvrerie, à la céramique et à la verrerie. Dans chacune de ces catégories

il signale et décrit avec soin les morceaux les plus importants qui s'offrent à

ses savantes appréciations
;
puis, en archéologue ardent, il conclut tout en

faveur du passé contre le présent, en ces termes :

« De telle sorte que, si nous comparons ce que l'on fait aujourd'hui avec

ce que l'on faisait jadis, nous sommes amenés à cette conclusion, que l'in-

dustrie a chassé l'art de sou domaine, et que le peu qui se fait de bien au-

jourd'hui se fait à l'imitation des ouvriers «barbares » du moyen âge,. dont

ceux de la renaissance ont été les continuateurs et les élèves. » Quoi qu'il en

soit de cette opinion, très-reçue aujourd'hui , mais qui nous semble avoir

des côtés contestables, disons qu'on n'en suit pas moins avec plaisir l'auteur

dans cette longue et instructive promenade qu'il nous fait faire à sa suite

dans les splendides galeries de Manchester. Peut-être même que nous se-

rions tentés d'envier à nos voisins d'outre-mer la possession de tant de

richesses, si nous n'avions pas pour nous la centralisation et la libéralité

de nos musées.

D. D. ^

LIVRES NOUVEAUX.

Juin — Juillet 1858.

348. Notices et ( xtraits des manuscrits de la Bibliothèque Impériale et au-

tres bibliothèques, publjés par l'Institut impérial de France, faisant suite aux

Notices et extraits lus au comité établi dans l'Académie des inscriptions et

belles-lettres. T. XIX, T partie. Paris, Impr. impériale. — In-4", 439 pag.

Pocmc allégorique de Mélitcniote, publié par M. Miller (texte grec). — Notice et ex-

traits du manuscrit intitulé : Gcst", des nobles Fravçoys descendus du roy Priant ,

par M. \allet de \iriville. — Extraits des manuscrits relatifs à la géométrie pratique

des Grecs, par M. Vincent (texte grec).

349. Mémoires de la Société archéologique d'Eure-et-Loir. T. I. Chartres,

impr. Garnier; Petrot-Garuier. — Iu-8°, xi-379 pages, 1 planche lithogra-

phiée et vignettes dans le texte (.10 fr.).

350. Histoire de l'art judaïque, tirée des textes sacrés et profanes, par

F. de Saulcy. Paris, Didier et C«. — In-8", v-429 pages (7 fr.).

351. Comment faut-il juger le moyen âge? par L. Gautier. Paris, Victor

Palmé. — In-8<>, 115 pages.
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352. Curiosités judiciaires et historiques du moyen âge. Procès contre lee

animaux, par Emile Agnel. Paris, J. B. Dumoulin. — In-8", 47 pages.

L'auteur se propose <le publier sous ce titre : Cnriosilds judichircs, etc., une série

de brochures sur divers sujets se rattachant aux mœurs et usages du moyen âge.

353. Les Proverbes, Dictons et Maximes du droit rural traditionnel, con-

sidérés comme moyen de vérifier les usages locaux , d'en préciser les règles

et d'en propager les principes parmi les populations agricoles, pariM. J. L.

Alexandre Bouthors. Paris, A. Durand. — Gr. in-18, 216 pages (l fr.).

354. Nobiliana. Curiosités nobiliaires et héraldiques, suite du livre inti-

tulé : Les Nobles et les f'ilains
,
par Alph. Chassant. Paris , A. Aubry. - -

Pet. in-8°, iv-185 pages, 1 gravure.

.355. Études sur les poètes dans leurs relations avec les cours, et, par ex-

tension, sur les bouffons, les nains, les abbés, etc., par .Montalant-Rougleux.

ï. Il et dernier. Versailles, impr. Montalant-Bougleux. — In-8», 351 pages.

356. Des actes de l'état civil au XV' siècle , et particulièrement de ceux

de la Madeleine de Chûteaudun , par M. Luc. Merlet. Chartres, impr. Gar-

nier. — ln-8o, 20 pages.

357. Dictionnaire des apocryphes, ou Collection de tous les livres apocry-

phes relatifs à l'Ancien et au Nouveau Testament, pour la plupart traduits

en français , pour la première fois , sur les textes originaux ; cnriclw de pré-

face, dissertations critiques, notes historiques, bibliographiques, géographi-

ques et théologiques. T. II et dernier. Petit-Montrouge, Migne. — Gr. in-8".

662 pages à 2 col. (14 fr. les 2 vol.).

358. Histoire des catéchismes pendant les premiers siècles de l'Église

,

par l'abbé Bordier. Paris et Lyon, Périsse frères. — In-8">, viii-155 pages.

359. Geschichte. — Histoire de l'époque des grandes découvertes
,
par

Oscar Peschel. Stuttgart, Cotta. — Gr. in-S" de 689 pages (13 fr.).

360. Le Saint Voyage de Jérusalem , par le baron d'Anglure (1395); ac-

compagné d'éclaircissements sur l'état présent des lieux saints. Paris, Poii-

get-Coulon, 44, rue Caumartin. — Gr. in-32, 222 pages (1 fr. 25).

361. Origine et formation de la langue française, par A. de Chevallet,

2« édition, revue, corrigée et augmentée ; V partie : Éléments primitifs dont

s'est formée la langue française. Paris, J. B. Dumoulin. — In-S", xvi et

480 pages.

362. Histoire de l'Académie française, par Pellisson et d'Olivet, avec une

introduction , des éclaircissements et notes, par Ch. L. Livet. Paris, Didier

et Cie. — 2 vol. in-8'', xxin-1108 pages (12 fr.).

363. Vaux-de-vire d'Olivier Basselin et de Jean Le Houx, suivis d'un choix

d'anciens vaux-de-vire et d'anciennes chansons normandes tirés des manus-

crits et des imprimés , avec une notice préliminaire et des notes philologi-

ques, par A. Asselin, L. Dubois, Pluquet, Julien Travers et Charles Nodier.
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Nouvelle édition, revue et publiée par P. L. Jacob, bibliophile. Paris, A. De-

lahays.— Gr. in-18, xxxvii-288 pages (2 fr. 50).

Le même ouvrage, format in-lfi, même nombre de pages. 5 fr. — Bibliothèque

gauloise.

364. Jacmnrt Pilavaine, miniaturigle du XV siècle, par Léon Paulet.

Amiens, Lenoel-Hérouart. — Gr. in-8*, 55 pages.

365. Épidémies et Éphémérides traduites du latin de Guillaume de Bail-

lou, célèbre médecin du XVIe siècle, doyen de la Faculté de Paris, avec une

introduction et des notes, par Prosper Yvaren. Paris, J. B. Baillière et fils.

— In-8°, 479 pages.

36G. Le Collège des droits de l'ancienne Université de Caen, essai histori-

que, par Jules Cauvet, Caen. Hardel. — In-8», 194 pages.

Extrait des Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie, t. XXIII.

3fi7 . Le Collège des jésuites de Montpellier (1629- 1 762), par J. M, F. Fau-

cillon. Montpellier, Martel aîné. — In-8°, 151 pages.

368. De Gallia ab anonymo Ravennate descripta disseruit, tabulamque

addidit Alfr. Jacobs. Paris, Claye. — In-8°, 70 pages , avec une carte géo-

graphique gravée.

369. De Contentionibus Bernardi Saissetti, primi Appamiarum episcopi,

cum Rogerio-Bernardo tertio comité Fuxensi, MCCLXIX-MCCC, e multis

ineditis documeutis. Thesis auctore F. Combes. Paris, Didier et Cie.—In-S",

48 pages.

370. Les Miracles de madame sainte Katherine de Fierboys en Touraine

(1374-1446), publiés pour la première fois, d'après un manuscrit de la Bi-

bliothèque impériale, par M. l'abbé J. J. Bourassé. Paris, L. Potier. — Gr.

in-18, 106 pages.

Tiré à un très-petit nombre d'exemplaires. Prix : papier vélin fort, 4 fr.; papier de

Hollande, 5 fr.

371. La Bibliothèque d'Isabeau de Bavière, femme de Charles VI, roi de

France ; suivie de la Notice d'un livre d'heures qui paraît avoir appartenu à

cette princesse, par Vallet de Viriville. Paris, J. Techener,—In 8°, 38 pages.

372. Lettre de François I" à sa mère, après la bataille de Pavie (25 fé-

vrier 1525), par M. Luc. Merlet. Chartres, impr. Garnier. — In-8°, 1 1 pag.

373. Anne de Graville. Ses poésies, son exhérédation
,
par M. le marquis

de Laqueuille. Chartres, impr. Garnier. — In-S", 15 pages.

374. Recueil de lettres missives de Henri IV, publié par M. Berger de

Xivrey. T. VII. 1606-1610. Paris, Impr. impériale. — In-4", xvi-959 pag.

Collection de documents inédits sur l'histoire de France
,
publiés par les S(Mns du

ministre de l'instruction publique. 1" série : Histoire politique.

375. Mémoires complets et authentiques du duc de Saint-Simon sur le

siècle de Louis XIV et la Régence, collationnés sur le manuscrit original par

1\I. Chcruel, et précédés d'une notice par M. Sainte-Beuve, de l'Académie
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française. T. XX et dernier. Paris , L. llachelte et Cie. ~ In-h ', 420 pages

(80 fr. les 20 vol.).

Ce dernier volume est terminé par la table analytique des matières contenues dans les

Mémoires dâ duc de Saint-Simon.

376. La Princesse des Ursins ; essai sur sa vie et son caractère politique

d'après de nombreux documents inédits, par M. François Combes. Paris,

Didot et Cie. — In-8", vi-ô68 pages (7 fr.).

377. i^lémoires et journal inédit du marquis d'Argenson, ministre des af-

faires étrangères sous Louis XV, publiés et annotes par le marquis d'Argen-

son. T. III, IV, V et dernier. Paris, P. Jauuet. — 3 vol. iu-lG, 1273 pages

(5 fr. le vol.).

Bibliothèque elzevirienne.

378. Madame la marquise de Pompadour, par M. Capefîgue. Paris,

Amyot. — Gr. in- 18, iii-29G pages.

379. Mémoires du maréchal duc de Richelieu, avec avant-propos et notes,

par M. F. Barrière. T. I et II. Paris, Firmin Didot frères, fils et Cie.— Gr.

in-18, xvi-460-473 pages (6 fr.).

380. Historique de la cliAtellenie de Rabestan, par M. Ed. Lefèvre. Char-

tres, impr. Garnier. — In-8°, 40 pages.

381. L'escalier de la reine Berthc et la maison des vieux consuls à Char-

tres, par Ad. Lecocq, chartrain. Chartres, impr. Garnier. — In-8"', 12 pages.

— isoles historiques sur l'église et la crypte de Saint-IMartin-au-Val, à Char-

tres, précédées d'une préface, par Ad. Lecocq, chartrain. Chartres, impr.

Garnier. — In-S", 24 pages.

382. Rapport sur l'église et la crypte de Saint-Martin-au-Val, à Chartres,

par M. Paul Durand. Chartres, impr. Garnier. — In-S", 16 pages, 2 vignet-

tes dans le texte.

383. Pierrefonds, Saint-Jean-aux-Bois, la Folie Saint-Pierre en Chastres.

Souvenirs historiques et archéologiques de la forêt de Compiègne
,
par Kd-

mond Caillette de L'Hervilliers. Paris, Poulain et Cie. — Gr. in-8", 93 pages.

384. Recherches historiques sur les ouvrages exécutés dans la ville d'A-

miens, par des maîtres de l'œuvre, mnçonSj entailleurs, peintres verriers...,

pendant les XIV% XVe et XVP siècles, par H. Dusevel. Amiens, impr. Le-

noël-Hérouart. — lu-S", 43 pages.

385. Histoire de ce qui s'est passé en Bretagne durant les guerres de la

Ligue, et particulièrement dans le diocèse de Coruouailles, par M." Moreau,

chanoine dudit diocèse, conseiller au présidial de Quimper; avec des notes et

une préface par M. Le Hastard de IMesmeur. Saint-Brieuc , impr. Prud'-

homme. — In-8", XL-424 pages (1857).

386. Les Tapsseries du sacre d'Angers, classées et décrites selon l'ordre

chronologique, par M. l'abbé X. Barbier de Montault. Angers, Laine frères.

— In-18, 79 pages.
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387. Histoire de l'église et du diocèse d'Augers, par M. l'abbé Tresvau ,

chanoine titulaire et ancien vicaire général de Paris. T. I. Paris, J. Lecoffre

et Cie. — In-S", 552 pages.

388. Études historiques sur le Rouergue, par M. A. F. baron de Gaujal.

T. I. Paris, impr. P. Dupont. — Tn-8°, 550 pages.

389. Dissertation historique sur sainte Eulalie, patronne d'Elne, suivie

d'une Notice raisonnée sur la véritable date de l'ancien autel d'argent érigé

dans l'église de cette cité, par M. F. Campagne. Perpignan, irapr. du

Mlle A. Tastu. — In-8°, 24 pages.

CHRONIQUE.

Juillet-Âoût 1858.

NAPOLÉON

,

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empereur des Français

,

A tous présents et à venir, salut :

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruction

publique et des cultes
;

Vu le décret de la Convention du 25 vendémiaire an IV
;

Vu les ordonnances royales des 2 novembre 1828 , 14 novembre 1832 , 22 février

1839, 2 juillet suivant et 2 septembre 1847;

Vu l'article 1"^ du décret du 9 mars 1852, et le décret impérial du 31 août 1854,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. l"'. L'administration et la direction de la BibliothèqiJc imitériale et de tous les

départements qui la composent sont confiées à un administrateur général, placé sous

l'autorité de notre ministre de l'instruction publique et des cultes.

Art. 2. L'administrateur général est nommé et révoqué par nous, sur la proposition

de notre ministre.

Il est tenu de résider à la Bibliotbëque impériale; il ne peut s'absenter sans autori-

sation préalable.

Art. 3. La Bibliothèque impériale est divisée en quatre départements, savoir :

1° Les livres imprimés, les cartes et les collections géographiques
;

2" Les manuscrits, chartes et diplômes
;

3" Les médailles, pierres gravées et antiques
;

4° Les estampes
;

Art. 4. A partir de 1859, la Bibliothèque impériale demeurera ouverte toute l'année,

excepté pendant la quinzaine de Pâques.
;

Art. 5. A partir du l"""" octobre prochain, la durée des séances de travail, quj est

actuellement de cinq heures, sera portée à six

.

Art. 6. Aussitôt que le permettront les travaux de construction entrepris à la Bi-

bliothèque, deux salles seront ouvertes au d('partenient des imprimés , l'une pour la

lecture, l'autre pour les travailleurs autorisés.

Art. 7. Il y a, pour le service de la Bibliothèque impériale, un conservateur-sous-

directeur, et un conservateur-sous-directeur adjoint par département. Toutefois, au
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département des imprimés, cartes et collections géographiques, pourront être attachés

trois conservateurs adjoints.

Le |)ersonnel se compose, en outre ••

De bibliothécaires, d'employés de 1", 2« et 3' classe, de surnuméraires et d'auxi-

liaires, d'ouvriers et gagistes
;

D'un trésorier comptable ayant rang de bibliothécaire *,

D'un secrétaire de la direction et d'un commis d'ordre ayant rang soit de bibliothé-

caire, soit d'employé.

Art. 8. Les traitements sont li\és de la manière suivante :

Administrateur général, directeur, 15,000 fr.

Conscrvateurs-sous-directeurs, 10,000 fr.

Conservateurs-sous-directeurs adjoints, 7,000 fr.

Bibliothécaires, 4,000 à 5,000 fr.

Employés de r< classe, 7,200 à 3,r>00 fr.

Employés de S' classe, 2,500 à 3,000 fr.

Employés de 3« clas.se, 1,900 à 2,400 fr.

Surnuméraires, 1,800 fr.

Auxiliaires, 1,300 à 1,800 fr.

Ouvriers et gagistes.

Chef du scrrice, 1,500 fr.

Hommes de service, 1,100 à 1,200 fr.

Concierges femmes et femmes de service, 500 fr.

Relieurs de l'atelier intérieur, 1 ,300 à 1 ,500 fr.

Relieuses de l'atelier intérieur, 800 à 900 fr.

Colleurs de l'atelier d'estampes, 1,100 à 1,200 fr.

Art. 9. Les conservateurs-sous-directcurs et con.servatcurs-sou»-directeurs adjoints

sont nommés et révoqués par nous, sur la pro|H>sition de notre ministre secrétaire

d^tat au département de l'instruction publique et des cultes.

Les bibliothécaires, employés , surnuméraires et auxiliaires sont nommés et révo-

qaés par notre ministre.

La nomination comme la révocation des gagistes est faite par notre ministre, sur

le rapport de l'administrateur général.

Art. 10. A l'avenir, nul ne pourra être employé à la Bibliothèque s'il n'est pourvu

du diplôme de bachelier ès-lettres ou de celui de bachelier ès-sciences.

Toutefois ce grade ne sera pas exigé des surnuméraires qui peuvent être actuelle-

ment en exercice et des employés auxiliaires aujourd'hui attachés aux travaux de

catalogue.

Art 11. Nul ne peut être nommé employé s'il n'a été pendant un an , au moins,

surnuméraire, ou s'il ne compte trois années de service dans une administration pu-

blique. Néanmoins ce stage ne sera pas exigé des personnes appelées aux emplois de

trésorier, de secrétaire de la direction et de commis d'ordre.

Tout employé prend rang, au jour de sa nomination , dans la troisième et dernière

classe.

Nul n'est promu à la classe immédiatement supérieure s'il ne compte au moins deux

ans de service dans celle qu'il occupe. La même règle est applicable aux employés de

r* classe pour l'obtention du titre de bibliothécaire.

Art. 12. Aucun fonctionnaire nommé à l'avenirne pourra cumuler un autre emploi

avec celui qu'il occupe à la Bibliothèque impériale.
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Art. 13. Les conservateurs-sous-directeurs et les conservateurs actuellement en

exercice forment un comité consultatif que l'administrateur général réunit une fois

par mois.

Art. 14. Le cadre des conservateurs et des conservateurs adjoints actuellement en

exercice à la Bibliothèque impériale ne sera ramené aux proportions déterminées par

le présent décret qu'au fur et à mesure des extinctions, ou par voie de compensation

et d'admission à faire valoir des droits acquis à la retraite.

En conséquence, les conservateurs et "conservateurs adjoints actuels continueront à

remplir leurs fonctions avec le même titre et le traitement qui y est aujourd'lmi affecté.

Art. 15. Il sera immédiatement procédé à l'inventaire général de toutes les collec-

tions de la Bibliothèque impériale.

Art. 16. Notre ministre de l'instruction publique et des cultes pourvoira, par un

règlement particulier, à tous les détails du service intérieur de la Bibliothèque.

Art. 17. Toutes les dispositions contraires au présent décret sont abrogées.

Art. 18. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'instruction publique

et des cultes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Plombières, le 14 juillet 1858.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le mmistre secrétaire d'État au département

de l'instruction publique et des cultes,

Rolland. *

— Par décret en date du 23 août, ont été nommés à la Bibliothèque

impériale :

M. Ravenel, conservateur-sous-directeur du département des imprimés;

M. de VVailly, conservateur-sous-directeur du département des manus-

crits;

M. le vicomte H. de Laborde, conservateur-sous-directeur du départe-

ment des estampes;

IM. Dauban, conservateur-sous-directeur adjoint du même département.

— Notre confrère M. Bourquelot a été nommé clievalier de la Légion-

d'honneur.

— Notre confrère M. Emile Campardon a été nommé surnuméraire

auxiliaire aux archives de l'empire.

— Notre confrère M. Pougin a été nommé archiviste du département

des Côtes-du-Nord.

— MM. Campardon, Krœber, Lefèvre et Blancard ont été nommés
membres de la société de l'École des chartes.

— M. Brièle, élève de l'École des chartes, troisième année, vient d'être

nommé archiviste du département du Haut-Rhin.
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— M. le baron Albin d'Abel de Chevallet ' est mort à Paris le 18 juillet

1858. M. de Chevallet, qui avait suivi les cours de l'ficole des chartes, fut

attaché pendant près de vingt ans aux Travaux historiques, de 1837 envi-

ron à 1857, date de la suppression de cet emploi. 11 a pris une part impor-

tante, comme auxiliaire de M. B. de Xivrey, à la préparation et à la publi-

cation du beau recueil des Lettres d'Henri IT'. Dès 1840, M. de Chevallet

s'était distingué par une élégante et savante traduction des fables de

Phèdre précédée d'vne notice sur la vie et les œuvres de ce pacte. De-

puis cette époque, il s'était particulièrement consacré à la philologie et à

l'étude historique de notre idiome national. En 1850 il présenta au concours

de linguistique fondé par Volney un mémoire du plus grand mérite qui

obtint le prix. Ce mémoire est devenu un ouvrage désormais célèbre :

VHistoire de Forigine et de la formation de la langue française. Il y a

quelques mois à peine, d;ins ce volume même - nous rendions à cet ou-

vrage une justice que n'ont point démentie les juges les plus autorisés.

L'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, par une décision récente,

venait de décerner une deuxième couronne au savant philologue, en lui

accordant l'accessit du grand prix Gobert pour 1858. M. de Chevallet suc-

combe, dans toute la force de l'Age, au moment où il allait jouir d'un écla-

tnnt et nouveau succès, et où, peut-être, il aurait recueilli les fruits tardifs

d'une honorable et laborieuse carrière.

— Une société littéraire vient d'être instituée à Bruxelles, sous le nom de :

Société pour la publication de Mémoires relatifs à l'histoire de la Bel-

gique. Klle se propose de publier: 1«> Les mémoires originaux, les opus-

cules ou les récits contemporains écrits en langue française, soit inédits,

soit déjà imprimés, sur les diverses époques de l'histoire de Belgique, en

commençant par ceux de ces documents qui sont relatifs aux troubles au

seizième siècle. 2° Les traductions des mémoires ou récits écrits en langue

flamande et dans d'autres idiomes que la langue française, avec ou sans le

texte en regard, suivant les décisions du conseil. 3° Un compte rendu

annuel de ses travaux et de sa situation.

1

.

Albin d'Abel, baron de Chevallet , était né à Orpierrc, près de Gap, dans le dé-

partement des Hautes-Alpes, où est situé le peu qu'il avait pu conserver de l'héritagef

de ses ancêtres. Sa famille, ancienne, originaire d'Italie, s'était établie dans cette [lartie

du Daupbiné au commencement du quinzième siècle. Leur nom était Abéli, que l'on

rendit en français par d'Abel, comme si c'eût été le génitif d'un nom latin. Cette re-

marque s'applique à d'autres noms de même origine. Les Abéli, établis en Daupbiné,

devinrent iwssesseurs d'un fief nommé Cavavalletta, du nom d'un étroit vallon où il

était situé, et portèrent le titre de barons de Cavallet, mot qui, altéré plus tard par

les relations du Daupbiné avec la France, s'est changé en Chevallet, où le redouble-

ment de la lettre l rappelle l'étymologie.

2. Pag. 304.
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S. M. LE ROI DE SARDAIGNE.

S. A. LE PRINCE LOUIS-LUCIEN BONAPARTE.
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it'iéqtie.
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La fiiBUOTBÈQUË (le la ville de Tours.
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Andrieux (Jules), à Paris.

* Arbois de Jubainville (h. d') , archi-

viste à Troyes(l).

Arnaud (l'abbé*, chanoine honoraire de

Poitiers, à Paris.

AssELiNEAU (Charles), à Paris.

* Aluineau ,L.)> à Paris.

Al BUY, libraire, a Paris.

Auuenet, banquier, à Paris.

AuDiGiER (le vicomte d') , à Paris.

* AUGER, substitut, à Beauvais.

Baii.lière, libraire, à Paris (3 ex.).
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tut, à Paris.

* bARBEu du Rocher (A.), à Paris.

* B\rthélemv (A. de), sous-préfet, à Bel-

fort.

Barthez et Cie, libraires, à Paris.

* Bastard (le fouite Léon de), à Paris.

B.vTAiLLAiiD (Charles), avocat à la Cour

ini|)criale de Paris.

* Bataillakd (Paul), à Paris.

BvTAULT (H.), avocat àClialon-sur-Saone.

Bëaucoirt (de), à Paris.

* Beaurepaire (Ch. de) , archiviste , ù

Rouen.

Bellaguet, chef de bureau au Ministère

de rinstriiction publique, è Paris.

Bkllencontre, iiotiiire, à Falaise.

Beucer de Xivrey, membre de l'Institut,

à Paris.

Bernhard, à Ribeauviller (Haut-Rhin).

* Bertrandv, à Paris.

* Bessot de la Motiie , à l'ambassade

de Russie, à Madrid.

Beugnot (le comte), membre de l'Institut,

à Paris.

BiON de Marlavagne (L.), archiviste de

l'Aveyroii, à Rodez.

Blacas (le duc de), à Paris.

Blanc, chef de bureau au Ministère de

l'instruction publique.

* Blancard, à Ma'seille.

* BocA (L.), à Amiens.

BoccA, libraire, à Turin.

BoniN, professeur de musique, à Paris.

* Boisseran (d. C), à Paris.

BoNAiNi (le chevalier) , surintendant des

archives, à Florence.

Bonne (de), à Bruxelles.

Bon-;j:tty, directeur des Annales de phi-

losophie chrétienne, à Paris.

u) Lc« iioinspré«^(tc»<l'«in astérisque sont fciiï des raeinbres de tii SociL'léde l'Kcole des cliarles.
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BoNMN , ancien notaire, à Ëvreux.

Bordeaux (Raymond), docteur en droit

,

à Évreux.

* BoaoïER (Henri L.) , à Paris.

* BoREL d'Hauterive (a.), à Paris.

BossANGE , libraire, à Paris (8 ex.).

BosviEox, archiviste de la Creuse, à Guè-

re!

.

Bottée be Toulmon, à Paris.

BoucHET, bibliothécaire de la ville de

Vendôme.
* BotRQUELOT (F.), à Paris.

* BouTAiiic (R.), à Paris.

Brandois (le baron de), à Paris.

Br.ET, notaire, à Saint-Omer.

Brolemann, à Paris.

Brunet (Charles), à Paris.

BucBERiE (Paul), à Versailles.

Camille (Armand), à Paris.

* Campardon (Emile), à Paris.1

Carle (l'abbé), professeur au collège de

Sommiëres (Gard).

* Casati , à Paris.

* Caussin de PERCEVAL,à Paris.

* Certain (de), à Paris.

Chambellan, (-hef de section aux Archi-

ves de l'Empire.

CuAHBURE (dk), à Paris.

Champoi.lion-Figeac, à Fontainebleau.

CuANTEi'ii;, traducteur au cabinet de

l'Empereur, à Paris.

Chapolton, membre du conseil général

de la Drôme, à Grignan.

Charmasse (Anat. de), à Paris.

* Charonnet, archiviste à Gap.

CHASLEs , membre de l'Institut, à Paris.

* CiiASSAiNG, à Cusset.

* Chatel (E), archiviste, à Caen.

€HAb'FFou« (J.), avocat, àColmar.

Chavekondier (Aug.), docteur eu droit à

Roanne.

* Chazavd, archiviste, à Moulins.

Chedeau, avoué, à Saumur.

Cherbuliez, libraire, à Genève.

Chéruel (A.)|, inspecteur de l'Académie

de Paris.

Cizancourt (Raymond ni:) , h Koyou

(Oise).

* Clairfond (m.), à Moulins.

Claude , employé aux manuscrits de la

Bibliothèque impériale, à Paris.

Clément, à Paris.

* Cocheris , bibliothécaire à la Biblio-

thèque Mazarine, à Paris.

Cornu (Sébastien), peintre, à Paris.

Costa (le marquis de), à Turin.

Cousin (Victor), membre de l'Institut, à

Paris.

Coussemaker (de) ^, juge et membre du

conseil général du Nord, à Dunkerque.

Crespin, avoué, à Orléans.

* Cucheval-Claiiicny, à Paris.

Cumont (de), à Ciissé (Sarlhe)»

Daiguson (Maurice), à Paris.

Dahpierrk (M""" la marquise de), à Paris,

* DARESTE(Aut. C), à Lyon,

* Dareste (Rodolphe), à Paris.

D'.\URiAC (Eugène), employé à la Biblio^

tlièque Inipciiale, à Paris.

* David (Loui.s), conseiller référendaire à.

la cour des comptes, à Paris.

Decq, à Bruxelles.

Defbémerv, à Paris.

Ue Giorcis.

Delalo, pré.sident du tribunal, à Mau-

riac (Cantal).

Delaulne, avoué, à Romorantin.

* Delisle (L.), membre de l'Institut, à

Paris.

* Deloye (a), à Avignon.

Delpit (Jules), à Bordeaux.

* Demante (Gabriel), à Toulouse.

Denis (l'abbé), à Meaiix.

Desnoybrs (Jules) , bibliothécaire du Mu-

séum d'histoire naturelle, à Paris.

Destrais, avocat, à Strasbourg.

Didot (Ambroise-Firmin), imprimeur de

l'Institut, à Paris.

DiGBY, a Londre'*.

Dion (de), à Monlfort-l'Amaury.

* Douet d'Arcq, à Paris.

Douve, juge de paix, à Rouen.

DULAURiER, professeur à l'École des lan-

gues orientales, à Paris.

Dumont (Edouard), à Fontainebleau.

* Duplès (Henri), à Paris.
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DupLEissis, président de la Société acadé-

mique, à Blois.

* DuposT (Edmond) , à Paris.

DupRAT, libraire, à Paris (2 ex.).

Durand, libraire, à Paris.

DuRDY, à Paris.

EcGER, professeur à la Faculté des lettres,

membre de l'Institut, à Paris.

* Fanjodx, sous-préfet, à Rocroi ( Arden-

nes).

* FAtDET (l'abbé), curé de Saint-Rocb, à

Paris.

* Floql'et (A.), à Paris.

FourrerAT, ancien juge d'instruction, à

Paris.

Franck, à Paris.

Fréville (M"" Ernest de), à Paris.

Garcia, libraire, à Brighton (Angleterre).

* Gardet (E. J.), à Paris.

* Garmer (E. ), à Paris.

Garnier frères, libraires, à Paris (3 ex.).

Gacban, propriétaire, à la Réole (Gi-

ronde).

Gautier, arcliiviste du Rhône, à Lyon.

* Gautier (L.), à Chaumont.

Genouillé, professeur de runiversité à

Paris.

Germain, professeurd'histoire à la Faculté

des lettres de Montpellier.

* GiRAUD (Al.), à Tours.

GiRAUD, ancien député, à Roiiians (Ur6-

nie).

* GossiN (L.), à Paris.

Grandf.mange, libraire, à Paris.

* Grandmaiso?« (Charles), à Tours.

GRANDVAL(le marquis de), correspondant

du Ministère de l'instruction publique

pou r les travaux historiques, au château

de Saint-Denis-Maisoncelles (Calvados).

* GIIÉ.V (l'abbé A.), à Paris.

GuÉRANGER (dom), à Solcsme.

* Guessard (F.), à Passy.

* GuiGMARD (Ph.), à Dijon.
* GuiGUES (M.-C), à Trévoux.

<JuiTON (le comte de), à Montauel (Man-

che).

Hannoye (Fél.), à Avesnes.

Hardoiin (Henri), avocat, à Paris.

Hase
, président du conseil de perfection-

nement de l'École impériale des chartes,

membre de l'Institut , à Paris.

Henneguier, à Montreuil-sur-Mer.

HÉRicouRT(levicopiteAclunetD'),àArras.

Heusner, libraire, à Bruxelles.

* Hihly (a.), à Paris.

Hornek, libraire , à Zurich.

* HUGOT (L. P. H.), à Colmar.

Uuillard-Bréhoi.i.es, à Paris.

* Jacobs (Alfred), à Paris.

* Janin (E.), à Passy.

Jannet, libraire à Paris

Jourdain , chef de division au Ministère

de l'instruction publique.

* Kerdrel (Audren de), à Rennes.

* KR0i^:BER (Auguste), avocat, à Paris.

Laborde (le comte Léon de), membre de

l'Institut, directeur général des Archi-

ves de l'Empire, à Paris.

Laborde (Théodore), à Paris.

* La Borderie (Arthur dk), ayantes.

Laboulaye (Edouard) , membre de l'In-

stitut, à Paris.

* Lacabane (Léon), à Paris.

* Lacour (L.), à Paris.

Laferriére, inspecteur général , recteur

de l'Académie de Toulouse.

Lafehriëke (le comte de), au château de

Ronfeugeray (Orne).

* Laget, à Paris.

Lagrange (le marquis de) , à Paris.

Laguerre (Léon), avocat, à Paris.

* Lalanne (Lud.), à Paris.

Laubert, bibliothécaire de la ville de

Bayeux.

Lambert, avocat, à Paris.

Laniek, libraire, au Mans.

Lastevhie (Ferdinand de), à Paris.

Le Bas (Philippe), membre de l'Institut, à

Paris.

* Lebeurier (l'ahbc), k Evreux.

Le Clerc (Victor), membre de l'Insti-

tut , à Paris.
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Lecointre-Dupont, à Poitiers.

" Lefebvre (a.), à Paris.

* Legla\ (E.), sous-préfet , à Libourne.

Legoyt, chef de bureau au Ministère de

l'intérieur, à Paris.

Leleux, libraire, directeur de la Revue

archéologique, à Paris.

Lemaistre, correspondant du Ministère

de l'Instruction publique, à Tonnerre.

Lenormant (Ch.), membre de l'Institut,

à Paris.

LÉP1NE, à Montfort-l'Amauri.

LÉPiNois (E. de), à Paris.

* Le Roux de Lincy, à Paris.

LiENARD, à Verdun.

LiTTRÉ, membre de l'Institut, à Paris.

LoNGPÉRiER (Adrien de), membre de l'In-

stitut, à Paris.

LiiCK (H.), avocat à Marseille.

* MivRiLE (Emile), à Paris.

Macmn, membre de l'Institut, à Paris.

MANom (le comte Jules nt), maire de

Juaie (Calvados.)

* Marchegay (p.), à Lousigny (Vendée).

.Marcieu (le marquis de), à Paris.

* Marin d'Aijbel (E.) , à Paris.

* Marion (J.) , à Paris.

Martin (l'abbé), curé de Courtes (\iii).

* Martonne (A. de), à Blois.

•Martv-Laveaux (Ch.), à Paris.

Mascrk, ancien notaire, à Paris.

* Mas-Latrie (L. de), à Paris.

Mathon , bibliothécaire de la ville de

Neufcbâtel (Seine-Inférieure)

.

MÉRiL (Edélestand du), à Paris.

Mérimée (Prosper) , membre de l'In-

.slitut, à Paris.

* Merlet (L.), à Chartres.

* Mévil (Sainte-Marie), à Paris.

Mignet , secrétaire perpétuel de l'Acadé-

mie des sciences morales , à Paris:

Mirepoix (M"«^ la duchesse de) , à Paris.

Moignon, substitut du procureur géné-

ral, à Paris.

Monmerqué, membre de l'Institut, à Pa-

ris.

* MoNTAiGLON (A. de), à Paris.

* Montrond (M. FouRCHEux de), à Paris.

* Morelot (St. H), à Dijon.

MoRiN (Henri), à Lyon.

Moutié, secrétaire de la Société archéo-

logique, à Rambouillet.

MouY (de), à Paris.

Naudet , membre de l'Institut , à Paris.

Naudin , conseiller de préfecture à Blois.

îNicard (P.), à Paris.

Nyhoff, libraire, à la Haye.

* Paillard de Saint-Aiglan, préfet de

Lot-et-Garonne, à Agen.

Paquet (Just), à Passy.

* Paradis (Aug.), à Paris.

Paravey, ancien conseiller d'État, à Paris.

Paravey (Edouard), négociant, au Havre.

Paris (Paulin), membre de l'Institut, à

Paris.

* PaSSy (Louis), à Paris.

Patin , membre de l'Académie française,

h Paris.

PÉcouL (A.-L.), à Draveil (Seine-et-Oise).

Peigné de la Court, à Paris.

Péricaud , bibliothécaire de la ville de

Lyon

.

Pertz, historiographe de S. M. le roi de

Hanovre.

* Pétigny (J. de), membre de l'Institut

,

à Clénor, près Blois.

Picard (Emile), à Avignon.

Picard , compositeur à l'imprimerie

Firmin Didot.

Plé, avocat, h Paris.

* Port (Célestin), à Angers.

Portalis (le comte), sénateur, à Paris.

* PouGiN (P.), archiviste, à Saint-Brieuc.

Prioux (St.), à Paris.

* QuicHEBAT (Jules), à Paris.

QuicHERAT (Louis), conservatcur à la bi-

bliothèque Sainte-Geneviève.

Rabusson, avocat, à DOle.

Rainwald, libraire, à Paris (6 ex.).

* Redet (X. L.), à Poitiers.

Rendu (Athan.), à Paris.

Renouard, libraire à Paris (2 ex.)

.

RICARD, avocat , à Montpellier.
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RivKà , conseiller à la Cour de cassation,

à Paris.

Robin (Charles), à Paris.

* RosENZwEic , archiviste du Morbihan,

à Vannes.

RouARD, bibliothécaire de la ville d'Ajx.

Rouvii,LC (H. de), à Mmes.
* Rozit^:KF. (Eugène de), à Paris.

RoYER (Ernest), à Cirei^ur-Blaise (Haute-

Marne).

ROYEu-CoLLARD (Paul), professeur à l'É-

cole de droit de Paris.

TiiEiJiuKR DE PoHHiEiis, ju{>e au Tribunul

de première instance de la Seine, à

Paris.

Thiers , membre de l'Institut, à Paris.

* Tranchant (Charles), à Paris.

Tredttel et WuRTz, libraires, à Paris

(7 ex.).

Treuttel et WuRTZ, libraires , à Stras-

bourg (4 ex.).

TcRENNE (le marquis de), à Paris.

TcRQUAND (le R. P.), à Paris.

Sabuc (£m.), avocat, docteur en droit, à

Toulouse.

Saint-Aicnam (le comte de), à Paris.

.Sartiges d'Angles (le baron de), à Cler-

Diunt.

* Scuweichaecskj» (Alfred), à Strasbourg.

SEMirnoN, avocat, à Neurdiàtel (Seine-

Inférieure).

Serizot, à Paris.

Serveaux, chef de bureau au Ministère

de l'instruction publique, à Paris.

* Srrvois (Gustave), à Paris.

SoLAR, à Paris.

SouLTRAiT (le comte Georges de), à Lyon

* Stadler (E. de), à Paris.

Straten-Po.nthoz (le comte Van der) , à

Metz.

Taillandier, conseiller à la Cour de cas-

sation , à Paris.

Tailliak , conseiller à la Cour impériale

de Douai.

* Tardieu (Amédée), à Paris.

* Tardif (Adolphe), à Paris.

* Tardif (Jult^), à Paris.

TERREBASsfc (dk), au Péage (Isère).

•Teulet (A.), à Paris.

Texier (l'abbe), supérieur du séminaire

au Dorât (Haute-Vienne).

Valentin (Ludovic) , avocat à Montéli-

iiiar.

* Vallet de Viriville, à Paris.

Valoos (de), sous-bihliothécaire, à Lyon.

Valrogeu (de)
,
professeur à l'Kcole de

droit de Paris.

Vaney, substitut à Auxerre.

* Vaulchier du Deschaux (le vicomte R.

de), à Besançon.

Vergé, rédacteur du Compte rendu de

l'Académie des sciences morales , a

Paris.

ViEussEUX, libraire, à Florence.

* VILLEFOSSE (E. HÉRON de), à Pâris.

ViLLEGiLLE (DE la). Secrétaire du comité

de la langue , de l'histoire et des arts

de la France, à Paris.

Villemain, secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie française , à Paris.

Vincent, membre de l'Institut, à Paris.

Viollet-Leduc, architecte, à Paris.

ViTET, membre de l'Institut, à Paris.

Wailly (Natalis de), membre de l'Insti-

tut , à Paris.

V?^ALLON (H.), membre de rin8lit.,à Paris.

* Wey (F.), à Paris.

Wright (Thomas), à Londres.
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